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édito

2011 est la deuxième année de collaboration entre les cinq 
associations auteures de ce rapport sur la situation de la 
rétention administrative en France. C’est aussi l’année de 
l’entrée en vigueur d’une nouvelle loi durcissant la réten-
tion administrative et le dispositif d’éloignement forcé 
GHV�©WUDQJHUV��&ȊHVW�HQʏQ�OȊDQQ©H�GH�UHPLVH�HQ�FDXVH�SDU�
les juges européens de la politique migratoire menée par 
la France.
Pour résumer l’année qui venait de s’écouler, le ministre de 
l’Intérieur annonçait un dépassement de l’objectif annuel 
ʏ[©� DYHF� XQ� WRWDO� GH� ��� ���� SHUVRQQHV� ©ORLJQ©HV�� �0DLV�
derrière cette annonce se cache une autre réalité : 17 000 
éloignements forcés depuis la métropole, et plus de 15 000 
UHWRXUV�TXDOLʏ©V�GH�l�YRORQWDLUHV�{��'DQV�OH�PªPH�WHPSV��
�������©ORLJQHPHQWV�©WDLHQW�FRQGXLWV�GHSXLV�OȊ2XWUH�PHU��
chiffre absent de la communication ministérielle. 
Le constat de fond reste donc identique à celui réalisé par 
nos associations en 2010. L’administration a poursuivi 
coûte que coûte une politique de quotas d’éloignement dont 
OH�U©VXOWDW�FKLIIU©�GRLW�ªWUH�G©SDVV©�FKDTXH�DQQ©H��&H�UDS-
port entend témoigner des dégâts d’une telle politique qui 
a conduit la France à commettre de multiples abus et at-
teintes aux droits fondamentaux des personnes étrangères. 
En 2011 le gouvernement a procédé à un durcissement 
de la rétention, sous prétexte d’une nécessaire transpo-
VLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��/ȊDOORQJHPHQW� ����MRXUV�
de la durée maximale et surtout le recul du contrôle du 
juge judiciaire au 5ème jour de la rétention au lieu du 2ème, 
entraient en vigueur en juillet. Ces nouveaux outils au 
service de la politique du chiffre ont permis à l’adminis-
tration dès l’été 2011 d’augmenter nettement le nombre de 
placements dans tous les centres de rétention. 
Ce recul de l’intervention des juges est en contradiction 
avec les principes fondamentaux des lois de la Répu-
EOLTXH��&RPPHQW�MXVWLʏHU�HQ�HIIHW��GDQV�XQ��WDW�GH�GURLW��
que le contrôle du juge judicaire, garant de la régularité de 
la procédure et du respect des droits et libertés fondamen-
tales, soit considéré comme un obstacle à l’éloignement 
TXDOLʏ©�GȊl�HIʏFDFH�{�"
Après l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi, un quart 
des personnes étrangères éloignées depuis la métropole 
n’a plus accès au juge judicaire, droit dont est privée la 
quasi-totalité des personnes étrangères retenues dans les 
G©SDUWHPHQWV�GȊ2XWUH�PHU��'DQV�FHV�G©SDUWHPHQWV��OH�U©-
gime exceptionnel en vigueur prive les personnes de tout 

recours suspensif et permet à l’administration de recon-
duire en seulement quelques heures, avant le contrôle des 
juges. Ce régime, comme les conditions déplorables de la 
U©WHQWLRQ�GDQV�FHUWDLQV�&5$�GȊ2XWUH�PHU�HW�QRWDPPHQW�
 �0D\RWWH��UHVWHQW�LQFKDQJ©V��ELHQ�TXH��������SHUVRQQHV��
GRQW�������HQIDQWV��DLHQW�©W©�YLV©HV�HQ������
Au début de l’année 2011, cette politique a été sanctionnée 
car elle ne respectait pas les engagements européens de 
OD�)UDQFH��/D�QRQ�WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�
dans le délai prévu a conduit les juridictions nationales à 
censurer des procédures d’éloignement irrégulières au re-
gard des dispositions européennes. Notamment parce que 
l’usage de la privation de liberté, quasi automatique dans 
la procédure d’éloignement, est apparu comme clairement 
incompatible avec la directive qui impose d’apporter des 
réponses moins coercitives. 
'H� SOXV�� OH� MXJH� GH� OȊ8QLRQ� HXURS©HQQH�� LQWHUSU©WDQW� OD�
PªPH� GLUHFWLYH�� D� H[FOX� OH� UHFRXUV�  � OD� SHLQH� GȊHPSUL-
sonnement pour les personnes étrangères au seul motif 
de leur maintien sur le territoire en situation irrégulière. 
&HWWH�MXULVSUXGHQFH��FRQʏUP©H�SDU�OD�&RXU�GH�FDVVDWLRQ�OH�
5 juillet 2012,  avait rendu illégal, dès 2011, le recours à 
la garde-à-vue. En dépit de cette évolution, le gouverne-
ment a continué à utiliser cette privation de liberté comme 
antichambre du placement en rétention, ce qui a conduit 
les juges français à prononcer de nombreuses annulations. 
3RXU�SDUYHQLU�DX[�REMHFWLIV�ʏ[©V�SDU�OH�PLQLVWUH�GH�OȊ,QW©-
rieur, maintenus malgré ces violations du droit et de la 
jurisprudence, l’administration a notamment utilisé des 
procédures d’éloignements dont les taux d’exécution sont 
largement plus élevés et qui permettent généralement 
d’éviter le contrôle des juges.
C’est ainsi qu’ont été accrues les réadmissions de mi-
JUDQWV�YHUV�GHV��WDWV�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��GRQW�QRPEUH�
de Tunisiens arrivés en France en raison des événements 
GX�l�SULQWHPSV�DUDEH�{��'ȊDXWUH�SDUW��GH�QRPEUHX[�UHVVRU-
tissants roumains ont été éloignés, malgré leur statut de 
FLWR\HQV�HXURS©HQV��&HV�PHVXUHV�QȊRQW�FHSHQGDQW�TXȊXQH�
SRUW©H� OLPLW©H�� OH� UHWRXU� HQ� )UDQFH� GHSXLV� OHV� SD\V� GH�
OȊ8QLRQ�©WDQW�DLV©�HW�SDUIRLV�WRXW� �IDLW�O©JDO��
Ce deuxième rapport de nos cinq associations permet, à la 
IDYHXU�GH�FRQVWDWV�HW�GȊDQDO\VHV�HIIHFWX©V�GDQV�OHV�FHQWUHV�
de rétention, de pointer de graves dérives dans la politique 
d’éloignement. Puisse-t-il ainsi contribuer à la réviser en 
profondeur. 
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note méthodologique

Ce rapport n’aurait pas de sens si on ne rappelait pas que derrière tous ces chiffres, ce sont bien 
d’hommes, de femmes et d’enfants dont il s’agit. Chacune de ces personnes est entrée dans un 
centre de rétention entre le 1er�MDQYLHU������HW�OH����G©FHPEUH�������SRXU�QȊHQ�UHVVRUWLU�TXȊXQ� �
quarante-cinq jours plus tard, libre, hospitalisée ou éloignée de force.

Les données présentées ont été récoltées par chacune des cinq associations dans l’ensemble des 
FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ�GH�)UDQFH�� �OȊH[FHSWLRQ�GH�0D\RWWH��R¹�OȊDLGH� �OȊH[HUFLFH�GHV�GURLWV�QȊHVW�
SDV�ʏQDQF©H�SDU�OȊ(WDW��
/H�UHFXHLO�D�©W©�RUJDQLV©�VHORQ�GHV�PRGDOLW©V�FRPPXQHV�DʏQ�GH�SURGXLUH�GHV�VWDWLVWLTXHV�LQG©-
pendantes sur la rétention en France.

Pour chaque item abordé (placements en rétention, nationalités, mesures administratives, du-
U©H�GH�SU©VHQFH�HQ�U©WHQWLRQ��HWF����FHV�VWDWLVWLTXHV�VRQW�H[KDXVWLYHV�RX�FRXYUHQW�XQH�WU¨V�IRUWH�
proportion de l’effectif total. Les associations ne sont toutefois pas en mesure de rencontrer 
SDUWRXW�FKDTXH�SHUVRQQH�SODF©H�HQ�U©WHQWLRQ��(Q�*X\DQH�SDU�H[HPSOH��OD�SOXSDUW�GHV�©ORLJQH-
ments sont réalisés très rapidement, avec un passage en rétention qui, souvent, ne dure que 
quelques heures, ce qui interdit toute aide effective à l’exercice des droits et rend a fortiori 
impossible la tenue de statistiques complètes.
6HXOHV�RQW�©W©�H[SORLW©HV�OHV�GRQQ©HV�SRUWDQW�VXU�XQ�©FKDQWLOORQ�VXIʏVDQW�SRXU�ªWUH�VLJQLʏFDWLI�

Au total, cette étude statistique représente la seule source indépendante et aussi conséquente 
sur l’activité des centres de rétention en 2011.
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

plus de 64 000 éloignements réalisés  
en 2011 (64 247)

A nouveau très élevé, le total des éloignements demeure similaire à 
��������������
- Un quart (24,7 %) fortement incité à rentrer « volontairement » depuis 
la métropole
�������l�DLGHV�DX�UHWRXU�{�RQW�©W©�PLVHV�HQ�ēXYUH��GRQW��������������
YLVDLHQW� GHV� 5RXPDLQV� HW� %XOJDUHV�� FLWR\HQV� HXURS©HQV� GRQW� XQH�
bonne part se disait Roms. Leur retour, souvent fortement incité par 
OHV�DXWRULW©V��D�SULQFLSDOHPHQW�©W©�DVVXU©� �OȊDLGH�GH����YROV�VS©FLDOH-
PHQW�DIIU©W©V�SDU�OH�JRXYHUQHPHQW�YLD�OȊ2),,�.
- Trois quarts (75,3 %.) éloignés de force depuis la métropole et l’Outre-mer
Trois quarts des éloignements font suite à une mesure généralement 
prononcée par l’administration les obligeant à quitter la France.
(Q�2XWUH�PHU��FHWWH�P©WKRGH�HVW�OD�U¨JOH��$LQVL��TXHOTXHV�WHUULWRLUHV�
FRQFHQWUHQW� �HX[�VHXOV�SU¨V�GH�OD�PRLWL©����������GX�WRWDO�GHV�©ORL-
JQHPHQWV�RS©U©V�SDU�OD�)UDQFH��HVVHQWLHOOHPHQW�HQ�*X\DQH���������HW� �
0D\RWWH�����������/H�TXDUW�UHVWDQW�HVW�FRQVWLWX©�GȊ©ORLJQHPHQWV�IRUF©V�
depuis la métropole.
8QH�SDUWLH�GHV�SHUVRQQHV�YLV©HV�SDU�FHV�©ORLJQHPHQWV�IRUF©V�HVW�SU©DOD-
blement enfermée dans des centres ou locaux de rétention administrative.

   
   

 «
A

ID
ES

 A
U

 R
ET

OUR»
             ÉLOIGN

EM
EN

TS FO
RCÉS 

         Depuis la métropole   
  24,7 %

15 840

26,5 %
17 072

48,8 %
31 335  

 
 

 
              Depuis l’Outre-mer

 ɻ éloignements depuis la franCe en 2011

64 247 eloignements  
0©WURSROH��� ɻ�������7 
Dont 15 840 « aides au retour »
17 072 éloignements forcés
2XWUH�PHU�� ɻ�������

e n 2011, la politique du chiffre aura à nouveau conduit à 
éloigner massivement les étrangers de France. Ces éloi-
gnements ont souvent été réalisés au détriment des droits 
des migrants en raison, d’une part, d’une législation déjà 

restrictive mais qui s’est encore durcie durant l’été et, d’autre part, à 
cause d’une politique du chiffre incompatible avec des pratiques vrai-
ment respectueuses des droits fondamentaux.
(Q�2XWUH�PHU�� VH� FRQFHQWUHQW� SU¨V� GH� OD� PRLWL©� GHV� ©ORLJQHPHQWV�
���������� WRXMRXUV� IRUF©V��GDQV� OH� FDGUH�GȊXQ� U©JLPH� MXULGLTXH�G©-
rogatoire très défavorable aux étrangers qui ne peuvent quasiment 
exercer aucun droit1. Enfermés très peu de temps en rétention sans 
E©Q©ʏFLHU� GH� UHFRXUV� VXVSHQVLI�� SUHVTXH� WRXV� VRQW� l� UHFRQGXLWV� {�
sans qu’aucun juge n’ait pu contrôler l’action de la police et de l’ad-
ministration.
Comme en 2010, cette politique a également visé fortement des Rou-
PDLQV�HW�GHV�%XOJDUHV�������GHV�©ORLJQHPHQWV�GHSXLV�OD�P©WURSROH���VH�
GLVDQW�5RPV�SRXU�OD�SOXSDUW��&HV�FLWR\HQV�HXURS©HQV�MRXLVVHQW�SRXU-
WDQW�HQ�SULQFLSH�GȊXQH�OLEHUW©�GH�FLUFXODWLRQ�HQ�(XURSH��PªPH�VL�HOOH�
est fortement limitée par leur statut particulier durant la période tran-
VLWRLUH�TXL�SUHQGUD�ʏQ�HQ�G©FHPEUH�������/HXUV�GURLWV�RQW�FHSHQGDQW�
été largement bafoués2. Ces communautaires éloignés en nombre, 
PDLV�TXL�SRXYDLHQW�UHYHQLU�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�VDQV�JUDQGHV�GLIʏ-
FXOW©V��VRQW�YHQXV�JRQʐHU�DUWLʏFLHOOHPHQW�OHV�FKLIIUHV�GHV�UHFRQGXLWHV�
effectuées en 2011�.
/HV�7XQLVLHQV�� GRQW� XQH�ERQQH�SDUW� YHQDLW� GH�TXLWWHU� OHXU� SD\V� HQ�
SOHLQ�SULQWHPSV�DUDEH��RQW�UHPSOL�FHWWH�PªPH�IRQFWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�
GH� OD� SROLWLTXH�GX� FKLIIUH��%HDXFRXS�RQW� ©W©� UHQYR\©V� YHUV� OȊ,WDOLH�
GȊR¹�LOV�SURYHQDLHQW�HW�TXL�OHXU�DYDLW�G©OLYU©�XQH�DXWRULVDWLRQ�SURYL-
VRLUH�GH�V©MRXU��8Q�FHUWDLQ�QRPEUH�GȊHQWUH�HX[�SHQVDLHQW�GRQF�SRX-
YRLU�FLUFXOHU�HQ�WRXWH�O©JDOLW©�DX�VHLQ�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��,QWHUSHO-
O©V�VXLWH� �GHV�FRQWU´OHV�V\VW©PDWLTXHV�HW�VRXYHQW�GLVFULPLQDWRLUHV�
à la frontière (au motif qu’ils ne remplissaient pas toutes les condi-
WLRQV�GH�OLEUH�FLUFXODWLRQ���LOV�RQW�©W©�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OD�EDVH�
de décisions administratives généralement dépourvues de recours 
suspensifs�.
(QʏQ��OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�GLWH�l�%HVVRQ�{�HQ�MXLOOHW������D�Iorte-
ment U©GXLW�OHV�GURLWV�G©M �QHWWHPHQW�LQVXIʏVDQWV�GHV�©WUDQJHUV�©ORLJQ©V��
en particulier ceux qui, parmi eux, étaient placés en rétention5. Cette loi 
D�SULQFLSDOHPHQW�SHUPLV� �OȊDGPLQLVWUDWLRQ�GȊ©ORLJQHU��������GHV�SHU-
sonnes placées en rétention avant leur cinquième jour d’enfermement, 
sans qu’elles  ne puissent défendre leurs droits devant un juge judiciaire.
Les hautes juridictions, tant françaises qu’européennes, ont sanction-
né à plusieurs reprises cette politique conduite à marche forcée au 
détriment des droits fondamentaux et des engagements de la France. 
Ces décisions ont entraîné la diminution des placements en rétention 
et des éloignements à certaines périodes de l’année6 et pour une partie 
des étrangers concernés, sans pour autant avoir une incidence majeure 
sur le résultat global, les éloignements demeurant massifs, souvent au 
détriment des droits.

éloignements massifs 
et recul des droits 

Giuseppe Campesi

Giuseppe Campesi

Giuseppe Campesi

Giuseppe Campesi

Giuseppe Campesi
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plus de 50 000 personnes plaCées  
en rétention (51 385)

Le recours à la rétention demeure massif puisqu’en 2011, au moins 
�������SHUVRQQHV� ont été enfermées dans des centres de rétention.

$�WUDYHUV�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{10, le droit communautaire est venu ren-
forcer un principe inscrit de longue date dans le droit français : l’admi-
nistration ne doit recourir à la rétention que de manière exceptionnelle, 
HQ�GHUQLHU�UHFRXUV��'DQV�OHV�IDLWV��OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�HW�VD�WUDQVSR-
sition n’auront guère changé la réalité, ce principe n’étant toujours pas 
DSSOLTX©�HW�OD�U©WHQWLRQ�GHPHXUDQW�PDVVLYH�HW�V\VW©PDWLTXH�
(Q�SUHPLHU�OLHX��GDQV�OHV�&5$�GȊ2XWUH�PHU��RQ�REVHUYH�TXH�OH�QRPEUH�
GH�SODFHPHQWV�HVW�GHPHXU©�H[WUªPHPHQW�©OHY©�HW�FH�GDQV�XQ�FRQWH[WH�R¹�
OHV�SRVVLELOLW©V�GȊH[HUFHU�XQ�UHFRXUV�HIʏFDFH�FRQWUH�OȊHQIHUPHPHQW�VRQW�
SUDWLTXHPHQW� LQH[LVWDQWHV�HW�R¹� OD�PDMHXUH�SDUWLH�GHV�©WUDQJHUV� �GRQW�
������HQIDQWV��VRQW�SODF©V�DX�&5$�GH�0D\RWWH�GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�LQ-
dignes, en toute impunité depuis de nombreuses années.
/D� GLPLQXWLRQ� GX� QRPEUH� GH� SODFHPHQWV�  � 0D\RWWH�� TXL� SDVVH� GH�
26 000 personnes en 2010 à 21 762 en 2011, n’est pas liée à un chan-
gement de cap des autorités françaises. Elle est essentiellement le 
U©VXOWDW�GH�G©VDFFRUGV�GLSORPDWLTXHV�DYHF�OȊ8QLRQ�GHV�&RPRUHV�TXL�D�
sporadiquement refusé le renvoi forcé de ses ressortissants. 

FHQWUDOH�GX�PLQLVW¨UH�GH�OȊ,QW©ULHXU�HW�HQʏQ�
les données recueillies dans les centres de 
rétention par les associations. Ce sont des 
chiffres à minima, ne prenant notamment pas 
en compte le nombre d’étrangers placés dans 
des LRA.
10 - �'LUHFWLYH����������&(�GX�3DUOHPHQW�
HXURS©HQ�HW�GX�&RQVHLO�GX����G©FHPEUH������
relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les Etats membres au retour des 
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�HQ�V©MRXU�LUU©JXOLHU�

11 - Les CRA de Guadeloupe, de La Réunion et 
GH�0D\RWWH�QȊ©WDLHQW�SDV�FRPSWDELOLV©V�OHV�DQQ©HV�
SU©F©GHQWHV��/H�PªPH�SULQFLSH�D�©W©�UHSULV�DʏQ�GH�
pouvoir établir une comparaison.
12 - Cet échantillon est composé de l’ensemble 
des données recueillies par les associations dans 
OHV�FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ�R¹�HOOHV�LQWHUYLHQQHQW�
dans le cadre de la mission d’aide à l’exercice des 
GURLWV�ʏQDQF©HV�SDU�OȊ(WDW��\�FRPSULV�HQ�*X\DQH��
*XDGHORXSH�HW� �/D�5©XQLRQ��PDLV�SDV� �0D\RWWH�
R¹�OȊDFWLYLW©�HVW�E©Q©YROH���

1 - �9RLU�SDUWLH�2XWUH�PHU���ORLQ�GHV�\HX[��ORLQ�
du droit.
2 -  Voir ci-après les statistiques concernant les 
Roumains en rétention et la partie Entraves à la 
liberté de circulation.
�����9RLU�SDUWLH�(QWUDYH�DIʏFK©H� �OD�OLEUH�
circulation, Roumains en rétention .
�����9RLU�SDUWLH�(QWUDYH�DIʏFK©H� �OD�OLEUH�
circulation, Tunisiens : une invasion imaginaire. 
5 -  Voir ci-après les données comparant la 
situation avant et après la loi de juin 2011.

6 -  Voir ci-après l’évolution des placements en 
rétention selon les mois de l’année 2011.
7 - �6HORQ�OHV�FKLIIUHV�FRPPXQLTX©V�HQ������SDU�
le ministre de l’Intérieur.
�����5DSSRUW�GȊDFWLYLW©������GH�OȊ2),,�
�����2XWUH�PHU�LQFOXVH��8QH�SDUWLH�GH�FHV�
GRQQ©HV�SURYLHQW�GHV�FKLIIUHV�RIʏFLHOV�
communiqués par le gouvernement, les préfets, 
le président de la République, l’administration 

1999 2000   2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010       2011

29 167 

14260

17883
20488 

22357 

29298

34325
32268

35000
33692

�(Q����DQV�OH�QRPEUH�GȊ©WUDQJHUV�HQIHUP©V�HQ�U©WHQWLRQ�D�GRXEO©�11 
Comparaison établie à partir des données recueillies par les associations, ainsi que celles 
FRPPXQLTX©HV�SDU�OH�PLQLVW¨UH�GH�OȊ,QW©ULHXU�SRXU�OH�&5$�GH�*X\DQH��

Pour l’ensemble des tableaux et graphiques suivants, l’échantillon 
correspond aux données recueillies par les associations auprès de 
�������SHUVRQQHV��VXU�OȊHQVHPEOH�GHV�&5$�GH�P©WURSROH�HW�GȊ2XWUH�
PHU��H[FHSW©�FHOXL�GH�0D\RWWH�R¹�OȊLQWHUYHQWLRQ�HVW�E©Q©YROH���/D�OLJQH�
lLQFRQQX{�UDVVHPEOH�OHV�FDV�R¹�OHV�LQIRUPDWLRQV�QȊRQW�SDV�SX�ªWUH�U©-
pertoriées (les pourcentages sont calculés uniquement sur la base des 
LQIRUPDWLRQV�FRQQXHV��

OUTREMER : 
27 099 PERSONNES 
EN RÉTENTION 

MÉTROPOLE : 
24 286 PERSONNES 
EN RÉTENTION 

 ɻ nombre total en rétention

Jan fév mar avr mai  Juin Juil aoÛ sep oCt nov déC

2 316 

9,2%

2 347 

9,3%

2 676 

10,6%

2 049 

8,1%
1 986 

7,9%

1 509 

6%

1 733 

6,9%

2 246 

8,9%

2 328 

9,2% 2 242 

8,9%
2 049 

8,1%

1 807 

7,1%

 ɻ variations mensuelles des plaCements en rétention

totaL 25 288   100%
INCoNNU 383 
totaL BIS 25 67112
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durée de la rétention*16

&RPPH�OHV�DQQ©HV�SU©F©GHQWHV��SRXU������GHV�SHUVRQQHV��OD�U©WHQ-
WLRQ�VȊHVW� WHUPLQ©H�DYDQW� OD�ʏQ�GX���ème� MRXU��6L� OD�U©IRUPH�GH� OȊ©W©�
2011 a peu fait varier cette proportion, elle a en revanche entraîné un 
net accroissement du nombre de personnes quittant les CRA avant 
OD�ʏQ�GX��ème�MRXU���������FRQWUH��������DSU¨V�OD�U©IRUPH���/H�SK©-
nomène s’explique principalement par le recul de l’intervention du 
-/'� GX� �ème au 5ème jour de la rétention qui génère deux change-
PHQWV��'ȊXQH�SDUW��OȊDGPLQLVWUDWLRQ�©ORLJQH�GH�SOXV�HQ�SOXV�GȊ©WUDQ-
JHUV�GDQV�OHV���SUHPLHUV�MRXUV�DYDQW�XQH�DXGLHQFH�GX�-/'��YRLU�FL�
DSU¨V���'ȊDXWUH� SDUW�� OHV� SHUVRQQHV� OLE©U©HV� SDU� FH� MXJH� QH� OH� VRQW�
qu’après le 5ème jour. 
Par ailleurs, depuis le passage d’une durée maximale de rétention 
GH� ���  � ��� MRXUV�� ������ GHV� SHUVRQQHV� RQW� VXEL� FHWWH� SOXV� ORQJXH�
SULYDWLRQ�GH�OLEHUW©��(Q�2XWUH�PHU��OD�QRXYHOOH�U©JOHPHQWDWLRQ�QȊD�HX�
DXFXQH�LQFLGHQFH�VXU�OD�GXU©H�GH�OD�U©WHQWLRQ�TXL�UHVWH�H[WUªPHPHQW�
brève17.

������1RPEUH�PR\HQ�GH�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�GXUDQW�
FHV���PRLV��FRPSDU©�DX�QRPEUH�PR\HQ�GH�UHWHQXV�
OHV���DXWUHV�PRLV�GH�OȊDQQ©H��HQ�´WDQW�OHV�&5$�
GȊ2XWUH�PHU�
����� Voir partie sur La période d’insécurité juridique 
OL©H� �OD�QRQ�WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��
15 -  Ce droit de visite d’associations prévu par la 
GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�HVW�GLVWLQFW�GH�OȊDLGH� �OȊH[HUFLFH�
des droits assuré par les associations auteures du 
présent rapport.

16 - �([HPSOH���OD�OLJQH����KHXUHV�FRPSUHQG�
toutes les personnes qui sont restées moins de  
���KHXUHV�HQ�U©WHQWLRQ�

17 - �3RXU����������MRXU�HQ�*X\DQH�� 
����MRXU�HQ�*XDGHORXSH������MRXUV� 
à La Réunion (chiffres communiqués par le 
PLQLVW¨UH�GH�OȊ,QW©ULHXU��HW�����MRXU� �0D\RWWH�
�FKLIIUHV�FRPPXQLTX©V�SDU�/D�&LPDGH�0D\RWWH���
9RLU�SDUWLH��2XWUH�PHU��ORLQ�GHV�\HX[�� 
loin du droit.

(Q�PR\HQQH�GDQV�OHV�&5$�P©WURSROLWDLQV��GȊDYULO� �MXLOOHW��������OH�
QRPEUH�GȊ©WUDQJHUV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�D�FKXW©�GH������� comparative-
ment aux autres mois de l’année.
Cette baisse du nombre de placements n’est pas le fruit d’une vo-
lonté politique d’enfermer moins d’étrangers  mais le résultat d’une 
période de transition pendant laquelle la France s’est heurtée au non-
respect de ses engagements européens��. Nombre d’étrangers ont été 
libérés par les juges français parce que leurs droits étaient bafoués 
�UHFRXUV� WURS�V\VW©PDWLTXH� � OD� U©WHQWLRQ�VDQV�UHFKHUFKH�GȊDOWHUQD-
tives moins coercitives, absence d’octroi d’un délai de départ volon-
taire, impossibilité pour les étrangers de rencontrer une association 
disposant d’un droit de visite en rétention15, remise en cause du 
UHFRXUV� �OD�JDUGH� �YXH���
'¨V� OȊHQWU©H� HQ� YLJXHXU� GH� OD� ORL� HQ� MXLOOHW� ������ OHV� SODFHPHQWV� HQ�
U©WHQWLRQ�RQW�UHSULV� �XQ�U\WKPH�VLPLODLUH� �FHOXL�GX�G©EXW�GH�OȊDQQ©H��
(Q�2XWUH�PHU�� HQ� UHYDQFKH�� DXFXQH�YDULDWLRQ� VHQVLEOH� QȊD� ©W©� HQUH-
gistrée, d’une part, en raison de l’absence de recours effectifs qui au-
raient permis à des juges de sanctionner des pratiques administratives 
contraires aux engagements de la France ; d’autre part, en raison d’un 
régime dérogatoire déjà en vigueur que la loi de juin 2011 n’a pas 
fondamentalement changé en matière de placement en rétention et de 
contrôle de la procédure judiciaire.

la durée maximale de rétention passe  
à 45 Jours

(Q�������HQ�P©WURSROH��OD�GXU©H�PR\HQQH�GH�U©WHQWLRQ�HVW�GH�����MRXUV�
�FRPSDUDEOH�  � ����� �� ��� MRXUV��� �$� QRWHU� FHSHQGDQW� TXȊDX� FRXUV� GH�
OȊDQQ©H�������OD�GXU©H�PR\HQQH�GH�U©WHQWLRQ�D�DXJPHQW©�DYHF�OȊHQWU©H�
HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL��SDVVDQW�GH�����MRXUV�GH�MDQYLHU� �MXLOOHW������ ������
jours pour les mois suivants.
&RPPH�OHV�DXWUHV�DQQ©HV��FHWWH�PR\HQQH�QȊHVW�SDV�WU¨V�VLJQLʏFDWLYH�
FDU�HOOH�PDVTXH�OȊHVVHQWLHO��'ȊXQ�F´W©��OD�SOXSDUW�GHV�©WUDQJHUV�GRQW�OD�
U©WHQWLRQ�VH�WHUPLQH�UDSLGHPHQW��TXHOOH�TXȊHQ�VRLW�OȊLVVXH��'H�OȊDXWUH��
une faible proportion d’entre eux qui subissent une plus longue durée 
de rétention, alors que la possibilité pour l’administration de les éloi-
JQHU�VȊDPHQXLVH�DX�ʏO�GHV�MRXUV��
/HV�FKLIIUHV�GH������FRQʏUPHQW�FH�FRQVWDW�FRQQX�GHSXLV�GH�ORQJXHV�
années et qui conduit les associations à demander une baisse de la du-
rée de rétention, au motif qu’elle génère beaucoup plus de souffrance 
TXH�l�GȊHIʏFDFLW©�{�HQ�PDWL¨UH�GȊ©ORLJQHPHQW��

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

avant 
réforme

après 
réforme total

4 860
36,4%

1 903
17,5%

6 763
27,9%

1 522
11,4%

4 866
44,6%

6 388
26,3%

5 232
39,3%

2 119
19,4%

7 351
30,3%

134
1%

1 036
9,5%

1 170
4,8%

1 593
11,9%

249
2,3%

1 842
7,6%

-
-

730
6,7%

730
3%

13 341
100%

10 903
100%

24 244
100%

356 1071 1 427

total

temps passé 
en rétention

inConnu

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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 STATISTIQ
U

ES 

des proCédures fréquemment sanCtionnées malgré un net reCul du pouvoir 
des Juges au bénéfiCe de Celui de l’administration

l’usage de plus en plus fréquent de proCédures sans reCours suspensif 

 ɻ type de mesure d’éloignement prononCée par l’administration

EX-apRF 6 781 29,7%

apRF (NoUVELLE LoI) 747 3,3%

oQtF SaNS DDV 4 733 20,7 %

RÉaDMISSIoN SCHENGEN 4 299 18,8 %

EX-oQtF 3 778 16,5%

oQtF aVEC DDV 315 1,4%

ItF 1 085 4,7%

RÉaDMISSIoN DUBLIN 832 3,6 %

aME/apE 166 0,7 %

SIS 130 0,6 %

totaL 22 866 100%

INCoNNU 2 805  

totaL BIS 25 671 

3RXU�SU¨V�GX�TXDUW�GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW��������SURQRQF©HV��OD�ORL�QH�SU©YRLW�
aucun recours suspensif devant la juridiction administrative.
&ȊHVW� OH� FDV� HQ� SDUWLFXOLHU� GHV� U©DGPLVVLRQV� GLWHV� 6FKHQJHQ��(OOHV� YLVHQW� GHV�
SHUVRQQHV�GRQW�OH�UHWRXU�HVW�DFFHSW©�SDU�XQ�SD\V�HXURS©HQ�SDUWLH�DX[�DFFRUGV�GH�
6FKHQJHQ��(Q������OHXU�QRPEUH�D�IRUWHPHQW�DXJPHQW©��DWWHLJQDQW��������FRQWUH�
�����GHV�PHVXUHV�SURQRQF©HV�HQ������
2U��FH�VRQW�SU©FLV©PHQW�OHV�©WUDQJHUV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OD�EDVH�GH�FH�W\SH�GH�
G©FLVLRQV�TXL�VRQW�©ORLJQ©V�OHV�SOXV�UDSLGHPHQW��SUHVTXH�WRXV�DYDQW�OD�ʏQ�GX��ème jour. 
Aussi, la plupart ne verra pas plus le juge administratif que le juge judiciaire.
(Q�2XWUH�PHU�� OȊDEVHQFH�GH� UHFRXUV� VXVSHQVLI�HVW� OD� U¨JOH� �KRUPLV� �/D�5©XQLRQ�
TXL�FRPSWH����SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�U©WHQWLRQ���/HV� UHFRXUV�TXL�SHUPHWWUDLHQW�GH�
VXVSHQGUH� OȊH[©FXWLRQ�GH� OȊ©ORLJQHPHQW�RX�GȊREWHQLU�XQH� OLE©UDWLRQ� �U©I©U©V��©WDQW�
très rarement opérationnels car les étrangers sont éloignés trop rapidement pour que 
OHXUV�UHTXªWHV�SXLVVHQW�ªWUH�H[DPLQ©HV�

reCul de l’intervention du Juge, reCul des droits

moins de droits et des éloignements moins contrôlés
56,1 % libérés dont 36,1 % par les juges, contre 40,1 % éloignés de force

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 2 373 19,9% 2 043 18,2% 4 416 19,1%

libérées Ca 727 6,1% 545 4,9% 1 272 5,5%

assignation JudiCiaire 293 2,5% 103 0,9% 396 1,7%

assignation administrative 7 0,1% 22 0,2% 29 0,1%

libérées ta et Caa 852 7,2% 1 268 11,3% 2 120 9,2%

libérées préfeCture – ministère 1 550 13% 1 271 11,3% 2 821 12,2%

libérées état de santé 121 1% 113 1% 234 1%

suspension Cedh 47 0,4% 14 0,1% 61 0,3%

expiration délai légal de rétention 901 7,6% 630 5,6% 1 531 6,6%

obtention du statut de réfugié 11 0,1% 4 0% 15 0,1%

libération aveC origine inConnue 32 0,3% 45 0,4% 77 0,3%

sous-total 6 914 58% 6 058 54% 12 972 56,1%

personnes éloignées

exéCution de la mesure d’éloignement 2 625 22% 2 918 26% 5 543 24%

réadmission sChengen 1 722 14,5% 1 622 14,5% 3 344 14,5%

réadmission dublin 177 1,5% 170 1,5% 347 1,5%

sis 20 0,2% 17 0,2% 37 0,2%

sous-total 4 544 38,1% 4 727 42,1% 9 271 40,1%

autres

transfert vers autre Cra 95 0,8% 199 1,8% 294 1,3%

personnes déférées 213 1,8% 150 1,3% 363 1,6%

refus d’embarquement 135 1,1% 57 0,5% 192 0,8%

fuite 14 0,1% 27 0,2% 41 0,2%

sous-total 457 3,8% 433 3,9% 890 3,8%

total   11 915 100% 11 218 100% 23 133 100%

destin inConnu 655  1 883  2 538  

56,1 % d’étrangers libérés des centres de 
rétention
Ces libérations font suite soit à des décisions 
GHV� MXJHV� ���������� VRLW�  � FHOOHV� GH� OȊDGPLQLV-
WUDWLRQ� ������ ���� 3RXU� FHV� GHUQL¨UHV�� LO� VȊDJLW�
SUHVTXH�H[FOXVLYHPHQW�GH�FDV�R¹� OȊDGPLQLVWUD-
tion et la police ne sont pas parvenues à déter-
PLQHU�OȊLGHQWLW©�HW�OD�QDWLRQDOLW©�GH�OȊ©WUDQJHU�HW�
ou à obtenir une autorisation de son consulat 
pour pouvoir l’éloigner de force. 
Les recours gracieux formulés par les associa-
tions auprès de préfectures ou du ministère com-
pétent n’aboutissent presque jamais��. 

36,1 % des personnes ont été libérées par 
des juges
EQ� ������ FH� WDX[� ©WDLW� GH� ����� ��� 2Q� SRXUUDLW�
penser que les juges ont davantage contrôlé les 
décisions  de l’administration et le bon respect du 
GURLW� SDU� OD� SROLFH��7HO� QȊHVW� SDV� OH� FDV��'H� SOXV�
en plus d’étrangers sont éloignés sans voir aucun 
juge soit parce-que les préfectures procèdent très 
rapidement à leur éloignement, soit parce-qu’elles 
SHXYHQW� G©VRUPDLV� E©Q©ʏFLHU� GȊXQ� U©JLPH� SUR-
cédural contre lequel les étrangers ne disposent 
GȊDXFXQ�UHFRXUV�HIʏFDFH��H[���SDV�GH�FRQWU´OH�GH�
l’enfermement avant 5 jours, défaut de recours 
VXVSHQVLI�SRXU�SOXVLHXUV�PHVXUHV��HWF���
6L�OHV�MXJHV�OLE¨UHQW�GDYDQWDJH��FȊHVW�GRQF�HVVHQ-
tiellement parce que l’administration et le gouver-
nement ont plus souvent violé les droits, notam-
ment certains qui sont apparus avec la réforme 
�H[���OH�GURLW�GȊªWUH�DVVLJQ©� �U©VLGHQFH�SOXW´W�TXH�
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GȊªWUH�HQIHUP©��FRQWU´O©�SDU�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�ORUV�GX�UHFRXUV�FRQWUH�
OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�VL�OD�SHUVRQQH�QȊHVW�SDV�©ORLJQ©H�DYDQW���
En effet, la seule exception notable à cette évolution d’ensemble 
concerne la possibilité offerte par la réforme de 2011 de former un 
recours urgent contre le placement en rétention et, par voie de consé-
quence, contre d’autres mesures (par exemple les mesures de réadmis-
VLRQ���0DLV�ELHQ�TXH�FH�QRXYHDX�GLVSRVLWLI�H[SOLTXH�HQ�SDUWLH�OD�KDXVVH�
des libérations par la juridiction administrative après l’été 2011 (de 7,2 
�� ���������� OȊH[HUFLFH�GH�FH�UHFRXUV�QȊHVW�SDV�SRXU�DXWDQW�VXVSHQVLI�
d’une reconduite à la frontière. Aussi, nombre d’étrangers éloignés rapi-
GHPHQW� �HQ�SDUWLFXOLHU�HQ�2XWUH�PHU��QȊRQW�SX� OȊXWLOLVHU�HIʏFDFHPHQW��
PªPH�ORUVTXH�OHXU�HQIHUPHPHQW�©WDLW�PDQLIHVWHPHQW�FRQWUDLUH�DX�GURLW��
Autrement dit, le législateur et l’administration ont globalement réduit 
l’accès aux juges qui contrôlent les droits des étrangers par la loi et les 
pratiques organisées des préfectures, sans pour autant parvenir à de 
l�PHLOOHXUV�{�U©VXOWDWV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SROLWLTXH�GX�FKLIIUH�DIʏFK©H��
(Q�HIIHW��OD�SDUW�GHV�©WUDQJHUV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�TXL�HVW�ʏQDOHPHQW�
UHFRQGXLWH� �OD�IURQWL¨UH�EDLVVH�GH��������HQ������ ��������HQ������

Nouvelle loi : de plus en plus d’étrangers éloignés sans voir 
de juge judiciaire

étrangers éloignés avant delai d’intervention du Jld

étrangers éloignés 2010* 2011*
avant 48 heures 8,4% 12,1%

avant 5 Jours - 13,2%

total 8,4 % 25,3 %

�6XU�XQH�S©ULRGH�LGHQWLTXH�FRPSULVH�GX�������DX�������GH�FKDTXH�DQQ©H�
�HQ�U©I©UHQFH� �OD�U©IRUPH�HQWU©H�HQ�YLJXHXU�OH����MXLOOHW������

(Q�FRPSDUDQW�OD�PªPH�S©ULRGH�HQ������HW�������RQ�SHXW�FRQVWDWHU�XQ�
FKDQJHPHQW�PDMHXU�SRXU�OHV�GURLWV�GHV�©WUDQJHUV�GHSXLV�TXH�OH�-/'�QH�
contrôle plus la procédure judiciaire qu’après le 5ème jour de rétention, 
au lieu du 2ème.
(Q�������������GHV�©WUDQJHUV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�©WDLHQW�©ORLJQ©V�DYDQW�
OD�ʏQ�GX��ème�MRXU��GRQF�HQ�J©Q©UDO�VDQV�TXH�OH�-/'�QH�SXLVVH�H[HUFHU�
VRQ�FRQWU´OH��$�SDUWLU�GH�OD�U©IRUPH�GH�OȊ©W©������������GHV�SHUVRQQHV�
UHWHQXHV�VRQW�©ORLJQ©HV�DYDQW�TXH�OH�-/'�QȊLQWHUYLHQQH��$XFXQH�GH�FHV�
SHUVRQQHV�QH�SHXW� DORUV�E©Q©ʏFLHU�GȊXQ�FRQWU´OH� MXGLFLDLUH�SRXUWDQW�
primordial puisqu’il porte sur le travail réalisé par la police et l’admi-
nistration, de l’interpellation à l’arrivée en rétention.
L’intervention possible du juge administratif ne compense pas ce 
recul du pouvoir judiciaire car ses compétences portent sur un autre 
champ : le contrôle des mesures administratives d’éloignement et de 
placement en rétention��. En outre, les nouvelles voies de contesta-
tion ouvertes des mesures de placement ne sont pas suspensives (ces 
recours ne suspendant pas l’exécution de l’éloignement jusqu’à la 
G©FLVLRQ�GX�MXJH��

interdiCtion de retour sur le territoire 
franCais

Bien que les données récoltées ne soient pas exhaustives, elles per-
mettent toutefois de dégager une tendance forte également observée 
sur le terrain : les préfectures ont très inégalement appliqué cette nou-
velle mesure entrée en vigueur durant l’été 2011.
A elles seules, six préfectures concentrent plus des trois quarts des 
IRTF dont les associations ont eu connaissance.

6XU�OH�WHUUDLQ��FHWWH�WHQGDQFH�VȊH[SOLTXH�SDU�XQH�LQWHUSU©WDWLRQ�HUURQ©H�
de la nouvelle législation par l’administration de ces départements 
TXL�RQW�GȊDERUG�SURQRQF©�WU¨V�IU©TXHPPHQW��YRLUH�V\VW©PDWLTXHPHQW��
des IRTF en complément de mesures d’éloignement, en particulier les 
obligations de quitter le territoire sans délai de départ.
6DQFWLRQQ©HV�SDU�OHV�WULEXQDX[�DGPLQLVWUDWLIV��FHV�SUDWLTXHV�VRQW�GH-
YHQXHV�SOXV�UDUHV�DX�ʏO�GHV�PRLV��VDXI�HQ�*X\DQH�R¹�HOOHV�GHPHXUHQW�
V\VW©PDWLTXHV�
A contrario, une majorité de préfectures a rarement, voire jamais pour 
certaines, eu recours à cette décision pour les personnes qu’elles ont 
placées en rétention.

interpellations
  
aRREStatIoN à DoMICILE 1 038 5,7%
aRREStatIoN GUICHEt 357 2%
aUtRE  1 724 9,5%
CoNtRôLE DE poLICE (GÉNÉRaL + VoIE pUBLIQUE) 5 900 32,7%
CoNtRôLE GaRE 2 845 15,8%
CoNtRôLE RoUtIER 1 687 9,3%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 28 0,2%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 1 740 9,6%
LIEU DE tRaVaIL 783 4,3%
SoRtIE pRISoN 996 5,5%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 88 0,5%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 745 4,1%
DÉNoNCIatIoN 37 0,2%
DÉpôt DE pLaINtE 70 0,4%
RaFLE 15 0,1%
totaL 18 053 100%
INCoNNU 7 618 

Trois quarts (71,5 %) des interpellations s’effectuent lorsque les 
étrangers se déplacent en voiture, sur la voie publique ou dans les 
transports en commun.
&HWWH�WHQGDQFH��G©M �UHPDUTX©H�HQ����������������VȊHVW�HQFRUH�DFFHQ-
tuée en 2011. 
25 % des interpellations aux frontières françaises ou dans une gare. 
La plupart de ces situations relève d’une politique de contrôle aux 
IURQWL¨UHV�LQW©ULHXUHV�GH�OȉHVSDFH�6FKHQJHQ�TXL�VRQW�HQ�TXHOTXH�VRUWH�
étendues aux gares internationales. Bien qu’en principe les contrôles 
V\VW©PDWLTXHV�VRLHQW�SURKLE©V�DX�VHLQ�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�HW�TXH�OD�
France ait été condamnée à de multiples reprises en 2010, cette pra-
tique a perduré en 201120. 

Autres
22,2 %

Pyrénées Atlantiques
3,9 %

Yvelines
6,5 %

Alpes Maritimes
6,7%

Nord 
 9,9 %

Seine Saint Denis
22,4 %

Guyane 
28,4 %

 ɻ prinCipales préfeCtures ayant prononCé des irtf
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������7RXWHIRLV�HQ�*X\DQH��GDQV�XQ�FRQWH[WH�
R¹�DXFXQ�UHFRXUV�VXVSHQVLI�QȊHVW�SRVVLEOH��OD�
préfecture fait parfois droit aux recours gracieux 
formulés par l’association depuis le centre 
GH�U©WHQWLRQ��/HV�PLQLVW¨UHV�GH�OD�6DQW©��HW�GH�
l’Intérieur donnent également une suite souvent 
favorable aux demandes de libérations d’étrangers 
JUDYHPHQW�PDODGHV�YHUV�XQ�SD\V�R¹�LOV�QH�
pourraient se soigner.

����� Voir encadrés sur la répartition du rôle des 
GHX[�MXJHV�GDQV�OD�SDUWLH�/D�UHFRQʏJXUDWLRQ�GX�
contrôle de la rétention par les juges.
20 - �6XLWH� �FHV�FRQGDPQDWLRQV��OH�FRGH�S©QDO�
D�©W©�U©YLV©�HQ�PDUV�������SU©YR\DQW�TXH�FHV�
FRQWU´OHV�GRLYHQW�ªWUH�DO©DWRLUHV�HW�OLPLW©V� �
des périodes de six heures consécutives. Cet 
HQFDGUHPHQW�HVW�GHPHXU©�LQVXIʏVDQW�SRXU�TXH�OD�
SUDWLTXH�FKDQJH�GH�PDQL¨UH�VLJQLʏFDWLYH��

3RXU� OD�SROLFH�HW� OȊDGPLQLVWUDWLRQ��FH� W\SH�GH�FRQWU´OH�HVW� IDFLOLW©�HW�
débouche souvent sur des éloignements. En effet, le code pénal limite 
très peu les contrôles dans ces lieux et les préfectures procèdent fré-
quemment à l’éloignement des personnes ainsi interpellées vers le 
SD\V�HXURS©HQ�YRLVLQ��via�XQH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ�VRXYHQW�UDSLGH�
et rarement contestée.
Ces pratiques sont particulièrement observées dans les départements 
les plus proches des frontières italiennes et espagnoles. Ainsi, la pro-
portion des interpellations constatées en gare ou à la frontière atteint 
������� �+HQGD\H��3\U©Q©HV�$WODQWLTXHV���������� �1LFH��$OSHV�0D-
ULWLPHV��RX�HQFRUH�������� �/\RQ��6DYRLH�HW�+DXWH�6DYRLH��
L’entrée en vigueur de la loi de juin 2011 n’a eu qu’un impact mar-
ginal sur les interpellations. Celles réalisées dans les gares repré-
VHQWDLHQW� �������DYDQW� OH� ��� MXLOOHW� SRXU�EDLVVHU�  �������DSU¨V� OD�
réforme. Cette évolution semble essentiellement liée à l’organisation 
de contrôles ciblant les Tunisiens dans les gares et les trains suite au 
printemps arabe.

évolution du nombre de femmes  
en rétention

année nombre %

2004 1823 8,90%

2005 1769 7,91%

2006 2730 9,32%

2007 2511 7,33%

2008 1967 6,09%

2009 1761 6,07%

2010 2513 9,24% 

2011 2059 8.10 %

une population Jeune et des mineurs

totaL 24 828   100%
aGE INCoNNU 843 

La structure de la population des centres de rétention selon l’âge ne 
YDULH�SDV�VLJQLʏFDWLYHPHQW�HQWUH������HW������
,O�VȊDJLW�GȊXQH�SRSXODWLRQ�MHXQH����������GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�©WDLHQW�
¢J©HV�GH���� ����DQV�DX�PRPHQW�GH�OHXU�SODFHPHQW�
2Q�SHXW�QRWHU�TXH�����SHUVRQQHV�¢J©HV�GH�SOXV�GH����DQV�RQW�©W©�HQIHU-
P©HV�HQ�������DLQVL�TXH�����PLQHXUV�UHFRQQXV�FRPPH�WHOV��3DUPL�FHV�
PLQHXUV������©WDLHQW�DFFRPSDJQ©V�GȊXQ�GH�OHXUV�SDUHQWV�GDQV�OH�FHQWUH�
GH�U©WHQWLRQ��KRUV�0D\RWWH�������DXWUHV�VH�VRQW�G©FODU©V�PLQHXUV�PDLV�
l’administration les a considérés majeurs.

familles et enfants enfermés en nombre 
et fortement impaCtés par la nouvelle loi

(Q�����������HQIDQWV�RQW�HX� �VRXIIULU�GH�OȊHQIHUPHPHQW�GDQV�OHV�&5$�
GH�P©WURSROH��&H�FKLIIUH�HVW�HQ�O©J¨UH�EDLVVH�FRPSDU©� �����������HQ-
IDQWV�HQIHUP©V���$�0D\RWWH��SHUGXUH�OD�VLWXDWLRQ�H[WUDRUGLQDLUH�GȊXQ�
CRA hors normes, qui n’est pas habilité à recevoir des familles mais 
TXL�HQ�HQIHUPH�GHV�PLOOLHUV�FKDTXH�DQQ©H��������HQIDQWV�HQ�������

(Q�O©J¨UH�EDLVVH�FRPSDUDWLYHPHQW� �����������IDPLOOHV�FRQWUH�������HQ�
2011 l’enfermement des familles en rétention a connu un net accrois-
sement à compter du mois de juillet. 
Cette tendance était déjà observée en 2010 car, en période estivale, les 
HQIDQWV�VRQW�HQ�YDFDQFHV�HW��OHV�PRELOLVDWLRQV�FLWR\HQQHV�HW�DVVRFLD-
tives autour des familles sont globalement moins fortes que le reste 
de l’année.
Cette hausse du nombre de familles placées à partir du mois de juillet 
coïncide aussi avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi. Les préfec-
WXUHV�DYDLHQW�G©M �SULV� OȊKDELWXGH�GȊHVVD\HU�GH�SURF©GHU� �GHV�SODFH-
ments éclairs en rétention pour pouvoir éloigner sans que les juges 
n’aient le temps de contrôler leurs décisions. La nouvelle loi repous-
VDQW�OH�FRQWU´OH�GX�-/'� ���MRXUV�OHXU�D�GRQQ©�GDYDQWDJH�GH�ODWLWXGH�
QRWDPPHQW�SRXU�©YLWHU�OH�FRQWU´OH�GH�FH�MXJH��$LQVL���������GHV�ID-
milles ont passé moins de 5 jours en rétention en 2011.
A contrario, la nouvelle possibilité d’un recours urgent (non suspen-
VLI��GHYDQW�OH�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�FRQWUH�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�
D�QRWDPPHQW�FRQGXLW� �OD�OLE©UDWLRQ�GH��������GHV�IDPLOOHV�DSU¨V�OD�
U©IRUPH��FRQWUH�������DXSDUDYDQW�
)LQDOHPHQW���������GHV�IDPLOOHV�SODF©HV�HQ�U©WHQWLRQ�RQW�©W©�©ORLJQ©HV�
�FRQWUH��������SRXU�OHV�SHUVRQQHV�LVRO©HV��
�������GHV� IDPLOOHV� RQW� ©W©� SODF©HV� HQ� U©WHQWLRQ� VDQV� E©Q©ʏFLHU� GH�
UHFRXUV� VXVSHQVLI� �FRQWUH� ����� GHV� SHUVRQQHV� LVRO©HV��� QRWDPPHQW�

7 À 15 ANS ɻ��

0 À 6 ANS ɻ��

���$16�(7�3/86��������ɻ����

��������$16��� � ����������ɻ�����

��������$16��� � � � � �����������ɻ�����

��������$16���� � � ����������ɻ�����

��������$16���������ɻ����

�������$16��������ɻ����

������$16�� ����ɻ����
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

VXU� OH� IRQGHPHQW�GȊDUUªW©V�GH� U©DGPLVVLRQ�'XEOLQ��/HV�GHPDQGHXUV�
d’asile tchétchènes de nationalité russe ont ainsi souvent été visés par 
GHV�U©DGPLVVLRQV�YHUV�OD�3RORJQH�R¹�LOV�DYDLHQW�WUDQVLW©�DYDQW�GH�SDU-
venir en France.
(Q� VRPPH�� OH� SK©QRP¨QH�  � OȊēXYUH� SRXU� OHV� SHUVRQQHV� LVRO©HV� HVW�
FRQVWDW©� GH�PDQL¨UH� HQFRUH� SOXV� DLJ¼H� SRXU� OHV� IDPLOOHV��8QH� IRUWH�
SURSRUWLRQ� QH� E©Q©ʏFLH� SDV� GȊXQ� FRQWU´OH� MXULGLFWLRQQHO� HW� HVW� ©ORL-
JQ©H��8QH�LPSRUWDQWH�SURSRUWLRQ�GHV�IDPLOOHV�TXL�UHQFRQWUHQW�XQ�MXJH�
HVW� OLE©U©H��$X� WRWDO���������GHV�SURF©GXUHV�YLVDQW� OHV� IDPLOOHV�RQW�
©W©�DQQXO©HV�SDU�OHV�MXJHV��FRQWUH��������GHV�SHUVRQQHV�LVRO©HV���GRQW�
����� SDU� OD� MXULGLFWLRQ� MXGLFLDLUH� HW� ����� SDU� OHV� WULEXQDX[� DGPL-
nistratifs. Ces derniers ont essentiellement annulé des placements en 
rétention après l’entrée en vigueur de la loi de juin 2011, estimant que 
l’administration aurait dû procéder aux éloignements sans passer par 
l’enfermement.
Ces chiffres ne sont que la traduction du droit qui, en principe, protège 
davantage les familles que les personnes isolées, en particulier de la 
rétention à laquelle la force publique ne doit recourir qu’en tout der-
nier lieu s’agissant des personnes vulnérables. Les pratiques adminis-
tratives relevées plus haut et la nouvelle législation s’apparentent donc 
FODLUHPHQW� �XQH�YRORQW©�GH�FRQWRXUQHU�OH�SRXYRLU�GHV�MXJHV��\�FRPSULV�
lorsque les droits fondamentaux les plus évidents sont en jeu ; celui 
GH�OȊLQW©UªW�GHV�HQIDQWV�SDU�H[HPSOH��$�0D\RWWH��FHWWH�SROLWLTXH�WURXYH�
VRQ�SDUR[\VPH�DYHF�OȊRUJDQLVDWLRQ�V\VW©PDWLTXH�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�GH�
������HQIDQWV�HQ�������VDQV�FRQWU´OH�GHV�MXJHV��GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�GH�
rétention particulièrement indignes.
Le 6 juillet 2012, une circulaire viendra limiter l’enfermement des en-
IDQWV�HQ�U©WHQWLRQ��VDQV�SRXU�DXWDQW�\�PHWWUH�WRWDOHPHQW�ʏQ�HQ�P©WUR-
pole21��(OOH�QȊHVW�SDV�DSSOLFDEOH� �0D\RWWH�R¹�OH�SUREO¨PH�HVW�SRXUWDQW�
le plus aigu. 

nombre d’enfants plaCés en rétention

age des enfants plaCés en rétention

 ɻ évolution du nombre d’enfants en rétention
totaL 301  100%
INCoNNU 7  
totaL BIS 308  

prinCipales nationalités des familles
RUSSE* 27 17,1%
RoUMaINE 22 13,9%
aRMÉNIENNE 20 12,7%
KoSoVaRE 20 12,7%
SERBE 14 8,9%
MaCÉDoNIENNE 8 5,1%
GÉoRGIENNE 7 4,4%
aLGÉRIENNE 5 3,2%
aLBaNaISE 4 2,5%
aUtRES 31 19,6%
Ύ�>Ă�ƉůƵƉĂƌƚ�ĚĞƐ�ĨĂŵŝůůĞƐ�ĚĞ�ŶĂƟŽŶĂůŝƚĠ�ƌƵƐƐĞ�ƐŽŶƚ�ƚĐŚĠƚĐŚğŶĞƐ

158 nationalités dans les Centres  
de rétention en 2011

tUNISIENNE  22,6%
MaRoCaINE  9,3%
aLGÉRIENNE  7,8%
RoUMaINE  6,2%
BRÉSILIENNE  3,3%
tURQUE  3,2%
INDIENNE  2,9%
aLBaNaISE  2,6%
CHINoISE  2,6%
EGYptIENNE  2,1%
SÉNÉGaLaISE  1,8%
MaLIENNE  1,7%
aUtRES  33,9%
totaL  100%
INCoNNU    
totaL BIS  

Les Tunisiens représentent de loin la nationalité la plus souvent enfer-
P©H�HQ�U©WHQWLRQ����������/HXU�SURSRUWLRQ�DXJPHQWH�FRQVLG©UDEOHPHQW�
FDU�LOV�UHSU©VHQWDLHQW��� ������GHV�SODFHPHQWV�FHV�GHUQL¨UHV�DQQ©HV��YRLU�
OȊDQDO\VH�FL�DSU¨V��
/H�QRPEUH�GH�5RXPDLQV�DXJPHQWH�DXVVL�������HQ������FRQWUH�������HQ�������
/HV�DXWUHV�QDWLRQDOLW©V�QH�YDULHQW�SDV�VLJQLʏFDWLYHPHQW�

de plus en plus de roumains, faCiles  
à éloigner alors qu’ils sont Citoyens  
de l’union européenne22

roumains et bulgares :  
plus de la moitié des éloignements
'©M �WU¨V�FLEO©V�HQ�������, les Roumains et Bulgares, se disant Roms 
pour beaucoup, ont constitué le tiers des personnes éloignées du terri-
toire métropolitain en 2011.

 ɻ personnes éloignées depuis la métropole

ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS) ɻ��ɻ�����

ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)     ɻ��ɻ�����

(1)$176�(1�%$6��*(����$16�����$16�� � ����ɻ���ɻ�����

NOURRISSONS (1MOIS - 1AN)  ɻ��ɻ�����

Les autres nationalités  
68 % 

22 387

Roumains bulgares
 32 % 
10 529

BULGARES
1 451BULGARESɻ  117 

 ROUMAINS
7 444

 ROUMAINS
1 507

CENTRES DE RÉTENTION

15 % ɻ1 624 

AIDES AU RETOUR ɻ
85 %

 ɻ
8 9

05
 

2,7%   

2008  2009  2010 2011 

2%

3,5%

6,5%

2004  2005  2006  2007  2008  2009  2010 2011 

165
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197

  

242

 

222

 

318

  
356

  

312

5 474
2 251
1 883
1 507

806
772
714
630
629
519
424
408

8 203
24 220
1 451

25 671
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6XU��������SHUVRQQHV�©ORLJQ©HV�����������©WDLHQW�URXPDLQHV�RX�EXOJDUHV��
/HXU�©ORLJQHPHQW��VȊHIIHFWXH�VHORQ�GHX[�GLVSRVLWLIV���OHV�l�DLGHV�DX�UH-
WRXU�{�RX�OD�UHFRQGXLWH�IRUF©H�YLD�OHV�FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�

 ɻ mode d’éloignement des roumains et bulgares

�������������6217��/2,*1�6�9,$�/(6�',6326,7,)6�l�'Ȋ$,'(�$8�5(7285�{25 
7 444 RoUMaINS - 1 451 BULGaRES
15 % (1 624) aU MoINS SoNt ÉLoIGNÉS VIa LES CENtRES DE RÉtENtIoN 
1 507 RoUMaINS - 117 BULGaRES26

la présenCe des roumains en rétention triple en 
trois ans
(Q�������OHV�5RXPDLQV�UHSU©VHQWHQW��������������GH�OȊHQVHPEOH�GHV�
placements en rétention27��(Q�SURSRUWLRQ��OHXU�QRPEUH�D�WULSO©�HQ���DQV�
Bien que les associations ne tiennent pas de statistiques ethniques, 
OȊH[S©ULHQFH�TXRWLGLHQQH�GDQV�OHV�&5$�SHUPHW�GȊDIʏUPHU�TXH�QRPEUH�
des Roumains placés en rétention se disent Roms.

 ɻ évolution du nombre de roumains 
en rétention (métropole)

une population qui permet de faire du Chiffre 
(Q� WDQW� TXH� FLWR\HQV�GH� OȊ8QLRQ� HXURS©HQQH�� OHV�5RXPDLQV� VRQW� HQ�
théorie davantage protégés contre l’enfermement et l’éloignement que 
les étrangers non communautaires. Ils jouissent, toujours en principe, 
de la liberté de circulation en Europe.
3RXUWDQW��DX�UHJDUG�GHV�FKLIIUHV��SRXU�OHV�SU©IHFWXUHV�LO�HVW�HQ�PR\HQQH�
deux fois plus facile d’éloigner de force un Roumain qu’un ressortissant 
GȊXQH� DXWUH� QDWLRQDOLW©� �WDX[�PR\HQ�GȊ©ORLJQHPHQW� GHSXLV� OHV�&5$� ��
���������SRXU�OHV�5RXPDLQV���������� et ce pour plusieurs raisons. 

 ɻ proportion de personnes éloignées 
ou libérées des Centres de rétention

En premier lieu, les Roumains sont presque toujours munis d’un pas-
seport ou d’une carte d’identité et les accords avec la Roumanie faci-
litent la procédure. 
En second lieu, ils exercent rarement des recours contre leur éloi-
gnement. Nombre d’entre eux préfèrent rentrer chez eux au plus vite 
et savent qu’ils ont la possibilité de revenir en France lorsqu’ils le 
VRXKDLWHQW��PªPH�VL�OHXUV�GURLWV�VRQW�OLPLW©V�SDU�OH�U©JLPH�WUDQVLWRLUH�
auquel ils sont soumis.
En troisième lieu, leur passage en rétention est plus rapide que la 
PR\HQQH�HW�OD�SOXSDUW�QH�UHQFRQWUH�MDPDLV�XQ�-/'���������GHV�5RX-
PDLQV�RQW�XQH�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�LQI©ULHXUH� ���MRXUV�FRQWUH��������HQ�
PR\HQQH�SRXU�OȊHQVHPEOH�GHV�QDWLRQDOLW©V��
Pourtant, pour ceux qui saisissent la juridiction administrative en 
particulier, l’éloignement ou la rétention sont souvent annulés.
Au total, les irrégularités ou illégalités des procédures sont peu sou-
PLVHV� �OȊH[DPHQ�GHV�MXJHV��$LQVL��HQ��������������GHV�SHUVRQQHV�UHWH-
QXHV�©WDLHQW�OLE©U©HV�SDU�OHV�MXJHV�FRQWUH�VHXOHPHQW������GHV�5RXPDLQV�

 ɻ personnes libérées par le Juge 
selon leur nationalité

21 -  En plus d’une orientation politique annoncée 
SDU�OH�FDQGLGDW�+ROODQGH��FHWWH�FLUFXODLUH�IDLW�VXLWH�
 �XQ�LPSRUWDQW�DUUªW�GH�OD�&('+�GX����MDQYLHU�
������&HW�DUUªW�FRQGDPQH�OD�)UDQFH�SRXU�DYRLU�
réservé un traitement inhumain et dégradant 
DX[�HQIDQWV�HQIHUP©�DX�&5$�GH�5RXHQ�2LVVHO��
notamment en raison des conditions de rétention 
HW�GH�OHXU�EDV�¢JH��/ȊDUUªW�UHWLHQW�©JDOHPHQW�TXH�
la situation des enfants n’a pas été examinée, 
qu’aucune voie de recours ne leur était ouverte 
et que l’administration n’avait pas recherché 
d’alternative à la rétention.
22 -  Pour approfondir, voir ci-après la partie sur 
les Roumains en rétention.
�����������GHV�©ORLJQHPHQWV��&HQWUHV�HW�ORFDX[�GH�
U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��UDSSRUW�������$66)$0��
/D�&LPDGH��)RUXP�U©IXJL©V��)7'$��2UGUH�GH�
0DOWH�)UDQFH�

������6HORQ�OHV�FKLIIUHV�FRPPXQLTX©V�SDU�&ODXGH�
Guéant début 2012, alors qu’il était ministre de 
l’Intérieur.
25 - �2),,��UDSSRUW������
26 - ��6HORQ�OHV�GRQQ©HV�GHV���DVVRFLDWLRQV�HQ�
rétention portant sur une très large partie des 
personnes placées en rétention mais pas leur 
totalité. Ces chiffres constituent donc une bonne 
indication mais ne sont pas exhaustifs. Le 
QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�FRQFHUQ©HV�SRXUUDLHQW�ªWUH�
légèrement supérieur. 
27 - (Q�P©WURSROH��OȊ2XWUH�PHU�QȊ©WDQW�SDV�
concernée par la circulation des ressortissants 
roumains ou bulgares.
������6DQV�OHV�5RXPDLQV�HW�%XOJDUHV��OH�WDX[�
PR\HQ�GȊH[©FXWLRQ�SDVVH�GH������ �������
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les tunisiens : première nationalité 
éloignée en 2011

La relative recrudescence des arrivées de Tunisiens en France suite au 
printemps arabe a conduit la France à adopter une politique discrimi-
natoire d’éloignement, souvent au détriment de leurs droits��. 
4XDWUL¨PH�QDWLRQDOLW©�OD�SOXV�SODF©H�HQ�U©WHQWLRQ�HQ���������������OHV�
7XQLVLHQV�VRQW�OHV�SOXV�QRPEUHX[�HQ�������,OV�UHSU©VHQWHQW��������GHV�
personnes que les associations ont rencontrées en rétention. Presque 
WRXV�VRQW�GHV�KRPPHV�����������MHXQHV�SRXU�OD�SOXSDUW�

Leur arrivée dans les CRA connaît un pic suite à la révolution tuni-
sienne durant les mois de mars, avril et mai. Elle augmente partout 
PDLV�HQ�SDUWLFXOLHU�GDQV�OHV�&5$�GX�VXG�GH�OD�)UDQFH�R¹�OHV�7XQLVLHQV�
interpellés en provenance d’Italie sont le plus souvent enfermés. Ainsi 
�����GHV�SHUVRQQHV�HQ�U©WHQWLRQ� �1LFH�HQ������©WDLHQW�WXQLVLHQQHV��
����� �0DUVHLOOH�HW������ �1®PHV��'ȊDXWUHV�VRQW�LQWHUSHOO©V�HQ�QRPEUH�
GDQV� GHV� YLOOHV� R¹� OD� FRPPXQDXW©� WXQLVLHQQH� HVW� HQ� OLHQ� DYHF� FHV�

QRXYHDX[�H[LO©V�FRPPH� �5HQQHV��7RXORXVH�RX�%RUGHDX[��'DQV�FHV�
YLOOHV��OHV�&5$�FRPSWHQW���� ������GH�7XQLVLHQV�
Passé ce pic, le nombre de Tunisiens en rétention demeure élevé 
MXVTXȊ �OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H������

une nationalité éloignée de manière expéditive
Bien que leurs situations soient très différentes, on retrouve pour les 
7XQLVLHQV�OD�PªPH�SROLWLTXH�G©YHORSS©H�TXH�SRXU�OHV�5RXPDLQV��DYHF�
des décisions administratives différentes.
/ȊDGPLQLVWUDWLRQ� D� UHFRXUV�  � GHV� U©DGPLVVLRQV� 6FKHQJHQ�� PHVXUHV�
GȊ©ORLJQHPHQW�QH�E©Q©ʏFLDQW�GȊDXFXQH�SRVVLELOLW©�GH�UHFRXUV�VXVSHQ-
VLI���������GHV�7XQLVLHQV�VRQW�DLQVL�UDPHQ©V�GH�IRUFH�HQ�,WDOLH�VHORQ�FH�
SURF©G©��FRQWUH���������HQ�PR\HQQH�QDWLRQDOH���6HXOV�������GHV�7XQL-
VLHQV�VRQW�GȊDLOOHXUV�OLE©U©V�SDU�XQ�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��FRQWUH�������HQ�
PR\HQQH�QDWLRQDOH��
En outre, les préfectures procèdent à des éloignements particulière-
PHQW�UDSLGHV���������GHV�7XQLVLHQV�SDVVDQW�PRLQV�GH�FLQT�MRXUV�GDQV�
OHV�&5$��FH�TXL�H[FOXW�WRXW�FRQWU´OH�GX�-/'� �FRPSWHU�GH�MXLOOHW������
$LQVL��PªPH�VL�OHV�SURF©GXUHV�VRQW�GLII©UHQWHV��OHV�7XQLVLHQV�RQW�HQ�
FRPPXQ�DYHF�OHV�5RXPDLQV�GȊªWUH�H[SRV©V� �XQ�FRQWU´OH�MXULGLFWLRQ-
nel amoindri.
'H� VXUFUR®W�� QRPEUH� GH�7XQLVLHQV� VRQW� SODF©V� HQ� U©WHQWLRQ� DORUV� TXȊLOV�
sont munis d’une autorisation provisoire de séjour en Italie qui leur 
SHUPHW��VRXV�FHUWDLQHV��FRQGLWLRQV��GH�V©MRXUQHU�HQ�)UDQFH�GXUDQW�WURLV�
PRLV�� $� OHXU� DUULY©H� HQ� U©WHQWLRQ�� PªPH� VL� FHUWDLQHV� GHV� SURF©GXUHV�
VRQW� DEXVLYHV�� OD� SOXSDUW� SU©I¨UHQW� UHSDUWLU� UDSLGHPHQW� HQ� ,WDOLH�� R¹� LOV�
RQW� OȊDVVXUDQFH� GȊªWUH� UHQYR\©V�� SOXW´W� TXH� GH� FRQWHVWHU� OD� SURF©GXUH�� 
(QʏQ��WRXW�FRPPH�SRXU�OHV�5RXPDLQV��PDLV�VRXV�GȊDXWUHV�DVSHFWV��FȊHVW�OD�
liberté de circulation en Europe qui est mise à mal par la politique d’inter-
pellation des Tunisiens. Contrairement aux engagements de la France en 
PDWL¨UH�GH�OLEHUW©�GH�FLUFXODWLRQ�SU©YXH� �OD�&RQYHQWLRQ�GH�6FKHQJHQ��GHV�
FRQWU´OHV�V\VW©PDWLTXHV�RQW�©W©�RUJDQLV©V�DX[�IURQWL¨UHV�HW�GDQV�OHV�JDUHV�
LQWHUQDWLRQDOHV�SURFKHV��$LQVL���������GHV�7XQLVLHQV�RQW�©W©�LQWHUSHOO©V�
GDQV�GHV�JDUHV��FRQWUH��������HQ�PR\HQQH�QDWLRQDOH���'DQV�FHUWDLQV�GHV�
&5$�SURFKHV�GH�OD�IURQWL¨UH�LWDOLHQQH��1LFH�HW�0DUVHLOOH���OD�SURSRUWLRQ�
GHV�LQWHUSHOODWLRQV�HQ�JDUH�RX� �OD�IURQWL¨UH�D�DWWHLQW������ ������

Jan fév mar avr mai  Juin Juil aoÛ sep oCt nov déC

162 

3%

325 

6%

571 

10,5%

622 

11,5%

639 

11,8%

269 

5%

418 

7,7%

430 

7,9%

578 

10,7%
531 

9,8%

460 

8,5%
418 

7,7%

 ɻ  variations mensuelles des  plaCements 
de tunisiens en rétention

����� Voir partie L’entrave 
DIʏFK©H� �OD�OLEHUW©�GH�
circulation, Les  Tunisiens : 
une invasion imaginaire.
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faire du chiffre 
au détriment des droits :  
une année 2011 hors norme
2011 a été une année particulièrement mar-
quée par la question du respect par la France 
de ses engagements européens. La politique 
du chiffre menée coûte que coûte par les pou-
voirs publics s’est trouvée confrontée aux 
obligations découlant de la législation euro-
péenne, et plusieurs exemples du manque 
GH� YRORQW©� GHV� DXWRULW©V� IUDQ§DLVHV� SRXU� VȊ\�
conformer ont jalonné l’année 2011, en par-
WLFXOLHU�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�PLVH�HQ�ēXYUH�
de droits fondamentaux protégeant les mi-
grants en phase d’éloignement.
L’important retard pris par la France 
pour transposer la directive « retour » en 
droit interne constitue l’exemple le plus 
marquant de cette politique. Ainsi, du 25 
G©FHPEUH�������ʏQ�GX�G©ODL�SRXU�WUDQVSRVHU�
FHWWH�GLUHFWLYH��DX����MXLOOHW�������GDWH�GȊHQ-
trée en vigueur des principales dispositions 
de la loi du 16 juin 2011 relative à l’immi-
gration, à l’intégration et à la nationalité, la 
législation française n’était pas conforme au 
texte européen. Ce retard de plusieurs mois 
a eu un effet notable sur le respect des droits 
des personnes, lesquelles ont certes pu invo-
quer directement certaines dispositions de la 
directive1, mais ont été soumises à des inter-
prétations contradictoires des textes par les 
juges. 

Par ailleurs, plusieurs décisions de la CJUE 
et de la CEDH sont venues remettre en 
cause le système français de la garde à 
vue et le principe de la pénalisation des 
migrants qui enfreignent la législation sur 
les étrangers. L’application par les tribunaux 
français de la jurisprudence européenne s’est 
révélée complexe et très variable d’une juri-
diction à l’autre. 
L’année 2011 s’est donc caractérisée par 
une importante insécurité juridique pour les 
étrangers en procédure d’éloignement depuis 
le territoire français.
'DQV�OH�PªPH�WHPSV��OD�QRQ�FRQIRUPLW©�GH�OD�
législation française avec le droit européen, 
souvent sanctionnée par les juges, a entraîné 
une baisse des placements en rétention et un 
retard dans la réalisation des objectifs chif-
frés, en particulier d’avril à juillet. 
Les entraves à la libre circulation ont 
perduré sur le territoire français et à ses 
frontières, en particulier à l’égard des 
ressortissants roumains et tunisiens. Les 
migrants ont été massivement contrôlés et in-
terpellés aux frontières, dans les trains et les 
gares, alors que ces contrôles sont contraires 
aux termes de la Convention d’application de 
OȊDFFRUG�GH�6FKHQJHQ�HW�DX�SULQFLSH�GH�OLEUH�
circulation.

 ɻ les prinCipaux points de la réforme sont les suivants 
���8QH�U©IRUPH�GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�DYHF�OȊXQLʏFDWLRQ�GX�U©JLPH�TXL�SU©YRLW�G©VRUPDLV�GHV�

obligations de quitter le territoire français avec ou sans délai de départ volontaire, les arrêtés 
préfectoraux de reconduite à la frontière devenant résiduels ;

���8QH�U©IRUPH�GHV�PHVXUHV�GH�FRQWU´OH�HW�GH�VXUYHLOODQFH�DYHF�XQH�SOXV�JUDQGH�SODFH�ODLVV©H�GDQV�OD�
ORL� �OȊDVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�ȅ�OH�UHFRXUV� �OD�U©WHQWLRQ�UHVWDQW�FHSHQGDQW�HQ�SUDWLTXH�OD�U¨JOH�ȅ�PDLV�
DXVVL�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�PD[LPDOH�GH�U©WHQWLRQ�GH���� ����MRXUV��

���8QH�U©IRUPH�GX�FRQWHQWLHX[�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�TXL�SU©YRLW�OȊLQYHUVLRQ�GHV�LQWHUYHQWLRQV�GX�MXJH�
DGPLQLVWUDWLI�HW�GX�MXJH�MXGLFLDLUH��FH�GHUQLHU�QȊLQWHUYHQDQW�SOXV�TXȊDX�FLQTXL¨PH�MRXU�GH�U©WHQWLRQ�DX�
OLHX�GX�GHX[L¨PH��WDQGLV�TXH�VHV�SRXYRLUV�VRQW�HQFDGU©V�DYHF�OȊREMHFWLI�DIʏFK©�GH�U©GXLUH�OH�QRPEUH�GH�
UHPLVHV�HQ�OLEHUW©��(Q�FRQV©TXHQFH��GH�SOXV�HQ�SOXV�GȊ©WUDQJHUV�VRQW�©ORLJQ©V�VDQV�TXH�OH�WUDYDLO�GH�OD�
SROLFH�QȊDLW�©W©�FRQWU´O©��/D�SRVVLELOLW©�QRXYHOOH�GH�FRQWHVWHU�VHORQ�XQH�SURF©GXUH�XUJHQWH�OD�G©FLVLRQ�GH�
placement en rétention ne permet pas de pallier ce net recul des droits, même si elle limite quelque peu 
OHV�DEXV�HQ�PDWL¨UH�GȊHQIHUPHPHQW�GHV�©WUDQJHUV��

���/ȊDGRSWLRQ�GȊXQH�QRXYHOOH�PHVXUH�DGPLQLVWUDWLYH��GLUHFWHPHQW�LVVXH�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{���
OȊLQWHUGLFWLRQ�GH�UHWRXU�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�HW�HQ�(XURSH�
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la réforme du 16 Juin 2011 : 
un plus grand pouvoir 
de l’administration 
sous prétexte de mise 
en Conformité aveC les 
obligations européennes

Au motif de transposer plusieurs directives 
européennes, la réforme du 16 juin 2011 dur-
cit une nouvelle fois la procédure d’éloigne-
ment à l’égard des étrangers présents sur le 
territoire français. 
En effet, l’objectif affiché de la réforme 
était de mettre la législation française 
en conformité avec le droit européen en 
transposant trois directives : la directive 
l�UHWRXU�{2 ����G©FHPEUH��������OD�GLUHFWLYH�
l�FDUWH�EOHXH�{������PDL�������HW�OD�GLUHFWLYH�
l�VDQFWLRQV�{�� ���� MXLQ� ������� &ȊHVW� DYDQW�
WRXW� OD� GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�TXL� D�PRWLY©� OD�
PRGLILFDWLRQ� HQ� SURIRQGHXU� GX� &(6('$�
avec la refonte des mesures d’éloigne-
ment, de la procédure et du contentieux. En 
réalité, la transposition de cette directive 
reprend de manière incomplète certains 
principes protégeant les droits des étran-
gers. Ainsi le droit européen prévoit-il un 
recours à l’enfermement en dernier ressort, 
après la recherche d’alternatives moins 
coercitives, tandis que la loi française et 
VRQ� DSSOLFDWLRQ� FRQWLQXHQW�  � UHFRXULU� V\V-
tématiquement à la rétention. 
Les changements apportés par la loi 
conduisent tous à accorder plus de pouvoirs 
à l’administration. Cette réforme inter-
vient quatre ans après l’échec de la réforme 
D\DQW�LQWURGXLW�OHV�247)�HW�GRQW�OȊREMHW�©WDLW�
WK©RULTXHPHQW� GH� VLPSOLʏHU� OH� FRQWHQWLHX[�
GH� OȊ©ORLJQHPHQW�� 6HORQ� OH� JRXYHUQHPHQW��
la nouvelle loi du 16 juin 2011 poursuit ce 
PªPH� REMHFWLI�� &HSHQGDQW�� OD� U©IRUPH� D�
apporté davantage de complexité au conten-
tieux français de l’éloignement en inversant 
les interventions des juges administratifs et 
judiciaires, en multipliant le nombre de déci-
sions à contester par la personne concernée, 
et en s’écartant du droit européen, ce qui 
conduit les juges à devoir arbitrer entre droit 
interne et droit international.

Les étrangers rencontrent donc de plus 
JUDQGHV� GLIʏFXOW©V� SRXU� IDLUH� YDORLU� OHXUV�
droits.
La réforme comporte en outre des mesures 
qui renforcent le caractère anxiogène de l’en-
fermement et de l’éloignement. C’est le cas 
GH�OD�J©Q©UDOLVDWLRQ�GHV�247)�VDQV�G©ODL�GH�
départ volontaire, sous prétexte d’un risque 
GH�IXLWH�WURS�ODUJHPHQW�G©ʏQL�SDU�OD�ORL��,O�HQ�
HVW�GH�PªPH�GH�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�
rétention et des interdictions administratives 
de retour sur le territoire français, dont la du-
rée peut aller jusqu’à trois ans. Cela s’ajoute 
au sentiment d’injustice ressenti par de nom-
breuses personnes qui ne comprennent pas 
toujours un enfermement qui leur semble 
disproportionné au regard de leur situation 
de simples migrants en situation irrégulière, 
quand ce n’est pas en droit de demeurer sur le 
territoire français.

la politique du Chiffre  
au détriment des droits

'¨V�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL��OH����MXLOOHW�
2011, les placements en rétention ont repris 
HQ�QRPEUH�DʏQ�GH�UHPSOLU�OHV�REMHFWLIV�FKLI-
IU©V� ʏ[©V� HQ� G©EXW� GȊDQQ©H� SDU� OH� PLQLVWUH�
de l’Intérieur. Il s’agissait alors de rattraper 
le nombre de placements exceptionnellement 
bas des premiers mois de l’année 2011, parti-
culièrement d’avril à juin. Cette politique du 
chiffre a conduit à des violations des droits 
des personnes, notamment lors du placement 
d’étrangers parents ou conjoints de Français, 
vivant en France depuis plus de dix ans ou 
arrivés en France à un très jeune âge.
����IDPLOOHV�RQW�HQFRUH�©W©�SODF©HV�HQ�U©WHQ-
WLRQ�HQ�������GRQW�SOXV�GH������SHQGDQW�OHV�
seuls mois de juillet, août et septembre, l’ad-
PLQLVWUDWLRQ�SURʏWDQW�VRXYHQW�GH�OD�PRLQGUH�
mobilisation associative durant la période 
estivale pour tenter d’éloigner les familles. 
L’administration a également continué tout 
au long de l’année à placer en rétention des 
personnes dont l’état de santé était manifes-
tement incompatible avec leur enfermement.
'HSXLV�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL��OHV�DVVR-
ciations ont constaté des éloignements avant 

1 -  Lorsque celles-ci 
présentaient un caractère 
LQFRQGLWLRQQHO�HW�VXIʏVDPPHQW�
précis. 
2 - 'LUHFWLYH����������&(�
du Parlement européen et 
du Conseil du 16 décembre 
�����UHODWLYH�DX[�QRUPHV�
et procédures communes 
applicables dans les Etats 
membres au retour des 
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�HQ�
séjour irrégulier.
�����'LUHFWLYH���������&(�
GX�&RQVHLO�GX����PDL������

établissant les conditions 
d’entrée et de séjour des 
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�DX[�
ʏQV�GȊXQ�HPSORL�KDXWHPHQW�
TXDOLʏ©�
������'LUHFWLYH���������
CE du Parlement européen 
HW�GX�&RQVHLO�GX����MXLQ�
�����SU©YR\DQW�GHV�QRUPHV�
minimales concernant les 
sanctions et les mesures à 
OȊHQFRQWUH�GHV�HPSOR\HXUV�GH�
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�HQ�
séjour irrégulier.

cinq jours – donc sans aucun contrôle d’un 
juge judiciaire ; ces mesures étaient princi-
SDOHPHQW� GHV�247)� VDQV�''9�HW� GHV� ,57)�
prononcées souvent sans examen réel de la 
situation privée et familiale des personnes. 
Ces pratiques de l’administration ont été régu-
lièrement sanctionnées par le juge lorsque les 
étrangers ont eu la possibilité de le voir, ce 
TXL� HVW� ORLQ� GȊªWUH� V\VW©PDWLTXH�� 1RPEUH� GH�
migrants en phase d’éloignement contraint 
GHSXLV�OD�P©WURSROH��HW�WRXV�FHX[�GȊ2XWUH�PHU��
QH� E©Q©ʏFLHQW� HQ� HIIHW� GȊDXFXQ� UHFRXUV� VXV-
pensif.
C’est ainsi que l’impact de la réforme de juin 
2011 a été nettement ressenti tant sur le plan 
du respect des droits des personnes retenues 
TXH�VXU�FHOXL�GH�OHXU�©WDW�SK\VLTXH��SV\FKROR-
gique et moral. 

la persistanCe  
des spéCifiCités  
de l’éloignement  
en outre-mer

Comme les années précédentes, des étrangers 
ont été massivement enfermés et éloignés 
GDQV� OHV� WHUULWRLUHV�GȊ2XWUH�PHU��&HW�©WDW�GH�
IDLW�SHUGXUH�HQ�UDLVRQ�GȊXQ�U©JLPH�VS©FLʏTXH�
très défavorable aux étrangers et du caractère 
H[WUªPHPHQW�UDSLGH�GH�OHXU�©ORLJQHPHQW��TXL�
ne permet pas l’exercice de droits déjà très ré-
GXLWV��/HV�WHUULWRLUHV�GȊ2XWUH�PHU�FRQWLQXHQW�
à concentrer des pratiques très en deçà des 
standards du droit et du respect de la dignité 
humaine, comme les conditions hors normes 
GH�OȊHQIHUPHPHQW�DX�&5$�GH�0D\RWWH�RX�OD�
pratique des reconduites sans laissez-passer 
consulaires.
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le 25 décembre 2010, la France 
aurait dû transposer la direc-
WLYH� l�UHWRXU�{1 et se mettre ainsi 
en conformité avec ses engage-

ments communautaires2��2U��FH�QȊHVW�TXH�VL[�
mois plus tard qu’elle a transposé la plu-
part de ces dispositions en adoptant la loi 
du 16 juin 2011 relative à l’immigration, 
 � OȊLQW©JUDWLRQ� HW�  � OD� QDWLRQDOLW©�� 'XUDQW�
FHWWH� S©ULRGH�� OH�&(6('$�QȊ©WDLW� GRQF� SDV�
conforme aux principes de la directive. Tou-
tefois, certaines de ses dispositions ont pu 
ªWUH�GLUHFWHPHQW�LQYRTX©HV�GHYDQW�OHV�MXJHV�
nationaux, dès lors qu’elles présentaient un 
FDUDFW¨UH� LQFRQGLWLRQQHO� HW� VXIʏVDPPHQW�
précis. Tel est le cas de deux principes qui 
RQW� ©W©� DX� FēXU�GH� FHWWH� S©ULRGH��� OȊDFF¨V�  �
GHV�DVVRFLDWLRQV�D\DQW�XQ�GURLW�GH�YLVLWH�GHV�
centres de rétention et le délai de départ vo-
ORQWDLUH�TXL�GHYDLW�HQ�SULQFLSH�ªWUH�RFWUR\©�
avant une mise en rétention.
Cette situation d’insécurité juridique a plon-
gé le contentieux de l’éloignement des étran-
gers dans une véritable cacophonie, marquée 
par des interprétations discordantes des juges 
GX�IRQG��&ȊHVW�WRXWHIRLV�VRXV�OȊLQʐXHQFH�GH�OD�
jurisprudence (notamment l’avis du Conseil 
d’Etat���TXH�OHV�DXWRULW©V�ORFDOHV��OHV�SU©IHF-
WXUHV� HW� OD� SROLFH�� RQW� ʏQL� SDU� DGDSWHU� OHXUV�
pratiques mais de façon disparate, en créant 
XQ�V\VW¨PH� �SOXVLHXUV�YLWHVVHV��&HWWH�S©ULRGH�

la période d’insécurité juridique 
en l’absence de transposition 
de la directive « retour »

s’est également accompagnée d’une baisse du 
nombre de placements dans bon nombre de 
centres.

sur le droit d’aCCès 
aux assoCiations 
humanitaires :  
une appliCation variable

/ȊDUWLFOH� ��� �h�� HW� h��� GH� OD� GLUHFWLYH� l�UH-
WRXU�{� SU©YRLW� TXH� FKDTXH� SHUVRQQH� UHWHQXH�
GRLW�ªWUH�LQIRUP©H�GH�OD�SRVVLELOLW©�GH�FRQWDF-
ter les organisations et instances nationales, 
internationales et non-gouvernementales 
compétentes qui ont la possibilité de visiter 
les centres de rétention. Le rôle de ces asso-
ciations est clairement de pouvoir exercer un 
contrôle des conditions de la rétention à tra-
vers des visites ponctuelles.
2U��MXVTXȊ �OD�SXEOLFDWLRQ�GX�G©FUHW���MXLOOHW�
2011� qui viendra organiser les modalités 
d’habilitation des associations5, ces dispo-
sitions de la directive ont été directement 
invoquées par les étrangers en rétention. 
Cependant, elles n’ont pas été accueillies de 
OD�PªPH�PDQL¨UH�SDU�OHV�MXULGLFWLRQV��'¨V�OH�
départ, on a assisté à une jurisprudence écla-
tée sur la question de l’invocabilité directe 
des dispositions de l’article 16, dont le débat 
QH� SUHQGUD� MDPDLV� YUDLPHQW� ʏQ� IDXWH� GȊDYLV�
du Conseil d’Etat sur ce point.

L’article 16 de la directive prévoit que les 
©WUDQJHUV�GRLYHQW�ªWUH�LQIRUP©V�GH�OHXU�GURLW�
de solliciter ces associations. Au début du 
mois de janvier, le TGI et la CA de Paris ne 
VDQFWLRQQDLHQW� SDV� OȊDEVHQFH� GH� QRWLʏFDWLRQ�
GH�FH�GURLW��4XHOTXHV�MRXUV�DSU¨V��OH�-/'�GH�
/LOOH�HW�OD�&$�GH�'RXDL��SXLV�OH�-/'�GH�0RQW-
pellier ont retenu une position totalement in-
YHUVH��TXH�VXLYUD�©JDOHPHQW�OD�&$�GH�0HW]�
'HSXLV�FHV�G©FLVLRQV��XQH�VFLVVLRQ�DX�VHLQ�GH�
OȊRUGUH� MXGLFLDLUH� VȊHVW� LQVWDOO©H�� 'ȊXQ� F´W©��
des juridictions totalement opposées à l’invo-
cabilité directe de l’article 16 de la directive 
�-/'� GH� 5RXHQ�� GȊ(YU\� HW� GH� 9HUVDLOOHV� HW�
&$� GH� &ROPDU��� GH� OȊDXWUH� GHV� MXULGLFWLRQV�
TXL�UH§RLYHQW�FH�PR\HQ�GH�YLRODWLRQ�GX�GURLW�
FRPPXQDXWDLUH��-/'�GH�%RXORJQH�VXU�PHU���
&$�GH�'RXDL�HW�GH�0HW]ȓ��
Le principe de l’accès aux associations n’a 
pas été non plus appliqué de façon équiva-
lente par les autorités. Certaines préfectures 
VH�VRQW�DGDSW©HV�GȊHOOHV�PªPHV�HW�DVVH]�UDSL-
GHPHQW�� HQ� PRGLʏDQW� OHV� SURF¨V�YHUEDX[�
GH� QRWLʏFDWLRQ� GHV� GURLWV� HQ� U©WHQWLRQ�� 3DU�
exemple les préfectures d’Eure-et-Loir et du 
Pas-de-Calais.
'ȊDXWUHV� U©DJLURQW� GDYDQWDJH� VRXV� OȊHIIHW� GH�
la jurisprudence locale. Tel est le cas de la 
préfecture du Nord suite aux sanctions du 
7*,�GH�/LOOH�HW�GH�OD�&$�GH�'RXDL��&RPPH�
dans plusieurs centres, les procès-verbaux de 
QRWLʏFDWLRQ� RQW� ©W©� WU¨V� UDSLGHPHQW� DGDSW©V�
HQ� DMRXWDQW� FH� SDVVDJH� FO©��� l�vous m’infor-
mez que j’ai la possibilité de contacter toutes 
organisations et instances nationales, inter-
nationales et non gouvernementales compé-
tentes de mon choix {�

 ɻ transposition de l’artiCle 16 §4 et §5 de la direCtive  

/ȊDUWLFOH�5���������GX�G©FUHW�Qp����������GX���MXLOOHW������SULV�SRXU�OȊDSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL� 
du 16 juin 2011 prévoit que « /HV�DVVRFLDWLRQV�KXPDQLWDLUHV�RQW�DFF¨V��GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�ʏ[©HV� 
SDU�OD�SU©VHQWH�VHFWLRQ��DX[�OLHX[�GH�U©WHQWLRQ��&HW�DFF¨V�QH�GRLW�SDV�HQWUDYHU�OH�IRQFWLRQQHPHQW� 
GX�OLHX�GH�U©WHQWLRQ�HW�OHV�DFWLYLW©V�TXȊ\�H[HUFHQW�OHV�VHUYLFHV�GH�OȊ(WDW�HW�OHV�SHUVRQQHV�PRUDOHV�
mentionnés à l’article R553-14. ». 
/ȊDUWLFOH�5���������GX�PªPH�G©FUHW�SU©YRLW�HQVXLWH�TXH�l�/H�PLQLVWUH�FKDUJ©�GH�OȊLPPLJUDWLRQ�ʏ[H� 
OD�OLVWH�GHV�DVVRFLDWLRQV�KDELOLW©HV� �SURSRVHU�GHV�UHSU©VHQWDQWV�HQ�YXH�GȊDFF©GHU�DX[�OLHX[� 
GH�U©WHQWLRQ�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�ʏ[©HV�SDU�OD�SU©VHQWH�VHFWLRQ�». 
/D�SOXSDUW�GHV�DVVRFLDWLRQV�PHPEUHV�GH�OȊ2EVHUYDWRLUH�GH�OȊHQIHUPHPHQW�GHV�©WUDQJHUV�
FRQWHVWHURQW�FH�G©FUHW�TXȊHOOHV�HVWLPHQW�WURS�UHVWULFWLI��/H�&RQVHLO�GȊ(WDW�QH�OHXU�GRQQHUD�UDLVRQ�
TXH�VXU�XQ�XQLTXH�SRLQW���OHV�DVVRFLDWLRQV�FKDUJ©HV�GH�OȊDLGH� �OȊH[HUFLFH�GHV�GURLWV�GHV�©WUDQJHUV�
doivent, contrairement à ce que prévoyait le décret, pouvoir exercer également ce droit de visite 
dans les CRa où elles ne sont pas en fonction.

1 - �'LUHFWLYH����������&(��
du PE, du Conseil, et de la 
Commission, 16 décembre 
������UHODWLYH�DX[�QRUPHV�
et procédures communes 
applicables dans les Etats 
membres au retour des 
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�HQ�
séjour irrégulier, dite directive 
l�UHWRXU�{���
2 -  L’article 20 de la directive 
l�UHWRXU�{�SU©YRLW�TXH�l�les 
États membres mettent en 
vigueur les dispositions 

législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires 
pour se conformer à la 
présente directive au plus tard 
le 24 décembre 2010 {�
���� Avis du Conseil d’Etat, 
00��-LQ�HW�7KLHUR��Qp�������HW�
�������GX����PDUV������
�����'©FUHW�Qp����������
GX���MXLOOHW������SULV�SRXU�
l’application de la loi du 16 
juin 2011.
5 -  Voir encadré ci-contre.
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7RXWHIRLV��PªPH�VL�OHV�SHUVRQQHV�VH�YR\DLHQW�
informées de cette possibilité, il ne leur était 
pas indiqué pour autant la liste des associa-
WLRQV�SRXYDQW�ªWUH�FRQWDFW©HV��(W�SRXU�FDXVH���
aucune association n’a été habilitée à exercer 
ce droit de visite6. Les personnes retenues 
restaient ainsi dans l’ignorance des instances 
et organisations qu’elles pouvaient concrè-
tement joindre. Aussi, certains juges judi-
ciaires ont pu sanctionner cette carence.
'ȊDXWUHV��DX�FRQWUDLUH��VRQW�UHVW©V�LQVHQVLEOHV�
 �FHW�DVSHFW�FRPPH�OH�7*,�GH�/LOOH��6XUWRXW��
beaucoup de juridictions ont vu leur jurispru-
dence revirer dans un sens comme dans un 
DXWUH��$�%RELJQ\��SDU�H[HPSOH��OH�-/'�D�VDQF-
tionné dans un premier temps cette irrégula-
ULW©�PDLV�OD�MXULVSUXGHQFH�VȊHVW�YLWH�HVVRXIʐ©H�
en raison de la position inverse de la CA de 
3DULV�� $� 0RQWSHOOLHU�� OH� -/'� VȊHVW� GDQV� XQ�
premier temps contenté de la mention ajou-
W©H�GDQV�OH�YROHW�GH�QRWLʏFDWLRQ�GHV�GURLWV�HQ�
U©WHQWLRQ�PDLV� �SDUWLU�GH�G©EXW�MXLOOHW��XQ�-/'�
de permanence a libéré une dizaine de per-
sonnes pour non-conformité avec la directive 
l�UHWRXU�{��(QʏQ��FHUWDLQHV� MXULGLFWLRQV�QȊRQW�
jamais réussi à établir de jurisprudence stable, 
FKDTXH�PDJLVWUDW�D\DQW�XQ�DYLV�GLYHUJHQW�VXU�
OD�TXHVWLRQ��7HO�HVW�OH�FDV� �OD�&$�GH�5RXHQ�R¹��
à partir du printemps, un conseiller sur trois 
annulait en constatant la violation des disposi-
WLRQV�GH�OȊDUWLFOH���h��GH�OD�GLUHFWLYH�

Ainsi, au gré de la jurisprudence locale, 
les adaptations des autorités ont varié. Par 
exemple, dans les centres de rétention de 
Paris et du Palais de justice, la possibilité de 
saisir des associations n’a pas été formalisée, 
OH�-/'�HW�OD�&$�GH�3DULV�QH�VDQFWLRQQDQW�SDV�
cette carence.

sur l’absenCe de délai  
de départ volontaire :  
une adaptation a 
plusieurs vitesses

Avant la loi du 16 juin, la mesure princi-
pale utilisée en matière d’éloignement était 
l’APRF, mesure contestable dans le délai de 
��K��QH�SU©VHQWDQW�SDU�G©ʏQLWLRQ�DXFXQ�G©ODL�
de départ volontaire.
/D� GLUHFWLYH� l�UHWRXU�{�� HQ� VRQ� DUWLFOH� �h���
prévoit le principe d’un délai de départ vo-
lontaire pour les personnes faisant l’objet 
d’une mesure d’éloignement en ces termes :
l�La décision de retour prévoit un délai ap-
proprié allant de sept à trente jours pour le 
départ volontaire, sans préjudice des excep-
tions visées aux paragraphes 2 et 4. {7�'DQV�
son avis du 21 mars 2011�, le Conseil d’Etat a 
reconnu le caractère précis et inconditionnel 
des dispositions de l’article 7 de la directive, 
permettant ainsi leur invocabilité directe.
/ȊHQVHPEOH�GX�V\VW¨PH�GH�PHVXUHV�GH�UHFRQ-
GXLWHV�  � OD� IURQWL¨UH� SU©YX� SDU� OH�&(6('$�

s’est ainsi retrouvé grippé car non-conforme 
au principe de la directive que la France 
n’avait pas encore transposée.
Au fond, c’est une politique ancienne consis-
tant à éloigner de force la plupart des mi-
grants, sans leur laisser la chance de partir 
de leur plein gré, qui était ainsi remise en 
question.
Cette situation de vide a laissé la place à une 
K©W©URJ©Q©LW©�GH�SUDWLTXHV�HW� �XQ�V\VW¨PH� �
plusieurs vitesses.
Avant que le Conseil d’Etat n’établisse la 
possibilité d’invoquer directement les dispo-
sitions de l’article 7, les associations ont pu 
faire le constat d’une jurisprudence disparate 
et d’une adaptation assez faible des autorités 
ORFDOHV��3DU�H[HPSOH�� �6WUDVERXUJ�RX�HQFRUH�
 �0RQWSHOOLHU��OHV�MXULGLFWLRQV�QȊRQW�SDV�U©DJL��
tandis qu’à Rouen, à Paris ou encore à Tou-
louse, le juge administratif s’est mis dès le 
mois de janvier à annuler les APRF en rete-
nant leur incompatibilité avec l’article 7 de la 
GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�

 ɻ avis du Conseil d’etat, mm. Jin et thiero, 
n°945978 et 346612 du 21 mars 2011 

&ȊHVW�OH�7$�GH�0RQWUHXLO�TXL��IDFH� �FHWWH�GLIʏFXOW©�l�sérieuse » et « QRXYHOOH » se posant dans un grand 
QRPEUH�GH�OLWLJHV��D��HQ�IRUPDWLRQ�FROO©JLDOH�©ODUJLH��VXUVLV�� �VWDWXHU�VXU�OD�UHTXªWH�HQ�DQQXODWLRQ�GȊXQ�
DUUªW©�GH�UHFRQGXLWH�HW�SRV©�XQH�SUHPL¨UH�GHPDQGH�GȊDYLV�VXU�XQH�TXHVWLRQ�GH�GURLW�DX�&RQVHLO�GȊ(WDW��
Cette demande portait sur le caractère directement invocable, ou non, des dispositions des articles 7 et 
��GH�OD�GLUHFWLYH����������&(�HQ�OȊDEVHQFH�GH�WUDQVSRVLWLRQ�SDU�OH�O©JLVODWHXU��7$�GH�0RQWUHXLO�����MDQYLHU�
������0��-LD��Qp���������
'DQV�FHW�DYLV�LPSRUWDQW��OH�&RQVHLO�GȊ(WDW�UHWLHQW�OȊDUJXPHQW�WLU©�GH�OȊLQFRPSDWLELOLW©�GX�GURLW�QDWLRQDO�DYHF�
OHV�REMHFWLIV�GH�OD�GLUHFWLYH��,O�UHWLHQW�QRWDPPHQW�TXH�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OȊDUWLFOH�/������GX�&(6('$�QH�
prévoyaient pas de délai de départ volontaire et que la date de transposition de la directive était dépassée. 
ainsi, en constatant que les dispositions des articles 7 et 8 de la directive étaient inconditionnelles et 
VXIʏVDPPHQW�SU©FLVHV��OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�D�HVWLP©�TXȊHOOHV�SRXYDLHQW�ªWUH�LQYRTX©HV� �OȊDSSXL�GȊXQ�
recours dirigé contre un acte administratif non règlementaire. 
'H�PªPH�� �G©IDXW�GȊDYRLU�G©ʏQL�OHV�©O©PHQWV�REMHFWLIV�GX�l�ULVTXH�GH�IXLWH�{�LPSRV©V�SDU�OȊDUWLFOH���GH�OD�
PªPH�GLUHFWLYH��OȊ(WDW�QH�SRXYDLW�VH�SU©YDORLU�GH�OȊH[FHSWLRQ�GH�OȊDUWLFOH��h��

6 -  A noter que cette carence 
a subsisté bien au-delà de 
l’application de la loi du 16 
juin 2011, aucune association 
QȊD\DQW�GHPDQG©� �ªWUH�
habilitée, une partie d’entre 
HOOHV�D\DQW�G©FLG©�GH�ER\FRWWHU�
FHWWH�GLVSRVLWLRQ�G©ʏQLH�GH�
manière trop restrictive. Voir 
en ce sens la jurisprudence, 
QRWDPPHQW�7*,�7UR\HV�
GX����MXLOOHW������R¹�OH�
-/'�FRQVLG¨UH�TXH�PDOJU©�
OȊLQIRUPDWLRQ�GH�FH�GURLW��l�il 
ne ressort pas du dossier la 
preuve que les coordonnées 
d’une telle personne morale 
aient été mises à disposition 
de monsieur�{��DYDQW�GH�
FRQFOXUH�l�que l’impossibilité 
pratique d’exercer des 
droits fondamentaux fait 
nécessairement grief et 
commande la main levée de 

la mesure nonobstant son 
bien-fondé ;�{�RX�HQFRUH�
7*,�%D\RQQH�Qp���������
du 27 juillet 2011 rappelant 
qu’aux termes de l’article 
5����������OH�PLQLVWUH�FKDUJ©�
GH�OȊLPPLJUDWLRQ�ʏ[H�OD�OLVWH�
des associations habilitées 
HW�l�n’est pas recevable à 
s’exonérer de cette obligation 
au prétexte, au demeurant non 
prouvé, qu’il n’en n’existe 
pas. {�

7 -  L’article 1§2 prévoit la 
possibilité pour les Etats de 
prolonger le délai de départ en 
IRQFWLRQ�GH�l�circonstances 
propres à chaque cas telles que 
la durée du séjour, l’existence 
d’enfants scolarisés et d’autres 
liens familiaux et sociaux.�{

���� Voir encadré ci-contre.
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Pendant cette période, certaines juridictions 
n’avaient pas de jurisprudence clairement 
établie. Par exemple à Nice ou encore à 
Nîmes, la position a changé d’une semaine à 
OȊDXWUH��WRXW�FRPPH� �/LOOH�RX�HQFRUH� �0DU-
VHLOOH� R¹� OH�7$�RVFLOODLW� HQWUH� DQQXODWLRQ� HW�
rejet des demandes d’annulation d’APRF.
$�%RELJQ\��OH�7$�GH�0RQWUHXLO�D�VXUVLV� �VWD-
WXHU� VXU� WRXWHV� OHV� UHTXªWHV� VL�ELHQ�TXH�SHQ-
dant un mois et demi, les personnes retenues 
ont été libérées soit par le juge judiciaire sur 
le caractère non nécessaire de la rétention, 
leur recours étant toujours pendant devant 
le TA, soit par la préfecture qui retirait elle-
PªPH�OHV�PHVXUHV�GH�SODFHPHQW�
Les adaptations des préfectures ont été 
très variées d’une localité à une autre. Par 
H[HPSOH��LO�QȊ\�D�HX�TXDVLPHQW�DXFXQH�DGDS-
WDWLRQ� HQ� ,OH�GH�)UDQFH�� H[FHSW©�  � %RELJQ\��
'DQV� OH� 1RUG�� OH� 3DV�GH�&DODLV�� DLQVL� TXȊ �
Toulouse, les placements en rétention ont 
commencé à ralentir.
Après l’avis du Conseil d’Etat, plusieurs juri-
dictions administratives ont reviré et se sont 
PLVHV� �DQQXOHU�V\VW©PDWLTXHPHQW�OHV�$35)�
QH�MXVWLʏDQW�SDV�OȊDEVHQFH�GH�G©ODL�GH�G©SDUW�
durant cette période. C’est ainsi que la juris-
prudence s’est stabilisée dans plusieurs loca-
OLW©V�FRPPH� �/\RQ��1LFH��/LOOH��6WUDVERXUJ�
et bien d’autres.
6XLWH�DX[�DQQXODWLRQV� V\VW©PDWLTXHV�SDU� OHV�
tribunaux administratifs, les préfectures 
RQW�GRQF�PRGLʏ©�OHXUV�SUDWLTXHV��HQ�SUHQDQW�
notamment des APRF assortis d’un délai de 
G©SDUW�YRORQWDLUH�GH��� MRXUV��/D�QRWLʏFDWLRQ�
de ces nouvelles mesures lors d’une interpel-
lation - parfois suivie d’une garde à vue mais 
sans placement en rétention - a entraîné de 
QRXYHOOHV� GLIʏFXOW©V� QRWDPPHQW� HQ�PDWL¨UH�
de défense des droits. Les personnes n’ont 
généralement pas pu contester les APRF, 
QȊD\DQW�SDV�FRPSULV��SRXU� OD�SOXSDUW�GȊHQWUH�
elles, la possibilité de faire un recours dans 
XQ�G©ODL�VL�FRXUW��8QH�IRLV�OH�G©ODL�GH���MRXUV�
écoulé, nombre d’entre elles se sont à nou-

veau faites interpeller et ont été placées en 
U©WHQWLRQ��'DQV�FHV�FDV�SU©FLV��OHV�SHUVRQQHV�
se trouvaient ainsi hors délai pour exercer 
leur recours. Ce phénomène a été particu-
OL¨UHPHQW�UHPDUTX©�GDQV�OHV�FHQWUHV�GH�6¨WH��
1LFH�� 7RXORXVH�� /LOOH� RX� HQFRUH� DX�0HVQLO�
Amelot. Cette nouvelle pratique administra-
tive a donc eu pour effet de réduire l’effecti-
vité des droits des personnes.
Les préfectures se sont donc trouvées 
FRQIURQW©HV�WHPSRUDLUHPHQW� �XQH�GLIʏFXOW©���
pressées de faire du chiffre en matière d’éloi-
gnement mais dans l’obligation de relâcher 
les personnes interpellées pour leur lais-
ser un délai de départ volontaire. Elles ont 
alors souvent privilégié les placements en 
U©WHQWLRQ�GH�SHUVRQQHV�VRXV�OH�FRXS�GȊ247)�
G©ʏQLWLYHV��GH�PHVXUHV�GH�U©DGPLVVLRQV�PDLV�
aussi sous le coup d’interdiction du territoire 
français. Elles ont par ailleurs multiplié les 
APRF sans délai de départ fondés sur une 
menace à l’ordre public pas toujours établie, 
FH�PRWLI� SRXYDQW� ªWUH� UHWHQX� SRXU� SULYHU� OD�
personne d’un délai de départ volontaire, 
conformément à l’article 6§2 de la directive 
�FDV� �/LOOH�RX�HQFRUH� �%RELJQ\��
'DQV�OȊHQVHPEOH��OH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�HQ�
rétention a baissé de façon considérable pen-
GDQW�WRXWH�FHWWH�S©ULRGH��(Q�PR\HQQH�GDQV�OHV�
CRA métropolitains, d’avril à juillet 2011, le 
nombre d’étrangers placés en rétention a chu-
W©�GH������FRPSDUDWLYHPHQW�DX[�DXWUHV�PRLV�
de l’année�.
&H�SK©QRP¨QH�D�SX�ªWUH�FRQVWDW©�GDQV�OD�SOX-
part des centres de rétention. Par exemple, 
sur la période d’avril à juillet, on a observé 
DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�6¨WH����SODFHPHQWV�
SDU�PRLV�HQ�PR\HQQH�FRQWUH����HQ�PR\HQQH�
SRXU� OHV�DXWUHV�PRLV�GH� OȊDQQ©H���DX�0HVQLO�
$PHORW�� ���� SODFHPHQWV� HQ� PR\HQQH� SDU�
mois contre 222 pour le reste des mois de 
l’année. Le centre de Lille-Lesquin - dans 
OHTXHO�����SHUVRQQHV�RQW�©W©�SODF©HV�GȊDYULO� �
juillet contre 1152 sur l’ensemble de l’année 
�� VȊHVW�PªPH� UHWURXY©� l�YLGH�{� XQH� RX� GHX[�

MRXUQ©HV��$�F´W©��DX�FHQWUH�GH�&RTXHOOHV������
personnes ont été enfermées d’avril à juillet 
FRQWUH������WRXWH�OȊDQQ©H��(QʏQ� �0HW]������
personnes ont été rencontrées d’avril à juillet 
pour un total de 1202 personnes à l’année. 
Toutefois, dès l’entrée en vigueur de la loi en 
juillet 2011, les placements en rétention ont 
UHSULV� HQ�P©WURSROH� SDVVDQW� GȊXQH�PR\HQQH�
PHQVXHOOH� GH� ����� SHUVRQQHV� HQIHUP©HV�  �
����10.
(Q� 2XWUH�PHU�� HQ� UHYDQFKH�� DXFXQH� U©HOOH�
variation n’a été enregistrée.11

Ainsi, que ce soit avant ou après l’avis du 
Conseil d’Etat, les associations ont pu consta-
ter des adaptations à plusieurs vitesses, selon 
les localités et les préfectures. Certaines ont 
en effet réagi plus rapidement que d’autres, 
HQ�SUHQDQW�V\VW©PDWLTXHPHQW�GHV�$35)�DYHF�
un délai de départ de 7 jours. Par exemple au 
FHQWUH�GȊ2LVVHO�� OHV�SUHPLHUV�$35)�DVVRUWLV�
d’un délai de 7 jours sont apparus au cours du 
mois de février 2011.
Pour la plupart, il a fallu attendre l’avis du 
Conseil d’Etat et le revirement de la jurispru-
dence locale, pour voir apparaître une adapta-
tion. Par exemple à Palaiseau, les APRF avec 
un délai de 7 jours sont apparus à compter du 
mois de mars, tout comme dans un certain 
QRPEUH�GH�G©SDUWHPHQWV�SU©FLW©V��$�/\RQ�� �
partir de l’avis du Conseil d’Etat, les préfec-
tures n’ont pratiquement plus pris d’APRF et 
la principale mesure à l’origine du placement 
HVW�DORUV�GHYHQXH�OD�UHPLVH�6FKHQJHQ�

ConClusion

Le vide juridique ainsi créé par le retard de 
transposition de la directive a laissé place à 
une véritable cacophonie, au détriment des 
droits des personnes. Ces dernières, bien que 
moins souvent placées en rétention durant 
FHWWH�S©ULRGH��QȊRQW�SDV�SX�E©Q©ʏFLHU�WRXW�GH�
suite des effets positifs des nouvelles dispo-
sitions de la directive, faute d’anticipation de 
la part du gouvernement.

����9RLU�SDUWLH�6WDWLVWLTXHV� 
10 -  Voir partLH�6WDWLVWLTXHV�
11 - 9RLU�SDUWLH�6WDWLVWLTXHV�
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p our les étrangers placés en réten-
tion, la loi du 16 juin 2011 a repré-
senté un recul des droits important 
dans le domaine de l’éloignement.

Les conditions de leur interpellation, de leur 
garde à vue et de leur transfert dans les centres 
de rétention notamment ne sont désormais 
SOXV� FRQWU´O©HV� SDU� OH� -/'� TXȊDX� FLQTXL¨PH�
jour de la rétention. Beaucoup d’entre eux 
QH�YHUURQW�PªPH�MDPDLV�OH�-/'�FDU�LOV�VHURQW�
©ORLJQ©V�GXUDQW�FHV�FLQT�SUHPLHUV�MRXUV������
HQ�P©WURSROH�HW�SUHVTXH������RXWUH�PHU��
Ils savent désormais que leur enfermement 
SHXW�GXUHU���� MRXUV��HW�QRQ�SOXV����DX�PD[L-
mum, ce qui était déjà inutilement long.
Certains comprennent en rencontrant les 
intervenants de nos associations qu’ils sont 
frappés d’une mesure d’interdiction de retour 
en France et en Europe pour plusieurs années. 
0ªPH�VL��GDQV�FHUWDLQV�FDV��OHXUV�DWWDFKHV�HQ�
France sont fortes et les amèneront manifeste-
PHQW� �GHYRLU�\�YLYUH�
Presque aucun ne s’est vu proposer par l’admi-
nistration une alternative à la rétention moins 
FRHUFLWLYH��6XU�FH�SRLQW��OD�ORL�QȊD�SDV�DUUDQJ©�
ce recours abusif généralisé à l’enfermement 
mais l’a au contraire aggravé. 

%HDXFRXS� QȊRQW� E©Q©ʏFL©� GȊDXFXQ� G©ODL� SRXU�
éventuellement quitter le territoire par leurs 
SURSUHV�PR\HQV��
Autant de nouveaux reculs des droits qui n’ont 
fait qu’aggraver les effets de l’enfermement. 

aCCorder un délai  
de départ volontaire,  
un prinCipe enterré par la loi 

Au stade du projet de loi, l’exposé des motifs et 
l’étude d’impact retiennent le principe du délai 
GH�G©SDUW� LPSRV©�SDU� OD� GLUHFWLYH� l� UHWRXU� {�
comme la mesure d’éloignement prioritaire. 
0DLV�FH�SURMHW�UHWLHQW�DXVVL�OHV�WURLV�FDV�SURSR-
V©V�SDU�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{1 qui permettent 
de prononcer une mesure d’éloignement sans 
délai laissé aux étrangers pour l’exécuter par 
HX[�PªPHV��DORUV�PªPH�TXȊLO�©WDLW�SRVVLEOH�GH�
conserver des dispositions plus favorables2.
En pratique, la loi va permettre à l’adminis-
tration de prononcer majoritairement des 
obligations de quitter le territoire sans délai 
�YRLU�HQFDGU©��
$LQVL�� DSU¨V� OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GHV�247)�
sans délai de départ, cette nouvelle mesure 
YD�WRXFKHU��������GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�

rétention���$�FHV�247)��LO�FRQYLHQW�GȊDMRX-
ter d’autres décisions d’éloignement qui ne 
laissent aucun délai de départ volontaire 
aux étrangers pour quitter le territoire par 
HX[�PªPHV� �OHV� U©DGPLVVLRQV� 6FKHQJHQ�
HW� 'XEOLQ� QRWDPPHQW���� $X� WRWDO� OHV� WURLV�
quarts des personnes rencontrées par les as-
VRFLDWLRQV�QȊRQW�GRQF�SDV�E©Q©ʏFL©�GH�G©ODL�
DYDQW� GȊªWUH� SODF©HV� HQ� U©WHQWLRQ� SRXU� XQH�
reconduite forcée.
Tout en se targuant de transposer les disposi-
WLRQV�GH� OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�� OȊDGPLQLVWUD-
tion va réussir, par le biais de cette nouvelle 
législation, à continuer de traiter une majorité 
de personnes selon un dispositif expéditif et 
très coercitif, comme elle le faisait sous le 
régime des APRF. Le recours à ces mesures 
d’éloignement sans délai de départ réduit par 
ailleurs la possibilité d’exercer des droits dans 
des conditions équitables (notamment son 
GURLW�GH�UHFRXUV���&HV�QRXYHOOHV�PHVXUHV�YRQW�
en effet entraîner de lourdes conséquences sur 
le plan procédural car le recours, très com-
plexe à réaliser, doit s’exercer dans un très 
FRXUW�G©ODL�GH���K�
Les conditions extensives prévues par la loi 
expliquent que la juridiction administrative 

l’application de la loi du 16 juin 2011 :
enfermer plus longtemps et réduire  
les droits, pour éloigner plus facilement

1 - �l�S’il existe un risque de 
fuite, ou si une demande de 
séjour régulier a été rejetée 
comme étant manifestement 
non fondée ou frauduleuse, 
ou si la personne concernée 
constitue un danger pour 
l’ordre public, la sécurité 
publique ou la sécurité 
nationale {��DUWLFOH��h��GH�OD�
GLUHFWLYH��
2 - �$UWLFOH���GH�OD�GLUHFWLYH�

�����'RQQ©HV�GHV�FLQT�
associations, portant sur la 
S©ULRGH�GX����MXLOOHW�DX����
décembre 2012.
���� Ces mesures n’entrent pas 
dans le champ de la directive 
l�UHWRXU�{�PDLV��GH�IDLW��OHV�
migrants ne disposent pas 
davantage de délai pour quitter 
le territoire par leurs propres 
PR\HQV�
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ait très peu sanctionné cette pratique pour-
tant contraire à la directive.
En effet, la notion de risque de fuite prévue 
par les dispositions encadrant le délai de dé-
part volontaire est tellement large 5 qu’au lieu 
d’annuler l’absence de délai de départ volon-
taire, les TA ont plutôt sanctionné des place-
PHQWV�HQ�U©WHQWLRQ�TXL�QȊ©WDLHQW�SDV�MXVWLʏ©V��
notamment en se fondant sur des garanties 
VXIʏVDQWHV� GH� UHSU©VHQWDWLRQ�� 2U�� FH� IRQGH-
ment recoupant en majeur partie l’absence de 
risque de fuite, il aurait été possible de voir 
apparaître plus d’annulations de l’absence de 
délai de départ volontaire par la juridiction 
administrative. Par conséquent, quand bien 
PªPH� OHV� SHUVRQQHV� ©WDLHQW� OLE©U©HV�� OHXU�
obligation de quitter le territoire demeurait 
exécutoire alors qu’elles auraient pu se voir 
RFWUR\HU� XQ� G©ODL� GH� G©SDUW� YRORQWDLUH� SRXU�
H[©FXWHU�GȊHOOHV�PªPHV�FHWWH�PHVXUH��

Ainsi, certaines catégories de personnes ne 
SHXYHQW�ªWUH�YLV©HV�SDU�XQH�WHOOH�LQWHUGLFWLRQ�
Le nouvel article L511-1 III�� GX� &(6('$��
qui a introduit cette mesure en droit français, 
est rédigé de sorte qu’il laisse un très large 
pouvoir d’appréciation à la préfecture.
Par ailleurs, l’IRTF implique un signale-
ment automatique de non-admission dans 
OH� V\VW¨PH�GȊLQIRUPDWLRQ�6FKHQJHQ� �ʏFKLHU�
6,6��FH�TXL�HQWUD®QH� OȊLPSRVVLELOLW©�SRXU� OD�
personne visée par cette mesure de péné-
trer sur le territoire de l’ensemble des Etats 
PHPEUHV� GH� OȊHVSDFH� 6FKHQJHQ� SHQGDQW� OD�
durée de l’interdiction. 
Les conséquences de cette mesure sont donc 
ELHQ�SOXV�ORXUGHV�TXȊLO�QȊ\�SDUD®W��
Quelques mois seulement après son intro-
GXFWLRQ�� HW� DX� UHJDUG� GHV� VHXOHV� ,57)� D\DQW�
donné lieu à un placement en rétention, les 
témoignages de l’ensemble des intervenants 
en centre de rétention s’accordent sur une 
absence d’homogénéité au niveau national de 
l’utilisation de cette mesure par les préfectures 
ainsi que sur une grande incompréhension de 
cette nouvelle prérogative préfectorale de la 
part des personnes en instance d’éloignement. 

une utilisation hétérogène  
et parfois abusive  
par l’administration
La rédaction large de l’article L511-1 III du 
&(6('$�HW�OȊDEVHQFH�GH�WRXWH�LQVWUXFWLRQ�XO-
térieure quant à l’utilisation précise de cette 
mesure ont permis aux préfectures d’user lar-
gement de leur pouvoir discrétionnaire.
L’article L511-1 III reprend l’obligation de 
motivation déjà énoncée par la loi du 11 juillet 
�����UHODWLYH� �OD�PRWLYDWLRQ�GHV�DFWHV�DGPL-
nistratifs, et mentionnée à l’article 12 de la 
GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��VHORQ�ODTXHOOH�OȊDGPLQLV-
tration doit motiver en droit et en fait ses déci-
sions. Pour assortir une obligation de quitter 
le territoire d’une IRTF, l’autorité administra-
tive doit se fonder sur la durée de présence de 
l’étranger sur le territoire français, la nature 
et l’ancienneté de ses liens avec la France, la 
circonstance qu’il a déjà fait l’objet ou non 
d’une mesure d’éloignement et la menace pour 
l’ordre public que représente sa présence sur le 
territoire français. Les associations constatent 
SRXUWDQW� TXH� OD� QRWLʏFDWLRQ� SDUIRLV� V\VW©PD-
tique d’IRTF par certaines préfectures va 
de pair avec une absence de motivation spé-
FLʏTXH�GHV� FULW¨UHV� ©QXP©U©V�GDQV� OD� ORL� TXL�
devraient donner lieu à un examen approfondi 
de la situation personnelle de l’étranger.
'DQV� OHV� SUDWLTXHV� SU©IHFWRUDOHV� OHV� SOXV�
J©Q©UDOHPHQW� REVHUY©HV�� OD� QRWLʏFDWLRQ� GH�
l’IRTF ne fait pas l’objet d’un document dis-

un bannissement 
administratif :  
l’interdiCtion de retour  
sur le territoire français

5HʐHW�GȊXQ�QRXYHDX�GXUFLVVHPHQW�GH�OD�SROL-
tique migratoire, la loi relative à l’immigra-
tion, à l’intégration et à la nationalité, dite 
ORL� l�%HVVRQ� {�� LQWURGXLW� OD� SRVVLELOLW©� SRXU�
OD� SU©IHFWXUH� GȊDVVRUWLU� OHV�247)� GȊXQH� LQ-
terdiction de retour sur le territoire français 
pour une durée maximale de cinq ans. 
Cette loi vise à transposer l’article 11 de la 
GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{7 qui prévoit la possibilité 
GH�QRWLʏHU�XQH�LQWHUGLFWLRQ�GȊHQWU©H��/D�GLUHF-
tive prévoit expressément que des décisions de 
UHWRXU� SHXYHQW� ªWUH� DVVRUWLHV� GȊXQH� LQWHUGLF-
tion d’entrée mais elle précise que cette inter-
GLFWLRQ�HVW�ʏ[©H�HQ�WHQDQW�G»PHQW�FRPSWH�GH�
toutes les circonstances propres à chaque cas. 

 ɻ un préfet peut fréquemment refuser 
d’aCCorder un délai de départ volontaire 

pOXVLHXUV�K\SRWK¨VHV�SHUPHWWHQW� �OD�SU©IHFWXUH�GH�UHIXVHU�GȊDFFRUGHU�XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�
YRORQWDLUH�HW�GH�G©FLGHU�TXH�OȊ©WUDQJHU�HVW�REOLJ©�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�VDQV�G©ODL��DUW�����
de la loi – L511-1 II du CESEDa) : 

>  sL�l�OH�FRPSRUWHPHQW�GH�OȊ©WUDQJHU�FRQVWLWXH�XQH�PHQDFH� �OȊRUGUH�SXEOLF�{���
>  sL�OȊ©WUDQJHU�VȊHVW�YX�UHIXVHU�OD�G©OLYUDQFH�RX�OH�UHQRXYHOOHPHQW�GH�VRQ�WLWUH�GH�V©MRXU��GH�VRQ�

récépissé de demande de carte de séjour ou de son autorisation provisoire de séjour au motif 
que sa demande était « manifestement infondée », ou « frauduleuse » ; 

>  sȊLO�H[LVWH�XQ�ULVTXH�TXH�OȊ©WUDQJHU�VH�VRXVWUDLH� �FHWWH�REOLJDWLRQ��

Cette dernière hypothèse est regardée comme établie, « sauf circonstance particulière », au 
travers de six possibilités : 

>  sL�OȊ©WUDQJHU�QȊHVW�SDV�UHQWU©�U©JXOL¨UHPHQW�VXU�OH�WHUULWRLUH�HW�QȊD�SDV�VROOLFLW©�OD�G©OLYUDQFH�GȊXQ�
titre de séjour ; 

>  sL�OȊ©WUDQJHU�VȊHVW�PDLQWHQX�VXU�OH�WHUULWRLUH�DSU¨V�H[SLUDWLRQ�GH�OD�GXU©H�GH�YDOLGLW©�GH�VRQ�YLVD�
RX�GX�G©ODL�GH���PRLV� �FRPSWHU�GH�VRQ�HQWU©H�HQ�)UDQFH�VȊLO�QȊHVW�SDV�VRXPLV� �OȊREOLJDWLRQ�GH�
YLVD��VDQV�DYRLU�VROOLFLW©�OD�G©OLYUDQFH�GȊXQ�WLWUH�GH�V©MRXU���

>  sL�OȊ©WUDQJHU�VȊHVW�PDLQWHQX�SOXV�GȊXQ�PRLV�DSU¨V�H[SLUDWLRQ�GH�VRQ�WLWUH�GH�V©MRXU��GH�VRQ�
récépissé ou de son apS, sans en avoir sollicité le renouvellement ; 

>  sL�OȊ©WUDQJHU�VȊHVW�VRXVWUDLW� �XQH�SU©F©GHQWH�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW���
>  sL�OȊ©WUDQJHU�D�l�FRQWUHIDLW��IDOVLʏ©�RX�©WDEOL�VRXV�XQ�DXWUH�QRP�TXH�OH�VLHQ�XQ�WLWUH�GH�V©MRXU�
RX�XQ�GRFXPHQW�GȊLGHQWLW©�RX�GH�YR\DJH�{�O �R¹�LO�IDOODLW�DXSDUDYDQW�TXȊLO�DLW�IDLW�OȊREMHW�
GȊXQH�FRQGDPQDWLRQ�SRXU�FRQWUHID§RQ�GX�WLWUH�GH�V©MRXU��&ȊHVW�GRQF� �OȊDSSU©FLDWLRQ�GH�
OȊDGPLQLVWUDWLRQ�HW�OH�FRQWU´OH�GH�OD�MXVWLFH�HVW� �QRXYHDX�©FDUW©���

>  sL�OȊ©WUDQJHU�QȊD�SDV�GH�JDUDQWLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ�VXIʏVDQWHV�QRWDPPHQW�VȊLO�HVW�G©SRXUYX�
GH�GRFXPHQWV�GȊLGHQWLW©�RX�GH�YR\DJH�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��RX�VȊLO�D�GLVVLPXO©�GHV�©O©PHQWV�GH�
VRQ�LGHQWLW©��RX�VȊLO�QȊD�SDV�G©FODU©�OH�OLHX�GH�VD�U©VLGHQFH�HIIHFWLYH�RX�SHUPDQHQWH��RX�HQʏQ�
VȊLO�VȊHVW�VRXVWUDLW�DX[�REOLJDWLRQV�SU©YXHV�ORUV�GȊXQH�PHVXUH�GȊDVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�

LHV�WURLV�SUHPL¨UHV�SRVVLELOLW©V�SHXYHQW�VH�SURGXLUH�IU©TXHPPHQW�SXLVTXH�OȊ�l�DEVHQFH�GH�
GHPDQGH�GH�WLWUH�GH�V©MRXU�{�HVW�FRQVLG©U©H�FRPPH�XQH�l�VRXVWUDFWLRQ�{� �OȊREOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�
OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�DORUV�TXH�OHV�SUDWLTXHV�GH�FHUWDLQHV�SU©IHFWXUHV�UHQGHQW�GLIʏFLOH�YRLUH�SDUIRLV�
LPSRVVLEOH�OH�VLPSOH�G©S´W�GȊXQH�GHPDQGH�GH�WLWUH�GH�V©MRXU��
LD�GHUQL¨UH�SRVVLELOLW©�GRQQH�WRXWH�ODWLWXGH� �OȊDGPLQLVWUDWLRQ��(Q�HIIHW��LO�HVW�IU©TXHQW�TXȊXQ�
©WUDQJHU�VRLW�G©PXQL�GH�GRFXPHQWV�GH�YR\DJH�RX�GȊLGHQWLW©�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©�HW�LO�HVW�GLIʏFLOH�
GȊHQ�REWHQLU�OH�UHQRXYHOOHPHQW�DXSU¨V�GH�FHUWDLQV�FRQVXODWV�HQ�)UDQFH��VXUWRXW�HQ�OȊDEVHQFH�GH�
titre de séjour en cours de validité. 

LȊHQVHPEOH�GH�FHV�KXLW�K\SRWK¨VHV�HW�OHV�FULW¨UHV�UHWHQXV�ODLVVHQW�XQ�ODUJH�SRXYRLU�GLVFU©WLRQQDLUH�
 �OȊDGPLQLVWUDWLRQ�SRXU�UHIXVHU�GȊDFFRUGHU�XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�HW�YRQW�DX�GHO �GHV�
dispositions prévues par la directive « retour »6
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WLQFW�GH�OȊ247)���HOOH�IDLW�VLPSOHPHQW�OȊREMHW�
d’un article supplémentaire à celui portant 
obligation de quitter le territoire. La motiva-
WLRQ�GH� OȊ,57)�HVW�PªPH�SDUIRLV�UDWWDFK©H� �
celle de la mesure d’éloignement. Le phéno-
mène contraire existe toutefois à Paris avec 
XQH�QRWLʏFDWLRQ�GH�OȊ,57)�GDQV�XQ�DUUªW©�VS©-
FLʏTXH�GLVWLQFW��
0ªPH�ORUVTXH�OȊ,57)�IDLW� OȊREMHW�GȊXQH�PRWL-
vation distincte, certaines préfectures re-
transcrivent simplement les dispositions du 
&(6('$�UHODWLYHV� �FHWWH�PHVXUH��VDQV�DSSU©-
FLHU� VL� OD� VLWXDWLRQ� VS©FLʏTXH� GH� OD� SHUVRQQH�
FRQFHUQ©H� VȊ\� UDSSRUWH�� 'H� WHOOHV� VLWXDWLRQV�
RQW�©W©�REVHUY©HV� �1LFH��0HW]��6WUDVERXUJ�HW�
Bordeaux.
Pire encore, des préfectures précisent la situa-
tion de la personne concernée, sans toutefois 
en tirer les conséquences, commettant ainsi 
une erreur manifeste d’appréciation. C’est 
QRWDPPHQW�OH�FDV�GDQV�OHV�+DXWV�GH�6HLQH�R¹�
ʏJXUH� GDQV� OD�PHVXUH� XQH� SKUDVH�W\SH� DLQVL�
U©GLJ©H���l�considérant que la personne ne fait 
pas l’objet d’une précédente mesure, qu’elle n’a 
pas troublé l’ordre public, qu’elle est arrivée en 
France depuis…, rien ne s’oppose à ce qu’elle 
fasse l’objet d’une interdiction de retour {�
Globalement, les préfectures ne respectent 
donc pas leur obligation légale de motivation. 
6XU�OH�WHUUDLQ��FHOD�VȊHVW�WUDGXLW�SDU�XQH�IRUWH�
disparité  dans la prise  d’interdiction de re-
tour d’une préfecture à l’autre. Ainsi, à elles 
seules, six préfectures concentrent plus des 
trois-quarts des IRTF dont les associations 
ont eu connaissance.

 ɻ prinCipales préfeCtures ayant 
     prononCé des irtf

'H�QRPEUHXVHV�SU©IHFWXUHV�RQW�DLQVL�DVVRUWL�
FKDTXH� 247)� VDQV� ''9� GȊXQH� ,57)� G¨V�
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi (Gua-
GHORXSH��5©XQLRQ��%RELJQ\��%RUGHDX[��1LFH��
/LOOH�/HVTXLQ��HWF����&HV�SUDWLTXHV�RQW�FRQGXLW�
à des situations inattendues. En effet, dans 
OHV�$OSHV�0DULWLPHV��GHV�,57)�VH�SU©VHQWHQW�
sous forme d’un formulaire pré-rempli avec 

5 -  Voir encadré ci-dessous.
6 - �/D�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�
G©ʏQLW�OH�l�ULVTXH�GH�IXLWH�{� �
OȊDUWLFOH��h��FRPPH���l��le fait 
qu’il existe des raisons, dans 
un cas particulier et sur la base 
GH�FULW¨UHV�REMHFWLIV�G©ʏQLV�
par la loi, de penser qu’un 
ressortissant d’un pays tiers 
faisant l’objet de procédures 
de retour peut prendre la 
fuite {��/H�&RQVHLO�GȊ(WDW�GDQV�
XQH�G©FLVLRQ�&(�����RFWREUH�
������Qp�������UDSSHOOH�TXH�
la notion de fuite en droit 
communautaire implique 
que l’étranger se soit 
soustrait volontairement et 
V\VW©PDWLTXHPHQW�DX�FRQWU´OH�
de l’administration pour faire 
obstacle à l’exécution d’une 

mesure d’éloignement.
7 - 'LUHFWLYH����������&(�
du parlement européen et 
du conseil du 16 décembre 
�����UHODWLYHV�DX[�QRUPHV�HW�
procédures applicables dans les 
Etats membres au retour des 
UHVVRUWLVVDQWV�GH�SD\V�WLHUV�HQ�
séjour irrégulier
���� Les critères prévus 
sont :  la durée de présence 
de l’étranger sur le territoire 
français, la nature et 
l’ancienneté de ses liens avec 
la France, la circonstance qu’il 
a déjà fait l’objet ou non d’une 
mesure d’éloignement et la 
menace pour l’ordre public que 
représente sa présence sur le 
territoire français.

pénale qui consiste à interdire à la personne 
condamnée l’accès et le séjour sur le territoire 
français. Il s’agit d’une peine susceptible 
GȊªWUH� SURQRQF©H�  � OȊHQFRQWUH� GH� SHUVRQQHV�
GH� QDWLRQDOLW©� ©WUDQJ¨UH� D\DQW� FRPPLV� GHV�
infractions pour lesquelles la loi a expres-
sément prévu la possibilité de cette peine. 
/Ȋ,7)�SHXW�ªWUH�G©ʏQLWLYH�RX�OLPLW©H�GDQV�OH�
WHPSV� ���DQ����DQV����DQV�����DQV���/HV�SHU-
sonnes perçoivent l’IRTF comme une peine, 
ce qui déclenche un vif sentiment d’injustice 
d’autant plus fort que la plupart font état d’un 
casier judiciaire vierge.
Toutes les personnes retenues ne perçoivent 
SDV�GH�OD�PªPH�PDQL¨UH�FHWWH�LQWHUGLFWLRQ�GH�
UHWRXU�VXU�OH�WHUULWRLUH�TXL�OHXU�HVW�QRWLʏ©H�
(Q� *X\DQH��  � FKDTXH� QRXYHDX� SODFHPHQW�
GȊXQ�%U©VLOLHQ�RX�GȊXQ�6XULQDPDLV��XQH�,57)�
est prononcée. Ces ressortissants peuvent se 
retrouver sous le coup de plusieurs IRTF, ce 
TXL�ʏQLW�SDU�FU©HU�XQH�IRUPH�GH�EDQDOLVDWLRQ�
de cette mesure pourtant grave. Par ailleurs, 
la plupart des étrangers peuvent revenir en 
*X\DQH� DYHF� XQH� UHODWLYH� IDFLOLW©�� QȊD\DQW�
TXȊXQ�ʐHXYH� �WUDYHUVHU��7RXWHIRLV��LOV�QȊHQ�GH-
PHXUHQW�SDV�PRLQV�HPSªFK©V�GȊREWHQLU�©YHQ-
tuellement par la suite un titre de séjour.
'ȊDXWUHV�SHUVRQQHV�HVWLPHQW�DX�FRQWUDLUH�TXH�
les conséquences d’une telle mesure sont dra-
PDWLTXHV��$LQVL� GH� QRPEUHX[�+D¯WLHQV� QȊRQW�
SOXV�GH�IDPLOOH�GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH�HQ�UDL-
son du séisme, tous leurs proches s’étant réfu-
JL©V� HQ�*XDGHORXSH�GȊR¹� LOV� VRQW� UHFRQGXLWV��
Les IRTF ont donc un effet dévastateur pour 
les personnes qui envisagent leur avenir en 
France ou en Europe, d’autant plus pour celles 
TXL�MXVWLʏHQW�GH�OLHQV�SULY©V�HW�IDPLOLDX[�IRUWV�
sur le territoire.

'HV�YRLHV�GH�UHFRXUV�GLIʏFLOHV� 
à exercer
En pratique, les préfectures informent les per-
sonnes retenues de la possibilité d’un recours 
DGPLQLVWUDWLI� GDQV� OHV� ��� KHXUHV� PDLV� VDQV�

Autres
22.2 %

Pyrénées Atlantiques ɻ3.9 %

Yvelines
6.5 %

Alpes Maritimes
6.7%

Nord
9.9 %

Seine Saint Denis
22.4 %

Guyane 
28.4 %

Colombienne
ɼChinoiseɼ

Péruvienne ɻ81 ɻ6,0%

Surinamaise
230

17,1%

Guyanaise
245

18,2%

Brésilienne
593

44,2%

Dominicaineɼ
64

4,8%

35
      2,6%

21
 1,6%

le nom et le prénom de l’intéressé ajoutés à 
la main par les agents interpellateurs alors 
que les préfectures doivent en théorie procé-
der à un examen approfondi de la situation 
SHUVRQQHOOH� GH� OȊLQW©UHVV©�� (Q� *X\DQH�� HQ�
Guadeloupe, à Bordeaux et à Nice, toutes les 
247)�VDQV�''9�LQFOXHQW�XQH�,57)�GH���DQV��
En Isère, aucune cohérence ne ressort dans 
OH�FKRL[�GH�QRWLʏHU�XQH�,57)� �WHOOH�RX�WHOOH�
SHUVRQQH��$X�&5$�GȊ+HQGD\H��OHV�SULPR�DU-
rivants semblent davantage concernés par la 
mesure. En Guadeloupe et dans les Yvelines, 
GHV� ,57)� RQW� ©W©� QRWLʏ©HV�  � GHV� SHUVRQQHV�
malgré leur présence en France depuis de 
nombreuses années et l’existence d’enfants 
 �FKDUJH�Q©V�IUDQ§DLV��(Q�*X\DQH��GHV�,57)�
RQW�©W©�QRWLʏ©HV� �GHV�FRQMRLQWV�GH�)UDQ§DLV��
Ainsi, sur la majorité du territoire français, les 
préfectures semblent avoir recours aux IRTF 
de manière différenciée, selon leur politique 
SURSUH��'HSXLV�OHV�FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ��DXFXQH�
U©HOOH�FRK©UHQFH�QȊD�SX�ªWUH�REVHUY©H�DX�QLYHDX�
national quant aux catégories de personnes 
touchées par l’IRTF, qu’elles soient primo-arri-
vantes ou résidentes en France de manière per-
manente et effective depuis plusieurs années. 
8QH� PLQRULW©� GH� SU©IHFWXUHV� RQW� WRXWHIRLV�
PLV� HQ�SODFH�GHV�SUDWLTXHV�SOXV� VS©FLʏTXHV��
(Q� 6DYRLH�� SDU� H[HPSOH�� OD� SU©IHFWXUH� YLVH�
particulièrement les personnes en possession 
de faux documents d’identité et ne prononce 
qu’une interdiction d’un an. La préfecture de 
Police de Paris quant à elle ne semble noti-
ʏHU�GHV�,57)�TXH�GDQV�GHV�FDV�GH�SHUVRQQHV�
interpellées pour des actes de délinquance 
�YLROHQFHV�� WUDʏF�� XVDJH� GH� IDX[� SDSLHUV�� HW�
QRQ�GH�ID§RQ�V\VW©PDWLTXH��
(QʏQ��TXHOTXHV�SU©IHFWXUHV�VH�VRQW�DEVWHQXHV�
GH�WRXWH�QRWLʏFDWLRQ�GȊ,57)��3DV�GH�&DODLV��
+©UDXOW���

une mesure opaque et mal Comprise 

incompréhension de la mesure
A leur arrivée en centre de rétention, peu de 
personnes comprennent qu’elles ont  fait l’ob-
MHW�GȊXQH�,57)�HW�GȊXQH�LQVFULSWLRQ�DX�ʏFKLHU�
6,6��(Q�HIIHW�� LO�HVW� UDUH�TXH� OHV�RIʏFLHUV�GH�
police judiciaire prennent le temps d’expli-
TXHU�DX[�SHUVRQQHV�TXȊHQ�SOXV�GȊXQH�247)��
celles-ci font aussi l’objet d’une IRTF. Elles 
ne prennent connaissance de cette décision 
qu’au moment de l’entretien avec l’associa-
tion présente dans le centre, ce qui est à l’ori-
gine d’une grande incompréhension et d’une 
source de stress et d’énervement.
Les personnes retenues confondent égale-
ment l’IRTF avec l’ITF. L’ITF est une peine 
principale ou complémentaire à une sanction 
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GLVWLQJXHU� OHV� GLII©UHQWHV� PHVXUHV�� ,O� QȊ\� D�
GRQF�DXFXQH�QRWLʏFDWLRQ�VS©FLʏTXH�GHV�YRLHV�
de recours contre l’IRTF.  Les personnes ont 
donc très peu de visibilité sur les possibilités 
précises qui s’offrent à elles avant de rencon-
trer les associations présentes dans les centres.
En réponse à cette opacité, les personnes re-
tenues ont eu tendance, avec l’aide des asso-
ciations, à fréquemment former des recours 
contre les décisions d’IRTF, recours souvent 
complétés par une demande d’annulation de 
OȊLQVFULSWLRQ�DX�ʏFKLHU�6,6�
Cependant, les recours formés contre une 
IRTF, à la différence des recours contre les 
247)�� QH� VRQW� SDV� VXVSHQVLIV� GH� OȊ©ORLJQH-
ment sauf s’ils sont contestés conjointement à 
OȊ247)��(Q�2XWUH�PHU��OH�UHFRXUV�FRQWUH�OHV�
247)�QȊD\DQW�SDV�GH�FDUDFW¨UH�VXVSHQVLI��OHV�
personnes retenues dans ces CRA pouvaient 
GRQF�ªWUH�UHFRQGXLWHV�DYDQW�OȊDXGLHQFH�DXSU¨V�
du tribunal administratif (ex : CRA de Gua-
GHORXSH���
A leur arrivée au CRA, les retenus ne savent 
pas non plus qu’il existe une possibilité 
d’abrogation de l’IRTF une fois celle-ci de-
YHQXH�G©ʏQLWLYH��/ȊDXWRULW©�DGPLQLVWUDWLYH�QH�
donne, ici encore, aucune information. 
3RXUWDQW��OȊ,57)�SHXW�ªWUH�DEURJ©H�SDU�OD�SU©-
IHFWXUH�� VXU� UHTXªWH� GH� OȊLQW©UHVV©�� G¨V� ORUV�
TXH� FHOXL�FL� MXVWLʏH� U©VLGHU� KRUV� GH� )UDQFH��
à moins qu’il ne soit en prison ou assigné à 
résidence, sur les fondements des articles 
/������HW�/������GX�&(6('$��
/D� GHPDQGH� QH� SHXW� GRQF� SDV� ªWUH� IDLWH� HQ�
U©WHQWLRQ��6HXO�XQ�VXLYL�H[W©ULHXU�SHUPHWWUDLW�
GH�PHWWUH�HQ�ēXYUH�FRUUHFWHPHQW�FH�UHFRXUV�
gracieux. Cependant, ce suivi n’est pas tou-
MRXUV� SRVVLEOH� HW� LO� UHVWH� GRQF� GLIʏFLOH� GH�
connaitre la portée d’un tel recours. 

positions des tribunaux 
administratifs et adaptation  
des préfeCtures
L’action des associations dans les CRA a 
permis de dégager des éléments de la pra-
tique juridictionnelle encore très récente, au  
niveau national.
Les tribunaux administratifs distinguent la 
O©JDOLW©�GH� OȊ247)�HW� GH� OȊ,57)�� FH�TXL� HQ-
traîne la possibilité de prononcer l’annulation 
de l’IRTF seule. En découle un contentieux 
important, permettant aux tribunaux d’ap-
porter une interprétation plus précise de cette 
mesure. 
/H� WULEXQDO� DGPLQLVWUDWLI� GH�0RQWUHXLO� �GRQW�
G©SHQG� OH� FRQWHQWLHX[� GX�&5$� GH�%RELJQ\��
DQQXOH�V\VW©PDWLTXHPHQW�OHV�,57)�SRXU�LQVXI-
ʏVDQFH�GH�PRWLYDWLRQ���OHV�WULEXQDX[�DGPLQLV-
WUDWLIV�GH�/\RQ�HW�%RUGHDX[�RQW�©JDOHPHQW�DQ-

QXO©�GH�QRPEUHXVHV�G©FLVLRQV�SRXU�OHV�PªPHV�
raisons. Les juridictions administratives ont 
également rappelé que la motivation de l’IRTF 
GRLW�ªWUH�GLVWLQFWH�GH�FHOOH�GH�OȊ247)�. 
(Q�*X\DQH��OH�MXJH�GHV�U©I©U©V�D�VXVSHQGX�GHV�
IRTF en cas de possibilité de régularisation 
par la suite ou pour défaut de motivation. 
Certains critères retenus par l’administra-
WLRQ�SRXU� MXVWLʏHU�XQH� ,57)�RQW�SX�ªWUH�SDU�
ailleurs écartés par le juge administratif. 
Par exemple, la pratique de la préfecture de 
6DYRLH� WHQGDQW�  � QRWLʏHU� GHV� ,57)� G¨V� ORUV�
que la personne avait fait usage de faux 
documents a été sanctionnée par le tribunal 
DGPLQLVWUDWLI� GH� /\RQ� FRQVLG©UDQW� TXH� OD�
seule utilisation de faux documents n’est pas 
constitutive d’une menace à l’ordre public. 
Le contentieux administratif a permis de 
VDQFWLRQQHU�OHV�QRWLʏFDWLRQV�DEXVLYHV�GȊ,57)��
Pourtant, il n’existe pas de réelle harmonisa-
tion de l’interprétation faite par les tribunaux 
de cette mesure. Cette disparité peut se consta-
WHU� DX� VHLQ� GȊXQH�PªPH� MXULGLFWLRQ��$LQVL� OH�
WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�GH�/\RQ�QȊD�SDV�DQQXO©�
une IRTF prise par la préfecture de l’Isère 
contre un ressortissant algérien dont la com-
pagne française était enceinte de quatre mois, 
DORUV�PªPH�TXH�OHV�UHTXªWHV�IRUP©HV�DXSU¨V�GH�
ce tribunal en vue d’une annulation de l’IRTF 
aboutissent régulièrement à des annulations. 
 Les sanctions des tribunaux administratifs 
ont toutefois amené certaines préfectures à 
PRGLʏHU�OHXU�SUDWLTXH��$�%RELJQ\�HW� �3ODLVLU�
par exemple, une forte diminution du nombre 
GȊ,57)� QRWLʏ©HV� D� ©W©� REVHUY©H�� 'HV� FKDQ-
gements sont à noter dans le nombre d’IRTF 
SURQRQF©HV�PDLV�DXVVL�GDQV�OHV�SURʏOV�YLV©V��
(Q� UHYDQFKH� HQ�*X\DQH�� OD� QRWLʏFDWLRQ� GHV�
,57)�HVW�UHVW©H�V\VW©PDWLTXH�
6HORQ�OHV�GRQQ©HV�HQUHJLVWU©HV�SDU� OHV�DVVR-
ciations intervenant en rétention, la préfec-
WXUH�GH�6DYRLH��&5$�GH�/\RQ��QȊD�QRWLʏ©�HQ�
2011 que 20 IRTF. Ne sont visées par ces in-
WHUGLFWLRQV�GH�UHWRXU�TXH�OHV�SHUVRQQHV�D\DQW�
commis une infraction pénale constitutive 
d’une menace à l’ordre public et la durée de 
l’IRTF reste limitée à une année. Les IRTF 
ne sont donc plus délivrées de manière auto-
matique mais sont davantage circonstanciées 
selon le cas d’espèce. 
La préfecture de police de Paris prend des 
PHVXUHV� GȊ,57)� VXU� OHV�PªPHV� IRQGHPHQWV�
(menaces à l’ordre public, condamnation 
S©QDOH��PDLV�VRXYHQW�OȊ,57)�HVW�GH�WURLV�DQV�
Bien que la délivrance d’IRTF suivie de pla-
cements en rétention semble avoir baissé, les 
préfectures sont loin d’avoir renoncé à leur 
nouvelle prérogative. La durée de trois ans 
reste encore trop fréquente et la motivation 

HVW�WRXMRXUV�WU¨V�FULWLTXDEOH��*X\DQH��%RELJQ\��
*XDGHORXSH��5©XQLRQ��1LFH�HW�5RXHQ�2LVVHO���
$�/D�5©XQLRQ��ʏQ�������OD�PRWLYDWLRQ�GHV�VL[�
IRTF recensées est encore calquée sur celle de 
OȊ247)��QH�SUHQDQW�DEVROXPHQW�SDV�HQ�FRPSWH�
les critères légaux.  En revanche, à Coquelles, 
les cinq IRTF de trois ans qui avaient été 
prononcées ont été annulées par le tribunal 
DGPLQLVWUDWLI��/HV���� ,57)�GȊXQ�DQ�QRWLʏ©HV�
par la préfecture du Nord, au contraire, ont 
©W©�FRQʏUP©HV�SDU�OH�WULEXQDO��$�+HQGD\H��OD�
durée des IRTF est rapidement passée de trois 
à un an10 suite aux décisions rendues par le tri-
bunal administratif.
L’ensemble de ces pratiques administratives 
GLVSDUDWHV�UHʐ¨WH�ELHQ�OH�SRXYRLU�GLVFU©WLRQ-
naire laissé à l’administration par un texte 
GH�ORL�LQVXIʏVDPPHQW�VWULFW��/H�FRQWHQWLHX[��
certes prospère, a conduit certaines préfec-
WXUHV� �OLPLWHU�OD�QRWLʏFDWLRQ�GȊ,57)��&HSHQ-
dant, au niveau national, les disparités étaient 
encore trop importantes.
$ʏQ�GH�G©JDJHU�XQ�FDGUH�GȊDSSOLFDWLRQ�PLHX[�
G©ʏQL� GH� FHWWH� QRXYHOOH� PHVXUH�� OH� &RQVHLO�
d’Etat a ainsi été saisi et a rendu un avis le 
12 mars 201211 dans lequel il indique que 
OHV�FULW¨UHV�G©ʏQLV�SDU�OȊDUWLFOH�/������,,,�GX�
&(6('$� VRQW� FXPXODWLIV�� '©VRUPDLV�� OHV�
préfectures qui décident de prendre des IRTF 
doivent les motiver au regard de tous les cri-
tères de la loi. Cet avis représente une avan-
F©H�GDQV�OD�FODULʏFDWLRQ�GH�FHWWH�PHVXUH�DX[�
effets graves, dans le sens d’une plus grande 
protection des personnes. 

ConClusion
6L� OD�FODULʏFDWLRQ�GH� OȊDSSOLFDWLRQ�GH� OȊ,57)�
par le Conseil d’Etat en mars 2012 a contri-
EX©� �XQLʏHU�OHV�SUDWLTXHV�SU©IHFWRUDOHV��FHWWH�
PHVXUH�UHVWH�WRXWHIRLV�OH�UHʐHW�GȊXQH�WUDQVSR-
VLWLRQ�l�E¢FO©H�{�GH�OD�GLUHFWLYH��6RXV�FRXYHUW�
de se conformer au droit communautaire, le 
gouvernement a mis en place l’IRTF sans en 
encadrer l’application, faisant preuve d’une 
grave légèreté au regard de conséquences 
humaines particulièrement lourdes. En effet, 
pendant plusieurs mois l’utilisation quasi 
V\VW©PDWLTXH�TXȊHQ�RQW�IDLW�FHUWDLQHV�SU©IHF-
tures et l’absence d’homogénéité des déci-
sions entre tribunaux ont entraîné le bannis-
sement de centaines de personnes de l’espace 
6FKHQJHQ�SRXU�XQH�GXU©H�DOODQW�GȊXQ� �WURLV�
ans, de manière complètement aléatoire et au 
détriment de leurs droits.

���� TA Lille 22 juillet 2011 
Qp��������
10 -  Il s’agit du nombre 
d’IRTF dont l’association a eu 

connaissance. Il ne s’agit pas 
d’un chiffre exhaustif.
11 - �&(�����PDUV�������Qp�
������

Giuseppe Campesi




RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 29

ÉTUDE ThÉmaTiqUE

le reCours systématique 
à la rétention sans 
reCherChe d’alternative

(Q�)UDQFH�� SHXYHQW� ªWUH� SODF©V� HQ� U©WHQWLRQ�
tous les étrangers en situation irrégulière et 
frappés d’une mesure d’éloignement12.
/D�WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�D�
obligé les autorités à réformer les mesures de 
contrôle et de surveillance des étrangers en 
instance d’éloignement et à donner une place 
plus importante aux alternatives à la réten-
tion. En effet, la directive exige que la réten-
tion intervienne seulement en dernier ressort 
�YRLU� HQFDGU©��� /H� WH[WH� HXURS©HQ� VRXKDLWH�
privilégier les mesures moins coercitives 
et préconise le recours à des mesures alter-
natives à la rétention, solutions encore peu 
développées en France. Toutefois, la trans-
position opérée par le législateur français 
est largement imparfaite. La rédaction des 
QRXYHOOHV� GLVSRVLWLRQV� GX� &(6('$� LVVXHV�
de la loi du 16 juin 2011 montre qu’en réa-
lité le placement en rétention administrative 

reste la règle et que les autorités françaises 
\� UHFRXUHQW� GH�PDQL¨UH� TXDVL� V\VW©PDWLTXH��
Les associations présentes en rétention dé-
noncent cette pratique et souhaitent que soit 
PHQ©H� XQH� U©ʐH[LRQ� DSSURIRQGLH� SRXU� OH�
développement de solutions alternatives au 
régime de la rétention.

les alternatives à la rétention : 
des solutions peu développées 
en franCe
En France, la seule réelle alternative à la 
rétention prévue par la loi est l’assignation à 
U©VLGHQFH��TXL�SHXW�ªWUH�SURQRQF©H�VRLW�SDU�OH�
juge judiciaire, soit par l’administration. 
Avant l’entrée en vigueur de la loi du 16 juin 
2011, la mesure d’assignation à résidence 
administrative était prévue essentiellement 
pour les étrangers faisant l’objet d’une inter-
diction judiciaire du territoire français ou 
GȊXQ� DUUªW©� GȊH[SXOVLRQ�� J©Q©UDOHPHQW� SRXU�
des raisons de santé, d’ancienneté du séjour 
en France, d’attaches familiales fortes ou à 
titre probatoire��. Par ailleurs, l’ancien article 

/������ GX� &(6('$� SU©YR\DLW� OD� SRVVLEL-
lité d’assigner à résidence un étranger faisant 
OȊREMHW�GȊXQH�247)�RX�GȊXQH�PHVXUH�GH� UH-
FRQGXLWH� �OD�IURQWL¨UH�VȊLO�MXVWLʏDLW�ªWUH�GDQV�
OȊLPSRVVLELOLW©�GH�UHJDJQHU�VRQ�SD\V�GȊRULJLQH�
RX�WRXW�DXWUH�SD\V��
(Q�WUDQVSRVDQW�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��OD�ORL�
GX����MXLQ������D�PRGLʏ©�OH�V\VW¨PH�GȊDVVL-
gnation à résidence français en proposant 
WURLV� W\SHV� GH� GLVSRVLWLIV� TXL� VH� GLVWLQJXHQW�
par leur durée��. 

l’assignation à résidence en cas 
d’absence de perspective raisonnable 
d’éloignement (article l561-1 du 
Ceseda)
Le code prévoit une assignation à résidence 
d’une durée de six mois renouvelable lorsque 
l�OȊ©WUDQJHU�MXVWLʏH�ªWUH�GDQV�OȊLPSRVVLELOLW©�GH�
quitter le territoire français ou ne peut ni rega-
gner son pays d’origine, ni se rendre dans aucun 
autre pays » et qu’en conséquence, l’exécution 
GH� OD�PHVXUH� GȊ©ORLJQHPHQW�  �PR\HQ�RX� ORQJ�
terme est compromise. Cet article prévoit une 
précision supplémentaire, issue du texte de la 
directive européenne, puisque désormais l’ad-
ministration peut autoriser l’étranger à se main-
tenir provisoirement sur le territoire jusqu’à ce 
qu’il existe une perspective raisonnable d’exé-
FXWLRQ�GH�OD�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW��0D\RWWH�HVW�
H[FOXH�GX�E©Q©ʏFH�GH�FHWWH�GLVSRVLWLRQ�
'DQV�OH�FDGUH�GH�FHWWH�PHVXUH�� OȊDVVLJQDWLRQ�
SHXW� ªWUH� SURQRQF©H� SRXU� XQH� GXU©H� GH� VL[�
mois renouvelable une ou plusieurs fois, dans 
la limite totale d’un an. La durée de l’assi-
gnation à résidence n’est pas applicable aux 
étrangers qui ont fait l’objet d’une interdic-
tion du territoire français, d’une mesure d’ex-
pulsion pour menace grave à l’ordre public 
ou d’une mesure d’expulsion constituant une 
nécessité impérieuse pour la sûreté de l’Etat 
ou la sécurité publique. Pour ces personnes, 
la durée de l’assignation à résidence dépen-
GUD�GHV�FLUFRQVWDQFHV�MXVWLʏDQW�GH�OD�PHVXUH��

 ɻ la législation européenne sur le reCours aux mesures
privatives de liberté

la rétention, une mesure coercitive qui doit intervenir  
seulement en dernier ressort
Selon les textes européens, la rétention est une mesure privative de liberté qui doit rester exceptionnelle 
HW�TXL�HVW�VRXPLVH� �XQ�SULQFLSH�VWULFW�GH�SURSRUWLRQQDOLW©�HW�GȊDG©TXDWLRQ��(OOH�QH�SHXW�ªWUH�HQYLVDJ©H�
TXH�VL�GHV�PHVXUHV�PRLQV�FRHUFLWLYHV�PDLV�VXIʏVDQWHV�QH�SHXYHQW�VȊDSSOLTXHU�HIʏFDFHPHQW��'DQV�OH�
FDV�R¹�XQ�(WDW�SODFH�OH�UHVVRUWLVVDQW�GȊXQ�SD\V�WLHUV�HQ�U©WHQWLRQ��FȊHVW�SHQGDQW�OD�S©ULRGH�OD�SOXV�FRXUWH�
SRVVLEOH�HW�XQLTXHPHQW�DʏQ�GH�SU©SDUHU�VRQ�UHWRXU�HW�SURF©GHU� �VRQ�©ORLJQHPHQW��

l’obligation de recourir en priorité à des mesures moins coercitives
La directive « retour » prévoit que le recours à la rétention doit intervenir seulement en dernier ressort. 
(Q�HIIHW��OȊDUWLFOH���h��GX�WH[WH�HXURS©HQ�©WDEOLW�TXH�l�$�PRLQV�TXH�GȊDXWUHV�PHVXUHV�VXIʏVDQWHV��PDLV�
PRLQV�FRHUFLWLYHV��SXLVVHQW�ªWUH�DSSOLTX©HV�HIʏFDFHPHQW�GDQV�XQ�FDV�SDUWLFXOLHU��OHV�(WDWV�PHPEUHV�
SHXYHQW�XQLTXHPHQW�SODFHU�HQ�U©WHQWLRQ�OH�UHVVRUWLVVDQW�GȊXQ�SD\V�WLHUV�TXL�IDLW�OȊREMHW�GH�SURF©GXUHV�GH�
UHWRXU�DʏQ�GH�SU©SDUHU�OH�UHWRXU�HW�RX�SURF©GHU� �OȊ©ORLJQHPHQW�>ȓ@��7RXWH�U©WHQWLRQ�HVW�DXVVL�EU¨YH�TXH�
SRVVLEOH�HW�QȊHVW�PDLQWHQXH�TXȊDXVVL�ORQJWHPSV�TXH�OH�GLVSRVLWLI�GȊ©ORLJQHPHQW�HVW�HQ�FRXUV�HW�H[©FXW©�
DYHF�WRXWH�OD�GLOLJHQFH�UHTXLVH��»

la privation de liberté soumise à un strict principe de proportionnalité  
et d’adéquation
Selon la directive « retour », la rétention doit être aussi brève que possible et « le recours à la rétention 

DX[�ʏQV�GȊ©ORLJQHPHQW�GHYUDLW�ªWUH�OLPLW©�HW�VXERUGRQQ©�DX�UHVSHFW�GX�SULQFLSH�GH�SURSRUWLRQQDOLW©�HQ�FH�
TXL�FRQFHUQH�OHV�PR\HQV�XWLOLV©V�HW�OHV�REMHFWLIV�SRXUVXLYLV��/D�U©WHQWLRQ�QȊHVW�MXVWLʏ©H�TXH�SRXU�SU©SDUHU�
OH�UHWRXU�RX�SURF©GHU� �OȊ©ORLJQHPHQW�HW�VL�OȊDSSOLFDWLRQ�GH�PHVXUHV�PRLQV�FRHUFLWLYHV�QH�VXIʏUDLW�SDV�» 
(considérant 16). 
'H�SOXV��OȊDUWLFOH��h��GH�OD�GLUHFWLYH�GLVSRVH�TXH�l�OHV�(WDWV�PHPEUHV�SHXYHQW�UHSRUWHU�OȊ©ORLJQHPHQW�
SRXU�XQH�S©ULRGH�DSSURSUL©H�HQ�WHQDQW�FRPSWH�GHV�FLUFRQVWDQFHV�SURSUHV� �FKDTXH�FDV��,OV�SUHQQHQW�HQ�
FRPSWH�QRWDPPHQW���D��OȊ©WDW�SK\VLTXH�RX�PHQWDO�GX�UHVVRUWLVVDQW�GȊXQ�SD\V�WLHUV���E��GHV�PRWLIV�GȊRUGUH�
WHFKQLTXH��FRPPH�OȊDEVHQFH�GH�PR\HQV�GH�WUDQVSRUW�RX�OȊ©FKHF�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�HQ�UDLVRQ�GH�OȊDEVHQFH�
GȊLGHQWLʏFDWLRQ��{�'DQV�FHV�K\SRWK¨VHV��OȊDUWLFOH��h��GH�OD�GLUHFWLYH�LQGLTXH�TXH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�SHXW�
imposer aux personnes concernées certaines obligations comme celle de se présenter régulièrement 
DX[�DXWRULW©V��GH�G©SRVHU�XQH�JDUDQWLH�ʏQDQFL¨UH�DG©TXDWH��GH�UHPHWWUH�GHV�GRFXPHQWV�RX�GH�GHPHXUHU�
en un lieu déterminé.

12 - Les différentes mesures 
d’éloignement prévues en 
France sont l’obligation de 
quitter le territoire français, 
les mesures d’éloignements 
SULVHV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OȊ8QLRQ�
européenne (en application de 
OD�FRQYHQWLRQ�GH�6FKHQJHQ��
GX�U¨JOHPHQW�l�'XEOLQ�,,�{�
ou suite à un signalement aux 
ʏQV�GH�QRQ�DGPLVVLRQ�HQ�YHUWX�
d’une décision exécutoire prise 
SDU�XQ�DXWUH�(WDW�PHPEUH���
XQ�DUUªW©�SU©IHFWRUDO�GH�
reconduite à la frontière, un 

DUUªW©�SU©IHFWRUDO�RX�PLQLVW©ULHO�
d’expulsion, une interdiction 
judiciaire du territoire français, 
une interdiction administrative 
de retour sur le territoire 
français. 
������$QFLHQV�DUWLFOHV�/������HW�
VXLYDQWV�GX�&(6('$�
����� Articles L561-1 et 
VXLYDQWV�GX�&(6('$��,O�
faut noter que les mesures 
d’assignation à résidence 
SU©YXHV�DX[�DUWLFOHV�/������HW�
suivants restent eux inchangés.
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

l’assignation à résidence comme 
alternative à la rétention (article l561-2 
du Ceseda)
Le préfet peut assigner à résidence pour une 
GXU©H�GH����MRXUV��UHQRXYHODEOH�XQH�IRLV��OHV�
personnes qui présentent des garanties de 
représentation et dont l’éloignement n’est 
reporté que pour des motifs techniques 
�DEVHQFH� GȊLGHQWLʏFDWLRQ�� GH� GRFXPHQWV� GH�
YR\DJH� RX� GH� PR\HQV� GH� WUDQVSRUWV��� &HWWH�
nouvelle mesure permet au préfet de prendre 
une décision moins coercitive à l’égard d’un 
étranger pour lequel l’éloignement reste envi-
sageable à court terme et transpose la notion 
l�d’alternative à la rétention {�SU©YXH� �OȊDU-
ticle 15§1 de la directive. Là encore, cette 
GLVSRVLWLRQ�QH�VȊDSSOLTXH�SDV� �0D\RWWH�
L’assignation à résidence constitue une véri-
table alternative à la rétention que l’adminis-
tration peut appliquer à tout étranger entrant 
GDQV�OD�FDW©JRULH�GH�FHX[�SRXYDQW�ªWUH�SODF©V�
en centre de rétention administrative. 

l’assignation à résidence avec 
surveillance électronique pour  
les parents d’enfant mineur résidant 
en france (article l562-2 du Ceseda)
Le législateur a également introduit par amen-
dement la possibilité pour l’administration de 
prendre une mesure d’assignation à résidence 
sous surveillance électronique lorsque l’étran-
ger est père ou mère d’un enfant mineur rési-
dant en France dont il contribue effectivement 
à l’entretien et à l’éducation. L’administration 
doit recueillir l’accord de l’étranger avant de 
prononcer une telle mesure.
Auparavant, l’assignation sous surveillance 
électronique était prévue uniquement pour 
les personnes faisant l’objet d’une interdiction 
MXGLFLDLUH�GX�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�RX�GȊXQ�DUUªW©�
d’expulsion en raison d’activités terroristes. 
(Q� U©DOLW©�� OD�PLVH� HQ�ēXYUH�GH� FH�GLVSRVLWLI�
constitue une véritable privation de liberté, 
comparable au placement en rétention, en pre-
nant le domicile de la personne comme lieu 
d’enfermement. La loi précise en effet que 
FHWWH�PHVXUH�l�emporte pour l’étranger, inter-
diction de s’absenter de son domicile ou de tout 
autre lieu désigné.� {�'ȊDLOOHXUV�� OH� U©JLPH�GH�
cette mesure s’apparente à celui de la rétention 
administrative. En effet, comme pour le pla-
cement en rétention, l’administration prend la 
décision d’assignation sous surveillance élec-
tronique pour une durée de 5 jours et doit de-
PDQGHU�OȊDXWRULVDWLRQ�GH�SURORQJDWLRQ�DX�-/'�
Pour la première fois, le législateur prévoit 
des modalités d’exécution d’une mesure 
administrative dans des conditions ouverte-
ment similaires à des mesures pénales ; qui 

 ɻ les obligations et Contraintes 
pesant sur l’étranger assigné 

/Ȋ©WUDQJHU�DVVLJQ©� �U©VLGHQFH�VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�OȊDUWLFOH�/������RX�GH�
OȊDUWLFOH�/������HVW�l�DVWUHLQW� �U©VLGHU�GDQV�OHV�OLHX[�TXL�OXL�VRQW�ʏ[©V�SDU�
OȊDXWRULW©�DGPLQLVWUDWLYH » et « GRLW�VH�SU©VHQWHU�S©ULRGLTXHPHQW�DX[�VHUYLFHV�
GH�SROLFH�RX�DX[�XQLW©V�GH�JHQGDUPHULH�». Il est également prévu que 
OȊDGPLQLVWUDWLRQ�SHXW�l prescrire à l’étranger la remise de son passeport ou 

GH�WRXW�DXWUH�GRFXPHQW�MXVWLʏFDWLI�GH�VRQ�LGHQWLW©��» Le non-respect de ces 
REOLJDWLRQV�HVW�SXQL�GH�WURLV�DQV�GȊHPSULVRQQHPHQW��DUWLFOH�/�������
$X�YX�GHV�REOLJDWLRQV�TXL�S¨VHQW�VXU�OȊ©WUDQJHU�DVVLJQ©��LO�HVW�LPSRUWDQW�GH�
UDSSHOHU�TXH�OȊDVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�UHVWH�XQH�PHVXUH�SRUWDQW�XQH�DWWHLQWH� �
VD�OLEHUW©�GȊDOOHU�HW�YHQLU��/H�&RQVHLO�FRQVWLWXWLRQQHO��GDQV�VD�G©FLVLRQ�UHQGXH�
GDQV�OH�FDGUH�GH�OȊH[DPHQ�GH�OD�ORL�GX����MXLQ�������D�GȊDLOOHXUV�FRQVLG©U©�
TXȊXQH�WHOOH�PHVXUH�SRUWDLW�DWWHLQWH� �OD�OLEHUW©�GȊDOOHU�HW�YHQLU�PDLV�TXH�SODF©H�
VRXV�OH�FRQWU´OH�GX�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��HOOH�QȊ©WDLW�SDV�GLVSURSRUWLRQQ©H��&RQVHLO�
constitutionnel, décision du 9 juin 2011, considérant 79).

Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi




RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 31

ÉTUDE ThÉmaTiqUE

SOXV�HVW��FHV�PRGDOLW©V�SHXYHQW�ªWUH�G©FLG©HV�
par l’autorité administrative. 
6H�SRVH�©JDOHPHQW�WRXW�OH�SUREO¨PH�GH�OȊH[HU-
cice des droits des personnes assignées à 
résidence sous surveillance électronique. 
Comment, en effet, ces personnes peuvent-
HOOHV� ªWUH� DFFRPSDJQ©HV� MXULGLTXHPHQW� HW�
administrativement alors qu’elles sont enfer-
P©HV�FKH]�HOOH�VDQV�DFF¨V�DX[�DVVRFLDWLRQV�"�
6HXOV�OHV�DYRFDWV�SRXUUDLHQW�VH�G©SODFHU�PDLV�
l’exercice effectif des droits des personnes 
semble compromis au vu des délais de re-
cours et de l’urgence des procédures.

'HV�GLVSRVLWLIV�LQVXIʏVDQWV
(Q�HIIHW��OD�G©ʏQLWLRQ�UHWHQXH�GDQV�OD�O©JLVOD-
tion française de la notion de fuite est très large 
HW�OH�&(6('$�SU©YRLW�XQ�JUDQG�QRPEUH�GH�VL-
tuations dans lesquelles l’administration peut 
se défaire du délai de départ volontaire et donc 
MXVWLʏHU��DX[�PRWLIV�GH� OȊDEVHQFH�GH�JDUDQWLHV�
de représentation, un placement en rétention 
administrative15��$LQVL�� LO�\�D�SU©VRPSWLRQ�GH�
fuite lorsque la personne n’a pas sollicité de 
titre de séjour à son entrée en France ou qu’elle 
QH�MXVWLʏH�SDV�GȊXQ�SDVVHSRUW�HQ�FRXUV�GH�YDOL-
GLW©��FH�TXL�VHPEOH�ODUJHPHQW�LQVXIʏVDQW�SRXU�
caractériser l’intention de l’étranger de fuir. La 
soumission de la privation de liberté à un strict 
principe de proportionnalité et d’adéquation 
SU©YXH�SDU�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�HVW�©JDOHPHQW�
transposée de manière imparfaite. La loi du 16 
juin 2011 a transposé ces dispositions dans le 
QRXYHO� DUWLFOH� /������ GX� &(6('$16 en pré-
YR\DQW�OD�SRVVLELOLW©�GȊDVVLJQHU� �U©VLGHQFH�OHV�
©WUDQJHUV�SRXU�OHVTXHOV�LO�QȊ\�SDV�GH�SHUVSHF-
tive raisonnable d’éloignement. Cependant, il 
ne s’agit que d’une faculté laissée à l’adminis-
tration et c’est à l’étranger d’apporter la preuve 
de l’impossibilité de quitter le territoire fran-
§DLV��(Q�SUDWLTXH��XQH�SHUVRQQH�QȊD\DQW�DXFXQH�
SHUVSHFWLYH� GȊ©ORLJQHPHQW�  � PR\HQ� RX� ORQJ�
WHUPH�SHXW�ªWUH�PDLQWHQXH�HQ�U©WHQWLRQ�MXVTXȊ �
l’expiration de la durée maximum de rétention. 
Par ailleurs, si l’assignation à résidence est 
une alternative moins coercitive que la réten-
tion, elle n’en demeure pas moins une mesure 
qui porte atteinte à la liberté d’aller et venir 
et, lorsqu’elle est en plus assortie d’une sur-
veillance électronique, similaire à une me-
sure répressive. 
Il faut également se poser la question de 
l’équité et de la rupture de l’égalité des droits 
face à l’assignation à résidence qui est plus 
longue que le placement en rétention dans 
deux dispositifs sur trois et qui ne garantit 
SDV�OHV�PªPHV�GURLWV�SRXU�OHV�SHUVRQQHV��(Q�
effet, les personnes assignées n’ont pas accès 
à une information et une aide administratives 

d’obtenir un titre de séjour, durable ou provi-
VRLUH��$ʏQ�GȊ©YLWHU�XQ�UHFRXUV�DXVVL�PDVVLI� �
la rétention, il s’agirait donc de procéder à un 
examen individuel de la demande d’admis-
sion au séjour plus approfondi et plus respec-
tueux des droits fondamentaux.

le contrôle restreint du juge judiciaire
3RXU� HVS©UHU� ªWUH� DVVLJQ©�  � U©VLGHQFH� SDU� OH�
juge des libertés et de la détention, l’étranger 
doit présenter de sérieuses garanties de repré-
sentation. Ainsi, les associations ont observé 
TXH�FHUWDLQV�-/'��FRPPH�DYDQW�OȊHQWU©H�HQ�YL-
gueur de la loi, ont prononcé de telles mesures 
uniquement pour les personnes disposant d’un 
passeport en cours de validité, d’une attesta-
tion de domiciliation, de membres de famille 
VH� SRUWDQW� JDUDQWV� HW� GH� UHVVRXUFHV��'ȊDXWUHV�
juridictions se sont montrées un peu plus 
conciliantes mais toujours en exigeant la re-
mise par l’étranger de son passeport en cours 
GH� YDOLGLW©�� 2U�� UDUHV� VRQW� OHV� ©WUDQJHUV� SU©-
sents en rétention qui réunissent ces critères et 
qui peuvent donc prétendre à une assignation 
 �U©VLGHQFH�SDU�OH�-/'��
3DU� DLOOHXUV�� LO� HVW� SDUWLFXOL¨UHPHQW� GLIʏFLOH�
de faire valoir le principe de la nécessité de 
la rétention devant les juridictions judiciaires 
qui refusent souvent d’examiner le travail de 
l’administration. Ainsi, il arrive souvent que 
l’étranger soit maintenu en rétention alors 
PªPH� TXH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� QȊD� DXFXQH� SHUV-
pective raisonnable d’éloignement dans le 
délai maximum de la rétention. Il s’agit par 
exemple de la situation de l’étranger pour le-
quel son consulat, sollicité par la préfecture, a 
UHIXV©� OD�G©OLYUDQFH�GH� ODLVVH]�SDVVHU��HPSª-
chant dès lors l’exécution de son éloignement. 

le nouveau contrôle du juge 
administratif 
La réforme du 16 juin 2011 a ouvert une nou-
velle possibilité de recours pour les étrangers 
qui peuvent dorénavant contester devant le 
juge administratif la mesure préfectorale 
de placement en rétention. Les juges du TA 
peuvent alors contrôler la nécessité du place-
ment en rétention et examiner si une mesure 
alternative moins coercitive est applicable 
GDQV�OȊK\SRWK¨VH�R¹�OD�SHUVRQQH�SU©VHQWH�GHV�
garanties de représentation. 

15 -  Voir sur ce point l’encadré 
l�8Q�SU©IHW�SHXW�IU©TXHPPHQW�
refuser d’accorder un délai 
GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�{�GDQV�OD�
partie L’application de la loi 
du 16 juin 2011 - Accorder un 
délai de départ volontaire, un 
principe enterré par la loi. .
16 - �$UWLFOH����GH�OD�ORL�
Qp���������GX����MXLQ������

relative à l’immigration, à 
l’intégration et à la nationalité. 
17 - �'RQQ©HV�SDUWLHOOHV�SRUWDQW�
VXU�OHV�&5$�GH�%RELJQ\��
&RTXHOOHV��/LOOH�/HVTXLQ��/\RQ��
0DUVHLOOH��0HW]�4XHXOHX��
Nice, Palaiseau, Paris-dépôt, 
Paris-Vincennes, Plaisir, 
5RXHQ�2LVVHO�HW�6WUDVERXUJ�
Geispolsheim.

et juridiques gratuites par une association 
spécialisée, ni à un accompagnement social 
et à des soins gratuits. Plus largement, les 
conditions de vie de ces personnes sont pré-
caires car elles n’ont pas le droit de travailler 
RX�GH�E©Q©ʏFLHU�GȊXQH�DOORFDWLRQ�

un reCours quasi systématique  
à la rétention par les autorités 
françaises
&RQWUDLQWH�SDU�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��OD�)UDQFH�
a donné une plus grande place aux mesures 
d’assignation à résidence dans sa législation. 
Toutefois, le législateur français a maintenu 
la rétention administrative comme mesure 
principale pour les personnes en instance 
GȊ©ORLJQHPHQW�� 'DQV� OHV� IDLWV�� OHV� ©WUDQJHUV�
sont donc rarement assignés à résidence par 
OHV�SU©IHFWXUHV�TXL�FRQWLQXHQW� �SODFHU�V\VW©-
matiquement en rétention. 
Cependant, au cours de la rétention, au vu de 
la situation des étrangers enfermés, le juge 
judiciaire peut décider de les assigner à rési-
dence ou le juge administratif peut sanction-
ner la décision de l’administration. Pourtant, 
en 2011, les associations présentes en réten-
tion ont constaté un nombre marginal de per-
sonnes en instance d’éloignement assignées 
à résidence. L’entrée en vigueur des disposi-
tions de la loi du 16 juin 2011 n’a donc eu que 
peu d’effet sur ce point.
(Q�������VHXO�������GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�
rétention ont été libérées après avoir été assi-
JQ©HV� � U©VLGHQFH�HW������17 après l’annula-
tion de la mesure de placement par le TA. Le 
faible nombre d’assignations s’explique tout 
d’abord par l’absence de volonté de l’admi-
nistration qui place les personnes en rétention 
GH�PDQL¨UH�TXDVL�V\VW©PDWLTXH��VDQV�H[DPHQ�
de la situation personnelle de l’étranger et 
sans approche individuelle du processus 
d’éloignement visant à étudier si une mesure 
d’assignation est possible et plus appropriée. 
Les conditions encadrant les différentes me-
sures d’assignation à résidence restreignent 
également le champ des personnes pouvant 
\�SU©WHQGUH��
Il est vrai que les associations présentes en 
rétention n’ont qu’une vision partielle des 
PHVXUHV�GȊDVVLJQDWLRQ�TXL�SHXYHQW�ªWUH�SUR-
noncées pour des personnes qui ne passent 
pas nécessairement ensuite par un placement 
en CRA. Cependant, selon les premiers re-
tours des permanences associatives en droit 
des étrangers présentes partout en France et 
les réseaux d’avocats, ces mesures demeurent 
très rares.
(QʏQ�� QRPEUH� GH� SHUVRQQHV� VH� WURXYHQW�
en rétention alors qu’elles seraient en droit 
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Par exemple, les associations ont constaté 
que certaines préfectures n’usent quasi-
ment jamais de leur pouvoir d’assigner à 
résidence une personne présentant pourtant 
de sérieuses garanties de représentation. Il 
VHPEOH�TXȊHOOHV�©FDUWHQW�FHWWH�K\SRWK¨VH�VDQV�
examen en prononçant des décisions de pla-
FHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�VRXYHQW�VW©U©RW\S©HV�QH�
présentant aucun élément relatif à la situa-
tion personnelle de l’étranger. Les tribunaux 
administratifs ont régulièrement sanctionné 
ces pratiques en annulant les placements en 
rétention sur le fondement de l’erreur mani-
feste d’appréciation pour les personnes jus-
WLʏDQW� GȊ©O©PHQWV� GH� YLH� SULY©H� HW� IDPLOLDOH�
HQ�)UDQFH��3DU� OD� VXLWH�� OD�SU©IHFWXUH�QRWLʏH�
parfois une mesure d’assignation à résidence. 
'H� PDQL¨UH� J©Q©UDOH�� OHV� MXULGLFWLRQV� DGPL-
nistratives ont une vision plus large que les 
juridictions judiciaires des garanties de repré-
VHQWDWLRQ��$X�&5$�GH�/\RQ�� OD�PDMRULW©� GHV�
familles ont été libérées par le TA car elles 
SRXYDLHQW� MXVWLʏHU� GȊXQ�GRPLFLOH� R¹�� SRXU� OD�
plupart, elles avaient été interpellées. Les TA 
de Rouen et de Versailles ont également pu 
DQQXOHU�OH�SODFHPHQW�GH�SHUVRQQHV�QȊD\DQW�SDV�
de passeport mais présentant des garanties de 
représentation par ailleurs au vu de leur situa-
tion particulière : hébergement stable et connu 
de l’administration, présence de membres de 
famille en France, preuves de l’établissement 
en France depuis plusieurs années, parent 
GȊHQIDQW�IUDQ§DLV�HW�RX�VFRODULV©��

l’effet paradoxal de la réforme du  
16 juin 2011 : la baisse du nombre  
des assignations à résidence
L’entrée en vigueur de la loi du 16 juin a eu un 
effet paradoxal sur le nombre d’assignations 
 � U©VLGHQFH� SURQRQF©HV� SDU� OH� -/'� SXLVTXH�
celui-ci a sensiblement diminué sans pour 
DXWDQW� ªWUH� FRPSHQV©� SDU� OH� QRPEUH� GȊDVVL-
JQDWLRQV�DGPLQLVWUDWLYHV��(Q�����������SHU-
sonnes�� ont été libérées de rétention après 
DYRLU�©W©�DVVLJQ©HV� �U©VLGHQFH��VRLW�������GHV�
SHUVRQQHV�SODF©HV��FRQWUH�������SHUVRQQHV���

HQ�������VRLW�������GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV����
2Q� SHXW� YRLU� GDQV� FHWWH� GLPLQXWLRQ� LPSRU-
tante une conséquence directe de la loi. En 
HIIHW�������GHV�DVVLJQDWLRQV�G©FLG©HV�SDU� OH�
juge judicaire en 2011 ont été prises avant 
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�������PHVXUHV�RQW�
été prononcées sur la période allant du 1er jan-
vier au 17 juillet 2011, soit avant l’entrée en 
YLJXHXU�GH�OD�ORL��FRQWUH�VHXOHPHQW�����DVVL-
JQDWLRQV�SURQRQF©HV�VXU�OD�S©ULRGH�GX����MXLO-
OHW�DX����G©FHPEUH�������$YHF�OȊLQYHUVHPHQW�
de l’intervention des juges administratif et 
judiciaire, il a été observé que, souvent, les 

-/'�RQW�UHIXV©�GȊDVVLJQHU� �U©VLGHQFH��PDOJU©�
la présentation d’un passeport ou d’une pièce 
d’identité en cours de validité, les personnes 
SRXU�OHVTXHOOHV�OH�7$�DYDLW�FRQʏUP©�OD�O©JD-
lité de la mesure de placement en rétention.
Par ailleurs, la diminution du nombre d’assi-
gnations prononcées par le juge judiciaire 
n’est pas compensée par le nombre d’assigna-
WLRQV� DGPLQLVWUDWLYHV� SXLVTXH� VHXOHPHQW� ���
personnes ont été libérées sur ce fondement 
en 2011 : 7 avant l’entrée en vigueur de la loi 
et 22 après. Néanmoins, la réforme du 16 juin 
����� D\DQW� LQWURGXLW� OD� SRVVLELOLW©� GH� IDLUH�
un recours contre la décision préfectorale de 
placement en rétention, il faut inclure dans 
FHWWH�DQDO\VH�OHV�����G©FLVLRQV�GH�SODFHPHQW�
en rétention annulées par les tribunaux admi-
QLVWUDWLIV��VRLW������GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�HW�
�����GHV�SHUVRQQHV�OLE©U©HV20.
(QʏQ�� FHWWH� QRXYHOOH� WHQGDQFH� SHXW� DXVVL�
s’expliquer par une intervention du juge ju-
dicaire repoussée au 5ème jour de rétention. 
'©VRUPDLV��OHV�SHUVRQQHV�TXL�GLVSRVHQW�GȊXQ�
passeport et qui remplissent les conditions 
GȊDVVLJQDWLRQ� SHXYHQW� ªWUH� ©ORLJQ©HV� VDQV�
avoir eu l’opportunité de rencontrer le juge 
judiciaire avant leur éloignement.

mener une réflexion approfondie 
pour  le développement de 
solutions alternatives au régime 
de la rétention
(Q�OȊ©WDW�DFWXHO�GX�V\VW¨PH�IUDQ§DLV��OH�G©YH-
loppement d’alternatives doit faire l’objet 
GȊXQH�U©ʐH[LRQ�FRQFHUW©H�HW�DSSURIRQGLH�HQWUH�
les pouvoirs publics et les associations d’aide 
DX[� PLJUDQWV�� /D� V\VW©PDWLFLW©� HW� OȊDEVHQFH�
de prise en compte de la situation propre à 
chaque personne est particulièrement préju-
diciable notamment pour les personnes plus 

vulnérables (familles avec enfants, personnes 
PDODGHVȓ�� HW� OHV� SHUVRQQHV� SRXU� OHVTXHOOHV�
l’éloignement est, dès le départ, impossible.
'H�PXOWLSOHV� UDSSRUWV� DQDO\VHQW� OȊDEVHQFH� GH�
nécessité de la rétention et ses effets préjudi-
ciables, notamment sur la santé mentale et 
SK\VLTXH� GHV� SHUVRQQHV� TXL� HQ� IRQW� OȊH[S©-
rience21. Le rapporteur spécial sur les droits de 
l’homme des migrants du Conseil des droits 
GH� OȊ+RPPH��)UDQ§RLV�&U©SHDX�� D� FODLUHPHQW�
G©PHQWL� OD�SU©WHQGXH� LQHIʏFDFLW©�GHV�DOWHUQD-
tives à la rétention. Il rappelle également que 
le coût des alternatives est considérablement 
plus faible que celui de la rétention, de manière 
directe comme indirecte puisqu’à long terme, 
les effets sur les services de santé et de l’inté-
gration sont moindres et par conséquent moins 
coûteux22. Par ailleurs, dans un rapport publié 
HQ�������OH�+&5�D�UDSSHO©�TXȊLO�QȊH[LVWDLW�DX-
FXQH� SUHXYH� HPSLULTXH� TXL� SHUPHWWH� GȊDIʏU-
mer que la menace de la rétention dissuade 
les migrations irrégulières ou décourage les 
personnes à demander l’asile. Ce rapport pré-
cise en outre que les migrations ont augmenté 
malgré des politiques de plus en plus strictes��.

������'RQW�����SHUVRQQHV�
assignées par le juge judiciaire 
HW����SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�
������'RQW�������SDU�OH�
MXJH�MXGLFLDLUH�HW���SDU�
l’administration.
20 - �'RQQ©HV�SDUWLHOOHV�SRUWDQW�
VXU�OHV�&5$�GH�%RELJQ\��
&RTXHOOHV��/LOOH�/HVTXLQ��/\RQ��
0DUVHLOOH��0HW]�4XHXOHX��
Nice, Palaiseau, Paris-dépôt, 
Paris-Vincennes, Plaisir, 
5RXHQ�2LVVHO�HW�6WUDVERXUJ�
Geispolsheim.
21 -  Ces chiffres ne sont pas 
exhaustifs et portent sur les 
données dont ont pu avoir 
connaissance les associations 
présentes en rétention. En 

réalité, le nombre de décisions 
de placement en rétention 
annulées par le TA est plus 
important mais nous n’en 
connaissons pas les motifs.
22 -  Voir notamment : 
Becoming vulnerable in 
detention, Jesuit refugee 
VHUYLFH�ȅ�(XURSH��-56��������
������&5(3($8�)���&RQVHLO�
GHV�GURLWV�GH�OȊ+RPPH��
9LQJWL¨PH�VHVVLRQ��3RLQW���GH�
l’ordre du jour Promotion et 
protection de tous les droits 
de l’homme, civils, politiques, 
économiques, sociaux et 
FXOWXUHOV��\�FRPSULV�OH�GURLW�DX�
développement, Rapport du 
rapporteur spécial sur les droits 
de l’homme, 2 avril 2012.
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Le constat semble donc partagé par diffé-
rents experts travaillant sur la problématique 
de la rétention. Les alternatives à la rétention 
doivent offrir un haut niveau de garanties 
en faveur du respect des droits des étran-
gers concernés��. En France, une approche 
JOREDOH� TXL� REOLJH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ�  � DQDO\-
ser l’opportunité de recours aux alternatives 
reste à élaborer. 
,O� IDXW� GȊDLOOHXUV� QRWHU� TXH� SOXVLHXUV� SD\V� RQW�
déjà expérimenté et développé différentes me-
sures alternatives à la rétention. Nous pouvons 
citer, à titre d’exemple : l’obligation de présen-
WDWLRQ�U©JXOL¨UH�DX[�DXWRULW©V�DX�5R\DXPH�8QL���
la libération conditionnelle, le cautionnement 
ou la désignation d’un garant au Canada ; les 
centres ouverts pour les familles en Belgique.     

la remise en cause  
de la pratique française 
(Q�MDQYLHU�������OD�&('+�D�FRQGDPQ©�OD�SUD-
tique française de l’enfermement des enfants 
HQ�U©WHQWLRQ�GDQV�XQ�DUUªW�3RSRY�F��)UDQFH25. 
'DQV� FHW� DUUªW�� OD� )UDQFH� HVW� FRQGDPQ©H�
SRXU� OD�YLRODWLRQ�GHV�DUWLFOHV������HW���GH� OD�
&RQY�('+�GX�IDLW�GX�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�
GH�GHX[�HQIDQWV��¢J©V�GH���PRLV�HW���DQV��HQ�
compagnie de leurs deux parents26. 
/D�&('+�FRQGDPQH� FODLUHPHQW� OD� SUDWLTXH�
de la France à la fois au regard des conditions 
et des effets de la rétention sur les enfants et 
VXU�OH�UHFRXUV�V\VW©PDWLTXH� �OD�U©WHQWLRQ��(Q�
effet, selon la Cour, les autorités françaises 
n’ont pas examiné la situation particulière 
des enfants. La Cour ajoute que cette mesure 
est disproportionnée puisque cette famille 
ne présentait pas de risque de fuite et qu’une 
PHVXUH�DOWHUQDWLYH� �OD�U©WHQWLRQ�DXUDLW�G»�ªWUH�
recherchée comme une assignation à rési-
dence ou un maintien en résidence hôtelière.  
Les placements en rétention de familles ont 
néanmoins persisté après cette condamna-
WLRQ�GH�OD�&('+��'H�QRPEUHX[�WULEXQDX[�RQW�
annulé la mesure de placement lorsque les fa-
milles n’étaient pas éloignées avant l’audience 
devant le TA. En juillet 2012, une circulaire 
du nouveau gouvernement demande désor-
mais aux préfets de privilégier les mesures 
alternatives à la rétention pour les familles 
avec enfants. Ce coup de frein au placement 
des enfants en rétention ne s’applique cepen-
GDQW�SDV� �0D\RWWH�R¹�SOXV�GH�������HQIDQWV�
ont été placés en rétention en 2011.

Conclusion
Au-delà des nécessaires alternatives à l’en-
IHUPHPHQW� TXL� GRLYHQW� ªWUH� UHFKHUFK©HV�� OD�
U©ʐH[LRQ� VXU� OHV� FDXVHV� GX� G©YHORSSHPHQW�
GH�OD�U©WHQWLRQ�GDQV�QRWUH�SD\V�UHVWH�XQ�VXMHW�

hautement sensible, sur un plan politique 
FHUWHV��PDLV��VXUWRXW��VXU�OH�SODQ�KXPDLQ��6L�OH�
passage en rétention n’est pas nécessaire pour 
une majorité de personnes, nombre d’entre 
HOOHV� QȊDXUDLHQW� MDPDLV� G»� ªWUH� FRQIURQW©HV�
à cette privation de liberté, leur irrégularité 
étant la conséquence d’un droit des étrangers 
de plus en plus restrictif, en constante évolu-
WLRQ�HW�GȊXQH�OLVLELOLW©�GLIʏFLOH�
8Q� JUDQG� QRPEUH� GH� SHUVRQQHV� VRQW� HQ� VL-
tuation irrégulière du fait d’une procédure 
d’asile peu équitable, de règles relatives à 
l’immigration familiale très restrictives ou 
des faibles canaux d’immigration profession-
nelle. A cela s’ajoute la délivrance de titres de 
séjour provisoire qui précarisent davantage 
la situation des étrangers en France.
La France se doit donc de mener une politique 
GH�JHVWLRQ�GHV�ʐX[�PLJUDWRLUHV�GDQV�GHV�FRQGL-
WLRQV�UHVSHFWXHXVHV�GHV�GURLWV�GH�OȊ+RPPH��(Q�
ce sens, la meilleure alternative à la rétention 
GHPHXUH� OD� PLVH� HQ� ēXYUH� GȊXQH� SROLWLTXH�
juste et humaine qui appelle une révision en 
profondeur de la législation actuelle.

la reConfiguration  
du Contrôle de la 
rétention par les Juges 

0HVXUH�SKDUH�GH�OD�U©IRUPH�GH�MXLQ�������OH�
UHSRUW�GH����KHXUHV� ���MRXUV�GX�FRQWU´OH�SDU�
OH�-/'�GH�OD�O©JDOLW©�GH�OD�U©WHQWLRQ�HVW�MXVWL-
ʏ©� SDU� VHV� DXWHXUV� FRPPH� XQ�PR\HQ� GȊ©YL-
ter que ce juge ne se prononce avant le juge 
DGPLQLVWUDWLI��$LQVL��OH�-/'�QH�SRXUUDLW�SOXV�
prolonger une rétention avant que le juge ad-
ministratif ne la juge illégale et l’annule. Et 
il ne pourrait plus libérer une personne avant 
qu’elle ne soit présentée devant le juge admi-
nistratif un ou deux jours plus tard, garantis-
sant ainsi sa présence à l’audience. 
/HV�U´OHV�GX�-/'�HW�GX�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�HQ�
rétention sont distincts :
-  Le premier, dont la compétence est enca-

drée par l’article 66 de la Constitution��, est 
désormais saisi par le préfet pendant ou à 
OȊLVVXH�GHV���MRXUV�GH�U©WHQWLRQ�DʏQ�GȊDXWRUL-
VHU�VD�SURORQJDWLRQ�DSU¨V�VȊªWUH�SURQRQF©�VXU�
la légalité de l’enfermement. Par exemple, il 
va contrôler si la police a respecté la pro-
cédure et les droits de la personne lors de 
l’interpellation, de la garde à vue et du pla-
FHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ���LO�YD�DXVVL�Y©ULʏHU�TXH�
l’enfermement est compatible avec la situa-
tion personnelle de l’intéressé. 

-  En revanche, le juge administratif est saisi 
par l’étranger qui conteste la légalité des dé-
cisions prises par le préfet ; à savoir les me-
VXUHV� GȊ©ORLJQHPHQW� �247)�� UHPLVHV�� G©ODL�

GH� G©SDUW� YRORQWDLUHȓ�� HW�RX� GH� SODFHPHQW�
en rétention (depuis la réforme, la mesure 
de placement en rétention est contestable 
GDQV�XQ�G©ODL� GH����KHXUHV� DX� OLHX�GH�GHX[�
PRLV� DXSDUDYDQW��� &RQFHUQDQW� OD�PHVXUH� GH�
placement, le juge administratif pourra par 
H[HPSOH�Y©ULʏHU�TXH�OH�SU©IHW�QȊD�SDV�FRPPLV�
d’erreur manifeste d’appréciation en choisis-
sant la rétention plutôt que l’assignation à rési-
GHQFH��SU©YXH�©JDOHPHQW�GHSXLV�OD�U©IRUPH��

Ces deux ordres de juridictions ne sont donc 
pas concurrents mais complémentaires, 
SXLVTXȊLOV�QH�Y©ULʏHQW�SDV�OH�ERQ�UHVSHFW�GHV�
PªPHV�GURLWV��7RXWHIRLV�� OD�SU©VHQWDWLRQ�GH-
YDQW� OHV�GHX[� MXJHV�QȊHVW�SDV�V\VW©PDWLTXH� ��
OH� -/'� QȊHVW� VDLVL� TXH� VL� OH� SU©IHW� GHPDQGH�
la prolongation de la rétention, tandis que la 
saisine du juge administratif est limitée aux 
cas des personnes qui souhaitent contester 
les mesures administratives dont elles font 
l’objet. Cette distinction complexe n’est pas 
toujours compréhensible pour les personnes 
retenues.
En allongeant la durée de saisine, la réforme 
restreint le nombre de personnes qui seront 
SU©VHQW©HV�GHYDQW�OH�-/'��WDQGLV�TXȊHOOH�OHXU�
ouvre davantage l’accès au juge administratif 
à travers la possibilité de contester la mesure 
GH�SODFHPHQW�GDQV�OH�G©ODL�GH����KHXUHV��
Ce faisant, la loi du 16 juin vise avant tout à 
PHWWUH�ʏQ�DX�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�SURQRQF©�SDU�
OH�-/'�EHDXFRXS�SOXV�LPSRUWDQW�TXH�OH�QRPEUH�
d’annulations des décisions administratives. 
(Q�������������GHV�SHUVRQQHV�©WDLHQW�OLE©U©HV�
SDU� OH� -/'��XQH�PDMRULW©� ORUV�GH� OD�SUHPL¨UH�
VDLVLQH�SDU�OH�SU©IHW��FRQWUH������SDU�G©FLVLRQ�
du juge administratif��. En effet, les causes 
d’irrégularité d’une procédure judiciaire sont 
bien plus fréquentes que les causes d’illégalité 
d’un acte administratif. Le report de la saisine 
GX� -/'�  � �� MRXUV� GHYDLW� GRQF� SHUPHWWUH� GH�
MXJXOHU�FHWWH�WHQGDQFH�DʏQ�GH�SRXYRLU�UHFRQ-
duire les personnes avant que ce juge n’ait pu 
sanctionner les conditions et les procédures 
liées à la privation de liberté. 

������(':$5'6�$���%DFN�WR�
EDVLFV���7KH�ULJKW�WR�OLEHUW\�
DQG�VHFXULW\�RI�SHUVRQ�DQG�
l�DOWHUQDWLYHV�WR�GHWHQWLRQ�{�
RI�UHIXJHHV��DV\OXP�VHHNHUV��
stateless persons and other 
PLJUDQWV��'LYLVLRQ�RI�
International Protection, 
81+&5��������S��LLL�
25 -  Voir à titre d’exemple op. 
FLW���&5(3($8�)���S�����
26 - �&('+�����MDQYLHU�������
Popov c. France.
27 -  En l’espèce, il s’agissait 
d’une famille de nationalité 
ND]DNKH�SODF©H�DX�FHQWUH�GH�

rétention administrative de 
5RXHQ�2LVVHO�HQ�VHSWHPEUH�
2007 pendant une durée de 15 
jours. Ils obtiendront le statut 
GH�U©IXJL©�HQ������
�����6HORQ�OȊDUWLFOH����GH�OD�
&RQVWLWXWLRQ���l�Nul ne peut 
ªWUH�DUELWUDLUHPHQW�G©WHQX��
L’autorité judiciaire, gardienne 
de la liberté individuelle, 
assure le respect de ce principe 
dans les conditions prévues 
par la loi. {
����� Centres et locaux de 
rétention administrative – 
Rapport 2010. 
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3RXU� MXVWLʏHU�FHWWH�QRXYHOOH�PHVXUH�� OH�JRX-
YHUQHPHQW�HQWHQG�YDORULVHU�OH�l�QRXYHDX�U´OH�
GX� MXJH� DGPLQLVWUDWLI�{� HW� OH� FRQWU´OH� TXȊLO�
opère désormais sur la mesure de placement. 
Il est présenté comme un garant des droits de 
l�VXEVWLWXWLRQ�{� DORUV� PªPH� TXH� VHV� FRPS©-
WHQFHV�UHVWHQW�GLVWLQFWHV�GH�FHOOHV�GX�-/'��
Aussi en réorganisant l’intervention des deux 
MXJHV��FH�TXL�QH�VȊHVW�SDV�IDLW�VDQV�GLIʏFXOW©V��
le gouvernement permet d’enfermer les per-
VRQQHV� SOXV� ORQJWHPSV� DʏQ� GH� SRXYRLU� SUR-
céder à leur éloignement en évitant le risque 
d’une sanction par le juge judiciaire et donc 
sans contrôle du respect de la procédure et des 
droits des personnes privées de liberté. 

la réorganisation des rôles des 
Juges administratif et JudiCiaire 
Avec l’apparition de nouvelles mesures 
(absence de délai de départ, interdiction de 
UHWRXU��HW�OD�SRVVLELOLW©�GH�FRQWHVWHU�OH�SODFH-
ment en rétention dans un délai plus court��, 
OD�U©IRUPH�D�SX�HQWUD®QHU�GHV�GLIʏFXOW©V�WHFK-
niques pour le personnel des tribunaux admi-
QLVWUDWLIV��JUHIIHV��PDJLVWUDWVȓ���
'DQV� FHUWDLQHV� MXULGLFWLRQV�� OȊHQJRUJHPHQW�
n’a pas eu lieu en raison de la faible activité 
des CRA qui en dépendaient ou d’une bonne 
organisation des greffes, les associations 
D\DQW�PªPH�HX�OȊRFFDVLRQ�GH�FRQVWDWHU�PDU-
JLQDOHPHQW� XQH�PHLOOHXUH� HIʏFDFLW©� GDQV� OH�
WUDLWHPHQW�GHV�UHTXªWHV��
'ȊDXWUHV�WULEXQDX[�RQW��HQ�UHYDQFKH��HX�SOXV�
GH�GLIʏFXOW©V� �J©UHU� OȊH[SORVLRQ�GX�QRPEUH�
GH�UHFRXUV��SDU�H[HPSOH�OHV�7$�GH�6WUDVERXUJ�
RX� GH� 5RXHQ��� &HUWDLQV� RQW� G»� DGDSWHU� OHV�
horaires des greffes littéralement débordés, 
allant jusqu’à demander aux associations de 
QH� SDV� HQYR\HU� WRXV� OHV� UHFRXUV� GHV� ©WUDQ-
JHUV� HQIHUP©V� HQ�PªPH� WHPSV�� YRLUH� GH� QH�
SDV� HQYR\HU� DXWDQW�GH� UHFRXUV��'ȊDXWUHV�RQW�
dû organiser des audiences le samedi matin 
alors que cela n’était pas prévu auparavant 
�7$�GH�0HOXQ���
'H�PDQL¨UH� J©Q©UDOH�� OH� G©ODL� SRXU� U©FXS©-
rer les décisions d’annulation des tribunaux 
administratifs s’est lui aussi allongé (parfois 
plusieurs mois dans certaines juridictions 
FRPPH� �/LOOH��
(QʏQ��DXWUH�FRQV©TXHQFH�GH�FHW�HQJRUJHPHQW��
dans certaines juridictions les personnes re-
tenues étaient présentées devant le TA après 
DYRLU�YX�OH�-/'��YRLUH�SDUIRLV� OH�PªPH�MRXU�
�H[���DX�&5$�GH�0etz-Queuleu, l’association 
a constaté à plusieurs reprises des audiences 
-/'�OH�PDWLQ�HW�7$�OȊDSU¨V�PLGL���FH�TXL�D�SX�
UHQGUH�GLIʏFLOH�OȊH[HUFLFH�GX�GURLW�GH�UHFRXUV�
pour les étrangers passant leur journée dans 
les tribunaux (notamment si la personne sou-

haitait faire appel de l’ordonnance de prolon-
JDWLRQ�GDQV�OH�G©ODL�GH����KHXUHV���)U©TXHQWV�
©JDOHPHQW��OHV�FDV�GȊDXGLHQFHV�GHYDQW�OH�-/'�
HW� OH� MXJH� DGPLQLVWUDWLI� HQ�PªPH� WHPSV�� FH�
TXL� HPSªFKDLW� OD� SHUVRQQH� GȊDVVLVWHU�  � OȊDX-
GLHQFH�-/'��
)DFH� �FHV�GLIʏFXOW©V�DX�UHJDUG�GHV�GURLWV�GH�OD�
défense, les associations ont constaté que cer-
taines préfectures préféraient libérer la per-
VRQQH�� �/LOOH�SDU�H[HPSOH���'ȊDXWUHV�VH�VRQW�
RUJDQLV©HV� DʏQ� TXH� OȊDXGLHQFH� GHYDQW� OH� 7$�
soit prioritaire de manière à respecter l’ordre 
de passage établi par la loi : la personne était 
GRQF� SU©VHQW©H� GHYDQW� OH� -/'� VL� HOOH� QȊ©WDLW�
pas libérée par le juge administratif. Cette 
pratique a par exemple été observée dans les 
&5$�GH�9LQFHQQHV��%RELJQ\�HW�3DODLV�GH�-XV-
WLFH��'DQV�GȊDXWUHV�MXULGLFWLRQV��OHV�SU©IHFWXUHV�
RQW�PRQWU©�XQ�WRWDO�G©VLQW©UªW� �FH�VXMHW��
'H� PDQL¨UH� J©Q©UDOH�� OH� MXJH� MXGLFLDLUH� QȊD�
pas sanctionné ces pratiques, estimant que 
l’ordre de passage importait peu à partir du 
PRPHQW� R¹� OD� SHUVRQQH� ©WDLW� GH� WRXWH� PD-
nière audiencée par le juge administratif. 
Pourtant, le Conseil constitutionnel avait 
DIʏUP©�TXȊHQ�UHSRUWDQW� ���MRXUV�OH�FRQWU´OH�
GX� -/'�� OH� O©JLVODWHXU� DYDLW� l assuré entre 
la protection de la liberté individuelle et les 
objectifs à valeur constitutionnelle de bonne 
administration de la justice et de protection 
de l’ordre public, une conciliation qui n’est 
pas déséquilibrée » puisque l’objectif était 
TXH�l le juge administratif statue rapidement 
sur la légalité des mesures administratives 
relatives à l’éloignement des étrangers avant 
que n’intervienne le juge judiciaire�{��.
Bien entendu, l’impact de la réforme va bien 
au-delà de ces problématiques organisation-
nelles qui ont cependant porté une atteinte 
manifeste aux droits des personnes. 
/H� UHSRUW�  � �� MRXUV� GX� FRQWU´OH� SDU� OH� -/'��
accompagné de la possibilité de saisir le juge 

DGPLQLVWUDWLI� GDQV� OH� G©ODL� GH� ��� KHXUHV� HW�
faussement présentée comme venant com-
SHQVHU� OH� UHFXO� GX� -/'�� D� SURGXLW� HQ� U©D-
OLW©� GHV� HIIHWV� TXL� VRQW� YHQXV� FRQʏUPHU� OHV�
craintes exprimées par les associations lors 
de l’adoption de la loi.

la possibilité d’éloigner des 
personnes et d’enfermer plus 
longtemps sans Contrôle du Jld
Les mesures d’éloignement qui fondent un pla-
cement en rétention ne peuvent pas toujours 
faire l’objet d’un recours devant le juge admi-
nistratif. Beaucoup de personnes sont en effet 
placées en CRA sur le fondement de mesures 
de reconduite qui ont déjà été contestées ou qui 
ne sont plus contestables en raison de l’épuise-
PHQW�GHV�G©ODLV�GH�UHFRXUV��'H�SOXV��OD�ORL�QH�
prévoit de recours suspensif de l’éloignement 
TXH�SRXU�OȊ247)��/D�FRQWHVWDWLRQ�GHV�PHVXUHV�
de réadmission, des décisions de placement en 
rétention et de toute autre mesure non-assortie 
 �OȊ247)�QH�JDUDQWLW�GRQF�SDV�XQH�SU©VHQWD-
tion devant le juge administratif, la personne 
SRXYDQW�ªWUH�©ORLJQ©H�DYDQW��. 

un contrôle limité du juge administratif
'HSXLV� OD� U©IRUPH�� OD� MXULGLFWLRQ� DGPLQLVWUD-
tive a développé une jurisprudence intéres-
sante en matière de contrôle de la légalité de la 
PHVXUH�GH�SODFHPHQW��QRWDPPHQW�HQ�Y©ULʏDQW�
que le préfet n’a pas commis d’erreur manifeste 
d’appréciation en ordonnant la rétention plutôt 
que l’assignation à résidence. Les associations 
ont constaté une augmentation du nombre de 
libérations devant le juge administratif en par-
tie due à l’annulation du placement en réten-
WLRQ��RQ�SDVVH�GH������HQ������ ������HQ������
DSU¨V� OD�U©IRUPH���/H�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�D�G©-
sormais la possibilité de contrôler les garanties 
de représentation (passeport, domicile stable et 
connu de la préfecture, famille, enfants scola-
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����� La réforme a introduit, 
à l’article R776-1 du code 
de justice administrative, la 
possibilité de contester dans le 
G©ODL�GH����KHXUHV�OHV�PHVXUHV�
SU©YXHV�DX�WLWUH�9�GX�&(6('$�
VL�HOOHV�VRQW�l�présentées dans 
OH�FDGUH�GȊXQH�UHTXªWH�GLULJ©H�
contre la décision de placement 
en rétention�{��&HOD�FRQFHUQH�
notamment les mesures de 
réadmission, ce qui a donc aussi 
entrainé une augmentation de la 
masse des recours dans certains 
&5$�IURQWDOLHUV�R¹�OHV�PHVXUHV�
GH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ�VRQW�
fréquentes (ex : CRA de Lille-
/HVTXLQ��

������'&�Qp���������GX���MXLQ�
2011 - §72.
������$�QRWHU�TXȊHQ�2XWUH�PHU��
aucun recours n’est suspensif en 
raison d’un régime dérogatoire 
�YRLU�SDUWLH��2XWUH�PHU����ORLQ�
GHV�\HX[��ORLQ�GX�GURLW��
������'&�Qp���������GX���MXLQ�
2011 - §72.
������9RLU�OD�SDUWLH�2XWUH�PHU�
������1p������ȅ�3URMHW�GH�
loi relatif à l’immigration, à 
l’intégration et à la nationalité 
– Enregistré à la Présidence 
de l’Assemblée nationale le 
���PDUV��������([SRV©�GHV�
motifs p. 11.

ULV©Vȓ���6ȊLO� QȊDVVLJQH� MDPDLV�  � U©VLGHQFH� �FH�
QȊHVW� SDV� VRQ� U´OH��� LO� SHXW� HQ� UHYDQFKH� VDQF-
tionner la préfecture en annulant la mesure de 
placement, considérant que l’administration 
aurait dû prévoir une alternative à la rétention. 
Les associations ont constaté, dans certaines 
juridictions, des cas de libérations de femmes 
enceintes et séparées de leurs concubins par 
l’enfermement ou encore de familles quasi-
V\VW©PDWLTXHPHQW� OLE©U©HV� FDU� E©Q©ʏFLDQW� GH�
garanties de représentation (notamment d’un 
K©EHUJHPHQW� GȊXUJHQFH��� &HUWDLQV� MXJHV� RQW�
FRQVLG©U©� TXH� GHV� FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[� DWWHV-
tant de l’incompatibilité de la rétention étaient 
GHV� JDUDQWLHV� VXIʏVDQWHV� SRXU� GHV� SHUVRQQHV�
SU©VHQWDQW�GH�JUDYHV�SUREO¨PHV�SV\FKLDWULTXHV��
GH�PªPH�SRXU�GHV�ELOOHWV�GȊDYLRQ�GH�SHUVRQQHV�
interpellées à l’aéroport et sur le point de ren-
WUHU�GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��
Cependant, des situations similaires ont 
conduit d’autres juges à estimer que le place-
ment en rétention ne posait pas de problème. 
Ces pratiques sont effectivement très hétéro-
gènes d’un tribunal à l’autre, voire d’un juge 
à l’autre. En outre, le contrôle du bien-fondé 
du placement en rétention ne compense pas le 
UHFXO�GX�FRQWU´OH�H[HUF©�SDU�OH�-/'��

l’éloignement au détriment du droit 
Le seul recours contre la mesure de place-
ment en rétention n’étant pas suspensif de 
l’éloignement, des personnes retenues ont été 
reconduites alors qu’une audience devant le 
MXJH� DGPLQLVWUDWLI� ©WDLW� ʏ[©H�� ,O� VȊDJLW� GRQF�

GH�SHUVRQQHV�D\DQW�©W©�HQIHUP©HV�VDQV�DYRLU�
pu voir aucun juge et alors que le juge admi-
nistratif avait été saisi sur le fondement des 
nouvelles dispositions de la loi. 
Pourtant, le Conseil constitutionnel avait es-
WLP©�TXȊLO�QȊ\�DYDLW�SDV�GH�G©V©TXLOLEUH�VXLWH�
au report à 5 jours du contrôle de la légalité 
GH�OD�U©WHQWLRQ�SDU� OH�-/'�SXLVTXȊHQ�« cas de 
placement en rétention, l’étranger, outre qu’il 
peut contester la mesure d’éloignement, peut 
également demander, dans les quarante-huit 
KHXUHV� VXLYDQW� VD� QRWLʏFDWLRQ�� OȊDQQXODWLRQ�
de la décision le plaçant en rétention ; que le 
juge administratif statue au plus tard soixante-
douze heures à compter de sa saisine ; que l’in-
téressé est remis en liberté si cette mesure est 
annulée��». Aucun contrôle de la légalité de la 
rétention n’a pourtant eu lieu pour le cas de ces 
personnes éloignées avant l’audience du juge 
administratif. Plus grave encore, il est arrivé 
que des étrangers soient éloignés après que le 
juge ait prononcé l’annulation du placement en 
U©WHQWLRQ��SDU�H[HPSOH� �%RUGHDX[��
La majorité des personnes en rétention ne 
E©Q©ʏFLHQW�FHSHQGDQW�SDV�GH�JDUDQWLHV�GH�UH-
présentation. Elles n’ont donc souvent rien à 
faire valoir devant le juge administratif, à dé-
IDXW�GȊDXWUHV�PR\HQV�OL©V�DX�FDV�GȊHVS¨FH��(Q�
revanche, la procédure judiciaire d’éloigne-
ment comporte dans certains cas des irrégu-
ODULW©V�TXL�DXUDLHQW�SX�ªWUH�VDQFWLRQQ©HV�SDU�
OH�-/'��$�WLWUH�GȊH[HPSOH��OHV�DVVRFLDWLRQV�RQW�
constaté dans le CRA de Bordeaux des cas 
GH� SHUVRQQHV� ©ORLJQ©HV� TXDVL�V\VW©PDWLTXH-

PHQW� VDQV�YRLU� OH� -/'��DORUV�TXH�FH�GHUQLHU�
les aurait libérées puisqu’elles avaient toutes 
été placées en garde à vue avant la rétention. 
2U� GDQV� OD� MXULGLFWLRQ� FRQFHUQ©H�� FH�PR\HQ�
HQWUD®QDLW� V\VW©PDWLTXHPHQW� XQH� VDQFWLRQ�
SDU�OH�-/'�HW�XQH�G©FLVLRQ�GH�OLE©UDWLRQ�
A noter également la situation de nombreux 
5RXPDLQV�TXL��D\DQW�J©Q©UDOHPHQW� OD�SRVVL-
ELOLW©�GH�UHYHQLU�HQ�)UDQFH�VDQV�WURS�GH�GLIʏ-
cultés, ne souhaitent pas faire de recours. 
Les personnes faisant l’objet d’une mesure 
de remise vers un Etat membre (notamment 
vers l’Italie, l’Allemagne, l’Espagne ou la 
%HOJLTXH��VRQW�J©Q©UDOHPHQW�©ORLJQ©HV�DYDQW�
GȊªWUH� SU©VHQW©HV� GHYDQW� OH� -/'�� ,GHP� SRXU�
les personnes sortant de prison ou toute per-
sonne titulaire d’un passeport et faisant l’ob-
jet d’une mesure de reconduite exécutoire.
(QʏQ��OHV�©ORLJQHPHQWV�H[S©GLWLIV�VRQW�TXR-
tidiens et massifs dans les CRA ultra-marins 
GH�*X\DQH��GH�*XDGHORXSH�RX�GH�0D\RWWH��. 
/HV� SHUVRQQHV� TXL� ULVTXHQW� GȊªWUH� ©ORLJQ©HV�
DYDQW�GH�YRLU�OH�-/'�G©FLGHQW�SDUIRLV�GH�IDLUH�
une demande d’asile qui suspendra l’exécu-
WLRQ�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�OH�WHPSV�TXH�OȊ2)35$�
VH� SURQRQFH�� 'ȊDXWUHV� G©FLGHQW� GH� UHIXVHU�
OȊHPEDUTXHPHQW�DX�ULVTXH�GȊªWUH�FRQGDPQ©HV�
à une peine d’emprisonnement. 

l’augmentation de la durée d’un 
enfermement potentiellement irrégulier
/ȊDGPLQLVWUDWLRQ� MXVWLʏDLW� OH� UHSRUW� GX� -/'�
 ���MRXUV�HQ�FHV�WHUPHV���l�À l’avenir, le juge 
des libertés et de la détention ne sera (…) plus 
susceptible de prolonger les effets d’une déci-
sion illégale���{�
Cette tournure de phrase laisse entendre qu’avec 
le report à 5 jours, le gouvernement souhaitait 
avant tout éviter que des personnes ne soient 
enfermées alors que l’administration avait pris 
une mesure illégale : l’ordre de passage devant 
les deux juges créait des situations de non-droit 
HW�OD�ORL�SURSRVDLW�GRQF�GȊ\�UHP©GLHU�
2U�� DYDQW� OD� U©IRUPH�� OH� WDX[� GH� OLE©UDWLRQ�
devant le juge judiciaire était bien plus im-
portant que devant le juge administratif (en 

 ɻ nouvelles CompétenCes du Juge administratif : 
Ce qu’ilContrôle depuis la réforme

/H�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�HVW�FRPS©WHQW�SRXU�FRQWU´OHU�OHV�G©FLVLRQV�SULVHV�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ��
&H�FRQWU´OH�VȊH[HUFH�HQ�GHX[�WHPSV���LO�YD�GȊDERUG�Y©ULʏHU�TXH�OD�IRUPH�GH�OD�G©FLVLRQ�UHVSHFWH�OD�
SURF©GXUH��SDU�H[HPSOH��OD�SHUVRQQH�TXL�D�VLJQ©�OȊDFWH�HVW�HOOH�FRPS©WHQWH�"�/H�SU©IHW�D�W�LO�FRUUHFWHPHQW�
PRWLY©�VD�G©FLVLRQ�VDQV�XWLOLVHU�XQ�PRG¨OH�VW©U©RW\S©�"���3XLV�LO�YD�Y©ULʏHU�VL�OH�SU©IHW�QȊD�SDV�FRPPLV�
GȊHUUHXU�V���GH�GURLW��GH�IDLW�RX�HQFRUH�GȊDSSU©FLDWLRQ��DX�UHJDUG�GH�OD�VLWXDWLRQ�GH�OD�SHUVRQQH�
$YDQW�OD�U©IRUPH��OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�©WDLW�SULQFLSDOHPHQW�DPHQ©� �FRQWU´OHU��GDQV�OH�G©ODL� 
de 48 heures��OHV�DUUªW©V�GH�UHFRQGXLWHV� �OD�IURQWL¨UH��DYHF�OD�PHVXUH�ʏ[DQW�OH�SD\V�GH�
GHVWLQDWLRQ���6L�HOOH�©WDLW�FRQWHVW©H�HQ�PªPH�WHPSV��LO�Y©ULʏDLW�DXVVL�OD�PHVXUH�GH�SODFHPHQW��VLQRQ�
cette mesure était contestable dans le délai de deux mois. 
depuis la réforme, il est amené à contrôler plus souvent un plus grand nombre de mesures : 
-  La mesure de placement : 

'©VRUPDLV�FRQWHVWDEOH�GDQV�OH�G©ODL�GH����KHXUHV�PDLV�VDQV�UHFRXUV�VXVSHQVLI�GH�OȊ©ORLJQHPHQW��
OH�MXJH�SHXW�Y©ULʏHU�TXH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�QȊD�SDV�FRPPLV�GȊHUUHXU�PDQLIHVWH�GȊDSSU©FLDWLRQ� 
HQ�FKRLVLVVDQW�OȊHQIHUPHPHQW�SOXW´W�TXH�OȊDVVLJQDWLRQ��

ȅ��/H�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�� 
1RXYHOOH�PHVXUH�LVVXH�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��OH�MXJH�YD�FRQWU´OHU�VL�OH�UHIXV�GȊRFWUR\HU� 
XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH� �OD�SHUVRQQH�TXL�VȊHVW�YX�QRWLʏHU�XQH�247)�UHVSHFWH� 
OHV�GLVSRVLWLRQV�SU©YXHV�SDU�OD�ORL��SDU�H[HPSOH�VȊLO�H[LVWH�XQ�ULVTXH�GH�IXLWH���

–  L’interdiction de retour sur le territoire : 

1RXYHOOH�PHVXUH�©JDOHPHQW�TXL�SHXW�DXVVL�IDLUH�OȊREMHW�GȊXQ�FRQWU´OH�GX�MXJH�VXU�OD�EDVH� 
de critères énoncés dans la réforme. 

–  Les mesures de réadmission : 

La reforme a inséré une disposition dans le code de justice administrative qui permet  
de contester les mesures de réadmission dans le délai de 48 heures, si elles accompagnent 
 la contestation de la mesure de placement. 

Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi


Giuseppe Campesi




RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 36

CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

������ SOXV� GH� ���� GH� OLE©UDWLRQV� GHYDQW� OH�
-/'� DX� GHX[L¨PH� MRXU��� HW� VHXOHPHQW� �����
GHYDQW� OH� MXJH� DGPLQLVWUDWLI�� �� OHV� FKLIIUHV�
montrent donc clairement que le gouverne-
ment s’est basé sur une situation relativement 
peu fréquente qu’il a érigée en règle générale. 
Après la réforme, le nombre de libérations 
SDU�OH�-/'�HVW�UHVW©�VWDEOH��VRLW�HQYLURQ�����
GHV� SHUVRQQHV� SU©VHQW©HV� GHYDQW� OH� -/'� HW�
qui ont été libérées après 5 jours de rétention. 
'H� WRXWH� ©YLGHQFH�� HOOHV� OȊDXUDLHQW� ©W©� GDQV�
OHV����KHXUHV�DYDQW�OD�U©IRUPH��'H�VRQ�F´W©��
le juge administratif a annulé les mesures de 
������ des personnes retenues. 
/H�FDOFXO�HVW�GRQF�VLPSOH���DʏQ�GȊ©YLWHU�TXH�
�����GH�SHUVRQQHV�QH�YRLHQW�OH�-/'�SURORQ-
ger les « effets d’une décision illégale » (qui 
sera de toute manière annulée par le juge 
DGPLQLVWUDWLI� DX� �ème� RX� �ème jour de réten-
WLRQ���OH�JRXYHUQHPHQW�D�DGRSW©�XQH�U©IRUPH�
qui prolonge de 2 à 5 jours l’enfermement de 
����GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHVȓ
Cette contradiction met en relief d’autres 
chiffres�����HQ������������GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�
RQW� ©W©� ©ORLJQ©HV� DYDQW� OD� ʏQ� GHV� ��� KHXUHV��
HQ� J©Q©UDO� VDQV� UHQFRQWUHU� OH� -/'�� $SU¨V� OD�
U©IRUPH�� ���� GHV� SHUVRQQHV� UHWHQXHV� RQW� ©W©�
éloignées avant le cinquième jour, un grand 
QRPEUH�QȊD\DQW�GRQF�SDV�UHQFRQWU©�OH�-/'��
&HV�GHUQLHUV� FKLIIUHV� SDUOHQW� GȊHX[�PªPHV� HW�
PRQWUHQW�TXH�OH�UHSRUW�GX�-/'� ���MRXUV�QȊHVW�
cohérent que s’il est inséré dans une perspec-
tive d’éloignement des personnes, au service 

GH�OD�SROLWLTXH�GX�FKLIIUH��8Q�PRLQGUH�FRQWU´OH�
GX�-/'�VXU�OHV�SUDWLTXHV�SROLFL¨UHV�GHYDQW�SHU-
mettre d’interpeller et d’enfermer plus facile-
ment, en éloignant avant toute sanction de ce 
juge.
6L�ELHQ�TXH�OHV�GURLWV�GHV�©WUDQJHUV�HQWUH�OHXU�
interpellation et l’arrivée en rétention ont 
sans doute été bafoués plus souvent en 2011 
qu’en 2010.
Ce qui paraît tout à fait cohérent au regard 
de la politique qui a été menée au détriment 
des droits notamment garantis par les textes 
européens.
'DQV�FHUWDLQV�&5$��OHV�DVVRFLDWLRQV�HW�OHV�DYR-
FDWV�RQW�WHQW©��VDQV�VXFF¨V��GȊDPHQHU�OH�-/'� �VH�
SURQRQFHU�DYDQW�OH�G©ODL�GH���MRXUV��6HXO�OH�-/'�
GH�OD�5©XQLRQ�VHPEOH�DFFXHLOOLU�V\VW©PDWLTXH-
PHQW�FH�PR\HQ��3RXU�OHV�DXWUHV��LO�VȊDJLW�G©VRU-
mais d’attendre l’écoulement des 5 jours pour 
TXȊLO�VRLW�PLV�ʏQ� �XQH�U©WHQWLRQ�LUU©JXOL¨UH��OH�
TA se considérant incompétent pour se pronon-
FHU�VXU�GHV�PR\HQV�UHOHYDQW�GX�GRPDLQH�MXGL-
ciaire, au nom de la séparation des pouvoirs.
Plusieurs cas de rétentions irrégulières ou 
QRQ�Q©FHVVDLUHV�RQW�SX�ªWUH�REVHUY©V�SDU�OHV�
associations, entraînant pendant 5 jours des 
situations de souffrances inutiles comme 
l’illustre ce témoignage au CRA de Nîmes :
« Le 18 octobre 2011, dans l’après-midi, M. J. 
et Mme B. sortaient dans le centre-ville de 
Nîmes pour chercher de l’aide alimentaire.
Leur bébé de dix mois étant malade, M. J. entra 
dans une pharmacie avec son bébé tandis que 

 ɻ  éloignement avant le Cinquième Jour : 
 Ce que le Juge ne Contrôle plus

/ȊDUWLFOH����GH�OD�&RQVWLWXWLRQ�SU©YRLW�TXH�« Nul ne 

SHXW�ªWUH�DUELWUDLUHPHQW�G©WHQX��/’autorité�MXGLFLDLUH��
JDUGLHQQH�GH�OD�OLEHUW©�LQGLYLGXHOOH��DVVXUH�OH�UHVSHFW�
GH�FH�SULQFLSH�GDQV�OHV�FRQGLWLRQV�SU©YXHV�SDU�OD�ORL�{
$XVVL��HQ�FDV�GȊLUU©JXODULW©�GȊXQH�GHV�SURF©GXUHV�
HQFDGUDQW�OȊHQIHUPHPHQW�GHV�©WUDQJHUV��LQWHUSHOODWLRQ��
retenue policière, transfert, rétention), le juge judiciaire 
YD�FRQVLG©UHU�TXH�FHOD�YLFLH�OȊHQVHPEOH�GH�OD�SURF©GXUH�
HW�RUGRQQHU�OD�ʏQ�GX�SODFHPHQW��HQ�UHMHWDQW�OD�GHPDQGH�
de prolongation du préfet). pour cela, il a accès aux 
procès-verbaux rédigés par les policiers et qui relatent 
en détail le déroulement des différentes procédures.
si la personne retenue est éloignée avant de 
rencontrer le Jld, voici donc ce qui échappe au 
contrôle de ce dernier :
-  Lors de l’interpellation :  

(Q�)UDQFH��OH�FRQWU´OH�l�DX�IDFL¨V�{�HVW�LQWHUGLW�HW�OD�
police doit se fonder sur des dispositions précises 
SRXU�MXVWLʏHU�XQ�FRQWU´OH�GȊLGHQWLW©���DXWRULVDWLRQ�GX�
SURFXUHXU�GH�FRQWU´OHU� �WHO�HQGURLW�HW� �WHOOH�KHXUH��
FRPPLVVLRQ�RX�WHQWDWLYH�GH�FRPPLVVLRQ�GȊLQIUDFWLRQ�
GH�OD�SHUVRQQH�FRQWU´O©H��VLJQH�GȊH[WUDQ©LW©��H[HPSOH���
véhicule avec plaque�GȊLPPDWULFXODWLRQ�©WUDQJ¨UH�ȓ�
6L�OH�FRQWU´OH�QȊHVW�SDV�IRQG©��OD�SURF©GXUH�
GȊLQWHUSHOODWLRQ�SRXU�G©OLW�GH�V©MRXU�LUU©JXOLHU�HVW�YLFL©H�
et le JLD rejettera la demande de prolongation.

-  PHQGDQW�OH�U©JLPH�GH�SULYDWLRQ�GH�OLEHUW©�DYDQW�OH�
placement en rétention : 

4XȊLO�VȊDJLVVH�GȊXQH�JDUGH� �YXH��GȊXQH�Y©ULʏFDWLRQ�
GȊLGHQWLW©�RX�GȊXQH�DXGLWLRQ�OLEUH��OH�U©JLPH�GH�
privation de liberté par la police est strictement 
encadré par des textes qui prévoient notamment 
un certain nombre de droits. En cas de non-respect 
de ces dispositions, le JLD rejettera également la 
demande de prolongation en rétention.

-  LRUV�GHV�WUDQVIHUWV�� 
Lors des transferts (par exemple depuis le 
FRPPLVVDULDW�MXVTXȊDX�&5$��SDUIRLV�WU¨V�ORQJ���OD�
SHUVRQQH�E©Q©ʏFLH�©JDOHPHQW�GH�GURLWV�GRQW�OH�ERQ�
UHVSHFW�VHUD�FRQWU´O©�GXUDQW�OȊDXGLHQFH�-/'��

-  Sur le placement en rétention : 

En plus des droits afférents au placement, le JLD 
YD�DXVVL�FRQWU´OHU�OD�FRPSDWLELOLW©�GX�SODFHPHQW�
en rétention avec la situation personnelle de 
OȊLQW©UHVV©��SHUVRQQH�YXOQ©UDEOH��PDODGH��
mineure, protégée ; enfants accompagnants ou 
SDUHQWV�GȊHQIDQWV� �OȊH[W©ULHXUȓ��

2Q�OH�YRLW��UHSRUWHU�OH�FRQWU´OH�GX�-/'� ���MRXUV�
QȊHVW�SDV�DQRGLQ���XQ�©ORLJQHPHQW�UDSLGH�SHXW�
DLQVL�VȊRUJDQLVHU�DX�G©WULPHQW�GX�GURLW�SXLVTXH�
OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�QȊHVW�SDV�FRPS©WHQW�SRXU�
H[HUFHU�FH�FRQWU´OH��

Mme B. décidait de les attendre à l’extérieur 
avec la poussette, le biberon à la main.
Des agents en civil vinrent contrôler Mme B. et 
lui demandèrent de les suivre au commissariat.
Celle-ci leur précisa que son époux et son 
bébé étaient dans le magasin et leur demanda 
d’attendre quelques minutes leur retour avant 
de se rendre au commissariat pour informer 
M. J. et que ce dernier ne panique pas au vu 
de sa disparition.
Les agents refusèrent, Mme B. les supplia mais 
ces derniers lui répondirent que cela ne les 
regardait pas.
M. J. s’est inquiété tout l’après-midi, ne com-
prenant pas pourquoi sa femme ne rentrait 
pas à l’hôtel ; son bébé hurlait.
Vers 21 heures, il contacta la Cimade, qui put 
l’informer que son épouse avait été placée en 
rétention administrative.
Mme B. et son nourrisson de dix mois auront 
été séparés pendant 5 jours avant que le JLD 
QH�PHWWH�ʏQ�DX�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��{

ConClusion
'HSXLV�OD�U©IRUPH��LO�HVW�G©VRUPDLV�SRVVLEOH�
de contester les mesures de placement en ré-
tention devant le juge administratif dans un 
G©ODL�GH����KHXUHV��0DLV�FHWWH�QRXYHOOH�GLV-
position ne saurait compenser l’absence de 
contrôle avant 5 jours par le juge judiciaire 
d’une privation de liberté potentiellement 
irrégulière, voire l’absence totale de contrôle 
des juges sur la légalité de la rétention. 
Cette exception en France au principe de 
FRQWU´OH� SDU� OH� -/'� VXU� OȊHQIHUPHPHQW� GHV�
SHUVRQQHV� QȊHVW� PªPH� SDV� MXVWLʏDEOH� DX�
regard des dispositions communautaires 
SU©YXHV�SDU� OD� GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��(Q� HIIHW��
celle-ci, loin de mettre en concurrence ces 
deux ordres de juridictions, laisserait plutôt 
entendre qu’une législation conforme serait 
GH�OHV�IDLUH�LQWHUYHQLU�HQ�PªPH�WHPSV�VXU�OD�
légalité de la rétention et au plus tôt, chacun 
selon ses compétences.
(QʏQ�� OD� UHFRQʏJXUDWLRQ� GX� U´OH� GHV� MXJHV�
n’a pas eu pour effet d’améliorer la défense 
des migrants en rétention, la pratique de ces 
nouvelles dispositions dénotant au contraire 
un enfermement et un éloignement moins 
contrôlés, au détriment des droits fondamen-
taux des personnes.

l’allongement inutile  
de la durée de rétention 

'DQV�VD�VHFWLRQ������OD�ORL�l�%HVVRQ�{�� PRGLʏH�
la durée maximale de la rétention qui passe 
GH� ���  � ��� MRXUV�� 7RXWH� SHUVRQQH� SODF©H� HQ�
U©WHQWLRQ�HVW�SU©VHQW©H�DX�-/'�VL� OD�GXU©H�GH�
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ÉTUDE ThÉmaTiqUEson enfermement dépasse un délai de 5 jours. 
Ce dernier pourra prolonger la rétention pour 
une durée maximale de 20 jours. Au terme de 
FHWWH�U©WHQWLRQ��LO�SRXUUD�ªWUH� �QRXYHDX�VDLVL�
et décider de prolonger la rétention pour une 
nouvelle période de 20 jours maximum. 
L’allongement de la durée maximum de réten-
WLRQ� D� ©W©� ORQJXHPHQW� GLVFXW©� HW� DSSX\©� SDU�
l’étude d’impact rendue en mars 2010 par 
l’Assemblée nationale���� &HWWH� ©WXGH� MXVWLʏH�
l’utilité d’un tel allongement par deux princi-
paux arguments. Le premier est le respect de 
OȊHVSULW�GH� OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�� qui prévoit 
XQH� GXU©H�PD[LPDOH� GH� U©WHQWLRQ�  � ���PRLV�
et l’harmonisation européenne des durées de 
rétention. Pourtant, aucune obligation ne pe-
VDLW�VXU�OD�)UDQFH�GH�PRGLʏHU�VD�O©JLVODWLRQ�VXU�
ce point. L’étude d’impact avançait en outre 
TXH�OȊDOORQJHPHQW� ����MRXUV�©WDLW�MXVWLʏ©�SDU�
OH�IDLW�TXH�OD�O©JLVODWLRQ�IUDQ§DLVH�SU©YR\DLW�OD�
durée maximale la plus courte d’Europe. Le 
deuxième argument portait sur l’effectivité de 
l’éloignement qui aurait été plus probable sous 
���MRXUV�HQ�UDLVRQ��HQWUH�DXWUHV��GHV�G©ODLV�GH�
délivrance des laissez-passer. Les associations 
avaient contesté cet allongement��, la grande 
majorité des reconduites étant réalisées durant 
les 10 premiers jours de la rétention.
/ȊDUJXPHQW�GȊHIʏFDFLW©�GH�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�
rétention est en effet contredit depuis de nom-
EUHXVHV�DQQ©HV�SDU� OȊDQDO\VH�GH� OD�SURF©GXUH�
de rétention, notamment dans les rapports sur 
la rétention publiés par le comité interminis-
W©ULHO�GH�FRQWU´OH�GH�OȊLPPLJUDWLRQ��&,&,��� et 
par La Cimade.

Ainsi, suite à la dernière augmentation de la 
GXU©H�PD[LPDOH�TXL�©WDLW�SDVV©H� ����MRXUV�HQ�
������ OHV� FRXUEHV� GHV� GHVWLQV� GHV� SHUVRQQHV�
retenues n’avaient absolument pas varié. Le 
phénomène est constant : la plupart des per-
sonnes sont reconduites durant les 17 premiers 
jours. 
Au-delà, plus la rétention dure, plus les recon-
duites à la frontière deviennent marginales.
/ȊDOORQJHPHQW� ����MRXUV�©WDLW�FHQV©�DYRLU�SRXU�
effet l’augmentation du taux d’exécution des 
PHVXUHV�HQ�ʏQ�GH�U©WHQWLRQ��/Ȋ©WXGH�GȊLPSDFW�
parlait ainsi « d’une durée de rétention de na-
ture à faciliter l’effectivité des éloignements ».
2U�� VXU� OD� S©ULRGH� GȊDSSOLFDWLRQ� GH� OD� ORL�  �
FRPSWHU�GX����MXLOOHW�������VHXOHPHQW��������
GHV�©ORLJQHPHQWV�RQW�HX�OLHX�HQWUH�OH���ème et le 
��ème jour����$�FRQWUDULR�������GHV�SHUVRQQHV�
éloignées l’ont été durant les 25 premiers jours.
'©M � GDQV� XQ� UDSSRUW� VXU� OD� U©WHQWLRQ� DGPL-
QLVWUDWLYH�SXEOL©�OH���MXLOOHW�������OH�V©QDWHXU�
803�3LHUUH�%HUQDUG�5H\PRQG�DYDLW�FRQVWDW©�
TXH�l�PRLQV�GȊXQH�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�IRU-
cé sur cinq est aujourd’hui effectuée et que 
l’allongement de la durée de rétention n’appa-
UDLW�SOXV��HQ�U¨JOH�J©Q©UDOH��FRPPH�XQ�PR\HQ�
GȊDP©OLRUHU� OȊHIʏFDFLW©� GX� V\VW¨PH� DORUV� TXH�
VRQ�FR»W�QȊHVW�SDV�Q©JOLJHDEOH�{��.
Le gouvernement légitimait aussi l’allonge-
ment de la rétention par la nécessité de dis-
SRVHU�GH� WHPSV�DʏQ�GȊREWHQLU�XQ�SOXV�JUDQG�
nombre de laissez-passer, documents indis-
pensables pour pouvoir éloigner un étranger 
retenu ne disposant pas de passeport. C’était 
aussi l’argument principal de l’étude d’im-

����� $ʏQ�GH�SRXYRLU�FRPSDUHU�
OHV�GHX[�S©ULRGHV�������HW�������
avec objectivité, ce chiffre 
prend en compte les personnes 
entrées dans les CRA entre 
OH�������HW�OH�������GHV�GHX[�
années, la réforme étant entrée 
HQ�YLJXHXU�OH����MXLOOHW������
����� Augmentation due 
notamment aux annulations 
de la mesure de placement, 
le juge sanctionnant le fait 
que les personnes auraient 
G»�ªWUH�DVVLJQ©HV� �U©VLGHQFH�
par l’administration, comme 
le prévoit la réforme pour les 
SHUVRQQHV�D\DQW�GHV�JDUDQWLHV�GH�
représentation (domicile stable, 
GRFXPHQWV�GȊLGHQWLW©��IDPLOOHȓ��
������$ʏQ�GH�SRXYRLU�
comparer les deux périodes 
������HW�������DYHF�
objectivité, ces chiffres 
prennent en compte les 
personnes entrées dans 
OHV�&5$�HQWUH�OH�������HW�
OH�������GHV�GHX[�DQQ©HV��
la réforme étant entrée en 
YLJXHXU�OH����MXLOOHW������
�����'LVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX�
contentieux judiciaire
������/RL�Qp����������GX�
16 juin 2011 relative à 
l’immigration, à l’intégration 
HW� �OD�QDWLRQDOLW©��125���
,2&�.����������/��SDUXH�DX�
-25)�Qp������GX����MXLQ�������
SDJH�������
������KWWS���ZZZ�DVVHPEOHH�
QDWLRQDOH�IU����SURMHWV�SO�����
ei.asp, mars 2010
����� Article 15, paragraphes 5 
HW���GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{��
relative aux normes et 
procédures applicables dans 
les états membres aux retours 
GHV�UHVVRUWLVVDQWV�GHV�SD\V�WLHUV�
en séjour irréguliers, directive  
���������&(�GX�SDUOHPHQW�
européen et du conseil, 
���G©FHPEUH������

����� Communiqués de 
presse des 5 associations 
intervenant en rétention publiés 
OH���VHSWHPEUH������HW�OH�
12 octobre 2011.
�����'DQV�OH�GHUQLHU�UDSSRUW�
GX�&,&,��GH�PDUV�������S������
OD�GXU©H�PR\HQQH�GH�U©WHQWLRQ�
©WDLW�SRXU�OȊDQQ©H������GH������
MRXUV��(OOH�©WDLW�GH������MRXUV�HQ�
�����������MRXUV�HQ�����������
jours en 2006.

������(QWUH�OH����MXLOOHW�HW�
OH����G©FHPEUH�������VXU�
�����SHUVRQQHV�HQIHUP©HV�
SHQGDQW�FHV�GXU©HV������IXUHQW�
éloignées.

������KWWS���ZZZ�VHQDW�IU�UDS�
U�������U��������SGI

�����A titre d’exemple, on peut 
ainsi indiquer :  
pour les accords signés par 
OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH�DYHF�
0DFDR�RX�+RQJ�.RQJ��OH�G©ODL�
d’engagement de délivrance 
d’un laissez-passer consulaire 
est d’un mois ; 
- pour la Russie, l’accord 
DYHF�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH�
signé le 25 mai 2006 prévoit 
un délai maximal de 25 jours 
FDOHQGDLUHV��SRXYDQW�ªWUH�SRUW©�
 ����MRXUV�HQ�FDV�GH�GLIʏFXOW©V���
dans le protocole bilatéral signé 
le 1er mars 2010 entre la France 
HW�OD�5XVVLH��QRQ�HQFRUH�SXEOL©��
en application de l’accord 
précité, il est prévu un délai 
GH����MRXUV��SRXYDQW�WRXWHIRLV�
ªWUH�SRUW©� ����MRXUV�HQ�FDV�GH�
GLIʏFXOW©�
����� Voir dernier rapport du 
&,&,��RS�FLW��S���

SDFW� �� l�OH� WDX[� GȊREWHQWLRQ� GHV� ODLVVH]�SDV-
ser dans les délais actuels demeure en effet 
LQVXIʏVDQW�HQ�G©SLW�GH� OȊDPSOHXU�GHV�HIIRUWV�
GH�Q©JRFLDWLRQ�G©SOR\©V��{
Pour le législateur, il s’agissait donc d’atté-
nuer la singularité de la France au regard de 
la durée actuelle de rétention qui constituait 
selon lui un véritable obstacle dans la négo-
ciation des accords de réadmission bilatéraux 
et cHX[�FRQFOXV�HQWUH�OȊ8QLRQ�HW�OHV�SD\V�WLHUV�
SRXU�OD�ʏ[DWLRQ�GHV�G©ODLV�GȊ©PLVVLRQ�GH�ODLV-
sez-passer.
Le délai actuellement prévu par la Commission 
européenne pour la négociation des accords de 
réadmission en vue de la délivrance des lais-
VH]�SDVVHU� FRQVXODLUHV� HVW� GH� ��� MRXUV��0DLV�
pour certains des accords récemment conclus 
DX�QRP�GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��OD�)UDQFH�D�SX�
Q©JRFLHU�XQ�SURWRFROH�GȊDFFRUG�SDUWLFXOLHU�DʏQ�
de réduire ce délai de réponse��.
Il ressort cependant du rapport du CICI pu-
blié en mars 2011��� TXȊHQ� ������ VXU� ��� ����
laissez-passer sollicités par l’administration 
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

auprès des autorités consulaires, seulement 
�����VRLW�������HQYLURQ�RQW�©W©�G©OLYU©V�KRUV�
délais de rétention.
Le relèvement de la durée de rétention en 
France n’a en tout état de cause pas amélioré 
OHV� FRQGLWLRQV� GȊLGHQWLʏFDWLRQ� GHV� UHVVRUWLV-
sants étrangers par les autorités consulaires. 
En 2011, le taux de délivrance ne semble pas 
DYRLU�QHWWHPHQW�DXJPHQW©� �� LO� VHPEOH�PªPH�
qu’il soit demeuré identique dans certains 
CRA. Finalement, les personnes qui n’étaient 
pas reconnues avant l’allongement de la ré-
tention ne le sont pas plus depuis la réforme. 
Le taux d’éloignement est resté constant, 
QRXV�SRXYRQV�PªPH�QRWHU�XQH�O©J¨UH�EDLVVH�
SXLVTXȊLO�HVW�GH��������HQ������FRQWUH��������
en 2011.
0DOJU©� WRXWH� OȊLQXWLOLW©�GȊXQ�DOORQJHPHQW�GH�
OD� U©WHQWLRQ�  � ��� MRXUV�� HQ� ������ ����� GHV�
personnes retenues ont été enfermées jusqu’à 
expiration du délai légal. A noter également 
TXȊDYDQW� OD� U©IRUPH�����GHV�SHUVRQQHV�©WDLW�
retenu pour une durée de 17 à 25 jours, alors 
TXH�FH�WDX[�SDVVH� �����DSU¨V�OD�U©IRUPH�
Certaines préfectures, qui avaient tendance à 
ne pas demander la prolongation et à libérer 
OHV�SHUVRQQHV�SRXU�OHVTXHOOHV�LO�QȊ\�DYDLW�DX-
cune perspective raisonnable d’éloignement 
�%RELJQ\� RX�6¨WH� SDU� H[HPSOH��� RQW� FKDQJ©�
de pratiques suite à la publication de la loi, 
sans que le maintien en rétention n’aboutisse 
pour autant à l’éloignement.
Inutile, le maintien en rétention prend un 
caractère punitif aux conséquences mul-
tiples. L’enfermement des étrangers pour une 
S©ULRGH� TXL� SHXW� DOOHU� MXVTXȊ � ��� MRXUV� HVW�
intrinsèquement anxiogène et ne répond qu’à 
OD�YRORQW©�GȊHIʏFDFLW©�DIʏFK©H�SDU�OȊDGPLQLV-
WUDWLRQ�� HIʏFDFLW©� TXL� D� PRQWU©� VHV� OLPLWHV�
dans la pratique. L’inutilité de cette mesure 
est d’autant plus révoltante au regard des 
conséquences humaines graves qu’elle peut 
entraîner.

impaCt de la rétention  
sur les personnes

L’impact de la rétention sur les personnes est 
GLIʏFLOHPHQW� TXDQWLʏDEOH�� 7RXWHIRLV�� JU¢FH�  �
notre présence quotidienne au sein des centres 
de rétention, nous pouvons constater des évo-
lutions dans l’état des personnes maintenues, 
WDQW� DX� QLYHDX� SK\VLTXH�� SV\FKRORJLTXH� TXH�
moral. Quelle que soit sa durée, mais encore 
plus lorsqu’elle se prolonge, une mesure de 
placement en rétention n’est jamais une me-
sure anodine et a des conséquences, plus ou 
moins graves, sur les personnes. L’impact 
de la rétention sur les personnes maintenues 

SHXW�ªWUH�DERUG©�VHORQ�GHX[�D[HV���OȊLPSDFW�VXU�
la vie privée et familiale des personnes puis 
OȊLPSDFW�DX�QLYHDX�GH�OHXU�©WDW�SK\VLTXH�HW�SV\-
chologique.

l’impaCt de la rétention sur 
la vie privée et familiale des 
personnes 

les graves conséquences du 
placement en rétention sur la vie privée
L’impact de la rétention sur la vie privée 
des personnes va particulièrement se lire au 
niveau de leur situation professionnelle. En 
effet, des personnes en situation régulière 
GDQV�XQ�DXWUH�SD\V�GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH�VH�
retrouvent placées en rétention sous le coup 
GH�PHVXUHV�GH� UHPLVH�6FKHQJHQ��/D�SOXSDUW�
du temps, ces personnes ont demandé le re-
nouvellement de leur titre de séjour dans ce 
SD\V� GH� OȊ8QLRQ� R¹� HOOHV� U©VLGHQW�� RQW� OHXU�
famille, occupent un emploi. Leur placement 
en rétention va les amener à manquer plu-
sieurs jours de travail de manière inopinée 
et, parfois, à se faire licencier en raison de 
cette absence. 
&H� W\SH� GH� VLWXDWLRQ� VH� UHWURXYH� GDQV� GH�
nombreux centres de rétention. Ainsi, au 
&5$�GH�6WUDVERXUJ��XQH�SHUVRQQH�HQ�VLWXD-
tion régulière en Italie a perdu son travail en 
UDLVRQ� GH� VRQ� DEVHQFH� LQMXVWLʏ©H� GXH�  � VRQ�
placement en rétention. Cette situation se 
UHQFRQWUH�©JDOHPHQW�DX�&5$�GH�/\RQ�R¹� OH�
SODFHPHQW� HQ� U©WHQWLRQ� GH� SHUVRQQHV� D\DQW�
une situation en Italie est très fréquent. Au 
CRA de Perpignan, ce sont des personnes en 
situation régulière en Espagne ou en Italie 
pour lesquelles le placement en rétention a 
HQWUD®Q©� OD� SHUWH� GH� OHXU� HPSORL��'X� IDLW� GH�
OȊDXJPHQWDWLRQ� VLJQLʏFDWLYH� GX� QRPEUH� GH�
placements en rétention sur des mesures de 

U©DGPLVVLRQ� 6FKHQJHQ�� OHV� H[HPSOHV� GH� FH�
W\SH�VRQW�FRXUDQWV��(Q�*XDGHORXSH�DXVVL�� OD�
majorité des ressortissants haïtiens placés en 
rétention travaillent dans le bâtiment ou dans 
le domaine agricole et, en plus de perdre leur 
emploi du fait du placement en rétention, ces 
personnes peinent à récupérer leur salaire. 
Le placement en rétention emporte égale-
ment des conséquences au niveau de la vie 
familiale des personnes. 

le traumatisme de la séparation
Fréquemment, la rétention entraîne la sépa-
ration entre les membres de famille. Le cas 
le plus souvent rencontré est celui du place-
ment en rétention du père de famille seul. 
Toutefois, il arrive également que ce soit la 
mère qui se retrouve en rétention, séparée du 
reste de sa famille. Par exemple, au CRA de 
Nîmes, plusieurs femmes d’origine rom ont 
©W©� PDLQWHQXHV� VDQV� OHXU� PDUL� HW� HQIDQW�V���
&ȊHVW�©JDOHPHQW�OH�FDV�DX�/5$�GH�&KRLV\�OH�
5RL�� $LQVL�� OH� ��� RFWREUH� ������ XQH� IHPPH�
d’origine rom a été placée par la préfecture de 
OȊ(VVRQQH�VDQV�VD�ʏOOH�GH���DQV�Q©H�HQ�)UDQFH��
6D�ʏOOH��TXL�VRXIIUDLW�GH�JURV�SUREO¨PHV�SV\-
chologiques, était gardée par des amis sur le 
campement. Contactée, la préfecture a pro-
posé de placer l’enfant au LRA avec sa mère 
ou que des amis l’amène à l’aéroport le jour 
GH� OȊHPEDUTXHPHQW�� 0DGDPH� D� UHIXV©� HW� D�
ʏQDOHPHQW�©W©�H[SXOV©H�VDQV�VD�ʏOOH�OH����RF-
tobre 2011. Au CRA de Lille-Lesquin, c’est 
une mère de nationalité russe qui a été placée 
HQ�U©WHQWLRQ�VDQV�VD�ʏOOH�GH����DQV��
Lorsque des personnes se retrouvent séparées 
du fait d’un placement en rétention, il est par-
fois impossible aux différents membres de la 
famille de se revoir une dernière fois avant 
l’éloignement. En effet, du fait de leur situation 
administrative, il n’est pas toujours possible à 

Giuseppe Campesi
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certains proches de venir rendre visite à leur 
SDUHQW�RX�DPL��6L�OHV�VHUYLFHV�GH�SROLFH�QH�VRQW�
SDV�FHQV©V�Y©ULʏHU�OD�U©JXODULW©�GX�V©MRXU�GHV�
personnes venant en visite dans les CRA, il 
n’en demeure pas moins que la menace d’une 
arrestation pèse toujours sur une personne 
sans papiers venant dans un centre de réten-
tion. Cette situation va fréquemment concer-
ner des personnes dont les proches sont sous 
SURF©GXUH�'XEOLQ��G©ERXW©V�GȊDVLOH�RX�HQFRUH�
des ressortissants communautaires, la plupart 
GX�WHPSV�GȊRULJLQH�URP��$X�&5$�GH�/\RQ�HQ�
mai 2011, deux ressortissants roumains placés 
par la préfecture du Rhône ont reçu la visite de 
GHX[�PHPEUHV�GH�OHXU�IDPLOOH�OH�MRXU�PªPH�GH�
leur placement en rétention. Le frère d’une de 
ces personnes retenues et l’épouse de l’autre 
ont été interpellés dans l’enceinte du CRA et 
placés en garde à vue à la police aux frontières 
GH�OȊD©URSRUW�6DLQW�([XS©U\��SRXU�Y©ULʏFDWLRQ�
GH�OHXU�VLWXDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��,OV�RQW�ʏQDOH-
ment été tous les deux relâchés. 
La rétention peut également entraîner un cer-
WDLQ�l�G©OLWHPHQW�{�GX�U©VHDX�IDPLOLDO�HW�DPL-
FDO�� (Q� HIIHW�� FȊHVW� SDUIRLV� OH� PRPHQW� R¹� OD�
SHUVRQQH�VH�UHQG�FRPSWH�TXȊLO�\�D�WU¨V�SHX�GH�
JHQV�VXU�OHVTXHOV�HOOH�SHXW�FRPSWHU��2Q�UHO¨YH�
DLQVL�GHV�H[HPSOHV�GH�SHUVRQQHV�l� O¢FK©HV�{�
SDU� OHXU� IDPLOOH� RX� DPL�V�� FH� TXL� QH� YD� TXH�
FRQWULEXHU�  � DFFHQWXHU� OHXU� PDO�ªWUH�� $LQVL��
certains proches disent ne pas avoir la possi-
ELOLW©�RX�QH�SDV�l�DYRLU�OH�WHPSV�{�GȊDSSRUWHU�
RX�GȊHQYR\HU�OHV�GRFXPHQWV�Q©FHVVDLUHV� �XQH�
demande d’assignation à résidence ou encore 
quelques effets personnels qui permettraient 
de rendre la rétention moins pénible et de 
SU©SDUHU�OH�UHWRXU�DX�SD\V��7RXWHIRLV��OH�FRP-
portement inverse se rencontre également très 
IU©TXHPPHQW��OHV�IDPLOOHV�HW�DPLV�©WDQW�SUªWV�
 � WRXW�PHWWUH�HQ�ēXYUH�SRXU� WHQWHU�GȊDLGHU� OD�
personne frappée par une mesure de place-
ment en rétention. 

(QʏQ�� XQ�SODFHPHQW� HQ� U©WHQWLRQ�YD�SDUIRLV�
HPSªFKHU�OD�SHUVRQQH�GȊDVVLVWHU� �XQ�©Y¨QH-
ment familial majeur à l’instar d’une nais-
sance, un mariage ou encore des funérailles. 
$LQVL�� DX� &5$� GH� 6WUDVERXUJ�� XQ� S¨UH� QȊD�
SDV�SX�ªWUH�SU©VHQW�SRXU�OD�QDLVVDQFH�GH�VRQ�
enfant et n’a pas été mis en mesure de voir 
celui-ci avant son éloignement. Au CRA de 
Perpignan, plusieurs personnes n’ont pas pu 
assister à la naissance de leur enfant ou assis-
ter à des inhumations. En effet, la préfecture 
GHV�3\U©Q©HV�2ULHQWDOHV� D� HX�SRXU�KDELWXGH�
en 2011 d’interpeller à la frontière franco-
espagnole des ressortissants marocains en 
SURYHQDQFH�GȊ,WDOLH�HW� VH� UHQGDQW�DX�0DURF��
Nombre de ces personnes étaient donc en 
train de sortir du territoire français mais ont 
©W©� HPSªFK©HV� GH� OH� IDLUH� SDU� OD� SROLFH� DX[�
frontières et placées au CRA de Perpignan en 
YXH� GȊªWUH� H[SXOV©HV� DX�0DURF��2XWUH� OȊDE-
surdité de cette pratique, les conséquences 
pour ces personnes se sont parfois révélées 
très dramatiques. En effet, dans certains cas, 
OHV�UDLVRQV�GH�FH�UHWRXU�DX�0DURF�©WDLHQW�ID-
miliales et douloureuses : parent gravement 
PDODGH�RX�G©F©G©��'X�IDLW�GH�OHXU�SODFHPHQW�
en CRA, plusieurs personnes n’ont pu assis-
ter aux funérailles de leur proche. Toujours 
au CRA de Perpignan, l’enfermement d’une 
SHUVRQQH� GȊRULJLQH� V©Q©JDODLVH� D� HPSªFK©�
FHWWH�SHUVRQQH�GȊªWUH�DX[�F´W©V�GH�VD�IHPPH��
qui était en train d’accoucher, au moment 
PªPH� R¹� PRQVLHXU� DUULYDLW� DX� &5$�� $X�
CRA de Guadeloupe, c’est un père d’enfant 
français qui n’a pu assister à la naissance de 
VRQ� HQIDQW�� +HXUHXVHPHQW�� FHUWDLQHV� VLWXD-
tions connaissent des issues favorables. Il en 
va ainsi pour monsieur T. qui faisait l’objet 
GȊXQH� 247)� FRQWHVW©H� SDU� VRQ� DYRFDWH� HW�
était en attente d’une date d’audience lorsqu’il 
D�©W©�LQWHUSHOO©�HW�SODF©�DX�&5$�GX�0HVQLO�
$PHORW��6RQ�©SRXVH�©WDLW�DORUV�HQFHLQWH�GH���

mois et devait accoucher très prochainement. 
La décision de placement en rétention a été 
contestée, le TA a fait droit à la demande de 
monsieur qui a ainsi pu assister à la naissance 
de son enfant. 
6L�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�D�XQ�LPSDFW�VXU�
la vie privée et familiale des personnes main-
tenues, les conséquences ne se limitent pas à 
ce domaine. En effet, le maintien en réten-
tion emporte également des conséquences, 
SDUIRLV�WU¨V�JUDYHV��VXU�OȊ©WDW�SK\VLTXH�HW�SV\-
chologique des personnes maintenues. 

l’impaCt de la rétention  
sur l’état physique et 
psyChologique des personnes 

le caractère anxiogène de l’enfermement
'ȊXQ�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ� � OȊDXWUH��XQ�PªPH�
constat s’impose, le maintien en rétention 
FRQWULEXH� �G©W©ULRUHU�OȊ©WDW�GH�VDQW©�SK\VLTXH�
et moral des personnes retenues qui, souvent, 
ont du mal à comprendre le rapport entre 
leur situation administrative et le traitement 
qu’elles subissent. 
La plupart des manifestations de désespoir 
vont avoir lieu lorsque la personne a épuisé 
toutes les voies de recours qui s’offraient à 
elle. L’espoir fait alors place à l’abattement ou 
à la révolte. L’allongement de la durée de la ré-
WHQWLRQ�GH���� ����MRXUV�FRQWULEXH� �DFFHQWXHU�
les différents troubles dont les personnes rete-
nues sont l’objet. En effet, certaines préfec-
tures n’hésitent pas à maintenir les personnes 
HQ�U©WHQWLRQ�MXVTXȊ �OD�ʏQ�GHV����MRXUV�SU©YXV�
SDU�OD�ORL��TXDQG�ELHQ�PªPH�DXFXQH�SHUVSHF-
tive d’éloignement n’apparaît possible. Cela 
ne fait que renforcer l’angoisse et le sentiment 
d’injustice chez les personnes retenues. 
Au-delà de l’angoisse due à l’enfermement et 
à l’incertitude quant à son sort, on retrouve 
une problématique commune à tous les 
CRA : le manque d’activité. En effet, dans la 
plupart des centres, aucune activité n’est pré-
YXH��6HORQ�OHV�&5$��OHV�SHUVRQQHV�GLVSRVHQW�
d’une salle télé, de quelques jeux de société, 
GȊXQ�EDE\�IRRW�RX�HQFRUH�GH� WDEOHV�GH�SLQJ�
pong mais, dans tous les cas, cela s’avère très 
LQVXIʏVDQW� ORUVTXH� OȊRQ� VDLW� TXH� OD� U©WHQWLRQ�
SHXW�GXUHU�MXVTXȊ ����MRXUV��&H�PDQTXH�GȊDF-
tivité va avoir des répercussions sur le moral 
des personnes qui n’ont rien d’autre à faire 
que penser à la situation dans laquelle elles 
se trouvent. Il est constant que des personnes 
retenues, sortant de prison, nous disent qu’il 
faisait mieux vivre en détention.
L’inactivité va bien souvent entraîner égale-
ment des troubles du sommeil. Ces troubles du 
sommeil sont notamment dus  à la situation de 

 ɻ des enfants enfermés 

 Le 26 octobre 2011, la famille M., tchétchène, est interpellée à son domicile à Nancy. Les trois enfants 
(14 ans, 12 ans, 4 ans) sont emmenés avec leur père, sans leur mère qui était à un cours de français. Les 
enfants sont très affectés par le placement en rétention, ils sont tous scolarisés et parlent parfaitement le 
IUDQ§DLV��/ȊD®Q©H�QRXV�DLGH� �FRPPXQLTXHU�DYHF�OH�S¨UH��PDLV�HOOH�HVW�UDSLGHPHQW�JªQ©H�SDU�FHWWH�SRVLWLRQ�
trop délicate pour une adolescente de 14 ans et nous faisons appel à un interprète bénévole par téléphone. 
/D�MHXQH�ʏOOH�GH����DQV�D�SOHXU©�SHQGDQW�WRXWH�OD�GXU©H�GH�QRWUH�SUHPLHU�HQWUHWLHQ��HOOH�QH�SDUYLHQW�SDV� �
SDUOHU�DYHF�VD�P¨UH�DX�W©O©SKRQH��0DGDPH�0�HVW�UHVW©H�FDFK©H� �1DQF\��/D�SHWLWH�ʏOOH�GH���DQV�GHVVLQH�
VD�P¨UH�VDQV�DUUªW��/ȊD®Q©H�©FULUD�XQ�FRXUULHU�SRXU�G©WDLOOHU�VHV�VRXIIUDQFHV��FH�FRXUULHU�VHUD�SURGXLW�GHYDQW�
OH�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI��(OOH�QH�FRPSUHQG�SDV�SRXUTXRL�LOV�VRQW�HQ�SULVRQ��(OOH�QRXV�FRQʏHUD�DYRLU�YX�XQ�
UHWHQX�DX�WUDYHUV�GH�JULOODJHV�OXL�IDLUH�GHV�JHVWHV� �FRQQRWDWLRQ�VH[XHOOH��/HV�HQIDQWV�QȊ©WDQW�TXȊDYHF�OȊXQ�GH�
leurs parents, ils accompagnent leur père dans tous ses déplacements ce qui accentue leur vulnérabilité. 
/D�SOXV�SHWLWH�QȊD�SX�DYRLU�GH�ELEHURQ�OD�SUHPL¨UH�QXLW�HW�QȊD�SDV�SX�GRUPLU��OD�IDPLOOH�QȊD�SDV�VX�TXȊLOV�
SRXYDLHQW�HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�HW�OD�SROLFH�QH�OHXU�D�ULHQ�SURSRV©��/D�ʏOOH�GH����DQV�D�UHIXV©�GH�VȊDOLPHQWHU�
OH�SUHPLHU�MRXU��/ȊHQIHUPHPHQW�GH�OD�IDPLOOH�0�FR¯QFLGH�DYHF�XQ�S©ULRGH�GH�IRUWH�WHQVLRQ�DX�&5$�HW�OD�
SU©VHQFH�GH�SOXVLHXUV�UHWHQXV�TXL�VȊDXWRPXWLOHQW�TXRWLGLHQQHPHQW�
CRa du Mesnil amelot
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stress et d’incertitude à laquelle la personne 
est confrontée. La localisation de certains 
centres vient parfois accentuer ces troubles 
(nuisances sonores dues à la proximité des 
SLVWHV�GȊD©URSRUW��WRXW�FRPPH�OD�FRQFHSWLRQ�HW�
les pratiques dans certains CRA : claquement 
des portes, alarmes, chambres mal insonori-
V©HV��U©YHLO�DX�PLOLHX�GH�OD�QXLW�SRXU�ªWUH�HP-
EDUTX©ȓ�/D�SURPLVFXLW©�FRQWULEXH�©JDOHPHQW�
à renforcer les troubles du sommeil rencontrés 
par les personnes retenues. Ainsi, dans cer-
tains centres, les personnes sont quatre voire 
six par chambre. Ces problèmes de sommeil 
conjugués au stress de l’enfermement et l’in-
certitude vont entraîner l’utilisation fréquente 
GȊDQ[LRO\WLTXHV��
Le placement en rétention entraîne fréquem-
PHQW� XQ� JUDQG� PDO�ªWUH�� 3RXU� OHV� HQIDQWV��
ils cherchent au quotidien à comprendre ce 
qu’ont fait leurs parents pour se retrouver in-
terpellés, menottés parfois et enfermés dans 
XQH� l� SULVRQ� {�� /H� IDLW� GȊªWUH� UHWHQXV�� DYHF�
OHXUV�SDUHQWV��GDQV�GHV�]RQHV�V©SDU©HV��l�V©-
FXULV©HV�{��QH�OHV�SURW¨JH�SDV�GH�OD�YLROHQFH�GH�
l’enferment. Les personnes vivent très mal le 
IDLW�GȊªWUH�HQIHUP©HV�HW�GȊªWUH�RX�VH�VHQWLU��DV-
similées à des délinquants. Certains vont réa-
gir par une grande révolte, révolte qui peut se 
WUDQVIRUPHU� HQ� YLROHQFH� FRQWUH� HX[�PªPHV��
DXWUXL�RX�OHV�ELHQV��3RXU�GȊDXWUHV��OH�PDO�ªWUH�
ressenti entraîne un grand abattement, les 
personnes n’ont plus la force de mobiliser de 
l’énergie pour tenter de changer le cours des 
FKRVHV�HW�ʏQLVVHQW�SDU�VH�U©VLJQHU��

le passage à l’acte,  
comme un ultime appel
Au-delà des troubles évoqués ci-dessus, la ré-
tention peut avoir un impact encore plus grave. 
Les exemples d’actes de désespoir en réten-
tion sont en effet légion. Les actes d’automu-
tilation succèdent aux tentatives de suicide et 
aux grèves de la faim. Ces actes trouvent une 
LVVXH�SOXV�RX�PRLQV�GUDPDWLTXH��$LQVL�� OH����
DR»W� ������PRQVLHXU�0DULXV�%��� UHVVRUWLVVDQW�
URXPDLQ��D�PLV�ʏQ� �VHV�MRXUV�SDU�SHQGDLVRQ��,O�
©WDLW�SODF©�DX�&5$�GH�1®PHV�GHSXLV�OH����MXLO-
let et disait ne pas comprendre pourquoi il était 
HQIHUP©�DORUV�TXȊLO�©WDLW�HXURS©HQ��$J©�GH����
ans, monsieur B. était en France depuis 2007. 
6L� WRXWHV� OHV� WHQWDWLYHV�GH� VXLFLGH�QH� WURXYHQW�
pas une issue fatale, elles sont toujours la preuve 
GȊXQ�LPPHQVH�G©VHVSRLU��$X�&5$�GH�0HW]��XQH�
personne a tenté de se suicider en avalant une 
ODPH�GH� UDVRLU� �� DX�&5$�GH�6WUDVERXUJ�� FȊHVW�
XQ�UHVVRUWLVVDQW�UXVVH�TXL�D�WHQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �
ses jours à deux reprises, d’abord en se taillant 
les veines puis par pendaison. Au CRA de Tou-
louse Cornebarrieu, c’est un père de famille, 

placé avec son épouse et ses quatre enfants, qui 
s’est tailladé le bras avec un couteau alors que 
OD�IDPLOOH��VRXV�OH�FRXS�GȊXQH�PHVXUH�'XEOLQ��
DOODLW� ªWUH� HPEDUTX©H��(Q� QRYHPEUH� ������ DX�
&5$�GH�/\RQ��PRQVLHXU�%���SODF©�SDU�OD�SU©IHF-
WXUH�GH�OȊ,V¨UH��D�WHQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �VHV�MRXUV�
lorsque les services de police ont voulu procé-
GHU� �VRQ�©ORLJQHPHQW�DX�ERXW�GX���ème jour de 
rétention : monsieur s’est lacéré le ventre avec 
un objet tranchant. En raison de son état de 
VDQW©�SK\VLTXH�HW�SV\FKRORJLTXH��LO�D�©W©�LQWHUQ©�
GDQV�XQ�K´SLWDO�SV\FKLDWULTXH��/D�SU©IHFWXUH�D�
DORUV�PLV�ʏQ� � VD� U©WHQWLRQ��$X�&5$�GH�3HU-
SLJQDQ��PRQVLHXU�6���UHVVRUWLVVDQW�PDURFDLQ��D�
WHQW©�GH�VH�VXLFLGHU�HQ�DYDODQW����VDFKHWV�GH�JHO�
douche et un tube de dentifrice suite à sa pré-
sentation devant la CA. 
En effet, on constate que la plupart des actes 
de désespoir ont lieu lorsque la personne a 
épuisé toutes les voies de recours à sa dispo-
sition ou suite à la prorogation de la rétention 
SDU� OH�-/'�RX�ORUV�GH� OD� WHQWDWLYH�GH�PLVH� �
exécution de la mesure d’éloignement. 
Les réponses apportées par l’administration à 
ces actes de désespoir semblent parfois assez 
SHX� DSSURSUL©HV�� 'DQV� FHUWDLQV� FHQWUHV�� OHV�
VHUYLFHV�GH�SROLFH�G©FLGHQW�HX[�PªPHV�GH�SOD-
FHPHQWV� �OȊLVROHPHQW�TXȊLOV�TXDOLʏHQW�GH�l�P©-
GLFDX[� {� ORUVTXH� OD� SHUVRQQH� UHSU©VHQWH� XQ�
GDQJHU� SRXU� HOOH�PªPH�RX� SRXU� DXWUXL��&ȊHVW�
par exemple le cas au centre de rétention de 
0DUVHLOOH��2Q�SHXW�©JDOHPHQW�QRWHU�OH�FRPSRU-
tement de certaines préfectures qui s’obstinent 
à ne pas libérer des personnes pourtant très 
LQVWDEOHV�� ,O� HQ�YD�DLQVL�GH�PRQVLHXU�0��� UHV-
sortissant angolais, interpellé le 5 octobre 2011 
et placé au CRA de Nîmes. L’administration 
QȊD\DQW� DXFXQ� GRFXPHQW� FRQFHUQDQW� FH�PRQ-
sieur, elle adresse donc une demande de lais-
sez-passer au consulat d’Angola. Lors de son 
GHX[L¨PH�SDVVDJH�GHYDQW�OH�-/'�GH�1®PHV�OH�
���RFWREUH��PRQVLHXU�DSSUHQG�TXH�OD�GHPDQGH�
DX�FRQVXODW�HVW� UHVW©H�VDQV�U©SRQVH��'¨V� ORUV��
il ne comprend pas que le juge décide de pro-
longer à nouveau sa rétention de 20 jours. Le 
1er novembre, monsieur fait une première ten-
tative de suicide par pendaison, il est alors hos-
pitalisé. Puis, à la suite de son hospitalisation, 
LO�HVW�WUDQVI©U©�DX�&5$�GH�/\RQ�OH���QRYHPEUH��
/H�MRXU�PªPH��LO�IDLW�XQH�QRXYHOOH�WHQWDWLYH�GH�
suicide par pendaison dans une des cabines 
W©O©SKRQLTXHV��2Q�QH�SHXW�TXH�VȊLQWHUURJHU�VXU�
OH�EXW�HW�OȊLQW©UªW�GȊXQ�WHO�WUDQVIHUW��
Aussi, entre juillet et octobre 2011, une per-
VRQQH�D�©W©�SODF©H�WURLV�IRLV� �2LVVHO��/RUV�GH�
ces deux derniers placements, la préfecture 
GH�OD�6DUWKH�DYDLW�OHY©�VD�U©WHQWLRQ�VXLWH� �VRQ�
hospitalisation. Elle s’était mutilée pendant 
sa troisième rétention.

Les grèves de la faim sont également une pra-
tique fréquente en rétention. Certains n’hé-
sitent pas à mettre leur santé gravement en 
danger pour montrer leur désarroi. Certaines 
grèves de la faim s’inscrivent dans un mouve-
ment de protestation collective, généralement 
contre les conditions de rétention, par exemple 
pour manifester son mécontentement face à la 
nourriture. Toutefois, d’autres grèves de la 
faim sont réalisées de manière individuelle 
par des personnes qui estiment ne plus avoir 
d’autre choix pour alerter sur leur situation. 
$LQVL��DX�&5$�GH�/\RQ��XQ�UHVVRUWLVVDQW�UXVVH��
PRQVLHXU�/���SODF©�SDU�OD�SU©IHFWXUH�GH�6D´QH�
HW�/RLUH�OH����RFWREUH�������D�G©EXW©�XQH�JU¨YH�
de la faim et de la soif suite à l’épuisement de 
l’ensemble des voies de recours. Au bout de 
TXHOTXHV�MRXUV��PRQVLHXU�D�GX�ªWUH�WUDQVSRUW©�
DX[�XUJHQFHV��,O�D�ʏQDOHPHQW�©W©�OLE©U©�SDU�OD�
SU©IHFWXUH�OH����RFWREUH��
/D�SULVH�HQ�FRPSWH�GHV�SUREO¨PHV�SV\FKROR-
JLTXHV��YRLUH�SV\FKLDWULTXHV��SDU�OHV�VHUYLFHV�
médicaux des centres de rétention peut par-
IRLV� VHPEOHU� LQVXIʏVDQWH�� %LHQ� VRXYHQW�� OHV�
personnes retenues ne se voient proposer que 
GHV�DQ[LRO\WLTXHV�PDLV�OD�U©GDFWLRQ�GH�FHUWL-
ʏFDWV�GȊLQFRPSDWLELOLW©�GH�OȊ©WDW�GH�VDQW©�DYHF�
OD�U©WHQWLRQ�HVW�UDUH��/RUVTXȊLO�\�D�SDVVDJH� �
l’acte, la personne est parfois transférée vers 
XQ� VHUYLFH� GȊXUJHQFHV� SV\FKLDWULTXHV�� SRXU�
quelques heures ou quelques jours selon les 
places disponibles. La question du statut juri-
GLTXH�VH�SRVH�DORUV��'DQV�OD�SOXSDUW�GHV�FDV��
la personne est très rapidement de retour au 
&5$�IDXWH�GH�SODFH�HQ�K´SLWDO�SV\FKLDWULTXH��
Quelle que soit sa durée, le placement en 
rétention a nécessairement un impact sur les 
personnes qui en sont l’objet mais également 
VXU�OHXUV�SURFKHV��IDPLOOH�HW�DPLV��$X�ʏO�GHV�
différents exemples développés ci-dessus, on 
FRQVWDWH�TXH�FHW�LPSDFW�SHXW�ªWUH�GȊRUGUH�SK\-
VLTXH�HW�RX�SV\FKRORJLTXH�HW�TXH� OD� U©WHQWLRQ�
peut également entraîner des conséquences 
sur la vie privée et familiale des personnes. 
Ceci a un impact négatif sur l’état des per-
sonnes pendant la durée de la rétention mais 
également après. 
Ces conséquences apparaissent bien souvent 
disproportionnées par rapport à l’objectif 
poursuivi et sont d’autant plus déplorables 
que certains placements en rétention sont 
complètement inutiles, par exemple lorsque 
OD�SHUVRQQH�HVW�LQWHUSHOO©H�DORUV�PªPH�TXȊHOOH�
est en train de quitter le territoire français 
RX� HQFRUH� ORUVTXȊHOOH� SHXW� MXVWLʏHU� GH� SHUV-
pective de régularisation imminente (nais-
VDQFH� GȊXQ� HQIDQW� IUDQ§DLV� SDU� H[HPSOH�� RX�
GȊXQH�VLWXDWLRQ�©WDEOLH�GDQV�XQ�DXWUH�SD\V�GH�
OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��
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e n 2011, les Tunisiens représentent 
la nationalité la plus enfermée en 
U©WHQWLRQ���������GHV�SODFHPHQWV��HW�
OHV�5RXPDLQV�OD�TXDWUL¨PH���������

La politique d’éloignement les a pourtant très 
souvent visés bien que ces personnes jouissent 
à certaines conditions du droit d’entrer et de 
circuler en France. Les Tunisiens, parce que 
nombre d’entre eux s’étaient vus remettre 
un titre de séjour provisoire par les autorités 
italiennes et pensaient pouvoir circuler en 
Europe après leur arrivée au moment du prin-
temps arabe. Les Roumains, parce qu’ils sont 
FLWR\HQV�HXURS©HQV��PªPH�VL�OHXUV�GURLWV�VRQW�
soumis à un régime transitoire qui les diffé-
rencie de ceux des autres communautaires.
Pour des raisons différentes, les Tunisiens et 
les Roumains ont permis à l’administration 
d’atteindre ses objectifs chiffrés d’éloigne-
PHQWV�� 6RXYHQW� DX� G©WULPHQW� GHV� GURLWV�� HQ�
SURʏWDQW� QRWDPPHQW� GX� FDUDFW¨UH� H[S©GLWLI�
des procédures existantes, et des nouveaux 
PR\HQV�LQWURGXLWV�SDU�OD�ORL�GH�MXLOOHW������
Cette pratique d’éloignements très ciblés 
s’inscrit par ailleurs dans une politique qui a 
privilégié le repli sur ses frontières plutôt que 
l’accueil solidaire de la jeune migration issue 
du printemps arabe, ainsi qu’une logique de 
l�PLVH�  � OȊ©FDUW�{� GHV� 5RXPDLQV�� SDUPL� OHV-
quels des Roms.

roumains en rétention : 
éloignés en nombre alors 
qu’ils sont Citoyens 
européens

/H� WUDLWHPHQW� VS©FLʏTXH� GHV� 5RXPDLQV�
enfermés et éloignés depuis les centres de 
rétention met en exergue les nombreuses 
atteintes aux droits au prix desquelles cette 
SROLWLTXH�D�SX�ªWUH�PHQ©H��&H�VRQW� OHV�VHXOV�
communautaires enfermés et éloignés en 
si grand nombre1. Par ailleurs, bien que les 
associations ne tiennent pas de statistiques 
ethniques, l’expérience quotidienne dans les 
&5$�SHUPHW�GȊDIʏUPHU�TXȊXQH�ERQQH�SDUWLH�
des Roumains placés en rétention sont des 
Roms.
Cette politique est conduite alors qu’ils 
jouissent en principe d’une liberté de circu-

ODWLRQ�HQ�(XURSH��PªPH�VL�HOOH�HVW�IRUWHPHQW�
limitée par leur statut particulier durant la 
S©ULRGH� WUDQVLWRLUH� TXL� SUHQGUD� ʏQ� HQ� G©-
FHPEUH�������YRLU�HQFDGU©���'H�SOXV��HQ�WDQW�
que communautaires, ils sont en principe 
spécialement protégés contre des reconduites 
 �OD�IURQWL¨UH�PDLV�OHV�PRGLʏFDWLRQV�GH�OD�ORL�
l�%HVVRQ�{� HW� OHV� SUDWLTXHV� DEXVLYHV� GH� OȊDG-
ministration ont abouti à la reconduite de la 
plupart de ceux qui furent placés en rétention 
en 2011.
(QʏQ��FHWWH�SROLWLTXH�VHPEOH�DYRLU�SRXU�SULQ-
FLSDOH� IRQFWLRQ� OH� JRQʐHPHQW� DUWLʏFLHO� GH�
OD� SROLWLTXH� GX� FKLIIUH� GDQV� OD� PHVXUH� R¹��
comme tout communautaire, Roumains et 
Bulgares ont le droit de revenir en France 
aussitôt après en avoir été éloignés.
La rétention apparaît alors comme un dis-
positif au service de la politique du chiffre, 
complémentaire des éloignements réalisés 
sous couvert d’une aide au retour. Au total, 
déjà très ciblés en 20102, les Roumains, et en 
moindre proportion les Bulgares, ont consti-
tué le tiers des personnes éloignées du terri-
toire métropolitain en 2011�.

l’enfermement des roumains en 
rétention triple en trois ans�

(Q� ������ OHV� 5RXPDLQV� UHSU©VHQWHQW� ������
��������GH�OȊHQVHPEOH�GHV�SODFHPHQWV�HQ�U©-
tention5. En proportion, leur nombre a triplé 
HQ���DQV�

 ɻ evolution du nombre de roumains
     en rétention (métropole)  

année  % 

2008                                            2, 7%

2009                              2

2010     3, 5

2011                                                       6, 5

une disCrimination évidente
+RUPLV�OHV�5RXPDLQV��OHV�FRPPXQDXWDLUHV�VRQW�
très exceptionnellement placés en rétention.
Face aux 1 507 Roumains enfermés en 2011, 
RQ�WURXYH���%ULWDQQLTXHV����%HOJHV�RX���$OOH-
mand par exemple. Aucune autre nationalité 
HXURS©HQQH�QH�G©SDVVH��������GHV�SODFHPHQWV�
en rétention.

Cette discrimination s’explique en partie par 
OHXU�VWDWXW�VS©FLʏTXH�MXVTXȊHQ�G©FHPEUH������
mais aussi par des pratiques administratives 
irrespectueuses de leurs droits.

une population qui permet  
de faire du Chiffre faCilement
3RXU�OHV�SU©IHFWXUHV��LO�HVW�HQ�PR\HQQH�GHX[�
fois plus facile d’éloigner de force un Rou-
main qu’un ressortissant d’une autre natio-
QDOLW©��WDX[�PR\HQ�GȊ©ORLJQHPHQW�GHSXLV�OHV�
&5$�WRXWHV�QDWLRQDOLW©V�FRQIRQGXHV����������
��SRXU�OHV�5RXPDLQV���������6 et ce pour plu-
sieurs raisons.
En premier lieu, les Roumains sont presque 
toujours munis d’un passeport ou d’une carte 
GȊLGHQWLW©� HW� SHXYHQW� DLQVL� ªWUH� DFKHPLQ©V�
VDQV�GLIʏFXOW©�YHUV�OD�5RXPDQLH�
En second lieu, ils exercent rarement des 
recours devant la juridiction administrative. 
Nombre d’entre eux préfèrent en effet accep-
ter un éloignement forcé rapide, plutôt que 
de s’engager dans un contentieux qui peut 
entraîner plusieurs jours supplémentaires en 
rétention. Pourtant, pour ceux qui saisissent 
en particulier la juridiction administrative, 
l’éloignement ou la rétention sont souvent 
annulés. La plupart n’utilisent toutefois pas 
cette possibilité car ils savent qu’ils ont le 
droit de revenir en France lorsqu’ils le sou-
haitent, comme tous les communautaires.

(QWUDYH�DIʏFK©H�
à la liberté de circulation

1 -  Les Bulgares sont traités 
GH�OD�PªPH�PDQL¨UH�PDLV�HQ�
nombre beaucoup plus réduit (1 
507 Roumains en rétention en 
�����FRQWUH�����%XOJDUHV��
2 - ������GHV�©ORLJQHPHQWV��
Centres et locaux de rétention 
administrative, rapport 2010. 
$66)$0��/D�&LPDGH��)RUXP�
réfugiés, France terre d’asile, 
2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH��3DUWLH�
6WDWLVWLTXHV�
�����9RLU�OD�SDUWLH�6WDWLVWLTXHV�
du rapport.
�����6HORQ�OHV�GRQQ©HV�GHV�
5 associations en rétention 
portant sur une très large partie 

des personnes placées en 
rétention mais pas leur totalité. 
Ces chiffres constituent donc 
une bonne indication mais ne 
sont pas exhaustifs. Le nombre 
de personnes concernées 
SRXUUDLW�ªWUH�O©J¨UHPHQW�
supérieur.
5 - �(Q�P©WURSROH���OȊ2XWUH�PHU�
n’étant pas concernée par la 
circulation des ressortissants 
roumains ou bulgares.
6 - �6DQV�OHV�5RXPDLQV�HW�
%XOJDUHV��OH�WDX[�PR\HQ�
d’éloignement des personnes 
enfermées en rétention en 2011 
SDVVH�GH������ �������
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Ainsi, leur passage en rétention est plus 
UDSLGH�TXH� OD�PR\HQQH�HW� OD�SOXSDUW� QH� UHQ-
FRQWUHQW� MDPDLV� XQ� -/'� �������� GHV� 5RX-
mains ont une durée de rétention inférieure 
 � �� MRXUV� FRQWUH� ������� HQ� PR\HQQH� SRXU�
OȊHQVHPEOH�GHV�QDWLRQDOLW©V��
Au total, les irrégularités ou illégalités des 
procédures sont peu soumises à l’examen des 
MXJHV��$LQVL��HQ��������������GHV�SHUVRQQHV�
retenues étaient libérées par les juges contre 
VHXOHPHQW������GHV�5RXPDLQV�

de multiples atteintes  
aux droits

éloignés alors qu’ils étaient  
déjà repartis
Les associations ont rencontré de manière 
récurrente des Roumains placés en rétention 
sur la base de mesures d’éloignement (APRF 
RX� 247)�� TXȊLOV� DYDLHQW� G©M � H[©FXW©HV��
Alors qu’en principe leur retour en Rouma-
nie entraîne de facto� OD� l�GLVSDULWLRQ�{� GH� OD�
mesure d’éloignement, ces Roumains se sont 
trouvés à nouveau en rétention, voire éloi-
gnés, sur la base d’une mesure ancienne à 
laquelle ils s’étaient conformés.
0DOJU©�OHV�UDUHV�UHFRXUV�LQWURGXLWV�SDU�OHV�LQ-
téressés, des tribunaux ont parfois sanction-
né cette pratique administrative. Ainsi, le TA 
de Paris a annulé une décision en considérant 
l�Que Mlle M. a fait l’objet d’une mesure de 
reconduite à la frontière en référence à une 
décision portant obligation de quitter le terri-
toire en date du 3 décembre 2010, que la re-
quérante produit 2 comptes rendus d’examen 
pratiqués en Roumanie en date de mai 2011, 
qu’ainsi l’intéressé établit avoir séjourné en 
Roumanie postérieurement à l’obligation 
ayant fondé la décision �ȓ��{7.
$�1LFH��DYDQW� MXLOOHW������� OHV�-/'�RQW�SDU-
fois refusé de prolonger la rétention de per-
sonnes en mesure de prouver qu’elles étaient 
UHWRXUQ©HV�HQ�5RXPDQLH��0DLV�DSU¨V�OȊHQWU©H�
en vigueur de la nouvelle loi repoussant l’in-
WHUYHQWLRQ�GX�-/'� ���MRXUV��FH�FRQWU´OH�QȊD�
quasiment plus été exercé car les Roumains 
potentiellement visés étaient éloignés avant 
ce terme.
Certaines préfectures sont allées plus loin 
encore. Elles ont exécuté des décision d’éloi-
gner de force des Roumains. Elles les ont 
ensuite replacés en rétention et reconduits 
 �QRXYHDX��VXU� OD�EDVH�GHV�PªPHV�G©FLVLRQV�
dont elles ne pouvaient pourtant ignorer 
qu’elles étaient devenues caduques. En jan-
vier et février 2011, à l’initiative de la pré-
IHFWXUH�GH�OȊ,V¨UH��TXDWUH�VLWXDWLRQV�GH�FH�W\SH�
RQW�SX�ªWUH�LGHQWLʏ©HV�DX�&5$�GH�/\RQ�

enfermés voire éloignés alors qu’un 
recours suspensif est en cours
Certains Roumains, en nombre marginal, 
DYDLHQW� FRPPHQF©�  � FRQWHVWHU� XQH� 247)�
DYDQW� GȊªWUH� LQWHUSHOO©V� HW� SODF©V� HQ� U©WHQ-
tion : soit en déposant un recours qui suspend 
toute possibilité pour le préfet d’exécuter la 
mesure, soit en introduisant une demande 
d’aide juridictionnelle en vue de former un 
UHFRXUV�� FH� TXL� SURGXLW� HQ� WK©RULH� OH�PªPH�
effet suspensif.
Pourtant, à plusieurs reprises les associations 
ont pu constater des placements en rétention, 
voire des éloignements, malgré ces procédures 
en cours. Il s’agissait en général de passages 
si rapides en rétention qu’il était impossible 
d’intervenir à temps auprès des préfectures 
concernées ou d’un tribunal administratif 
pour mettre un terme à ce procédé illégal.

l’abus de la notion de trouble à l’ordre 
public
En principe, les communautaires sont proté-
gés d’une reconduite fondée sur un trouble à 
l’ordre public, sauf si le comportement de la 
SHUVRQQH�UHSU©VHQWH�l�XQH�PHQDFH�U©HOOH��DF-
WXHOOH�HW�VXIʏVDPPHQW�JUDYH�SRXU�XQ�LQW©UªW�
IRQGDPHQWDO�GH�OD�VRFL©W©�{��.
'©M � HQ� ������ OHV� DVVRFLDWLRQV� DYDLHQW� SX�
constater à de multiples reprises que le 
moindre petit délit pouvait servir de prétexte 
à l’éloignement des Roumains, en contradic-
WLRQ�ʐDJUDQWH�DYHF�FHWWH�U¨JOH�HXURS©HQQH�
2Q�DXUDLW�SX�SHQVHU�TXH�FHWWH�SUDWLTXH�FHVVH-
UDLW�DYHF�OD�PRGLʏFDWLRQ�GX�&(6('$�GXUDQW�
OȊ©W©������R¹�FHWWH�SURWHFWLRQ�E©Q©ʏFLDQW�DX[�
FLWR\HQV� GH� OȊ8QLRQ� ©WDLW� SDUIDLWHPHQW� WUD-
duite�.
C’est l’inverse qui s’est produit. Après l’en-
trée en vigueur de cette nouvelle loi, les me-
sures d’éloignement abusivement fondées sur 
des délits mineurs se sont multipliées.
'HV� PRWLIV� WU¨V� ©ORLJQ©V� GH� OD� l�PHQDFH�
JUDYH�SRXU�XQ� LQW©UªW� IRQGDPHQWDO�GH� OD�VR-
FL©W©�{� RQW� DLQVL� SX� ªWUH� UHOHY©V���PHQGLFLW©��
fouille dans des poubelles assimilée à du vol, 
occupation illicite de terrain ou d’apparte-
ment, récupération de métaux à proximité 
de décharges et autres délits mineurs, voire 
des comportements abusivement considérés 
comme délictuels. Les juridictions adminis-
WUDWLYHV� RQW� SDUIRLV� HX� OȊRFFDVLRQ� GȊªWUH� VDL-
VLHV�HW�GH� VDQFWLRQQHU�FH� W\SH�GȊDEXV��$LQVL�
OH� WULEXQDO� DGPLQLVWUDWLI� GH� /\RQ� UDSSHODLW�
au préfet de la Loire que le simple fait de se 
trouver « devant le portail d’une déchetterie 
et (…) de charger de la ferraille dans le coffre 
de son véhicule n’est pas constitutif d’une me-
nace à l’ordre public »10.

des familles séparées ou enfermées
'DQV�SOXVLHXUV�&5$�GH�OD�U©JLRQ�SDULVLHQQH��
des Roumains ont été éloignés alors que leur 
conjoint voire leurs enfants demeuraient sur 
le territoire français. Au CRA du palais de 
MXVWLFH�GH�3DULV��LO�D�SX�ªWUH�REVHUY©�SOXVLHXUV�
cas de femmes interpellées dans la rue dont 
les enfants étaient gardés par une voisine. 
Par l’intermédiaire des associations inter-
venant en rétention, ces femmes ont souvent 
dû joindre plusieurs membres de leur famille 
SRXU�VDYRLU�R¹�VH�WURXYDLHQW�OHXUV�HQIDQWV��$�
de rares occasions, ces situations ont été por-
tées devant les juridictions tant administra-
tives que judiciaires mais sans succès, mal-
gré la présentation d’actes de naissance des 
HQIDQWV�©WDEOLVVDQW�OD�ʏOLDWLRQ�

A d’autres occasions, la juridiction adminis-
trative a annulé des procédures d’éloigne-
ment qui ne respectaient pas l’unité fami-
liale des Roumains visés. Ainsi, madame Z. 
est accusée de vol en réunion alors qu’elle 
FKHUFKDLW�GDQV�XQH�SRXEHOOH�GHV�YªWHPHQWV�
SRXU�VRQ�ʏOV�GH���DQV��&H�GHUQLHU�HVW�V©SDU©�
GH�VD�P¨UH�HPPHQ©H�VHXOH�DX�&5$�GX�0HV-
nil-Amelot, jusqu’à ce qu’elle soit libérée 
SDU�OH�7$�GH�0HOXQ��
EQʏQ��SDUPL�OHV�IDPLOOHV�SODF©HV�HQ�U©WHQWLRQ�
en 2011, les parents roumains et leurs enfants 
ont représenté la seconde nationalité la plus 
VRXYHQW�HQIHUP©H�����IDPLOOHV�������GHV�ID-
PLOOHV�HQ�U©WHQWLRQ�KRUV�0D\RWWH��

femme rom - roumaine avec 
enfant malade sur le territoire

MDGDPH�&��HVW�SODF©H�HQ�U©WHQWLRQ�
DGPLQLVWUDWLYH�OH����RFWREUH�SDU�OD�SU©IHFWXUH�
GH�OȊ(VVRQQH�VXU�OH�IRQGHPHQW�GȊXQH�247)�
GX�PªPH�MRXU��(OOH�YLW�KDELWXHOOHPHQW�VXU�XQ�
FDPSHPHQW� �&RUEHLO�(VVRQQHV��6D�ʏOOH��
5���¢J©H�GH�GHX[�DQV��HVW�Q©H�HQ�)UDQFH�HW�
VRXIIUH�GH�ORXUGV�WURXEOHV�SV\FKRORJLTXHV��
(OOH�QȊHVW�SDV�HQFRUH�VXLYLH�P©GLFDOHPHQW��
(OOH�HVW�DYHF�GHV�DPLHV�VXU�OH�FDPSHPHQW��
1RXV�LQWHUYHQRQV��DLQVL�TXH�OȊDVVRFLDWLRQ�
6ROLGDULW©�DYHF�OHV�)DPLOOHV�5RXPDLQHV��
pour demander sa remise en liberté au nom 

GH�OȊLQW©UªW�VXS©ULHXU�GH�OȊHQIDQW�DXSU¨V�GH�
OD�SU©IHFWXUH�GH�OȊ(VVRQQH��/D�SU©IHFWXUH�
SURSRVH�GH�OD�UHQYR\HU�HQ�FRPSDJQLH�GH�
VD�ʏOOH��PDLV�PDGDPH�&��SU©I¨UH�TXH�VD�ʏOOH�
SXLVVH�UHVWHU�HQ�)UDQFH��(OOH�HVW�H[SXOV©H�OH�
19 octobre.

ɻ�témoignage
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etre enfermé et éloigné de force :  
une expérience toujours traumatisante
6L�OD�SOXSDUW�GHV�5RXPDLQV�©ORLJQ©V�HQ������
pouvaient revenir en France avec une rela-
tive facilité, leur enfermement et leur éloi-
JQHPHQW�IRUF©V�QH�GRLYHQW�SRXUWDQW�SDV�ªWUH�
banalisés. Les Roumains comme les autres 
SHUVRQQHV�W©PRLJQHQW�GH�OD�GLIʏFXOW©� �YLYUH�
une interpellation, une privation de liberté 
et un retour brusque et imposé dans leur 
SD\V��

ConClusion : des pratiques 
abusives fondées sur  
une politique visant  
les roumains

Ces pratiques abusives de la part de l’admi-
nistration et de la police ont sans doute 
trouvé leur fondement dans le contexte 
d’une politique visant clairement l’éloigne-
ment des Roumains et parmi eux des Roms, 
déjà menée en 201011, au détriment de leurs 
droits12. La loi de juin 2011 comportait éga-
lement un train de mesures destinées aux 
communautaires mais visant implicitement à 
IDFLOLWHU� OȊ©ORLJQHPHQW� GH� FHWWH�PªPH�SRSX-
lation du territoire français (notion de charge 
G©UDLVRQQDEOH��DEXV�GH�GURLW�SRXU�E©Q©ʏFLHU�
GX� V\VW¨PH� GȊDVVXUDQFH� VRFLDOH� HW� WURXEOH�  �
OȊRUGUH�SXEOLF��

 ɻ les roumains, des Communautaires 
soumis à un régime Juridique défavorable

CRPPH�WRXV�OHV�FLWR\HQV�GH�OȊ8QLRQ��OHV�5RXPDLQV�MRXLVVHQW�HQ�SULQFLSH�GȊXQH�JUDQGH�OLEHUW©�GH�
FLUFXODWLRQ��3RXU�HQWUHU�HQ�)UDQFH��SDU�H[HPSOH��LOV�GRLYHQW�ªWUH�PXQLV�GȊXQ�SDVVHSRUW�RX�GȊXQH�FDUWH�
GȊLGHQWLW©�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��'DQV�OHV�IDLWV�SRXUWDQW��FHWWH�OLEHUW©�GH�FLUFXODWLRQ�HVW�OLPLW©H�HQ�UDLVRQ�GX�
régime transitoire auquel ils sont soumis mais aussi des pratiques administratives mettant en œuvre une 
SROLWLTXH�GȊ©ORLJQHPHQW�TXL�D�YLV©�SULQFLSDOHPHQW�OHV�5RXPDLQV��HW�SOXV�PDUJLQDOHPHQW�OHV�%XOJDUHV�
Le citoyen européen ou suisse qui souhaite séjourner en France moins de trois mois doit simplement 
ªWUH�PXQL�GȊXQH�FDUWH�GȊLGHQWLW©�RX�GȊXQ�SDVVHSRUW�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��,O�QȊHVW�SDV�REOLJ©�GH�G©WHQLU�XQ�
quelconque titre, de séjour ou de travail.
UQ�V©MRXU�VXS©ULHXU� �WURLV�PRLV�HVW�SULQFLSDOHPHQW�FRQGLWLRQQ©�SDU�OȊH[HUFLFH�GȊXQH�DFWLYLW©�
SURIHVVLRQQHOOH��OH�VXLYL�GȊ©WXGH�RX�GȊXQH�IRUPDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH��OD�SRVVHVVLRQ�GȊXQH�DVVXUDQFH�
PDODGLH�HW�GH�UHVVRXUFHV�VXIʏVDQWHV��.
EQ�UHYDQFKH��GHSXLV�OHXU�DGK©VLRQ�OH��HU�MDQYLHU������ �OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��OHV�5RXPDLQV�HW�OHV�
%XOJDUHV�VRQW�VRXPLV� �XQH�S©ULRGH�WUDQVLWRLUH�TXL�SUHQGUD�ʏQ�OH����G©FHPEUH������
pour exercer une activité professionnelle (salariée ou non salariée) en France. Ils doivent posséder une 
carte de séjour et une autorisation de travail��.
Ils se voient donc appliquer la même procédure que les étrangers ressortissants de pays tiers pour 
OȊREWHQWLRQ�GȊXQ�WLWUH�GH�V©MRXU�HQ�WDQW�TXH�WUDYDLOOHXU�VDODUL©�HW�GRLYHQW�QRWDPPHQW�VROOLFLWHU�XQH�
DXWRULVDWLRQ�GH�WUDYDLO�DXSU¨V�GH�OD�GLUHFWLRQ�G©SDUWHPHQWDOH�GX�WUDYDLO��GH�OȊHPSORL�HW�GH�OD�IRUPDWLRQ�
professionnelle (DDtEFp).
LD�VLWXDWLRQ�GH�OȊHPSORL�SHXW�OHXU�ªWUH�RSSRV©H��VDXI�� �OD�GLII©UHQFH�GHV�UHVVRUWLVVDQWV�GȊ(WDWV�WLHUV��SRXU�
XQH�OLVWH�GH�����P©WLHUV��HQ�������l�FDUDFW©ULV©�SDU�GHV�GLIʏFXOW©V�GH�UHFUXWHPHQW�{�
Cette procédure administrative peut durer plusieurs mois, y compris pour des contrats de courte durée, 
 �OȊLVVXH�GHVTXHOV�GH�QRPEUHX[�UHIXV�VRQW�SURQRQF©V��/HXU�DFF¨V� �3´OH�HPSORL�RX� �OD�IRUPDWLRQ�
SURIHVVLRQQHOOH�HVW�VRXPLV� �OȊREWHQWLRQ�SU©DODEOH�GH�FHWWH�DXWRULVDWLRQ�GH�WUDYDLO��3DU�FRQV©TXHQW�OHXU�
OLEHUW©�GȊLQVWDOODWLRQ�HQ�)UDQFH�HVW�WU¨V�OLPLW©H�
En outre, la loi « Besson » du 16 juin 2011 a introduit dans le CESEDa de nouvelles dispositions 
SHUPHWWDQW�OȊ©ORLJQHPHQW�GHV�FRPPXQDXWDLUHV��'DQV�OHV�FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ��FHV�GLVSRVLWLRQV�RQW�
SUHVTXH�H[FOXVLYHPHQW�YLV©�GHV�5RXPDLQV��HW�SOXV�PDUJLQDOHPHQW�GHV�%XOJDUHV��/ȊDGPLQLVWUDWLRQ�OHV�D�
souvent utilisées de manières abusives.
SHORQ�FHV�GLVSRVLWLRQV��XQ�UHVVRUWLVVDQW�FRPPXQDXWDLUH�SHXW��SDU�G©FLVLRQ�PRWLY©H��PªPH�ORUVTXȊLO�
V©MRXUQH�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�GHSXLV�PRLQV�GH�WURLV�PRLV��IDLUH�OȊREMHW�GȊXQH�247)��
sȊLO�QH�E©Q©ʏFLH�SDV�GȊXQ�GURLW�DX�V©MRXU��QRWDPPHQW�VȊLO�GHYLHQW�l�XQH�FKDUJH�G©UDLVRQQDEOH�SRXU�OH�
V\VW¨PH�GȊDVVLVWDQFH�VRFLDOH�{��DUW��/��������GX�&(6('$���
oX�VL�l�VRQ�V©MRXU�HVW�FRQVWLWXWLI�GȊXQ�DEXV�GH�GURLW�{��DUW��/����������p�GX�&(6('$��QRWDPPHQW�VȊLO�IDLW�
GHV�DOOHUV�UHWRXUV�HQWUH�OD�)UDQFH�HW�VRQ�SD\V�GȊRULJLQH�l�GDQV�OH�EXW�GH�VH�PDLQWHQLU�VXU�OH�WHUULWRLUH�{�HW�
GH�l�E©Q©ʏFLHU�GX�V\VW¨PH�GȊDVVLVWDQFH�VRFLDOH�{��
ou si « VRQ�FRPSRUWHPHQW�SHUVRQQHO�FRQVWLWXH�XQH�PHQDFH�U©HOOH��DFWXHOOH�HW�VXIʏVDPPHQW�JUDYH�SRXU�
XQ�LQW©UªW�IRQGDPHQWDO�GH�OD�VRFL©W©�IUDQ§DLVH�{��DUW��/����������p���

7 -  TA de Paris, 22 août 2011, 
Qp����������
���� Article 27-2 de la directive 
���������UHODWLYH�DX[�GURLWV�
GHV�FLWR\HQV�GH�OȊ8QLRQ�HW�GHV�
membres de leur famille de 
séjourner et de circuler librement 
sur le territoire des Etats-
membres. Cet article précise 
©JDOHPHQW�TXH�l�OHV�PHVXUHV�
d’ordre public ou de sécurité 
publique doivent respecter le 
SULQFLSH�GH�SURSRUWLRQQDOLW©�{�
�����$UWLFOH�/���������p�GX�
&(6('$�
10 - �7$�GH�/\RQ�����VHSWHPEUH�
������Qp��������
11 -  Rapport 2010 sur les 
centres et locaux de rétention, 
$66)$0��&LPDGH��)RUXPV�
5©IXJL©V��)7'$�HW�2UGUH�GH�
0DOWH��SDJH����
12 -  Voir notamment la décision 
GX�&RQVHLO�GȊ(WDW�Qp�������GX�
7 avril 2011.
����� Conformément à l’article 7 
GH�OD�GLUHFWLYH���������&(��

le séjour de plus de trois mois 
en France est conditionné par 
OȊDUWLFOH�/������GX�&(6('$��8Q�
ressortissant communautaire peut 
\�V©MRXUQHU�� 
l��p�6ȊLO�H[HUFH�XQH�DFWLYLW©�
professionnelle en France (avec 
des restrictions à ce droit pour le 
travail salarié des Roumains et 
%XOJDUHV��� 
�p�6ȊLO�GLVSRVH�SRXU�OXL�HW�SRXU�
les membres de sa famille tels 
TXH�YLV©V�DX��p�GH�UHVVRXUFHV�
VXIʏVDQWHV�DʏQ�GH�QH�SDV�GHYHQLU�
XQH�FKDUJH�SRXU�OH�V\VW¨PH�
d’assistance sociale, ainsi que 
d’une assurance maladie ; 
�p�6ȊLO�HVW�LQVFULW�GDQV�XQ�
établissement fonctionnant 
conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires 
HQ�YLJXHXU�SRXU�\�VXLYUH� �
titre principal des études ou, 
dans ce cadre, une formation 
professionnelle, et garantit 
disposer d’une assurance maladie 
DLQVL�TXH�GH�UHVVRXUFHV�VXIʏVDQWHV�
pour lui et pour les membres de sa 
IDPLOOH�WHOV�TXH�YLV©V�DX��p�DʏQ�GH�

ne pas devenir une charge pour le 
V\VW¨PH�GȊDVVLVWDQFH�VRFLDOH�� 
�p�6ȊLO�HVW�XQ�GHVFHQGDQW�GLUHFW�
âgé de moins de vingt et un ans 
ou à charge, ascendant direct 
à charge, conjoint, ascendant 
ou descendant direct à charge 
du conjoint, accompagnant ou 
rejoignant un ressortissant qui 
satisfait aux conditions énoncées 
aux 1 ou 2 
�p�6ȊLO�HVW�OH�FRQMRLQW�RX�XQ�
enfant à charge accompagnant 
ou rejoignant un ressortissant qui 
satisfait aux conditions énoncées 
DX��p��{ 
Remarque : La détention d’un 
titre de séjour n’est pas nécessaire 
SRXU�MXVWLʏHU�GH�FH�GURLW�DX�
séjour. Il est néanmoins possible 
d’en demander un sans aucune 
condition (Article L 121-2 du 
&(6('$���/D�FLUFXODLUH�GX����
PDL������SU©YRLW�TXȊ�« il doit 
ªWUH�SURF©G©�DX�WUDLWHPHQW�GH�
leur demande, sans que ces 
ressortissants ne puissent se voir 
RSSRVHU�XQH�ʏQ�GH�QRQ�UHFHYRLU�{. 
����� La carte de séjour porte 

OD�PHQWLRQ�l�&RPPXQDXW©�
européenne-toutes activités 
SURIHVVLRQQHOOHV�{�GRQW�OD�GXU©H�
dépend de la durée du contrat 
de travail (article R121-16 du 
&(6('$�� 
8Q�UHVVRUWLVVDQW�TXL�HVW�WLWXODLUH�
d’un diplôme équivalent à un 
master en France n’a pas besoin 
d’autorisation de travail ni de 
titre de séjour (Article L121-2, 
DO���GX�&(6('$�� 
Les travailleurs non-salariés 
qui exercent une profession 
commerciale, industrielle, 
artisanale, agricole ou libérale 
et les salariés d’entreprises de 
prestations de services qui ont 
leur siège social dans un nouvel 
�WDW�PHPEUH�TXL�H[HUFHQW�XQH�
activité temporaire en France ne 
sont pas soumis à la détention 
d’une autorisation de travail au 
E©Q©ʏFH�GX�SULQFLSH�GH�OLEHUW©�
d’établissement et de la libre 
prestation de service (article 
5�������GX�&(6('$��

un suicide

le 13 août 2011, marius b, de nationalité 
roumaine a été retrouvé pendu. il était au 
Cra de nîmes depuis le 31 juillet 2011. il 
disait ne pas comprendre pourquoi il était 
enfermé alors qu’il était européen. agé 
de 45 ans il était depuis 2007 en france 
et avait tout vendu en roumanie pour 
travailler sur des chantiers.
sa femme et ses deux enfants (en 
roumanie) n’étaient pas au courant de sa 
rétention. les intervenants de la Cimade 
l’avaient rencontré une fois en début de 
rétention, il ne voulait pas être reconduit 
en roumanie.

ɻ�témoignage
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tunisiens : une invasion 
imaginaire

Après la chute de Ben Ali en février 2011, il 
\�D�HX�XQH�QHWWH�DXJPHQWDWLRQ�GHV�DUULY©HV�
de Tunisiens en provenance d’Italie. Par 
exemple, en 2011, le nombre de Tunisiens 
passés par le CRA de Nice a plus que triplé 
SDU�UDSSRUW� �������������WXQLVLHQV�HQ������
FRQWUH� ���� HQ� �������$X�PªPH�PRPHQW� OD�
Tunisie a accueilli 200 000 réfugiés en pro-
YHQDQFH�GH�/LE\H��&HV�DUULY©HV�RQW�HQWUD®Q©��
en France, des annonces subjectives d’une 
LQYDVLRQ� YHQXH� GH� OȊDXWUH� F´W©� GH� OD�0©GL-
terranée.
/D�WUDYHUV©H�GH�OD�0©GLWHUUDQ©H��UHQGXH�SRV-
sible par le défaut de contrôle des autorités 
tunisiennes a néanmoins enregistré un certain 
nombre de disparus mais aussi de traumatisés 
par les conditions de son déroulement.
La grande majorité venait de la région de Zar-
]LV� HW�YLYDLW�GX� WRXULVPH�HXURS©HQ�HW� OLE\HQ��
La baisse d’activité suite aux évènements, en-
traînant la perte de leurs sources de revenus, 
est la principale raison de leur départ de leur 
SD\V�� $X�GHO � GHV� UDLVRQV� ©FRQRPLTXHV�� GHV�
problèmes d’insécurité étaient avancés du fait 
GH�OD�G©VRUJDQLVDWLRQ�GX�SD\V��OHV�PLOLFHV�GH�
TXDUWLHU�IDLVDLHQW�OD�ORL� �OD�SODFH�GH�OD�SROLFH��
Tous sont passés par Lampedusa puis ont 
séjourné quelques jours dans des camps ita-

liens (Crotone, Bari, Foggia, Cartanissetta et 
&DWDQLD��� $SU¨V� OHXU� HQUHJLVWUHPHQW� SDU� OHV�
autorités italiennes, ils étaient retenus pen-
GDQW�GHX[�RX�WURLV�MRXUV�DYDQW�GȊªWUH�OLE©U©V��
/D� SOXSDUW� RQW� FRQWLQX©� OHXU� YR\DJH�YHUV� OD�
France, d’autres souhaitaient simplement 
\� WUDQVLWHU� DYDQW� GH� UHMRLQGUH�XQ� DXWUH� SD\V�
européen. Nombre de ceux qui sont entrés 
en France étaient munis d’une autorisation 
provisoire de séjour délivrée par les autori-
tés italiennes et pensaient pouvoir circuler en 
Europe munis de ce document.

rétablissement des 
Contrôles aux frontières

détournement des règles  
de libre CirCulation à l’intérieur 
de l’espaCe sChengen
Le principe de libre circulation des personnes 
a été instauré à la signature des accords de 
6FKHQJHQ�HQ������SXLV� OD�&RQYHQWLRQ�GȊDS-
SOLFDWLRQ� GH� OȊDFFRUG� GH� 6FKHQJHQ� GH� �����
a entériné l’ouverture des frontières entre 
OHV� SD\V� FRVLJQDWDLUHV� �)UDQFH�� $OOHPDJQH��
%HOJLTXH�� 3D\V�%DV�� ,WDOLH�� (VSDJQH�� 3RUWX-
JDO�� *U¨FH�� 'DQHPDUN�� )LQODQGH�� ,VODQGH��
1RUY¨JH��6X¨GH��(VWRQLH��+RQJULH��/HWWRQLH��
/LWXDQLH��0DOWH�� 3RORJQH�� 6ORYDTXLH�� 6ORY©-
QLH�� 5©SXEOLTXH� 7FK¨TXH�� 6XLVVH� GHSXLV� OH�
���PDUV������HW�/LHFKWHQVWHLQ���/ȊDUWLFOH����

de cette convention fait de la libre circulation 
OD�U¨JOH� �OȊLQW©ULHXU�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�
6HORQ�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�FHW�DUWLFOH��OHV�DFWLRQV�
d’un Etat cosignataire pour assurer l’ordre 
SXEOLF� VXU� VRQ� WHUULWRLUH� QH� GRLYHQW� SDV� ªWUH�
équivalentes l� � FHOXL� GHV� Y©ULʏFDWLRQV� DX[�
frontières ». Pourtant, les autorités françaises, 
avec l’arrivée des Tunisiens, ont de façon uni-
ODW©UDOH�U©LQVWDXU©�GHV�FRQWU´OHV�V\VW©PDWLTXHV�
DX[� IURQWL¨UHV� VXG�HVW� GX� SD\V� VRXV� SU©WH[WH�
qu’elles répondaient, comme le prévoit la 
convention, à une menace à l’ordre public.
C’est la raison pour laquelle le ministre de 
l’Intérieur a publié, le 6 avril 2011, une cir-
FXODLUH� �Qp� 125� ,2&.�������&�� GRQQDQW�
LQVWUXFWLRQ�DX[�VHUYLFHV�GH�SROLFH�GH�Y©ULʏHU�
strictement que les cinq conditions cumu-
latives pour les ressortissants d’Etats tiers 
munis de document de séjour délivré par un 
(WDW� PHPEUH� GH� OȊHVSDFH� 6FKHQJHQ� ©WDLHQW�
U©XQLHV���ªWUH�PXQL�GȊXQ�GRFXPHQW�GH�YR\DJH�
en cours de validité, d’un titre de séjour en 
FRXUV� GH� YDOLGLW©�� GH� UHVVRXUFHV� VXIʏVDQWHV�
���� HXURV� SDU� MRXU��� QH� SDV� FRQVWLWXHU� XQH�
PHQDFH� SRXU� OȊRUGUH� SXEOLF� HW� QH� SDV� ªWUH�
HQWU©� GHSXLV� SOXV� GH� WURLV� PRLV�� 6L� OH� FRGH�
6FKHQJHQ� SU©YRLW� FHV� FRQGLWLRQV�� OH� FXPXO�
des cinq exigé avec plus de sévérité pendant 
cette période constituait, pour les Tunisiens 
qui détenaient parfois des autorisations pro-
visoires de séjour délivrées par les autorités 

 ɻ exemple d’un Compte rendu d’entretien en gare de niCe
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italiennes, une contrainte infranchissable. 
Cette décision des autorités françaises et les 
conditions de son application équivalent en 
réalité à du contrôle aux frontières.
Alors que l’Italie demandait la solidarité des 
autres Etats, la France rétablissait le contrôle 
à ses frontières. En sus, elle mettait la pres-
sion sur les autres Etats membres en vue du 
renforcement de la clause de suspension pro-
visoire des accords de libre circulation de 
6FKHQJHQ�HQ�FDV�GȊDIʐX[�GȊLPPLJUDQWV�FODQ-
GHVWLQV� �XQH�IURQWL¨UH�H[W©ULHXUH�GH�OȊ8QLRQ�
HXURS©HQQH� SRXU� U©SRQGUH�  � XQ� WHO� ʐX[��/D�
menace d’une dénonciation des accords a 
PªPH�©W©�EUDQGLH�
Concrètement, sur le terrain, cela s’est traduit, 
surtout au niveau de la frontière italienne, par 
un déploiement démesuré de forces de police. 
'HV�UHQIRUWV�VRQW�YHQXV�GH�WRXWH�OD�)UDQFH�� �
0DUVHLOOH�PDLV�VXUWRXW� �1LFH��SURF©GDQW� �GHV�
FRQWU´OHV�V\VW©PDWLTXHV�HW�FLEODQW�VS©FLʏTXH-
PHQW�OHV�7XQLVLHQV��YRLU�FL�DSU¨V��HW�FHOD�GDQV�
des endroits de passage stratégiques : gares 
61&)�� JDUHV� URXWL¨UHV�� WUDLQV�� EXV�� IURQWL¨UH�
�0HQWRQ�HW�DUUL¨UH�SD\V�QL§RLV���S©DJHV�DXWR-
URXWLHUV�SU¨V�GH� OD� IURQWL¨UH��HQWUH�0HQWRQ�HW�
1LFH�� �0RGDQH�HQ�+DXWH�6DYRLH��HWF�
L’administration a recours à des formulaires-
W\SH�� VL� ELHQ� TXH� OD� VLWXDWLRQ� GHV� SHUVRQQHV�
interpellées ne fait pas l’objet d’une étude 
SDUWLFXOL¨UH� DYDQW� OD� QRWLʏFDWLRQ��  � OD� K¢WH��
des décisions d’éloignement du territoire.
'DQV� OD� SOXSDUW� GHV� FDV�� FH� VRQW� OHV� FRQGL-
WLRQV� GȊK©EHUJHPHQW� RX� OȊLQVXIʏVDQFH� GH�
ressources qui sont opposées aux Tunisiens 
interpellés. En réalité et à la lumière des té-
moignages, l’autorité administrative trouve 
toujours un motif pour entraver leur liberté 
GH�FLUFXODWLRQ�HW�MXVWLʏHU�OH�SODFHPHQW�HQ�U©-
tention et l’éloignement des intéressés.
Les procédures viciées, du contrôle à l’arri-
vée en rétention, sont suivies de remises ex-
S©GLWLYHV�DX[�DXWRULW©V�LWDOLHQQHV�DʏQ�GȊ©YLWHU�
toute sanction juridictionnelle postérieure. A 
1®PHV�� VHXOHV� ����� GHV� SHUVRQQHV� FRQFHU-
Q©HV�RQW�©W©�SU©VHQW©HV�GHYDQW�OH�-/'���WRXWHV�
ont été libérées. Au premier semestre, 107 
ont été libérées par le TA sur l’application de 
OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�HW�OD�Q©FHVVLW©�GȊDFFRU-
der un délai de départ volontaire pour quitter 
le territoire français.
6DQV�FRPSWHU� OD� OLE©UDWLRQ�SDU� OD�SU©IHFWXUH�
GH������GHV�SHUVRQQHV�LQWHUSHOO©HV��VRLW�SRXU�
faire de la place, soit parce qu’elle savait que 
le juge des libertés allait annuler les procé-
GXUHV�� 2Q� SHXW� DXVVL� FLWHU� OȊH[HPSOH� GH� VL[�
Tunisiens libérés par un chef de centre en 
avril 2011 car la préfecture n’avait pas pu les 
IDLUH�U©DGPHWWUH�GDQV�OHV����KHXUHV�PDLV�VXU-

tout parce que les services concernés avaient 
RXEOL©� GH� VDLVLU� OH� -/'� GȊXQH� GHPDQGH� GH�
prolongation de leur rétention.
����� GHV� SHUVRQQHV� SODF©HV� DX� &5$� GH�
Nîmes ont été réadmises en Italie. A Nice, 
ce sont 1 011 personnes qui ont été remises, 
VRLW� ������� GHV� SHUVRQQHV� UHWHQXHV� ©ORL-
JQ©HV� ��� ������ 8Q� FHUWDLQ� QRPEUH� OȊD� ©W©�  �
plusieurs reprises. A Lille, certaines per-
sonnes retenues ont été embarquées en avion 
MXVTXȊ �1LFH�DYDQW�GȊªWUH�UDPHQ©HV�HQ�YRLWXUH�
à la frontière italienne. Là, comme tous les 
DXWUHV��HOOHV�VRQW�ODLVV©HV�� ����NP�GH�9LQWL-
mille, charge à elles de rejoindre le centre-
YLOOH�� %HDXFRXS� IRQW� OȊREMHW� GȊXQ� l�SLQJ�
SRQJ�{�HQWUH�OD�)UDQFH�HW�OȊ,WDOLH�
'HV�U©LW©UDWLRQV�GH�SODFHPHQWV�RQW�©W©�REVHU-
vées, parfois dans les 7 jours suivant leur sor-
tie d’un CRA, ce qui est totalement illégal.

des Contrôles en réalité 
systématiques
6HORQ� OȊDUWLFOH� ����� GX� FRGH� GH� SURF©GXUH�
pénale, toute personne se trouvant « dans 
une zone comprise entre la frontière terrestre 
de la France avec les Etats parties à la 
convention signée à Schengen le 19 juin 1990 
et une ligne tracée à 20 kilomètres en deçà, 
ainsi que dans les zones accessibles au public 
des ports, aéroports et gares ferroviaires 
RX� URXWL¨UHV� RXYHUWV� DX� WUDʏF� LQWHUQDWLRQDO�
HW� G©VLJQ©V� SDU� DUUªW©�� SRXU� OD� SU©YHQWLRQ�
et la recherche des infractions liées à la 
criminalité transfrontalière, l’identité de 
WRXWH�SHUVRQQH�SHXW�©JDOHPHQW�ªWUH�FRQWU´O©H��
selon les modalités prévues au premier alinéa, 
HQ� YXH� GH� Y©ULʏHU� OH� UHVSHFW� GHV� REOLJDWLRQV�

de détention, de port et de présentation des 
titres et documents prévues par la loi […]. 
Pour l’application du présent alinéa, le 
contrôle des obligations de détention, de port 
et de présentation des titres et documents 
SU©YXV� SDU� OD� ORL� QH� SHXW� ªWUH� SUDWLTX©� TXH�
pour une durée n’excédant pas six heures 
consécutives dans un même lieu et ne peut 
consister en un contrôle systématique des 
personnes présentes ou circulant dans les 
]RQHV�RX�OLHX[�PHQWLRQQ©V�DX�PªPH�DOLQ©D��{
2U�� LO� HVW� DSSDUX� TXH� OHV� FRQWU´OHV� G©SDV-
saient en réalité les six heures prévues par la 
ORL�RX�TXȊXQH�FRXSXUH�ʏFWLYH�GH�VHXOHPHQW����
minutes était mentionnée avant une nouvelle 
période de six heures.
'DQV� OHV� $OSHV�0DULWLPHV�� FHV� FRQWU´OHV�
YLVDLHQW� V\VW©PDWLTXHPHQW� OHV� 7XQLVLHQV�
alors que normalement ils sont destinés à 
« la prévention et la recherche des infractions 
liées à la criminalité transfrontalière » et non 
liés au délit de séjour irrégulier. Les trains en 
SURYHQDQFH� GȊ,WDOLH� VRQW� V\VW©PDWLTXHPHQW�
SDVV©V�DX�SHLJQH�ʏQ�SDU�OHV�IRUFHV�GH�SROLFH��
HQ� JDUH� GH�0HQWRQ�� GH�1LFH� RX� GH�&DQQHV��
/HV�KRPPHV�GH�l�W\SH�PDJKU©ELQ�{�VRQW�V\V-
tématiquement contrôlés et sont en réalité les 
VHXOV� �OȊªWUH��/HV�WUDLQV�SUHQQHQW�GX�UHWDUG��
ce qui met en colère les personnes les prenant 
pour aller travailler.
Les gares sont sous haute surveillance 
et prennent d’ailleurs des extensions in-
FUR\DEOHV�
Extrait d’une ordonnance du JLD de Nice 
du 13 août 2011 :�l�$WWHQGX�TXȊLO�U©VXOWH�GȊXQH�
DWWHVWDWLRQ�GȊXQ�W©PRLQ�>ȓ@�HPSOR\©�GX�VDORQ�
GH� FRLIIXUH�l�&RLIȊ$]XU�{���� DYHQXH�*HRUJHV�
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&O©PHQFHDX�  � 1LFH�� TXH� 0. A. n’a pas été 
interpellé avenue Thiers et donc près de la 
gare de Nice dans le cadre des dispositions de 
l’article 78-2 al 8 du code de procédure pénale 
mais en réalité devant le salon de coiffure situé 
dans une rue parallèle ; que son interpellation 
s’est donc faite en dehors de toute base légale ; 
qu’il y a lieu de prononcer la nullité de la pro-
cédure dans ces conditions et de débouter le 
SU©IHW�GHV�$OSHV�0DULWLPHV�GH�VD�UHTXªWH�{�
3RXU� DXWDQW�� GXUDQW� FHWWH� S©ULRGH�� OH� -/'�
GH�1LFH� D� DVVRXSOL� VRQ� UHJDUG� VXU� OD� QRWLʏ-
cation des droits attachés à la garde à vue 
QRWDPPHQW��,O�D�ʏQL�SDU�DGK©UHU� �OD�WK¨VH�GH�
l�OȊLQYDVLRQ�{� XWLOLV©H� SDU� OH� UHSU©VHQWDQW� GH�
OD�SU©IHFWXUH�SRXU�MXVWLʏHU�WRXWHV�OHV�HUUHXUV�
de procédures, attribuées aux circonstances 
matérielles. Ainsi, il peut se passer plusieurs 
GL]DLQHV�GH�PLQXWHV�DYDQW�OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�
GURLWV�VDQV�TXH�OH�-/'�GH�1LFH�QȊ\�YRLH�GȊLU-
régularité. Le défaut d’interprétariat n’était 
pas non plus sanctionné alors qu’il appa-
raissait clairement que certaines personnes 
interpellées ne parlaient ni ne comprenaient 
VXIʏVDPPHQW�OD�ODQJXH�IUDQ§DLVH�
Il est nécessaire de témoigner aussi de cet 
©Y©QHPHQW�JUDYH��HQ�YLRODWLRQ�GH�OȊDUWLFOH���GH�
OD�&('+��IRUW�KHXUHXVHPHQW�VDQFWLRQQ©�SRXU�
OH�-/'�GH�1®PHV��(Q�HIIHW��VXLWH� �XQH�UXPHXU�
de régularisation des Tunisiens par les autori-
W©V�LWDOLHQQHV�����7XQLVLHQV�HQ�SDUWDQFH�SRXU�

OȊ,WDOLH�RQW�©W©�LQWHUSHOO©V�HW�UHIRXO©V�GH�6XLVVH�
HW�YLV©V�SDU�XQH�SURF©GXUH�FROOHFWLYH��'DQV�VD�
G©FLVLRQ�GX����PDUV��OH�-/'�GH�1®PHV�GLW�TXH�
OȊLQW©UHVV©� LQGLTXH�l�avoir été placé dans un 
garage et non dans les locaux proprement dit 
du commissariat de Pontarlier ; qu’il déclare 
avoir fait l’objet de l’attribution d’un bracelet 
en plastique porté au poignet (…) ainsi que 
GȊXQ�QXP©UR��LQVFULW� �PªPH�OD�SHDX�HW�DWWUL-
bué par la police ; que (…) le numéro indiqué 
par le retenu correspond à son rang d’énumé-
ration sur la liste dressée par les policiers de 
ce procès verbal… {
Aussi, le constat des associations interve-
nant dans les centres de rétention était que 
FHWWH� l�LQYDVLRQ�{� SU©WH[W©H� SDU� OHV� DXWRULW©V�
SROLWLTXHV�� HW� ODUJHPHQW� UHOD\©H� SDU� OHV�P©-
dias, ne correspondait nullement à la réalité : 
quelques milliers de jeunes Tunisiens arrivés 
SDU� /DPSHGXVD�� $� OD� PªPH� S©ULRGH�� SOXV�
GH���������PLJUDQWV� IX\DQW� OHV� FRPEDWV� HQ�
/LE\H� IXUHQW� DFFXHLOOLV� GDQV� OD� SOXV� JUDQGH�
dignité par les voisins Tunisiens 15. Plusieurs 
personnes retenues venant du sud de la Tu-
nisie racontaient comment leurs propres fa-
PLOOHV�DYDLHQW�DFFXHLOOL�GHV�U©IXJL©V�OLE\HQV�
En stigmatisant ainsi une population, le 
nombre d’interpellations s’en ressent inévi-
tablement. Par exemple, dans le département 
GHV� $OSHV�0DULWLPHV�� OHV� 7XQLVLHQV� ©WDLHQW�
particulièrement visés.

La stigmatisation de ces jeunes Tunisiens est 
allée de pair avec des interpellations discri-
minatoires et ciblées.

des Contrôles Clairement 
disCriminatoires et Ciblés

/D� IURQWL¨UH� IUDQFR�LWDOLHQQH� GH�0HQWRQ� HVW�
un lieu de passage pour beaucoup d’arrivants 
GH� SD\V� WLHUV�� /D� VXSSUHVVLRQ� GHV� IURQWL¨UHV�
LQW©ULHXUHV�QȊD�SDV�PLV�ʏQ�DX[�FRQWU´OHV��&HV�
derniers sont plus ciblés, souvent au faciès, et 
se déroulent, dans le département des Alpes-
0DULWLPHV��DX[�JDUHV�GH�0HQWRQ�HW�GH�1LFH��
En effet, beaucoup d’étrangers transitent par 
ces deux gares mais, pendant cette période, 
OHV� SHUVRQQHV� GH� l�W\SH� HXURS©HQ�{� QȊRQW�
jamais été contrôlées. Par contre les autres 
QDWLRQDOLW©V� �$IJKDQV�� ,QGLHQV�� 3DNLVWDQDLV��
.XUGHV� GH� 7XUTXLH�� 0DJKU©ELQV�� OȊRQW� ©W©�
TXDVL�V\VW©PDWLTXHPHQW�
8QH� Y©ULWDEOH� l�FKDVVH�{� DX[� 7XQLVLHQV� VȊHVW�
instaurée, des contrôles d’identité, des inter-
pellations et détentions en dehors de tout 
FDGUH�O©JDO��G©ODLV�GH�WUDQVSRUW�LQMXVWLʏDEOHV��
QRWLʏFDWLRQV�GHV�GURLWV�FDUHQF©HV��'DQV�OH�G©-
SDUWHPHQW�GHV�$OSHV�0DULWLPHV��XQH�SHUPD-
nence d’agents de la préfecture a été installée 
sur les lieux d’interpellation (notamment 
HQ� JDUH� HW� G¨V� �� KHXUHV� GX� PDWLQ�� SRXU�
SURF©GHU� �GHV�l�DXGLWLRQV�DGPLQLVWUDWLYHV�{��
conduisant directement à un placement en 
rétention. Cette pratique a eu clairement pour 
but d’éviter toute garde à vue (et les droits qui 
VȊ\�DWWDFKHQW���$�0DUVHLOOH�HW�GDQV�OH�G©SDU-
tement du Var par contre, les Tunisiens inter-
SHOO©V�RQW�TXDVLPHQW� WRXV�V\VW©PDWLTXHPHQW�
IDLW� XQH�JDUGH�  �YXH�GH����KHXUHV��$�QRWHU��
HQ� RXWUH�� TXH� OH� -/'� QH� VDQFWLRQQH� MDPDLV�
cette pratique car il exclut les réadmissions 
du champ d’application de la directive.
Bien souvent, ces auditions sont collectives, 
à la chaîne et se déroulent parfois sans inter-
prète, les intéressés ne comprenant souvent 
pas ce qu’ils signent. Elles sont expéditives 
et tout est fait pour que l’intéressé ne rem-
SOLVVH�MDPDLV�OHV�FRQGLWLRQV�SRXU�SRXYRLU�ªWUH�
considéré comme en régle.
/HV�G©ODLV�GH� WUDQVIHUW� HQWUH� OD�QRWLʏFDWLRQ�
GH� FHV� DUUªW©V� HW� OȊDUULY©H� GHV� SHUVRQQHV�
GDQV�OHV�FHQWUHV�GH�U©WHQWLRQ��G©ODL�GH��K���
HQWUH�1LFH�HW�0DUVHLOOH��SULYHQW� OHV� UHWHQXV�
de la pleine jouissance des droits attachés au 
U©JLPH� GH� OD� U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH��'HV�
constats de procédures baclées avec des dé-
lais de transfert absurdes ont été faits : 5 mi-
QXWHV�SRXU�IDLUH�&DQQHV�1LFH�����NP��PDLV�
�K���SRXU�DOOHU�GH�OD�JDUH�GH�1LFH�DX�&5$�
���NP���$XVVL�GHV�PHVXUHV�GLVFULPLQDWRLUHV�

l’histoire de r., jeune tunisien pris dans la tourmente d’une politique de 
criminalisation des étrangers
r. est un tunisien de 23 ans qui, comme beaucoup d’autres, a rejoint la france au début de 
l’année 2011 dans la foulée de la révolution tunisienne, à la recherche d’un avenir meilleur. il 
UHMRLQW�1DQWHV�R¹�LO�HVW�LQWHUSHOO©�XQH�SUHPL¨UH�IRLV�DX�PRLV�GȊDYULO�HW�R¹�RQ�OXL�QRWLʏH�XQ�DUUªW©�
préfectoral de reconduite à la frontière assorti d’un délai de départ volontaire de 7 jours. r. ne 
comprend pas qu’il peut contester la décision de reconduite et continue sa vie de débrouille 
jusqu’au jour où il est de nouveau interpellé au mois de novembre 2011 et cette fois placé 
au Cra de saint Jacques de la lande. le jour de son 44ème jour de rétention, alors qu’il vient 
d’être informé qu’un vol est programmé pour le lendemain, à son 45ème jour de rétention, son 
co-retenu fait une tentative de suicide par automutilation et pendaison. r. tente de sauver son 
compagnon de galère en le détachant, avant que la police n’arrive sur les lieux. la tension est 
vive au Cra où un autre retenu vient d’ingérer des médicaments, le samu est déjà en route. 
paniqué, en colère, r. donne un coup de poing dans le mur et est transféré à l’hôpital pour des 
examens, puis ramené au centre. il doit voir le médecin le lendemain mais n’en a pas le temps, 
puisque la police le réveille au petit matin en vue de son embarquement. r. refuse. déferré, 
il est condamné à une peine de prison ferme d’un mois et enfermé au centre de détention de 
vezin le Coquet (35). a sa levée d’écrou, un nouvel embarquement est programmé. r. refuse 
d’embarquer à l’aéroport de roissy, il dit avoir fait l’objet de violences importantes par les 
forces de l’ordre pour le contraindre à monter dans l’avion puis d’humiliations et d’insulte 
lorsque qu’il était maintenu dans un local de police suite à son refus. il est transféré au Cra de 
saint Jacques de la lande d’où il va être libéré par le juge des libertés et de la détention.

ɻ�témoignages
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15 -  Communiqué du 11 mars 
2011 des cinq associations.

ouvertement dirigées contre les Tunisiens 
GH�/DPSHGXVD�GDQV�OHV�$OSHV�0DULWLPHV�VH�
sont mises en place.
/H����I©YULHU�������OH�FKHI�GH�OD�V©FXULW©�SX-
blique du commissariat de Cannes a publié 
une note demandant aux policiers de cibler 
OHV� VDPHGL� ��� HW� GLPDQFKH� ��� I©YULHU� OHXUV�
interpellations sur des immigrés tunisiens en 
situation irrégulière : « Les effectifs sensibili-
seront les patrouilles motorisées et pédestres 
 �OD�JDUH�GH�&DQQHV�HW�VHV�DERUGV��DʏQ�GȊLQ-
terpeller les étrangers en situation illégale de 
nationalité tunisienne ».
$� FRQVLG©UHU� TXH� OHV� 7XQLVLHQV� VRQW� SK\VL-
quement repérables, les termes de cette note 
sont en parfaite violation avec la loi en ce que 
l’ordre ainsi donné est orienté vers une caté-
gorie de personnes à raison de leur origine.
'DQV� FHUWDLQV� YLOODJHV� GH� OȊDUUL¨UH�SD\V� QL-
çois, des interpellations ont eu lieu suite à 
GHV� G©QRQFLDWLRQV� SDU� GHV� KDELWDQWV��� l�nous 
avons été alertés par les habitants de Sospel 
qui ont vu deux personnes sur la place du vil-
lage qui ne sont pas d’ici�{��H[WUDLW�GH�39��
Lors des opérations de contrôle général de 
OD� SROLFH� GDQV� OHV� SDUNLQJV� GX� FHQWUH�YLOOH�
GH�1LFH��R¹�GRUPHQW�©JDOHPHQW�GHV�PLJUDQWV�
en provenance de la Corne de l’Afrique ou 
GȊ$IJKDQLVWDQ� �HQWUH�DXWUHV��� VHXOV� OHV�7XQL-
siens ont été interpellés et placés en rétention.
Les contrôles en gare à Cannes, à Nice mais 
DXVVL� �0HQWRQ�VH�VRQW� IRFDOLV©V�VXU� OHV�7X-
nisiens. Les policiers prenaient d’assaut les 
trains à leur arrivée. Au CRA de Nice, l’asso-
ciation a pu observer une augmentation du 
nombre de Tunisiens qui représentaient, par 
PRPHQW�� SOXV� GH� ����� GHV� SODFHPHQWV�� 3DU�
ailleurs, le nombre d’opérations de police 
GDQV� OHV� $OSHV�0DULWLPHV� HW�  � 0DUVHLOOH� D�
augmenté de façon inquiétante et a ciblé ex-
SUHVV©PHQW�OHV�7XQLVLHQV��(Q�������LO�\�HQ�D�
eu douze :
- Neuf opérations dans l’enceinte des diffé-
UHQWV� IR\HUV� $GRPD� GX� G©SDUWHPHQW� �1LFH��
&DJQHV�VXU�0HU�HW�0DQGHOLHX��
�8QH�RS©UDWLRQ�DX�SDUNLQJ�GX�3DLOORQ�HQ�SOHLQ�
centre ville de Nice (également appelé le mini 
6DQJDWWH�QL§RLV��
�'HX[�  � 0DUVHLOOH� DYHF� WUDQVIHUW� LPP©GLDW�
des retenus vers Nice.
Ces interventions ont parfois été spectacu-
laires avec la présence de journalistes, inter-
prètes, hélicoptères, chiens policiers, cars de 
&56� SUªWV� SRXU� FRQGXLUH� OHV� SHUVRQQHV� DX�
&5$�R¹�HQVXLWH�HOOHV�DWWHQGDLHQW�SDUIRLV�GHV�
heures en plein soleil dans le car. Faute de 
SODFH�DX�&5$�GH�1LFH��HOOHV�©WDLHQW�ʏQDOHPHQW�
FRQGXLWHV�DX�&5$�GH�1®PHV�RX�GH�0DUVHLOOH�

l�Monsieur le Juge, je peux vous demander 
quelque chose ? J’ai eu les papiers en Italie 
et je suis juste venu voir mon père, résident 
au foyer. Je ne l’avais pas vu depuis neuf ans. 
Pourquoi vous m’avez envoyé des chiens, des 
hélicoptères et autant de policiers ? » (Paroles 
GȊXQ�MHXQH�UHWHQX�GHYDQW�OH�-/'���$�0DUVHLOOH��
pour pallier au manque de places disponibles 
pour placer des personnes en rétention, la 
préfecture des Bouches-du-Rhône a pris, le 
���DYULO�������XQ�DUUªW©�SRUWDQW�FU©DWLRQ�GȊXQ�
LRA à la place de la zone d’attente du Canet. 
Ce LRA a été ouvert jusqu’au 1er juillet 2011 
DYHF� XQH� FDSDFLW©� GH� ��� SODFHV� KRPPHV�� ,O�
a servi aux préfectures pour l’essentiel aux 
placements en rétention des Tunisiens sous 
OH� FRXS� GȊDUUªW©V� GH� UHPLVH� DX[� DXWRULW©V�
LWDOLHQQHV� �DX� WRWDO� ����7XQLVLHQV� SODF©V� HQ�
/5$��� /H� ��� VHSWHPEUH� ������ OD� SU©IHFWXUH�
des Bouches-du-Rhône a de nouveau procédé 
à la création d’un nouveau LRA, toujours à 
OD�SODFH�GH�OD�]RQH�GȊDWWHQWH��$X����G©FHPEUH�
2011, le LRA fonctionnait toujours.
Les personnes placées dans ce LRA ont 
VRLW� ©W©� UHQYR\©HV�GDQV�XQ�SD\V�GH� OȊHVSDFH�
6FKHQJHQ� �HQ�PDMRULW©� OȊ,WDOLH�� HQ�PRLQV� GH�
��� KHXUHV�� VRLW� RQW� ©W©� WUDQVI©U©HV� GDQV� XQ�
centre de rétention.
A plusieurs reprises, l’utilisation abusive du 
LRA en lieu et place du CRA a été sanction-
Q©H�SDU�OH�7$�GH�0DUVHLOOH�
A Paris, les Tunisiens étaient interpellés sur 
la voie publique ou dans des squats (à Belle-
YLOOH��3RUWH�GH�3DQWLQ��OD�9LOOHWWH���/HV�LQWHU-
pellations étaient massives. A Vincennes, 
RQ�D�REVHUY©����HQWU©HV�DX�&5$���HW����DX�
&5$���OH�PªPH�MRXU��VXLWH� �XQH�RS©UDWLRQ�GH�
police à la Villette. Ils étaient tous Tunisiens.
L’attitude de certains journalistes a été pour 
le moins ambigüe. Ils ont accompagné à plu-
sieurs reprises des policiers pour effectuer 
des interpellations dans les trains. Les vi-
VDJHV�QȊRQW�SDV�WRXMRXUV�©W©�ʐRXW©V��'HV�UHWH-
nus qui se sont vus à la télé ont été très cho-
qués en pensant que ces images pourraient 
ªWUH� YXHV� SDU� OHXUV� IDPLOOHV�� 'HV� HQTXªWHV�
de terrain plus sérieuses ont bien montré que 
ces Tunisiens n’étaient pas ces délinquants 
échappés des geôles tunisiennes qui repré-
senteraient une menace pour l’ordre public 
qu’on a voulu faire croire.
Par ailleurs, la dignité des personnes n’a pas 
toujours été respectée : menottage totale-
ment inutile lors des interpellations et lors 
du transport vers le CRA, violence verbale. 
Beaucoup n’ont pas pu récupérer leurs effets 
personnels ou n’ont pu prévenir quelqu’un 
pour les leur apporter car les réadmissions en 

Italie avaient lieu souvent dès le lendemain 
de leur placement au CRA.
Nous avons eu connaissance d’instructions 
SU©YR\DQW� OD� QRWLʏFDWLRQ� GȊ$35)�DX[�7XQL-
VLHQV� VRXV� $35($'� HW� IDLVDQW� ʏQDOHPHQW�
l’objet d’un refus de réadmission par les 
Italiens, ces instructions allant jusqu’à l’ins-
FULSWLRQ�DX�ʏFKLHU�GHV�SHUVRQQHV�UHFKHUFK©HV�
de façon à ce que, à la suite d’un contrôle 
d’identité ultérieur, la reconduite en Tunisie 
SXLVVH�ªWUH�H[©FXW©H�

ConClusion : la liberté  
de CirCulation, un prinCipe 
à appliCation variable

Les prétextes économiques, mais surtout po-
litiques, sont le fondement d’une politique ba-
sée sur des objectifs chiffrés d’éloignements. 
Ils ont amené l’administration et le législa-
WHXU� IUDQ§DLV�  �PHWWUH� VXU� SLHG� GHV�PR\HQV�
MXULGLTXHV�DʏQ�GH�FRQWRXUQHU� OHV�DFFRUGV�GH�
6FKHQJHQ�VXU� OHV�GLVSRVLWLRQV�TXL�HQFDGUHQW�
la liberté de circulation. En plus des restric-
tions à cette dernière imposées à certains 
FRPPXQDXWDLUHV��5RXPDLQV�HW�%XOJDUHV���OD�
loi de juin 2011 a introduit une nouvelle dis-
SRVLWLRQ�VXU�OD�l�FKDUJH�G©UDLVRQQDEOH�SRXU�OH�
V\VW¨PH�GȊDVVLVWDQFH�VRFLDOH�{�TXL�YLVH�LPSOL-
citement à limiter leur droit au séjour, entra-
vant un peu plus encore leur liberté de cir-
culation. Ces dispositions conduisent parfois 
à des pratiques abusives et discriminatoires. 
'DQV�OH�FDGUH�FRPPXQDXWDLUH�� OH�UHVSHFW�GH�
FHWWH�QRWLRQ�GRLW�ªWUH�VLPSOHPHQW�VRXV�WHQGX�
par les notions de liberté et d’égalité.
Aussi, au gré des événements, il existe une 
tentation permanente de vouloir réécrire 
FHWWH� QRWLRQ� GH� l�OLEHUW©� GH� FLUFXODWLRQ�{� RX�
GX�PRLQV�GȊ\�DVVRFLHU�GH�ID§RQ�XQLODW©UDOH�GH�
nouvelles conditions restrictives. L’arrivée de 
migrants, et particulièrement des Tunisiens, 
suite au printemps arabe et le débat qui s’en 
est suivi au niveau national comme au niveau 
européen, pose encore une fois la question de 
OD�PLVH�HQ�ēXYUH�GHV�P©FDQLVPHV�GH�VROLGD-
rité pour gérer ces situations de crise.
La gestion politique du gouvernement alors 
en place a eu pour conséquence, au-delà des 
entraves à la liberté de circulation, de déve-
ORSSHU�GHV�FRQWU´OHV�V\VW©PDWLTXHV�HW�GLVFUL-
minatoires, menaçant de remettre en cause 
GH�ID§RQ�XQLODW©UDOH�XQ�IRQGHPHQW�GH�OȊ8QLRQ�
HXURS©HQQH���OHV�DFFRUGV�GH�6FKHQJHQ�
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e n avril et en décembre 20111, la 
&-8(�LQWHUSU©WDLW�OD�GLUHFWLYH�l�UH-
WRXU�{�GDQV�GHX[�DUUªWV�SU©MXGLFLHOV��
HQ� DIʏUPDQW� TXȊLO� QȊ©WDLW� SDV� SRV-

sible d’emprisonner les personnes pour délit de 
V©MRXU�LUU©JXOLHU��2U��HQ�)UDQFH��OȊDUWLFOH�/������
GX�&(6('$�SU©YRLW�SRXU�FH�JHQUH�GȊLQIUDFWLRQ�
que l’étranger « sera puni d’un emprisonnement 
d’un an ».�6L�SHX�GȊ©WUDQJHUV�VRQW�HPSULVRQQ©V�
sur le fondement de cette disposition, la plupart 
sont placés en garde à vue au motif que l’infrac-
tion qu’ils ont commise est punissable d’empri-
sonnement. En effet, l’article L62-2 du code 
GH� SURF©GXUH� S©QDOH� OD� G©ʏQLW� FRPPH� WHOOH� ��
l�La garde à vue est une mesure de contrainte 
(…) par laquelle une personne à l'encontre de 
laquelle il existe une ou plusieurs raisons plau-
sibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté 
de commettre un crime ou un délit puni d'une 
peine d'emprisonnement est maintenue à la dis-
SRVLWLRQ�GHV�HQTXªWHXUV��» 
,O�D�U©VXOW©�GH�FHV�GHX[�DUUªWV�XQH�K©W©URJ©Q©LW©�
d’interprétations par les différentes juridictions 
françaises qui fut préjudiciable aux droits des 
personnes. Au second plan de ce débat juri-
dique très théorique, les pratiques policières se 
sont adaptées tout au long de l’année aux posi-
tionnements variés des juridictions françaises, 
DʏQ�GH�FRQWLQXHU� �LQWHUSHOOHU�OHV�©WUDQJHUV�

une interprétation 
des Juges hétérogène  
et préJudiCiable aux 
droits des personnes

/ȊDUUªW� GȊDYULO� ����� l� (O� 'ULGL� {� D� SU©FLV©�
�HQ� OȊHVS¨FH� DX� JRXYHUQHPHQW� LWDOLHQ�� TXH� OD�
reconduite des étrangers devait s’effectuer 
GH�PDQL¨UH�HIʏFDFH�FRQIRUP©PHQW� �OD�GLUHF-
WLYH�l�UHWRXU�{��WRXW�HQ�UDSSHODQW�OHV�SULQFLSHV�
GH� SURSRUWLRQQDOLW©� HW� GH� GLJQLW©��� 2U�� GDQV�
l’esprit de cette directive, emprisonner un 
©WUDQJHU�SRXU� V©MRXU� LUU©JXOLHU�QȊHVW�SDV�HIʏ-
cace au regard de la reconduite (il reste sur le 
WHUULWRLUH�OH�WHPSV�GH�OȊHPSULVRQQHPHQW���,O�HVW�
donc important de noter ici qu’en se pronon-
çant contre l’emprisonnement des migrants, le 
juge communautaire n’a pas cherché à favori-
ser ces derniers mais à rendre une procédure 

d’éloignement nationale conforme au prin-
FLSH�GȊHIʏFDFLW©�SU©YDOHQW�DX�QLYHDX�FRPPX-
nautaire. 
3DU�OD�VXLWH��XQ�DXWUH�DUUªW�GX�PRLV�GH�G©FHPEUH�
�l�$FKXJKEDELDQ�{��YHQDLW�SU©FLVHU�TXH�OD�GL-
rective s’appliquait dès le début de la procé-
dure d’éloignement, incluant donc la période 
de garde à vue, tout en laissant entendre que 
FHOOH�FL�UHVWDLW�SRVVLEOH�SRXU�HQTXªWHU�VXU�OȊLU-
U©JXODULW©�GX�V©MRXU��6XU� OD�TXHVWLRQ�GH�OȊHP-
prisonnement d’un étranger pour séjour irré-
gulier, le juge communautaire précisait aussi 
GDQV�FHW�DUUªW�TXȊLO�QȊ©WDLW�HQYLVDJHDEOH�TXH�VL�
OHV�PHVXUHV�FRHUFLWLYHV�SU©YXHV� �OȊDUWLFOH���GH�
la directive étaient épuisées (exemple de me-
sures coercitives : rétention, assignation à ré-
VLGHQFHȓ�PDLV�SDV�OȊHPSULVRQQHPHQW��TXL�QH�
SHUPHW�SDV�GH�PHWWUH�HQ�ēXYUH�OȊ©ORLJQHPHQW��
/H�SRLQW�FRPPXQ�GHV�GHX[�DUUªWV��HQ�SOXV�GH�
remettre en cause la garde à vue des étran-
gers, fut l’interprétation totalement hété-
URJ¨QH�TXL�HQ�D�U©VXOW©�HQ�)UDQFH��'ȊDYULO� �
décembre, puis de décembre 2011 à juin 2012 
(date à laquelle la Cour de cassation rendait 
XQ� DYLV� XQLʏFDWHXU� FRQʏUP©� HQ� MXLOOHW� SDU�
XQ� DUUªW� G©ʏQLWLI2��� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� HW� OHV�
PDJLVWUDWV�RQW� LQWHUSU©W©� OHV�l� DPELJX¯W©V�{�
GHV�DUUªWV�GX�MXJH�FRPPXQDXWDLUH�VHORQ�OHXU�
sensibilité juridique ou politique.

Le gouvernement décidait pour sa part 
d’adopter, à travers des circulaires émanant 
GX�*DUGH�GHV�6FHDX[�DSU¨V�FKDTXH�DUUªW�FRP-
munautaire, une position qui visait à mainte-
nir la pratique de la garde à vue pour séjour 
LUU©JXOLHU� HQ� OȊH[FOXDQW� V\VW©PDWLTXHPHQW�
du champ d’application de la directive telle 
TXȊLQWHUSU©W©H�SDU�OD�&-8(�. La Cour de cas-
VDWLRQ�YLHQGUD�SRXUWDQW�FRQʏUPHU�SDU�OD�VXLWH�
que cette position du gouvernement était illé-
gale au regard du droit européen.
'H�OHXU�F´W©��FHUWDLQV�PDJLVWUDWV�RQW�HVWLP©�
que la garde à vue des étrangers pour séjour 
irrégulier n’était plus possible ou alors qu’elle 
n’était possible que le temps pour la police 
de déterminer si la situation de la personne 
entrait ou non dans le champ d’application 
de la directive telle qu’interprétée par le juge 
FRPPXQDXWDLUH�� 'ȊDXWUHV� HQʏQ� RQW� FRQVL-
G©U©��DX�PªPH�WLWUH�TXH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ��TXH�
FHV�GHX[�DUUªWV�QȊDYDLHQW�DXFXQ�LPSDFW�VXU�OD�
garde à vue des étrangers.  
$LQVL�� VHORQ� OHV� U©JLRQV� R¹� HOOHV� ©WDLHQW� LQWHU-
SHOO©HV�� OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�VH�YR\DLHQW�VRLW�
libérées, soit prolongées par le juge judiciaire, 
DORUV�TXH�OȊLQIUDFWLRQ�HW�OD�SURF©GXUH�MXVWLʏDQW�OD�
garde à vue étaient absolument identiques. Cer-
taines associations en CRA ont donc constaté 
une diminution du nombre de mises en garde 

la remise en cause de la garde 
à vue française des étrangers 
par le juge communautaire

 ɻ la garde à vue : le reflet d’un mal-être général 
quant aux obligations de la franCe en droit européen ?

Si les dispositions des arrêts communautaires (« El Dridi » et « achughbabian») ne concernaient que 
OD�JDUGH� �YXH�GHV�©WUDQJHUV��FHOOH�FL�D�©JDOHPHQW�©W©�PRGLʏ©H�GH�ID§RQ�SOXV�JOREDOH�DX�FRXUV�GH�
OȊDQQ©H������
$X�PRWLI�TXȊHOOH�QH�UHVSHFWDLW�SDV�OHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OȊDUWLFOH���GH�OD�&RQY�('+�HQ�PDWL¨UH�GH�GURLW�GH�OD�
défense (avocat et droit de se taire), la garde à vue avait déjà été remise en question par une décision du 
Conseil constitutionnel en juillet 2010 puis par la CEDH en octobre de la même année (arrêt Brusco�). 
au nom de la sécurité juridique, le Conseil constitutionnel avait toutefois donné un an au législateur pour 
VH�FRQIRUPHU� �VD�G©FLVLRQ�HW�OȊHQVHPEOH�GHV�MXULGLFWLRQV�MXGLFLDLUHV�VH�VRQW�IRQG©HV�DORUV�VXU�OHV�PªPHV�
PRWLIV�SRXU�UHIXVHU�GȊDSSOLTXHU�OD�G©FLVLRQ�GH�OD�&('+�
8QH�ORL�YLVDQW� �U©IRUPHU�OD�JDUGH� �YXH�D�©W©�VLJQ©H�OH����DYULO������PDLV�LO�©WDLW�SU©YX�TXȊHOOH�HQWUH�HQ�
vigueur au 1er juillet 2011 (conformément à la décision du Conseil constitutionnel). or au lendemain de 
OD�VLJQDWXUH��l�FRXS�GH�WK©¢WUH�{��OD�&RXU�GH�FDVVDWLRQ�SURQRQ§DLW�XQH�G©FLVLRQ�TXL�UDSSHODLW� �OȊ(WDW�
IUDQ§DLV�VHV�REOLJDWLRQV�FRQYHQWLRQQHOOHV��HQ�DIʏUPDQW�TXH�l�OHV�(WDWV�DGK©UHQWV� �FHWWH�&RQYHQWLRQ�
VRQW�WHQXV�GH�UHVSHFWHU�OHV�G©FLVLRQV�GH�OD�&RXU�HXURS©HQQH�GHV�GURLWV�GH�OȊKRPPH��VDQV�DWWHQGUH�GȊªWUH�
DWWDTX©V�GHYDQW�HOOH�QL�GȊDYRLU�PRGLʏ©�OHXU�O©JLVODWLRQ�{��(Q�SRLQWDQW�OȊLQFRQYHQWLRQQDOLW©�GHV�GLVSRVLWLRQV�
de la garde à vue « avant réforme », cet arrêt rendait donc cette dernière immédiatement applicable.
/Ȋ©SLVRGH�GH�OȊLQW©JUDWLRQ�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�&RQY�('+� �OD�JDUGH� �YXH�IUDQ§DLVH�©WDLW�GRQF�FORV�� �
SHLQH�GHX[�VHPDLQHV�DYDQW�TXH�OH�MXJH�GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH�QH�SURQRQFH�VRQ�DUUªW�(O�'ULGL�TXL�GHYDLW�
stigmatiser de nouveau la procédure française pour les mois à venir.
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à vue ou des gardes à vue plus courtes, d’autres 
n’ont au contraire vu aucun changement, ou 
DORUV�GHV�ʐXFWXDWLRQV�VHORQ�OD�SRVLWLRQ�GHV�MXJHV�
DX�VHLQ�GȊXQH�PªPH�MXULGLFWLRQ�� ,O�D�PªPH�©W©�
observé des cas d’opportunisme de la part des 
préfectures : les personnes étaient placées dans 
des CRA relevant de juridictions éloignées du 
OLHX� GȊLQWHUSHOODWLRQ�� DʏQ� GȊ©YLWHU� TXȊHOOHV� QH�
soient présentées devant des juges qui appli-
quaient le droit européen et qui les auraient donc 
libérées en sanctionnant le placement en garde à 
YXH��&5$�GH�+HQGD\H�HW�GH�%RUGHDX[��

l’adaptation des 
pratiques poliCières : 
des alternatives 
intéressantes mais 
restriCtives en termes  
de droit de la défense

Tout au long de l’année, les pratiques poli-
cières relatives au placement en garde à vue 
se sont naturellement adaptées aux positions 
YDUL©HV� GHV� MXULGLFWLRQV�� 6L� GDQV� FHUWDLQHV�
régions aucun changement n’est à signaler en 
raison de l’immobilisme des juridictions, des 
alternatives à la garde à vue existent et ont 
été développées dans d’autres.
/ � R¹� OHV� MXULGLFWLRQV� VH� SRVLWLRQQDLHQW� HQ�
faveur de l’irrégularité de la garde à vue, cer-
taines pratiques policières se sont développées 
localement. La plus remarquée par les asso-
FLDWLRQV�FRQFHUQH� OȊDXGLWLRQ�l� OLEUH�{�� ,O� VȊDJLW�
SRXU�OD�SROLFH�GȊDXGLWLRQQHU�OD�SHUVRQQH�l�VDQV�
FRQWUDLQWH�{��HQ� OXL�QRWLʏDQW�VRQ�GURLW�GH�SDU-
tir à n’importe quel moment de l’audition (avec 
signature de l’intéressé prouvant que ce droit 
GH�SDUWLU�OXL�D�ELHQ�©W©�QRWLʏ©���(Q�U©DOLW©��VXU�
le terrain, les étrangers visés ne souhaitent pas 
suivre les policiers mais ignorent qu’ils peuvent 
refuser ou ne sont pas en mesure de le faire. 
'DQV� OH� FDGUH� GH� FHV� DXGLWLRQV�� DXFXQ� GURLW�
afférent à la garde à vue n’est prévu car la per-
VRQQH�HVW�FHQV©H�ªWUH�FRQVHQWDQWH��/HV�FDXVHV�
d’irrégularités de ces nouvelles pratiques ont 
donc été liées à l’absence de consentement de 
la personne : défaut d’interprète lors de l’invi-
tation à suivre la police, procédure d’audition 
en tout point similaire à une garde à vue dans le 

procès-verbal, volonté de partir manifestée par 
OD�SHUVRQQH�PDLV�UHWHQXH�l�RUDOH�{�GH�OD�SROLFH�
sont autant d’irrégularités que le juge a pu sanc-
tionner. A signaler cependant que dans la ma-
MRULW©�GHV�FDV�� OHV�SHUVRQQHV�RQW�DIʏUP©�DYRLU�
été retenues contre leur gré, sans comprendre 
ce qu’on leur faisait signer mais les juges des 
libertés n’ont pas toujours sanctionné.
/D�SROLFH�D�DXVVL�HX�UHFRXUV� �OD�l�Y©ULʏFDWLRQ�
GȊLGHQWLW©� {�� TXL� OȊDXWRULVH�  � UHWHQLU� XQH� SHU-
sonne pour une durée de quatre heures maxi-
PXP�VL�FHOOH�FL�QH�SHXW�MXVWLʏHU�GH�VRQ�LGHQWLW©��
Plus courte qu’une garde à vue, elle est cepen-
dant moins protectrice puisque le droit à l’avo-
cat ou le droit de se taire ne sont pas prévus. 
(OOH�E©Q©ʏFLH�FHSHQGDQW�GȊXQ�FHUWDLQ�QRPEUH�
de garanties procédurales, notamment lors de 
la prise d’empreintes digitales, qui peuvent 
ªWUH�FRQWU´O©HV�HQVXLWH�SDU�OH�MXJH�MXGLFLDLUH�

ConClusion 

Pour la seule année 2011, le principe de la 
garde à vue pour séjour irrégulier a été remis 
en cause à deux reprises par le juge commu-
QDXWDLUH��'DQV�OHV�GHX[�FDV��OH�JRXYHUQHPHQW�
a interprété de manière restrictive la portée 
GHV�DUUªWV��VDQV�YRORQW©�GH�U©ʐH[LRQ�DX�UHJDUG�
d’une procédure qui, quelle que soit la posi-

tion des juges français, posait un problème de 
compatibilité avec le droit communautaire. 
/H�VHXO�REMHFWLI�VHPEODLW�ªWUH�OH�PDLQWLHQ�GH�
la garde à vue à tout prix, puisqu’elle permet-
tait de remplir plus facilement des objectifs 
GȊ©ORLJQHPHQW��5HʐHWV�GȊXQH�S©QDOLVDWLRQ�GX�
séjour irrégulier au service de la politique du 
chiffre, chacune de ses positions a pourtant 
©W©� LQʏUP©H�VRLW�SDU� OH� MXJH�FRPPXQDXWDLUH�
GDQV� VRQ� DUUªW� $FKXJKEDELDQ�� VRLW� SDU� OD�
Cour de cassation en juin et juillet 2012. 
Aussi, jusqu’à l’été 2012, l’hétérogénéité des 
pratiques a frappé de plein fouet les étrangers 
en situation irrégulière, grands oubliés d’un 
débat juridique ultra-théorisé. Nombre d’entre 
HX[�QȊDXUDLHQW�SDV�G»�ªWUH�VRXPLV� �OD�JDUGH� �
vue, régime de privation de liberté trop coer-
citif au regard de leur situation. Ils étaient en 
HIIHW� OHV� VHXOV� E©Q©ʏFLDLUHV� GHV� SULQFLSHV� GH�
proportionnalité et de dignité prévues par la 
GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�HW�VXU�OHVTXHOV�VH�EDVDLHQW�
DXVVL�OHV�DUUªWV�FRPPXQDXWDLUHV�

1 - �&-8(�Qp&�������GX����
DYULO�������l�(O�'ULGL�{���&-8(�
Qp�&��������GX���G©FHPEUH�
�����l�$FKXJKEDELDQ�{
2 -  Cour de cassation, 
Chambre criminelle Avis 
Qp�����GX���MXLQ������ȅ�&RXU�
de cassation 1ère Chambre 
FLYLOH�DUUªWV�Qp�������������

)6�'�GX���MXLOOHW�����
���� Circulaire du 12 mai 2011  
��VDQV�QXP©UR���&LUFXODLUH�
1�5()�������&���GX����
décembre 2011
�����&('+�%UXVFR�F��)UDQFH�
�5HTXªWH�Qp������������
RFWREUH�������'©ʏQLWLI�
�����������
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l’2XWUH�PHU�� HQVHPEOH� GH� WHUUHV�
lointaines et tropicales, appelle 
bien souvent des images de 
carte postale.

/D� YLH� QȊ\� HVW� SRXUWDQW� SDV� VL� GRXFH� HW�� HQ�
PDUJH�GH�VHV�SODJHV�GH�VDEOH�ʏQ��OD�SROLWLTXH�
d’éloignement s’exécute de manière impla-
cable et excessive.
Le placement en rétention de mineurs par 
milliers, la délivrance de laissez-passer par 
la préfecture en lieu et place des consulats et 
OD� UHSULVH� GHV� H[SXOVLRQV� YHUV� +D¯WL� FRQVWL-
tuent autant de pratiques inédites ou décu-
SO©HV� HQ� FRPSDUDLVRQ� GH� FHOOHV� D\DQW� FRXUV�
en France métropolitaine.
6ȊDMRXWH� �FHOD�XQ�FDGUH�O©JLVODWLI�SDUWLFXOL¨-
rement défavorable aux migrants, applicable 
GDQV�XQH�SDUWLH�GH�OȊ2XWUH�PHU��HW�SHUPHWWDQW�
notamment d’assurer des expulsions sans 
contrôle d’un juge.
C’est donc dans une quasi-toute puissance 
que l’administration poursuit une politique 
d’expulsion massive et aveugle.
'DQV� FH� FRQWH[WH� GȊH[FHSWLRQ�� OȊ2XWUH�PHU�
constitue sans nul doute un enjeu fort en 
termes de défense des droits des étrangers et 
la mobilisation des acteurs de cette défense, 
aujourd’hui en marche, doit se poursuivre.

la montée du Contentieux 
relatif aux étrangers en 
rétention

l’outre-mer, vu de la franCe 
C’est exotique !
Le contentieux des étrangers outre-mer a 
OXL�DXVVL�VRXIIHUW�GH�FH�TXDOLʏFDWLI�HW�D�ORQJ-
temps été ignoré. Le principal obstacle au 
développement de ce contentieux est qu’il 
HVW� ©QHUJLYRUH� HW� SHX� HIʏFDFH�� (Q� HIIHW�� OH�
GURLW� HVW� G©URJDWRLUH�  � 6DLQW�0DUWLQ�� 6DLQW�
%DUWK©OHP\��HQ�*XDGHORXSH��HQ�*X\DQH�HW� �
0D\RWWH��'H�SDU�OHXU�FDUDFW¨UH�QRQ�VXVSHQVLI��
les recours contre les mesures d’éloignement 
se soldent bien souvent par un non-lieu à sta-
tuer car, l’étranger étant déjà reconduit, l’ob-
jet du contentieux n’existe plus au moment de 
son examen. Trois facteurs supplémentaires 
rendent la tâche particulièrement complexe : 

la rapidité des reconduites forcées (durée 
PR\HQQH� GH� U©WHQWLRQ� LQI©ULHXUH�  � �� MRXUV���
la masse des mesures d’éloignement (environ 
�������UHFRQGXLWHV�SDU�DQ�HQ�2XWUH�PHU��VRLW�
autant qu’en métropole pour une population 
GH� ���� PLOOLRQV� GȊKDELWDQWV� HQ� ������ VHORQ�
OȊ,16((1�� HW� OHXU� U©LW©UDWLRQ� �GH� QRPEUHX[�
étrangers font l’objet de plusieurs mesures 
GȊ©ORLJQHPHQW� SDU� DQ��� 'H� TXRL� G©FRXUDJHU�
étrangers, avocats et associations de défense 
des étrangers 
&HUWDLQV� DYRFDWV� SU©VHQWV� 2XWUH�PHU�� PLOL-
tant pour une défense effective des étran-
gers, ont largement contribué à développer ce 
FRQWHQWLHX[�TXDVL� LQH[LVWDQW� LO� \� D�TXHOTXHV�
DQQ©HV��$LQVL��HQ�*X\DQH��OH�GURLW�GHV�©WUDQ-
gers constitue depuis plusieurs années le 
contentieux le plus traité par la juridiction 
administrative2.
'DQV�OH�GRPDLQH�GH�OD�U©WHQWLRQ��OȊDQQ©H������
s’est particulièrement caractérisée par une 
forte augmentation du contentieux, adminis-
tratif comme judiciaire.
'ȊDERUG��OD�SU©VHQFH�DVVRFLDWLYH�HQ�U©WHQWLRQ�
2XWUH�PHU� VȊHVW� UHQIRUF©H� HW� DYHF� HOOH� VȊHVW�
DIʏUP©H�OȊLQW©UªW�GHV�DYRFDWV�SRXU�FHWWH�PD-
tière jusque-là boudée.
(Q�*X\DQH�� R¹� OH� QRPEUH� HW� OD� UDSLGLW©� GHV�
UHFRQGXLWHV� VRQW� VSHFWDFXODLUHV�� ��� UHFRXUV�
contentieux contre des mesures de place-
ment en rétention ont été enregistrés en 2010, 
FRQWUH�����HQ��������&HOD�VLJQLʏH�TXȊHQ�������
sur plus de 6 000 étrangers placés au centre 
GH�U©WHQWLRQ��VHXOV����DYDLHQW�HX�OD�SRVVLELOLW©�
de faire contrôler par le tribunal adminis-
tratif la légalité de la mesure dont ils étaient 
IUDSS©V�DORUV�TXȊHQ�����������©WUDQJHUV�RQW�HX�
DFF¨V�DX�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��6L�FHV�FKLIIUHV�QH�
disent rien des résultats obtenus, ils sont déjà 
révélateurs d’une mobilisation accrue des 
acteurs de la défense des personnes retenues.
A La Réunion et en Guadeloupe, La Cimade 
est présente au sein des centres de rétention 
depuis mars 2011 pour assurer la mission 
GȊDLGH� �OȊH[HUFLFH�GHV�GURLWV��6XU����SHUVRQQHV�
UHWHQXHV�DX�&5$�GX�&KDXGURQ��5©XQLRQ��HQ�
2011, 7 ont introduit un recours devant le 
tribunal administratif et ont obtenu gain de 
cause. Elles ont alors été remises en liberté. 

En Guadeloupe, aucun recours n’avait été 
déposé au tribunal administratif contre des 
mesures d’éloignement depuis le CRA des 
$E\PHV�HQ�������(Q����������UHFRXUV�RQW�©W©�
G©SRV©V�VXU�����SHUVRQQHV� UHWHQXHV� UHQFRQ-
trés par La Cimade. Cette augmentation du 
contentieux s’est accompagnée d’une bonne 
réactivité du tribunal administratif dans 
OȊDXGLHQFHPHQW�GHV�UHTXªWHV�HW�GH�OD�PLVH�HQ�
place par le barreau de Pointe-à-Pitre d’une 
permanence d’avocats dédiée au contentieux 
administratif depuis le CRA.
'HSXLV�OH�&5$�0D\RWWH��TXL�G©WLHQW�OH�PDO-
heureux record du plus grand nombre d’éloi-
gnement forcés�, l’introduction de conten-
tieux relève d’une course contre la montre 
G¨V� ORUV� TXH� OH� WHPSV� GH� SODFHPHQW� \� HVW�
inférieur à un jour5��0DOJU©�FHWWH�FRQWUDLQWH�
de taille, plusieurs contentieux ont été me-
nés avec succès, notamment concernant des 
parents d’enfants français placés au CRA. 
Plusieurs décisions du tribunal administratif 
GH�0DPRXG]RX�RQW�DLQVL�UHFRQQX�OȊLUU©JXOD-
rité de la mesure d’éloignement et enjoint la 
préfecture d’organiser le retour en France des 
requérants6.
A l’augmentation du contentieux administra-
tif s’ajoute l’essor du contentieux judiciaire. 
6L�HQ�*X\DQH��LO�H[LVWH�GHSXLV�G©M �TXHOTXHV�
années une permanence d’avocats permettant 
DX[�©WUDQJHUV�GȊªWUH�DVVLVW©V�ORUV�GH�OHXU�SDV-
VDJH� GHYDQW� OH� -/'�� HQ�*XDGHORXSH� HW�  �/D�
Réunion, cette permanence a été réactivée en 
2011. Cela permet désormais de sanctionner 
des procédures illégales et des interpellations 
irrégulières. Les cours d’appel sont saisies 
plus fréquemment, la Cour de cassation a été 
saisie à plusieurs reprises par des requérants 
ultra-marins et les juges sont ainsi plus atten-
tifs au respect des conditions d’interpellation 

« outre-mer :
loin des yeux, loin du droit »

1 - �KWWS���ZZZ�LQVHH�IU�IU�
WKHPHV�GRFXPHQW�DVS"UHIB
LG 7��)���
2 - ������FRQWHQWLHX[�UHOHYDQW�
du droit des étrangers ont été 
introduits auprès du tribunal 
DGPLQLVWUDWLI�GH�&D\HQQH�
en 2011, source du tribunal 
DGPLQLVWUDWLI�GH�&D\HQQH�
�����6RXUFHV�GX�WULEXQDO�
DGPLQLVWUDWLI�GH�&D\HQQH�

���� 21 762 reconduites à la 
frontière ont été exécutées 
GHSXLV�0D\RWWH�HQ�������9RLU�
SDUWLH�6WDWLVWLTXHV�GX�UDSSRUW�
5 -  0,7 jours en 2010, source 
de la police aux frontières de 
0D\RWWH�
6 - 7$�0DPRXG]RX�����
RFWREUH�������Qp����������7$�
0DPRXG]RX�����RFWREUH�������
Qp���������



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 51

ÉTUDE ThÉmaTiqUE

et de placement en rétention. Ainsi en Guade-
loupe, alors qu’en 2010 les juges judiciaires 
SURORQJHDLHQW�OD�U©WHQWLRQ�GH������GHV�©WUDQ-
gers qui passaient devant eux, ce chiffre a 
FKXW©� �PRLQV�GH������HQ������
$�0D\RWWH�HQ�UHYDQFKH��OHV�G©ODLV�GH�SU©VHQ-
tation au juge (dans les 5 premiers jours de 
U©WHQWLRQ�� HQYLVDJ©V�  � OD� OXPL¨UH� GX� WHPSV�
GH�PDLQWLHQ�HQ�U©WHQWLRQ��LQI©ULHXU� �XQ�MRXU��
H[SOLTXHQW�TXH�OH�-/'�QȊDLW�MDPDLV�©W©�PLV�HQ�
mesure de contrôler la régularité des condi-
tions d’interpellation, de placement et de 
maintien en rétention, en 2011 comme les 
années précédentes.
(QʏQ�� FH� VRQW� ©JDOHPHQW� OHV� LQVWDQFHV� HXUR-
S©HQQHV�� GȊR¹� SRXUUDLW� YHQLU� OH� FKDQJHPHQW��
TXL�RQW�©W©�VROOLFLW©HV��(Q�HIIHW� OD�&('+�TXL�
avait été saisie en 2007 sur le caractère non 
suspensif du recours contre les mesures d’éloi-
JQHPHQW�D�UHQGX�VRQ�DUUªW�HQ�������%LHQ�TXȊLO�
FRQFOXH� �XQ�UHMHW��FHW�DUUªW�HVW�LQW©UHVVDQW���VXU�
��MXJHV����RQW�©PLV�XQH�RSLQLRQ�GLVVLGHQWH�HW�
estimé que le recours non suspensif ne garan-
WLVVDLW�SDV�OH�UHVSHFW�GH�OD�&RQY�('+��8Q�DS-
pel a été formé dès le rendu de la décision et 
pourrait, s’il était accueilli favorablement, or-
donner la mise en place d’un recours suspensif 
FRQWUH� OHV� PHVXUHV� GȊ©ORLJQHPHQW� HQ� 2XWUH�
mer et ainsi harmoniser davantage la législa-
tion applicable en France ; avec en perspective 
de nouveaux horizons pour les étrangers et 
OHXUV�G©IHQVHXUV�HW�XQ�QRXYHDX�VRXIʐH�SRXU�OH�
contentieux de l’éloignement outre-mer.

impaCt de la nouvelle loi 
sur l’immigration outre-mer

l’outre-mer, terres d’exCeption 
et de démesure.
/ȊDSSOLFDWLRQ�GH�OD�ORL�Qp���������GX����MXLQ�
2011 dans cette partie de la France, qui a ra-
pidement fait échos à des termes aussi divers 
TXH�l�UDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�{��
l�LQWHUGLFWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH� GH� UHWRXU�{��
l�UHVWULFWLRQ�GHV�GURLWV�GHV�PLJUDQWV�{��l�QRQ�
DFF¨V�DX[�MXJHV�{��D�HX�XQH�U©VRQQDQFH�WRXWH�
particulière.
En effet, si sous certains aspects la nouvelle 
loi ne semble pas avoir fait sa révolution sur 

ces terres de France, on constate qu’à d’autres 
©JDUGV�� OȊ2XWUH�PHU�D�IRQFWLRQQ©�FRPPH�XQ�
miroir grossissant des pratiques constatées 
en métropole.

la nouvelle loi :  
un quasi non-événement
'DQV� OD� FRQWLQXLW©� GHV� ORLV� SU©F©GHQWHV� VXU�
l’immigration, la loi de 2011 a pris soin de 
maintenir un régime juridique différent de la 
métropole, nettement défavorable aux étran-
JHUV�GȊ2XWUH�PHU�
En effet, malgré la départementalisation de 
0D\RWWH�OH����DYULO�������FH�WHUULWRLUH�HVW�H[-
FOX�GH�OȊDSSOLFDWLRQ�GX�&(6('$�GDQV�OHTXHO�
la loi de 2011 s’inscrit et reste soumis à une 
ordonnance7 bien plus défavorable pour les 
migrants.
3RXU�XQH�DXWUH�SDUWLH�GH�OȊ2XWUH�PHU��HQ�*XD-
GHORXSH�� �6DLQW�0DUWLQ��6DLQW�%DUWK©OHP\�HW�
HQ�*X\DQH��OHV�G©URJDWLRQV�SU©YXHV� �OȊDUWLFOH�
/������ HW� VXLYDQWV� UHVWHQW� GH� ULJXHXU��� DYHF�
pour conséquence le maintien du caractère 
non suspensif des recours introduits contre 
une mesure d’éloignement - permettant 
l’éloignement d’un retenu avant rendu de la 
décision du juge administratif - et un enca-
drement très allégé des procédures d’inter-
pellation.
Conséquence de la pérennité de ces déro-
gations, le temps de présence en rétention 
outre-mer est pratiquement toujours infé-
ULHXU� ����KHXUHV��OȊDGPLQLVWUDWLRQ�QȊ©WDQW�SDV�
obligée d’attendre le passage devant un juge 
pour expulser. Ce passage très rapide dans les 
CRA ultra-marins entraînait déjà une inter-
YHQWLRQ� PDUJLQDOH� GX� -/'� VRXV� OȊDQFLHQQH�
ORL�� 6RQ� UHFXO�  � FLQT� YRLUH� VL[� MRXUV� D� GRQF�
peu impacté le nombre de présentations.
Ainsi, ni l’allongement du temps de maintien 
en rétention ni les restrictions dans l’accès 
des retenus aux juges (conséquences tant dé-
FUL©HV�HQ�)UDQFH�P©WURSROLWDLQH��QȊRQW�©W©�GHV�
SUREO©PDWLTXHV�QRXYHOOHV�SRXU�OȊ2XWUH�PHU�
L’IRTF, innovation majeure de la nouvelle 
loi, a eu jusqu’à présent peu d’impact sur le 
comportement de certaines nationalités de 
migrants, pour lesquels la notion de frontière 
reste toute relative.

'H� IDLW�� OD� SUR[LPLW©� GHV� IURQWL¨UHV� GH� FHU-
WDLQV� WHUULWRLUHV� GȊ2XWUH�PHU� DYHF� GHV� SD\V�
tiers explique la possibilité d’un retour rapide 
sur le sol français après un éloignement for-
F©�� 'DQV� FHWWH� FRQʏJXUDWLRQ�� OȊHIIHW� GLVVXD-
sif induit des IRTF apparait jusqu’à présent 
quasi nul.

des ConséquenCes amplifiées
Reste que l’IRTF constitue un obstacle de 
taille à toute démarche de régularisation et 
TXH� VD�QRWLʏFDWLRQ� UHVWH�XQ�HQMHX� LPSRUWDQW�
pour les retenus.
En dépit d’un pouvoir d’appréciation de l’ad-
ministration dans sa délivrance, censé assu-
UHU�XQH�QRWLʏFDWLRQ�l�UDLVRQQ©H�{��RQ�FRQVWDWH�
TXȊHQ�*X\DQH��OȊLQWHUGLFWLRQ�GH�UHWRXU�DFFRP-
SDJQH� V\VW©PDWLTXHPHQW� XQH�PHVXUH� GȊ©ORL-
JQHPHQW�VDQV�''9�
Le délai de départ volontaire, autre grande 
problématique introduite par la nouvelle loi 
aura également fait couler beaucoup d’encre 
outre-mer.
'XUDQW� OHV� SUHPLHUV� PRLV� GH� OȊHQWU©H� HQ� YL-
gueur de la nouvelle loi, le tribunal adminis-
WUDWLI� GH� &D\HQQH� D� U©JXOL¨UHPHQW� VXVSHQGX�
l’exécution des mesures d’éloignement ; le re-
cours en référé étant le dispositif législatif de 
substitution au caractère suspensif des recours 
QRQ�DSSOLFDEOH�GDQV�XQH�SDUWLH�GH�OȊ2XWUH�PHU�
6XU�FH�FRQVWDW��DʏQ�GȊ©YLWHU�WRXWH�FHQVXUH�MX-
ridictionnelle d’une mesure administrative, 
OD� SU©IHFWXUH� GH� *X\DQH� SURF¨GH� SRQFWXHO-
lement au retrait de la mesure contestée en 
DPRQW�GH� OȊDXGLHQFH��3XLV� QRWLʏH�SDUIRLV� HQ�
lieu et place une mesure d’éloignement avec 
''9�� FHFL� D\DQW� SRXU� FRQV©TXHQFH� OH� SUR-
noncé d’un non-lieu par le juge administratif.
Au-delà de la perte de temps qu’implique cette 
pratique pour tous les acteurs intervenant dans 
la procédure d’éloignement et la défense des 
migrants ainsi que pour le juge administratif, 
OH�UHIXV�GȊDFFRUGHU�XQ�''9�UHVWH�PDOJU©�WRXW�
très peu motivé et donc tout autant contestable 
lorsque les retenus en ont la possibilité.

7 - 2UGRQQDQFH�Qp����������
du 26 avril 2000 relative aux 
conditions d’entrée et de séjour 
GHV�©WUDQJHUV� �0D\RWWH��
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mayotte :  
l’éCheC d’une politique 
d’expulsion aveugle�

Avec plus de 20 000 personnes éloignées 
SDU� DQ� FHV� GHUQL¨UHV� DQQ©HV�� 0D\RWWH� D� OD�
SDUWLFXODULW©� GȊªWUH� OH� G©SDUWHPHQW� IUDQ§DLV�
DIʏFKDQW�XQ�QRPEUH�UHFRUG�GH�UHFRQGXLWHV� �
la frontière ; la politique de renvoi des gou-
YHUQHPHQWV� \� HVW� LFL�  � VRQ� FRPEOH�� 2U�� OD�
G©PRQVWUDWLRQ�DIʏFK©H�SDU� OȊ(WDW�DXSU¨V�GHV�
0DKRUDLV� TXL� FRQVLVWH�  � H[SXOVHU�  � WRXU� GH�
bras des milliers de personnes étrangères de 
OȊ®OH�GH�0D\RWWH�QH�U©VRXW�HQ�ULHQ�OHXUV�SUR-
blèmes.
6XU�XQH�SRSXODWLRQ�GH�SOXV�GH���������KDEL-
WDQWV��SU¨V�GH��������GȊHQWUH�HX[� VRQW�GȊRUL-
gine étrangère parmi lesquels un tiers sont 
Q©V� �0D\RWWH��9RXORLU� �WRXW�SUL[�UHFRQGXLUH�
FHV�SHUVRQQHV�D\DQW�GHV�DWWDFKHV�KLVWRULTXHV�
HW�IDPLOLDOHV�VXU�0D\RWWH��GHSXLV�ELHQW´W�GL[�
ans, est voué à l’échec.
(Q������������GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�OȊ®OH�D�©W©�
expulsée. Cependant, de nombreuses per-
VRQQHV�H[SXOV©HV�UHYLHQQHQW� �0D\RWWH�GDQV�
les jours qui suivent la reconduite. Pour elles, 
UHYHQLU�  �0D\RWWH� HVW� FRQVLG©U©� FRPPH� XQ�
DFWH�QRUPDO���OD�IDPLOOH�\�HVW�UHVW©H��OD�YLH�\�
HVW�FRQVWUXLWH�GHSXLV�GHV�DQQ©HV��0DLV�UHYH-
nir n’est pas sans conséquences : un nombre 
important de Comoriens ont laissé leur vie 
GDQV�GHV� WUDYHUV©HV�GDQJHUHXVHV��2Q�HVWLPH�
à plus de 7 000 le nombre de morts en mer 
DXWRXU�GH�0D\RWWH�.

le plaCement des mineurs  
au Centre de rétention  
de mayotte : une pratique  
aussi massive que méConnue
L’enfermement des enfants ne cesse de 
SUHQGUH�GH� OȊDPSOHXU� HQ�)UDQFH��'H�SOXV� HQ�
plus d’enfants se retrouvent dans des CRA, 
le plus souvent avec au moins un des parents. 
'H� OD�ʏQ� �����  �PL������� OH�'©IHQVHXU� GHV�
droits n’a cessé d’intervenir pour dénoncer le 
placement d’enfants qui n’ont aucune raison 
GȊªWUH�GDQV�FHV�OLHX[�GH�SULYDWLRQ�GH�OLEHUW©�
En métropole, l’observatoire national de l’en-
fermement et le réseau éducation sans fron-
tières ont lancé une pétition contre l’enferme-
PHQW�GHV�HQIDQWV�GDQV�OHV�&5$��$�0D\RWWH��
les enfants sont placés dans l’indifférence 
générale.
��������FȊHVW�OH�QRPEUH�GH�PLQHXUV�UHFRQGXLWV�
HQ������SDU�OD�SU©IHFWXUH�GH�0D\RWWH�GHSXLV�OH�
&5$���FRQWUH�����HQYLURQ�GHSXLV�OȊHQVHPEOH�
de la métropole. Nous assistons à la multipli-
cation du nombre de mineurs reconduits par 
OD� SU©IHFWXUH� GH�0D\RWWH� GȊDQQ©H� HQ� DQQ©H��

Pour l’année 2011, ils représentent près de 
�����GHV�SHUVRQQHV�©ORLJQ©HV�GH�IRUFH�
Il est important de préciser que d’un point de 
YXH�DGPLQLVWUDWLI��LO�QȊ\�D�SDV�RIʏFLHOOHPHQW�
de reconduites de mineurs, pas plus sous le 
U©JLPH� GH� OȊRUGRQQDQFH� Qp��������� GX� ���
avril 2000 relative aux conditions d’entrée et 
GH� V©MRXU�GHV� ©WUDQJHUV�  �0D\RWWH�TXH�GDQV�
FHOXL�GX�&(6('$�DSSOLFDEOHV�GDQV�OHV�G©SDU-
WHPHQWV�GȊ2XWUH�PHU�
3RXUWDQW��  �0D\RWWH�� OD� SU©IHFWXUH� D�PLV� HQ�
place une technique implacable consistant 
notamment à lier un mineur au premier 
adulte qui passe à proximité de l’enfant, ce 
TXL� HVW� ©YLGHPPHQW� LOO©JDO�� 'H� FH� IDLW�� OHV�
DJHQWV� GH� OD�3$)�DX�&5$�GH�0D\RWWH� HW� OD�
préfecture attachent fréquemment, et sans 
DXFXQH�GLIʏFXOW©��XQ�PLQHXU� �XQ�DGXOWH�TXȊLO�
QȊD�MDPDLV�YX��'HV�HQIDQWV�VH�UHWURXYHQW�DLQVL�
seuls dans un lieu d’enfermement qui ne pré-
VHQWH�PªPH�SDV�GHV� FRQGLWLRQV�GH�PDLQWLHQ�
décentes. Ainsi, un bon nombre de ces jeunes 
VH� UHWURXYH�DX�&5$�VDQV�ªWUH�DFFRPSDJQ©V�
par un de leurs parents.
/H�&5$�GH�0D\RWWH�HVW�FRPSRV©�GȊXQ�KDQJDU�
GH�����P2 divisé en deux parties : l’une réser-
vée aux hommes et l’autre aux femmes et aux 
enfants avec une capacité de 60 places mais 
DFFXHLOODQW�SOXV�GH�����SHUVRQQHV��VRLW�PRLQV�
GȊXQ�P¨WUH� FDUU©� SDU� SHUVRQQH��&LQT�:&�  �
la turque côté hommes et trois côté femmes, 
auxquels il faut rajouter deux douches par 
zone. Après les multiples critiques de toutes 
OHV� LQVWDQFHV� LQG©SHQGDQWHV� D\DQW� YLVLW©� OH�
&5$��GX�'©IHQVHXU�GHV�GURLWV�DX�&RQWU´OHXU�
général des lieux de privations de libertés, la 
SU©IHFWXUH� GH� 0D\RWWH� D� FRQVHQWL� TXHOTXHV�
HIIRUWV�TXL�VH�VRQW�WUDGXLWV�SDU�OȊDFKDW�GH�����
matelas évidemment distribués au compte-
goutte. Pour les draps et la distribution du 
NLW�GȊK\JL¨QH��LO�IDXGUD�FHUWDLQHPHQW�DWWHQGUH�
GȊDXWUHV� UDSSRUWV� FULWLTXHV��'HV� YHQWLODWHXUV�
LQVWDOO©V� ���P¨WUHV�GX�VRO��GHV�RXYHUWXUHV�GH�
���FHQWLP¨WUHV�GH�KDXWHXU�VLWX©HV�DX�QLYHDX�
du plafond courent sur toute la longueur pour 
aérer le CRA.
La construction d’un nouveau CRA aux 
normes reste un projet dont l’aboutissement 
est régulièrement reporté et, d’ici là, aucune 
solution n’a été envisagée pour aménager le 
fonctionnement et les conditions de place-
ment des mineurs. Alors que ce CRA, non 
habilité à recevoir des familles, cristallise 
des conditions de rétention indignes combi-
nées au plus grand nombre de placements de 
mineurs en France, il demeure paradoxale-
ment exclu du dispositif alternatif à la réten-
tion mis en place à travers la circulaire du 6 
juillet 201210.

Les multiples dénonciations des autorités de 
SURWHFWLRQ� GH� GURLWV� GH� OȊ+RPPH� GHYUDLHQW�
susciter une réponse politique ; laquelle se 
fait jusqu’à présent attendre.

l’appliCation française 
du moratoire sur les 
éloignements forCés  
vers haïti : une solidarité  
de façade

$X�OHQGHPDLQ�GX�V©LVPH�TXL�D�VHFRX©�+D¯WL�
le 12 janvier 2010, la France, à travers son 
ministre de l’Intérieur d’alors, prenait l’enga-
gement d’instaurer un moratoire sur les éloi-
JQHPHQWV�IRUF©V�YHUV�+D¯WL�DX�QRP�GȊXQ�VRX-
WLHQ�KXPDQLWDLUH�HQYHUV�XQ�SD\V�ORXUGHPHQW�
touché et affaibli.
La France n’était alors pas seule à manifes-
WHU� VD� VROLGDULW©� DYHF� +D¯WL��� OHV� (WDWV�8QLV��
DXWUHV� SD\V�GH�PLJUDWLRQ�KD¯WLHQQH�� SHUPHW-
taient aux ressortissants haïtiens de se main-
tenir et de travailler sur leurs territoires.
Cette solidarité française n’aura pourtant 
pas été aussi entière que le gouvernement 
l’annonçait. En effet, a contrario de son 
discours de façade, d’une part, la France 
n’a jamais respecté intégralement ce mora-
toire et, d’autre part, en 2011 les préfectures 
GȊ2XWUH�PHU�\�RQW�RIʏFLHOOHPHQW�PLV�ʏQ�VRXV�
certaines conditions toutes aussi fantasques.

derrière le moratoire : 
des expulsions
Entre janvier 2010 et novembre 2011, pé-
riode en principe couverte par le moratoire, 
un rapport des Nations unies sur la situation 
GHV�GURLWV�GH�OȊ+RPPH�HQ�+D¯WL11 fait état de 
l’éloignement de 55 ressortissants haïtiens 
depuis la métropole dont 5 forcés, les autres 
©WDQW�FRQVLG©U©V�FRPPH�l�YRORQWDLUHV�{�
'HSXLV�OD�]RQH�$QWLOOHV�*X\DQH��0DUWLQLTXH��
*XDGHORXSH�GRQW�6DLQW�0DUWLQ�HW�*X\DQH���FH�
FKLIIUH�VȊ©O¨YH� �����
Au-delà d’une remise en question fondamen-
tale des engagements pris par la France en 
VRXWLHQ�DIʏFK©� �OȊ(WDW�+D¯WLHQ�DX�OHQGHPDLQ�
du séisme, ces nouveau éléments soulignent 
le peu de poids que représentent les enjeux 

���� Voir Partie CRA de 
0D\RWWH�R¹�OD�SU©VHQWDWLRQ�GH�
la situation de l’île est plus 
détaillée.
�����KWWS���ZZZ�
UHXQLRQQDLVGXPRQGH�FRP�VSLS�
SKS"DUWLFOH����
10 -  Circulaire du 6 juillet 
�����VXU�OD�PLVH�HQ�ēXYUH�
de l’assignation à résidence 
prévue à l’article L561-2 

GX�&(6('$��HQ�DOWHUQDWLYH�
au placement  des familles 
en rétention administrative 
sur le fondement de l’article 
/������GX�PªPH�FRGH��125�
,17.�������&

11 -  Report of the Independent 
([SHUW�RQ�WKH�6LWXDWLRQ�RI�
KXPDQ�5LJKWV�LQ�+DLWL��0LFKHO�
)RUVW��$GGHQGXP��S���
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humanitaires au regard des objectifs de la 
politique migratoire française.

la fin offiCielle du moratoire 
depuis une partie de l’outre-mer
En juillet 2011, le préfet de Guadeloupe 
DQQRQ§DLW� GDQV� OHV�P©GLDV� ORFDX[� OD� ʏQ� GX�
PRUDWRLUH�GHSXLV�FH�G©SDUWHPHQW�ȅ�HQ�PªPH�
WHPSV� TXH� GHSXLV� OD�0DUWLQLTXH� ȅ� DX�PRWLI�
d’une dégradation de la situation de ce terri-
toire causé par une trop forte pression migra-
toire haïtienne12.
6XU�OH�SULQFLSH��ULHQ�QȊH[SOLTXH�UDLVRQQDEOH-
ment pourquoi les enjeux humanitaires qui 
MXVWLʏDLHQW�FH�PRUDWRLUH�QH�VȊDSSOLTXHQW�GRU©-
QDYDQW� SOXV� DX[�+D¯WLHQV� UHFRQGXLWV� GHSXLV�
les Antilles françaises, alors qu’ils conti-
QXHQW�  � VȊDSSOLTXHU� DX[� +D¯WLHQV� GH� P©WUR-
SROH�HW�GX�UHVWH�GH�OȊ2XWUH�PHU�
6HORQ� OH� GHUQLHU� UDSSRUW� GH� OD� &1'$� GX�
��� G©FHPEUH� ������ l�+D¯WL� HVW� DXMRXUGȊKXL�
GDQV�XQH�VLWXDWLRQ�WRXMRXUV�FDWDVWURSKLTXH�{��
Au niveau humanitaire, 2,1 millions de 
personnes ont été déplacées et vivent dans 
près de 1 500 camps de tentes dans une très 
grande précarité. Au niveau sanitaire, mi-oc-
tobre 2011, l’épidémie de choléra avait tou-
FK©� ���� ���� SHUVRQQHV�� GRQW� �� ���� HQ� VRQW�
mortes. Au niveau sécuritaire, la situation 
s’est dégradée tout au long de l’année 2011, 
avec une nette augmentation des enlèvements 
contre rançons et des crimes crapuleux��.
Conformément à la lecture que les préfec-
WXUHV�GH�*XDGHORXSH�HW�GH�0DUWLQLTXH�DYDLHQW�
GȊXQ�FRPPXQLTX©�FRQMRLQW�GX���MXLQ������GX�
+DXW� FRPPLVVDULDW� GHV� 1DWLRQV� XQLHV� SRXU�
OHV�U©IXJL©V�HW�GX�+DXW�FRPPLVVDULDW�GHV�1D-
WLRQV�XQLHV�SRXU�OHV�GURLWV�GH�OȊ+RPPH��FHWWH�
OHY©H�GX�PRUDWRLUH�QH�GHYDLW�ªWUH�DSSOLFDEOH�
TXȊDX[�SHUVRQQHV�GLWHV�l�QRQ�YXOQ©UDEOHV�{�HW�
célibataires.
En pratique, tel n’a pas été le cas. En effet, 
dès juillet 2011, deux pères d’enfant français, 
un conjoint de Français, deux femmes seules 
et isolées en cas de retour, plusieurs pères 
de famille dont les enfants étaient scolari-
sés en Guadeloupe, des personnes dans une 
situation médicale précaire et des personnes 
âgées ont été reconduites depuis le CRA de 
Guadeloupe.
6XLWH�  � OD� OHY©H�GX�PRUDWRLUH�� XQH� FLQTXDQ-
taine de personnes au moins�� ont été éloi-
gnées depuis le CRA.
Toutes les interventions formulées par La 
Cimade auprès du ministère de l’Intérieur et 
de la préfecture de Guadeloupe concernant la 
situation de retenus ont été rejetées.
/D�SUHVVLRQ�SHVDQW�VXU�OHV�UHQYRLV�HQ�+D¯WL�HVW�
WHOOH� TXH� OH�'©IHQVHXU� GHV� GURLWV� D� ©W©� VDLVL�

par un parlementaire de deux situations de 
reconduites avec violence en octobre 2011 et 
en janvier 2012.
Face à cette situation, sur demandes des 
DVVRFLDWLRQV�ORFDOHV�HW�GX�FROOHFWLI�0LJUDQWV�
outre-mer, deux parlementaires martiniquais 
ont sollicité le gouvernement d’alors sur les 
raisons et le contour de cette levée. Aucune 
réponse n’a été apportée par le gouvernement 
Fillon et la levée reste jusqu’à aujourd’hui 
toujours maintenue.

la pratique des reConduites 
sans laissez-passer 
Consulaire

'DQV�OH�FDGUH�GH�OD�SURF©GXUH�GH�UHFRQGXLWH� �
la frontière, les laissez-passer délivrés par les 
consulats assurent une double fonction : ga-
rantir auprès de l’administration française la 
nationalité d’un étranger démuni de papiers 
d’identité lors de son placement en rétention 
et permettre l’admissibilité de ce dernier 
GDQV�VRQ�SD\V�GH�QDWLRQDOLW©�LGHQWLʏ©�FRPPH�
SD\V�GH�UHQYRL�
6L� FHWWH� SURF©GXUH� HVW� DSSOLTX©H� HQ� )UDQFH�
hexagonale, elle fait l’objet outre-mer d’une 
application toute particulière.
'HSXLV� OȊ2XWUH�PHU�� FHUWDLQHV� UHFRQGXLWHV�
sans laissez-passer consulaire sont menées 
GDQV� XQ� FDGUH� O©JDO� G©ʏQL� SDU� GHV� DFFRUGV�
ELODW©UDX[���OD�UHFRQGXLWH�GH�'RPLQLTXDLV��GH�

6DLQW�/XFLHQV� HW� GH�0DXULFLHQV� GHSXLV� OȊHQ-
VHPEOH�GH�OȊ2XWUH�PHU��HW��GHSXLV�OD�*X\DQH��
celle de Brésiliens et de tiers vers le Brésil.
Les autres ressortissants dépourvus de pièce 
d’identité doivent en principe se voir délivrer 
un laissez-passer par leur consulat attestant 
de leur nationalité. La pratique est pourtant 
toute autre et La Cimade constate réguliè-
rement que des reconduites sont exécutées 
sans délivrance préalable d’un laissez-passer 
consulaire, voire sur le fondement d’un lais-
sez-passer établi directement par une préfec-
ture française.

des reConduites exéCutées sans 
laissez-passer Consulaire
'HSXLV�OD�*X\DQH��GHV�UHVVRUWLVVDQWV�VXULQD-
mais sans pièce d’identité ou des personnes 
d’une autre nationalité sont quotidiennement 
©ORLJQ©V�YHUV�OH�6XULQDPH�VDQV�ODLVVH]�SDVVHU�
FRQVXODLUH��2U��VL�XQ�DFFRUG�GH�U©DGPLVVLRQ�D�
ELHQ�©W©�VLJQ©�DYHF�OH�6XULQDPH��LO�QȊD�SDV�©W©�
UDWLʏ©�SDU�FH�GHUQLHU��,O�HQ�HVW�GH�PªPH�GHSXLV�
/D�5©XQLRQ�HW�0D\RWWH�GȊR¹�OHV�UHVVRUWLVVDQWV�
comoriens et malgaches sont reconduits sans 
formalités consulaires.

12 -   Ibid.

�������&1'$��l�1RWH�
GȊDFWXDOLW©���+D¯WL�DX�OHQGHPDLQ�
GHV�©OHFWLRQV�GH������{�����
décembre 2011.

����� Les chiffres de 
reconduites effectives ne nous 
ont pas été communiqués par la 
préfecture de Guadeloupe.



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 54

CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

Ces éloignements sont exécutés sur la seule 
DFFHSWDWLRQ� LQIRUPHOOH� GX� SD\V� GH� GHVWLQD-
tion, sans tenir compte des liens des retenus 
DYHF� FH� SD\V� QL� GH� OHXU� FDSDFLW©� PDW©ULHOOH�
 � \� V©MRXUQHU�� /HXU� U©DGPLVVLRQ� VȊHIIHFWXH�
dans l’opacité la plus totale, notamment leur 
remise ou pas aux autorités policières à l’ar-
rivée, les suites données par les autorités du 
SD\V�GH�UHWRXU�DX�UHJDUG�GHV�©YHQWXHOOHV�LQ-
fractions commises en France et la viabilité 
de leur maintien sur ce territoire. Ainsi, des 
SHUVRQQHV� SDVV©HV� SDU� OH� &5$� GH� *X\DQH��
SXLV� UHFRQGXLWHV� YHUV� OH� 6XULQDPH�� RQW� G©-
claré ne pas avoir été remises aux autorités 
mais simplement déposées de l’autre côté du 
ʐHXYH�IURQWL¨UH��'ȊDXWUHV�PHQWLRQQHQW� DYRLU�
été livrées aux autorités de police puis relâ-
chées après contrôle de leur identité et de leur 
casier judiciaire.

des reConduites exéCutées 
au moyen de « laissez-passer 
préfeCtoraux »
Pratique inédite et sans fondement légal, 
la préfecture de Guadeloupe émet des lais-
sez-passer sur la base desquels les retenus 
VRQW� UHFRQGXLWV� YHUV� GHV� SD\V� DXVVL� GLYHUV�
TXȊ+D¯WL�� OD�5©SXEOLTXH�'RPLQLFDLQH�� &XED�
RX�HQFRUH� OD�6RPDOLH�� ,O� VȊDJLW�GȊXQH� IHXLOOH�
DX� IRUPDW� $��� PHQWLRQQDQW� OȊ©WDW� FLYLO� GH�
OȊLQW©UHVV©��VRQ�SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ�HW�DFWDQW�
l’absence de passeport. La préfecture ajoute 
ce document dans le dossier de l’intéressé 
DFFRPSDJQDQW� OȊ247)� HW� OȊDUUªW©� GH� SODFH-
PHQW�HQ�U©WHQWLRQ��6XU�OD�EDVH�GH�FH�l�ODLVVH]�
SDVVHU�{�SU©IHFWRUDO��OHV�©WUDQJHUV�HQ�VLWXDWLRQ�
irrégulière dépourvus de document d’identité 
VH� IRQW� UHFRQGXLUH� GDQV� OHXU� SD\V� GȊRULJLQH�
dans de très brefs délais.

Autrement dit, contrairement à ce qui se 
passe partout ailleurs, la France se substitue 
ainsi à la souveraineté des Etats concernés, 
en décidant qui fait partie de leurs ressortis-
sants et en les autorisant à entrer sur leurs 
territoires respectifs.
Cette pratique soulève la question des capa-
cités de résistance politique et diplomatique 
dont disposent certains Etats pour refuser 
sur leur territoire ces ressortissants tiers 
sans pièce d’identité ni fondement conven-
tionnel.
Au quotidien, elle porte aux étrangers re-
conduits un préjudice conséquent : des re-
conduites accélérées (et donc sans passage 
devant un juge pour contrôler l’état de la pro-
F©GXUH���YHUV�GHV�SD\V�GDQV�OHVTXHOV�OD�S©UHQ-
nité de leur séjour et leur conditions de vie 
seront potentiellement précaires .
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date d’ouverture�ɻ�-DQYLHU�����
adresse�ɻ����UXH�GH�&DUHQF\��������%RELJQ\
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ���������������
CapaCité de rétention�ɻ����SXLV��GHSXLV�MXLOOHW����������
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ���SDUWLHV�GLVWLQFWHV�
GH�U©WHQWLRQ�MXVTXȊHQ�MXLOOHW�������6XLWH�DX[�WUDYDX[��XQ�E¢WLPHQW�
accueillant 39 personnes.
nombre de Chambres�ɻ���
nombre de lits par Chambre�ɻ��� ��
superfiCie des Chambres environs 10 m2
nombre de douChes�ɻ��
nombre de W.C.�ɻ��
distributeurs automatiques�ɻ�2XL
Contenu�ɻ�%RLVVRQV��IULDQGLVHV��ELVFXLWV
monnayeur�ɻ�1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ�8QH�JUDQGH�VDOOH�VHUYDQW�GH�
réfectoire, de salle de jeux et de télévision

Conditions d’aCCès�ɻ�/LEUH�HQ�MRXUQ©H
Cour extérieure (desCription)�ɻ���FRXUHWWHV��VRPEUHV�HW�
grillagées avec table de ping-pong
Conditions d’aCCès�ɻ�/LEUH�HQ�MRXUQ©H
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ�2XL
affiChage/traduCtion des droits�ɻ�$IʏFKDJH�HQ�IUDQ§DLV��
arabe, chinois, anglais, espagnol
aCCès à la bagagerie�ɻ�2XL�VXU�GHPDQGH� �XQ�SROLFLHU
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ��
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ����������������RX�����������������������
visites (Jours et horaires)�ɻ�7RXV�OHV�MRXUV�GH���K� ����K
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ�0HWUR�OLJQH���
station Bobigny-pablo picasso

Chef de Centre�ɻ�&RPPDQGDQW�5(128;��UHPSODF©�ʏQ������
par le capitaine DUBoIS )
serviCe de garde�ɻ�3$)
esCortes assurées par�ɻ�3$)�
gestion des éloignements�ɻ�3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ��
fonCtions�ɻ�&RXUVHV��PRQQDLHV��FO´WXUH�GH�FRPSWH��UHWUDLW�GȊDUJHQWȓ�
personnel médiCal au Centre - nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ���LQʏUPL¨UHV�TXL�DOWHUQHQW�SRXU�XQH�SU©VHQFH�WRXV�
les jours et 2 médecins qui alternent 2 demi-journées par semaine
hôpital Conventionné�ɻ�&+8�9HUGLHU��%RQG\�
assfam - nombre d’intervenants�ɻ���HQ�DOWHUQDQFH
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ? oui (avoCat et 
permanenCe )
loCal prévu pour les avoCats�ɻ�2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ�2XL
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ�1RQ�� �OD�
FRQQDLVVDQFH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ�6RFL©W©�
multiservices GtM
renouvellement�ɻ���IRLV�SDU�VHPDLQH�HW� �FKDTXH�VRUWLH�HW�
à la demande
entretien assuré par�ɻ�*70
restauration (repas fournis et préparé par)�ɻ�*70
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ�*70
fréquenCe�ɻ�7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ�6HUYLHWWH��EURVVH� �GHQW��GHQWLIULFH��VKDPSRLQJ��
peigne
délivré par�ɻ�*70
renouvellement�ɻ�$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ�2XL
assurée par�ɻ�*70�VXU�SODFH
fréquenCe�ɻ�$�OD�GHPDQGH
existenCe d’un vestiaire�ɻ�2XL

le Centre

les intervenants les serviCes

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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nombre de personnes retenues par mois

Le centre a accueilli neuf cent quatre-vingt-six personnes dont deux non pas été rencontrées.

prinCipales nationalités

âge des personnes

Conditions d’interpellation

nombre d’irtf (nouvelle mesure suite à la réforme)
préfeCture à l’origine de l’irtf 2 ans 3 ans total
seine-et-marne 2 2

seine maritime 2 2
seine-saint-denis 10 363 373
total 10 367 377

Ce tableau parle de lui même.
/D�JUDQGH�PDMRULW©�GHV�,57)�D�©W©�QRWLʏ©H�SDU�OD�SU©IHFWXUH�GH�6HLQH�6DLQW�'HQLV�TXL��G¨V�
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL��D�DSSOLTX©�GH�ID§RQ�SUHVTXH�DYHXJOH�FHWWH�PHVXUH�

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

Pakistanaise
ɼ

Palestinienneɻ27ɻ2,7%

Ivoirienneɻ31ɻ3,1%Chinoiseɻ32ɻ3,2%
Albanaiseɻ33ɻ3,3%

Roumaine
41ɻ4,1%

Malienne
42ɻ4,2% Egyptienne

68
6,8%

Algérienne
69
6,9%

Marocaine
76
7,7%

Indienne
96
9,7%

Tunisienne
170
17,2%

Turqueɻ 25
2,5%26

2,6%

60 ANS ET PLUS  ɻ�4 ɻ�0,4%
40 À 59 ANS                ɻ�136 ɻ�13,7%
25 À 39 ANS           ɻ�621 ɻ�62,9%
18 À 24 ANS               ɻ�222 ɻ�22,5%
16 À 17 ANS  ɻ�3 ɻ�0,3%

INCoNNU 99 10%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 90 9,1%
CoNtRôLE RoUtIER 66 6,6%
CoNtRôLE tRaNSpoRtS EN CoMMUN 59 5,9%
aRREStatIoN à DoMICILE 35 3,5%
LIEU DE tRaVaIL 32 3,2%
SoRtIE DE pRISoN 18 1,8%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 15 1,5%
aRREStatIoN GUICHEt 7 0,7%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 0 0%
totaL 986 100%

1RXV�QȊDYRQV�SDV�DFF¨V�DX�GRVVLHU�MXGLFLDLUH��FHV�GRQQ©HV�VRQW�FHOOHV�G©FODU©H� 
SDU�OD�SHUVRQQH�UHWHQXH���l�RQ�PȊD�DUUªW©�GDQV�OD�UXH��MH�QH�IDLVDLV�ULHQ� 
HW�RQ�PȊD�GHPDQG©�PHV�SDSLHUV�{

112 
11,3%

120 
12,1%

141 
14,3%

66 
6,6%

0
0%

0 
0%

44
4,4%

77
7,8%

110
11,1%

90
9,1%

122
12,3%

104
10,5%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai  

Restent 250 
personnes  
qui représentent  
57 autres nationalités.
Force est de constater que les ressortissants 
tunisiens représentent la première nationalité. 

'H�ID§RQ�VLJQLʏFDWLYH��OD�PDMHXUH�SDUWLH�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�D�HQWUH�YLQJW�FLQT�HW�
trente-neuf ans.

aGE INCoNNU 0 0%
totaL 986 100 %

INCoNNU 47 4,7%
ItF 45 4,5%
apRF 15 1,5%
oQtF aVEC DDV 13 1,3%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 13 1,3%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 13 1,3%
aME/apE 3 0,3%
SIS 2 0,2%
totaL 986 100%

279
28,2%

160
16,2%

126
12,7%

Contrôle de poliCe
 (voie publique)

Contrôle 
gare

dont infraCtion 
+ tribunaux

autre

sans ddv

/ȊDQQ©H��D�©W©�PDUTX©H�SDU�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�
la loi du 16 Juin 2011. ainsi nous avons constaté 
que sur le premier semestre, les personnes 
©WDLHQW�SODF©HV�SULQFLSDOHPHQW�VXU�OD�EDVH�GȊDUUªW©�
SU©IHFWRUDO�GH�UHFRQGXLWH� �OD�IURQWL¨UH�HW�TXȊDX�
second semestre les personnes étaient placées 
VXU�OD�EDVH�GȊREOLJDWLRQ� �TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�VDQV�
délai de départ volontaire. Les réadmissions 
6FKHQJHQ�RQW�WRXWHV�©W©�QRWLʏ©HV�VXU�OH�VHFRQG�
semestre 2011

ex-
oqtf

115
11,6%

ex-
aprf
335

33,9%

oqtf
385
39%

statistiques
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destin des personnes retenues

avant réforme après réforme total

personnes libérées

Jld* 170 37 % 190 36 % 360 36,5 %

Ca 14 3,0% 22 4,1 % 36 3,6 %

assignation à 
résidenCe "Classique"

4 0,8 % 0 0 % 4 0,4 %

assignation 
administrative 

0 0 % 0 0 % 0 0 %

assignation sous 
surveillanCe 
éleCtronique

0 0 % 0 0 % 0 0 %

ta annulation 
éloignement

21 4 % 33 6,2 % 54 5,4 %

ta annulation 
plaCement

0 0 % 40 7,5 % 40 4 %

Caa 1 0,2 % 0 0 % 1 0,1 %

suspension Cedh 1 0,2 % 0 0 % 1 0,1 %

expiration délai légal 
de rétention

21 4,5 % 6 1,1 % 27 2,7 %

préfeCture - ministère 120 26,1 % 113 21,4 % 233 23,6 %

libération état de 
santé

9 1,9 % 11 2 % 20 2 %

réfugié 0 0 % 0 0 % 0 0 %

fuite 0 0 % 0 0 % 0 0 %

libération aveC origine 
inConnue

1 0,2 % 1 0,1 % 2 0,2 %

sous total 362 78,8 % 416 78,9 % 778 78,9 %

exéCution de la mesure 
d'éloignement

50 10,8 % 50 9,4 % 100 10,1 %

réadmission sChengen 1 0,2 % 5 0,9 % 6 0,6 %

réadmission dublin 4 0,8 % 4 0,7 % 8 0,8 %

sis 4 0,8 % 3 0,5 % 7 0,7 %

sous total 59 12,8 % 62 11,7 % 121 12,2 %

transfert vers autre 
Cra

1 0,2 % 1 0,1 % 2 0,2 %

personnes déférées 2 0,4 % 1 0,1 % 3 0,3 %

destin inConnu 35 7,6 % 47 8,9 % 82 8,3 %

sous-total 38 8,2 % 49 9,2 % 87 8,8 %

total 459 100 % 527 100 % 986 100 % 

/H�WDX[�GȊ©ORLJQHPHQW�YHUV�OH�SD\V�GȊRULJLQH�HVW�DVVH]�IDLEOH�DX�&5$�GH�%RELJQ\�������
����,O�HVW� �PHWWUH�HQ�FRQWUDVWH�DYHF�OH�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�QRWLʏ©�SDU�OH�MXJH�GHV�OLEHUW©V�
et de la détention, juge qui a, dans la plupart des cas, libéré les retenus au motif que la 
garde à vue était irrégulière.
(QʏQ��OD�SRVVLELOLW©�SRXU�OH�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�GH�SRXYRLU�DQQXOHU�GHV�REOLJDWLRQV�
GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH��GHV�G©FLVLRQV�GȊDEVHQFH�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�RX�GHV�G©FLVLRQV�
de placement, a multiplié les motifs de sortie via le tribunal administratif. Le taux de 
libération par le tribunal administratif a donc explosé.

Centre de rétention administrative

statistiques
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Conditions matérielles 
de rétention

/H�&HQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�%RELJQ\�VH�WURXYH�
DX�VHLQ�PªPH�GX�FRPPLVVDULDW�GH�SROLFH��$X�
début de l’année, il était composé d’un centre 
de trente-neuf places et d’un centre de onze 
places, distincts et séparés par la zone admi-
QLVWUDWLYH��'HSXLV� MXLOOHW� ������ OD�SOXV�SHWLWH�
partie a été fermée et la capacité du centre est 
de trente-neuf places.
Les locaux disposent de peu de lumière et sont 
très sombres. Les murs sont en béton brut. 
Les chambres sont petites et hébergent quatre 
retenus avec deux lits superposés. Cela laisse 
peu de place à une quelconque intimité. Tou-
tefois, les retenus choisissent leur chambre et 
peuvent en changer librement au cours de leur 
rétention.
8QH� VDOOH� GH� U©IHFWRLUH� GȊHQYLURQ� FLQTXDQWH�
mètres carrés sert de lieu de prise de repas, 
de lieu de vie et parfois de dortoir pour des 
UHWHQXV�TXL�\�RQW�LQVWDOO©�OHXU�PDWHODV�
,O� IDLW� VRXYHQW� WU¨V� IURLG�GDQV� OH� FHQWUH��'X-
rant l’hiver 2011, des chambres ont été fer-
P©HV�SRXU�FDXVH�GȊDEVHQFH�GH�FKDXIIDJH��2Q�
ressent également ce froid lorsque l’on va 
chercher les retenus dans la zone d’héberge-
ment pour un entretien.
Ainsi, lors de la première vague de froid à la 
ʏQ� GH� OȊDQQ©H� ������ XQ� UHWHQX� UHVVRUWLVVDQW�
moldave avait demandé dans la nuit une cou-
verture supplémentaire, il s’est vu répondre  : 
l�RQ�QȊHVW�SDV� �OȊK´WHO�LFL��HW�SXLV�HQ�5XVVLH��WX�
DV�OȊKDELWXGH��LO�IDLW�HQFRUH�SOXV�IURLG�O �EDV�{�
8QH�SHWLWH�FRXU�H[W©ULHXUH�JULOODJ©H�VH�WURXYH�
au fond du centre de rétention. Très sombre, 
avec seulement une table de ping-pong, les 
UHWHQXV� \� YRQW� UDUHPHQW�� 6DQV� DFWLYLW©� DXWUH�
que la télévision et des jeux de cartes, les rete-
nus passent leur journée à errer dans le centre 
entre leur chambre, la salle commune et le 
couloir. La télécommande de la télévision 
n’est pas à leur disposition. Ils doivent de-
mander à un policier de changer les chaines. 
En attente du décodeur TNT, ils ne reçoivent 
TXH�)UDQFH���HW�)UDQFH���
Il est toléré que les retenus fument dans les 
locaux ce qui présente des nuisances pour les 
autres retenus, tant au niveau du confort de 

YLH�TXH�GHV�RGHXUV��l�9RXV�SRXYH]�GHPDQGHU�
à la police si ma famille peut m’apporter du 
parfum parce que ça ne sent pas bon du tout 
GDQV�OH�FHQWUH�{�QRXV�GHPDQGD�GȊDLOOHXUV�XQ�
retenu.
Les retenus ont beaucoup de mal à supporter 
le bruit, les odeurs et l’absence totale d’acti-
YLW©��'HV�UHWHQXV�TXL�VRUWHQW�GH�SULVRQ�QRXV�
GLVHQW�TXH�OHV�FRQGLWLRQV�GH�G©WHQWLRQ�\�VRQW�
PRLQV�GLIʏFLOHV�l�DX�PRLQV�RQ�SHXW�IDLUH�GX�
VSRUW�HW�RQ�D�VD�FKDPEUH�{�
A leur arrivée au CRA, les retenus prennent 
XQ�PDWHODV��GHV�VHUYLHWWHV�HW�XQ�NLW�GȊK\JL¨QH��
Ils sont laissés à la porte du centre avant leur 
installation dans la chambre. Certains poli-
ciers réalisent une visite de la zone adminis-
WUDWLYH� �OHV� EXUHDX[� GX� JUHIIH�� GH� OȊ2),,� HW�
GH�OȊ$66)$0��DLQVL�TXH�GX�VHUYLFH�P©GLFDO��
Concernant la restauration, les retenus 
PDQJHQW� �KHXUH�ʏ[H�����KHXUHV�HW����KHXUHV��
La nourriture, non hallal est source de 
FRQʐLW�HW�GH�P©FRQWHQWHPHQW��&HUWDLQV�UHWH-
QXV�QH�VH�QRXUULVVHQW�TXH�GH�SDLQ��GH�\DRXUW�
et de fruit.

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de l’assfam

Notre bureau se situe dans la zone adminis-
WUDWLYH�� 'HSXLV� OHV� WUDYDX[� HIIHFWX©V� GȊDYULO�
à juin 2011, la porte du centre de rétention, 
blindée, s’actionne avec un badge. Nous 
avons donc accès librement à la zone de vie et 
pouvons circuler librement.
A notre arrivée, l’accueil nous donne une co-
pie des personnes retenues présentes dans le 
centre dont les nouveaux entrants. Nous ren-
controns tous les retenus le lendemain de leur 
DUULY©H�� YRLUH� OH� MRXU�PªPH� HQ� FDV� GȊHQWU©H�
dans l’après midi.
Nous allons chercher les retenus dans la zone 
de vie, sans escorte. Nous avions depuis le 
début de notre intervention sollicité cette 
OLEHUW©� GH� FLUFXODWLRQ�� 'RU©QDYDQW�� FKDTXH�
retenu peut nous solliciter à ce moment, sans 
intermédiaire. Nous pouvons donc informer, 
écouter et aussi prioriser nos interventions. 
Les tensions, liées entre autre au fait que nous 
étions moins maîtres de nos mouvements, ont 
nettement diminué.

&HOD�FRQʏUPH�TXH� OHV� UHODWLRQV�HQWUH� OH�FKHI�
de centre et son équipe sont bonnes. Notre 
mission est comprise et surtout respectée.
Le greffe communique sur les motifs de sor-
tie, nous délivre des copies de documents 
(que nous demandons bien entendu au nom du 
UHWHQX�� HW� QRXV� LQIRUPH� VXU� OH� UHJLVWUH� U©JX-
lièrement.
Nous rencontrons l’équipe de la préfecture 
GH�6HLQH�6DLQW�'HQLV�HW�OH�FKHI�GH�FHQWUH�ORUV�
d’une réunion institutionnelle chaque année. 
Le cadre de notre mission est quelques fois 
remis en cause. Le fait, entre autre, que nous 
formalisions des plaintes au nom du retenu 
SHXW�ªWUH�PDO�SHU§X��7RXWHIRLV��OD�FRPPXQLFD-
tion permet de régler ces différends. Notre in-
tervention peut donc perdurer dans de bonnes 
conditions.
Nous travaillons en bonne entente avec les 
VDODUL©V�GH�OȊ2),,��WU¨V�SU©VHQWV��,OV�VRQW�SU©-
sents tous les jours et reçoivent ainsi tous les 
nouveaux entrants. Ils aident à la clôture des 
comptes, au retrait d’argent, font des courses. 
Les retenus peuvent aussi passer des appels 
de leur bureau, entre autre à l’international, 
lorsque les personnes vont prendre un vol et 
souhaite, par exemple, informer des amis ou 
de la famille.
Les relations avec le service médical sont 
cordiales. Nous les saisissons sur demande 
des personnes retenues et les alertons sou-
vent sur des situations. Ces bonnes relations 
ont pour avantage de faciliter le dialogue avec 
le retenu, car contrairement au service médi-
cal, nous avons accès à des interprètes et donc 
nous pouvons apporter au nom du retenu des 
éléments importants à son dossier.
Pour conclure, notre mission dans le centre de 
U©WHQWLRQ�GH�%RELJQ\�HVW� UDUHPHQW�HQWUDY©�HW�
la communication avec tous les acteurs de la 
rétention a permis de régler les incompréhen-
sions.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

/ȊDFF¨V�DX�VRLQ
Le service médical travaillant en CRA est 
mutualisé avec le service des unités médico-
MXGLFLDLUHV� GH� OȊK´SLWDO� 9HUGLHU�  � %RQG\��
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/HV� LQʏUPL¨UHV� VRQW� SU©VHQWHV� OH�PDWLQ� SRXU�
faire le suivi des traitements et rencontrer les 
nouvelles personnes. Les trois médecins qui 
alternent leur intervention viennent l’après-
PLGL��6L�VXU�OȊDQQ©H�������OȊDFF¨V�DX�VRLQ�D�©W©�
respecté, certains retenus ont déploré, entre 
autre, de ne pas pouvoir rencontrer le service 
médical plus régulièrement, surtout lors de 
petits troubles passagers (migraine, problème 
GȊHQGRUPLVVHPHQW��HWF���
6XU� OȊDQQ©H�� OH� VHUYLFH�P©GLFDO� D� SULV� YLQJW�
décisions d’incompatibilité avec la réten-
tion, conduisant à des libérations. Ces déci-
sions concernaient des pathologies lourdes 
�K©SDWLWHVȓ��PDLV� DXVVL� GHV� VLWXDWLRQV� SRXU�
lesquelles la personne retenue était suivie à 
l’extérieur pour un traitement ou devait subir 
une opération.
0DUTX©V� SDU� OȊHQWU©H� HQ� YLJXHXU� GH� OD� QRX-
velle loi, beaucoup de retenus ont présenté 
des problèmes d’endormissement, d’angoisse, 
de stress. En effet, soumis à une éventuelle 
rétention de quarante-cinq jours et pour cer-
WDLQV� D\DQW� HX�XQH�QRWLʏFDWLRQ�GȊLQWHUGLFWLRQ�
GH�UHWRXU�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV��,57)���OHV�
personnes retenues ont été davantage mar-
TX©HV� SDU� OD� U©WHQWLRQ��'DQV� OHV� FDV� GH� SUR-
EO¨PHV� SV\FKLDWULTXHV�� OH� VHUYLFH� P©GLFDO� D�
SHX�GH�PR\HQ�GȊDFWLRQ��&HUWDLQV�UHWHQXV�QRXV�
ont rapporté souhaiter aussi rencontrer un per-
sonnel médical plus spécialisé dans les états 
dépressifs.

Droit à un avocat
$X�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�%RELJQ\��FH�GURLW�HVW�
effectif.
Les avocats choisis se déplacent régulière-
ment, en raison, entre autre, de la grande 
proximité avec le Tribunal de Grande Instance 
et le Tribunal Administratif.

'H� SOXV�� XQH� SHUPDQHQFH� GȊDYRFDW� H[LVWH�
depuis 2010. L’avocat peut se présenter 
au centre de rétention si des retenus l’ont 
VROOLFLW©�� 1RXV� SRXYRQV� OH� UHQFRQWUHU� DʏQ�
d’échanger avec lui et lui donner les infor-
mations que nous avons pu recueillir, ce qui 
s’avère important surtout pour les dossiers de 
personnes retenues ne parlant pas français. 
Toutefois, il ne nous est pas permis de nous 
rencontrer au sein du centre de rétention, ce 
que nous déplorons.

Droit à un interprète
A part lors des audiences, le droit a un inter-
prète consiste au mieux à la saisine d’un inter-
prète par téléphone ou, au pire, à des arrange-
ments internes.
Lors des gardes à vue, ce droit est souvent 
malmené. Il n’est pas rare de rencontrer des 
QRWLʏFDWLRQV� SRUWDQW� OD� PHQWLRQ� l�OX� SDU� OXL�
PªPH�{� SRXU� XQH� SHUVRQQH� QH� VDFKDQW� SDV�
lire.
Ces décisions sont régulièrement annulées.
À son arrivée au centre de rétention, la no-
WLʏFDWLRQ� GHV� GURLWV� VH� IDLW� SDU� OH� ELDLV� GȊXQ�
LQWHUSU¨WH� SDU� W©O©SKRQH�� 6L� OD� MXULVSUXGHQFH�
l’admet, il n’est pas rare de rencontrer des 
SHUVRQQHV� UHWHQXHV� QȊD\DQW� SDV� FRPSULV�
OȊLQWHUSU¨WH� �PDXYDLVH� FRPPXQLFDWLRQ��� $X�
UHJDUG�GHV�HQMHX[��OD�QRWLʏFDWLRQ�HVW�VRXYHQW�
HQ�GHVVRXV�GH�FH�TXȊHOOH�GHYUDLW�ªWUH�

Droit de passer un appel téléphonique
/Ȋ$66)$0� HW� OȊ2),,� VRQW� SU©VHQWV� WRXV� OHV�
jours sauf le dimanche. Il n’est donc pas rare 
que lorsqu’un retenu demande à passer un ap-
pel téléphonique, les policiers lui demandent 
GȊDWWHQGUH�OȊ$66)$0�RX�OȊ2),,�

'URLW�GH�G©SRVHU�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH
Lorsqu’il souhaite demander l’asile, le retenu 
se présente au greffe du centre dans les cinq 
MRXUV� TXL� VXLYHQW� VRQ� HQWU©H��8QH� DWWHVWDWLRQ�
de dépôt de demande lui est remise. La pré-
fecture est saisie et dans des délais très brefs, 
�YRLU� FRQFRPLWDPPHQW�  � OD� G©FODUDWLRQ�� XQ�
dossier lui est remis. La date de dépôt du dos-
sier au greffe est inscrite sur l’attestation sus-
mentionnée.
Le retenu doit donc, dans des délais très brefs, 
remettre un dossier comprenant un récit de vie 
HQ�IUDQ§DLV��2U��LO�VH�SHXW�TXH�QRXV�QH�VR\RQV�

SDV�SU©VHQWV��QRWDPPHQW�OH�GLPDQFKH��RX�TXH�
QRXV�D\RQV�GHV�GLIʏFXOW©V� �WURXYHU�XQ�LQWHU-
SU¨WH�� (QʏQ�� OH� UHWHQX� SHXW� ªWUH� HQ� DXGLHQFH�
et nous n’aurons pas le temps souhaité pour 
renseigner correctement la demande.
Le droit de déposer une demande d’asile est 
donc respecté au centre de rétention de Bo-
ELJQ\��PDLV� LO� HVW� SHX� HIIHFWLI� DX� UHJDUG� GHV�
conditions mises en place pour faire valoir la 
demande (principalement au niveau de l’accès 
 �XQ�LQWHUSU¨WH��

$FF¨V� �OȊ2),,
/Ȋ2),,�HVW�WU¨V�SU©VHQW� �%RELJQ\��6RQ�EXUHDX�
HVW�RXYHUW�WRXV�OHV�MRXUV�GH���KHXUHV� ����KHXUHV��
/HV� VDODUL©V� GH� OȊ2),,� FO´WXUHQW� OHV� FRPSWHV��
récupèrent les bagages, font des courses, font 
OH�OLHQ�DYHF�OȊH[W©ULHXU�HW�RX�DLGH� �OD�SU©SDUD-
tion au départ pour ceux qui le souhaitent.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
,O� QȊH[LVWH� SDV�GH� V\VW¨PH�GȊDIʏFKDJH�  �%REL-
JQ\��/H�JUHIIH�QRWLʏDQW�OXL�PªPH�WRXV�OHV�DFWHV�
de la rétention. Pour ce qui est de l’information 
concernant les départs, force est de constater 
que cela reste la pratique dans la plupart des cas.
Nous avons régulièrement alerté sur cette dé-
rive, reprécisant que le retenu devait avoir le 
WHPSV�Q©FHVVDLUH�DʏQ�GH�SU©SDUHU�VRQ�G©SDUW��
0DLV�QRXV�QȊDYRQV�SDV�©W©�HQWHQGXV�
La plupart des retenus sont donc informés de 
leur départ quelques heures avant la mise en 
ēXYUH�GH�FHOXL�FL�

0LVHV� �OȊLVROHPHQW�HW�PHQRWWDJH
Le menottage reste encore une pratique cou-
rante et est souvent utilisé, non pas parce qu’un 
retenu présente des risques quelconques, mais 
surtout lors de déplacement de plusieurs rete-
QXV��6RQ� LQWHUGLFWLRQ��FLUFXODLUH�GH�������HVW�
donc détournée par facilité et représente une 
grave entrave. En outre, il est très mal vécu 
par les retenus.

visites offiCielles

/H���DYULO�������$UQDXG�.ODUVIHOG��SU©VLGHQW�GH�
OȊ2),,��HVW�YHQX�YLVLWHU�OHV�ORFDX[�GH�U©WHQWLRQ�
Le 26 janvier 2012, la présidente de la Cour 
d’appel s’est rendue dans les locaux du centre 
de rétention.

nous ne pouvons que déplorer le fait 
que la préfecture de seine-saint-denis 
FRQWLQXH� �QRWLʏHU�GHV�REOLJDWLRQV� �
quitter le territoire à des personnes 
réadmises par la france dans le cadre 
du règlement dublin, et cela de manière 
quasi systématique .

ɻ�foCus
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Le centre de rétention de Bordeaux est en face des locaux de 
garde à vue au sous-sol du commissariat central de Bordeaux, 
HQ�SOHLQ�FHQWUH�YLOOH��&ȊHVW�XQ�UHFWDQJOH�DYHF��HQ�VRQ�FHQWUH��XQ�
puits de jour grillagé, seul espace « extérieur » recevant la lumière 
naturelle.

Il a ré-ouvert en juin 2011, refait à neuf avec des peintures de 
couleur sur les murs, beaucoup de caméras de vidéosurveillance 
et un système de sécurité complètement électronique.

tout de suite à droite en entrant, une aile du rectangle est 
U©VHUY©H� � OD�3$)�GX�&5$���SRVWH�GH�FRQWU´OH�DYHF�©FUDQV�GH�
vidéosurveillance, salle pour prélever les empreintes, bureau du 
chef de garde « escorte et sécurité » et de sa secrétaire, salle de 
YLVLRFRQI©UHQFH��PDLV�TXL�QȊD�MDPDLV�IRQFWLRQQ©��

$XVVLW´W� �JDXFKH��VH�WURXYHQW�OHV�WRLOHWWHV�YLVLWHXUV�HW�LQWHUYHQDQW�
e-s (une toilette hommes et une toilette femmes).

(Q�IDFH��G¨V�TXH� OȊRQ�SDVVH� OD�SRUWH��RQ� WURXYH�XQ�SRUWLTXH�GH�
sécurité et des casiers pour les visiteurs.

Ensuite, un sas de deux portes mène au lieu de vie dans lequel 
se trouvent les salles de visite : une salle de visite pour tout le 
monde et une salle de visite « avocats ». Les deux salles sont 
strictement identiques : tout en béton sans fenêtre ni lumière 
naturelle, la seule différence étant que la salle avocat ne dispose 
pas de caméra.

8QH�IRLV�OH�VDV�SDVV©��RQ�HQWUH�GDQV�OH�l�OLHX�GH�YLH�{�FȊHVW� �GLUH�
toute la zone où les personnes enfermées dans le CRa peuvent 
se déplacer librement.

$XVVLW´W� �GURLWH��VH�WURXYHQW� OHV� ORFDX[�GX�VHUYLFH�P©GLFDO��XQ�
SHWLW�FRXORLU�GȊDWWHQWH�©TXLS©�GȊXQH�FDP©UD�GH�YLG©RVXUYHLOODQFH�
GRQQDQW�VXU�GHX[�VDOOHV���OH�EXUHDX�GX�SHUVRQQHO�P©GLFDO�SOXW´W�
spacieux dont les fenêtres donnent sur le patio et la salle 
GȊDXVFXOWDWLRQ�DYHF� OD�SKDUPDFLH�GRQW� OD� IHQªWUH� IHUP©H�SDU�XQ�
store donne sur le bureau du service médical).

7RXW� GH� VXLWH�  � JDXFKH� HVW� VLWX©� OH� EXUHDX� GH� OȊ2),,�� GH� WDLOOH�
convenable mais qui ne reçoit pas de lumière naturelle.

$�F´W©�GX�EXUHDX�GH�OȊ2),,�VH�WURXYHQW�XQH�PDFKLQH�SRXU�FKDQJHU�

les billets en monnaie et une autre pour acheter des cartes de 
W©O©SKRQH��OD�3$)�GRQQH�XQH�FDUWH�GH�W©O©SKRQH�GȊXQH�YDOHXU�GH�
������HXURV� �OȊHQWU©H�HQ�U©WHQWLRQ�� �FRQGLWLRQ�TXH�OD�SHUVRQQH�
placée ait moins de cette somme sur elle en arrivant).

Contre le mur de droite sont alignées trois chambres strictement 
identiques de 2x2 lits superposés. au fond de ce couloir 
VȊHQFKD®QHQW�OD�VDOOH�W©O©��TXL�VHUW�SOXW´W�GH�VDOOH�GH�SUL¨UH��HW�OHV�
sanitaires (une douche, un lavabo, une toilette).

Dans la 3è� EUDQFKH� GX� &5$�� DX� IRQG�  � GURLWH�� HVW� DIʏFK©� OH�
règlement intérieur en plusieurs langues et se trouve le bureau 
Cimade. Il mesure 4m², donne sur le patio, sans possibilité 
GȊRXYULU�OHV�IHQªWUHV��FRQWUDLUHPHQW� �WRXWHV�OHV�DXWUHV�SL¨FHV�GX�
CRa donnant sur le patio qui ont une glissière). Il est composé 
de deux chaises pour recevoir les personnes en entretien, la 
porte ne peut pas être fermée sans être verrouillée et le bouton 
GȊRXYHUWXUH�GH�OD�SRUWH�HVW�SODF©�GH�WHOOH�VRUWH�TXȊRQ�HVW�REOLJ©�GH�
VH�OHYHU�SRXU�OȊDWWHLQGUH��/H�EXUHDX�HVW�FROO©�DX�PXU�GH�OD�VDOOH�
de restauration sur lequel un écran plat de télévision est allumé 
quasiment en permanence.

/D�VDOOH�GH�UHVWDXUDWLRQ�HVW�FRPSRV©H�GȊXQH�FDELQH�W©O©SKRQLTXH��
GH���WDEOHV�ʏ[©HV�DX�VRO�HW�GȊXQH�PDFKLQH� �FDI©��OH�FDI©�FR»WH����
���HXURV���8QH�SRUWH�GRQQH�VXU�l�OH�SDWLR�{�DLQVL�TXȊHVW�DSSHO©H�OD�
PLQXVFXOH�FRXU�GH�SURPHQDGH�JULOODJ©H�FRPSRV©H�GȊXQ�EDE\�IRRW��
GH�WURLV�EDQFV�HW�GȊDOOXPH�FLJDUHV��/HV�PXUV�VRQW�UHFRXYHUWV�GȊXQH�
IUHVTXH�GȊKHUEH�HW�GȊDUEUHV�DYHF�GHV�RLVHDX[�

au fond de la salle de restauration se situent les cuisines qui ne 
sont pas accessibles aux personnes placées au CRa.

La 4è branche du rectangle que forme le CRa est composée 
GȊXQH�FDELQH�W©O©SKRQLTXH��GȊXQ�VDQLWDLUH��WRLOHWWH��GRXFKH��Z�F��
H[DFWHPHQW� LGHQWLTXH�  � OȊDXWUH� HW� GH� WURLV� FKDPEUHV� GH� �� OLWV�
superposés et deux lits au sol par chambre. La dernière chambre 
GH�FH�FRXORLU�HVW�U©VHUY©H� �OȊLVROHPHQW�P©GLFDO��HOOH�QȊD�SDV�VHUYL�
en 2011.

tout au fond de cette aile mais séparées de la zone de vie se 
WURXYHQW�OD�EDJDJHULH�HW�OD�l�FKDPEUH�GH�PLVH� �OȊ©FDUW�{�RX�FHOOXOH�
GȊLVROHPHQW�GLVFLSOLQDLUH��

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative



 

le Centre

les intervenants les serviCes

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 67

b
o

r
d

e
a

u
x

'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ-XLQ�������U©RXYHUWXUH���ère ouverture en 2003)
aDRESSE�ɻ���UXH�)UDQ§RLV�GH�6RXUGLV�ȅ�������%25'($8;
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SODFHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ�
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻGH���� ����Pr�
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ�
NoMBRE DE W.C.�ɻ�
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ��GLVWULEXWHXU�ERLVVRQV�FKDXGHV
CoNtENU�ɻ�
MoNNaYEUR�ɻ�
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�VDOOH�GH�UHVWDXUDWLRQ���XQH�
salle télé

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ'DQV�OH�OLHX�GH�YLH��DFF¨V�OLEUH�HQ�SHUPDQHQFH
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8Q�SDWLR�PLQXVFXOH�HW�JULOODJ©�
avec un baby-foot et trois bancs
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ'DQV�OH�OLHX�GH�YLH��DFF¨V�OLEUH�HQ�SHUPDQHQFH
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE La CIMaDE�ɻ�
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES pERSoNNES 
REtENUES�ɻ������������������������������������������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K��� ���K���HW�GH�
14h à 18h30
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ7UDP�$�l�+´WHO�
de police »

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ*(36$
RENoUVELLEMENt�ɻ7RXV�OHV���MRXUV���HQ�FDV�GH�EHVRLQ
ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻ*(36$
REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻ*(36$
REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻ*(36$
ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻ6$)(1
FRÉQUENCE�ɻ��IRLV�SDU�MRXU�
NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻ8QH�EURVVH� �GHQWV��XQ�SHLJQH����JHOV�GRXFKH����GHQWLIULFHV
DÉLIVRÉ paR�ɻ*(36$
RENoUVELLEMENt�ɻ7RXV�OHV���MRXUV���HQ�FDV�GH�EHVRLQ
BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻ2XL
aSSURÉE paR�ɻ*(36$
FRÉQUENCE�ɻ7RXV�OHV���MRXUV���HQ�FDV�GH�EHVRLQ
(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻ2XL��FȊHVW�OȊ2),,�TXL�VȊHQ�RFFXSH

CHEF DE CENtRE�ɻ&\ULO�1$'$/
SERVICE DE GaRDE�ɻ3ROLFH�DX[�IURQWL¨UHV
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3ROLFH�DX[�IURQWL¨UHV�
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ'RPLQLTXH�%$57+21(8)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ9HVWLDLUH���DFKDW�GH�FLJDUHWWHV�HW�UHFKDUJHV�
téléphoniques 
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE - NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��P©GHFLQV�HW���LQʏUPL¨U�H�V�U©I©UHQW�H�V
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�6DLQW�$QGU©
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ5DUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ2XL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ��������������
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ3DV� �OD�
connaissance de La Cimade
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oQtF 21 15,8%
ItF 8 6%
REaD DUBLIN 6 4,5%

27% des personnes ont été placées au centre de rétention de Bordeaux en vue 
GH�OȊH[©FXWLRQ�GH�OHXU�U©DGPLVVLRQ�GDQV�XQ�DXWUH�(WDW�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��&HV�
réadmissions ont principalement concerné des ressortissants tunisiens ayant résidé 
HQ�,WDOLH�DYDQW�GȊªWUH�LQWHUSHOO©V�HQ�)UDQFH�HW�TXH�OHV�DXWRULW©V�IUDQ§DLVHV�RQW�VRXKDLW©��
renvoyer en Italie.

GUINÉENNE 3 2,3%
SoUDaNaISE 3 2,3%
EGYptIENNE 3 2,3%
aUtRES 26 20,2%

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

sans 
ddvréad.

36
27,1%

oqtf
31

23,3%

aprf
31

23,3%

En 2011, 133 hommes ont été enfermés au centre de rétention de Bordeaux. 

prinCipales nationalités

Mongole
4

    3,1%Ivoirienne
            4
           3,1%Polonaise

6
4,7%

Turque
6

4,7%

Algérienne
7

5,4%

Marocaine
13

10,1%

Tunisienne
54

41,9%

Le centre de rétention de 
%RUGHDX[�D�RIʏFLHOOHPHQW�
recommencé à fonctionner 
le 6 juin 2011 après avoir été 
fermé en janvier 2009 pour 
des travaux de rénovation.  
&HSHQGDQW��FH�QȊHVW�TXH�OH�
���MXLQ������TXȊXQH�SUHPL¨UH�
personne a été placée dans 
le centre de rétention rénové, 
ce qui explique pourquoi il y 
a eu peu de placements au 
mois de juin.

En 2011, ce sont des ressortissants tunisiens qui ont été très majoritairement placés.  
/D�SOXSDUW�GH�FHV�PHVVLHXUV�RQW�©W©�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�HQ�YXH�GH�OȊH[©FXWLRQ�GȊDUUªW©V� 
GH�U©DGPLVVLRQ�YHUV�OȊ,WDOLH��

nombre de personnes retenues par mois

âge des personnes

40 À 59 ANS              ɻ��ɻ����
25 À 39 ANS      ɻ��ɻ�����
��������$16� � ������ɻ��ɻ�����

0 À 6 ANS ɻ�0

parmi les hommes placés au centre de rétention de  Bordeaux,  
OD�TXDVL�WRWDOLW©�GȊHQWUH�HX[�D�PRLQV�GH����DQV��3RXU�OD�SOXSDUW��
ils ne sont pas en France depuis très longtemps 

Conditions d’interpellation

aRREStatIoN GUICHEt 7 5,98%
tRaNSpoRtS pUBLICS 6 5,13%
MaGaSIN 5 4,27%
DÉpôt pLaINtE 4 3,42%
aUtRES 2 1,70%
aRREStatIoN à DoMICILE 1 0,85%
aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 1 0,85%

Les personnes arrêtées au guichet de la préfecture étaient pour la quasi-totalité 
FRQYRTX©HV�HQ�SU©IHFWXUH�GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�SURF©GXUH�'XEOLQ�,,��'HPDQGHXUV�GȊDVLOH�
HQ�)UDQFH��OD�SU©IHFWXUH�D�FRQVLG©U©�TXH�FȊ©WDLW�XQ�DXWUH�(WDW�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�TXL�
VHUDLW�UHVSRQVDEOH�GH�OHXU�GHPDQGH�GȊDVLOH�HW�D�SURF©G©� �OHXU�UHQYRL�GDQV�FH�SD\V�SDU�
OȊLQWHUP©GLDLUH�GȊXQ�DUUªW©�GH�U©DGPLVVLRQ�GLW�l�'XEOLQ�,,�{�HW�GȊXQ�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��
le temps pour les autorités françaises de procéder au renvoi effectif.
Environ 25% des personnes placées au centre de rétention de Bordeaux ont été 
FRQWU´O©HV�HW�LQWHUSHOO©HV�DORUV�TXȊHOOHV�VH�WURXYDLHQW� �OD�JDUH�GH�%RUGHDX[�RX�GDQV�OH�
WUDLQ��&HV�LQWHUSHOODWLRQV�IRQW�VXLWH� �GHV�FRQWU´OHV�GȊLGHQWLW©�GRQW�OH�FDGUH�O©JDO�HVW�ELHQ�
SOXV�VRXSOH�SRXU�OD�SROLFH�TXH�FHOXL�GHV�FRQWU´OHV�GȊLGHQWLW©�FODVVLTXHV��(Q�HIIHW��LO�VȊDJLW�GH�
FRQWU´OHV�WUDQVIURQWDOLHUV��DUWLFOH������DO���GX�&33���OD�JDUH�GH�%RUGHDX[�©WDQW�FRQVLG©U©H�
comme une zone transfrontalière.

40
34,19%

33
28,21%

10
8,55

8
6,84%

voie 
publique

Contrôle  
gare / train

sortie
prison

Contrôle 
routier

Centre de rétention administrative

statistiques
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avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 6 31,58% 14 12,28% 20 15,04%

libérées Ca 4 21,05% 14 12,28% 18 13,53%

libérées art.r552-17 0 0% 3 2,63% 3 2,26%

assignation JudiCiaire 0 0% 0 0% 0 0%

assignation administrative 0 0% 0 0% 0 0%

libérées ta et Caa 0 0% 2 1,75% 2 1,50%

libérées préfeCture - 
ministère

2 10,53% 16 14,04% 18 13,53%

libérées état de santé 1 5,26% 4 3,51% 5 3,76%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai légal 
de rétention

1 5,26% 2 1,75% 3 2,26%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 14 73,68% 55 48,25% 69 51,88%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

2 10,53% 23 20,18% 25 18,80%

réadmission sChengen 2 10,53% 30 26,32% 32 24,06%

réadmission dublin 0 0% 1 0,88% 1 0,75%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 4 21,05% 54 47,37% 58 43,61%

autres

transfert vers autre Cra 0 0,00% 5 4,39% 5 3,76%

personnes déférées 1 5,26% 0 0% 1 0,75%

refus d'embarquement 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 1 5,26% 5 4,39% 6 4,51%

total        19 100% 114 100% 133 100%

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)
préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

Charente  4  4 15,4%

dordogne   1 1 3,9%

gironde 4 11 6 21 80,8%

La préfecture de la Gironde a délivré très fréquemment des IRtF aux personnes 
IDLVDQW�OȊREMHW�GȊ247)�VDQV�''9��VDXI�SRXU���SHUVRQQHV���$X�G©SDUW��HOOH�SURQRQ§DLW�
V\VW©PDWLTXHPHQW�OD�GXU©H�PD[LPDOH�GȊLQWHUGLFWLRQ�GH�UHWRXU�SU©YXH�SDU�OD�ORL�HW�QH�
motivait pas du tout ses décisions. 
Les intéressés ayant contesté ces interdictions devant le tribunal administratif et ce 
dernier en ayant annulé une partie, la préfecture a ensuite adapté les durées aux 
situations des intéressés tout en continuant à en prononcer systématiquement. Le 
7ULEXQDO�$GPLQLVWUDWLI��VȊHVW�DORUV�PRQWU©�EHDXFRXS�PRLQV�HQFOLQ� �OHV�DQQXOHU��

destin des personnes retenues

avant 
réforme

après 
réforme total

14
73,7%

20
17,5%

34
25,6%

3
15,8%

59
51,8%

62
46,6%

21
18,4%

21
15,8%

1
5,3%

8
7,0%

9
6,8%

1
5,3%

3
2,6%

4
3,0%

3
2,6%

3
2,3%

Il est manifeste que plus de 70 % des personnes placées au centre de rétention 
administrative de Bordeaux sont sorties du centre de rétention administrative avant 
OȊH[SLUDWLRQ�GX�G©ODL�GH���MRXUV��\�FRPSULV�GHSXLV�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL�

durée de la rétention*

5  Jours

17  
Jours

25  
Jours

32  Jours

45  Jours

48 h

temps passé 
en rétention

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.



Centre de rétention administrative
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bordeaux
Conditions matérielles 
de rétention 

'HSXLV� OȊLQFHQGLH� GH� MDQYLHU� ������ OH� FHQWUH�
de rétention administrative de Bordeaux 
©WDLW� IHUP©� SRXU� WUDYDX[�� ,O� D� RIʏFLHOOHPHQW�
UHFRPPHQF©� �IRQFWLRQQHU�OH����MXLQ�������,O�
HVW�WRXMRXUV�DX�PªPH�HQGURLW���DX�VRXV�VRO�GX�
commissariat central de Bordeaux, en plein 
centre-ville. Il dispose d’une capacité de 20 
SODFHV� �KRPPHV� PDMHXUV� XQLTXHPHQW��� &ȊHVW�
un rectangle avec, en son centre, un puits de 
MRXU�� VHXO� HVSDFH� l�H[W©ULHXU�{� UHFHYDQW� OD� OX-
mière naturelle.
/H�VHUYLFH�P©GLFDO��OȊ2),,�HW�/D�&LPDGH�VRQW�
VLWX©V�HQ�SOHLQ�FēXU�GH�OD�]RQH�GH�YLH��DXWUH-
ment dit les personnes enfermées ont un accès 
libre aux intervenants extérieurs.
Aucune activité n’est organisée, hormis le ba-
E\�IRRW��OD�W©O©�HW�TXHOTXHV�MHX[�GH�VRFL©W©�PLV�
 �GLVSRVLWLRQ�SDU�OȊ2),,�
/H�l�SDWLR�{�TXL� IDLW�RIʏFH�GH�FRXU�GH�SURPH-
nade, seule source de lumière naturelle, est 
PXQL�GȊXQ�EDE\�IRRW��&HUWDLQV�SROLFLHUV�MRXHQW�
régulièrement avec les personnes enfermées.

'HV�FRQGLWLRQV�GȊHQIHUPHPHQW�DX�
centre de rétention administrative de 
Bordeaux portant atteinte au respect 
de la dignité humaine
Le centre de rétention administrative étant 
DX� VRXV�VRO� GX� FRPPLVVDULDW�� DX� PªPH� QL-
veau que les locaux de garde à vue, il est très 
FRQʏQ©��WU¨V�H[LJX�HW�OHV�SHUVRQQHV�HQIHUP©HV�
LFL�G©YHORSSHQW� UDSLGHPHQW�GHV� WURXEOHV�SV\-
chiques dus aux conditions particulièrement 
anxiogènes de leur enfermement. Courant 
2011, des cas d’automutilations, de tentatives 
de suicide et de grèves de la faim ont été ob-
servés. Au-delà de 10 personnes enfermées en 
PªPH� WHPSV� �OD�PRLWL©� GH� VD� FDSDFLW©��� OȊDW-
PRVSK¨UH� GHYLHQW� H[WUªPHPHQW� WHQGXH� YRLUH�
étouffante.
Le manque de lumière naturelle est pesant, 
OD�VHXOH�VRXUFH�©WDQW�OH�SXLWV�GH�MRXU�DX�FēXU�
du centre de rétention. Tout le centre de réten-
tion est éclairé aux néons ; la nuit, les lumières 
restent parfois allumées.
Le centre est très vulnérable aux conditions 
météorologiques : durant l’été des chaleurs 
insupportables ont été enregistrées suite à des 

SDQQHV� GDQV� OH� V\VW¨PH� GH� FOLPDWLVDWLRQ�� /D�
température dans le bureau de La Cimade est 
PRQW©H�MXVTXȊ ���p&��4XDQG�LO�SOHXW��GHV�IXLWHV�
d’eau inondent des parties du centre de réten-
WLRQ��$LQVL��GHV�SHUVRQQHV�RQW�G»�ªWUH�FKDQJ©HV�
de chambre parce que le sol était inondé.
/RUVTXH�OD�WHPS©UDWXUH�H[W©ULHXUH�EDLVVH��LO�\�
fait froid ; or le chauffage fonctionne mal. Les 
policiers ont distribué des couvertures sup-
plémentaires pour que les personnes puissent 
dormir la nuit sans avoir trop froid, ce qui de-
PHXUH�LQVXIʏVDQW��(W�GXUDQW�OD�MRXUQ©H��WRXW�OH�
monde porte un manteau dans le centre.
Le bruit est omniprésent. Le CRA étant en 
VRXV�VRO�� OD�YHQWLODWLRQ�QȊ\�HVW�SDV�QDWXUHOOH��
Le centre est donc équipé d’une ventilation 
mécanique qui fonctionne de manière inin-
WHUURPSXH� HW� HQJHQGUH� XQ� EUXLW� WU¨V� JªQDQW��
VXUWRXW�OD�QXLW��FH�TXL�HPSªFKH�OHV�SHUVRQQHV�
enfermées de dormir. Par ailleurs, les deux 
télévisions sont quasiment allumées en conti-
nu dans la salle de restauration. Le centre est 
PDO�LQVRQRULV©�HW�WRXV�OHV�VRQV�VRQW�DPSOLʏ©V�
SDU� VD� WDLOOH� HW� VRQ� FRQʏQHPHQW��� OHV� SRUWHV��
lorsqu’elles s’ouvrent et se ferment, font 

Ȓ�Maintien en rétention et expulsion d’une personne  
malgré sa remise en liberté ordonnée par le juge  
des libertés et de la détention
un monsieur indien interpellé à la gare de bordeaux et placé en garde  

à vue a ensuite été placé en rétention sur la base d’un arrêté  

de réadmission vers l’italie. la juge des libertés et de la détention saisie 

HQ�XUJHQFH�D�RUGRQQ©�VD�UHPLVH�HQ�OLEHUW©��)DLVDQW�ʏ�GH�FHWWH�G©FLVLRQ�GH�
justice, la préfecture l’a maintenu en rétention et l’a reconduit en italie sans 

même avoir fait appel de l’ordonnance devant la Cour d’appel !

Cette affaire a provoqué de très vives réactions de la part des 

professionnels du droit bordelais : la Cimade, le saf, l’ide, le saf  

et l’usm ont publiquement réagi pour dénoncer cette grave violation  

des droits. l’affaire a eu quelques échos médiatiques.

dans la semaine qui s’en est suivie, deux messieurs soudanais ayant 

connu exactement les mêmes conditions d’interpellation et de placement 

en garde à vue ont été expulsés vers l’italie le matin même de l’audience 

ʏ[©H�SDU�OH�-/'�VDLVL�HQ�XUJHQFH�
le préfet a répondu à ces événements par une conférence de presse.

Communiqué de presse de La Cimade du 2 août 2011 :
Vendredi 29 juillet 2011 après-midi, monsieur B., de nationalité indienne 
résidant en Italie, a été placé au centre de rétention administrative 
de Bordeaux suite à son interpellation à la gare de Bordeaux et à son 
placement en garde à vue pour simple séjour irrégulier. Or, depuis le 28 
avril 2011, il n’est plus possible de placer en garde-à-vue une personne 
uniquement soupçonnée d’être en situation irrégulière.
Comme ce monsieur faisait l’objet d’un arrêté de réadmission vers l’Italie, 
son éloignement allait être très rapide. Le juge judiciaire a donc été saisi en 
XUJHQFH�DʏQ�GH�FRQVWDWHU�OȊLOO©JDOLW©�GH�OD�JDUGH� �YXH��6DPHGL����MXLOOHW�������
à 18h, le juge des libertés et de la détention du tribunal de grande instance de 
Bordeaux a ordonné la remise en liberté de ce monsieur.
Pourtant, alors que monsieur aurait dû sortir libre du tribunal, la préfecture 
a décidé de le ramener au centre de rétention de Bordeaux et de le priver 
arbitrairement de liberté jusqu’au lundi 1er août à 4h du matin, heure à laquelle la 
police l’a escorté jusqu’à l’aéroport de Mérignac pour être expulsé vers l’Italie.
Au lieu de faire appel de la décision, l’administration a simplement 
continué d’agir comme si la décision du juge judiciaire n’avait aucune 
valeur. Le juge judiciaire est pourtant selon la Constitution, le seul 
garant de la liberté individuelle.

ɻ�foCus
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beaucoup de bruit et la nuit cela réveille ceux 
qui dorment.
Non respect de l’intimité des personnes : 
les policiers entrent durant la nuit dans les 
chambres. Les personnes enfermées ont à 
plusieurs reprises rapporté que des policiers 
�\� FRPSULV� GH� VH[H� I©PLQLQ�� ©WDLHQW� HQWU©V�
dans les sanitaires alors que les personnes 
étaient aux toilettes ou en train de prendre 
leur douche.
L’unique salle de visite pour les familles et 
les proches est accolée aux toilettes hommes 
situées hors du lieu de vie, or on entend tout 
ce qui se passe dans la salle de visite depuis 
les toilettes. Egalement équipée d’une caméra 
de vidéosurveillance, cette salle ne garantit 
GRQF� DXFXQH� FRQʏGHQWLDOLW©� QL� LQWLPLW©� DX[�
personnes enfermées recevant de la visite.
Lors de consultations à l’hôpital, à plusieurs 
reprises les escortes policières sont entrées 
dans les salles de soins et étaient présentes 
durant toute la durée des soins violant com-
plètement le respect du secret médical.
L’indigence des personnes : le centre ne peut 
recevoir que des hommes majeurs, la plupart 

n’ont pas de famille nucléaire en France et 
sont en errance. Très peu reçoivent de la visite, 
la plupart n’ont aucun contact à l’extérieur.
La plupart des personnes enfermées au centre 
fument. Pour se procurer des cigarettes, elles 
doivent donner de l’argent au médiateur de 
OȊ2),,�TXL�YD�OHXU�HQ�DFKHWHU��2U��GȊXQH�SDUW�OH�
médiateur n’est présent que du lundi au ven-
GUHGL�GH���K� ���K�GRQF�GXUDQW� OH�ZHHN�HQG�
et le lundi matin les personnes n’en ont pas ; 
d’autre part, la plupart d’entre elles n’ont de 
WRXWH� ID§RQ� SDV� OHV�PR\HQV� GH� VȊDFKHWHU� GHV�
cigarettes. Elles n’ont généralement aucun 
argent en arrivant et ne peuvent s’acheter 
quoi que ce soit, ne serait-ce qu’un café à la 
machine présente dans la salle de restaura-
tion ou une carte de téléphone lorsque celle 
qui leur est donnée à l’arrivée est vide (ce qui 
DUULYH�WU¨V�YLWH��
2U�� LO� QȊH[LVWH� DXFXQ� IRQGV� GȊDLGH� DX[� SHU-
sonnes sans aucune ressource alors que de tels 
fonds existent par exemple en prison (les com-
PLVVLRQV�LQGLJHQFH��
Parfois, les personnes résident loin de Bor-
GHDX[�� 6L� HOOHV� VRQW� UHPLVHV� HQ� OLEHUW©�� LO�

n’existe pas de dispositif prenant en charge 
OHXU� WUDQVSRUW� MXVTXȊDX� OLHX� R¹� HOOHV� YLYHQW��
OLHX�R¹�HOOHV�RQW�VRXYHQW�©W©�LQWHUSHOO©HV�
La sévérité de la PAF au nom de la « sécuri-
té » : de manière générale, la police aux fron-
tières du centre de rétention se montre très 
sévère à l’égard des personnes enfermées, tou-
jours pour des raisons de sécurité. Ainsi, les 
personnes sont souvent menottées quand elles 
sont transportées au tribunal, à l’hôpital, entre 
OH� FRPPLVVDULDW� HW� OH� FHQWUH� GH� U©WHQWLRQȓ�
Cette pratique tend cependant à disparaître 
depuis que les juges des libertés et de la déten-
tion se sont montrés attentifs sur ce point.
'H�PªPH�� OD� SOXSDUW� GHV� REMHWV� TXH� OHV� SHU-
sonnes souhaitent faire entrer dans le centre 
sont refusés, toujours pour des raisons de sécu-
ULW©��VKDPSRLQJ��QRXUULWXUHȓ���/HV�SHUVRQQHV�
vivent cela comme une injustice d’autant plus 
LQFRPSU©KHQVLEOH�TXH�FHV�PªPHV�REMHWV�VRQW�
DFFHSW©V�DX�VHLQ�GH�OD�PDLVRQ�GȊDUUªW�GH�*UD-
dignan ou dans d’autres centres de rétention.
Par ailleurs, lorsque des personnes enfermées 
FUDTXHQW�SV\FKRORJLTXHPHQW��OD�U©SRQVH�DSSRU-
W©H�SDU�OD�SROLFH�D�SX�ªWUH�OH�SODFHPHQW� �OȊLVROH-

Cette arrestation suivie d’une garde à vue illégale et d’un enfermement 
arbitraire est d’autant plus absurde que monsieur a été interpellé alors 
qu’il achetait son billet de train pour l’Italie.
Le mépris de la préfecture de Gironde envers une décision judiciaire 
QȊHVW�PDOKHXUHXVHPHQW�TXH�OH�UHʐHW�GHV�FRQFHSWLRQV�V©FXULWDLUHV�
portées par la nouvelle loi sur l’immigration. Cette loi réduit d’ailleurs 
considérablement le contrôle judiciaire sur les actes de l’administration.
Le geste de la préfecture de Gironde, de priver arbitrairement un homme 
de liberté en violant délibérément une décision judiciaire, est une 
véritable voie de fait que La Cimade entend dénoncer avec vigueur.

Ȓ�2UGRQQDQFH�SDU�OH�-/'�GH�OȊ©WDEOLVVHPHQW�GH�FHUWLʏFDWV�
médicaux de compatibilité avec l’enfermement et l’éloignement 
par un médecin du service médical du centre de rétention
a plusieurs reprises, dans ses ordonnances concluant au maintien 

en rétention d’une personne pour 20 jours supplémentaires, le Jld a 

également ordonné « que l’intéressé soit examiné par le responsable du 

service médical du centre de rétention ou par tel praticien désigné par 

FH�GHUQLHU�DʏQ�GH�G©WHUPLQHU�VL�VRQ�©WDW�GH�VDQW©�HVW�FRPSDWLEOH�DYHF�OD�
mesure de rétention et d’éloignement ».

d’abord ignorée, cette partie de la décision a ensuite été appliquée à la 
demande insistante du Chef de centre. ainsi, pour au moins 5 personnes 
placées au centre de rétention, les médecins du service des urgences 
du Chu saint-andré, dont dépend le service médical du centre de 
U©WHQWLRQ��RQW�©WDEOL�GHV�FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[��6RLW�GLUHFWHPHQW�GHSXLV�
le centre de rétention si, ce jour-là, la ou le médecin intervenait. 
soit lorsque les policiers ont transporté les intéressés à l’hôpital.
$ORUV�TXȊXQ�WHO�FHUWLʏFDW�HVW�XQH�DEHUUDWLRQ�P©GLFDOH���RQ�QH�SHXW�SDV�
FHUWLʏHU�GH�OD�l�FRPSDWLELOLW©�GXUDEOH�{�GH�OȊ©WDW�GH�VDQW©�GȊXQH�SHUVRQQH�
avec un environnement puisque sa santé peut varier à tout moment.
en outre, le médecin umCra (unité médicale du centre de rétention 
administrative) est considéré comme le médecin « soignant » de la personne 
enfermée. a ce titre, il ne peut et doit agir qu’uniquement et strictement dans 
l’intérêt et à la demande de son patient (code de déontologie médicale).  
(Q�GHYHQDQW�l�P©GHFLQ�©YDOXDWHXU�{��LO�SHXW�EULVHU�OD�UHODWLRQ�GH�FRQʏDQFH�
FHQV©H�SU©H[LVWHU��DYHF�VRQ�SDWLHQW��(QʏQ��XQ�PªPH�P©GHFLQ�QH�SHXW� �OD�IRLV�
VRLJQHU�HW�H[SHUWLVHU�OH�PªPH�SDWLHQW��IXW�LO�G©VLJQ©� �FHWWH�ʏQ�SDU�OD�-XVWLFH�TXL�
méconnaitrait ce principe. les juges judiciaires outrepassent leurs pouvoirs 
et portent atteinte à l’indépendance de l’exercice de la médecine lorsqu’ils 
ordonnent la production de tels documents par les médecins soignants. 
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ment ou la menace de placement à l’isolement, 
à moins que le service médical ne soit présent 
et ne procède à l’hospitalisation de la personne.
La communication entre les policiers et les 
personnes enfermées n’est pas toujours facile 
en raison du fait que les policiers sont peu pré-
sents dans le lieu de vie, hormis aux heures de 
repas. Ils s’adressent principalement aux per-
sonnes à travers un haut-parleur en leur deman-
dant de se présenter devant l’un des deux accès 
au lieu de vie. Lorsqu’une personne enfermée 
dans le centre veut s’adresser à un policier, elle 
doit se rendre dans le patio pour lui parler à tra-
YHUV�OD�IHQªWUH�GX�SRVWH�GH�FRQWU´OH�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Les conditions d’intervention de La Ci-
made et des autres intervenants extérieurs : 
le bureau de La Cimade qui donne sur le patio 
HVW�OH�VHXO�GRQW�OD�IHQªWUH�QH�VȊRXYUH�SDV�DORUV�
que toutes les autres sont équipées d’une glis-
VL¨UH��'HSXLV�OH�PRLV�GH�MXLQ�������OH�FKHI�GH�
centre indique qu’il doit réparer cette erreur.
/RUVTXȊLO�\�D�HX�GHV�SUREO¨PHV�GH�FOLPDWLVD-
tion dans le centre, la température est montée 
MXVTXȊ ���p�GDQV�FH�EXUHDX�� OD�SOXV�SHWLWH�HW�
OD�SOXV�FRQʏQ©H��SDV�GȊD©UDWLRQ��GHV�SL¨FHV�GX�
centre.
/ȊHQYLURQQHPHQW�GH�WUDYDLO�HVW�WU¨V�EUX\DQW�FDU�
la salle de restauration se situe juste derrière 
le bureau et la télé est allumée quasiment en 
SHUPDQHQFH�� 'H� SOXV�� OD� SRUWH� GX� EXUHDX� QH�
SHXW�SDV�ªWUH�IHUP©H�VDQV�ªWUH�YHUURXLOO©H��3RXU�
ªWUH�DFFHVVLEOH�IDFLOHPHQW��OD�&LPDGH�GRLW�GRQF�
laisser la porte du bureau ouverte, sauf lors des 
HQWUHWLHQV�SRXU�UHVSHFWHU�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�
Par ailleurs, la PAF est censée communiquer 
quotidiennement une feuille de présence aux 
intervenants extérieurs, pour les informer des 
entrées et sorties des personnes placées au 
FHQWUH�� 2U�� FHWWH� IHXLOOH� QȊHVW� SDV� GLVWULEX©H�
quotidiennement, elle est très souvent mal 
remplie et ne comporte pas toujours toutes les 
informations, lesquelles sont parfois erronées.
'HSXLV�OD�U©RXYHUWXUH�GX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�
en juin 2011, une seule réunion a été organi-
sée par le chef de centre entre la PAF et les 
LQWHUYHQDQWV� H[W©ULHXUV�� �&LPDGH��2),,�� 6HU-
YLFH�0©GLFDO���TXL�HQ�U©FODPHQW�SRXUWDQW�GH�
plus régulières.
La Cimade a rencontré le chef de centre a plu-
sieurs reprises depuis le mois de juin, mais 
toujours à sa demande et suite à de graves 
G\VIRQFWLRQQHPHQWV�D\DQW�HX�OLHX�GXUDQW�OȊ©W©�
'DQV�WRXV�OHV�EXUHDX[�GHV�LQWHUYHQDQWV�H[W©-
ULHXUV� �2),,�� 80&5$�� &LPDGH��� GHV� LQWHU-
phones qui peuvent servir d’alarme ont été 

LQVWDOO©V��&HSHQGDQW��FH�V\VW¨PH�SHUPHWWDLW� �
la PAF d’entendre tout ce qui se passe dans 
les bureaux sans que les personnes présentes 
ne le sachent. A la demande de La Cimade, les 
personnes qui travaillent pour la société de 
sous-traitance de la sécurité dans le centre de 
rétention administrative sont venues démon-
ter l’interphone présent dans les bureaux de 
/D�&LPDGH�� GH� OȊ2),,� HW� GX� VHUYLFH�P©GLFDO�
au mois d’août ; ce sont donc désormais de 
simples alarmes.
Par ailleurs, bien qu’une seule personne ait 
été habilitée à intervenir au CRA en 2011, La 
Cimade Bordeaux a également agi à l’exté-
rieur du centre de rétention grâce à une impli-
cation forte des membres du groupe local :
- visites à des personnes isolées placées au 
centre de rétention ;
��SU©VHQFH�DX[�DXGLHQFHV�7$�HW�-/'�SRXU�VRX-
tenir les intéressés et faire acte de présence et 
de vigilance sur les conditions d’application 
de la justice ;
- de nombreuses actions de sensibilisation ont 
été menées à l’extérieur, touchant à la réten-
tion (représentations théâtrales, lectures des 
Chroniques de rétention, interventions dans 
GHV�©WDEOLVVHPHQWV�VFRODLUHVȓ���
- des communiqués de presse ont été diffusés 
suite à des situations particulièrement inquié-
tantes qui se sont déroulées durant l’été au 
centre de rétention.
À Bordeaux, existe un réseau d’avocats 
spécialisés dans la défense des droits des 
étrangers, l’Institut de défense des étran-
JHUV� �,�'�(��� TXL� DVVXUH� GHV� SHUPDQHQFHV�
juridiques pour les personnes enfermées en 
centre de rétention. La Cimade travaille en 
collaboration très étroite avec ces avocats.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Contacts avec la famille  
et les proches
Les visites sont insatisfaisantes car la seule 
salle destinée à cet effet est minuscule et très 
désagréable. Ceci a conduit la PAF à limiter à 
20 minutes les temps de visite pour assurer un 
roulement (cependant, si personne d’autre ne 
YLHQW��OHV�YLVLWHV�SHXYHQW�GXUHU�SOXV�ORQJWHPSV��

3DV�GȊDFF¨V�DX�FRQWU´OH�GX�
juge concernant les conditions 
GȊLQWHUSHOODWLRQ�HW�GH�SULYDWLRQ�GH�
liberté des personnes placées au 
centre de rétention administrative
'HSXLV�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL�
immigration en juillet, la préfecture peut pla-
cer une personne en rétention durant 5 jours. 

C’est seulement à l’issue de ce délai (contre 
��K�DXSDUDYDQW��TXȊHOOH�GRLW�VDLVLU�OH�MXJH�GHV�
libertés et de la détention si elle veut prolon-
ger le placement en rétention. C’est à cette 
occasion que le juge judiciaire contrôle les 
conditions d’interpellation et de privation de 
liberté des intéressés.
'H� MXULVSUXGHQFH� FRQVWDQWH�  � %RUGHDX[�� OHV�
juges judiciaires se déclarent incompétents 
pour exercer leur contrôle lorsqu’ils sont 
saisis par les intéressés avant l’expiration du 
délai de cinq jours.
Ils considèrent que la nouvelle loi a prévu 
un recours rapide devant le Tribunal admi-
QLVWUDWLI� �7$��� PDLV�  � %RUGHDX[� OHV� MXULGLF-
tions administratives refusent de contrôler 
les conditions d’interpellation et de privation 
de liberté, estimant que ça n’est pas de leur 
UHVVRUW��'H�SOXV��SRXU�TXH� OH�7$�H[HUFH� VRQ�
contrôle, encore faut-il exercer un recours. 
,O�QȊ\�D�GRQF�SDV�GH�FRQWU´OH�DXWRPDWLTXH�HW�
V\VW©PDWLTXH� GHV� FRQGLWLRQV� GȊLQWHUSHOODWLRQ�
et de privation de liberté.
En conséquence,�  � %RUGHDX[�� HQWUH� OH� ���
juillet (date d’entrée en vigueur de la nouvelle 
ORL� LPPLJUDWLRQ�� HW� OH� ��� G©FHPEUH�� VXU� ���
SHUVRQQHV�HIIHFWLYHPHQW�©ORLJQ©HV�����RQW�©W©�
DUUªW©HV�� HQIHUP©HV� HW� H[SXOV©HV� VDQV� DYRLU�
pu faire valoir leurs droits devant un juge.
'DQV� XQ� FDV� HQ� SDUWLFXOLHU�� OȊDGPLQLVWUDWLRQ�
n’a pas respecté une décision de justice.
La Cimade a communiqué à plusieurs reprises 
pour dénoncer ce recul du contrôle des juges, 
voire le non-respect d’une décision de justice.
'H�ID§RQ�SOXV�J©Q©UDOH�� OD�SU©IHFWXUH�GH�*L-
ronde éloigne les personnes enfermées au 
FHQWUH� GH� U©WHQWLRQ� PªPH� ORUVTXH� FHV� GHU-
nières sont convoquées à des audiences en 
juridiction. Certes, cette pratique n’est pas 
illégale du point de vue du droit positif natio-
nal qui considère que les recours devant le TA 
RX�OH�-/'�QH�VRQW�SDV�VXVSHQVLIV�GH�OȊH[©FX-
tion d’un éloignement. Néanmoins, là encore, 
cela conduit à une absence d’accès effectif au 
contrôle du juge.
La Cimade a également communiqué pour 
dénoncer cette pratique.

Les personnes ne sont pas averties 
de leur sortie du centre de rétention
/HV�DUWLFOHV�/�������HW�VXLYDQWV�GX�&(6('$�
GLVSRVHQW�TXH� OHV�SHUVRQQHV�GRLYHQW� ªWUH� LQ-
IRUP©HV�SDU� OH�FKHI�GH�FHQWUH�GH�l�WRXWHV� OHV�
SU©YLVLRQV� GH� G©SODFHPHQW� OHV� FRQFHUQDQW�{��
Ces dispositions législatives répondent à un 
principe de respect de la dignité humaine.
Pourtant, au centre de rétention de Bor-
deaux, il arrive fréquemment que les per-
sonnes soient transférées dans un autre 
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centre de rétention ou éloignées sans en 
DYRLU�©W©�DYHUWLHV��2XWUH�OH�WUDXPDWLVPH�SV\-
chologique que cela produit chez les intéres-
sés, cela crée de très fortes tensions au sein 
GX� FHQWUH� GH� U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH�� 8QH�
atmosphère d’angoisse et de panique latente 
U¨JQH�QRWDPPHQW�SRXU�FHWWH�UDLVRQ��'H�SOXV��
les éloignements ont souvent lieu très tôt le 
PDWLQ��,O�QȊ\�D�GRQF�DXFXQ�LQWHUYHQDQW�H[W©-
ULHXU�SU©VHQW��TXH�FH�VRLW�/D�&LPDGH��OȊ2),,�
ou le service médical. Nous n’avons donc 
TXȊXQH�YLVLRQ�SDUWLHOOH�GH�FHV�l�G©SDUWV�VXU-
SULVHV�{�
0RQVLHXU� '.,  ressortissant ivoirien voulait 
déposer une demande d’asile auprès de la pré-
fecture de Gironde. Etant auparavant passé 
par l’Espagne, la préfecture de la Gironde dé-
cide d’engager une procédure de réadmission 
'XEOLQ� ,,� YHUV� FH� SD\V�� /XQGL� ��� G©FHPEUH�
�����  � �K���� DORUV� TXȊLO� VȊ©WDLW� UHQGX� VXU�
convocation à la préfecture, il a été �DUUªW©�DX�
guichet et placé au centre de rétention.
Le lundi après-midi, le service médical du 
centre de rétention se rapproche des méde-
cins qui le suivaient à l’extérieur, en parti-
FXOLHU�GȊXQ�VHUYLFH�GH�SV\FKLDWULH�PRELOH��/H�
mardi matin à 6h, sans aucune information 

un jeune homme déjà passé par le Cra a été de nouveau placé mi-juillet.  
il fait des allers/retours entre la rétention et la prison parce 
qu’aucun consulat ne le reconnaît. Ce jeune homme, très fragilisé 
psychologiquement par sa situation inextricable a passé deux nuits à 
l’hôpital psychiatrique durant le week-end. le mardi matin suivant, il 
est passé devant le Jld, la préfecture demandant une prolongation de 
20 jours de son placement en rétention. le Jld a prononcé sa remise 
en liberté, mais le parquet dispose de 6 heures pour former un appel et 
demander à ce qu’il soit suspensif. lorsque l’appel du parquet lui a été 
QRWLʏ©��LO�D�WU¨V�PDO�U©DJL�HW�OHV�SROLFLHUV�OȊRQW�SODF©�HQ�FHOOXOH�GȊLVROHPHQW��
finalement, à 19h30, l’ordonnance de la Cour d’appel statuant sur 
la demande de suspension de remise en liberté du parquet jusqu’à 
l’audience d’appel est tombée : la Ca n’a pas fait droit à la demande du 
3DUTXHW�HW�D�FRQʏUP©�VD�UHPLVH�HQ�OLEHUW©�MXVTXȊ �OȊDXGLHQFH�GȊDSSHO�
'X�IDLW�QRWDPPHQW�GH�OD�WDLOOH�HW�GX�FRQʏQHPHQW�GX�FHQWUH��TXDQG�
l’un d’entre eux ne va vraiment pas bien, cela se répercute sur tous 
les autres : le placement en cellule d’isolement de l’un d’entre eux 
mi-juillet a ainsi été très mal vécu par tous les autres. la plupart sont 
médicamentés pour dormir.
début septembre, pour un monsieur placé au centre de rétention, un 
recours a été déposé devant le tribunal administratif devant lequel 
était notamment soulevée l’incompatibilité de son état de santé avec 
l’éloignement et l’enfermement. Ce monsieur souffrait de graves problèmes 
psychiatriques, mais manquait de preuves médicales. il possédait 
cependant une ancienne décision d’un tribunal belge le déclarant 
LUUHVSRQVDEOH�S©QDOHPHQW�HW�SURQRQ§DQW�XQH�KRVSLWDOLVDWLRQ�GȊRIʏFH��
le monsieur est rentré du ta après que le recours ait été rejeté. il était 
hors de lui, ressentant un fort sentiment d’injustice et a totalement 
décompensé.  il a frappé une autre personne qui était au ta avec lui, il 

hurlait sans discontinuer et se tapait la tête contre les murs tellement 
fort qu’il s’est évanoui. il s’est débattu contre les policiers (dont le 
chef de garde qui, lui aussi, s’est énervé). Cette scène était vraiment 
LQVXSSRUWDEOH��DPSOLʏ©H�SDU�OH�FRQʏQHPHQW�GX�FHQWUH��/ȊLQʏUPLHU�D�DSSHO©�
OH�P©GHFLQ�SRXU�TXȊLO�UHYLHQQH�HW�OHV�SRPSLHUV��ʏQDOHPHQW��OȊRQW�HPPHQ©�
aux urgences et hospitalisé en psychiatrie.

la situation des sortants de prison, souvent « ni-ni » qui 
sont condamnés à faire des allers/retours prison-rétention
suite à un contrôle d’identité, un monsieur palestinien avait été placé  
au centre de rétention de toulouse et présenté à plusieurs consulats.  
aucun consulat ne le reconnaissant, il a été déféré devant le tribunal 
correctionnel de toulouse qui l’a condamné à deux mois de prison 
ferme et 2 ans d’interdiction du territoire français pour obstruction au 
bon exercice de l’administration (les juges ont considéré que c’était 
de sa faute si les consulats ne le reconnaissaient pas). aussitôt après 
avoir purgé sa peine de prison ferme à la maison d’arrêt de seysses, il a 
de nouveau été placé au Cra de toulouse puis relâché puisque aucun 
consulat ne le reconnaissait. ainsi est-il arrivé au Cra de bordeaux, un 
lundi, directement après avoir passé quasiment deux mois à la maison 
d’arrêt de gradignan, toujours pour la même raison.
fin août 2011, un monsieur venant directement de la maison d’arrêt  
de gradignan est arrivé. il faisait l’objet d’une interdiction du territoire 
français de 1 an prononcée par le tribunal correctionnel de bordeaux. 
Ce monsieur avait fait 2 mois de prison ferme et était condamné à une 
interdiction du territoire parce qu’il n’avait pas exécuté une mesure 
d’éloignement. C’était son deuxième passage en prison pour cette raison
. 

ɻ�témoignages

préalable, il est embarqué à l’aéroport de 
0©ULJQDF�SRXU�ªWUH�UHFRQGXLW�GH�IRUFH�HQ�(V-
SDJQH��6XLWH� �VRQ�UHIXV�GȊHPEDUTXHU��VRXWHQX�
par le commandant de bord, il est ramené au 
centre de rétention administrative. Il est dans 
un tel état de choc que le service médical sai-
sit d’urgence le médecin inspecteur de santé 
SXEOLTXH�DXSU¨V�GH�OȊ$56�SRXU�TXȊLO�UHQGH�XQ�
avis médical au préfet sur la compatibilité de 
l’état de santé de ce monsieur avec un éloi-
gnement.
Le médecin rend un avis médical s’opposant à 
son éloignement et préconisant la délivrance 
d’une autorisation provisoire de séjour de 6 
mois. Le monsieur est remis en liberté par la 
préfecture sur la base de cet avis médical le 
jeudi 15 décembre.

Droit à la santé en rétention

violations du secret médical et port 
des menottes au sein de l’hôpital
'HX[� PHVVLHXUV� VRQW� HPPHQ©V�  � OȊK´SLWDO�
SRXU�GHV�VRLQV�QH�SRXYDQW�ªWUH�HIIHFWX©V�SDU�
le service médical du centre de rétention ad-
ministrative. Ils sont transportés du centre de 
U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH� DX� &+8� 6DLQW�$Q-

dré, menottés et escortés par deux policiers 
armés en voiture. Ils sont toujours menottés 
dans la salle d’attente de l’hôpital. Les poli-
ciers entrent avec eux en salle de consultation 
et assistent à tous les actes médicaux réalisés. 
Autrement dit, à aucun moment ils n’ont pu 
ªWUH� VHXOV� DYHF� OH� P©GHFLQ�� /HXUV� DYRFDWHV�
VDLVLVVHQW�DORUV�OH�-/'�GȊXQH�GHPDQGH�GH�UH-
mise en liberté pour violation du respect de la 
dignité humaine et violation du secret médi-
cal. Ils sont libérés pour violation du secret 
médical.

remises en liberté sur avis médical : 
non transmission de l’avis médical à 
l’intéressé
Lorsque l’état de santé d’une personne semble 
incompatible avec son éloignement du terri-
toire français, le service médical du centre 
de rétention peut saisir le médecin inspecteur 
GH�VDQW©�SXEOLTXH�DXSU¨V�GH�OȊ$56�DʏQ�TXȊLO�
rende un avis médical au préfet. Jusque-là, 
ce dernier a toujours suivi les avis médicaux 
du médecin en remettant les personnes en 
liberté. Cependant l’avis médical de ce méde-
cin est remis au préfet mais copie n’en est pas 
fournie à l’intéressé.
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En conséquence, si le préfet met du temps ou 
décide de ne pas suivre cet avis, l’intéressé 
QȊD� DXFXQ� PR\HQ� GH� IDLUH� YDORLU� VHV� GURLWV�
devant une juridiction
'H�SOXV��XQH�IRLV�OD�SHUVRQQH�UHPLVH�HQ�OLEHUW©��
elle est toujours l’objet d’une mesure d’éloigne-
PHQW��3RXU�IDLUH�YDORLU�VHV�GURLWV�DʏQ�GH�U©JX-
lariser sa situation administrative, avoir copie 
de cet avis médical lui serait indispensable. La 
Cimade continue de suivre des personnes pla-
cées en rétention et remises en liberté sur avis 
P©GLFDO��(OOH�UHQFRQWUH�GH�JUDQGHV�GLIʏFXOW©V�
à obtenir de la préfecture des autorisations pro-
visoires de séjour en attendant que cette der-
QL¨UH�LQVWUXLVH�FH�W\SH�GH�GHPDQGH�

les conditions d’exercice du droit  
de demander l’asile en rétention
En principe, dans les cinq jours suivant son 
arrivée au centre de rétention, une personne 
SHXW�\�GHPDQGHU� OȊDVLOH��$�%RUGHDX[�� LO� IDXW�
manifester sa volonté de faire une demande 
d’asile auprès du chef de centre. Ce dernier 
G©OLYUH� DORUV�  � OȊLQW©UHVV©� OH� IRUPXODLUH�2)-
PRA de demande d’asile, à remplir par écrit 
HQ�IUDQ§DLV��&H�GRFXPHQW�GRLW�ªWUH�FRPSO©W©�
HW� UHQGX� DX[� SROLFLHUV� DYDQW� OD� ʏQ� GX� FLQ-
quième jour heure pour heure.
Par deux fois, le chef de centre a refusé d’en-
registrer des demandes d’asile déposées 20 
minutes trop tard.
3RXU� UHPSOLU� OH� IRUPXODLUH� 2)35$�� OD� &L-
made peut aider à rédiger en français mais il 
QȊ\�D�SDV�GH�PR\HQV�DOORX©V�SRXU�E©Q©ʏFLHU�
du concours d’un interprète. L’exercice du 
droit d’asile est donc parfois très compliqué.

Le formulaire est remis aux intéressés avec 
une enveloppe, cependant le greffe du centre 
de rétention nous a précisé qu’il était inutile 
GH� IHUPHU� OȊHQYHORSSH� SXLVTXȊHX[�PªPHV� \�
rajoutent des documents. Autrement dit, la 
FRQʏGHQWLDOLW©� GH� OD� GHPDQGH� GȊDVLOH�� SRXU-
tant garantie par les textes, n’est pas respec-
tée. Le problème est national, le ministère 
FRPS©WHQW�QȊD\DQW�SDV�PLV�HQ�SODFH�GH�SURF©-
dure adéquate malgré la demande récurrente 
des associations.
Lors de sa présentation au consulat de Côte 
d’Ivoire à Paris, un monsieur qui avait déposé 
VD�GHPDQGH�GȊDVLOH�UHMHW©H�SDU�OȊ2)35$�D�SX�
constater que les documents qu’il avait four-
nis à l’appui de sa demande d’asile avaient été 
remis au consulat.
8Q�PRQVLHXU�SODF©�SDU�OD�SU©IHFWXUH�GX�/RW�HW�
Garonne a voulu déposer une demande d’asile 
deux jours après avoir été placé au centre de 
U©WHQWLRQ��6DQV�DXFXQH�QRXYHOOH�GH�OȊ2)35$��
nous nous sommes aperçus 10 jours plus tard 
que les services du centre de rétention de Bor-
deaux avaient transmis sa demande d’asile à 
la préfecture du Lot et Garonne par courrier 
SRVWDO� VDQV� VDLVLU� OȊ2)35$�� OD� SU©IHFWXUH�
GX� /RW�HW�*DURQQH� QȊD\DQW� SDV� GDYDQWDJH�
DFFRPSOL� FHWWH� G©PDUFKH�� &H� G\VIRQFWLRQ-
nement a gravement porté atteinte au droit 
d’asile de ce monsieur.

visites et événements 
partiCuliers

Visites de parlementaires : le 7 juillet 2011, 
0DGDPH�'HODXQD\��G©SXW©H�36�GH�OD�*LURQGH��

HW�0RQVLHXU�$Q]LDQL��V©QDWHXU�36��VH�VRQW�UHQ-
dus au centre de rétention.
Les médias les attendaient à la sortie.
'©EXW�RFWREUH��1R«O�0DP¨UH�HVW�YHQX�YLVL-
ter le centre de rétention administrative. Les 
avocats ont tenté de rentrer dans le centre 
DYHF�OXL�PDLV�QȊ\�RQW�SDV�©W©�DXWRULV©V��0RQ-
VLHXU� 0DP¨UH� D� UHIXV©� GH� UHQWUHU� GDQV� OH�
centre de rétention administrative tant que 
les policiers ne se seraient pas entretenus 
avec les avocats au sujet de leur accès aux 
personnes enfermées.
5HQFRQWUHV� U©JXOL¨UHV� DYHF� 5(6)� HW� OȊ$67,�
pour échanger sur les situations constatées 
au centre de rétention de Bordeaux : comment 
faire le lien pour les personnes déjà suivies 
SDU� XQH� DVVRFLDWLRQ�"� &RPPHQW� DQWLFLSHU�"�
Comment assurer le suivi d’une personne 
DSU¨V�OD�U©WHQWLRQ�"�
Août, septembre, octobre et novembre : 
réunions entre des magistrats, des avocats 
et La Cimade au sujet des conséquences de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, en par-
WLFXOLHU� FRQFHUQDQW� OD� FRPS©WHQFH� GX� -/'�
SRXU�ªWUH�VDLVL�DYDQW�OȊH[SLUDWLRQ�GX�G©ODL�GHV�
cinq premiers jours suivant le placement en 
rétention.
'©EXW� G©FHPEUH� ������ OȊ©TXLSH� GX� &RQWU´-
leur général des lieux de privation de liberté 
est venue inspecter le centre de rétention de 
Bordeaux durant trois jours. La Cimade a été 
entendue.
0L�G©FHPEUH�� D� HX� OLHX� XQH� FRQI©UHQFH� GH�
presse pour la sortie du rapport rétention 2010 
publié par les cinq associations présentes 
dans ces lieux d’enfermement.
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ��MDQYLHU�����
aDRESSE�ɻ+´WHO�GH�3ROLFH��%RXOHYDUG�GX�.HQW���������&RTXHOOHV
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ��
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ���FKDPEUHV����FKDPEUHV�GȊLVROHPHQW
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ&KDPEUH�QRUPDOH���HQWUH���HW����
FKDPEUH�GȊLVROHPHQW����
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ(QWUH����HW����Pr
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��GRXFKHV�GDQV�OHV�]RQHV���HW������GRXFKHV�
dans la zone 2
NoMBRE DE W.C.�ɻ��SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ2XL
CoNtENU�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV�HW�IULDQGLVHV
MoNNaYEUR�ɻ2XL
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ��VDOOH�W©O©�SDU�]RQH�HW�XQ�
espace commun avec un baby-foot et une cabine téléphonique
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLEUHV�GDQV�OD�MRXUQ©H�SRXU�OȊHVSDFH�

commun dans chaque zone. Salle télé : 7h-23h
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�FRXU�HQ�E©WRQ�DYHF�XQ�
panier de basket, une table de ping pong dans la cour de la zone 3, 
des bancs.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ2XYHUWH�GDQV�OD�MRXUQ©H
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ$IʏFK©�GDQV�FKDTXH�]RQH�HQ���ODQJXHV���IUDQ§DLV��DQJODLV��
chinois, russe, espagnol, portugais, arabe.
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ����XQH�SDU�]RQH�HW�GHX[�
dans le couloir reliant les trois zones. 
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ=RQH����YHUWH���������������������=RQH���
�URXJH���������������������=RQH����EOHXH������������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV��GH��K� ���K���HW�GH�
15h à 17h30
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ/LJQH�EXV�Qp��ȅ�
arrêt Cité Europe

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie 
par�ɻ6&2/$5(67��DYHF�ORFDOLQJH�
renouvellement�ɻ7RXV�OHV�MHXGLV
entretien assuré par�ɻ6&2/$5(67
restauration (repas fournis par)�ɻ6&2/$5(67
repas préparés par�ɻ6&2/$5(67
entretien et hygiène des loCaux assurés 
par�ɻ6&2/$5(67
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ%URVVH� �GHQWV��JHO�GRXFKH��SHLJQH��JDQW��VHUYLHWWH�
de toilette, chaussons
délivré par�ɻ3$)
renouvellement�ɻ/XQGL���UHQRXYHOOHPHQW�GHV�VHUYLHWWHV���-HXGL���
tout le nécessaire de toilette - Gel douche et brosse à dents : à la 
demande
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ0DFKLQH� �ODYHU�HW�V¨FKH�OLQJH�DX�&5$
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�PDWLQV
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��J©U©�SDU�OȊ2),,�

Chef de Centre�ɻ&RPPDQGDQW�%HWKHJQLHV
serviCe de garde�ɻ3$)
esCortes assurées par�ɻ3$)
gestion des éloignements�ɻ3U©IHFWXUH�HW�3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ�
fonCtions�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��VHXOHPHQW�
GDQV�OH�FDODLVLV���FKDQJH�GȊDUJHQW��DFKDWV��GRQW�FDUWHV�
téléphoniques, cigarettes et chocolat), gestion du vestiaire, 
quelques livres en français et en anglais.
personnel médiCal au Centre : nombre de médeCins / 

d’infirmières�ɻ��LQʏUPL¨UHV��M���HW���P©GHFLQ���IRLV�SDU�VHPDLQH
hôpital Conventionné�ɻ2XL
ftda - nombre d’intervenants�ɻ�
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ1RQ
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ1RQ
si oui, numéro de téléphone�ɻ�
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

5H]�GH�FKDXVV©H���SRVWH�GH�JDUGH�DYHF�SOXVLHXUV�©FUDQV�GH�FRQWU´OH��XQH�VDOOH�GȊDWWHQWH�SRXU�OHV�UHWHQXV��XQH�VDOOH�GȊDWWHQWH�SRXU� 
les visiteurs, une salle de repos et une cuisine pour la paF, des vestiaires, une bagagerie, des bureaux, des sanitaires.

Sous-sol : trois zones de vie (bleue et verte pour les hommes, rouge pour les femmes) pour les retenus avec dans chacune  
GȊHQWUH�HOOHV��XQH�FRXU��SDQLHU�GH�EDVNHW�HW�WDEOH�GH�SLQJ�SRQJ�HQ�E©WRQ�GDQV�OD�]RQH�EOHXH��EDQFV�HQ�E©WRQ���XQH�VDOOH�GH�G©WHQWH�
avec une télévision, un couloir avec un baby-foot. Un couloir avec les bureaux des intervenants (FtDa, oFII, service médical) et  
OHV���FKDPEUHV�GȊLVROHPHQW�UHOLH�OHV���]RQHV�HQWUH�HOOHV��8Q�U©IHFWRLUH�DYHF�YXH�VXU�XQ�SDWLR��8QH�]RQH�GȊHQWUHWLHQ�DYHF�OHV�FXLVLQHV��

Dans la même enceinte se trouve plusieurs autres bâtiments : le commissariat de la paF, la Brigade Mobile de Recherche, le garage 
GH�OD�SROLFH��OHV�ORFDX[�GHV�PD®WUH�FKLHQ�HW�OH�FKHQLO��OȊDQQH[H�GX�7*,�

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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$X�FRXUV�GH�OȊDQQ©H������ 1 124 personnes ont été placées en rétention à Coquelles. La population était 
composée de ������GȊKRPPHV et de 3,4% de femmes.
Le nombre de personnes placées en 2011 a légèrement diminué par rapport à 2010 (155 personnes en moins).  
/D�GLPLQXWLRQ�VȊH[SOLTXH�SDU�OD�QRQ�WUDQVSRVLWLRQ�GDQV�OHV�WHPSV�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�HQ�GURLW�IUDQ§DLV�HW�OD�WU¨V�
IRUWH�EDLVVH�GHV�SODFHPHQWV�HQ�U©WHQWLRQ�DX�SUHPLHU�VHPHVWUH�GH�OȊDQQ©H�������7RXWHIRLV��G¨V�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�
de la loi du 16 juin 2011, les placements en rétention se sont multipliés.
Sur les 1 124 personnes, 24�QȊRQW�SDV�©W©�YXHV�SDU�OȊDVVRFLDWLRQ��'DQV�OD�SOXSDUW�GHV�FDV��OHV�SHUVRQQHV�QRQ�YXHV�
©WDLHQW�DUULY©HV�WDUG�OH�VRLU�HW�©ORLJQ©HV�RX�OLE©U©HV�W´W�OH�OHQGHPDLQ�PDWLQ��/HV�FDV�GH�SHUVRQQHV�QH�VRXKDLWDQW�
SDV�UHQFRQWUHU�OȊDVVRFLDWLRQ�VH�VRQW�DY©U©V�UDUHV����SHUVRQQHV��
En 2011, 21 personnes se sont déclarées mineures��&HV�SHUVRQQHV�RQW�SDUIRLV�IDLW�OȊREMHW�GH�WHVWV�RVVHX[�
avant le placement en rétention. Certaines ont été libérées par le juge judiciaire sur ce motif.
En 2011, 96,6 % des personnes retenues étaient des hommes et 3,4 % étaient des femmes.

prinCipales nationalités

Indienne
52
4,6%Irakienne

70
6,2%

Soudanaise
72
6,4%

Vietnamienne
83
7,4%

Afghane
113
10,1%

Iranienne
124
11%

Albanaise
309
27,5%

/H�IDLEOH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�&5$�GȊDYULO� �MXLQ������VȊH[SOLTXH�SDU�OH�
contexte juridique très particulier qui a marqué le 1er semestre 2011, à savoir la non 
WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�GDQV�OH�G©ODL�TXL�D�SHUPLV�GȊLQYRTXHU�FHUWDLQHV�GH�
FHV�GLVSRVLWLRQV�GHYDQW�OHV�MXULGLFWLRQV�QDWLRQDOHV�HW�OȊDUUªW�GH�OD�&-8(�VHORQ�OHTXHO�OH�
droit communautaire ne permet pas la pénalisation des migrants en situation irrégulière.

paLEStINIENNE 37 3,3%
tURQUE 30 2,7%
ERYtHRÉENNE 28 2,5%
aUtRES 206 18,3%

(Q�������OH�QRPEUH�GȊ$OEDQDLV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�D�H[SORV©�����������8Q�GHV�IDFWHXUV�
GH�FHWWH�DXJPHQWDWLRQ�HVW�OD�OHY©H�GH�OȊREOLJDWLRQ�GH�YLVD�SRXU�OD�FLUFXODWLRQ�GHV�$OEDQDLV�
GDQV�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��HIIHFWLYH�DX����G©FHPEUH�������/HV�DXWUHV�QDWLRQDOLW©V�
SU©VHQWHV�DX�&5$�OȊ©WDLHQW�G©M �HQ�������GDQV�GHV�SURSRUWLRQV�SURFKHV�

nombre de personnes retenues par mois

97
9,5%

93
9,1%

92
9%

45
4,4%

58
5,7%

78
7,6%

87

8,5%

117
11,4%

85
8,3%

141
13,8%

121
11,8% 110

10,7%

Jan fev mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai

age des personnes

60 ANS ET PLUSɻ�ɻ����

40 À 59 ANS   ɻ��ɻ��
��������$1� � �������ɻ���ɻ�����

18 À 24 ANS             ɻ���ɻ�����

��������$16����ɻ��ɻ����

�������$16�ɻ�ɻ����

7 À 15 ANS ɻ��

0 À 6 ANS ɻ�0

(Q����������SHUVRQQHV�VH�VRQW�G©FODU©HV�PLQHXUHV��VRLW������GH�SOXV�TXȊHQ�������
/D�PDMRULW©�GHV�SHUVRQQHV�VȊHVW�G©FODU©H�Q©H�HQ�������'DQV�FHV�FDV��OD�SURF©GXUH�
indiquait automatiquement la date du 1er�MDQYLHU�������IDLVDQW�DLQVL�GH�OȊLQW©UHVV©�XQ�
PDMHXU��'DQV�FHV�FDV��DXFXQ�WHVW�RVVHX[�QȊ©WDLW�HIIHFWX©�HW�FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�
OLE©U©HV�SDU�OH�MXJH�MXGLFLDLUH�VXU�OH�PRWLI�GH�OD�PLQRULW©��'DQV�GȊDXWUHV�FDV��TXDQG�OD�
personne paraissait physiquement mineure, un test osseux était effectué.

Conditions d’interpellation

SoRtIE pRISoN 2 0,2%
CoNtRôLE GaRE 1 0,1%
aRREStatIoN à DoMICILE 1 0,1%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 1 0,1%

Dans la plupart des cas, les personnes placées au CRa ont été arrêtées à la frontière avec la 
Grande-Bretagne (cachées dans des camions, sur le site Eurotunnel, dans les bus/voitures 
avec de faux papiers). Une minorité de personnes a été interpellée dans les squats et les parcs 
à Calais ainsi que dans les campements de migrants du Nord.

1075
82,63%

175
13,45%

34
2,61%

7
0,54%

inConnu interpellation 
frontière

voie 
publique

dont infraCtion  
et tribunaux

? autres

StatiStiqueS
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mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

durée de la rétention*

destin des personnes retenues
avant réforme après réforme total

personnes libérées
Jld 99 19,6% 91 14,7% 190 16,9%
Ca 23 4,5% 12 1,9% 35 3,1%
assignation à 
résidenCe "Classique"

0 0% 3 0,5% 3 0,3%

ta annulation éloignement 86 17% 157 25,4% 243 21,6%
ta annulation plaCement - - 4 0,6% 4 0,4%
suspension Cedh 3 0,6% 6 1% 9 0,8%
expiration délai légal 
de rétention

2 0,4% 4 0,6% 6 0,5%

préfeCture - ministère 76 15% 55 8,9% 131 11,7%
libération état de 
santé

3 0,6% 7 1,1% 10 0,9%

libération aveC origine 
inConnue

1 0,2% 0 0% 1 0,1%

total 293 57,9% 339 54,9% 632 56,2%
personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

32 6,3% 134 21,7% 166 14,8%

réadmission sChengen 139 27,5% 72 11,7% 211 18,8%
réadmission dublin 39 7,7% 60 9,7% 99 8,8%
total 210 41,5% 266 43% 476 42,3%

autres
transfert vers autre Cra 0 0% 10 1,6% 10 0,9%
personnes déférées 3 0,6% 0 0% 3 0,3%
destin inConnu 0 0% 3 0,5% 3 0,3%
total 3 0,6% 13 2,1% 16 1,4%

En 2011, 56,2% des personnes placées en rétention à Coquelles ont été libérées. 16,9% des 
personnes placées ont été libérées par le juge des libertés et de la détention. Ce chiffre peut 
VȊH[SOLTXHU�QRWDPPHQW�SDU�OD�U©IRUPH�GH�OD�JDUGH� �YXH�HW�OȊREOLJDWLRQ�GH�QRWLʏHU�OH�GURLW� �OD�
SU©VHQFH�GH�OȊDYRFDW�DX�FRXUV�GH�OD�SURF©GXUH��(QVXLWH���������GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�RQW�
©W©�DQQXO©HV�SDU�OH�7$��FH�TXL�SHXW�VȊH[SOLTXHU�QRWDPPHQW�SDU�OHV�QRPEUHXVHV�DQQXODWLRQ�DX�7$�
VXLWH� �OD�QRQ�WUDQVSRVLWLRQ�GDQV�OHV�G©ODLV�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU��QRWDPPHQW�OȊREOLJDWLRQ�GH�SU©YRLU�
XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�GH���MRXUV�PLQLPXP���(Q���������SHUVRQQHV�RQW�E©Q©ʏFL©�GH�PHVXUHV�
SURYLVRLUHV�GH�OD�&('+��,O�VȊDJLVVDLW�QRWDPPHQW�GH�6RXGDQDLV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OD�EDVH�
GȊXQH�247)�RX�$35)��/H�QRPEUH�GHV�SHUVRQQHV�OLE©U©HV�SRXU�UDLVRQV�P©GLFDOHV�HQ�����������HVW�
HQ�EDLVVH�SDU�UDSSRUW� ������������(Q�RXWUH�����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�HQ������
Le nombre total de personnes éloignées en 2011 a diminué par rapport à 2010. En effet, au total, 
42,3% des personnes placées à Coquelles en 2011 ont été éloignées, contre 57,5% en 2010. 
Cette baisse est notamment due au contexte juridique particulier, notamment la non transposition 
GDQV�OHV�G©ODLV�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�HW�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�GX����MXLQ������SRXU�ODTXHOOH�OHV�
préfectures ont du changer leurs pratiques.

La durée moyenne de rétention au CRa de Coquelles était de 8 jours en 2011, 
contre 11 jours en 2010. Les chiffres montrent que 39,4% des personnes placées ont 
été libérées dans les 5 premiers jours de la rétention, manifestement par les juges 
judiciaire ou administratif. Ensuite, la majorité des personnes (52%) quittent le centre 
DSU¨V����MRXUV��LO�VȊDJLW�J©Q©UDOHPHQW�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�HQ�
DWWHQWH�GȊXQ�©ORLJQHPHQW�YHUV�XQ�SD\V�PHPEUH�GH�OȊ(VSDFH�6FKHQJHQ�RX�GȊXQ�(WDW�
partie au Règlement Dublin. Les 11 personnes restées 45 jours en rétention, soit le 
maximum légal étaient dénuées de passeport.

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

6XLWH� �OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�GX����MXLQ�������OD�3U©IHFWXUH�GX�1RUG�D�LQFOXV�XQH�
IRtF dans les oQtF délivrées aux personnes placées en rétention à Coquelles dans 
����GHV�FDV��&HV�,57)�©WDLHQW�J©Q©UDOHPHQW�SURQRQF©HV�SRXU�XQH�GXU©H�GȊXQ�DQ��
6HXOHV�FLQT�SHUVRQQHV�VH�VRQW�YXHV�QRWLʏHU�XQH�,57)�GȊXQH�GXU©H�GH�WURLV�DQV��4XDQW�
 �OD�3U©IHFWXUH�GX�3DV�GH�&DODLV��HOOH�QȊD�SODF©�HQ�U©WHQWLRQ�TXH�GHX[�SHUVRQQHV�VRXV�
OH�FRXS�GȊXQH�247)�DYHF�,57)�GȊXQ�DQ��

(Q�������OH�QRPEUH�GȊ247)�©OHY©�WLHQW�DX[�QRPEUHX[�SODFHPHQWV�HQ�U©WHQWLRQ�GȊ$OEDQDLV�VRXV�
OH�FRXS�GH�FHV�PHVXUHV��/H�QRPEUH�GH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OD�EDVH�GȊDUUªW©V�GH�UHPLVH�
reste élevé. toutefois, par rapport à 2010, beaucoup moins de personnes ont été placées avec 
XQ�DUUªW©�GH�UHPLVH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�'XEOLQ�HQ��������������SRLQWV���$�QRWHU�TXȊDX�FRXUV�GH�
OȊDQQ©H�������OD�G©OLYUDQFH�GȊDUUªW©V�GH�UHPLVH�DX[�DXWRULW©V�EHOJHV�D�QHWWHPHQW�GLPLQX©H�VXLWH� �
OȊDQQXODWLRQ�GH�OD�PDMRULW©�GH�FHV�PHVXUHV�SDU�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��&HV�DUUªW©V�UHSU©VHQWHQW�WRXW�
GH�PªPH�������GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW� �OȊRULJLQH�GX�SODFHPHQW�

préfeCture durée irtf total
1 an 3 ans

nord 59 5 64
pas-de-Calais 2 0 2
total 61 5 66

EX-apRF 138 12,3%
EX-oQtF 14 1,2%
ItF 14 1,2%
oQtF aVEC DDV 7 0,6%
aME/apE 2 0,2%
apRF 2 0,2%
SIS 1 0,1%
INCoNNU 18 1,6%

réad. 
270 
24%

réad.
343 

30,5%

oqtf  
315 
28%sChengen

sans ddv

dublin

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

avant 
réforme

après 
réforme total

156 
30,8%

55 
9%

211 
18,8%

- 232 
38%

232 
20,6%

333 
65,8%

252 
41,3%

585
 52%

- 53 
8,7%

53 
4,7%

17 
3,4%

14 
2,3%

31 
2,8%

- 11 
1,8%

11 
1%

7 
Jours

9 
Jours

8 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

temps passé 
en rétention
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Coquelles
Conditions matérielles 
de rétention

$� PRLQV� GH� ��� NP� GH� &DODLV�� VH� WURXYH� OH�
centre de rétention administrative de Co-
TXHOOHV�VLWX©�GDQV�OȊHQFHLQWH�PªPH�GH�OȊ+´WHO�
de police au côté du commissariat de police, 
d’un chenil et de la direction départementale 
GH�OD�SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV��'H�OȊDXWUH�F´W©�GH�
la route, une zone commerciale accueillent les 
étrangers britanniques à proximité du tunnel 
sous la manche.
Le centre de rétention administrative de 
Coquelles est divisé en trois zones : la zone 
rouge destinée aux femmes, les zones bleue 
HW�YHUWH�GHVWLQ©HV�DX[�KRPPHV� LVRO©V��6L� OH�
centre est peu rempli, seule la zone bleue 
est utilisée, sauf en cas de tensions entre les 
SHUVRQQHV�UHWHQXHV��'DQV�OH�FDV�FRQWUDLUH��VL�
les deux zones bleue et verte sont déjà rem-
SOLHV��GHV�KRPPHV�SHXYHQW�ªWUH�SODF©HV�GDQV�
la zone rouge en l’absence de femmes. Ainsi 
HQ������� XQ� FRXSOH�SXLV� XQ�S¨UH� HW� VRQ�ʏOV�
adolescent ont été placés dans cette zone.
/HV� EXUHDX[� GH� OȊ2),,�� GH� OȊLQʏUPHULH� HW� GH�
France terre d’asile se situent dans le couloir 
 �OȊH[W©ULHXU�GHV�]RQHV�GH�YLH��8QH�Gemi-jour-
née par semaine, les personnes retenues de 
chacune des zones ont la possibilité de cir-
FXOHU�l�OLEUHPHQW�{�GDQV�FH�FRXORLU�SRXU�DYRLU�
DFF¨V�DX[�EXUHDX[�GHV� LQʏUPL¨UHV�HW� �FHX[�
GHV�LQWHUYHQDQWV�GH�OȊ2),,�HW�GH�)UDQFH�WHUUH�
GȊDVLOH��&HSHQGDQW��DX�ʏO�GH�OȊDQQ©H�������FHV�
demi-journées de libre circulation (une zone 
 �OD�IRLV��VH�VRQW�IDLWHV�GH�SOXV�HQ�SOXV�Uares et 
ont disparu aujourd’hui.
8QH� HQWUHSULVH� OLYUH� FKDTXH� MRXU� GH� OD� VH-
maine les repas pour les personnes retenues 
HW�OH�YHQGUHGL�SRXU�OH�ZHHN�HQG��/H�UHSDV�HVW�
composé d’une entrée, d’un plat de viande ou 
de poisson accompagné de légumes et d’un 
dessert. L’entrée et le plat principal sont pré-
sentés dans des barquettes individuelles qui 
VRQW� U©FKDXII©HV� DX� IRXU� PLFUR�RQGHV�� 8QH�
grande barquette de féculents est également 
ajoutée sur la table pour les personnes qui 
veulent manger plus.
A plusieurs reprises au cours de l’année 2011, 
les personnes retenues ont fait part de l’insuf-
ʏVDQFH�HW�OD�SDXYUHW©�GHV�UHSDV�TXL�VHORQ�HX[�

ne leur permettent pas de manger jusqu’à 
satiété et se sont plaints que soient servis tou-
MRXUV�OHV�PªPHV�UHSDV��3OXV�SDUWLFXOL¨UHPHQW��
ces remarques ont été observées lors de la 
période de ramadan : les personnes estimaient 
que les repas étaient trop pauvres et auraient 
nécessité des fruits, tels que des dattes et des 
légumes et pas seulement des pâtes ou de la 
semoule.
Les personnes musulmanes ainsi que les 
ressortissants indiens qui ne mangent pas 
GH�EēXI�VH�SODLJQHQW�©JDOHPHQW�GX�IDLW�TXH�
les repas ne sont pas halals. L’administra-
tion du centre prévoit pour ces personnes 
une barquette supplémentaire de légumes ou 
d’entrée à la place de la viande mais cette 
solution ne semble pas satisfaire les retenus. 
Par ailleurs, aucune indication n’est faite sur 
le contenu du repas, ce qui peut poser pro-
blème aux musulmans.
Ces remarques des retenus ont plusieurs fois 
été remontées au chef du centre sans que les 
choses n’évoluent.
Les personnes retenues se plaignent très sou-
vent du manque d’activité. Les seules activi-
W©V�SRVVLEOHV�SRXU�HX[�VRQW�OH�EDE\�IRRW�GDQV�
OHV�]RQHV�YHUWH�HW�EOHXH��OD�WDEOH�GH�EDE\�IRRW�
GH� OD� ]RQH�EOHXH� D\DQW� ©W©� FKDQJ©H� HQ� FRXUV�
GȊDQQ©H���OD�SRVVLELOLW©�GȊDYRLU�XQ�EDOORQ�SRXU�
jouer dans la cour et une table de ping-pong 
dans la zone bleue.
Les personnes peuvent emprunter auprès de 
OȊ2),,�� HQ� ©FKDQJH� GȊXQH� FDXWLRQ�� GHV� MHX[�
GH� FDUWHV� HW� GH�GDPHV�HW� ©FKHF��/Ȋ2),,�SHXW�
©JDOHPHQW�OHXU�SUªWHU�TXHOTXHV�OLYUHV�HQ�IUDQ-
çais et en anglais, malheureusement pour une 
population qui dans sa majorité ne parle ni 
QH� OLW� FHV� GHX[� ODQJXHV��$� OD� ʏQ� GH� OȊDQQ©H�
2011, un interprète en albanais a fait don à 
OȊ2),,� GȊXQH� GL]DLQH� GH� OLYUHV� HQ� DOEDQDLV�
TXL�SHXYHQW�©JDOHPHQW�ªWUH�HPSUXQW©V�SDU�OHV�
personnes retenues.
&H�PDQTXH�GȊDFWLYLW©�HVW�GȊDXWDQW�SOXV�ʐDJUDQW�
depuis l’augmentation de la durée maximale 
de rétention.
'HV� WUDYDX[� GȊH[WHQVLRQ� GX�&5$�� VDQV� DXJ-
mentation de la capacité d’accueil, sont à 
l’étude. Plusieurs professionnels ont visité les 
zones de rétention ainsi que les bureaux de 
France terre d’asile dans cet objectif.

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de ftda

France terre d’asile a libre accès aux zones de 
rétention et dispose de badges à cet effet. Les 
policiers nous préviennent parfois lorsqu’une 
personne retenue souhaite voir l’association. 
En règle générale, nous allons directement 
dans les zones pour rencontrer les personnes 
qui viennent d’arriver ainsi que l’ensemble 
des personnes retenues sans la moindre en-
trave de la part de l’administration du centre.
En appelant le PIE, France terre d’asile a ac-
cès à certaines informations concernant les 
départs qui ne sont pas sensibles, ce qui leur 
permet de ne pas descendre en zone. Toutefois, 
pour les situations jugées sensibles, aucune 
information n’est donnée.
Nous n’avons pas de bon contact avec les ser-
vices de OD�3U©IHFWXUH��/HV�UDUHV�IRLV�R¹�QRXV�
les avons appelés dans le but de discuter de 
certains dossiers, les choses n’ont pas abouti.
L’équipe de France terre d’asile entretient 
GH� ERQV� FRQWDFWV� DYHF� OȊ2),,� DYHF� TXL� QRXV�
partageons régulièrement des informations 
XWLOHV��3DU�H[HPSOH��TXDQG�OȊ2),,�DSSHOOH�XQ�
interprète pour réaliser un entretien avec les 
personnes retenues, ils peuvent parfois nous 
donner des informations complémentaires 
que nous n’avons pas sur leur situation. Il en 
YD� GH� PªPH� DYHF� OȊLQʏUPHULH��� QRXV� ©FKDQ-
geons avec le personnel médical dans le res-
SHFW� GH� OD� FRQʏGHQWLDOLW©� GHV� GRVVLHUV� HW� GX�
secret médical.
Les contacts avec la PAF et en général avec les 
policiers dans le centre de rétention sont cor-
diaux. Toutefois, quelques agents se montrent 
désagréables et n’hésitent pas à remettre ou-
vertement notre travail en cause en insinuant 
que la constitution de recours s’opère sans le 
consentement des personnes.
Nous avons également noté que quelques 
agents n’accèdent jamais aux demandes des 
personnes ou alors plusieurs heures plus tard 
(ex : pour aller à la bagagerie, pour changer 
de zone, pour changer la chaîne sur la télé-
YLVLRQ��HWF���
Les relations avec le chef de centre sont très 
bonnes et nous n’hésitons pas à aller le voir 
HQ�FDV�GH�SUREO¨PHV�PªPH�VȊLO�SRUWH�VXU�OHV�
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relations avec un des policiers. Nous n’hési-
tons pas à lui signaler la situation particu-
lière de certaines personnes retenues.
L’équipe de France terre d’asile peut accéder 
DX�UHJLVWUH�GX�&5$�VDQV�GLIʏFXOW©V�
(QʏQ��OHV�FRQWDFWV�VRQW�ERQV�DYHF�OHV�DJHQWV�
civils du greffe. Le greffe de la police 
nous demande parfois de revenir plus tard 
lorsqu’on demande une copie de décision, ce 
TXL� SHXW� ªWUH� GLIʏFLOH�  � J©UHU� YX� OȊXUJHQFH�
des situations ; mais en général, nous obte-
nons toujours ce que nous demandons.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

/HV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�RQW�DFF¨V� �OȊLQʏUPH-
ULH� VXU� GHPDQGH�  � OD� SROLFH�� /HV� WURLV� LQʏU-
mières intervenant au CRA vont également 
voir chaque personne lors de son arrivée au 
centre. Ainsi, sauf refus de la personne rete-

QXH��WRXW�OH�PRQGH�HVW�YX�SDU�XQH�LQʏUPL¨UH��
Le médecin est présent au moins trois fois par 
VHPDLQH�� GDYDQWDJH� VXU� GHPDQGH� GHV� LQʏU-
mières. Les personnes qui souhaitent le voir 
SHXYHQW�HQ�IDLUH�OD�GHPDQGH�DX[�LQʏUPL¨UHV��
Plusieurs personnes ont été libérées par la 
préfecture pour raisons médicales au cours de 
l’année 2011 après que le médecin du CRA ait 
G©OLYU©�XQ�FHUWLʏFDW�GȊLQFRPSDWLELOLW©�
4XHOTXHV� SHUVRQQHV� D\DQW� XQ� DYRFDW� FKRLVL�
ont pu le rencontrer au centre de rétention. 
8QH� SL¨FH� HVW�PLVH�  � GLVSRVLWLRQ� GH� OȊDYRFDW�
et de son client à proximité de la zone de vie.
/HV�LQWHUSU¨WHV�QH�VRQW�SDV�DSSHO©V�V\VW©PDWL-
TXHPHQW�SRXU�WRXWHV�OHV�QRWLʏFDWLRQV��QRWDP-
ment en ce qui concerne les avis d’audience. 
Cela est source de confusion pour les per-
sonnes retenues qui sont souvent surprises et 
ne comprennent pas la nature du document 
TXL�OHXU�HVW�QRWLʏ©��(Q�FRQV©TXHQFH��FHUWDLQHV�
personnes refusent de signer ce qui peut pro-

voquer une certaine tension avec la police. En 
outre, cela contribue au fait que certains poli-
ciers pensent que les recours sont faits sans le 
consentement de certaines personnes.
/Ȋ2),,� HVW� SU©VHQW� GX� OXQGL� DX� YHQGUHGL�� ,OV�
se chargent de quelques achats pour les per-
sonnes retenues, cigarettes et barres chocola-
W©HV�SRXU�OȊHVVHQWLHO��6XLWH�DX�YRO�GȊXQ�ELOOHW�GH�
���HXURV�HQ�G©FHPEUH������� OȊ2),,�GRLW� WHQLU�
un registre des sommes remises par chaque 
personne retenue. Pour compenser ce surplus 
GH� WUDYDLO�� OȊ2),,� D� G©FLG©� GH� QH� SOXV� IDLUH�
d’achat de barres chocolatées. Quatre per-
VRQQHV�LQWHUYLHQQHQW�SRXU�OȊ2),,��8QH�LQWHUYH-
nante voit toutes les personnes une par une et 
n’hésite pas à appeler les interprètes dès que 
Q©FHVVDLUH�� /HV� LQWHUYHQDQWV� GH� OȊ2),,� VRQW�
principalement présents le matin mais aucun 
horaire précis n’est indiqué. Au-delà de la déli-
vrance de quelques informations et des achats, 
OH�U´OH�GH�OȊ2),,�VȊDY¨UH�SOXW´W�OLPLW©�

Ȓ�/H�3´OH�GȊLGHQWLʏFDWLRQ�GHV�©WUDQJHUV��3,(�
au milieu de l’année 2010, un nouveau service a vu le jour au sein du Cra 
GH�&RTXHOOHV��OH�3´OH�GȊLGHQWLʏFDWLRQ�GHV�©WUDQJHUV��3,(���&H�VHUYLFH�HVW�
composé de deux policiers en civil qui étaient auparavant affectés au Cra 
au sein d’une brigade de garde. 
2IʏFLHOOHPHQW�HW�VHORQ�FH�TXL�QRXV�D�©W©�GLW�SDU�OH�FKHI�GX�&5$��FH�
service a pour objectif « d’aider les retenus souhaitant repartir le 
plus rapidement dans leur pays d’origine à obtenir les documents 
susceptibles d’accélérer la procédure ». ils doivent également informer 
les retenus sur les dates de rendez-vous à l’ambassade ou de départ. 
depuis leur entrée en fonction, l’ofii qui, auparavant, se voyait remettre 
tous les jours une liste incluant les dates de départ et d’autres échéances 
intéressant les retenus ne reçoit plus cette information. au quotidien,  
OH�WUDYDLO�GX�3,(�FRQVLVWH� �VH�UHQGUH�GDQV�FKDFXQH�GHV�]RQHV�GH�YLH�DʏQ�
d’informer individuellement chacun des retenus sur ces dates. Cependant, 
selon nos constats, le personnel du pie s’est déplacé de plus en plus 
UDUHPHQW�GDQV�OHV�]RQHV�DX�ʏO�GH�OȊDQQ©H��3RXU�REWHQLU�FHV�LQIRUPDWLRQV��
les personnes se sont tournées de plus en plus vers l’équipe de france 
terre d’asile qui a relayé chacune de ces demandes auprès du pie, n’ayant 
pas nous même accès à ces informations. 
les membres du pie ont d’autres fonctions qui ne nous ont pas été 
précisées explicitement ni par le chef de centre ni par les policiers y 
travaillant. ils auditionnent régulièrement des retenus qui décident 
d’exercer l’un de leur droit (recours auprès du tribunal administratif, de 
OD�FRXU�GȊDSSHO�RX�GHPDQGH�GȊDVLOH��DʏQ�GH�VȊDVVXUHU�TXH�FHV�UHWHQXV�
« souhaitent réellement » exercer ce droit. ainsi, un ressortissant 
indien ayant sollicité l’asile en demandant que le règlement dublin soit 
appliqué et qu’une demande de réadmission à la grande-bretagne 
VRLW�IDLWH�DʏQ�TXȊLO�\�GHPDQGH�OȊDVLOH�D�©W©�DXGLWLRQQ©�SDU�OH�3,(��$�OD�
suite de cette audition, il s’est désisté de sa demande d’asile. après un 
nouvel entretien avec les intervenants de france terre d’asile, au cours 
GH�ODTXHOOH�LO�D�DVVXU©�TXȊLO�VRXKDLWDLW�GHPDQGHU�OȊDVLOH�HQ�)UDQFH�DʏQ�
d’activer le règlement dublin et obtenir une réadmission en grande-
bretagne, une nouvelle demande d’asile a été déposée. la demande de 
U©DGPLVVLRQ�D�ʏQDOHPHQW�©W©�DFFHSW©H�SDU�OHV�DXWRULW©V�EULWDQQLTXHV��
/HV�PHPEUHV�GX�3,(�YRQW�DXVVL�U©JXOL¨UHPHQW�HQ�PDLVRQ�GȊDUUªW�DʏQ�GH�

préparer, l’éloignement des personnes avec des décisions d’interdiction du 
WHUULWRLUH�IUDQ§DLV��QRWDPPHQW�DʏQ�GȊREWHQLU�XQ�ODLVVH]�SDVVHU�HQ�DPRQW�GH�
la  sortie du détenu de maison d’arrêt et de son placement en Cra.

Ȓ�L’annexe du TGI de Boulogne-sur-Mer à Coquelles situé 
dans l’emprise du CRA, un JLD d’exception
depuis 2003, le juge des libertés et de la détention ne statue plus (sauf 
le samedi et jours fériés) sur les requêtes de prolongation de rétention 
présentées par les préfecture à l’encontre de personnes retenues au 
Cra de Coquelles au sein du tribunal de grande instance de boulogne-
sur-mer, mais dans une annexe située dans le périmètre de l’hôtel de 
police de Coquelles, périmètre dans lequel  se trouve également le Cra. 
si ceci permet d’éviter des déplacements des retenus du Cra de 
Coquelles au tgi de  boulogne-sur-mer situé à une quarantaine de 
kilomètres, il n’en reste pas moins que cela soulève des questions 
éthiques et juridiques.
en effet, l’éloignement de l’annexe du tgi des lieux de justice 
WUDGLWLRQQHOV�VLJQLʏH�TXH�OD�SXEOLFLW©�GH�OȊDXGLHQFH�HVW�TXDVLPHQW�
inexistante. la grande majorité des audiences se fait uniquement en 
SU©VHQFH�GHV�DFWHXUV�GH�FHOOH�FL���MXJH��JUHIʏHU��DYRFDW��UHSU©VHQWDQW� 
de la préfecture, interprètes, policiers et personnes retenues.  
l’absence de publicité et un faible roulement du personnel de justice 
entraîne une moindre solennité et une apparence de connivence entre 
les acteurs qui est très mal vécue par les personnes retenues qui 
souvent parle du « juge de la police ». 
de même, lorsque les intervenants de france terre d’asile assistent  
à l’audience, ils sont régulièrement pris à partie par certains juges  
sur le rôle de notre association sans rapport avec le déroulement  
des audiences. 
les interprètes utilisés lors des différentes étapes de la procédure, 
WHOOHV�TXH�OȊDXGLWLRQ�HQ�*$9��OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�G©FLVLRQV�
DGPLQLVWUDWLYHV��OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�GURLWV�HQ�U©WHQWLRQ�HW�GHV�
convocations au audiences du Jld et lors de l’audience devant  
le Jld sont souvent les mêmes. Ceci rend les personnes retenues 
P©ʏDQWHV�ORUVTXȊ �OȊDXGLHQFH��HOOHV�VH�UHWURXYHQW�DVVLVW©HV�SDU�OH�PªPH�
interprète que celui utilisé par la paf au moment de leur interpellation  
et placement en rétention

ɻ�foCus
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visites et événements 
partiCuliers

Ȓ�+©O¨QH� )ODXWUH�� G©SXW©� (XURSH� (FRORJLH� OHV�
9HUWV� GH� OD� FLUFRQVFULSWLRQ� 1RUG�2XHVW� HW�
0DULH�&KULVWLQH� %ODQGLQ�� V©QDWULFH� GX� 1RUG�
�1RUG�3DV�GH�&DODLV��VRQW�YHQXHV�YLVLWHU�OH�&5$�
en début d’année 2011. Cette visite a été l’occa-
sion pour France terre d’asile d’aborder avec les 
deux parlementaires les problématiques liées à 
OȊDSSOLFDWLRQ� GX� U¨JOHPHQW� l�'XEOLQ� ,,�{� HW� OHV�
réadmissions vers la Belgique de personnes qui 
nȊ\�RQW pourtant jamais mis les pieds.
Ȓ�8QH�FRQVHLOO¨UH�GH�OD�&$�GH�'RXDL�HVW�YH-
nue visiter le CRA en décembre 2011. Préve-
nus tardivement de cette visite, les interve-
nants de France terre d’asile étaient à Paris, 
au siège de l’association, pour une réunion 
GȊ©TXLSH� HW� QȊRQW� SDV� SX� OD� UHQFRQWUHU��8QH�
U©XQLRQ� DYHF� OD� FRQVHLOO¨UH� D�ʏQDOHPHQW� HX�
lieu en mars 2012.

ɻ�7�02,*1$*(6
expulsion vers son pays d’un afghan parent d’enfant français
un afghan père d’enfant français a été placé au Cra de Coquelles sur 
le fondement d’une itf prononcée dans le cadre d’une condamnation 
pénale pour aide à l’entrée, à la circulation et au séjour irrégulier. suite à 
la naissance de son enfant en 2010, il entame des démarches auprès de 
la préfecture pour régulariser sa situation sans savoir que sa demande 
est vouée à l’échec puisqu’il n’a pas demandé le relèvement de son itf. 
il est interpellé au guichet alors qu’il remet son passeport dans le cadre 
de sa demande de régularisation en tant que parent d’enfant français. sa 
compagne se présente dès le lendemain matin de son placement pour 
apporter les documents nécessaires au soutien des recours qu’il peut 
engager. Cependant, les policiers refuseront qu’elle voie son compagnon 
qui est placé dans un camion l’emmenant à roissy pour prendre un 
vol vers l’afghanistan. la saisine du ministère par france terre d’asile 
n’empêchera pas l’éloignement qui semble avoir été préparé en amont 
avec l’interpellation à la préfecture d’arras.

tentative d’éloignement d’un couple de ressortissants iraniens
un couple iranien a été placé au centre de rétention de Coquelles 
après un premier passage au Cra de rennes. la préfecture d’ille-et-
vilaine�OHXU�DYDLW�QRWLʏ©�XQH�REOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�
avec comme pays de destination l’iran. le couple avait été libéré par 
le tribunal administratif de rennes pour violation de l’article 3 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales.
la préfecture du nord prit un arrêté de remise aux autorités belges à leur 
encontre. Cet arrêté fut également annulé puisque la date de la décision 
du ta de rennes prouvait que le couple n’avait pas pu passer plus de 15 
jours en belgique et qu’en conséquence l’accord de réadmission franco-
belge ne s’appliquait pas.

un grand nombre de réadmissions schengen vers la belgique
la majorité des retenus à Coquelles font l’objet d’une décision de 
reconduite en application de l531-1. parmi ceux-ci, beaucoup ont une 
décision de reconduite vers la belgique alors que, pour la plupart, 
ils n’y ont jamais mis les pieds : ils ont seulement été interpellés en 
france dans un camion provenant de belgique. pourtant, les personnes 
qui sont renvoyées en belgique sont souvent de retour en france le 
lendemain voire le jour même.

absence de nécessité de la rétention en cas de retour 
volontaire prévu
un afghan ayant fait une demande de départ volontaire à l’ofii à paris 
pour regagner son pays souhaite saluer son cousin qui demeure à 
dunkerque avant de prendre son avion le 9 juin. il y est interpellé puis 
placé en rétention malgré les documents en sa possession attestant la 
SURF©GXUH�GH�UHWRXU�YRORQWDLUH��,O�VHUD�ʏQDOHPHQW�OLE©U©�SDU�OH�-/'�

rétention inutile
m. z, de nationalité iranienne, est placé en rétention sur la base d’un arrêté 
de réadmission vers la grande-bretagne. pourtant la grande-bretagne a 
répondu négativement à la demande de réadmission puisque deux ans plutôt 
ce pays a pris en charge le retour volontaire de m. z dans son pays d’origine. 
en application du règlement dublin, la grande-bretagne n’était donc plus 
responsable. malgré nos sollicitations, la paf et la préfecture ont refusé de 
libérer m. z au motif que le refus de la grande-bretagne était provisoire. m. 
z est �ʏQDOHPHQW�OLE©U©�DX�ERXW�GHV����MRXUV�DSU¨V�XQ�PRLV�GH�SULYDWLRQ�GH�
liberté sans fondement.

victime de traite
mme i., de nationalité nigériane, a été placée en rétention sur la base d’une 
interdiction du territoire français. en entretien avec france terre d’asile, 
elle explique qu’elle craint pour sa vie en cas de retour dans son pays 
d’origine car elle n’a pas payé toute sa dette aux passeurs qui l’ont forcée 
à se prostituer et à transporter de la drogue. au vu de ces éléments, nous 
lui avons expliqué que la france pouvait la protéger si elle acceptait de 
dénoncer le réseau. mme i. était d’accord pour le faire mais la paf n’a pas 
voulu mettre en œuvre ce dispositif de protection qu’elle ne connaissait 
pas. mme�,��HVW�ʏQDOHPHQW�OLE©U©H�DX�ERXW�GHV����MRXUV�GH�U©WHQWLRQ�

méconnaissance du règlement dublin
m. s. arrive en france 2004 où ses empreintes sont relevées lors du dépôt 
de sa demande d’asile. il quitte le territoire français pour aller en grande-
bretagne où il fait une nouvelle demande d’asile et est réadmis en france 
quelques mois après. il erre dans toute l’europe en s’arrêtant en france, en 
italie, en grèce. de retour en france en juillet 2010, il demande l’asile avec 
l’aide du bureau commun france terre d’asile-hCr à Calais. il est placé 
en procédure dublin, une demande de reprise en charge est faite à l’italie, 
malgré le fait que les premières empreintes enregistrées soient en france.
il est placé en rétention avec une réadmission prévue vers l’italie. le ta, 
saisi en référé liberté, suspendra la mesure en application des critères de 
responsabilité : la france est responsable de la demande d’asile . 
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ 2005
adresse�ɻ6LWH�GX�0RUQH�9HUJDLQ��������/HV�$E\PHV
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ���SODFHV�����SODFHV�HQIDQWV�HQ�EDV�¢JH
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ��VHFWHXUV�KRPPHV����VHFWHXUV�IHPPHV��
1 secteur famille
nombre de lits par Chambre�ɻ�����GDQV�OH�VHFWHXU�IDPLOOHV
superfiCie des Chambres�ɻ(QYLURQ���Pr
nombre de douChes�ɻ��GDQV�OH�VHFWHXU�KRPPHV����GDQV� 
le secteur femmes et familles
nombre de W.C.�ɻ��SDU�FKDPEUH�GDQV�OH�VHFWHXU�KRPPHV����GDQV�
le secteur femmes
distributeurs automatiques�ɻ1RQ
Contenu�ɻ1RQ
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ6DOOH�GH�UHVWDXUDWLRQ�HW�GH�
détente avec bancs et un téléviseur

Conditions d’aCCès�ɻ$FF¨V�OLEUH�DX[�KRPPHV��VXU�DXWRULVDWLRQ�
pour femmes et familles  entre 8h et 22h
Cour extérieure (desCription)�ɻ&RXU�IHUP©H��XQ�JULOODJH�
couvre le dessus de toute la cour. Un banc abrité par un petit toit 
GHYDQW�OȊXQLW©�P©GLFDOH�
Conditions d’aCCès�ɻ6HXOHPHQW�VXU�DXWRULVDWLRQ��HW��VRXV�
surveillance de la paF
règlement intérieur Conforme à la  partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion sur demande de la Cimade�ɻ2XL
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre
les personnes retenues�ɻ��������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH���K��� ���K����
autorisée exceptionnellement le matin en cas de départ prévu pour 
OȊDSU¨V�PLGL�
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ,O�\�D�XQ�DUUªW�
GH�EXV�DX�URQG�SRLQW�GDQV�OȊDEUL�l�5DL]HW�{�

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ/H�&5$
renouvellement - entretien assuré par�ɻ6RFL©W©�l�%ODQF�
et Bleu » blanchisserie
restauration (repas fournis par)�ɻ6RFL©W©�l�OD�625,�{�
(matin, soir et WE)
repas préparés par�ɻ6HOI�GX�0RUQH�9HUJDLQ��PLGL�
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ6RFL©W©�
Maxinet
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�GHX[�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ6DYRQ��%URVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��VHUYLHWWH�
délivré par�ɻ/H�&5$
renouvellement - blanChisserie des affaires des 
retenus�ɻ8QH�PDFKLQH� �ODYHU�HVW� �OD�GLVSRVLWLRQ� 
des retenus
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL

Chef de Centre�ɻ&DSLWDLQH�7K©U¨VH�&KDUSHQWLHU
serviCe de garde�ɻ3$)
esCortes assurées par�ɻ3$)
gestion des éloignements�ɻ3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ�
fonCtions�ɻ)RXUQLWXUH�GH�YªWHPHQWV
personnel médiCal au Centre : nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ��LQʏUPL¨UH�HW���P©GHFLQ
hôpital Conventionné�ɻ&+8�GH�3RLQWH� �3LWUH
Cimade - nombre d’intervenants�ɻ�
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ5DUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ1RQ
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ1RQ��SHUPDQHQFH�
pénale uniquement)
si oui, numéro de téléphone�ɻ��������������
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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nombre de personnes retenues par mois

La Cimade a rencontré et accompagné 140 personnes au CRa des abymes, de mars  

à décembre 2011. aucune famille�QȊD�©W©�YXH�HQ�U©WHQWLRQ�
&HV�FKLIIUHV�H[FOXHQW�OHV�SHUVRQQHV�TXH�/D�&LPDGH�QȊD�SDV�UHQFRQWU©HV��SODF©HV�OHV�ZHHN�HQGV�RX�ORUV�

de nos absences) et pour lesquelles les statistiques ne nous ont pas été fournies.

prinCipales nationalités

âge des personnes

Conditions d’interpellation

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

ɼGuyanaise

   4
       3,0%

Jamaïquaine
11

8,2%

Dominiquaise
52

38,8%

Haïtienne
53

39,6%

3
2,2%

Saint-Lucienneɼ

60 ANS ET PLUS     ɻ���ɻ�����
40 À 59 ANS           ɻ����ɻ������

��������$16������������������������������������ɻ����ɻ������
��������$16�� � � � ��������������ɻ����ɻ����

aUtRES 6 4,88%
aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 5 4,07%
DÉpôt pLaINtE 4 3,25%
aRREStatIoN GUICHEt 2 1,63%
SoRtIE pRISoN 1 0,81%

plusieurs interpellations déloyales sont à signaler. Les interpellations au guichet  
de la préfecture ou au domicile sans perquisition représentent la majorité de ces cas.  
Les interpellations avant ou peu après le mariage avec un conjoint français sont 
également à signaler.

0
0,0%

0
0,0%

16
11,4% 14

10,0%

9
6,4% 7

5,0%

12
8,6%

13
9,3%

16
11,4% 13

9,3%

29
20,7%

11
7,9%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai  

/ȊLQWHUYHQWLRQ�GH�OD�&LPDGH�DX�&5$�GHV�$E\PHV�D�G©EXW©�HQ�
mars 2011, ce qui explique le nombre de personnes retenues 
nul en janvier et en février.

Les personnes âgées, soit la catégorie 60 ans et plus, étaient toutes de nationalité 
haïtienne. Leur retour en Haiti reste problématique en raison de la situation sanitaire  
HW�GH�OȊ©WDW�GH�VDQW©�YXOQ©UDEOH�GH�FHV�SHUVRQQHV�

avant la reprise des expulsions vers Haïti en juin 2011, la nationalité 
dominiquaise (de la Dominique) était la plus représentée au CRa. tout 
comme avant le séisme, les Haïtiens constituent désormais à nouveau 
la grande majorité des personnes retenues. 
/HV�SHUVRQQHV�LQWHUSHOO©HV�HW�U©VLGDQW� �6W�0DUWLQ�DYDQW�GȊªWUH�
transférées au CRa de Guadeloupe sont de nationalités très diverses.

ItF 3 2,2%
IRtF 1 0,7%

Seules 9 oQtF ont été délivrées avec DDV sur 139 enregistrées en 2011 par La Cimade, 
OD�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�OD�SOXV�U©SDQGXH�HQ�U©WHQWLRQ�UHVWDQW�OȊ247)�VDQV�''9��PDOJU©�
OH�IDLW�TXH�OHV�SHUVRQQHV�UHPSOLVVDLHQW�OHV�FRQGLWLRQV�SRXU�OȊDWWULEXWLRQ�GȊXQ�''9�

58
47,15%

27
21,95%

12
9,76%

8
6,50%

voie 
publique

Contrôle 
routier

interpellation 
frontière

arrestation  
à domiCile

aprf
52

37,4%

oqtf  
10 

7,2% oqtf 
73

52,5%

GHaNÉENNE 2 1,5%
DoMINICaINE 2 1,5%
pÉRUVIENNE 2 1,5%
MaRoCaINE 1 0,7%
CUBaINE 1 0,7%
aUtRES 3 2,2%

StatiStiqueSstatistiques
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destin des personnes retenues

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 4 7,7% 13 15,3% 17  12,4%

libérées Ca 3 5,8% 4 4,7% 7  5,1%

libérées art.r552-17 0 0% 0 0% 0  0%

assignation JudiCiaire 2 3,8% 3 3,5% 5  3,6%

assignation 
administrative 

0 0% 0 0% 0  0%

libérées ta et Caa 0 0% 5 5,9% 5  3,6%

libérées préfeCture - 
ministère

0 0% 4 4,7% 4  2,9%

libérées état de santé 0 0% 0 0% 0  0%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0  0%

expiration délai légal 
de rétention

0 0% 0 0% 0  0%

réfugié 0 0% 0 0% 0  0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0  0%

sous-total 9 17,3% 29 34,1% 38  27,7%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

43 82,7% 56 65,8% 99  72,3%

réadmission sChengen 0 0% 0 0% 0  0%

réadmission dublin 0 0% 0 0% 0  0%

sis 0 0% 0 0% 0  0%

sous-total 43 82,7% 56 0% 99  72,3%

autres

transfert vers autre Cra 0 0% 0 0% 0  0%

personnes déférées 0 0% 0 0% 0  0%

refus d'embarquement 0 0% 0 0% 0  0%

fuite 0 0% 0 0% 0  0%

sous-total 0 0% 0 0% 0  0%

total   52 100% 85 100% 137  100%

destin inConnu 1 2 3   

total bis 53  87  140   

durée de la rétention*

8QH�SHUVRQQH�D�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�HW�D�©W©�OLJRW©H�MXVTXȊ �OȊD©URSRUW�SRXU�
permettre tout de même son éloignement.
$SU¨V�OD�U©IRUPH��OȊDXGLHQFH�GHYDQW�OH�-/'�SDVVDQW� ���MRXUV��OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�
VDLVLVVDLHQW�OH�7$�HQ�U©I©U©�OLEHUW©�HQ�SUHPLHU�OLHX��3XLVTXȊLO�VȊDJLVVDLW�O �GX�VHXO�
PR\HQ�SHUPHWWDQW�GȊHVS©UHU�TXH�OH�MXJH�SXLVVH�FRQWU´OHU�OD�O©JDOLW©�GH�OD�PHVXUH�
GȊ©ORLJQHPHQW��/H�UHFRXUV�VLPSOH�DXWDQW�TXH�OH�U©I©U©�VXVSHQVLRQ�QH�SHUPHWWHQW�
MDPDLV�TXH�OH�MXJH�VH�VDLVLVVH�HQ�DPRQW�GH�OȊH[©FXWLRQ�GH�OD�UHFRQGXLWH�

5 
Jours

17 
Jours

48 h

avant 
réforme

après 
réforme total

22
44,0%

12
20,3%

34
31,2%

25
50,0%

39
66,1%

64
58,7%

3
6,0%

8
13,6%

11
10,1%

La nouvelle loi a peu impacté la durée de maintien en rétention. La durée de maintien 
WLHQW�GDYDQWDJH�DX�G©S´W�RX�SDV�GȊXQH�GHPDQGH�GȊDVLOH��GXUDQW�OȊH[DPHQ�GH�ODTXHOOH�
OD�SHUVRQQH�HVW�PDLQWHQXH�HQ�U©WHQWLRQ�HQ�DWWHQWH�GH�OD�U©SRQVH�GH�OȊ2)35$�
/ȊDXJPHQWDWLRQ�PDUJLQDOH�GH�OD�GXU©H�PR\HQQH�VȊH[SOLTXH�©JDOHPHQW�SDU�OH�UHFXO�
GH�OȊLQWHUYHQWLRQ�GX�-/'�GX��ème au 5ème�MRXU��/HV�SHUVRQQHV�TXȊLO�OLE¨UH�GHPHXUHQW�
désormais trois jours de plus en rétention.

temps passé 
en rétention

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

Centre de rétention administrative

statistiques
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Conditions matérielles 
de rétention

&RQʏJXUDWLRQ�FDUF©UDOH� 
de la zone de rétention
/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��&5$��
GHV�$E\PHV�SU©VHQWH�GHV�FDUDFW©ULVWLTXHV�WU¨V�
carcérales : les chambres, munies non pas de 
portes mais d’ouvertures grillagées, peuvent 
DFFXHLOOLU� MXVTXȊ � �� SHUVRQQHV� VXU� GHV� OLWV�
superposés. Les sanitaires sont séparés des 
chambres et les douches sont communes. 
Aucune cloison n’existe entre les douches, 
les retenus n’ont donc aucune intimité lors de 
leur toilette.
Les retenus se plaignent fréquemment de la 
chaleur : aucun ventilateur ou climatisation 
n’est installé et la température peut monter 
MXVTXȊ ����GHJU©V�GDQV�OD�]RQH�GH�U©WHQWLRQ�
L’accès à la cour extérieure du CRA se fait sur 
demande auprès des agents de police et sous 
leur surveillance.
,O�VȊDJLW�GȊXQH�FRXU�GȊHQYLURQ��� ���Pr��G©OLPL-
W©H�SDU�GHV�PXUV�EDUEHO©V�GHV���F´W©V�HW�JULO-
lagée au dessus, comprenant un banc de trois 
places peu utilisé par les personnes retenues 
TXL� SU©I¨UHQW� VȊDVVHRLU� SDU� WHUUH�� 'XUDQW� OD�
saison des pluies, la cour intérieure n’est pas 
accessible et les retenus ne peuvent donc pas 
ªWUH� �OȊDLU�OLEUH�
/D� FRXU� FRQVWLWXDQW� OH� VHXO� OLHX� R¹� OHV� SHU-
sonnes peuvent fumer, les sorties cigarettes 
s’effectuent donc également sur demande 
auprès des policiers.
Les personnes retenues se plaignent régu-
lièrement de l’absence de moustiquaires. La 
nuit, les ouvertures grillagées permettent aux 
insectes de pénétrer facilement dans la zone 
de rétention.
Les peintures des murs de la partie hommes 
sont vieilles, écaillées et taguées.
La salle de vie commune, uniquement pré-
sente dans l’aile hommes, est constituée d’une 
table à manger et de bancs. Cette salle est éga-
lement utilisée comme réfectoire.
/ȊDLOH�l�IHPPHV�{�QH�FRPSWH�QL�VDOOH�GH�YLH�HW�
de détente, ni télévision, ni jeux de société.
Les repas sont pris à l’intérieur des chambres, 
VDQV�SRUWH�HW�FRPSRV©HV�GH���OLWV�VXSHUSRV©V�
Les sanitaires sont séparés de la chambre. Les 

douches sont individuelles. La chambre la 
plus fréquemment utilisée donne directement 
sur l’entrée du CRA et les policiers doivent 
V\VW©PDWLTXHPHQW� SDVVHU� GHYDQW� FHWWH� SL¨FH�
SRXU�DFF©GHU�DX[�DXWUHV�SDUWLHV�GX�&5$��'H�
ce fait, plusieurs femmes ont manifesté le 
souhait d’une plus grande intimité et de leurs 
GLIʏFXOW©V� �GRUPLU�OD�QXLW�
Lorsqu’un couple non marié est retenu, les 
conjoints sont séparés.

Loisirs
'HSXLV�DR»W�������XQH�W©O©YLVLRQ�D�©W©�LQVWDOO©H�
GDQV�OD�VDOOH�GH�YLH�FRPPXQH�VDOOH� �PDQJHU��
Toutefois, les retenus ne peuvent ni changer 
GH�FKDLQH�QL�PRGLʏHU�OH�YROXPH��8QH�ERLWH�GH�
dominos et des cartes sont mises à disposition.

pas de libre accès des personnes 
retenues aux intervenants
/ȊLQʏUPHULH� HVW� ORFDOLV©H� GDQV� OD� FRXU� H[W©-
ULHXUH�HW�OH�EXUHDX�G©GL©� �/D�&LPDGH�HW�OȊ2I-
ʏFH� IUDQ§DLV� SRXU� OȊLPPLJUDWLRQ� HW� OȊLQW©JUD-
WLRQ��2),,��HVW�ORFDOLV©�GDQV�OȊDLOH�IHPPHV�
En conséquence, aucune personne n’a direc-
WHPHQW�DFF¨V� �OȊLQʏUPHULH�HW�OHV�KRPPHV��TXL�
constituent la majorité des personnes retenues, 
ne peuvent se rendre librement au bureau de 
La Cimade.

0DLQWLHQ�GH�OȊRXYHUWXUH�GX�&5$� 
en dépit de travaux
'HV�WUDYDX[�RQW�©W©�HIIHFWX©V�GDQV�OD�]RQH�GH�
YLH�GHV�UHWHQXV�ʏQ�RFWREUH�G©EXW�QRYHPEUH���
WUDYDX[� GH� JURV� ēXYUH�� GȊ©OHFWULFLW©� HW� GH�
SHLQWXUH�TXL�RQW�IRUWHPHQW�PRGLʏ©�OȊ©WDW�GHV�
locaux (odeurs de peinture, bruits de perceuse 
HW�GH�VRXGXUH��IRUWHV�SRXVVL¨UHV���0DOJU©�GHV�
FRQGLWLRQV�GȊK\JL¨QH�HW�GH� V©FXULW©� LQDSSUR-
priées à la fréquentation du CRA pendant 
cette période, le centre est demeuré ouvert 
aux retenus.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

8Q� LQWHUYHQDQW� GH� /D� &LPDGH� HVW� SU©VHQW�
 � SOHLQ� WHPSV� DX� &5$� GHV�$E\PHV� GHSXLV�
le 1er� PDUV� ������ 'H� PDQL¨UH� J©Q©UDOH�� /D�
Cimade déplore la détérioration importante 

et graduelle de ses conditions d’intervention 
qui ont fortement entravé la bonne conduite 
de sa mission.

partage et occupation du bureau 
attribué à La Cimade
Contrairement aux dispositions règlemen-
taires, le bureau dans lequel intervient La 
&LPDGH�HVW�SDUWDJ©�DYHF�OȊ2),,�
Concrètement, cette double occupation n’a pas 
SRV©�GH�GLIʏFXOW©V�HQ�WHUPHV�GH�SODFH��OȊ2),,�
et La Cimade se partageant un placard et 
OȊ2),,�RFFXSDQW�SHX� OH�EXUHDX��(Q� UHYDQFKH��
elle a pu susciter un sentiment de déposses-
VLRQ�GH�OD�SDUW�GH�OȊ2),,�TXL�G©FODUH�RFFXSHU�
dorénavant principalement les bureaux admi-
nistratifs du CRA.
L’allocation d’un bureau distinct de celui de 
OȊ2),,� UHVWH� XQH� GHPDQGH� LPSRUWDQWH� HW� /D�
Cimade regrette qu’elle n’ait pas été prise en 
FRPSWH�ORUV�GHV�WUDYDX[�GH�UHFRQʏJXUDWLRQ�GX�
CRA menés en novembre.

pas de libre circulation au sein  
du CRa
L’ouverture des portes du centre de réten-
WLRQ� GHV� $E\PHV�� GDQV� OD� SDUWLH� G©GL©H� DX[�
retenus, est centralisée au poste de contrôle et 
activée sur demande, par les seuls agents de 
police alors présents et disponibles.
En conséquence, l’intervenant de La Cimade, 
depuis son bureau situé dans la zone des 
femmes, n’est pas en mesure de circuler libre-
ment au sein du bâtiment, que ce soit pour ac-
céder à l’ensemble des personnes retenues, aux 
interlocuteurs administratif du CRA ou pour 
ses commodités personnelles telles que les toi-
lettes situées dans la zone administrative.

Conditions de sécurité  
HW�FRQʏGHQWLDOLW©�GH�OȊLQWHUYHQDQW����
LQVWDOODWLRQ�GȊXQH�FDP©UD�SHUPDQHQWH�HW�
DEVHQFH�GȊXQ�LQWHUSKRQH�GDQV� 
le bureau occupé par La Cimade
Le bureau dans lequel intervient La Cimade 
QȊHVW� PXQL� GȊDXFXQ� V\VW¨PH� GH� V©FXULW©�� (Q�
novembre 2011, en lieu et place d’un inter-
phone, dispositif d’alerte traditionnellement 
installé dans les autres CRA de France, il a été 
décidé de mettre en place une caméra de sur-



Centre de rétention administrative

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 88

YHLOODQFH�ʏOPDQW� OH�EXUHDX�HW�UHOL©H�DX�SRVWH�
du CRA. L’installation de cette caméra, certes 
SULY©H� GH� VRQ� DʏQ� GH� SU©VHUYHU� OD� FRQʏGHQ-
tialité des entretiens, implique toutefois que 
OȊLQWHUYHQDQW� VRLW�ʏOP©�GH�PDQL¨UH� FRQWLQXH�
Au-delà de l’atteinte aux conditions de travail 
de La Cimade, cette caméra ne permet ni de 
donner l’alerte ni d’appeler à l’aide de manière 
HIʏFDFH�
Les nombreuses demandes de révision du 
dispositif de sécurité adressées à nos inter-
locuteurs n’ont reçu aucune suite. A noter 
cependant qu’à l’occasion des travaux menés 
en novembre, notre demande d’installation 
GȊXQH� IHQªWUH� GDQV� OH� EXUHDX� D� ©W©� SULVH� HQ�
compte.

accès réduit aux informations  
et aux procédures
8QH�OLVWH�HVW�UHPLVH�FKDTXH�PDWLQ� �OȊLQWHUYH-
nant concernant les informations relatives aux 
personnes retenues présentes au CRA. Cette 
liste ne contient pas les prévisions de départ. 
La cheffe de centre nous a indiqué que cette 
information nous était refusée dès lors qu’elle 
ne concernait pas nos interventions auprès des 
retenus. Il s’agit pourtant d’une information 
cruciale qui permet aux personnes de décider 
en toute connaissance de cause des démarches 
TXȊHOOHV� VRXKDLWHQW� HQWUHSUHQGUH� HW� GȊªWUH� LQ-
formées le plus en amont possible des événe-
PHQWV� �YHQLU��QRWDPPHQW�DʏQ�GH�SU©SDUHU�OH�
plus sereinement possible leur départ.
Nos interventions en ce sens ont été rejetées 
par la cheffe de centre.
A partir de mai 2011, les informations concer-
nant les arrivées, les départs et les horaires 
d’audience des retenus, consultables sur un 
tableau à l’entrée, ont été masquées.
6ȊHQ�HVW�VXLYLH�OD�PLVH�HQ�SODFH�GȊXQ�V\VW¨PH�
GȊLQIRUPDWLRQ� TXL� SU©YR\DLW� TXH� /D� &LPDGH�
serait informée des retenus présents au CRA 
SDU�OH�JUHIIH��&H�V\VW¨PH�VȊHVW�U©Y©O©�LQDSSUR-
prié et ineffectif.

En septembre, à notre demande, fut mis en 
SODFH� XQ� V\VW¨PH� GH� UHPLVH� GȊXQH� OLVWH� GHV�
personnes retenues contenant les informa-
tions liées à leur procédure de reconduite, 
nécessaires à notre mission. Ce dispositif 
VȊHVW� DY©U©� ©JDOHPHQW� LQVXIʏVDQW��'ȊXQH� SDUW�
parce que cette liste ne contient pas les prévi-
sions de départ, information essentielle à notre 
DFFRPSDJQHPHQW��'ȊDXWUHV�SDUW�SDUFH�TXH�OHV�
informations indiquées ne concernent que les 
personnes retenues présentes au moment de la 
remise de la liste, ce qui exclut celles qui sont 
arrivées dans la journée ou celles avec qui La 
Cimade s’est entretenue la veille et qui ne sont 
plus présentes au CRA à notre arrivée le len-
demain.

Dégradation des relations  
avec la police aux frontières, 
QRWDPPHQW�ORUV�GX�G©S´W� 
GHV�GHPDQGHV�GȊDVLOH
Le dépôt des demandes d’asile, impliquant la 
suspension d’une reconduite le temps de l’exa-
PHQ�GH�FHWWH�GHPDQGH�SDU�OȊ2)35$��D�U©JX-
lièrement occasionné des réactions animées 
de la part des policiers du CRA et des tensions 
se sont cristallisées à cette occasion.
Plus généralement, de nombreuses tensions 
sont à relever avec certains fonctionnaires 
de police, qui laissent place à peu de dia-
logue, malgré plusieurs tentatives d’explica-
tion de notre part. En découle une marge de 
PDQēXYUH�WU¨V�U©GXLWH�SRXU�QRWUH�LQWHUYHQDQW��
relative tant à l’accès aux informations qu’à 
l’accès à certaines parties du CRA (notam-
PHQW� �OȊ©WDJH�GX�&5$�R¹�VH�VLWXH�OH�JUHIIH��OD�
GLUHFWLRQ�HW�OHV�VDQLWDLUHV��

5HODWLRQV�DYHF�OȊ2),,
Les relations sont épisodiques, La Cimade 
UHQFRQWUDQW� SHX� OD� UHSU©VHQWDQWH� GH� OȊ2),,��
Plusieurs personnes se sont plaintes auprès de 
La Cimade de ne pas avoir pu récupérer leurs 
EDJDJHV� �OHXU�GRPLFLOH�DYDQW�GȊªWUH�©ORLJQ©HV�

Certaines personnes retenues, libérées et 
sans domicile à leur sortie du CRA, ont pu 
E©Q©ʏFLHU�GȊXQ�DFFRPSDJQHPHQW�GH�OȊ2),,�HQ�
urgence et à titre humanitaire à leur sortie.

Relations avec le personnel médical
Les contacts sont bons avec le médecin du 
CRA qui est joignable en cas d’urgence.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

accès au téléphone
Le poste de téléphone se trouve dans la zone 
des hommes. Il n’est donc pas librement ac-
cessible aux femmes. A notre connaissance, 
OȊ2),,�QH�GLVWULEXH�SDV�GH�FDUWH�GH�W©O©SKRQH�

Irrégularités répétées lors  
du placement en rétention
Les transferts d’un LRA depuis le CRA ef-
fectués par la gendarmerie ne font pas l’objet 
GȊXQH�QRXYHOOH�QRWLʏFDWLRQ�GHV�GURLWV�
Certaines personnes retenues n’ont pas eu de 
traducteurs ou ce rôle a été tenu par un des 
agents de police du CRA.

Embarquement avec violence
/H����RFWREUH��XQ�+D¯WLHQ�VXU�OH�G©SDUW�D�©W©�
ligoté en trois points des chevilles au torse et 
embarqué dans cet état pour l’aéroport à des-
tination de Port-au-Prince. Cette réaction de 
la police est apparue totalement dispropor-
tionnée par rapport au mouvement de recul de 
cet individu à l’annonce de son départ.

'HPDQGHV�GȊDVLOH
En octobre, les agents du CRA ont refusé de 
délivrer un formulaire de demande d’asile à une 
personne retenue qui le réclamant, au motif tout 
à fait illégal que sa demande était irrecevable.
Cette situation illustre les fortes tensions que 
suscite cette démarche, suspensive de l’éloi-
gnement. Les recours n’étant pas suspensifs 
en Guadeloupe, et aucune association n’étant 
présente au sein du CRA avant l’arrivée de La 
Cimade, les éloignements ont jusque récem-
ment rencontré peu d’obstacle, ce qui pour-
rait notamment expliquer que ces démarches 
soient particulièrement mal vécues par cer-
tains agents du CRA.

accès limité au juge
La Cimade déplore que plusieurs personnes 
DLHQW�©W©�©ORLJQ©HV�PDOJU©�QRWLʏFDWLRQ�GȊXQH�
audience au tribunal administratif (recon-
naissant par la suite l’irrégularité de la 
PHVXUH� GȊ©ORLJQHPHQW�� GDQV� OHV� KHXUHV� TXL�
suivaient.

Interpellé à St Martin, transféré au CRA en Guadeloupe au bout de 48 heures et libéré en 
Guadeloupe, comment un étranger sans papier fait-il pour rentrer chez lui à St Martin ?
réponse : il doit s’acheter un billet d’avion pour st martin. sauf que sans passeport ou sans 
document d’identité, aucune compagnie aérienne n’accepte de délivrer de billet d’avion.  
or, si le retenu a été interpellé, c’est qu’il était justement sans papier ! un vrai casse tête chinois.
'DQV�OD�PDMRULW©�GHV�FDV��VDQV�GRFXPHQW�GȊLGHQWLW©�HW�VDQV�PR\HQ�ʏQDQFLHU��OHV�©WUDQJHUV�VH�
résignaient à être reconduits dans leur pays d’origine. en effet, l’expulsion est gratuite et aucun 
document d’identité n’est exigé… aucun d’entre eux n’a pris le risque d’être libéré puis d’être 
coincé en guadeloupe.
fin 2011, le tribunal administratif de basse terre reconnaissait pour la première fois le droit  
à être « rapatrié » à st martin.

ɻ�foCus
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violence à l’embarquement
mr t. a été placé au Cra des abymes en octobre 2011. le jour de son 
départ, alors qu’il s’entretient par téléphone avec son avocate dans 
le bureau de la Cimade, trois policiers font irruption brusquement. 
ils arrachent le téléphone des mains de mr t. et commencent à le 
brusquer en l’attrapant par le bras. mr t. a un mouvement de recul 
et s’effondre en larmes.
au même moment, les policiers le plaquent au sol et l’immobilisent 
en plaçant leur genou au dessus de son dos. mr t., face contre terre, 
est ligoté. il est étendu à terre, avec un policier au dessus de lui, 
durant environ cinq minutes. mr. t. demeure muet et inerte, il respire 
GLIʏFLOHPHQW��'HX[�SROLFLHUV�OH�SRUWHQW�SDU�OHV�EUDV�HW�OHV�SLHGV�HW�OH�
déposent, toujours face contre terre, dans l’entrée du Cra. sa respiration 
se fait de plus en plus saccadée. lorsque le camion de la police 
aux frontières arrive, les policiers le portent dans le véhicule 
à destination de l’aéroport.
selon mr. t. « un policier s’est assis sur ma tête, pendant qu’un autre 
PȊDWWDFKDLW�DX�VL¨JH�GH�OD�YRLWXUH���ȓ��'HX[�SROLFLHUV�VRQW�UHVW©V�DYHF�
moi dans l’avion. Ils ne m’ont pas détaché de tout le trajet, malgré mes 
demandes et ne m’ont pas laissé ni manger, ni boire, ni aller aux toilettes. ».
médecins sans frontières, qui a pu l’examiner à son arrivée, 
diagnostique plusieurs contusions à la tête.
la Cimade, qui a été témoin de toute la scène, a saisi le défenseur 
des droits.
l’avocate de mr t. a contacté les journalistes. la paf a défendu son 
FRPSRUWHPHQW�HQ�DIʏUPDQW�TXȊLOV�UHPSOLVVDLHQW�l�XQH�PLVVLRQ�VHQVLEOH�
et noble, effectuée par des hommes spécialement formés à cet effet. »

qui a été expulsé vers haïti ?
mr f. a été victime d’un grave accident de scooter à st martin. il est opéré 
du fémur. a sa sortie de l’hôpital, le propriétaire du scooter le menace de 
PRUW��0U�)��SUHQG�SHXU�HW�VH�UHQG�DX�FRPPLVVDULDW�DʏQ�GH�SRUWHU�SODLQWH��$�
son arrivée, les policiers l’insultent et le frappent.
mr f. atterrit au Cra des abymes. souffrant, il voit le médecin du Cra 
qui constate que la plaie n’est pas cicatrisée. Ce dernier lui déconseille 
un voyage le jour-même. mr f. craint pour sa santé en cas de retour en 
haïti, en raison de l’épidémie de choléra. la police l’embarque à 14h 
pour un départ forcé vers haïti pour 16h.

depuis l’expulsion de mr K. en janvier 2012, son épouse est incapable 
GH�VȊRFFXSHU�ʏQDQFL¨UHPHQW�GH�OHXUV�WURLV�ʏOOHV�VFRODULV©HV�HQ�
guadeloupe. leurs dernières économies  
ont payé les frais de leur avocat, d’un montant de 2000 euros. elle 
contacte en urgence  
OH�6HFRXUV�&DWKROLTXH�DʏQ�GȊDYRLU�GX�ODLW�HW�GHV�YªWHPHQWV�

mr a. est le propriétaire d’une maison en guadeloupe, qu’il a hérité de 
son défunt père,  
de nationalité française. il y vit avec sa sœur. il ne comprend pas 
pourquoi il doit être expulsé.  
il n’a ni famille ni toit en haïti. « Qui va payer les factures d’électricité ? 
Qui prendra soin de  
ma maison ? » demande-t-il.

mr s. va devenir père pour la première fois, dans un mois. sa compagne 
est de nationalité française. ils ont effectué les démarches pour une 
reconnaissance anticipée. sa conjointe  
YLHQW�OXL�UHQGUH�YLVLWH�DX�&5$�DʏQ�GH�SURXYHU�TXȊHOOH�HVW�HQFHLQWH�GH�OXL�� 
il est expulsé trois jours plus tard.

mr b. a été interpellé lors d’un contrôle routier car il a brûlé un stop. la 
préfecture motive  
OD�UHFRQGXLWH�GH�0U�%��HQ�DIʏUPDQW�TXȊLO�l n’a pas respecté l’arrêt imposé 
SDU�OH�SDQQHDX�6723���ȓ��$LQVL��LO�G©PRQWUH�VD�YRORQW©� �QH�SDV�YRXORLU�
s’intégrer dans la société française en ne respectant pas les valeurs de 
la République Française » …

mme e. a été victime d’un viol en haïti dans sa jeunesse. l’ofpra 
reconnaît la véracité du crime, sa grossesse suite au viol et la perte 
de l’enfant durant sa grossesse, mais conclut que les faits sont trop 
anciens. mme e. a perdu ses proches durant le séisme. elle n’a nulle part 
où aller en haïti.

mr g. est un jeune marié. son épouse est française. il garde dans son 
portefeuille la photo de leur mariage à la mairie. il a également son 
FHUWLʏFDW�GH�PDULDJH�GDQV�VRQ�VDF���,O�HVW�UHFRQGXLW�VDQV�DYRLU�SX�IDLUH�
ses adieux à sa conjointe .

ɻ�témoignages

'H�PDQL¨UH�J©Q©UDOH��OHV�SHUVRQQHV�GLVSRVHQW�
GȊXQ� WHPSV�H[WUªPHPHQW� U©GXLW�SRXU� IRUPHU�
XQ� UHFRXUV� HW� U©XQLU� OHV� MXVWLʏFDWLIV� Q©FHV-
saires. Elles disposent d’un accès réduit au 
juge, tout particulièrement au juge des liber-
tés et de la détention qui intervient après 5 
MRXUV�TXDQG� OH� WHPSV�PR\HQ�GH�PDLQWLHQ�HQ�
U©WHQWLRQ�HVW�GȊHQYLURQ����KHXUHV�

Reprise des éloignements vers Haïti
/D� *XDGHORXSH� HW� OD� 0DUWLQLTXH� FRQVWL-
tuent les deux départements français à avoir 
MXVTXȊ �SU©VHQW�RIʏFLDOLV©�OD�UHSULVH�GHV�©ORL-
JQHPHQWV�YHUV�+D¯WL�GHSXLV�OH�V©LVPH��/D�VL-

WXDWLRQ�HQ�+D¯WL�UHVWDQW�RSSRVDEOH�GHSXLV�OD�
France métropolitaine à la reprise des recon-
GXLWHV��FHWWH�SUDWLTXH�FRQʏUPH�TXH� OȊ2XWUH�
mer constitue une terre de droit de second 
UDQJ�SRXU� OHV�©WUDQJHUV��6ȊHQ�HVW� VXLYLH�XQH�
mobilisation inter-associative, en Guade-
loupe puis plus largement.

Mobilisation sur la défense  
des étrangers retenus
La Cimade souligne une mobilisation crois-
sante des avocats sur la situation des étran-
gers retenus, qui s’est traduite par le dépôt de 
nombreux recours auprès du tribunal admi-

QLVWUDWLI� �LQH[LVWDQW�HQ�������HW�GHV� MXULGLF-
tions judiciaires.

visites et événements 
partiCuliers

9LVLWH�GX�-/'�HQ�QRYHPEUH��� �QRWUH�GHPDQGH��
OH�-/'�HVW�YHQX�YLVLWHU� OH�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�
pendant les travaux.
,QWHUYHQWLRQ�GH�OD�SROLFH�GHV�SROLFHV��,*31��
6XLWH� �OȊHPEDUTXHPHQW�IRUF©�GȊXQH�SHUVRQQH�
retenue en octobre, les agents de police ont été 
IRUP©V� � OȊLPPRELOLVDWLRQ�GHV� UHWHQXV�l�GDQV�
OHV�U¨JOHV�{�
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date d’ouverture�ɻ�&5$���������/5$�PDUV��������&5$�PDL�����
adresse�ɻ5RXWH�QDWLRQDOH�����������0$7285<
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ��
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ����XQH�DLOH�KRPPHV�GȊXQH�
FDSDFLW©�GH����SODFHV�HW�XQH�DLOH�IHPPHV�GȊXQH�FDSDFLW©�GH����SODFHV�
nombre de Chambres�ɻ������GDQV�FKDTXH�DLOH�
nombre de lits par Chambre�ɻ3DV�GH�OLWV��'HV�GDOOHV�HQ�E©WRQ�
surmontées de planches de bois. 4 places dans les anciennes 
chambres et 6 dans les nouvelles. Des tatamis pour matelas.
superfiCie des Chambres�ɻ�����Pr�SRXU�OHV�FHOOXOHV�GH����
Environ 36 m² pour les chambres de 6
nombre de douChes�ɻ�����GDQV�OȊDLOH�KRPPHV�HW���GDQV�OȊDLOH�
femmes)
nombre de W.C.�ɻ������GDQV�FKDTXH�DLOH�
distributeurs automatiques�ɻ1RQ������������������
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻLes zones de vie hommes et 
IHPPHV�VRQW�V©SDU©HV���LOV�QȊRQW�SDV�GH�PRPHQW�GH�PL[LW©��PªPH�
pendant les repas. Le seul espace « collectif » est le couloir tampon 
entre les deux zones. Cette zone commune comprend un couloir en L 
TXL�GRQQH�VXU�OH�EXUHDX�&LPDGH��OH�EXUHDX�2),,�HW�OH�WDEOHDX�GȊDIʏFKDJH�
du règlement intérieur notamment. Chaque aile comprend une salle télé 
munie de sièges, des blocs sanitaires et une cabine téléphonique.
Conditions d’aCCès�ɻ/HV�LQWHUYHQDQWHV�GH�/D�&LPDGH�DFF¨GHQW�DX[�
deux zones de vie par un badge. Les personnes retenues ne peuvent pas 

accéder directement aux intervenantes de La Cimade ; elles doivent le 
demander aux policiers. La zone tampon (sur laquelle donne le bureau de 
La Cimade) ne leur est pas accessible, en dehors des heures de repas et 
parfois des heures de ménage, de leurs zones de vie respectives.
Cour extérieure (desCription)�ɻ3HWLWH�FRXU�JULOODJ©H�FKH]�OHV�
hommes, plus grande chez les femmes. La cour femmes donne sur 
OD�IRUªW��OD�FRXU�KRPPHV�GRQQH�VXU�OH�SDUNLQJ�HW�OȊHQWU©H�GX�&5$��
Conditions d’aCCès�ɻ/HV�]RQHV�H[W©ULHXUHV�VRQW�IHUP©HV�GȊDFF¨V�
OD�QXLW���OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�QH�SHXYHQW�GRQF�SDV�VȊ\�G©SODFHU�
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ$�SULRUL��QȊD�SDV�©W©�PRGLʏ©�ORUV�GX�SDVVDJH� �OD�
QRXYHOOH�ORL��PRGLʏFDWLRQ�SU©YXH�HQ�������
affiChage/traduCtion sur demande de la Cimade�ɻ$IʏFKDJH�
VXU�OHV�PXUV�GHV�EXUHDX[�GH�/D�&LPDGH�HW�GH�OȊ2),,��7UDGXFWLRQV�
DIʏFK©HV�HQ�IUDQ§DLV��DQJODLV��SRUWXJDLV�HW�VUDQDQ�WRQJD��'DQV�OD�
]RQH�GH�YLH�KRPPHV�HW�IHPPHV��DIʏFKDJH�SDU�OȊ2),,�HQ�SOXVLHXUV�
langues de la procédure pour récupérer les salaires.
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ8QH�FDELQH�W©O©SKRQLTXH�
dans chaque aile.
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ/H�QXP©UR�GH�U©FHSWLRQ�GHV�DSSHOV�
QȊ©WDQW�SDV�DIʏFK©��VL�OHV�LQWHUYHQDQWHV�GH�OD�&LPDGH�QH�UHPHWWHQW�
SDV�OH�QXP©UR�OHV�SHUVRQQHV�QH�SHXYHQW�SDV�UHFHYRLU�GȊDSSHOV� 
=RQH�KRPPHV�������������������=RQH�IHPPHV����������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH���K� ���K
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ$XFXQ

Chef de Centre�ɻ�&DSLWDLQH�6FKDGW
serviCe de garde �ɻ3$)��
esCortes assurées par�ɻ3$)
gestion des éloignements�ɻ3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ�
fonCtions�ɻ$FKDWV��FKDUJHU�OHV�W©O©SKRQHV�SRUWDEOHV�HW��GH�
manière très inconstante, remise de vêtements.
personnel médiCal au Centre
nombre de médeCins / d’infirmières�ɻ��P©GHFLQ�XUJHQWLVWH�HQ�
matinée les lundis, mercredis & vendredis.
1 infirmière du lundi au vendredi de 9h à 15h.
hôpital Conventionné ɻ&HQWUH�KRVSLWDOLHU�$QGU©H�5RVHPRQ�GH�&D\HQQH

Cimade - nombre d’intervenants�ɻ��VDODUL©HV��(Q�G©SLW�GH�
QRPEUHXVHV�UHODQFHV��DXFXQH�KDELOLWDWLRQ�QȊD�©W©�G©OLYU©H�SDU�OD�
préfecture aux bénévoles en ayant fait la demande.
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ7U¨V�UDUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL����������������
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL��XQH�SHUPDQHQFH�
« rétention administrative » qui comprend un avocat de permanence 
par semaine. 
si oui, numéro de téléphone�ɻ05 94 30 05 85 (Barreau de 
Guyane)
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

�����NP�GH�OȊD©URSRUW�GX�PªPH�QRP��OH�&5$�GH�&D\HQQH�5RFKDPEHDX�HVW�VLWX©�HQWUH�OD�IRUªW��XQ�KDQJDU�HW�XQH�]RQH�GȊKDELWDWLRQ��
Les anciennes constructions ainsi que les nouvelles forment 2 carrés joints par un angle. Sont comprises : la zone de vie hommes  
et la zone de vie femmes (comprenant chacune des chambres, une salle télé, un poste téléphonique et deux cours de promenade),  
la zone tampon inaccessible aux retenus en dehors des heures de repas et de ménage (couloir, réfectoire, bureau Cimade et bureau 
GH�OȊ2),,���XQH�VDOOH�GH�YLVLWH��R¹�VRQW�©JDOHPHQW�SODF©V�OHV�UHWHQXV�HQ�DWWHQWH�GȊªWUH�UH§XV�SDU�OH�VHUYLFH�GȊLGHQWLW©�MXGLFLDLUH��� 
OHV�EXUHDX[�GH�JHVWLRQ�GX�&5$��EXUHDX[�GHV�RIʏFLHUV��EXUHDX�DFFXHLO��VHFU©WDULDW��FHOOXOH�©ORLJQHPHQW��VDOOH�GȊLGHQWLʏFDWLRQ�MXGLFLDLUH���
salle de surveillance et greffe) et des installations pour le respect des retenus (bagagerie, salle de visite, bureau des avocats).  
La cellule médicale reste située dans un bungalow excentré et les déplacements des retenus vers cette cellule sont toujours soumis à 
HVFRUWH�SROLFL¨UH��/D�FRXU�LQW©ULHXUH�GX�&5$�FRPSUHQG�XQH�l�FDJH�{��XQ�l�SDWLR�{�GDQV�OH�MDUJRQ�SROLFLHU��TXL�VHUW�GH�l�VDOOH�GȊDWWHQWH�{�
aux retenus en instance départ ou en attente de la visite médicale.

Fiche descriptive 
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les serviCes

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 93

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ�3DV�GH�GUDSV�
ni de couvertures au CRa de Cayenne
renouvellement�ɻ�,GHP
entretien assuré par�ɻ�,GHP
restauration (repas fournis par)�ɻ�6RGH[R
repas préparés par�ɻ�6RGH[R
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ�&OHDQ�(VSDFH
fréquenCe�ɻ���IRLV�SDU�MRXU�HQ�PDWLQ©H
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ�8QH�VHUYLHWWH��XQ�VDYRQ�GH�SRFKH��XQH�EURVVH� �
dents, des sachets de dentifrice et des sachets de shampooing

délivré par�ɻ�3$)
renouvellement�ɻ�$O©DWRLUH�� �OD�GHPDQGH�GH�OȊLQW©UHVV©
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ�$XFXQH���OHV�
retenus lavent à la main leurs vêtements dans les lavabos et avec le 
savon qui sert aussi à faire leur toilette Les vêtements sèchent dans 
la cour extérieure le long des grilles
assurée par�ɻ�,GHP
fréquenCe�ɻ�,GHP
existenCe d’un vestiaire�ɻ�2XL��WHQX�SDU�OȊ2),,�TXL�UHPHW�GH�
manière aléatoire des vêtements aux retenus en instance de départ.

En 2011, 1344 personnes ont été rencontrées par  
La Cimade (environ 112/mois). Sur ces 1344 
personnes, 24.3 % étaient des femmes et 
75.3 % des hommes. Ces chiffres correspondent 
au nombre de personnes retenues au CRa ayant 
rencontré un intervenant de La Cimade ; les autres 
ne sont pas comptabilisées souvent en raison de 
leur reconduite très rapide (moins de 24 heures pour 
certaines nationalités - Brésiliens, Surinamais – arrivée 
le soir et départ le lendemain matin ou le week-end).  
au total, 9000 personnes ont été éloignées depuis  
la Guyane, mais contrairement aux années 
précédentes, les autorités administratives et policières 
QȊRQW�SDV�VRXKDLW©�FRPPXQLTXHU� �/D�&LPDGH��PDOJU©�
ses demandes, le nombre de personnes placées au 
CRa de Cayenne. 

$XFXQH�IDPLOOH�QL�HQIDQW�QȊD�©W©�SODF©�DX�&5$��OH�&5$�
QȊ©WDQW�SDV�KDELOLW©��&HSHQGDQW��LO�HVW�DUULY©� �TXHOTXHV�
UHSULVHV�TXH�GHV�HQIDQWV�VRLHQW�HPPHQ©V�MXVTXȊDX[�
JULOOHV�GX�&5$�OH�PDWLQ�GX�G©SDUW�DʏQ�GȊDFFRPSDJQHU�
OHXUV�SDUHQWV�GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��,OV�VRQW�DORUV�
montés dans le bus lors de son départ du centre.

prinCipales nationalités
Colombienne
ɼChinoiseɼ

Péruvienne ɻ81 ɻ6,0%

Surinamaise
230

17,1%

Guyanaise
245

18,2%

Brésilienne
593

44,2%

Dominicaineɼ
64

4,8%

35
      2,6%

21
 1,6%

6XU�OȊDQQ©H��RQ�FRQVWDWH�XQH�FHUWDLQH�VWDELOLW©�GX�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�SDU�
mois qui se situe aux alentours de 130. 
on ne constate pas de réel changement quant au nombre de personnes retenues dans 
OHV�PRLV�TXL�RQW�VXLYL�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�UHODWLYH� �OȊLPPLJUDWLRQ�� �OȊLQW©JUDWLRQ�
et à la nationalité du 16 juin 2011. 

BISSaU-GUINÉENNE 17 1,3%
FRaNçaISE 11 0,8%
BoLIVIENNE 10 0,7%
aUtRES 36 2,7%

Les ressortissants brésiliens représentent près de la moitié des personnes vues au CRa 
GH�&D\HQQH�5RFKDPEHDX�SDU�OHV�LQWHUYHQDQWHV�GH�OD�&LPDGH��&HOD�SHXW�VȊH[SOLTXHU�
SDU�OD�SUR[LPLW©�GX�%U©VLO�HW�SDU�OD�IDFLOLW©� �IUDQFKLU�OD�IURQWL¨UH�HQ�WUDYHUVDQW�OH�ʐHXYH�
oyapock. Beaucoup de Brésiliens reviennent en Guyane quelques jours après leur 
reconduite au Brésil et par conséquent, certains sont placés au CRa plusieurs fois 
SDU�DQ��YRLUH�SDU�PRLV��/HV�GRQQ©HV�DLQVL�U©FROW©HV�QH�SHUPHWWHQW�SDV�GȊ©YDOXHU�FH�
phénomène.
Les ressortissants guyaniens et surinamais représentent respectivement la 2ème et 
�¨PH�QDWLRQDOLW©�OD�SOXV�UHSU©VHQW©H�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ��&HOD�SHXW�VȊH[SOLTXHU�
également pas la proximité géographique des pays et donc par le nombre de 
ressortissants de ces nationalités en Guyane. Les autres nationalités présentes sont pour 
OD�SOXSDUW�LVVXHV�GȊ$P©ULTXH�GX�VXG�HW�GȊ$P©ULTXH�FHQWUDOH� �OȊH[FHSWLRQ�GHV�&KLQRLV�
HW�GHV�%LVVDX�JXLQ©HQV��/D�SU©VHQFH�GH�&KLQRLV�VȊH[SOLTXH�SDU�OD�IRUWH�FRPPXQDXW©�
FKLQRLVH�GH�*X\DQH��&HV�GHUQLHUV�REWLHQQHQW�IDFLOHPHQW�GHV�YLVDV�SRXU�OH�6XULQDPH�GȊR¹�
ils gagnent ensuite la Guyane.
$�QRWHU�������GH�)UDQ§DLV�RQW�©W©�SODF©V�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�HQ�������,O�VȊDJLW�OH�
plus souvent de personnes dont les deux parents sont étrangers mais nés en Guyane 
HW�GHYHQXV�IUDQ§DLV� �OHXU�PDMRULW©��HQ�FRXUV�GȊREWHQWLRQ�GX�FHUWLʏFDW�GH�QDWLRQDOLW©�
IUDQ§DLVH�GHYDQW�OH�7ULEXQDO�GȊLQVWDQFH��RX�HQFRUH�TXHOTXHV�FDV�GH�GRXEOH�GURLW�GX�VRO�
�SHUVRQQH�Q©H�HQ�)UDQFH�GȊXQ�SDUHQW�OXL�PªPH�Q©�HQ�)UDQFH��

nombre de personnes retenues par mois
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âge des personnes Conditions d’interpellation

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

60 ANS ET PLUS   ɻ����ɻ����
40 À 59 ANS     ɻ�����ɻ�����

��������$16������������������������ɻ�����ɻ�����
��������$16��ɻ��ɻ����

7 À 15 ANS ɻ��

0 À 6 ANS ɻ�0

��������$16��������������������������������������������������������������������ɻ�����ɻ�����

aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 5 0,38%
CoNtRôLE GaRE 3 0,23%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 1 0,08%
aUtRES 1 0,08%

(Q�������SOXV�GH�����GHV�LQWHUSHOODWLRQV�RQW�HX�OLHX�ORUV�GȊXQ�FRQWU´OH�VXU�OD�YRLH�SXEOLTXH�
�GDQV�OD�UXH��DX�PDUFK©�GH�&D\HQQH��DX[�DUUªWV�GH�EXV��ȓ���&ȊHVW�U©HOOHPHQW�OH�PRGH�
GȊLQWHUSHOODWLRQ�GHV�©WUDQJHUV�HQ�VLWXDWLRQ�LUU©JXOL¨UH�OH�SOXV�IU©TXHQW�HQ�*X\DQH�SXLVTXȊLO�H[LVWH�
XQH�O©JLVODWLRQ�G©URJDWRLUH�TXL�SHUPHW�OHV�FRQWU´OHV�GȊLGHQWLW©� �WRXWH�KHXUH�HW�HQ�WRXW�OLHX�
&HUWDLQHV�LQWHUSHOODWLRQV�RQW�©JDOHPHQW�OLHX� �OȊRFFDVLRQ�GH�FRQWU´OHV�URXWLHUV��HVVHQWLHOOHPHQW�
DX[�SRVWHV�GH�FRQWU´OH�GȊ,UDFRXER�HW�GH�5©JLQD�
Certaines personnes placées au centre de rétention sont également des sortants de prison 
D\DQW�IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�,7)�RX�GȊXQH�247)� �OHXU�VRUWLH�GX�FHQWUH�S©QLWHQWLDLUH�
$�QRWHU�TXH�WU¨V�SHX�GȊLQWHUSHOODWLRQV�RQW�OLHX�DX�GRPLFLOH��������RX�VXU�OH�OLHX�GH�WUDYDLO��������

(Q�������DXFXQ�PLQHXU�QȊD�©W©�SODF©�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�&D\HQQH�5RFKDPEHDX�
�� �OȊH[FHSWLRQ�GH�GHX[�SHUVRQQHV�TXL�VH�VRQW�G©FODU©HV�¢J©HV�GH���� ����DQV����OH�
&5$�QȊ©WDQW�SDV�KDELOLW©� �UHFHYRLU�GHV�PLQHXUV�
La majorité (56,6%) des personnes retenues a entre 25 et 39 ans.

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

(Q�*X\DQH�GHSXLV�OȊDSSOLFDWLRQ�GH�OD�U©IRUPH�GH�MXLQ�������HQ�VHSWHPEUH�������WRXWHV�
OHV�247)�VDQV�''9�VRQW�DVVRUWLHV�GȊXQH�,57)�GH���DQV��/Ȋ,57)�GH���DQV�YLHQW�GȊXQH�
HUUHXU�GH�OD�JHQGDUPHULH���OȊLQW©UHVV©�VȊHVW�IDLW�LQWHUSHOO©��VȊHVW�YX�G©OLYUHU�XQH�247)�
DYHF�''9�DVVRUWLH�GȊXQH�,57)�GH���DQV��HW�D�©W©�SODF©�DX�&5$�VLPXOWDQ©PHQW�

avant la réforme de juin 2011, la majorité des personnes placées au centre de rétention 
DYDLW�IDLW�OȊREMHW�GȊXQ�$35)��'HSXLV�MXLQ������MXVTXȊHQ�DR»W�������OD�SU©IHFWXUH�QȊD\DQW�SDV�
appliqué la nouvelle législation, de nombreuses personnes étaient encore placées sur la 
EDVH�GȊXQ�$35)�
$�FRPSWHU�GH�VHSWHPEUH�������OHV�SHUVRQQHV�RQW�WRXWHV�� �OȊH[FHSWLRQ�GH�FHUWDLQV�VRUWDQWV�
GH�SULVRQ�SODF©V�VXU�,7)��IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�247)�VDQV�''9�QRQ�FRQWHVW©H�FDU�QRWLʏ©H�OH�
MRXU�PªPH�GH�OHXU�LQWHUSHOODWLRQ�HW�GH�OHXU�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��/D�3U©IHFWXUH�QȊHIIHFWXH�
SDV�OHV�UHFKHUFKHV�Q©FHVVDLUHV�SRXU�Y©ULʏHU�VL�OȊLQW©UHVV©�D�IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�SU©F©GHQWH�
247)�SHUPHWWDQW�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��� �FKDTXH�IRLV�TXȊXQ�©WUDQJHU�HQ�VLWXDWLRQ�
irrégulière est interpelé et va être placé en rétention, on lui délivre une nouvelle oQtF sans 
DDV avec IRtF de trois ans.

préfeCture durée irtf total

2 ans 3 ans

guyane 1 493 494

itf 
17

1,3%

aprf
778
59%

oqtf  
508

38,5%

sans ddv  
non Contestee

1075
82,63%

175
13,45%

34
2,61%

7
0,54%

voie 
publique

Contrôle 
routier

sortie 
prison

arrestation 
à domiCile

apE 14 1,1%
oQtF SaNS DDV CoNtEStEE 2 0,2%

Centre de rétention administrative
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destin des personnes retenues
avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 65 9,2% 15 2,4% 80 6,0%

libérées Ca 1 0,1% 3 0,5% 4 0,3%

libérées art.r552-17 1 0,1% 1 0,2% 2 0,2%

assignation JudiCiaire 0 0% 1 0,2% 1 0,1%

assignation 
administrative 

0 0% 0 0% 0 0%

libérées ta et Caa 119 16,9% 69 11,1% 188 14,2%

libérées préfeCture - 
ministère

69 9,8% 136 21,9% 205 15,5%

libérées état de santé 4 0,6% 7 1,1% 11 0,8%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai légal 
de rétention

129 18,3% 87 14,0% 216 16,3%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC 
origine inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 388 55,0% 319 51,5% 707 53,4%

personnes éloignées

exéCution de la 
mesure d'éloignement

313 44,4% 299 48,2% 612 46,2%

réadmission sChengen 0 0% 0 0% 0 0%

réadmission dublin 0 0% 0 0% 0 0%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 313 44,4% 299 48,2% 612 46,2%

autres

transfert vers autre 
Cra

0 0% 0 0% 0 0%

personnes déférées 4 0,6% 2 0,3% 6 0,5%

refus 
d'embarquement

0 0% 0 0% 0 0%

fuite 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 4 0,6% 2 0,3% 6 0,5%

total 705 100% 620 100% 1325 100%

destin inConnu 7  12 19

total bis 712  632 1344

3OXV�GH�����GHV�SHUVRQQHV�UHQFRQWU©HV�SDU�/D�&LPDGH�RQW�YX�OHXU�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�PLVH� �
exécution, souvent sans avoir eu la possibilité de faire valoir leurs droits et de passer devant le juge 
�-/'�RX�7$���/H�UHFRXUV�GHYDQW�OH�7$�QȊ©WDQW�SDV�VXVSHQVLI�HW�OHV�UHWHQXV�©WDQW�SU©VHQW©V�DX�-/'�
au 2ème ou 5ème jour alors que le temps moyen de rétention est de moins de 2 jours en Guyane.
Ce contexte et les reconduites extrêmement rapides amènent les intervenants en rétention 
à saisir quasi-quotidiennement la préfecture de recours gracieux (appelés « interventions ») 
DʏQ�GȊREWHQLU�OD�OLE©UDWLRQ�GȊ©WUDQJHUV�GRQW�OD�VLWXDWLRQ��FRQMRLQWV�GH�IUDQ§DLV��SDUHQWV�GȊHQIDQW�
IUDQ§DLV��SHUVRQQHV�HQWU©HV�DYDQW�OȊ¢JH�GH����DQV��GHPDQGHXUV�GȊDVLOH��)UDQ§DLV��SHUVRQQHV�
D\DQW�GȊLPSRUWDQW�OLHQV�SHUVRQQHOV�HW�IDPLOLDX[�HQ�*X\DQH��HWFȓ��HVW�SDUWLFXOL¨UHPHQW�FULWLTXH��
La préfecture est relativement attentive à ses interventions, ainsi 15,5 % des étrangers placés 
au centre de rétention en 2011 et qui ont vu La Cimade ont été libérés par ce moyen.
3OXV�GH������GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�RQW�©W©�OLE©U©HV�VXLWH� �OȊH[SLUDWLRQ�GX�G©ODL�O©JDO�
de rétention. En Guyane, les Brésiliens, et les Surinamais sont reconduits vers leur pays 
PªPH�HQ�OȊDEVHQFH�GH�GRFXPHQWV�GȊLGHQWLW©��HW�OHV�*X\DQLHQV�VRQW�VRXYHQW�U©DGPLV�YHUV�
OH�6XULQDP��/HV�DXWUHV�©WUDQJHUV�QȊD\DQW�SDV�GH�GRFXPHQWV�GȊLGHQWLW©�VXU�HX[�VRQW�OLE©U©V�
au 2ème jour (puis au 5ème jour au passage de la nouvelle loi) sans même être passés devant 
OH�-/'��&H�PDLQWLHQ�MXVTXȊ �OD�ʏQ�GH�OD�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�HQ�VDFKDQW�TXH�OD�PHVXUH�
GȊ©ORLJQHPHQW�QH�SRXUUD�SDV�ªWUH�H[©FXW©H��UHSU©VHQWH�XQH�Y©ULWDEOH�SHLQH�SRXU�OȊ©WUDQJHU��
un moyen de le dissuader de se maintenir sur le territoire guyanais.
En 2011, plus de 14 % des étrangers retenus ont été libérés par le tribunal administratif. 
&HOD�VȊH[SOLTXH�SDU�OH�QRPEUH�LPSRUWDQW�GH�UHFRXUV��QRWDPPHQW�U©I©U©�VXVSHQVLRQ��
déposés auprès du tribunal administratif et notamment dans les semaines qui ont suivi 
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�VXU�OȊLPPLJUDWLRQ�GH�MXLQ������
(QʏQ��HQ�UDLVRQ�GHV�QRPEUHXVHV�LUU©JXODULW©V�GH�SURF©GXUH��OD�TXDVL�WRWDOLW©�GHV�SHUVRQQHV�
présentées au JLD au 2ème ou 5ème jour de leur rétention (ce qui représente, en réalité, 
peu de personnes, beaucoup étant embarquées avant, libérées par la préfecture ou en 
ʏQ�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��VRQW�OLE©U©HV�SDU�OH�MXJH��3DU�FRQV©TXHQW��LO�\�D�WU¨V�SHX�GH�
prolongations de la rétention.

Le temps moyen indiqué dans le tableau permet simplement de constater que 
SRXU�OHV�SHUVRQQHV�UHQFRQWU©HV�SDU�/D�&LPDGH��OD�U©IRUPH�GH�MXLQ������QȊD�SDV�
fait varier la durée moyenne de rétention.
&HSHQGDQW��FH�WDEOHDX�QȊHVW�SDV�UHSU©VHQWDWLI�GH�OD�U©DOLW©�G¨V�ORUV�TXȊLO�FRQFHUQH�
justement les personnes restées le plus longtemps enfermées ce qui leur a permis 
de rencontrer La Cimade.
Ne sont donc pas comptabilisées notamment les personnes placées  le week-end 
HW�FHOOHV��QRPEUHXVHV��DUULY©HV�WDUG�OH�VRLU�HW�©ORLJQ©HV�W´W�OH�OHQGHPDLQ��
3RXU�OȊHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�HQIHUP©HV��DYDQW�FRPPH�DSU¨V�OD�U©IRUPH��OD�
durée de rétention en Guyane est très courte : mois de 48h. Les reconduites sont 
très rapides et des départs quotidiens ont lieu en direction du Brésil et du Surinam 
sans que les étrangers aient eu la possibilité de faire valoir leur droit ou de passer 
devant un juge.

durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

448
63,5%

356
59,2%

804
61,5%

234
33,1%

228
37,9%

462
35,3%

20
2,8%

13
2,2%

33
2,5%

4
0,6%

4
0,7%

8
0,6%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

48 h

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention
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guyane
Conditions matérielles 
de rétention

État des locaux
Pendant toute la première partie de l’année 
2011, les locaux n’étaient pas en très bon état.
À compter d’octobre 2011 : des travaux de 
peinture dans l’ensemble des locaux du CRA, 
dont le bureau de La Cimade, ainsi qu’un 
réaménagement des parties extérieures ont 
©W©� U©DOLV©V��2Q�SHXW�G©SORUHU�TXH� OH�FKHI�GX�
centre ne nous ait pas préalablement tenues 
informées de la réalisation de ces travaux : du 
jour au lendemain, on a trouvé notre bureau 
sans dessus-dessous parce que des ouvriers 
étaient en train de peindre.
'©FHPEUH� ������� GHV� WUDYDX[� RQW� ©W©� ODQF©V�
DʏQ� GH� U©DP©QDJHU� OH� V\VW¨PH� GH� VXUYHLO-
lance. La vigie s’est dotée de deux grands 
©FUDQV� SODWV� SRXU� OȊDIʏFKDJH� GHV� YLG©RV� GH�
surveillance. Le poste de garde également.

Circulation des personnes retenues 
au CRa
Les femmes et les hommes retenus sont placés 
dans des zones de rétention distinctes (voir 
VXSUD��
'HV� GLIʏFXOW©V� GH� FLUFXODWLRQ� DX� &5$� RQW�
été relevées pendant les heures de ménage 
�OH�PDWLQ�� HQWUH� ���PLQXWHV� HW� �� KHXUHV���(Q�
effet, jusqu’en août, les personnes retenues 
©WDLHQW�V\VW©PDWLTXHPHQW�HQIHUP©HV�GDQV�OHV�
GHX[�FRXUV�H[W©ULHXUHV�R¹� LO�QȊ\�D�DFF¨V�QL� �
l’eau, ni aux sanitaires, ni à un téléphone, ni 
DX[� LQWHUYHQDQWV�� QL� PªPH� DX[� SROLFLHUV� HQ�
FDV� GH� EHVRLQ� �SDV� GH� V\VW¨PH� GH� VRQQHWWH���
(Q� DR»W�� XQ� FRXUULHU� D� ©W©� HQYR\©� DX� 3U©IHW�
GH�*X\DQH��DX�'LUHFWHXU�G©SDUWHPHQWDO�GH�OD�
SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV��''3$)��HW�DX�FKHI�GH�
FHQWUH�FRQFHUQDQW�OHV�GLIʏFXOW©V�GH�/D�&LPDGH�
à s’entretenir avec les personnes retenues et 
celles de ces derniers à pouvoir exercer leurs 
droits pendant les heures de ménage, du fait 
de leur enfermement dans la cour extérieure. 
La Préfecture a répondu qu’une organisation 
GLII©UHQWH� GX� P©QDJH� DOODLW� ªWUH� WHQW©H� DʏQ�
GH� U©VRXGUH� FHWWH� GLIʏFXOW©�� $� FRPSWHU� GH�
septembre, les femmes demeuraient dans la 
]RQH�GH�U©WHQWLRQ�ORUV�GX�QHWWR\DJH���HOOHV�RQW�
ainsi un accès normal au téléphone et à l’eau. 

3HQGDQW� OH� QHWWR\DJH� GH� OȊDLOH� KRPPHV�� OHV�
hommes étaient enfermés dans la petite partie 
qui sert normalement de circulation entre les 
GHX[�DLOHV�GX�&5$�DYHF�OLEUH�DFF¨V� � OȊ2),,�
et à La Cimade. Cela n’est pas satisfaisant car 
les personnes retenues n’ont accès ni à l’eau 
QL� DX� W©O©SKRQH�� QL� PªPH� DX[� SROLFLHUV� HW�
pour toutes les demandes ils s’adressent donc 
 � OD�&LPDGH�RX� � OȊ2),,��'H�SOXV��FHWWH�]RQH�
est très petite et ne respecte pas la surface 
minimum par personne retenue prévue par la 
U©JOHPHQWDWLRQ��$LQVL� LO�HVW�DUULY©�TXȊLO�\�DLW�
une vingtaine de personnes dans une surface 
GȊHQYLURQ����Pr�
En septembre, lors de la réunion inter-service 
HQ�SU©VHQFH�GX�QRXYHDX�'LUHFWHXU�GH�OD�SROLFH�
DX[�IURQWL¨UHV��''3$)���XQH�QRXYHOOH�SURSR-
sition est faite : le ménage dans les deux ailes 
sera réalisé lorsque les personnes retenues 
prennent leur petit déjeuner, pour ne pas les 
PDLQWHQLU� GDQV� OD� FRXU� H[W©ULHXUH�� 'DQV� OHV�
faits le temps de ménage est beaucoup plus 
long que le temps de déjeuner et ils sont main-
WHQXV�ORQJWHPSV�DX�U©IHFWRLUH�R¹�LOV�QȊRQW�SDV�
accès aux sanitaires et au téléphone.

$FF¨V� �OȊHDX
$YHF�OD�V©SDUDWLRQ�KRPPHV�IHPPHV��SHQGDQW�
les heures de ménages, l’eau courante n’est pas 
accessible.
A noter également que pendant plusieurs mois, 
LO� \� D� HX� GHV� SDQQHV� GH� GLVWULEXWHXUV� GȊHDX�
fraîche et qu’en conséquence les personnes 
retenues étaient contraintes de boire de l’eau 
FKDXGH�� /H� FOLPDW� HQ� *X\DQH� ©WDQW� FKDXG� HW�
KXPLGH�HW�IDXWH�GȊXQ�V\VW¨PH�GȊD©UDWLRQ�RX�GH�
climatisation installé en zone de vie, la tempé-
rature au sein du CRA peut atteindre plus de 
��p��/ȊDFF¨V� �GH�OȊHDX�IUD®FKH�HVW�GRQF�HVVHQWLHO�

Repas
Les Brésiliens étant reconduits tôt le matin, 
on leur fait prendre leur petit déjeuner non pas 
dans le réfectoire mais dans la cage extérieure 
grillagée dans laquelle ils sont placés pour 
ªWUH�SU©SDU©V�DX�G©SDUW�
'HV� UHWHQXV� VH� SODLJQHQW� U©JXOL¨UHPHQW� TXH�
OHXUV� VS©FLʏFLW©V� DOLPHQWDLUHV� QH� VRQW� SDV�
prises en compte. En effet, s’il existe un ré-
gime végétarien, il n’existe pas de régime 

végétalien et aucun autre régime alimentaire 
n’est pris en compte.
Nous constatons que des personnes interpel-
lées par la gendarmerie, notamment au poste 
de contrôle d’Iracoubo, arrivent en milieu 
d’après-midi sans que ne leur ait été fourni un 
G©MHXQHU��SHQGDQW�OHXU�WUDQVIHUW��YRLUH�PªPH�
un dîner la veille au soir.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

accès aux retenus
La Cimade dénonce la prise de mesures suc-
cessives relevant d’une réorganisation des 
horaires de placement en rétention et d’éloi-
gnement qui a, de fait, fortement entravé sa 
mission d’accompagnement et dégradé les 
conditions de maintien en rétention de la ma-
jorité des personnes retenues.
/HV�G©SDUWV�GHV�%U©VLOLHQV�HW�6XULQDPDLV�RQW�
©W©� DYDQF©V��� DORUV� TXȊLOV� SDUWDLHQW�  � �K� HQ�
début d’année, à partir de juillet les départs 
RQW�©W©�SURJUDPP©V� ��K��FH�TXL��GH� IDLW��QH�
permet plus aux intervenantes de s’entretenir 
avec ces personnes.
A cette réorganisation s’ajoute le placement 
tardif et massif des ressortissants de ces na-
tionalités avec pour conséquence de les priver 
d’un contact déjà très restreint avec les inter-
YHQDQWV�PLVVLRQQ©V�DʏQ�GȊDVVXUHU�XQ�DFFRP-
pagnement médical, juridique ou social.
3DU� DLOOHXUV��  � SDUWLU� GX� PRPHQW� R¹� OHV�
hommes et les femmes ont été enfermés dans 
des parties distinctes du CRA (respect tardif 
GH� OD� U©JOHPHQWDWLRQ��� OHV� UHQFRQWUHU� D� ©W©�
compliqué au moment des heures de ménage. 
Le matin, l’équipe de ménage commence son 
travail dans la zone de vie à laquelle la Ci-
made a accès directement depuis son bureau. 
Nous devons donc nous rendre dans l’autre 
aile jusqu’au milieu de la matinée pour parler 
aux retenus.

accès aux informations relatives aux 
personnes retenues
La liste des personnes enfermées au CRA est 
très irrégulièrement mise à jour. L’accès à une 
liste à jour se fait bien souvent au prix de nom-
breux allers-retours au poste.
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Les personnes retenues sont régulièrement 
mal ou non informées de leur horaire de re-
conduite ou de déplacement au tribunal.

accès aux pièces des retenus
Cet accès est très variable selon les équipes. 
Certaines sont réactives et nous donnent accès 
à la fouille à notre demande avec l’accord des 
personnes retenues, tandis que d’autre nous font 
parfois patienter assez longtemps. Nos inter-
ventions doivent alors se faire dans l’urgence.

Relations avec la préfecture
Nos demandes de libération gracieuses et en 
urgence auprès de la Préfecture sont majori-
tairement suivies d’effet. Nous avons cepen-
dant pu déplorer ponctuellement la reconduite 
de personnes protégées contre l’éloignement 

et ce, en dépit de nos interventions auprès de 
l’administration.
Nous regrettons le caractère expéditif des 
éloignements et l’absence de recours suspen-
sif qui entraînent une réactivité de l’adminis-
tration parfois inadaptée aux situations des 
requérants. Au regard du nombre important 
de personnes légalement protégées contre la 
reconduite et placées malgré tout en rétention 
sans réel contrôle de leur situation en amont, 
la Préfecture doit pouvoir assurer une réponse 
dans les meilleurs délais.
Lorsque nous la saisissons le matin, après 
avoir rencontré les personnes enfermées, ces 
dernières n’obtiennent le sens de la décision 
GH�OD�3U©IHFWXUH�TXȊHQ�ʏQ�GH�MRXUQ©H�
'DQV�OHV�FDV��WU¨V�IU©TXHQWV��R¹�QRXV�LQWHUYH-
QRQV�GDQV�XQH�XUJHQFH�H[WUªPH�OH�PDWLQ�MXVWH�

avant des départs programmés, les libéra-
tions directes sont assez rares. La Préfecture 
octroie d’abord un sursis au départ lorsque 
l’audition de la personne par la direction du 
centre de rétention conclut à une vie fami-
OLDOH�HQ�*X\DQH��/D�PDMRULW©�©WDQW�SDU�OD�VXLWH�
libérée par la Préfecture. Cependant, le délai 
est parfois long entre le sursis et la remise en 
OLEHUW©�SDU�OD�3U©IHFWXUH��MXVTXȊ �TXDWUH�MRXUV���
'DQV�FHUWDLQV�FDV� OHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�©ORL-
gnées quelques jours après le sursis.

Relations avec les policiers  
aux frontières
La Cimade déplore plusieurs altercations avec 
des policiers. Les relations avec les agents du 
CRA sont bonnes à l’exception d’une des trois 
équipes avec qui l’ambiance est très tendue.

immigration commerciale 
Je m’entretiens avec un Chinois dans la zone de rétention. il me dit habiter 
au suriname. Je lui demande s’il a des documents sur lui.  
il me répond qu’il n’a rien, ni passeport, ni document de séjour du 
suriname. il me dit que son permis de séjour surinamais est resté chez lui 
au suriname. Je lui explique que s’il apporte la preuve aux policiers qu’il 
est légal au suriname, il pourra demander à y être reconduit, que sinon 
il sera libéré après 48h car sans passeport il ne peut pas être renvoyé 
en Chine. il me dit alors qu’il préfère être libéré en guyane car il a des 
courses à faire au Carrefour avant de rentrer au suriname.

parole d’un brésilien 
« Je dois prendre un traitement médical quotidien pour mes yeux, 
je ne l’ai pas avec moi, je peux pas partir à oyapoque sans mes 
médicaments… Ce médicament, il s’appelle.. il s’appelle…  
charlatan je crois. »

liberté 
Ce matin, c’est la course ! pas loin de 25 personnes sont préparées pour être 
renvoyées aux frontières (brésil et suriname). les retenus sont enfermés 
dans ce que les policiers appellent « le patio », que nous appelons plutôt  
« la cage », car si on y mettait des animaux, on se croirait dans un zoo…  
a travers les grilles de la cage, je fais le tour des situations. entre deux 
allers-retours au bureau du chef de centre pour l’informer des situations  
les plus « hors la loi », j’aperçois le bus de surinamais qui part et la 
manœuvre du bus qui emmènera les brésiliens dans le pays dont ils ont la 
nationalité (mais qu’ils ne connaissent pas forcément très bien). sur ce bus, 
on peut lire en gros caractères : liberté.

&RQʏGHQWLDOLW©�
un policier à la Cimade lorsque nous lui présentons une demande  
de sursis au départ :
- « Ah, c’est pour le gars qui a le sida ! »

une histoire de couchages quand le Cra est plein 
Ce matin, lorsque j’arrive, le Cra est plein : 38 personnes. lorsque 
j’entre dans la zone de rétention, une sensation d’étouffer me prend à 
la gorge, l’impression d’entassement et de promiscuité subie. hier soir 
j’avais prévenu les femmes arrivées dans la journée qu’elles pouvaient 
demander à dormir seulement entre femmes, toutes m’avaient répondu 
qu’en effet, elles le souhaitaient. Ce matin lorsque je pose la question 
à une dame, elle me répond qu’elle a demandé aux policiers de dormir 
seule mais qu’ils n’ont rien répondu et l’ont laissée dormir avec tout le 
monde, hommes et femmes sans distinction.
de plus, je m’aperçois en questionnant les femmes que seules deux 
femmes ont dormi séparées, dans une chambre de 4, alors que les 36 
autres personnes (5 femmes et 31 hommes ont dormi sans distinction dans 
des chambres mixtes et un espace prévu pour seulement 34 personnes). 
J’en conclus que certains ont dû dormir par terre, avec un simple tatami. 
est-ce que ce sont des conditions dignes pour retenir des personnes ?
lorsque je questionne le chef de centre, il croit que son sens de 
l’humour va me faire avaler n’importe quoi. « mais alors, ça veut dire 
qu’il y a 2 femmes qui ont dormi dans une cellule de 4 alors que les 
autres s’entassaient ! ah faut croire que les retenues ne sont pas plus 
intelligentes que mes gardes alors ! bon, ok, j’avoue, là hier on était un 
peu juste mais c’est parce qu’il y avait 38 personnes… »
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Relations avec le représentant de 
OȊ2IʏFH�IUDQ§DLV�SRXU�OȊLPPLJUDWLRQ�HW�
OȊLQW©JUDWLRQ��2),,�
1RV� ©FKDQJHV� VRQW� OLPLW©V�� OȊ2),,� SUHQDQW�
essentiellement en charge la distribution de 
YªWHPHQWV�� OȊDFKDW� GH� FDUWHV� GH� W©O©SKRQH� HW�
parfois le chargement de la batterie d’un télé-
phone portable.
0DOJU©�OD�SU©VHQFH�GX�UHSU©VHQWDQW�GH�OȊ2),,��
certaines personnes retenues demeurent pieds 
nus, ou sans T-shirt alors qu’une réserve de 
YªWHPHQWV� OHXU� HVW� G©GL©H�� (Q� HIIHW�� FHOXL�FL�
considère que son rôle est de préparer les gens 
au départ et qu’en conséquence, les retenus 
maintenus au CRA de nombreux jours et très 
certainement libérés ne nécessitent pas d’aide 
vestimentaire. A l’exception des bonbons, il 
ne prend pas en charge l’achat d’aliments.

Relations avec le service médical
Comme les années précédentes, nous commu-
niquons avec la cellule médicale essentielle-
ment par l’intermédiaire du fax.
(Q� ʏQ� GȊDQQ©H�� OHV� UHODWLRQV� VH� VRQW� XQ� SHX�
DSDLV©HV�DYHF�OȊLQʏUPL¨UH�HQ�SRVWH�

Les avocats
-XVTXȊHQ�VHSWHPEUH�������LO�\�DYDLW�XQH�VHXOH�
permanence composée de deux avocats pour 
la garde à vue et la rétention administrative. 
Les avocats de permanence ne se présentaient 
SDV�WRXMRXUV�DX[�DXGLHQFHV�-/'��FH�TXL�IDLVDLW�
grief aux étrangers dont la rétention était alors 
TXDVL�V\VW©PDWLTXHPHQW�SURORQJ©H�
En septembre 2011, a été créée une perma-
nence d’avocats dédiée exclusivement à la 
U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH�� 8Q� FRXUULHU� GH� GH-
PDQGH�GȊHQWUHWLHQ�D�©W©�HQYR\©�HQ�RFWREUH�DX�
E¢WRQQLHU�DʏQ�TXȊLO�QRXV�H[SOLTXH�OHV�UDLVRQV�
de la défection des avocats de permanence. 
/H� E¢WRQQLHU� QȊ\� D� SDV� U©SRQGX� PDOJU©� GHV�
relances téléphoniques.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

&RQGLWLRQV�GȊLQWHUSHOODWLRQ� 
et de placement en rétention
Quelques personnes ont rapporté avoir été pla-
cées en garde à vue, essentiellement par la Gen-
darmerie aux barrages d’Iracoubo et de Régina.

Le délai de transfert entre le lieu du contrôle 
d’identité ou de GAV et le CRA apparait 
toujours important compte tenu de la faible 
distance qui sépare le poste de police ou de 
gendarmerie et le CRA. Le juge des libertés et 
GH�OD�G©WHQWLRQ��-/'��HW�OD�&RXU�GȊDSSHO��&$��
ont sanctionné à de nombreuses reprises ces 
délais abusifs.
Par ailleurs, de nombreuses plaintes nous sont 
adresséees en raison de l’absence d’un traduc-
WHXU�ORUV�GH�OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�PHVXUHV�GȊ©ORL-
gnement au poste de la PAF de l’aéroport situé 
à proximité du CRA, bien que la signature de 
l’interprète soit mentionnée sur le PV.
8QH�SHUVRQQH�VȊHVW�G©FODU©H�PLQHXUH��(OOH�QȊDYDLW�
pas de document d’identité. Elle a été reconduite 
OH�MRXU�PªPH��VDQV�DYRLU�GRQF�YX�OH�-/'�
'HX[�DXWUHV� �XQ�%U©VLOLHQ� HW� XQ�6XULQDPDLV��
nées en France, ont déclaré ne jamais avoir été 
enregistrées auprès de leur consulat respectif, 
ni avoir jamais détenu aucun document d’iden-
WLW©��0DOJU©�GHV�LQWHUYHQWLRQV�HQYR\©HV�DXSU¨V�
de la Préfecture et des consulats concernés, 
FHV� GHX[� SHUVRQQHV� RQW� ©W©� UHQYR\©HV� VDQV�
DYRLU�YX�OH�-/'�

quand la paf se transforme en agence de voyage 
depuis le 20 juin, le ta de Cayenne suspend toutes les reconduites des 
étrangers qui font un recours (référé suspension) sur le fait que la préfecture 
ne leur donne pas de délai de départ volontaire. Ce délai de départ volontaire, 
prévu expressément par une directive européenne qui est invocable par  
les administrés depuis le 24 décembre 2010, n’est pas encore prévu par la loi 
française. aussi toute décision de reconduite doit être annulée puisque  
la préfecture de guyane ne prévoit pas ce délai. Certaines personnes 
souhaitent quand même repartir dans leur pays et décident donc de ne pas 
faire de référé. les autres peuvent toutes se faire libérer par le ta.  
le Cra transformé en hôtel pour voyageurs en attente, quel plaisir !

pour ne pas être arrêté tous les 3 jours 
« madame, ils m’ont déjà arrêté il y a 5 jours, j’ai passé 2 jours entiers ici,  
j’ai été libre 3 jours et de nouveau ils m’ont arrêté et rebelote, je suis là pour 
2 jours. C’est pas possible d’avoir un papier pour qu’ils ne m’arrêtent pas  
à 3 jours d’intervalle ?
- non, je suis désolée monsieur, je sais que c’est dur pour vous, mais ici  
ils estiment avoir le droit de vous arrêter encore demain s’ils le veulent.
- Je crois que je vais repartir au guyana, c’est trop dur pour le moral. quand je 
trouve un travail, je me fais arrêter et je le perds aussitôt. Je suis découragé ! 

dialogue de sourds avec la paf 
Ce monsieur a une amie qui doit venir lui apporter des vêtements.  
elle travaille et ne peut venir qu’après 19h. est-ce que c’est possible ?
- C’est quoi ? un guyanien ? ah ben non alors, ce serait un brésilien encore, 
on le laisserait car le départ est pour demain matin, mais un guyanien il est 
là pour 48h…. pas que je veuille faire de différences de traitements, hein…
- mais justement, il va être là 48h, raison de plus pour qu’il puisse se 
changer, non ?
- … »

schizophrénie administrativo-judiciaire : interdit de sortir  
du territoire par la justice et interdit de revenir  
sur le territoire par l’administration 
le 29/09, j’arrive au Cra à 8h15, il y a un brésilien avec peine du 19/07/2011 
d’emprisonnement avec sursis de 10 mois et mise à l’épreuve de 2 ans. parmi 
ses obligations : obtenir l’autorisation préalable du Juge d’application des 
peines pour tout déplacement à l’étranger. sous peine de voir son sursis 
transformé en prison ferme.
il s’est fait interpeller la veille, l’après-midi. l’administration a pris à son 
encontre une obligation de quitter le territoire français sans délai et une 
interdiction de retour de 3 ans. départ prévu à 11h.
la préfecture refuse de le libérer.
la saisine du Jld n’a pas été suivie d’une réponse.
le Juge d’application des peines joint par téléphone dit qu’effectivement  
il pense qu’une mesure d’éloignement ne peut pas être prise à son 
encontre. il va contacter la préfecture.
&H�PRQVLHXU�VHUD�ʏQDOHPHQW�©ORLJQ©��

muette, elle parle lors de son audition par les policiers 
une femme est seule dans l’aile des femmes. J’essaie de m’entretenir avec 
elle. elle est chinoise et n’a pas l’air de comprendre ce que je lui dis.  
elle ne répond pas. Je lui demande « français ? chinois ? » et même à ça  
elle ne répond pas, elle me regarde mais aucun son ne sort de sa bouche,  
je trouve ça assez étrange. l’après-midi, elle a de la visite. Je m’approche 
de la salle de visites : son visiteur et elle se font face mais ne se parlent pas. 
-ȊHQ�SURʏWH�SRXU�GHPDQGHU�DX�0RQVLHXU�TXL�SDUOH�ELHQ�OH�IUDQ§DLV�TXHOTXHV�
renseignements sur cette dame. il me dit qu’il ne la connaît pas et qu’il est 
juste venu lui remettre quelques affaires de la part d’amis. Je lui demande s’il 
peut lui demander depuis combien de temps elle est en guyane et si elle y a 
de la famille, il me répond qu’elle ne peut pas parler. Je lui demande si elle 
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'H�QRPEUHXVHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�LQWHUSHOO©HV�
puis placées en rétention et éloignées de force, 
DORUV� TXȊHOOHV� VȊDSSUªWDLHQW�  � TXLWWHU� OH� WHUUL-
toire. Notamment des Brésiliens qui embar-
quaient dans des minibus à destination de la 
YLOOH�IURQWL¨UH�GH�6DLQW�*HRUJHV�
Plusieurs personnes ont déclaré avoir été inter-
pellées dans des véhicules et autres lieux pri-
Y©V��F\EHU�FDI©V�HW�OLHX[�GH�SHWLWH�GLVWULEXWLRQ��

Conditions de maintien au CRa
Le centre de rétention continue, comme les 
années précédentes à ne pas assurer auprès 
des personnes retenues l’information des au-
GLHQFHV�GX�-/'�
/D� QRWLʏFDWLRQ� GHV� G©FLVLRQV� GH� MXVWLFH� HVW�
bâclée, rarement effectuée avec un interprète, 
ce qui conduit les personnes à nous demander 
de leur expliquer la décision, ce qui ne saurait 
UHPSODFHU�XQH�QRWLʏFDWLRQ�U©JXOL¨UH�
L’information des départs est irrégulière et 
SDUWLFXOL¨UHPHQW� GLIʏFLOH�  � DQQRQFHU� TXDQG�
LO�VȊDJLW�GH�UHFRQGXLWHV�YHUV�XQ�SD\V�GRQW� OHV�
UHWHQXV�QȊRQW�SDV�OD�QDWLRQDOLW©��WHOV�OHV�*X\D-
QLHQV�RX�&KLQRLV�UHFRQGXLWV�DX�6XULQDP��'DQV�

cette dernière situation, les personnes mani-
festent une grande incompréhension, voire 
PªPH�XQ�UHIXV�GȊHPEDUTXHU�

Division hommes / femmes
6XLWH�  � GHV� DOO©JDWLRQV� GȊDWWRXFKHPHQWV�
sexuels formulées en mars par une femme en-
IHUP©H�GDQV�OD�PªPH�]RQH�TXH�VRQ�DJUHVVHXU��
les hommes et les femmes ont été séparées.
En effet, auparavant, les femmes étaient sépa-
rées des hommes seulement à leur demande 
auprès des agents du CRA et placées dans une 
l�FKDPEUH�{�RXYUDEOH�GHSXLV� OȊLQW©ULHXU��PDLV�
aux conditions de couchage précaires (nombre 
de banquettes parfois inférieur au nombre de 
retenues, toilettes sans porte au milieu de 
OD�SL¨FH�� HW� VDQV� DFF¨V� DX� W©O©SKRQH�HW�  �XQH�
douche.
+RPPHV�HW�IHPPHV�VRQW�V©SDU©V�GHSXLV�OH����
juin 2011. Il semblerait que les interventions 
de La Cimade et du contrôleur général des 
OLHX[� GH� SULYDWLRQ� GH� OLEHUW©� �&*/3/�� DLHQW�
porté leurs fruits.
+RPPHV�HW�IHPPHV�VRQW�V©SDU©V�QXLW�HW� MRXU�
HW� PDQJHQW� DXVVL� V©SDU©PHQW�� 6L� OHV� ULVTXHV�

d’agression sont réduits, en revanche l’accès 
direct aux associations n’est plus possible de 
SDU�OD�UHFRQʏJXUDWLRQ�GHV�E¢WLPHQWV�

accès au médecin
Les heures de présence du personnel médi-
FDO�RQW�©W©�EHDXFRXS�U©GXLWHV���GH�GHX[�LQʏU-
mières, nous sommes passés à une seule, 
SU©VHQWH�GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K� ���K��/H�
médecin, jusqu’alors présent tous les jours au 
centre de rétention administrative, est doréna-
vant de permanence les lundis, mercredis et  
YHQGUHGLV�GH��K� ���K�
La réduction des horaires de présence consi-
dérée au regard des horaires de placement et 
de reconduite pose un réel problème en termes 
d’accès au personnel médical.
En effet, la majorité des personnes étant pla-
cée le soir pour un éloignement exécuté le len-
demain matin, elles n’ont pas la possibilité de 
YRLU�XQH�LQʏUPL¨UH�RX�OH�P©GHFLQ�
En cas de demande, ce sont alors les policiers 
qui évaluent le niveau de gravité pour savoir si 
OD�SHUVRQQH�UHWHQXH�Q©FHVVLWH�GȊªWUH�DPHQ©H� �
l’hôpital. Le 26 janvier 2011, une femme en-

est muette et il acquiesce. Je me demande alors comment les policiers ont pu 
l’auditionner. J’en parle au chef de centre qui me montre le pv d’audition : « je 
suis de nationalité chinoise » … « je travaille dans un libre-service… » etc, etc.
etrange ! le chef de centre l’accuse de faire la comédie, il fait 100 % 
FRQʏDQFH� �OȊDXGLWLRQȓ
-H�PȊLQWHUURJH��PDLV�FRPPHQW�Y©ULʏHU�"�/H�YLVLWHXU�HVW�UHSDUWL�HW�HOOH�QH�
parle pas. le lendemain matin, elle n’est plus là, quand je me renseigne, 
le chef de centre me dit qu’il a demandé à la préfecture de la libérer pour 
impossibilité de la reconduire parce qu’il y avait des choses vraiment 
bizarres dans l’audition mais qu’il ne peut pas m’en dire plus.
etrange ! Je n’en ai pas su plus. 

 parole de brésilien 
« oui oui je travaille dans le bâtiment depuis très longtemps ici. vous voyez 
ces grilles (sur le plafond de mon bureau au dessus de nos têtes) et bien, 
c’est moi qui les ai posées ! (en éclatant de rire) J’ai construit ma propre 
prison, si c’est pas incroyable ça !»

 parole de guyanien
 «mais madame, si plus personne ne venait ici (au Cra), vous, vous n’auriez 
plus de travail ! »

mlle a.d. est en colère 
mlle a.d. est lycéenne à mana. elle habite avec toute sa famille à sinnamary. 

(OOH�YLHQW�GȊDYRLU����DQV�HW�D�XQH�SHWLWH�ʏOOH�GH���PRLV�HW�GHPL��6D�ʏOOH��FȊHVW�
sa mère qui s’en occupe quand elle est au lycée. Cette fois, c’est pour une 

autre raison qu’elle s’en occupe. en effet entre mana et sinnamary, il y a le 

barrage de gendarmerie d’iracoubo.

mlle a.d. a été arrêtée par la gendarmerie d’iracoubo mardi alors qu’elle 

rentrait du lycée (à mana) chez elle (à sinnamary donc). toutes les 

semaines, elle passe le barrage d’iracoubo sans problème en montrant  

VRQ�FHUWLʏFDW�GH�VFRODULW©��&HWWH�IRLV��OȊ©TXLSH�GH�JHQGDUPHV�HVW�QRXYHOOH� 
et ne la laisse pas passer : la loi, c’est la loi, pas de papiers,  

pas de passage, direction le Cra de rochambeau.
elle arrive mercredi au Cra après avoir dormi dans les locaux de garde  
à vue à iracoubo.
Jeudi matin, avant le départ de l’avion pour le suriname, la préfecture 
VXVSHQG�OD�UHFRQGXLWH�DʏQ�GH�IDLUH�GHV�Y©ULʏFDWLRQV��/ȊDSU¨V�PLGL��HOOH�
est toujours au Cra. voyant que la préfecture n’a toujours pas pris de 
décision, je lui propose de faire un recours au tribunal administratif.  
elle hésite un peu et puis accepte. elle ne parle pas beaucoup mais laisse 
percevoir sa lassitude. alors qu’elle était toute souriante hier encore, 
persuadée qu’elle allait être libérée et que c’était juste une erreur des 
JHQGDUPHV��HOOH�D�XQ�SHX�SHUGX�FRQʏDQFH��(OOH�VLJQH�VRQ�UHFRXUV�HW�O¢FKH�
« Je suis en colère ! ».

un unijambiste au Cra 
1er acte : sorti de prison, placement sur oqtf, cela semble normal  
pour tous qu’il soit là. pour des raisons de sécurité, il a fallu lui retirer  
sa prothèse. allons bon ! mais pas ses béquilles, étrangement. Je me pose 
une question : est-on potentiellement plus dangereux avec une jambe  
de bois qu’avec une paire de béquilles ?
2ème acte : Je souhaiterais recevoir ce monsieur dans mon bureau, mais avant 
il faut récupérer ses documents. Je demande - apparemment naïvement - s’il 
est possible que le monsieur reste assis 3 minutes aux côtés des policiers 
(et hors de la zone sécurisée) le temps que j’aille faire les photocopies de 
ses documents pour lui éviter des allers-retours inutiles. réponse : « il est 
sous votre responsabilité quand vous le sortez de la zone sécurisée ; vous ne 
pouvez pas le laisser seul ». une fois encore, je m’interroge : un unijambiste 
sans sa prothèse et avec une paire de béquilles peut s’enfuir en courant  
et semer des policiers armés et super entraînés ? Je reste perplexe…
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ceinte a demandé à voir le médecin à plusieurs 
reprises, se plaignant de douleurs abdominales 
fortes. Elle avait été vue par un médecin lors 
GH� VD� JDUGH�  � YXH� OD� YHLOOH� HW� OȊLQʏUPL¨UH� DX�
FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�OȊDYDLW�UH§XH�OH�PDWLQ�PªPH��
0DLV�VHV�GRXOHXUV�DEGRPLQDOHV�SHUVLVWDLHQW�HW�
elle souhaitait donc revoir un médecin. La Ci-
PDGH�D�HQYR\©�XQH�GHPDQGH� �OD�FHOOXOH�P©GL-
cale vers 11h le matin (copie au chef de centre 
DGMRLQW��DʏQ�TXȊHOOH�VRLW�UH§XH� �QRXYHDX��0DLV�
malgré son insistance, sa demande n’a pas été 
prise en compte et elle n’a pas revu la cellule 
médicale jusqu’à sa libération le lendemain par 
OH�-/'��VRUWLH�GX�&5$�YHUV���K���/H�OHQGHPDLQ��
elle a perdu son bébé. Elle a porté plainte.

Recours en urgence au tribunal 
administratif
Le TA a été très réactif pour juger les référés 
suspension jusqu’en octobre 2011, avec des dé-
ODLV�GȊDXGLHQFH�LQI©ULHXUV� ����KHXUHV��8Q�JUDQG�
nombre de mesures d’éloignement et de place-
ment en rétention ont été censurées suite à la 
non-transposition de la directive retour et l’en-
trée en vigueur de la nouvelle loi, la Préfecture 
D\DQW� WDUG©� �DSSOLTXHU�FHWWH�GHUQL¨UH��$�SDUWLU�
d’octobre, les référés ont été audiencés avec un 
délai plus long allant jusqu’à 5 jours ; ceci ne per-
mettant pas d’assurer un contrôle juridictionnel 
de la procédure d’éloignement avant l’exécution 
GH�OD�UHFRQGXLWH��'H�SOXV��OH�7$�TXL�DQQXODLW�OD�

quasi-totalité des placements en rétention pour 
défaut de motivation ou existence de garanties 
de représentation a soudainement changé de 
comportement et estimé très rarement les garan-
WLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ�FRPPH�VXIʏVDQWHV�

Déroulement des audiences de juge 
des libertés et de la détention (JLD)
Certains avocats de permanence demeurent 
DEVHQWV� ORUV� GHV� DXGLHQFHV� GX� -/'�� FH� TXL�
réduit fortement les chances de libération des 
personnes retenues.
/HV�DYRFDWV�RQW�IDLW�JU¨YH�SHQGDQW���PRLV�GH�
mi-mars à mi-juillet : seules les personnes 
D\DQW� OHV� PR\HQV� GH� SD\HU� XQ� DYRFDW� SRX-

ɻ�7�02,*1$*(6
dialogues de policiers surpris dans le couloir 
« alors, vous avez fait une bonne pêche ?
- pas trop mal, mais on y repart là ! »

française 
mlle h. a 18 ans, elle est née à Cayenne et a toujours vécu en guyane 
FRPPH�HQ�DWWHVWHQW�VHV�GLII©UHQWV�FHUWLʏFDWV�GH�VFRODULW©��(OOH�IªWHUD�
ses 19 ans en décembre prochain. elle a entamé les démarches 
SRXU�REWHQLU�XQ�FHUWLʏFDW�GH�QDWLRQDOLW©�IUDQ§DLVH�DXSU¨V�GX�7ULEXQDO�
d’instance en octobre 2010, elle attend toujours une réponse. on lui 
demande toujours des pièces supplémentaires. elle ne comprend pas 
ce qu’elle fait là, moi non plus. elle pleure. elle se rendait à son ancien 
FROO¨JH�SRXU�GHPDQGHU�XQ�©QL¨PH�FHUWLʏFDW�GH�VFRODULW©�U©FODP©�SDU�
le tribunal d’instance et elle s’est faite interpeller par la paf. sa mère 
apporte les documents nécessaires pour la faire libérer un peu moins 
d’une heure avant que ne parte le bus pour oiapoque.

français 
m. e. est né à mana il y a près de trente ans dans un dispensaire. sa 
mère, illettrée, est née à grand-santi – comme en atteste le jugement 
déclaratif de naissance – et jusqu’à sa mort en 2006 elle possédait 
la nationalité française. double droit du sol, que fait m. e. au centre 
de rétention ? ! il n’a jamais pu obtenir d’acte de naissance, sa mère 
n’ayant jamais fait les démarches nécessaires à sa naissance. il est 
bien inscrit sur un registre du dispensaire où il est né, mais c’est tout. 
il a tenté plusieurs fois d’obtenir un jugement déclaratif de naissance 
de la part du procureur de la république qui lui permettrait de faire 
reconnaître sa nationalité française. ses demandes ont toujours 
échoué parce qu’il a fait quelques passages au centre pénitentiaire 
qui malheureusement coïncidaient toujours avec les convocations 
du procureur. la préfecture ne veut pas le libérer. Je fais un recours 
au ta, audiencé le lendemain. m. e. trépigne, s’énerve, il ne supporte 
plus l’enfermement et il aimerait bien qu’une fois pour toutes on 
reconnaisse qu’il est français, oui français ! !

il s’en va 
on a vu m. g. des dizaines de fois au Cra ; pourtant il n’est pas 
brésilien mais péruvien. il a passé de longs jours enfermé à 
regarder le plafond et à nous raconter son histoire qu’on connaît 
déjà. Cette fois-ci, il a été interpelé dans un cyber-café, à l’intérieur, 
interpellation illégale dans un lieu privé. faute d’un témoignage du 

patron du cyber, le Jld prolonge sa rétention. m. g. refuse de faire 
appel : « Cette fois-ci, je vais leur dire que j’accepte, je pars pour 
le Pérou, je rentre. J’en ai assez ! J’aurais aimé avoir le temps de 
vendre mon ordinateur, ma gazinière et d’autres effets pour rentrer 
DYHF�XQ�SHX�GȊDUJHQW�DX�3©URX��PDLV�WDQW�SLV��-H�QȊHQ�SHX[�SOXVȓ�». 
au revoir m. g.

préjugés et discriminations au sein du Cra 
« Je ne sais pas si votre collègue vous a dit pour la cour 
extérieure ?
- non, quoi donc ?
��1RV�IDPHX[�*HRUJHWRZQLHQV��HQʏQ�MH�VXSSRVH�TXH�FH�VRQW�HX[��
ou peut-être d’autres, mais peu importe… ils ont cassé les grilles 
du haut de la cour de promenade… »
encore une fois, les coupables, même sans preuves, ce sont les 
guyaniens !

pourquoi tout le monde ne subit pas le même sort ? 
22 novembre 2011, 12h58 : au Cra, il y a 7 personnes retenues :  
un brésilien arrivé le matin même, un guyanien arrivé le matin même, 
deux guyaniens arrivés la veille et l’avant-veille, un péruvien présent 
depuis 5 jours qui vient d’être prolongé jusqu’au 5 décembre, 
un equatorien présent depuis 4 jours qui passera devant le Jld 
demain, un dominicain présent depuis le 11 novembre qui a été 
prolongé par le Jld jusqu’au 1er décembre. dans l’après-midi,  
les policiers apprennent que 29 brésiliens et 5 surinamais doivent 
arriver dans la soirée. Ceux-là ils peuvent les reconduire alors que 
les autres sont là pour rien et seront relâchés dans quelques jours :  
il faut faire de la place ! le chef de Cra décide de libérer les 
guyaniens car de toutes façons ils seront relâchés au bout  
de 5 jours… et les autres ? ? les latino-américains me demandent 
écœurés pourquoi ils ne subissent pas le même sort que les 
guyaniens. ils se sentent discriminés. Je ne sais que leur répondre, 
eux ne seront libérés qu’après 20 ou 25 jours de rétention, presque 
un mois d’enfermement. peut-être que c’est pour les dissuader de 
rester en guyane, j’imagine que c’est ce qui motive leur enfermement 
puisque tout le monde sait qu’ils ne seront pas renvoyés . 
23 novembre 2011, 9h : au Cra il n’y a que 3 personnes… quant 
aux brésiliens et surinamiens, je n’ai eu que le temps de leur dire 
« bonjour-au revoir », arrivés la plupart dans la nuit , ils ont tous 
été reconduits avant 9h .
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YDLHQW� DORUV� ªWUH� G©IHQGXHV�� ,O� DUULYDLW� DORUV�
WU¨V� RFFDVLRQQHOOHPHQW� TXH� OH� -/'� RUGRQQH�
des libérations.
/H�-/'�FRQWLQXH�GH�VWDWXHU�PDMRULWDLUHPHQW�HQ�
se basant sur les situations personnelles, sans 
effectuer un réel contrôle de la procédure judi-
ciaire préalable au placement en rétention, ni 
de l’opportunité d’en décider la prolongation..
En dépit de plusieurs tentatives de saisine 
dans les cinq premiers jours de la rétention 
�DUW��5�������GX�&©V©GD���DXFXQH�DXGLHQFH�QȊD�
©W©�RUJDQLV©H�SDU�OH�-/'�

Depuis la loi de juillet 2011 
Nous avons constaté un allongement des délais 
d’instruction, rendant peu probable le passage 
devant la juridiction ainsi qu’une appréciation 
plus stricte des garanties de représentation.
1RXV� FRQVWDWRQV� TXH� OH� -/'� SURORQJH� WU¨V�
régulièrement de 15 jours et non de 20 
MRXUV�� 'ȊDXWUH� SDUW�� SRXU� OHV� SHUVRQQHV� TXL�
GHPDQGHQW�DVLOH�GHSXLV�OH�&5$��OH�-/'�SUR-
longe régulièrement la rétention de 5 jours 
l�HQ� DWWHQWH� GH� OD� G©FLVLRQ� GH� OȊ2)35$�{��  �
l’issue desquels les personnes sont libérées 
FDU�OD�G©FLVLRQ�GH�OȊ2)35$�QȊDUULYH�SDV�GDQV�
les cinq jours. Cet enfermement inutile durant 
FLQT�MRXUV�SRXUUDLW�ªWUH�©YLW©�
L’allongement de la rétention imposé par la loi 
n’a pas produit ses effets, puisqu’aucune per-

VRQQH�QȊD�HQGXU©���� MRXUV�DX�&5$�� OD�GXU©H�
maximum observée dans de rares cas étant 
GH� ��� MRXUV�� 6L� OȊDOORQJHPHQW� GH� OD� U©WHQWLRQ�
administrative à 5 jours – au lieu de 2 – n’a 
eu aucune conséquence pour les ressortissants 
EU©VLOLHQV� �LOV� ©WDLHQW� G©M � UHFRQGXLWV� HQ� ���
KHXUHV�DYDQW�OH�SDVVDJH�GH�OD�QRXYHOOH�ORL���HOOH�
en a eu pour les ressortissants surinamais (qui 
DXSDUDYDQW� SDVVDLHQW� SDUIRLV� GHYDQW� OH� -/'��
et les ressortissants des autres nationalités 
munis de passeport en cours de validité. Ces 
derniers n’étaient jamais reconduits sans que 
OH�MXJH�MXGLFLDLUH�QȊDLW�Y©ULʏ©�OHXU�SURF©GXUH��
'HSXLV� OH� SDVVDJH�  � OD� QRXYHOOH� ORL�� FHUWDLQV�
sont reconduits dans les 5 premiers jours de la 
rétention administrative.
8QH� LQWHUGLFWLRQ� GH� UHWRXU� VXU� OH� WHUULWRLUH�
IUDQ§DLV��,57)��GH�WURLV�DQV��DFFRPSDJQH�V\V-
W©PDWLTXHPHQW�FKDTXH�247)�VDQV�''9��VDQV�
PRWLYDWLRQ�VS©FLʏTXH�
Cette pratique perdure au mépris de la loi et de 
la position du Conseil d’Etat qui mentionnent 
que les IRTF sont délivrées au regard de la si-
WXDWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�HW�GH�FULW¨UHV�LGHQWLʏ©V��HW�
FRQʏUPH�OȊDEVHQFH�GȊH[DPHQ�V©ULHX[�PHQ©�ORUV�
de la délivrance de mesures d’éloignement.

Reconduite de familles avec enfant (s)
Plusieurs reconduites de parents avec leurs 
enfants ont eu lieu en 2011. Les enfants sont 

emmenés dans l’enceinte du centre de réten-
tion administrative au moment du départ.

visites et événements 
partiCuliers

Sénateurs au CRa 
Le lundi 21 février, deux sénateurs se sont 
rendus au CRA. Nous regrettons qu’aucune 
des intervenantes de La Cimade n’ait été aver-
tie au préalable de cette visite.

Migreurop 
/H�OXQGL����PDUV��OD�G©SXW©H�GH�*X\DQH��&KDQ-
tal Berthelot est venue en visite au CRA dans le 
FDGUH�GH�OD�FDPSDJQH�l�'URLW�GH�UHJDUG�{�GH�0L-
greurop, revendiquant un accès plus effectif aux 
lieux d’enfermement des étrangers en Europe.

Visite du président du tribunal 
administratif 
En novembre, sa visite fait suite à notre cour-
rier demandant à le rencontrer. Il a souhaité 
avoir une première approche des conditions de 
rétention avant de nous accorder un entretien. 
Nous sommes allés le rencontrer au tribunal 
TXHOTXHV� MRXUV� DSU¨V� VD� YLVLWH�� 6D� SU©RFFXSD-
tion principale était de comprendre les raisons 
GȊXQH�WHOOH�KDXVVH�GHV�UHFRXUV�FRQWUH�OHV�247)�
et des référés suspension à compter d’août 2011.
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ��MXLQ�����
aDRESSE�ɻ���UXH�-ROLRW�&XULH�ȅ�������+HQGD\H
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SODFHV������KRPPHV�����IHPPHV�IDPLOOHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ��Pr
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ���VRLW�XQH�SDU�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ���VRLW�XQH�SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ2XL
CoNtENU�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV
MoNNaYEUR�ɻ2XL
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ$X�UH]�GH�FKDXVV©H���XQH�VDOOH�
télé, une cour avec panier de basket et table de ping-pong, une salle 
GH�MHX[�DYHF�EDE\�IRRW�HW�MHX[�GH�VRFL©W©����OȊ©WDJH���XQH�VDOOH�W©O©��
une salle de jeux pour les enfants, une cour.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ(Q�DFF¨V�OLEUH�SRXU�FKDTXH�]RQH�

CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ$X�UH]�GH�FKDXVV©H��XQH�FRXU�
en partie abritée, avec panier de basket et table de ping-pong, banc, 
DOOXPH�FLJDUHWWH��$�OȊ©WDJH��XQH�FRXU�SOXV�SHWLWH�DYHF�EDQF�HW�DOOXPH�
cigarette.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE La CIMaDE�ɻ$IʏFKDJH�HW�
traduction en 6 langues (anglais, espagnol, portugais, arabe, chinois 
et russe)
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ(VSDFH�KRPPHV��������������������
05.59.48.33.27, 05.59.48.33.27. Espace femmes : 05.59.20.70.32
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ'X�OXQGL�DX�GLPDQFKH�GH��K� ���K���
et de 14h à 18h30
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ*DUH�GȊ+HQGD\H��
*DUH�GH�OȊ(XVNR�7UHQ��$UUªW�GH�EXV

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ6RFL©W©�*(36$
RENoUVELLEMENt�ɻ+HEGRPDGDLUH
ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻ6RFL©W©�*(36$
REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻ6RFL©W©�*(36$�ȅ�VRXV�WUDLWH� �VRFL©W©�
oNEt
REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻ/D�&XOLQDLUH�GH�UHVWDXUDWLRQ
ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻ6RFL©W©�7)1
FRÉQUENCE�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻ%URVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��SHLJQH��VDYRQ
DÉLIVRÉ paR�ɻ6RFL©W©�*(36$
RENoUVELLEMENt�ɻ��OD�GHPDQGH
BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻ2XL
aSSURÉE paR�ɻ6RFL©W©�*(36$
FRÉQUENCE�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻ2XL��WHQX�SDU�OȊ2),,

CHEF DE CENtRE�ɻ&DSLWDLQH�'DUULHW
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUH�HW�3$)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ-XVTXȊ �PDL���������� �PL�WHPSV���
jours sur 7 - après : 1, 5 jours sur 7
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH���U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV���U©FXS©UDWLRQ�
GHV�VDODLUHV���FKDQJH�GȊDUJHQW���DFKDWV���
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ-XVTXȊHQ�DYULO�����LQʏUPL¨UHV���MRXUV�VXU�����
après : 1, 5 jours sur 7 - 2 médecins 4 demi-journées par semaine
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&HQWUH�KRVSLWDOLHU�GH�OD�&´WH�EDVTXH��%D\RQQH�
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ��VDODUL©�HW���E©Q©YROH
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ2XL
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ2XL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ����������������%D\RQQH���
06.21.38.53.89 (pau)
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ2XL

/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�HVW�VLWX©�GDQV�OȊHQFHLQWH�GX�FRPPLVVDULDW�GH�SROLFH�

,O�HVW�FRQVWLWX©�GȊXQ�XQLTXH�E¢WLPHQW��HQWL¨UHPHQW�QHXI��/H�FHQWUH�D�URXYHUW�OH���MXLQ�������LO�HVW�GLYLV©�HQ�WURLV�]RQHV��

Ȓ��'DQV�OD�SUHPL¨UH��VXU�GHX[�©WDJHV���EXUHDX�GX�FKHI�GH�FHQWUH��VDOOH�GH�UHSRV��YHVWLDLUHV�ȅ�DX�UH]�GH�FKDXVV©H�ȅ�LQWHQGDQFH�
et cuisine au premier étage.

Ȓ��'DQV�OD�VHFRQGH��TXL�SHUPHW�GȊDFF©GHU� �OD�SDUWLH�U©WHQWLRQ��VH�WURXYHQW�OH�JUHIIH��OD�VDOOH�GHV�EDJDJHV��OH�ORFDO�GH�WUDQVLW� 
HW�GH�OȊLGHQWLʏFDWLRQ�MXGLFLDLUH�

Ȓ��'DQV�OD�WURLVL¨PH��OD�]RQH�GH�U©WHQWLRQ�VH�WURXYH�VXU�GHX[�QLYHDX[��$X�UH]�GH�FKDXVV©H��OD�]RQH�GHV�KRPPHV�� �OȊ©WDJH�� 
OH�U©IHFWRLUH��OHV�EXUHDX[�GH�OȊ2),,��GH�/D�&LPDGH�HW�GX�VHUYLFH�P©GLFDO�HW�OD�]RQH�GHV�IHPPHV�IDPLOOHV��

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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34
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ItF 3 1,4%
REaD SIMpLE 1 0,5%
oQtF-DDV CoNtEStEE 1 0,5%
REaD DUBLIN 1 0,5%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

sans 
ddv

oqtf
23

10,4%

oqtf
126

57,0%aprf
66

29,9%

prinCipales nationalités

Autres
90

41,3%

Sénégalaiseɺ
6

2,8%
9

4,1% ɺBrésilienne

10
4,6%

10
4,%

Tunisienne
13

6,0%

Algérienne
15

6,9%

Marocaine
16

7,3%

Pakistanaise
34

15,6%

ɽGuinéenne 

ɺIndienne
9

4,1%
ɺ

EgyptienneCapverdienneɺ

6
2,8%

En 2011, 221 personnes ont été placées au centre de rétention, contre 360 en 2010. 
&HFL�VȊH[SOLTXH�DLV©PHQW��$YHF�OȊHQWU©H�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�GLWH�l�UHWRXU�{�� 
les différentes juridictions ont peu à peu libéré les personnes placées au centre. 
De ce fait, les placements ont considérablement chuté pendant plusieurs mois, 
MXVTXȊDX����MXLOOHW��GDWH�GȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GHV�GLII©UHQWV�G©FUHWV�GȊDSSOLFDWLRQ� 
de la  nouvelle loi. alors, les placements ont repris de plus belle.

a noter que les ressortissants tunisiens sont nettement plus nombreux en 2011, en 
UDLVRQ�GHV�©Y¨QHPHQWV�VXUYHQXV�GDQV�OHXU�SD\V��/D�TXDVL�WRWDOLW©�HVW�SDVV©H�SDU�OȊ®OH�GH�
/DPSHGXVD��SXLV�PXQLH�GȊXQH�DXWRULVDWLRQ�SURYLVRLUH�GH�V©MRXU�HQ�,WDOLH�D�SRXUVXLYL�VD�
URXWH�YHUV�OD�)UDQFH�ȅ�R¹�QRPEUH�GȊHQWUH�HX[�RQW�GH�OD�IDPLOOH�ȅ�SXLV�YHUV�OȊ(VSDJQH�SRXU�
les plus jeunes, en quête de travail.
Les ressortissants roumains ont, pour la quasi-totalité, été interpelés et placés au 
FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GXUDQW�OD�S©ULRGH�GH�ʐRWWHPHQW�HQWUH�OȊHQWU©H�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OD�
l�GLUHFWLYH�UHWRXU�{�HW�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL��(Q�HIIHW��OHV�UHVVRUWLVVDQWV�
FRPPXQDXWDLUHV�QȊ©WDQW�SDV�FRQFHUQ©V�SDU�OD�GLUHFWLYH��FHV�SHUVRQQHV�QȊHQWUDLHQW�
pas dans les dispositifs communautaires permettant leur remise en liberté devant les 
MXULGLFWLRQV��(OOHV�SHUPHWWDLHQW�GH�IDLUH�GX�FKLIIUH�IDFLOHPHQW�HQ�PDWL¨UH�GȊH[SXOVLRQ�

nombre de personnes retenues par mois

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE GaRE 10 4,6%
aUtRES 5 2,3%
aRREStatIoN à DoMICILE 4 1,8%
aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 3 1,4%
SoRtIE pRISoN 2 0,9%
tRaNSFERt CRa 1 0,5%
aRREStatIoN GUICHEt 1 0,5%
pLaINtE 1 0,5%

Les interpellations frontières représentent 68,5% des personnes placées au centre de 
rétention (70,5% en 2010). 
����VȊDSSUªWDLHQW� �TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�ORUV�GH�OHXU�LQWHUSHOODWLRQ��3RSXODWLRQ�
lIDFLOH{��FDU�GRFLOH��QȊ©WDQW�SDV�RSSRV©H� �XQ�UHQYRL�SXLVTXȊHOOHV�UHWRXUQDLHQW�VRLW�GDQV�
OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��VRLW�GDQV�OȊ(WDW�HXURS©HQ�R¹�HOOHV�U©VLGHQW�KDELWXHOOHPHQW������VRQW�
HIIHFWLYHPHQW�©ORLJQ©HV��SRXU�PRLWL©�GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��HW�SRXU�PRLWL©�YHUV�XQ�(WDW�
HXURS©HQ��&HOOHV�ʏQDOHPHQW�OLE©U©HV�SRXUVXLYHQW�OHXU�YR\DJH�DSU¨V�DYRLU�SHUGX�OHXU�ELOOHW�
GH�WUDQVSRUW��VXEL�XQH�JDUGH� �YXH�HW�XQ�WHPSV�GȊHQIHUPHPHQW�WRXMRXUV�WURS�ORQJ�SRXU�
FHV�SHUVRQQHV�TXL�QH�FRPSUHQQHQW�SDV�TXH�OD�)UDQFH�SXLVVH�OHV�DUUªWHU�DORUV�TXȊHOOHV�
VȊDSSUªWHQW� �TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�

âge des personnes

60 ANS ET PLUS   ɻ���ɻ�����
��������$16������������������������ɻ����ɻ������
��������$16����������� � � ���������ɻ�����ɻ����
��������$16��������������������������������ɻ����ɻ������

age moyen : 31 ans

150
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18
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6,4%

10
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*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 43 59,7% 56 37,6% 99 44,8%

libérées Ca 0 0% 2 1,3% 2 0,9%

libérées art.r552-17 0 0% 0 0% 0 0%

assignation JudiCiaire 2 2,8% 1 0,7% 3 1,4%

assignation administrative 0 0% 0 0% 0 0%

libérées ta et Caa 6 8,3% 4 2,7% 10 4,5%

libérées préfeCture - 
ministère

7 9,7% 22 14,8% 29 13,1%

libérées état de santé 0 0% 1 0,7% 1 0,5%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai légal 
de rétention

2 2,8% 6 4,0% 8 3,6%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 60 83,3% 92 61,7% 152 68,8%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

6 8,3% 34 22,8% 40 18,1%

réadmission sChengen 5 6,9% 12 8,1% 17 7,7%

réadmission dublin 0 0% 8 5,4% 8 3,6%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 11 15,3% 54 36,2% 65 29,4%

autres

transfert vers autre Cra 0 0% 1 0,7% 1 0,5%

personnes déférées 0 0% 1 0,7% 1 0,5%

refus d'embarquement 1 1,4% 1 0,7% 2 0,9%

sous-total 1 1,4% 3 2,0% 4 1,8%

total   72 100% 149 100% 221 100%

nombre d’irtf  
(nouvelle mesure suite à la réforme)
préfeCture à l’origine de l’irtf durée de 

l’irtf
total

1 an 3 ans

pyrénées-atlantiques 41 26 67 98,5

hautes-pyrénées  1 1 1,5

6RLW�������GȊ,57)�SDU�247)�G©OLYU©HV�SRXU�OD�3U©IHFWXUH�GHV�3\U©Q©HV�$WODQWLTXHV�
$YHF�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL��OHV�247)�SURQRQF©HV�SDU�OD�SU©IHFWXUH�GHV�
3\U©Q©HV�$WODQWLTXHV�©WDLHQW�V\VW©PDWLTXHPHQW�DFFRPSDJQ©HV�GȊXQH�,57)�GH���DQV�HW�FH�
durant environ 2 mois. Le tribunal administratif annulant cette mesure qui était disproportionnée 
SDU�UDSSRUW� �OD�VLWXDWLRQ�GHV�SHUVRQQHV��/D�SU©IHFWXUH�QRWLʏDLW�SDU�OD�VXLWH�GHV�,57)�GȊ��DQ�
DYHF�GDYDQWDJH�GH�V©ULHX[�GDQV�OȊH[DPHQ�GH�OD�VLWXDWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�TXDQW� �OD�QRWLʏFDWLRQ�
GH�FHWWH�PHVXUH��QRWDPPHQW�ORUVTXH�OHV�SHUVRQQHV�MXVWLʏDLHQW�GȊXQH�LQVWDOODWLRQ�GDQV�XQ�SD\V�
GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��VDQV�\�ªWUH�Q©FHVVDLUHPHQW�HQ�VLWXDWLRQ�U©JXOL¨UH�
(Q�UHYDQFKH��SRXU�OHV�SHUVRQQHV�G©FODUDQW�YLYUH�HQ�)UDQFH��DXFXQH�FRK©UHQFH�QȊ©WDLW�
observée quant à la durée de vie en France : des primo-arrivants avec ou sans IRtF ; des 
personnes installées en France depuis longtemps avec ou sans IRtF. Ce sont surtout la 
situation familiale et les démarches entreprises qui ont servi de critères pour la délivrance 
GHV�,57)��/HV�SHUVRQQHV�SRXYDQW�MXVWLʏHU�GȊXQ�QR\DX�IDPLOLDO�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�RQW�
PRLQV�GH�ULVTXH��PDLV�FH�QȊHVW�SDV�V\VW©PDWLTXH��
'ȊXQH�PDQL¨UH�J©Q©UDOH��OHV�SULPR�DUULYDQWV�VRQW�WRXW�GH�PªPH�GDYDQWDJH�WRXFK©V�SDU�
cette mesure. 
Les IRtF sont le plus souvent motivées par le risque de fuite découlant du refus de retour 
GDQV�OH�SD\V�GȊRULJLQH��
/HV�DXWUHV�SU©IHFWXUHV�RQW�SHX�RX�SDV�SURQRQF©�GȊ,57)�
/HV�SHUVRQQHV��VL�HOOHV�FRPSUHQQHQW�SOXV�RX�PRLQV�OȊLQWHUGLFWLRQ�GH�UHYHQLU�VXU�OH�VRO�IUDQ§DLV��
QH�PHVXUHQW�DEVROXPHQW�SDV�OȊDPSOHXU�GH�FH�l�PDUTXDJH�{�QRWDPPHQW�DX�QLYHDX�HXURS©HQ��

/ȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�DYDLW�©W©�SU©VHQW©�FRPPH�XQH�Q©FHVVLW©�DʏQ� 
de laisser davantage de temps aux consulats pour reconnaître leurs ressortissants.

14 personnes ont subi une période de rétention supérieure à 40 jours. 
2 ont été éloignées le 45ème jour, après avoir été reconnues par leur consulat, une autre a 
ʏQDOHPHQW�©W©�U©DGPLVH�HQ�(VSDJQH��7RXWHV�OHV�DXWUHV�RQW�©W©�OLE©U©HV�IDXWH�GH�U©SRQVH�
de leur consulat. 
(Q�HIIHW��HW�FRQWUDLUHPHQW� �FH�TXȊH[SRVDLW�OH�PLQLVWUH�GH�OȊ©SRTXH��OȊDOORQJHPHQW�
QȊD�HX�DXFXQH�LQFLGHQFH�VXU�OD�G©OLYUDQFH�GHV�ODLVVH]�SDVVHU��/HV�FRQVXODWV�TXL�QH�
reconnaissaient pas avant, ne reconnaissent toujours pas et inversement. 
/D�UHFRQQDLVVDQFH�QȊHVW�DEVROXPHQW�SDV�IRQFWLRQ�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ��PDLV�ELHQ� 
GH�OD�SRVVHVVLRQ�GH�GRFXPHQWV�SRXYDQW�SURXYHU�OȊLGHQWLW©�GHV�SHUVRQQHV�RX�HQFRUH� 
GȊXQ�SU©F©GHQW�SDVVDJH�HQ�U©WHQWLRQ�YRLUH�GH�G©PDUFKHV�HIIHFWX©HV�DQW©ULHXUHPHQW�� 
VDQV�GRXWH�DYHF�GHV�GRFXPHQWV�GȊLGHQWLW©�TXH�OD�SU©IHFWXUH�D�SX�VH�SURFXUHU�
De plus, seulement 9 % des personnes sont présentées en 2ème prolongation,  
parce que la plupart ont déjà été éloignées ou libérées avant le 25ème jour de la rétention.
6XLWH� �OȊDOORQJHPHQW�GX�G©ODL�GH�SU©VHQWDWLRQ�DX�-/'�����SHUVRQQHV�RQW�©W©�©ORLJQ©HV� 
du territoire français (réadmises ou reconduites) sans avoir vu le juge.
7URLV�OȊRQW�©W©�DYDQW�OȊDXGLHQFH�DX�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI��VXLWH� �XQH�UHTXªWH�FRQWUH�OȊDUUªW©�
de placement en rétention.

La comparaison entre le pourcentage de personnes éloignées et libérées 
reste identique aux années précédentes : le nombre de personnes 
HIIHFWLYHPHQW�©ORLJQ©HV�HVW�WU¨V�HQ�GH§ �GHV�HIIHWV�GȊDQQRQFH��GX�0LQLVW¨UH�
GH�OȊ,QW©ULHXU�SRXU������
Comme les années précédentes, les reconduites représentent à peine 1/5ème 
GHV�SHUVRQQHV�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�HW�FH�QȊHVW�TXȊDYHF�OHV�U©DGPLVVLRQV�
(concernant des personnes qui dans la majorité des cas ne sont pas 
RSSRV©HV� �UHWRXUQHU�GDQV�OȊ(WDW�HXURS©HQ�GȊR¹�HOOHV�SURYLHQQHQW��TXH�OH�
WDX[�GH�SHUVRQQHV�©ORLJQ©HV�IU´OH�OHV�����

destin des personnes retenues

durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

26
36,6%

4 
2,7%

30 
13,6%

31
43,7%

47 
31,3%

78 
35,3%

9
12,7%

52 
34,7%

61 
27,6%

1
1,4%

31 
20,7%

32 
14,5%

4 
5,6%

5 
3,3%

9 
4,1%

-
-

11 
7,3%

11 
5%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

temps passé 
en rétention
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La première famille était originaire du Kosovo et la 
deuxième de tchétchénie.

pour la première famille, les parents ont été placés 
sur une apRF par la préfecture du Lot-et-Garonne 
DORUV�TXȊHOOH�©WDLW�HQ�SURF©GXUH�'XEOLQ�YHUV�OȊ,WDOLH�
instruite par la préfecture de Gironde.
pour la deuxième famille : en procédure Dublin 
vers la pologne prononcée par la préfecture des 
pyrénées-atlantiques.

La première famille a passée 48 heures au centre de 
rétention et a été libérée par le JLD.
/D�GHX[L¨PH��TXL�QȊD�©W©�YXH�SDU�DXFXQ�LQWHUYHQDQW��D�
©W©�SODF©H�XQ�VRLU��DSU¨V���K��HW�HVW�UHSDUWLH�WU¨V�W´W�OH�
lendemain matin à destination de la pologne.

familles 

au total, 2 familles sont passées dans le centre en 2011, soit 10 personnes dont 6 enfants. 
&H�FKLIIUH�HVW�HQ�DXJPHQWDWLRQ�SDU�UDSSRUW� �������DQQ©H�GXUDQW�ODTXHOOH�DXFXQH�IDPLOOH�QȊDYDLW�©W©�SODF©H�

Familles

Enfants

Adultes

         2      2

                 1          1

                         

  3           3

Jan nov

placement des familles par mois

nationalité des familles 

mesures d’éloignement à l’origine 
du placement des familles

durée de la rétention des familles

age des enfants

ENFaNtS EN BaS âGE (2 aNS - 6 aNS) 3 - 3
aDoLESCENtS (13 aNS – 17 aNS) - 3 3
totaL 3 3 6
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hendaye
Conditions matérielles 
de rétention 

/H� �ème trimestre a été marqué par des pro-
blèmes récurrents de nourriture : date limite 
GH�FRQVRPPDWLRQ�G©SDVV©H��QRWDPPHQW��0DO-
gré des signalements au chef de centre et à 
la personne responsable de l’intendance, ces 
GLIʏFXOW©V�RQW�SHUGXU©�MXVTXȊ �FH�TXȊXQ�VLJQD-
OHPHQW�©FULW�VRLW�HQYR\©�DX�FKHI�GH�FHQWUH�
Bien souvent les tensions éclatent suite à un 
problème autour des repas qui sont un des 
points névralgiques de cette période d’enfer-
mement.
1RXV�QȊDYRQV�GH�FHVVH�GH�UDSSHOHU�FH�SRLQW�DʏQ�
GȊªWUH� FHUWDLQV� TXȊXQH� DWWHQWLRQ� SDUWLFXOL¨UH�
soit toujours portée à la nourriture qui participe 
GH�OD�l�SDL[�VRFLDOH�{�DX�VHLQ�GX�FHQWUH�
En dehors de ce constat, les conditions maté-
rielles de rétention restent toujours conve-
nables que ce soit au niveau de la libre circu-
lation ou de l’état général du centre.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Le bureau de La Cimade, comme ceux de 
l’ensemble des intervenants extérieurs, est 
situé dans la zone de rétention, ce qui permet 
une libre circulation assurant une proximité 
nécessaire avec les personnes retenues.
/HV�EXUHDX[�GH�OȊ2),,��GX�VHUYLFH�P©GLFDO�HW�
de La Cimade sont côte à côte, ce qui permet 
un échange entre les intervenants aboutissant 

à une prise en charge globale de chaque per-
sonne placée au centre.
Aucune restriction n’est à déplorer quant à la 
communication avec le greffe du centre et, sur 
demande, les diverses informations (départs, 
G©OLYUDQFH�GHV�ODLVVH]�SDVVHU��U©DGPLVVLRQVȓ��
concernant les personnes nous sont transmises.
6ȊDJLVVDQW�GH� OȊHQVHPEOH�GHV�GLIʏFXOW©V�SRX-
vant apparaître ponctuellement, la disponibi-
lité et l’écoute du chef de centre sont capitales 
pour nous, mais également pour les personnes 
qui souhaitent le rencontrer, ce qui a souvent 
été le cas au dernier trimestre 2011.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Les permanences des avocats du barreau de 
%D\RQQH�ȅ�SRXU� OH� MXJH�GHV� OLEHUW©V�HW�GH� OD�
G©WHQWLRQ��-/'��ȅ�HW�GH�3DX�ȅ�SRXU�OH�WULEXQDO�
administratif et la cour d’appel – sont tou-
MRXUV�HQ�SODFH��'H�SOXV��GDQV�OȊRUJDQLVDWLRQ�GH�
OD�SHUPDQHQFH�SRXU�OD�G©IHQVH�GHYDQW�OH�-/'��
OHV�DYRFDWV�GX�EDUUHDX�GH�%D\RQQH�RQW�SU©YX�
GH�VH�G©SODFHU�DX�FHQWUH�VXU�GHPDQGH��(QʏQ��
ils sont toujours disponibles par téléphone en 
cas d’interrogations de la part de leurs clients.
La libre circulation dans la zone de rétention 
permet l’exercice de l’ensemble des droits 
sans aucun point d’achoppement que ce soit 
DYHF�OH�VHUYLFH�P©GLFDO��OȊ2),,�RX�/D�&LPDGH��
(Q� FDV� GH� GLIʏFXOW©V� RX� GLYHUVHV� TXHVWLRQV��
OHV�SHUVRQQHV�VDYHQW�R¹�QRXV�WURXYHU�HW�QȊK©-
sitent pas à nous solliciter. C’est d’ailleurs un 

point sur lequel nous insistons tout particuliè-
rement lors de la première rencontre.
Pour les personnes indigentes (moins de 7, 
�Ƞ� �OHXU�DUULY©H���LO�OHXU�HVW�UHPLV�XQH�FDUWH�
téléphonique lors de leur arrivée, par les fonc-
tionnaires de police.
-XVTXȊ �G©EXW�PDL�������OHV�P©GLDWHXUV�GH�OȊ2),,��
au nombre de 2, étaient présents 6 jours sur 7, de 
��KHXUHV� ����KHXUHV��'HSXLV�OD�PXWDWLRQ�GH�OȊXQ�
GȊHQWUH�HX[��LO�QȊ\�D�SOXV�TXȊXQ�VHXO�P©GLDWHXU�TXL�
a poursuivi sa mission à mi-temps jusqu’en sep-
tembre, puis est passé à temps complet.
'©VRUPDLV��OD�SU©VHQFH�GH�OȊ2),,�HVW�DVVXU©H�
GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K� ���K�
2XWUH� OȊHQVHPEOH� GHV� G©PDUFKHV� H[W©ULHXUHV�
(opérations bancaires, achats de produits de 
première nécessité, récupération de bagages 
HWF���� OD�P©GLDWULFH� VRFLDOH� GH� OȊ2),,� WLHQW� XQ�
vestiaire qu’elle alimente via la Croix-Rouge 
et une bibliothèque. Elle assure également 
l’annonce des départs ainsi que les horaires des 
vols à l’ensemble des retenus lorsqu’elle en est 
informée par le greffe du centre de rétention.
(QʏQ��GH�SDU�VD�SU©VHQFH�HW�VD�GLVSRQLELOLW©��
HOOH�DSSRUWH�XQ�U©HO�VRXWLHQ�SV\FKRORJLTXH�HW�
social aux personnes qui le demandent.

visites et événements 
partiCuliers

En dehors des visites habituelles du procureur 
GH�OD�5©SXEOLTXH�SU¨V�OH�7*,�GH�%D\RQQH��GX�
préfet, aucune autre visite ou évènement par-
ticulier n’ont eu lieu en 2011 .

m. h., slovaque, est sous le coup d’une interdiction du territoire français 
(itf) de 10 ans. pour ce ressortissant communautaire, chauffeur routier, 
il est inconcevable de ne pas revenir en france après ses éloignements 
réguliers fondés sur de récurrentes peines d’interdictions du territoire 
prononcées en raison du non-respect d’une précédente itf, et ce tout 
simplement en raison de son travail et de son droit à la libre circulation. 
en effet, si la législation française peut lui interdire le séjour en france, le 
droit communautaire lui reconnaît un droit à la libre circulation dans les 
autres états européens.
le passage à 45 jours de rétention, et en particulier l’audience du 

Jld repoussée à 5 jours, est extrêmement mal vécu par les retenus : 
augmentation notoire de l’anxiété, du stress ayant conduit une personne 
à s’automutiler avec une lame de rasoir qu’elle avait en sa possession, de 
manière très violente et choquante pour les personnes présentes ce jour-là 
ou encore des grèves de la faim et de la soif durant de nombreux jours 
avant qu’une prise en charge médicale ne soit effectivement mise en place. 
ainsi, une personne est restée en grève de la faim, et de la soif durant 6 
jours avant que le médecin du centre de rétention ne se décide à l’envoyer 
aux urgences générales puis psychiatriques. suite à cette consultation et à 
OD�G©OLYUDQFH�GȊXQ�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�GX�SV\FKLDWUH�UHOHYDQW�OȊLQFRPSDWLELOLW©�

ɻ�témoignages
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Comme pour l’ensemble des centres de rétention français, le défaut de 
transposition de la directive-retour en droit interne a eu un impact non 
négligeable sur la « fréquentation » du centre de rétention d’hendaye au 
premier semestre 2011. en effet, durant plusieurs jours entre février et 
mi-juillet, le centre a été totalement vide.
les gardes à vue se poursuivaient mais peu, voire aucun placement en 
rétention n’était édicté. bien souvent les personnes étaient libérées à la 
ʏQ�GH�OHXU�JDUGH� �YXH�DYHF�XQ�$35)�DFFRPSDJQ©�GȊXQ�G©ODL�GH���MRXUV�
pour quitter le territoire. et seules les personnes n’ayant pas obtempéré 
à une précédente mesure étaient placées en rétention.
il est intéressant de se pencher sur le comportement des deux 
juridictions, judiciaire et administrative, ayant à connaître de la 
rétention, mais également celui de l’administration préfectorale face à 
la position des magistrats.
s’agissant du tribunal administratif de pau : en l’espace de 3 mois, 
FHWWH�MXULGLFWLRQ�D�WRWDOHPHQW�PRGLʏ©�VD�SRVLWLRQ�TXDQW� �OD�GLUHFWLYH�
UHWRXU��(Q�HIIHW��GDQV�XQ�SUHPLHU�WHPSV��OH�WULEXQDO�FRQʏUPDLW�
l’ensemble des arrêtés de reconduite. puis dans un second temps, 
certains conseillers ont choisi de sursoir à statuer postérieurement à 
la saisine du Conseil d’etat pour avis et dans l’attente de sa position 
s’agissant de la conformité de la législation en vigueur avec la 
l�GLUHFWLYH�UHWRXU�{��(QʏQ��XQ�FRQVHLOOHU��VDQV�DWWHQGUH�OȊDYLV�UHQGX�
par la haute juridiction, a contribué à un revirement de la position du 
tribunal administratif en annulant l’ensemble des arrêtés 
de reconduite en raison de la non-conformité de la législation actuelle 
avec les objectifs de la directive. Cette position a par la suite été 
confortée par l’avis du Conseil d’etat. il est intéressant de noter qu’en 
plus de prononcer l’annulation des arrêtés de reconduite, le tribunal 
administratif a, pour l’ensemble des dossiers qu’il a eu à connaître, 
enjoint l’administration de délivrer une autorisation provisoire de 
séjour mais aussi de verser des indemnités aux requérants allant de 
800 à 1000€ pour couvrir leurs frais d’avocat. s’agissant du tribunal 
de grande instance de bayonne : dès les premières audiences où 
la question de la directive-retour a été évoquée, le Jld a rejeté les 

demandes de prolongation de rétention, accueillant favorablement les 
arguments tirés de la directive. 
en l’absence d’appel du parquet, les personnes étaient immédiatement 
remises en liberté. après quelques jours, le parquet de bayonne, sur 
injonction du parquet général de pau, a automatiquement fait appel 
des décisions de refus de prolongation motivées sur la base de la 
GLUHFWLYH�UHWRXU��OD�&RXU�GȊDSSHO�GH�3DX��LQʏUPDQW�TXDQW� �HOOH��FHV�
G©FLVLRQV��,O�\�D�GRQF�HX�XQ�UHYLUHPHQW�GH�VLWXDWLRQ�ʐDJUDQW��(Q�HIIHW��
si dans un premier temps les personnes étaient remises en liberté sur 
décision du juge judiciaire, dans un deuxième temps, ces libérations 
ont été possibles en raison de la réception positive par le tribunal 
administratif.
&HWWH�ʐXFWXDWLRQ�TXDQW� �OD�U©FHSWLRQ�SDU�OHV�MXULGLFWLRQV�GH�OȊDUJXPHQW�
tiré du défaut de transposition de la directive en droit interne n’a pas 
échappé à l’administration préfectorale qui a tenté de s’adapter à la 
position des juges.en effet, à la suite des premières remises en liberté 
par le Jld de bayonne, la préfecture des pyrénées-atlantiques a placé 
certaines personnes au centre de rétention (Cra) de Cornebarrieu. 
de plus, à la suite de la fermeture du Cra de bordeaux début 2009, la 
préfecture de la gironde plaçaient également la plupart des personnes 
à Cornebarrieu.
très rapidement, les conseillers du tribunal administratif de toulouse 
ont annulé les arrêtés de reconduite en raison de la non-conformité 
de ceux-ci avec la directive. ainsi, si la préfecture des pyrénées-
atlantiques a placé de moins en moins de personnes en rétention 
�&RUQHEDUULHX�HW�+HQGD\H���FHOOH�GH�OD�*LURQGH�D�PRGLʏ©�OH�OLHX�
de placement en rétention. C’est ainsi que plusieurs personnes 
interpelées dans le département de la gironde ont été placées au 
Cra d’hendaye. dans un premier temps, les juridictions ne libéraient 
plus ces personnes. mais le tribunal administratif de pau a ensuite 
changé sa jurisprudence, annulant les placements en rétention de la 
préfecture de la gironde et la condamnant à verser des indemnités. 
néanmoins, cette préfecture a poursuivi durant 7-8 jours les 
placements à hendaye.

de son état de santé avec un maintien en rétention, cette personne a été 
libérée par le Jld. a sa sortie, aucune prise en charge n’était prévue, et 
alors même que cette personne était extrêmement affaiblie du fait de sa 
grève de la faim, venait s’ajouter le fait qu’elle avait la jambe plâtrée. si une 
personne de la Cimade n’avait pas été présente pour la prendre en charge  
(la conduire à la gare, lui acheter un billet de train ou encore de l’eau pour 
se remettre à boire) cette personne aurait été mise à la porte du centre de 
rétention sans aucune autre considération.
voici le récit de 3 ressortissants pakistanais arrivés au centre de rétention 
à quelques jours d’intervalle. le premier, m. a., aura passé 45 jours enfermé 

SRXU�ʏQDOHPHQW�ªWUH�UHQYR\©�DX�3DNLVWDQ�OH�GHUQLHU�MRXU�GH�VD�U©WHQWLRQ��
ayant été reconnu au dernier moment par le consulat. le deuxième, m. m., 
DXUD�©W©�OLE©U©�SDU�OD�SU©IHFWXUH� �OD�ʏQ�GH�OD�SUHPL¨UH�S©ULRGH�GH����MRXUV��
faute de réponse du même consulat. le troisième, m. p., sera resté 45 jours 
DYDQW�GH�ʏQDOHPHQW�ªWUH�OLE©U©� �OD�GHUQL¨UH�PLQXWH��IDXWH�SRXU�OD�SU©IHFWXUH�
d’avoir obtenu un laissez-passer consulaire. l’angoisse et le désespoir 
se lisaient sur les visages, les joues se sont creusées, le contour des 
yeux noirci à force de nuits blanches à essayer de trouver une explication 
FRK©UHQWH��ORJLTXH� �OHXU�GHVWLQ�TXL��LOV�RQW�ʏQL�SDU�OH�FRPSUHQGUH��D�©W©�
scellé de manière totalement aléatoire dans un bureau à paris .
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date d’ouverture�ɻ���QRYHPEUH�����
adresse�ɻ5XH�GH�OD�'U¨YH���������/HVTXLQ
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ���SODFHV�
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ��]RQHV�GH�YLH�����
zones homme, 1 zone femme et famille.
nombre de Chambres�ɻ��
nombre de lits par Chambre�ɻ���FKDPEUHV�GH���OLWV����
chambres de 4 lits
superfiCie des Chambres�ɻ'H����Pr� ����Pr
nombre de douChes�ɻ���
nombre de W.C.�ɻ���
distributeurs automatiques�ɻ2XL�����
Contenu�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV��IULDQGLVHV
monnayeur�ɻ2XL
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ8Q�JUDQG�KDOO�GH�����P2, avec 
un grand banc, une fontaine à eau et une cabine téléphonique, 
GRQQDQW�DFF¨V�DX[�EXUHDX[�GH�OȊDVVRFLDWLRQ��GH�OȊ2),,
Conditions d’aCCès�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V�SDU�]RQH�OH�PDWLQ�SHQGDQW�
le nettoyage de celle-ci
Cour extérieure (desCription)�ɻ8QH�FRXU�H[W©ULHXUH�SDU�]RQH�
©TXLS©H�GȊXQH�WDEOH�GH�SLQJ�SRQJ��DLQVL�TXH�GȊXQ�WRERJJDQ�HQ�]RQH�IDPLOOH�

Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage du règlement intérieur en plusieurs 
langues�ɻ2XL��GDQV�OH�KDOO�FROOHFWLI��HQ�FKLQRLV��HVSDJQRO��DUDEH��
portugais, anglais, russe et français.
aCCès à la bagagerie�ɻ2XL����K����HQ�SULQFLSH
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ1XP©UR�GH�W©O©SKRQH�GHV�FDELQHV�+DOO���
������������������=RQH�$��������������������=RQH�%��������������������
=RQH�&��������������������=RQH�)�����������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K� ���K�HW�GH�
14h à 17h
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ'HSXLV�OD�
gare Lille Flandres : Métro ligne 2 direction St philibert - descendre 
à porte de Douai - prendre la navette CRt (une seule navette 
 ��K����MXVTXȊ �OD�]RQH�LQGXVWULHOOH��HQYLURQ����PLQ�GH�WUDMHW��ȅ�
marcher une vingtaine de minutes (accès arrière du CRa).

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ6RFL©W©�
SCoLaRESt
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
entretien assuré par�ɻ6&2/$5(67
restauration (repas fournis et préparé par)�ɻ6&2/$5(67
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ6&2/$5(67
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ��VDYRQ����EURVVH� �GHQWV����GRVHV�GHQWLIULFH���JHO�
douche, 1 serviette toilette, 1 gant toilette 
délivré par�ɻ6&2/$5(67
renouvellement�ɻ7RXV�OHV���MRXUV
blanChisserie des affaires des personnes retenues�ɻ2XL
assurée par�ɻ6&2/$5(67
fréquenCe�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��WHQX�SDU�OȊ2),,�

Chef de Centre�ɻ&DSLWDLQH�.$635=<.�
serviCe de garde�ɻ3$)
esCortes assurées par�ɻ3$)
gestion des éloignements�ɻ3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ��
fonCtions �ɻ(FRXWH�ȅ�P©GLDWLRQ���DFKDWV�GH�FLJDUHWWH�
personnel médiCal au Centre - nombre de médeCins / 

d’infirmières�ɻ��LQʏUPLHUV����P©GHFLQV
hôpital Conventionné�ɻ&HQWUH�KRVSLWDOLHU�GH�6HFOLQ
ordre de malte franCe - nombre d’intervenants�ɻ��
salariés
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ7U¨V�UDUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL
si oui, numéro de téléphone�ɻ��������������
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

6LWX©� �F´W©�GH�OȊD©URSRUW�HW�HQWRXU©�GH�FKDPSV��OH�&5$�GH�/HVTXLQ���HVW�OH�VHXO�HQ�DFWLYLW©��/HVTXLQ���QȊD\DQW�SDV�VHUYL�GHSXLV�FHV�GHUQL¨UHV�
DQQ©HV��/D�SDUWLH�DGPLQLVWUDWLYH�U©VHUY©H� �OD�SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV�HVW�DX�SUHPLHU�©WDJH��/ȊDVVRFLDWLRQ�VH�WURXYH�DX�UH]�GH�FKDXVV©H�GDQV�XQ�
SDWLR�DYHF�OȊ2),,�HQ�IDFH�GX�U©IHFWRLUH��TXL�HVW�HQ�OLEUH�DFF¨V�OH�PDWLQ�SHQGDQW�OH�QHWWR\DJH�GHV�]RQHV��,O�\�D�TXDWUH�]RQHV�SRXU�XQH�FDSDFLW©�
GȊDFFXHLO�WRWDOH�GH����SODFHV����]RQHV�KRPPHV��XQH�]RQH�IHPPH�IDPLOOHV���&KDTXH�]RQH�GRQQH�VXU�XQH�FRXU�HQ�OLEUH�DFF¨V�

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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$X�FRXUV�GH�OȊDQQ©H��1152 personnes ont été placées au CRa de Lille, dont 28�TXL�QȊRQW�SDV�©W©�
YXHV�SDU�OȊDVVRFLDWLRQ��VRLW�SDUFH�TXȊHOOHV�QH�OH�VRXKDLWDLHQW�SDV��VRLW�SDUFH�TXȊHOOHV�DYDLHQW�©W©�©ORLJQ©HV�

DYDQW���&H�QRPEUH�GȊHQWU©HV�FRPSUHQG�DXVVL�XQ�WRWDO�GH�11 familles accompagnées de 29 enfants.

 En 2011, 94% des personnes retenues étaient des hommes et 6% étaient des femmes.

prinCipales nationalités

Autres
369
32%

Egyptienne

Indienneɺ
Albanaiseɺ

ɺ
Vietnamienne

Irakienne
47
4,1%

Iranienne
70
6,1%

Afghane
74
6,4%

Marocaine
130
11,3%

Algérienne
143
12,4%

Tunisienne
165
14,3%

44
3,8%

43
3,7%

40
3,5%

27ɻ
2,3%

2Q�FRQVWDWH�XQH�EDLVVH�GX�QRPEUH�GȊHQWU©HV�GH�PDL� �MXLOOHW�HQ�UDLVRQ�GX�YLGH�MXULGLTXH�
laissé par la non-transposition de la directive « retour »,  la mise en œuvre effective 
GH�OD�U©IRUPH�D\DQW�HX�OLHX�HQ�DR»W��R¹�OȊRQ�REVHUYH�XQH�OHQWH�UHSULVH�GX�QRPEUH�GH�
placements. Le mois de décembre est un mois généralement plus calme.

/D�IRUWH�SU©VHQFH�GH�SHUVRQQHV�WXQLVLHQQHV�UHʐ¨WH�OȊDFWXDOLW©�GH�OD�S©ULRGH�GH�FULVH�HQ�
tunisie. Excepté pour les Marocains et les algériens, le reste des principales nationalités 
VȊH[SOLTXH�SDU�OD�SUR[LPLW©�GX�&5$�GH�/LOOH�/HVTXLQ�DYHF�&DODLV�HW�'XQNHUTXH��GHUQL¨UHV�
YLOOHV�©WDSHV�SRXU�FHV�PLJUDQWV�TXL�FKHUFKHQW� �UHMRLQGUH�OȊ$QJOHWHUUH��6L�OD�SOXSDUW�VRQW�
originaires de pays à risques et allèguent des craintes, ils refusent de faire une demande 
GȊDVLOH�HQ�)UDQFH�DʏQ�GH�SRXYRLU�OD�G©SRVHU�HQ�$QJOHWHUUH��

nombre de personnes retenues par mois

age des personnes

60 ANS ET PLUS ɻ2 ɻ 0,2%
40 À 59 ANS           ɻ116 ɻ�10,1%
25 À 39 ANS        ɻ631 ɻ 54,8%
18 À 24 ANS                ɻ339 ɻ 29,4%
16 À 17 ANS      ɻ30  ɻ 2,6%
7 À 15 ANS    ɻ15 ɻ 1,3%
0 À 6 ANS    ɻ19 ɻ1,6%

6XU�OȊHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�FHQWUH�GH�/LOOH�/HVTXLQ�������VH�VRQW�G©FODU©HV�
PLQHXUHV�DORUV�TXȊHOOHV�©WDLHQW�FRQVLG©U©HV�FRPPH�PDMHXUHV�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ��OH�SOXV�
souvent suite à la détermination de leur âge par test osseux.

Les enfants et la plupart des adolescents accompagnaient leur(s) parent(s), le centre de 
Lille-Lesquin étant habilité à recevoir des familles. 

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 27 2,3%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 24 2,1%
aRREStatIoN à DoMICILE 18 1,6%
LIEU DE tRaVaIL 4 0,3%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 3 0,3%
aRREStatIoN GUICHEt 2 0,2%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 1 0,1%
aUtRE (DoNt INFRaCtIoN & tRIBUNaUX) 21 1,8%
INCoNNU 81 7%

733
63,6%

110
9,5%

85
7,4%

43
3,7%

 Contrôle  
voie publique

Contrôle 
routier

Contrôle 
gare

sortie 
prison

135
11,7%

87
7,6%

141
12,2%

117
10,2%

83
7,2%

45
3,9%

49
4,3%

81
7%

101
8,8%

111
9,6%

131
11,4%

71
6,2%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai 
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u
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*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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La possibilité de contester la mesure de placement dans les 48 heures, après la réforme, a 
entraîné une augmentation du nombre de personnes libérées par le ta, avec la possibilité 
pour le juge de se prononcer sur les garanties de représentation des personnes. Le taux de 
OLE©UDWLRQ��VXLWH� �OD�FRQWHVWDWLRQ�GX�SODFHPHQW��HVW�GRQQ©� �WLWUH�LQGLFDWLI�SXLVTXȊLO�UHSU©VHQWH�OHV�
FDV�GȊDQQXODWLRQV�GRQW�OH�PRWLI�HVW�FRQQX�SDU�OȊDVVRFLDWLRQ��,FL��OH�MXJH�VDQFWLRQQH��HQ�J©Q©UDO��
OȊHUUHXU�PDQLIHVWH�GȊDSSU©FLDWLRQ�GX�3U©IHW�TXL�DXUDLW�G»�DVVLJQHU� �U©VLGHQFH�HQ�SU©VHQFH�GH�
garanties de représentation. 

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
&HUWDLQV�GHV�PRWLIV�GH�OLE©UDWLRQ����QȊDSSDUDLVVHQW�TXȊDSU¨V�OD�U©IRUPH�

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

avant réforme après réforme total
personnes libérées

Jld 168 26,9% 119 22,6% 287 24,9%

Ca 61 9,8% 26 4,9% 87 7,6%

assignation à résidenCe 
"Classique"

28 4,5% 11 2,1% 39 3,4%

assignation administrative * * 2 0,4% 2 0,2%

ta annulation éloignement 55 8,8% 30 5,7% 85 7,4%

ta annulation plaCement * * 34 6,5% 34 3%

suspension Cedh 2 0,3% 0 0% 2 0,2%

expiration délai légal de 
rétention

1 0,2% 5 0,9% 6 0,5%

préfeCture - ministère 91 14,6% 99 18,8% 190 16,5%

libération état de santé 5 0,8% 2 0,4% 7 0,6%

fuite 0 0% 1 0,2% 1 0,1%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 1 0,2% 1 0,1%

total 411 65,8% 330 62,6% 741 64,3%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

74 11,8% 92 17,5% 166 14,4%

réadmission sChengen 132 21,1% 100 19% 232 20,1%

réadmission dublin 6 1% 3 0,6% 9 0,8%

sis 1 0,2% 0 0% 1 0,1%

total 213 34,1% 195 37,0% 408 35,4%

autres

transfert vers autre Cra 0 0% 1 0,2% 1 0,1%

personnes déférées 1 0,2% 1 0,2% 2 0,2%

total 1 0,2% 2 0,4% 3 0,3%

oqtf
238

20,7%

réad
444

38,5%

ex-
aprf
260

22,6%

destin des personnes retenues

EX-oQtF 115 10,0%
ItF 40 3,5%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 37 3,2%
aUtRES* 18 1,6%

*Dont oQtF avec DDV (9); reconduites SIS (7); aME/apE (2).
Le centre de Lille-Lesquin se distingue par un taux important de mesures de réadmission 
6FKHQJHQ�SRXU�XQ�WDX[�UHODWLYHPHQW�IDLEOH�GH�PHVXUHV�GH�U©DGPLVVLRQ�'XEOLQ��/ȊDYDQW�
HW�OȊDSU¨V�U©IRUPH�PRQWUHQW�XQ�WDX[�([�$35)�247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�
FRQVWDQW�HQ�WDQW�TXH�VHFRQGH�PHVXUH�SULQFLSDOH�GȊ©ORLJQHPHQW� �OȊRULJLQH�GX�SODFHPHQW�

nombre d’irtf  
(nouvelle mesure suite à la réforme)
préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 3 ans

ardenne * 1 1

haute-marne * 2 2

nord 107 3 108

oise 1 * 1

val-d'oise * 1 1

total 108 7 115

6RLW�������GHV�247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�TXL�©WDLHQW�DVVRUWLHV�GȊXQH�,57)�HQ�������
FȊHVW�OȊXQ�GHV�WDX[�OHV�SOXV�©OHY©V�GH�)UDQFH��$�QRWHU�TXH�����GHV�,57)�SURQRQF©HV� �OȊHQFRQWUH�
des personnes retenues au centre provenaient de la préfecture du Nord. pour les oQtF délivrées 
SDU�GȊDXWUHV�SU©IHFWXUHV�HW�GRQQDQW�OLHX� �XQ�SODFHPHQW�DX�FHQWUH�GH�/LOOH�/HVTXLQ��OH�WDX[�GȊ,57)�
RVFLOOH�HQWUH����HW�����FH�TXL�PRQWUH�OȊH[WUªPH�K©W©URJ©Q©LW©�GHV�SUDWLTXHV�VXU�OȊ,57)�

2Q�FRQVWDWH�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�VXLWH�DX�UHSRUW�GX�FRQWU´OH�GX�-/'� �FLQT�
jours en première prolongation, puis à vingt-cinq jours en deuxième prolongation : si les personnes 
ne sont pas beaucoup moins libérées par ce juge, elles attendent en revanche plus longtemps 
DYDQW�GH�OH�UHQFRQWUHU��(QʏQ��OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�PD[LPDOH�GH�U©WHQWLRQ�GH�WUHQWH�GHX[� �
quarante-cinq jours à nécessairement entraîné une augmentation globale de la rétention.

durée de la rétention*

sChengen sans 
ddv

avant 
réforme

après 
réforme total

333
53,3%

96
18,2%

429
37,2%

xx
xx

216
41%

216
18,8%

275
44%

142
26,9%

417
36,2%

xx
xx

38
7,2%

38
3,3%

17
2,7%

10
1,9%

27
2,3%

xx
xx

25
4,7%

25
2,2%

4.8 Jours 8.5 
Jours

6.5 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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on constate une augmentation du nombre de placements des familles pendant 
OD�S©ULRGH�GȊDR»W�FDU�OHV�HQIDQWV�VRQW�HQ�YDFDQFHV���VL�GDQV�FH�FDV�OH�SODFHPHQW�
QȊLQWHUURPSW�FHUWHV�SDV�OD�VFRODULW©��LO�HVW�DXVVL�SOXV�GLVFUHW��FH�TXL�U©GXLW�OHV�ULVTXHV�GH�
PRELOLVDWLRQ�GȊDVVRFLDWLRQV�WHO�TXH�OH�5©VHDX�(GXFDWLRQ�VDQV�IURQWL¨UH��5(6)���

/ȊDXJPHQWDWLRQ�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�GHV�IDPLOOHV�HVW�GXH�DX�IDLW�TXH�OHV�IDPLOOHV�
attendent désormais   plus longtemps avant de passer devant le JLD, très peu de familles 
sur Lille ayant été éloignées.

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

dureé 
moyenne

temps passé 
en rétention

temps passé 
en rétentionavant réforme après réforme total

3 4 7

xx 4 4

0 0 0

xx 0 0

avant réforme après réforme total

0 0 0

xx 0 0

1 
Jour

2,9
Jours

2,3
Jours

lille
-le

s
q

u
in

familles 

au total, 11 familles sont passées dans le centre en 2011, soit 48 personnes dont 29 enfants. 

Ce chiffre est en diminution par rapport à 2010 (19 familles pour 79 personnes dont 43 enfants).

placement des familles par mois

Enfants

Adultes

Familles

0 0 0

 

2

 
1
 

0 0

 

3

 

2

 
1
 

2 

00 0 0

 

4

 1 

0 0

 

6

 

3

 1 

4

 

00 0 0 

10

 1 

0 0

 

9

 

3

 

3

 

3

 

0
Jan fév mar avr mai Juin Juil aoÛ sep oCt nov déC

nationalité des familles 

Chinoise
1

Algérienne
1

Albanaise
1

Afghane
2

Serbe
3

Roumaine
3

ɼMonténégrineBosniaqueɼ
Azerbaidjanaiseɼ
Algérienneɻ

Arménienne
2

Macédonienne
3

Serbe
4

Géorgienne
4

Kosovar
5

Russe
13

1
1

1
1

mesures d’éloignement à l’origine  
du placement des familles
EX-oQtF 5
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 3
oQtF SaNS DDV 2
EX-apRF 1

durée de la rétention par famille
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on constate une augmentation du nombre de libérations des familles par le juge 
administratif suite à la possibilité de contester le placement en rétention dans le délai de 
���KHXUHV��'DQV�FH�FDV��OH�MXJH�HVWLPH�TXH�OH�3U©IHW�DXUDLW�G»�SULYLO©JLHU�OȊDVVLJQDWLRQ� �
résidence puisque ces familles disposaient de garanties de représentation (logées en 
K©EHUJHPHQW�GȊXUJHQFH��

destin des familles
 avant 

réforme
après 

réforme
total

familles libérées
Jld 3 2 5
ta annulation éloignement 0 1 1
ta annulation plaCement 0 4 4
total   3 7 10

familles éloignées
exéCution de la mesure d'éloignement 0 1 1
total   0 1 1

Centre de rétention administrative

statistiques

age des enfants

TOTAL            ɻ29
ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)   ɻ1

ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)            ɻ9
ENFANTS EN BAS ÂGE (2 ANS - 6 ANS)              ɻ15

NOURRISSONS (1 MOIS - 1 AN)     ɻ4
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lille-lesquin
Conditions matérielles 
de rétention

Le centre de rétention de Lesquin 2 est un 
centre neuf construit en 2006. Il a pour parti-
FXODULW©�OD�FDSDFLW©�GȊ\�DFFXHLOOLU�GHV�IDPLOOHV�
La libre circulation des personnes retenues 
est uniquement possible à l’intérieur des 
]RQHV��/ȊDFF¨V�  � OȊ2UGUH� GH�0DOWH�)UDQFH� HW�
 � OȊ2),,� HVW� OLEUH� OH�PDWLQ�� OH� WHPSV� TXH� OHV�
zones soient lavées puis est possible sur de-
PDQGH��(Q�UHYDQFKH�� OH�ZHHN�HQG, les zones 
n’étant pas lavées, les personnes retenues 
doivent demander à la police si elles veulent 
YRLU�OȊDVVRFLDWLRQ�HW�OȊ2),,�
Plusieurs personnes se sont plaintes du carac-
tère inadapté des repas. Les personnes retenues 
LQYRTXHQW�OD�TXDQWLW©�LQVXIʏVDQWH�HW�VXUWRXW�OH�
fait que la viande ne soit pas halal. A ce titre, 
il est arrivé à plusieurs reprises, au sein d’une 
PªPH� ]RQH�� TXH� SOXVLHXUV� SHUVRQQHV�� D\DQW�
exigé de la viande halal, entament une grève 
de la faim. Ces grèves de la faim n’ont jamais 
dépassé une semaine. Néanmoins, ces revendi-
cations entraînent des tensions au sein du CRA.

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de l’ordre 
de malte franCe

/Ȋ©TXLSH�GH�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�HVW�SU©-
sente six jours sur sept et dispose d’un libre 
accès aux zones et à la plupart des autres 
lieux du centre. Toutefois, il faut noter qu’au 
cours de l’été 2011, les policiers ont parfois 
interdit à l’association de rester à l’accueil du 
&5$�ORUVTXȊLO�\�DYDLW�XQH�DUULY©H�RX�SRXU�XQ�
autre motif.
/ȊDFF¨V� �OȊLQʏUPHULH�HVW�LQWHUGLW��FH�TXL�SHXW�
SDUIRLV�HQWUD®QHU�TXHOTXHV�GLIʏFXOW©V�GH�FRP-
munication.
Les personnes retenues viennent en général 
VSRQWDQ©PHQW�YHUV�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�OH�
PDWLQ�HW�SHXYHQW�HQVXLWH�ªWUH�UH§XHV�OȊDSU¨V�
PLGL�G¨V�TXȊHOOHV�OH�GHPDQGHQW��'DQV�FH�FDV��
l’association est prévenue par téléphone par la 
PAF et va chercher directement les personnes 
dans leur zone pour les ramener ensuite.
Cette possibilité est particulièrement appré-
ciable : non seulement elle évite aux agents 

de la PAF d’effectuer des va-et-vient, mais 
elle permet également de réaliser un suivi des 
SHUVRQQHV�SOXV�DGDSW©�HW�SOXV�HIʏFDFH�� UHSR-
VDQW�VXU�OD�FRQʏDQFH��,O�IDXW�Q©DQPRLQV�QRWHU�
qu’à plusieurs reprises, des personnes sont 
HQYR\©HV�SDU� OHV�SROLFLHUV�GDQV�QRV�EXUHDX[�
alors que nous sommes déjà en entretien avec 
d’autres personnes. Il arrive donc que nous 
perdions du temps puisque nous devons sus-
SHQGUH� OȊHQWUHWLHQ� DʏQ� GH� UDFFRPSDJQHU� OD�
personne en zone.
Peu d’informations sont transmises par la 
Préfecture du Nord ou par le service d’éloi-
gnement du centre sur les personnes retenues.
Contrairement à l’année 2010, les relations 
avec le greffe ont été parfois distendues, avec 
quelques soucis – suivant les périodes – d’ac-
cès au bureau du greffe ou à certaines copies 
de documents, ce qui auparavant ne posait 
aucun problème.
'HSXLV� OH�PRLV� GH� VHSWHPEUH� ������ XQ� QRX-
YHDX�FKHI�GH�FHQWUH�D�SULV� VHV� IRQFWLRQV��8Q�
adjoint l’a également rejoint en décembre 
2011.
Il faut noter que l’arrivée de ce nouveau chef 
de centre a entraîné des changements béné-
ʏTXHV�QRWDPPHQW�HQ�PHWWDQW un point d’hon-
neur sur la communication et la transparence 
�DXWDQW�TXH�SRVVLEOH��HQWUH�OHV�GLII©UHQWV�LQWHU-
venants du CRA.
A cet égard, une réunion avec le service éloi-
gnement, le greffe, le chef de centre et les 
DJHQWV�GH�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�D�WU¨V�YLWH�
été organisée. Le but de cette réunion était de 
revenir sur les différents points abordés dans 
OH�UDSSRUW������DʏQ�GȊDP©OLRUHU�OD�l�FRRS©UD-
WLRQ�{� HQWUH� OHV�GLII©UHQWV� DFWHXUV� HW� IDFLOLWHU�
OHV�FRQGLWLRQV�GH�WUDYDLO�GH�WRXV��GDQV�OȊLQW©UªW�
des personnes retenues.
Plusieurs améliorations techniques ont éga-
lement été mises en place pour l’exercice de 
OD� PLVVLRQ� GH� OȊ2UGUH� GH�0DOWH� )UDQFH� �VXU�
l’émargement du registre des recours, l’uti-
lisation du téléphone ou encore l’accès au 
UHJLVWUH�GHV�SODFHPHQWV�HQ�LVROHPHQW��
Par ailleurs, le chef de centre nous a rappelé 
TXH�QRXV�SRXYLRQV�V\VW©PDWLTXHPHQW�VROOLFL-
ter les agents de police en cas de libération 
GȊXQH� SHUVRQQH� YXOQ©UDEOH� DʏQ� TXH� FHOOH�FL�
soit au moins déposée à la gare.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Santé

accès aux soins
6XU� OH� GURLW�  � XQ� P©GHFLQ�� OHV� SHUVRQQHV�
UHWHQXHV� SDVVHQW� HQ� SULQFLSH�  � OȊLQʏUPHULH�
dès leur arrivée. Le médecin appelle tous les 
MRXUV� SRXU� VDYRLU� VȊLO� \� D� GHV� SHUVRQQHV� TXL�
VRXKDLWHQW� OH� YRLU�� 6L� FȊHVW� OH� FDV�� LO� VH� SU©-
VHQWH�HQWUH���K�HW���K�VDXI� OH�ZHHN�HQG��OHV�
SHUVRQQHV�SHXYHQW�DORUV�ªWUH�HQYR\©HV�GLUHF-
WHPHQW� DX[� XUJHQFHV��� 7RXWHIRLV�� OHV� LQʏU-
PL¨UHV�LQʏUPLHUV� SHXYHQW� HVWLPHU� TXH� VRQ�
intervention n’est pas nécessaire.
/ȊDEVHQFH�GX�P©GHFLQ�OH�ZHHN�HQG�HVW�UHJUHW-
table. En effet, il a ainsi été constaté qu’une 
personne pouvait passer trois jours sans voir 
OH�P©GHFLQ�PªPH�VL�VRQ�©WDW�GH�VDQW©�QH�SRX-
YDLW�OH�MXVWLʏHU��3DU�H[HPSOH��XQ�UHVVRUWLVVDQW�
©J\SWLHQ�DYHF�SOXVLHXUV�FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[�
 � OȊDSSXL��HQ�JUDQGH�G©WUHVVH�SV\FKRORJLTXH��
libéré lors d’un précédent placement en CRA 
SRXU� FHV� PªPHV� UDLVRQV�� D� G»� UHVWHU� WURLV�
MRXUV�HQIHUP©��DUULY©�YHQGUHGL�VRLU��VDQV�YRLU�
un médecin, et ce malgré ses nombreuses 
GHPDQGHV�DXSU¨V�GH�OȊLQʏUPHULH��/D�SHUVRQQH�
HQ�TXHVWLRQ�D�ʏQDOHPHQW�©W©�UHPLVH�HQ�OLEHUW©�
pour raisons médicales, le lundi après-midi, 
après avoir vu le médecin.

pathologies graves rencontrées
Nous avons principalement eu des cas de 
personnes présentant une hépatite ou des 
SUREO¨PHV�SV\FKLDWULTXHV��/H�FRQWHQWLHX[�HQ�
la matière est peu fructueux et, a priori, n’a 
jamais donné lieu à une libération par une 
juridiction.
6ȊDJLVVDQW�GH�OȊLQWHUYHQWLRQ�GX�VHUYLFH�P©GL-
cal, nous n’avons quasiment aucune visibilité 
GDQV� OD�PHVXUH�R¹� DXFXQH� LQIRUPDWLRQ�QȊDU-
rive jusqu’à nous. Nous avons cependant ob-
servé plusieurs libérations dans certains cas 
de personnes malades (environ une dizaine 
VXU�OȊDQQ©H��

rétention : aggravateur de maladies
,O�VHPEOH�WRXMRXUV�DXVVL�GLIʏFLOH�SRXU�OHV�UH-
tenus d’avoir accès à un spécialiste, notam-
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ment pour la prise en charge de la souffrance 
SV\FKRORJLTXH��HQYLURQ�TXLQ]H�FDV�REVHUY©V�
HQ�������
La continuité des soins est assurée dans les 
cas de pathologie lourde (environ cinq cas 
VXU� OȊDQQ©H��� 'DQV� OHV� FDV� GȊDGGLFWLRQ�� GHV�
substituts sont délivrés au CRA par le ser-
vice médical (une dizaine de cas rencontrés 
HQ�������

hospitalisation et rétention
,O� \� D� HX� HQYLURQ�XQH�TXLQ]DLQH�GȊKRVSLWDOL-
VDWLRQV�HQ�������'DQV�HQYLURQ������GHV�FDV��
la personne a été ensuite libérée pour raison 
médicale.

Droit à un avocat
/HV�DYRFDWV�SHXYHQW�VH�G©SODFHU�DX�&5$�R¹�
un local est prévu à cet effet, mais cela n’a été 
constaté que rarement. La plupart ne s’entre-
tiennent pas avec leur client avant le jour de 

l’audience et l’association se charge de leur 
fournir les pièces et les informations néces-
saires. La permanence en droit des étrangers 
du barreau de Lille est composée en grande 
partie d’avocats spécialistes, très investis 
HW� G\QDPLTXHV�� FH� TXL� SHUPHW� XQ� ©FKDQJH�
constructif avec l’association dans le suivi 
juridique des personnes.

Droit à un interprète
6XU�OH�GURLW� �XQ�LQWHUSU¨WH��LO�HVW�UDUH�TXH�GHV�
traducteurs se déplacent au CRA. La PAF fait 
DSSHO� �GȊDXWUHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�DʏQ�GȊH[-
pliquer le contenu d’une décision ou d’une 
convocation.

Droit de communiquer avec son 
consulat
Il a été constaté en 2011 une augmentation 
du nombre de personnes retenues souhaitant 
s’entretenir avec leur consulat, alors que les 

personnes n’exerçaient que très rarement ce 
droit, soit parce qu’elles savaient que cela ne 
leur serait d’aucune utilité, soit par crainte 
GHV� DXWRULW©V� GH� OHXU� SD\V�� ,O� VHPEOHUDLW� TXH�
cela soit lié à l’augmentation de la durée de 
rétention : au-delà d’un certain nombre de 
jours, les personnes s’impatientent et sou-
haitent savoir si un laissez-passer a été déli-
vré ou non.

Droit de passer un appel
Les personnes qui possèdent un téléphone 
portable sans appareil photo ni caméra sont 
DXWRULV©HV� �VȊHQ�VHUYLU�HQ�]RQH��6LQRQ��PªPH�
si l’appareil photo et la caméra ne fonc-
tionnent pas ou sont cassés par la personne 
devant la PAF, le téléphone est consigné dans 
OH�ORFDO�EDJDJH��/HV�SHUVRQQHV�\�RQW�DFF¨V�VXU�
demande à la PAF.
,O�\�D�XQH�FDELQH�GDQV�FKDTXH�]RQH�HW�GDQV�OH�
SDWLR��R¹�LO�\�D�DXVVL�XQ�GLVWULEXWHXU�GH�FDUWHV�

protégeons nos mineurs
haute comme trois pommes et le visage enfantin, Cl., prend place en face 
de moi.
ma première question ne tarde pas :
« mais euh…vous avez quel âge ? ? »
« 15 ans, bientôt 16 ! »
Ce 9 novembre 2011 commence bien…
« J’ai fui mon pays au mois de novembre car ma vie était menacée. 
Je vivais avec mon père et ma belle-mère à l. ma mère est partie 
peu de temps après ma naissance. mon père était politicien. il était  
« parlementaire » à z.
au cours du mois de septembre 2011, j’ai appris que mon père faisait 
l’objet de lettres de menaces qu’il recevait régulièrement à notre domicile. 
Je me suis dit qu’avec la position politique qu’il occupait, cela devait être 
normal.
quelques jours plus tard, je me trouvais à la maison avec ma famille. nous 
étions tous assis au salon et il faisait nuit. soudain, trois hommes ont 
pénétré dans la maison et ont tiré à bout portant sur mon père et sur ma 
belle-mère, les tuant sur le coup. toute la scène s’est déroulée sous mes 
\HX[��MȊ©WDLV�KRUULʏ©H�
un des hommes a alors pointé son arme sur moi. J’ai cru que j’allais 
mourir à mon tour mais l’homme a été arrêté par l’un de ses compagnons. 
Je n’ai pas tout de suite compris pourquoi ils m’avaient épargnée… »
C.l. marque une pause et prend une grande respiration. elle me demande 
une feuille et un crayon. Je sens déjà ce qu’il va se passer…
elle me tend un petit mot, tête baissée : [et ensuite les 3 hommes 
m’ont violee].
J’ai la gorge serrée. J’ai chaud.
« après, les trois hommes sont partis, me laissant pour morte au milieu du 
salon. J’ai rassemblé mes forces pour appeler la police qui s’est rendue à 
mon domicile peu de temps après.
le lendemain matin, après avoir appris la nouvelle dans les journaux, le 
meilleur ami de mon père est venu me voir. Je lui ai raconté ce qu’il s’était 
passé et il m’a dit que je devais quitter le pays. il m’a expliqué que, comme 
j’avais été témoin direct de l’assassinat de mon père et de ma belle-mère, 
les responsables ne courraient certainement pas le risque de se faire 
LGHQWLʏHU�
en l’espace de quelques semaines, il a organisé mon départ. ».  
C.l. est arrivée à lille le samedi 24 octobre 2011. elle a marché et tenté de 

demander de l’aide à des personnes qu’elle croisait dans la rue. ne parlant 
pas français, il était très compliqué pour elle de se faire comprendre. Ce 
n’est que le lendemain que des personnes l’ont emmenée à la « maison 
des ados », près de la gare.
C.l. avait avec elle l’original de son acte de naissance qu’elle a alors tout 
de suite donné aux responsables de l’association.
C.l. a 15 ans. la police a été prévenue. elle a été emmenée au 
commissariat où les policiers ont pris son acte de naissance.
elle ne le récupérera jamais.
quelques heures plus tard, C.l. était placée dans un foyer pour mineurs. 
son apparence d’adolescente et l’original de son acte de naissance 
QȊ©WDQW�WRXWHIRLV�SDV�VXIʏVDQWV��&�/��D�©W©�HPPHQ©H�DX�FHQWUH�KRVSLWDOLHU�
où une expertise osseuse a été pratiquée.
C.l. est déclarée majeure.
après 24h de garde à vue, C.l. est placée au centre de rétention avec 
une obligation de quitter le territoire français, sans délai, assortie d’une 
interdiction de retour d’une durée d’un an.
« Je dois vous dire quelque chose d’autre…Je suis enceinte de l’un des 
hommes qui m’a violée. Je l’ai appris ce matin ».
a son arrivée au Cra, C.l. a en effet tout de suite été vue par le médecin. 
un passage par l’hôpital et une prise de sang plus tard, le résultat est là.
l�6HORQ�PRQ�VRXKDLW��OȊLQʏUPL¨UH�GX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�D�SULV�UHQGH]�YRXV�
en date du 9 décembre 2011 à 14h pour une interruption volontaire de 
grossesse ».
bon. il fait vraiment chaud dans ce bureau.
- rédaction d’un recours en annulation contre l’obligation de quitter 
le territoire devant le tribunal administratif, invoquant la situation 
particulière de C.l. : CheCK !
- Coup de téléphone directement à la préfecture du nord au sujet de la 
situation particulière de C.l. : CheCK !
- appels du service éloignement du Cra à propos de la situation 
particulière de C.l. : CheCK !
au vu de la situation particulière de C.l., la préfecture du nord ordonnera 
sa remise en liberté le lendemain, soit 48h après son placement en 
rétention. l’obligation de quitter le territoire prise à son encontre sera 
abrogée. l’original de son acte de naissance ne lui sera jamais restitué .
aux dernières nouvelles, C .l . vivrait dans un foyer pour mineurs isolés 
près de lille .

ɻ�témoignage



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 119

 
lille

-le
s

q
u

in

téléphoniques, mais les cabines sont parfois 
en panne. L’association étant alors très solli-
FLW©H�DʏQ�GH�ODLVVHU�OHV�SHUVRQQHV�W©O©SKRQHU��
l’équipe a fait remarquer à la PAF qu’il était 
de son ressort de mettre à disposition des per-
VRQQHV�OHV�PR\HQV�Q©FHVVDLUHV�SRXU�W©O©SKR-
ner sauf s’il s’agissait d’un appel en lien avec 
l’accompagnement juridique.

'URLW�GH�G©SRVHU�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH
La demande d’asile se fait en trois étapes. En 
premier lieu, l’association envoie un courrier 
par fax (signé par le demandeur d’asile et par 
l’accompagnateur juridique qui s’occupe du 
GRVVLHU��DX�VHUYLFH�GȊ©ORLJQHPHQW�HW� � OD�3U©-
fecture. En pratique, l’envoi du fax bloque 
toute la procédure d’éloignement. En second 
lieu, c’est le greffe qui remet le formulaire à 
l’intéressé après émargement du registre par 
ce dernier. Puis, avant l’expiration du délai de 
cinq jours, la personne remplit, avec l’aide de 
l’association, le formulaire et le remet au greffe 
après nouvel émargement du registre. Le for-
mulaire n’étant pas placé dans une enveloppe 
VFHOO©H��DXFXQH�FRQʏGHQWLDOLW©�QȊHVW�UHVSHFW©H� �
cette étape. Les policiers procèdent ensuite à la 
prise de photos et d’empreintes accompagnant 
OD�GHPDQGH�GȊDVLOH��/H�JUHIʏHU�HQYRLH� OH� IRU-
PXODLUH� �OȊ2)35$�TXL�HQ�J©Q©UDO��FRQYRTXH�
la personne au minimum trois jours après le 
dépôt. La réponse arrive, en général, deux 
MRXUV�DSU¨V�OȊHQWUHWLHQ�2)35$�
/H�SUREO¨PH�GH�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�D�©W©�VRXOHY©�
avec le chef de centre. Il a été reconnu que 
cette procédure n’était pas adaptée et que la 
FRQʏGHQWLDOLW©�QȊ©WDLW�SDV�UHVSHFW©H�

$FF¨V� �OȊ2),,
Il existe un bon travail de médiation des mé-
diateurs sociaux avec les personnes retenues 
et les agents de la PAF.
'HX[�DJHQWV�GH�OȊ2),,�VRQW�SU©VHQWV�GX�OXQ-
GL�DX�YHQGUHGL��VDXI�OH�PHUFUHGL�R¹�VHXO�XQ�
DJHQW�HVW�SU©VHQW���/HV�KRUDLUHV�GH�SU©VHQFH�
VRQW�HQ�SULQFLSH�GH��+��� ���+���GX�OXQGL�
au vendredi.
Le samedi, une permanence de deux ou trois 
heures est assurée (notamment pour l’achat de 
FLJDUHWWHV���VDXI�H[FHSWLRQ�
'HSXLV� ʏQ� G©FHPEUH� ������ OȊ2),,� VȊDFTXLWWH�
de sa mission de récupération des salaires.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
Les personnes ne sont informées que très rare-
ment de la date de leur départ. Le nouveau chef 
GH�FHQWUH�VȊHQ�UHPHW�DX[�DJHQWV�GH�OȊ2),,�SRXU�
déterminer si oui ou non, la personne est jugée 
VXIʏVDPPHQW� VHUHLQH�SRXU�REWHQLU� OD�GDWH�GH�
VRQ� G©SDUW�� 'DQV� OD� SUDWLTXH�� OȊLQIRUPDWLRQ�
n’est ainsi donnée qu’aux personnes souhai-
WDQW�UHSDUWLU�DX�SOXV�YLWH�RX� �FHOOHV�QȊD\DQW�SDV�
exprimé de refus explicite au renvoi dans leur 
SD\V�GȊRULJLQH�

audition administrative
'©M �VLJQDO©H�HQ�������FHWWH�SUDWLTXH�D�SHUGX-
ré en 2011 : certaines personnes retenues sont 
parfois longuement questionnées, dans un des 
bureaux du centre. Cette pratique n’est prévue 
SDU�DXFXQH�GLVSRVLWLRQ�GX�&(6('$�SXLVTXH�
la période de rétention n’est plus une période 
GȊHQTXªWH�

0LVHV� �OȊLVROHPHQW�HW�PHQRWWDJH
La mise à l’isolement a diminué progressi-
YHPHQW�GHSXLV�OH�G©EXW�GH�OȊDQQ©H�������'H-
puis l’arrivée du nouveau chef de centre en 
septembre, cette pratique a été très rarement 
constatée.
Pour le menottage, il reste très rare.

personnes 
partiCulièrement 
vulnérables

Familles

familles en rétention
0RLQV� GH� IDPLOOHV� RQW� ©W©� SODF©HV� HQ� �����
TXȊHQ����������IDPLOOHV�FRQWUH����HQ�������
À noter, cependant, la situation d’une famille 
placée à Lesquin originaire de Clermont-
Ferrand, dont la mère, enceinte, a fait une 
fausse couche quelques semaines après sa 
VRUWLH� GX� FHQWUH�� 6L� OH� 7$� D� GȊDERUG� HVWLP©�
TXH�OH�SODFHPHQW�©WDLW�U©JXOLHU��OH�-/'�D��SRXU�
sa part caractérisé de traitement inhumain et 
dégradant le long transport qu’a eu à subir 
cette femme enceinte de six mois de Clermont 
Ferrand jusqu’à Lille.

respect de la vie familiale
(QYLURQ�XQH�TXLQ]DLQH�GH�VLWXDWLRQV�GH�l�YLH�
SULY©H� HW� IDPLOLDOH�{� RQW� ©W©� UHQFRQWU©HV�� OH�
plus souvent des futurs conjoints de Fran-
§DLVHV�D\DQW�SRXU�SURMHW�GH�VH�PDULHU��,O�DUULYH�
TXH� OD� IXWXUH�©SRXVH�VRLW�HQFHLQWH��'DQV�FHV�
FDV� SDUWLFXOLHUV�� OD� SUHPL¨UH� GLIʏFXOW©� UHQ-
contrée est l’absence ou le peu de preuves. À 
noter également le cas des pères de familles 
placés seuls au centre et se retrouvant séparés 
de leur famille à l’extérieur.
Nous avons rencontré par ailleurs, le cas d’un 
homme placé seul avec sa femme résidente 
en France à l’extérieur, ou encore d’un retenu 
marié uniquement religieusement avec une 
française.
'DQV�WRXV�FHV�FDV��LO�\�D�SHX�GȊDQQXODWLRQV�GHV�
mesures d’éloignement par le juge adminis-
tratif. Cependant, il arrive que le placement 
en rétention soit annulé, notamment depuis la 
loi du 16 juin 2011, sur les garanties de repré-
sentation.

Mineurs isolés
3OXVLHXUV�FDV�GH�PLQHXUV�PDMHXUV�RQW�©W©�UHQ-
contrés par l’équipe. Le plus souvent, ils sont 
interpellés et placés suite à une expertise os-
seuse ordonnée par l’administration.
&H�W\SH�GȊH[SHUWLVH�HVW�U©DOLV©�PªPH�ORUVTXH�
la personne dispose d’un acte de naissance. 
/ȊDVVRFLDWLRQ�D�FRQVWDW©�XQH�JUDQGH�P©ʏDQFH�

au cours de l’année, certaines pratiques ambigües des policiers lors de la garde à vue des 
©WUDQJHUV�RQW�UHʐ©W©�OD�FRQIXVLRQ�TXL�SRXYDLW�U©VXOWHU�GH�OD�U©IRUPH�
« ne vous inquiétez pas monsieur, vous serez libéré après un délai de 48 heures » : tel est 
le discours qui semble avoir été  tenu en garde à vue par certains agents de police, selon 
plusieurs témoignages. les personnes sont donc désagréablement surprises lorsque les 
accompagnateurs juridiques leur expliquent que le délai pour voir le juge administratif est 
d’au moins trois jours (dans le meilleur des cas), que le juge des libertés ne se prononcera 
pas avant le cinquième jour, qu’il peut d’ailleurs prolonger le placement de vingt jours et qu’au 
ʏQDO�HOOHV�SHXYHQW�SDVVHU�MXVTXȊ �TXDUDQWH�FLQT�MRXUV�HQ�U©WHQWLRQ��/H�VWUHVV�HQJHQGU©� �
l’annonce du réel déroulement de la procédure ne facilite ni le travail des accompagnateurs 
juridiques, ni les conditions de maintien des étrangers en rétention.
d’autres pratiques dénotent par ailleurs une incompréhension des missions de l’ordre de malte 
france en rétention. a titre d’exemple ce jeune ressortissant chinois qui s’est vu répondre lors 
de sa garde à vue : « C’est très simple monsieur, si vous voulez obtenir des informations sur 
les conditions d’entrée à la légion étrangère, nous vous donnerons toute la documentation 
nécessaire dans nos locaux et un complément vous sera renseigné par l’ordre de malte france, 
au centre de rétention ». C’est donc en possession de ces informations que ce jeune homme est 
HQWU©�GDQV�QRV�EXUHDX[�DʏQ�GȊHQ�VDYRLU�SOXV�VXU�OD�/©JLRQ�©WUDQJ¨UHȓ

ɻ�foCus



Centre de rétention administrative

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 120

GHV�DXWRULW©V�YLV� �YLV�GH�FH�W\SH�GH�GRFXPHQW�
d’état civil, notamment pour les ressortissants 
d’Afrique subsaharienne (exemple : la Guinée 
&RQDNU\��

visites et événements 
partiCuliers

Visites
En mars, le centre a eu la visite du nouveau 
&RQVXO�GȊ$OJ©ULH��GX�'LUHFWHXU�GH�OD�SULVRQ�GH�
9DOHQFLHQQHV�� GX�'LUHFWHXU� ]RQDO� GH� OD� 3$)�
du Nord et du chef de Cabinet du Préfet de 
SROLFH�DLQVL�TXH�OH�3U©VLGHQW�GH�OȊ2),,�

actes désespérés et tensions
Plusieurs actes de désespoir ont été observés 
au cours de l’année 2011 à Lille : des grèves 
de la faim collectives, des automutilations 
DLQVL�TXH�GHV�WHQWDWLYHV�GH�VXLFLGH�D\DQW�HQ-

traîné des hospitalisations (environ six cas 
GȊKRVSLWDOLVDWLRQ��
8QH�DXJPHQWDWLRQ�GHV�DFWHV�G©VHVS©U©V�D�©W©�
constatée depuis la loi du 16 juin 2011 et l’al-
longement de la durée de rétention.

autres remarques

Cas de déferrement
La pratique du déferrement reste assez rare 
�HQYLURQ�YLQJW�FDV���,O�VȊDJLW�OH�SOXV�VRXYHQW�GH�
personnes qui ont eu un comportement violent 
ou agressif dans le centre (dégradation de 
ELHQ��LQVXOWH�GȊXQ�DJHQW�GH�OD�3$)��EDJDUUHȓ��
RX�TXL�RQW�IDLW�REVWUXFWLRQ� �OHXU�LGHQWLʏFDWLRQ�
lors d’une rencontre avec le consul.

Cas de réitération de placements
Il arrive régulièrement de voir des personnes 
placées plusieurs fois en rétention.

&HSHQGDQW�� LO� \� D� WU¨V� SHX� GH� U©LW©UDWLRQ� GH�
placement stricto sensu, c’est-à-dire sur la 
EDVH� GH� OD� PªPH� PHVXUH� GȊ©ORLJQHPHQW��� OH�
plus souvent la préfecture adopte une nou-
velle mesure.

'LIʏFXOW©V�UHQFRQWU©HV�SRXU�OHV�
familles libérées
En principe, la PAF s’engage à déposer les 
familles avec enfants ou encore les femmes 
seules à la gare de Lille.
/H�QRXYHDX�FKHI�GH�FHQWUH�SUªWH�XQH�DWWHQWLRQ�
toute particulière aux personnes en grande 
GLIʏFXOW©� �OD�VRUWLH�GX�FHQWUH�HW�GRQF�PDMR-
ritairement aux familles, ce qu’il faut saluer.
Néanmoins, il est arrivé une fois qu’en l’ab-
sence du chef de centre, un homme seul, en 
JUDQGH�G©WUHVVH�� DLW� ©W©� OLYU©� � OXL�PªPH�GH-
vant le CRA, sans que le service médical, ni 
la police ne s’alarment.



lyon
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ2FWREUH�����
aDRESSE�ɻ&HQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�%�3����� 
69125 Lyon Saint-Exupéry Cedex 
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ�����FKDPEUH�GȊLVROHPHQW
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES (EN M2) �ɻ��
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��
NoMBRE DE W.C.�ɻ��
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ�����������������������
CoNtENU�ɻ%RLVVRQV�FKDXGHV��)ULDQGLVHV��ELVFXLWV
MoNNaYEUR�ɻ1RQ�
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ��VDOOHV�GH�G©WHQWH�DYHF�XQ�
baby-foot et un jeu de dames. 3 tables de ping-pong 

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�FRXU�SULQFLSDOH�HQ�SDUWLH�
gazonnée avec une dizaine de bancs en béton. Une plus petite cour 
avec trois tables de ping-pong
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN �ɻ$IʏFKDJH�HQ�IUDQ§DLV
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ�������������������������������������������
82 63 / 04 72 23 81 03 - 04 72 23 87 35/ 04 72 23 83 75 - 04 72 23 
86 42/ 04 72 23 81 37
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K� ���K���HW�GH�
14h à 19h

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$�
renouvellement�ɻ*(36$
entretien assuré par�ɻ*(36$�
restauration (repas fournis par)�ɻ*(36$��6&2/$5(67�
sous-traitant)
repas préparés par�ɻ*(36$��6&2/$5(67�VRXV�WUDLWDQW�
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ*(36$�
(oNEt sous-traitant)
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues Composé 
de�ɻEURVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��VKDPSRLQJ��VDYRQ��SHLJQH��PRXFKRLUV
délivré par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL��VDXI�YHVWHV�HW�
chaussures)
assurée par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ$�OD�GHPDQGH
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL

Chef de Centre�ɻ&RPPDQGDQW�&KDUOHV�385&+/$
serviCe de garde�ɻ3$)
esCortes assurées par�ɻ3$)
gestion des éloignements�ɻ3$)
ofii – nombre d’agents�ɻ�����(73�
fonCtions�ɻ5©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��UHWUDLW�GȊDUJHQW��
PDQGDW��FO´WXUH�GHV�FRPSWHV
personnel médiCal au Centre : nombre de médeCins / 

d’infirmières�ɻ8Q�P©GHFLQ�HW�WURLV�LQʏUPL¨UHV������(73�
hôpital Conventionné�ɻ+RVSLFHV�FLYLOV�GH�/\RQ
forum réfugiés - nombre d’intervenants�ɻ��
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ7U¨V�UDUHPHQW�
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL�
si oui, numéro de téléphone�ɻ��������������
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

'HVFULSWLI�GHV�E¢WLPHQWV���/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�GH�/\RQ�HVW�LPSODQW©�GDQV�XQ�DQFLHQ�K´WHO�GH�W\SH�)RUPXOH���HW�
comporte 116 places : 24 chambres « homme » de quatre lits chacune, 2 chambres « femme » et 3 chambres « famille ». Deux ailes 
VRQW�U©VHUY©HV�DX[�KRPPHV�����FKDPEUHV�GDQV�XQH�DLOH�HW���GDQV�OȊDXWUH��HW�OD�WURLVL¨PH�DLOH�DX[�IHPPHV�HW�IDPLOOHV��/H�FHQWUH�
GLVSRVH�©JDOHPHQW�GȊXQH�FKDPEUH�GȊLVROHPHQW��/D�TXDWUL¨PH�DLOH�GX�FHQWUH�FRPSUHQG�OH�VHUYLFH�P©GLFDO��OHV�EXUHDX[�GH�)RUXP�
5©IXJL©V�HW�FHX[�GH�OȊ2IʏFH�)UDQ§DLV�GH�OȊ,PPLJUDWLRQ�HW�GH�OȊ,QW©JUDWLRQ��2),,���/D�FRXU�GLVSRVH�GȊHVSDFHV�JD]RQQ©V�HW�GH�EDQFV�HQ�
béton. Il y a également trois tables de ping-pong.

les intervenants les serviCes

Fiche descriptive 
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Conditions d’interpellation

CoNtRôLE RoUtIER 165 9%
aUtRES* 136 7,4%
INCoNNU 94 5,1%
SoRtIE pRISoN 93 5%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 77 4,2%
aRREStatIoN GUICHEt 44 2,4%

interpellation 
frontière

 voie 
publique

Contrôle 
gare

arrestation  
à domiCile

*Dont interpellations sur le lieu de travail (38) ; convocations mariage (4) ; remises Etat 
membre (2) ; arrestation tribunal (1). Les données fournies dans ce tableau tiennent 
compte des enfants placés au CRa. 
Les interpellations « frontière » représentent près de 20% des interpellations en raison de la 
situation géographique du centre de rétention de Lyon. En effet, trois départements sont à la 
IURQWL¨UH�DYHF�OȊ,WDOLH�RX�OD�6XLVVH���OȊ$LQ��OD�6DYRLH�HW�OD�+DXWH�6DYRLH�
Les arrestations à domicile (14,9 %) sont également importantes en raison de la pratique 
GH�FHUWDLQHV��SU©IHFWXUHV��QRWDPPHQW�FHOOH�GX�5K´QH��TXL�IRQW�SURF©GHU� �OȊLQWHUSHOODWLRQ�
GH�SHUVRQQHV�YLV©HV�SDU�GHV�UHIXV�GH�V©MRXU�DVVRUWLV�GȊXQH�REOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�
IUDQ§DLV�HW�FH��PªPH�VL�XQ�UHFRXUV�VXVSHQVLI�D�©W©�LQWURGXLW�HW�TXȊXQH�DXGLHQFH�DX�7ULEXQDO�
DGPLQLVWUDWLI�HVW�GȊRUHV�HW�G©M �SU©YXH���&HWWH�SUDWLTXH�SHUPHW�GH�JDUGHU�OD�SHUVRQQH� �
GLVSRVLWLRQ�DʏQ�GH�SURF©GHU�UDSLGHPHQW� �VRQ�©ORLJQHPHQW�HQ�FDV�GH�UHMHW�GX�UHFRXUV�SDU�OH�
tribunal administratif.
Les interpellations en gare sont également nombreuses du fait de la présence de plusieurs 
JDUHV�RXYHUWHV�DX�WUDʏF�LQWHUQDWLRQDO� �OȊLQVWDU�GH�FHOOHV�GH�/\RQ��&KDPE©U\�RX�HQFRUH�
Bellegarde.

206
11,5%

208
11,6% 194

10,8%

205
11,5%

166
9,3%

118
6,6%

131
7,3%

54
3%

117
6,5%

149
8,3%

123
6,9% 114

6,4%
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En 2011, 1785 personnes�RQW�©W©�SODF©HV�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�/\RQ�����SHUVRQQHV�QȊRQW�SDV�©W©�YXHV�SDU�
notre association. 28 familles ont été maintenues au CRa pour un total de 53 enfants. 89,7% des personnes 
retenues étaient des hommes et 10,3% étaient des femmes.

prinCipales nationalités

Guinéenneɼ
37
2%Turque

61
3,4%

Albanaise
81
4,5%

Kosovare
103
5,8%

Marocaine
132
7,4%

Algérienne
139
7,8%

Roumaine
161
9%

Tunisienne
457
25,6%

&H�WDEOHDX�QH�SUHQG�SDV�HQ�FRPSWH�OHV����HQIDQWV�PDLQWHQXV�DX�&5$�GXUDQW�OȊDQQ©H�
������/D�EDLVVH�VLJQLʏFDWLYH�GX�QRPEUH�GH�SODFHPHQW�DX�PRLV�GȊDR»W�HVW�GX� �XQ�
incendie au sein du centre de rétention le 28 juillet 2011. Suite à cet incendie, une partie 
du centre de rétention est restée fermée pendant plusieurs mois pour des travaux. 

autres nationalites
SERBE 35 1,9%
NIGÉRIaNE 34 1,9%
aRMÉNIENNE 29 1,6%
GÉoRGIENNE 24 1,3%
EGYptIENNE 23 1,3%
RUSSE 22 1,2%
SÉNÉGaLaISE 21 1,2%
CHINoISE 20 1,1%
BRÉSILIENNE 19 1,1%
CaMERoUNaISE 19 1,1%
paLEStINIENNE 18 1%
aUtRES 350 19.6%
 

Les ressortissants tunisiens représentent un quart des placements en rétention au CRa de Lyon 
GXUDQW�OȊDQQ©H�������/HV�UHVVRUWLVVDQWV�URXPDLQV��UHVVRUWLVVDQWV�FRPPXQDXWDLUHV�E©Q©ʏFLDQW�
SDU�G©ʏQLWLRQ�GH�OD�OLEHUW©�GH�FLUFXODWLRQ�DX�VHLQ�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��UHSU©VHQWHQW����GHV�
maintiens au CRa de Lyon. Les autres nationalités sont Ivoirienne, pakistanaise, Congolaise, 
Bosniaque, Indienne, Moldave, Macédonienne, Mongole, angolaise et Congolaise RDC.

nombre de personnes retenues par mois

âge des personnes

60 ans et plus ɻ�ɻ����
��� ����DQV�� � ɻ���ɻ�����
��� ����DQV� � � � ����������ɻ����ɻ�����
��� ����DQV� � � ������ɻ���ɻ�����
��� ����DQV�ɻ�ɻ����
�� ����DQV���ɻ��ɻ����
�� ���DQV������ɻ��ɻ����

0 À 6 ANS ɻ�0

En 2011, les placements de mineurs au CRa de Lyon représentent pratiquement 3% des 
SODFHPHQWV��/D�WUDQFKH�GȊ¢JH�GHV�������DQV�UHSU©VHQWH�����GHV�PDLQWLHQV�HQ�U©WHQWLRQ��

360
19,6%

326
17,7%

274
14,9%

269
14,6%
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������GHV�,57)�RQW�©W©�QRWLʏ©HV�SDU�OD�3U©IHFWXUH�GH�OD�6DYRLH��/D�VXU�
représentativité de la préfecture de la Savoie tient au fait que cette préfecture 
considère que la possession de faux documents est de nature à caractériser une 
PHQDFH� �OȊRUGUH�SXEOLF��/H�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�GH�/\RQ�D�VDQFWLRQQ©�XQH�WHOOH�
DQDO\VH� �SOXVLHXUV�UHSULVHV��7$�/\RQ����QRYHPEUH�������.21$7(��Qp����������7$�
/\RQ����QRYHPEUH�������75$25(��Qp����������7$�/\RQ���HU�G©FHPEUH�������2-2��
Qp����������7$�/\RQ�����G©FHPEUH�������23321*��Qp���������

/D�3U©IHFWXUH�GH�OȊ,V¨UH�D�FHUWHV�SULV�XQ�QRPEUH�GȊ,57)�FRQVLG©UDEOHPHQW�LQI©ULHXU�
 �FHOXL�GH�OD�6DYRLH�PDLV�WRXWHV�OHV�,57)�SURQRQF©HV�©WDLHQW�GȊXQH�GXU©H�GH�WURLV�
ans. Cette utilisation systématique des IRtF de trois ans conduit à se poser la 
TXHVWLRQ�GH�OȊH[DPHQ�SHUVRQQHO�HW�DSSURIRQGL�GH�OD�VLWXDWLRQ�GH�OD�SHUVRQQH��

Le tableau ci-dessous détaille les destins précis  par rapport au nombre de personnes 
retenues libérées, éloignées ou autres.

avant réforme après réforme total

personnes libérées 836 46,8%*

Jld 118 21% 70 25,5% 188 22,5%

Ca 48 8,5% 31 11,3% 79 9,4%

assignation à 
résidenCe "Classique"

74 13,2% 7 2,54 81 9,7%

ta annulation 
éloignement

123 21,9% 42 15,3% 165 19,7%

ta annulation 
plaCement

39 14,2% 39 4,6%

Caa 0 1 0,4% 1 0,1%

suspension Cedh 6 1% 0 6 0,7%

expiration délai légal 
de rétention

30 5,3% 38 13,8% 68 8,1%

préfeCture - ministère 146 26% 41 15% 187 22,3%

libération état de 
santé

10 1,8% 3 1,1% 13 1,5%

réfugié 2 0,3% 1 0,3% 3 0,3%

fuite 1 0 ,2% 1 0,2% 2 0,2%

libération aveC origine 
inConnue

4 0,7% 0 1,4% 4 0,5%

total 562 67,2% 274 32,8% 836 100%

destin des personnes retenues

EX-apRF  593 33,2%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 350 19,6%
EX-oQtF/oQt aVEC DDV 340 19%
oQt SaNS DDV 314 17,6%
ItF  76 4,2%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 55 3 %
NoUVEL apRF 39 2,2%
aUtRES* 18 1%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

réad.
350

19,6%

ex-
aprf 
593

33,2%

ex-
oqtf
340
19%

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)
préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

savoie 18 2 - 20

isère - - 7 7

ain - 1 5 6

drôme - 2 - 2

haute-loire - 2 - 2

autres* 1 - 4 5

total 19 7 16 42

*Dont aME/apE (10) ; inconnu (5) et SIS (3) 
/HV�DQFLHQV�$35)�VRQW�OD�SULQFLSDOH�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW��&HOD�WLHQW�DX�IDLW�TXH�OD�
QRXYHOOH�ORL�QȊHVW�HQWU©H�HQ�YLJXHXU�TXH�OH����MXLOOHW������HW�TXȊXQ�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�
SHUVRQQHV�D�HQVXLWH�©W©�SODF©�VXU�GȊDQFLHQV�$35)�QRWLʏ©V�GHSXLV�PRLQV�GȊXQ�DQ��
/H�QRPEUH�LPSRUWDQW�GH�U©DGPLVVLRQ�UHʐ¨WH�XQ�GHV�©Y©QHPHQWV�PDMHXUV�GH�OȊDQQ©H�
2011, à savoir le grand nombre de placement en rétention de ressortissants tunisiens. 
/HV�SU©IHFWXUHV�RQW�QRWLʏ©�PDVVLYHPHQW�GHV�UHPLVHV�DXVVL�ELHQ�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�
munies des titres de séjour italiens « humanitaires » que pour les ressortissants tunisiens 
G©PXQLV�GH�WLWUH�GH�V©MRXU�PDLV�TXL�SRXYDLHQW�MXVWLʏHU�GȊXQ�WUDQVLW�SDU�OȊ,WDOLH��H[���FDUWH�GH�
WUDQVLW�G©OLYU©H� �/DPSHGXVD��ELOOHW�GH�WUDLQ�VHQV�,WDOLH�)UDQFHȓ��

&HV�SRXUFHQWDJHV�VRQW�HQ�UDSSRUW�DYHF�OHV������SHUVRQQHV�UHWHQXHV�SHQGDQW�OȊDQQ©H�
2011
911 personnes ont été éloignées sur les 1785 personnes placées au CRa soit 51%. Ce 
sont 836 personnes qui ont été libérées soit 46,8% des personnes placées. 
2Q�SHXW�UHOHYHU�XQH�EDLVVH�GX�WDX[�GȊDQQXODWLRQ�GH�OD�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�VXLWH� �
OD�U©IRUPH��&HWWH�EDLVVH�VȊH[SOLTXH�SULQFLSDOHPHQW�SDU�OH�IDLW�TXȊDX�FRXUV�GX�SUHPLHU�
VHPHVWUH��OȊLQYRFDELOLW©�GH�OD�GLUHFWLYH�l�UHWRXU�{�D�FRQGXLW� �GH�QRPEUHXVHV�DQQXODWLRQV�
GȊ$35)�HW�GH�G©FLVLRQV�GH�UHPLVH�QH�SU©YR\DQW�SDV�GH�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH��
$X�UHJDUG�GHV�OLE©UDWLRQV�-/'�HW�&$��OȊDXJPHQWDWLRQ�GX�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�VȊH[SOLTXH�SDU�
OHV�FRQV©TXHQFHV�GH�OȊDUUªW�(O�'ULGL�GH�OD�&-8(�

sChengen

oqt aveC 
ddv

avant réforme après réforme total
personnes éloignées 911 51,03%*

exéCution de la mesure 
d'éloignement

324 54,4% 205 65% 529 58%

réadmission sChengen 234 39% 97 30,8% 331 36%

réadmission dublin 38 6,4% 13 4,1% 51 5,6%

sis 0 0 0

total 596 65,4% 315 34,6% 911 100%

autres 89 5%*

transfert vers autre Cra 21 75% 55 90,1% 76 85,4%

personnes déférées 6 21,4% 6 9,8% 12 13,5%

destin inConnu 1 3,6% 0 0 1 1,1%

total 28 31,5% 61 68,5% 89 100%

Centre de rétention administrative

statistiques
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on constate que la durée moyenne de rétention a assez peu augmenté suite à 
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL��SDVVDQW�GH���� ������MRXUV��3RXUWDQW�����GHV�
personnes retenues après la réforme ont passé 45 jours au CRa de Lyon. 

durée de la rétention*

temps passé 
en rétention

placement des familles par mois

familles 

au total 27 familles sont passées dans le centre 

en 2011, soit 96 personnes dont 53 enfants.  

Ce chiffre est en diminution par rapport à 2010  

(79 familles soit 121 enfants).

nationalité des familles 
Inconnueɼ

Ivoirienneɼ
Azerbaïdjanaiseɼ

Macédonienne
2

7,4%

Congolaise de RDCɻ2ɻ7,4%

Serbe
3

11%

Russe
3

11%

Arménienne
3

11%

Roumaine
5

18,5%

Kosovare
6

22,2%

1
3,7%

1
3,7%

1
3,7%

La majorité des familles placées 
DX�&5$�GH�/\RQ�IDLW�OȊREMHW�GH�
décisions de remise dans le cadre 
du règlement Dublin. 

Les familles kosovares 
sont la nationalité la 
plus représentée au 
centre de rétention 
de Lyon en 2011. 
Les ressortissants 
roumains représentent 
la deuxième nationalité 
DORUV�PªPH��TXȊHQ�
tant que ressortissants 
communautaires, ces 
IDPLOOHV�E©Q©ʏFLHQW�GH�
la liberté de circulation 
DX�VHLQ�GH�OȊHVSDFH�
Schengen (voir thème : 
8QH�HQWUDYH�DIʏFK©H� �
la liberté de circulation).  
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mesures d’éloignement 
à l’origine du placement 
des familles

RÉaDMISSIoN DUBLIN  11 40,7%
oQt aVEC DDV 8 29,6%
EX-oQt 4 14,8%
oQt SaNS DDV  3 11%
apRF 1 3,7%

avant 
réforme

après 
réforme total

350
30%

113
18%

463
25,9%

-
-

219
35%

219
12,3%

585
50%

154
24,6%

739
41,4%

-
-

58
9,3%

58
3,2%

223
19%

14
2,2%

237
13,3%

-
-

69
11%

69
3,9%

9,6
Jours

11
Jours

9,7
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

dureé 
moyenne

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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durée de la rétention par famille*

La durée de rétention des familles est généralement brève. En effet, la majorité 
GHV�IDPLOOHV�SODF©HV�DX�&5$�GH�/\RQ�IDLW�OȊREMHW�GH�G©FLVLRQV�GH�UHPLVH�GDQV�OH�
cadre du règlement Dublin. Les accords de reprise ont, la plupart du temps, étaient 
REWHQXV�SDU�OD�3U©IHFWXUH�DYDQW�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�VL�ELHQ�TXȊXQ�G©SDUW�HVW�
J©Q©UDOHPHQW�SU©YX�G¨V�OH�OHQGHPDLQ�GH�OȊDUULY©H�DX�&5$��$LQVL��FHUWDLQHV�IDPLOOHV�
se retrouvent éloignées sans avoir pu ni être reçues en consultation médicale ni 
UHQFRQWUHU�XQH�SHUVRQQH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ�

age des enfants

TOTAL            ɻ�53
ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)       ɻ�5

ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)      ɻ�14
ENFANTS EN BAS ÂGE (2 ANS - 6 ANS)           ɻ���

NOURRISSONS (1 MOIS - 1 AN)     ɻ�9

destin des familles

familles libérées
 avant 

réforme
après 

réforme
total

Jld 0 - 4 14,8% 4 14,8%

Ca 0 - 1 3,7% 1 3,7%

ta annulation éloignement 1 3,7% 2 7,4% 3 11%

ta annulation plaCement 0 - 2 7,4% 2 7,4%

suspension Cedh 1 3,7% 0 - 1 3,7%

préfeCture - ministère 2 7,4% 2 7,4% 4 14,8%

total 4 14,8% 11 40,7% 15 55,5%

familles éloignées
exéCution de la mesure 
d'éloignement

2 7,4% 4 14,8% 6 22,2%

réadmission dublin 4 14,8% 0 ** 4 14,8%

total 6 22,2% 4 14,8% 10 37%

autres

transfert vers autre Cra 1 3,7% 1 3,7% 2 7,4%

total 11 40.7% 16 59.2% 27 100%

Sur les 27 familles placées au CRa de Lyon en 2011, 15 ont été libérées soit 55,5%. 
Suite à la réforme, un plus grand nombre de famille a été libéré par le Juge des Libertés 
et de la Détention ainsi que par le Juge administratif, la plupart du temps sur la question 
GHV�JDUDQWLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ�HW�OȊDEVHQFH�GH�ULVTXH�GH�IXLWH�����IDPLOOHV�RQW�©W©�
éloignées, ce qui représente 37% des familles placées. 22,2% de ces éloignements ont 
été réalisés avant la mise en œuvre de la nouvelle loi. 

avant 
réforme

après 
réforme total

4 7 10

- 6 6

7 2 9

- 1 1

0 0 0

- 0 0

5,6 
Jours

4 
Jours

5,05 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

dureé 
moyenne

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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Conditions matérielles 
de rétention

/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�/\RQ�FRPSRUWH�����
places, il est installé dans un ancien hôtel de 
W\SH�)RUPXOH����/HV�E¢WLPHQWV�QȊ©WDQW�SDV��  �
l’origine, destinés à héberger un nombre de 
personnes si important, des problèmes d’iso-
lation et d’humidité sont rencontrés. Toute-
fois, des travaux sont régulièrement entrepris 
pour remédier à ces problèmes et améliorer 
les conditions de rétention. Ainsi, des travaux 
de désamiantage et d’isolation des chambres 
ont débuté en novembre 2010 pour s’achever 
en février 2012. Toutes les chambres ont été 
intégralement refaites.
Chaque chambre est prévue pour recevoir 
quatre personnes. Les chambres disposent de 
deux lits superposés et de deux étagères, sur 
la plus haute des deux, se trouve un téléviseur, 
téléviseurs qui ont tous été changés en début 
GȊDQQ©H� ������ ,O� \� D� ©JDOHPHQW� GHX[� FKDLVHV�
en plastique par chambre. Lors des travaux, 
le bloc sanitaire qui se trouve dans chacune 
des chambres a été réaménagé, les toilettes 
à la turque ont été changées par des toilettes 
DYHF�FXYHWWH��'HV�GRXFKHV� �OȊLWDOLHQQH�RQW�©W©�
LQVWDOO©HV�� DORUV� TXȊDXSDUDYDQW� LO� \� DYDLW� XQH�
marche assez haute pour atteindre la douche. 
Les lavabos et les miroirs ont également été 
changés. Les chambres famille disposent 
en plus d’une table à langer, d’un petit réfri-
gérateur. Leur bloc sanitaire a également été 
amélioré, une douchette permet ainsi de rem-
plir plus aisément la baignoire pour enfant. 
(QʏQ�� GX� PDW©ULHO� GH� SX©ULFXOWXUH� DLQVL� TXH�
GHV�MRXHWV�VRQW�PLV� �GLVSRVLWLRQ��'DQV�WRXWHV�
les chambres, le sol est désormais recouvert 
de carrelage et non plus de lino, ce qui devrait 
ªWUH� SOXV� IDFLOH�  � HQWUHWHQLU�� 7RXWHV� OHV� SHLQ-
tures ont été refaites.
La cour dispose d’espaces gazonnés et de 
EDQFV� HQ�E©WRQ�� ,O� \� D� ©JDOHPHQW� WURLV� WDEOHV�
de ping-pong. Les raquettes et balles de ping-
pong sont fournies aux personnes retenues sur 
demande auprès des policiers. Le centre com-

prend également deux salles communes, l’une 
DYHF�GHX[�EDE\�IRRW�HW�OȊDXWUH�DYHF�GHV�EDQFV�
et un distributeur de boissons. Les familles 
disposent d’une petite cour aménagée avec 
XQH�VWUXFWXUH�GH�MHX[�SRXU�HQIDQW��+XLW�FDELQHV�
téléphoniques sont réparties dans la cour. Les 
personnes retenues peuvent circuler librement 
GDQV� OH�FHQWUH�GH��K����K� ���K���K���PDLV�
aussi dans les couloirs la nuit, les chambres 
UHVWDQW�RXYHUWHV��'HSXLV�FHWWH�DQQ©H��OHV�W©O©-
SKRQHV�SRUWDEOHV�GLVSRVDQW�GH�FDP©UDV�HW�RX�
GȊDSSDUHLO�SKRWRV�QH�SHXYHQW�SOXV�ªWUH�FRQVHU-
vés par les personnes. Cette décision prive 
DLQVL� OHV� SHUVRQQHV� UHWHQXHV� GȊXQ� PR\HQ� GH�
communiquer avec l’extérieur. Il n’est pas non 
plus possible de garder de briquet, des allumes 
cigares ont été installés dans la cour mais 
ceux-ci sont régulièrement hors service. Les 
personnes doivent donc solliciter les policiers 
pour allumer leurs cigarettes.
Le 1er janvier, un nouveau prestataire, GEP-
6$��HVW�DUULY©�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ��*(36$��
directement ou bien en sous-traitance avec 
21(7� HW� 6&2/$5(67�� DVVXUH� SOXVLHXUV�
SUHVWDWLRQV�� �VDYRLU�OH�QHWWR\DJH��OH�EODQFKLV-
sage et la restauration.
Les retenus peuvent recevoir des visites tous 
OHV�MRXUV�GH��K� ���K���HW�GH���K� ���K��OHV�YL-
VLWHV�GXUHQW�HQ�PR\HQQH�XQH�YLQJWDLQH�GH�PL-
QXWHV��'H�QRXYHDX[�ORFDX[�GH�YLVLWH�RQW�YX�OH�
jour en 2011. Il s’agit de quatre pièces climati-
sées qu’il est possible de fermer de l’extérieur. 
Ces nouveaux locaux de visite représentent un 
progrès incontestable. Ces nouveaux locaux 
JDUDQWLVVHQW� GDYDQWDJH� GH� FRQʏGHQWLDOLW©� HW�
d’intimité aux personnes retenues avec leurs 
YLVLWHXUV��6L�OHV�ORFDX[�GH�YLVLWH�RQW�©W©�QHWWH-
PHQW�DP©OLRU©V�� LO�QȊ\�D��SDU�FRQWUH�� WRXMRXUV�
rien de prévu à l’extérieur pour les personnes 
TXL�DWWHQGHQW�GH�SRXYRLU�YHQLU�HQ�YLVLWH��,O�\�D�
seulement un abribus ouvert avec un banc à 
WURLV�SODFHV��/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�HVW�GLIʏFLOH�
d’accès pour les personnes ne disposant pas 
d’un véhicule. Il se situe en effet à une tren-
WDLQH�GH�NLORP¨WUHV�GH�/\RQ�HW� �XQ�NLORP¨WUH�
et demi de l’aéroport. Il existe une liaison en 

WUDPZD\�GHSXLV�OD�JDUH�3DUW�'LHX�MXVTXȊ �OȊD©-
URSRUW�PDLV�OH�WLFNHW�DOOHU�UHWRXU�FR»WH�WRXW�GH�
PªPH���Ƞ�

Conditions d’exerCiCe  
de la mission

/Ȋ©TXLSH� )RUXP� 5©IXJL©V� E©Q©ʏFLH� GH� OD�
possibilité de circuler librement dans tout le 
centre, aussi bien dans la zone de vie que pour 
se rendre auprès des services de police. Ces 
derniers nous adressent par e-mail les procé-
dures administratives des personnes placées 
en rétention dès leur arrivée au centre et nous 
pouvons obtenir la plupart des informations 
dont nous avons besoin pour accomplir notre 
PLVVLRQ�DXSU¨V�GȊHX[��8QH�ʏFKH�GH�l�VLWXDWLRQ�
MRXUQDOL¨UH�{�QRXV�HVW�©JDOHPHQW�IRXUQLH��GHX[�
fois par jour, indiquant le nom des personnes 
retenues, leur date de maintien et limite de 
rétention ainsi qu’un éventuel départ. Les bu-
reaux de Forum Réfugiés étant en libre accès, 
cela permet aux personnes de venir nous sol-
OLFLWHU�TXDQG�HOOHV� OH�VRXKDLWHQW�DʏQ�GH� WURX-
ver des réponses aux questions juridiques et 
administratives qu’elles peuvent se poser.
L’équipe de Forum Réfugiés entretient des 
relations régulières avec les autres interve-
QDQWV�HQ� U©WHQWLRQ��'HV� U©XQLRQV� LQWHU�SDUWH-
naires sont d’ailleurs organisées par le chef de 
centre.
Les contacts sont quotidiens avec les ser-
vices de police du centre, notamment avec le 
greffe. Ces relations sont professionnelles et 
permettent l’exécution de la mission dans de 
bonnes conditions. Les échanges sont égale-
ment fréquents avec la cellule d’aide à l’éloi-
gnement notamment concernant des questions 
de réadmission.
L’équipe entretient de bonnes relations avec le 
service médical. Les personnes retenues sont 
réciproquement orientées, selon leurs besoins, 
et des échanges sur les situations sont assu-
rés lorsque cela est nécessaire, tout en préser-
YDQW�OH�VHFUHW�P©GLFDO�HW�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�GH�
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nos entretiens. Cela est valable aussi avec les 
LQWHUYHQDQWV� GH� OȊ2),,� DYHF� TXL� OHV� UHODWLRQV�
sont cordiales.
L’équipe de Forum Réfugiés a également des 
contacts téléphoniques réguliers avec diffé-
rentes préfectures, notamment concernant 
des questions de réadmissions. Les agents 
préfectoraux sont en général à l’écoute et 
nous informent sur les issues données à ces 
GHPDQGHV�GH� U©DGPLVVLRQ��'HV� U©XQLRQV� WUL-
mestrielles ont lieu à la Préfecture du Rhône 
VRXV�OȊ©JLGH�GX�3U©IHW�G©O©JX©�SRXU�OD�'©IHQVH�
HW�OD�6©FXULW©�DʏQ�TXH�OHV�GLII©UHQWV�LQWHUYH-
nants puissent évoquer les problématiques 
relatives au CRA.
(QʏQ�� OȊ©TXLSH� HVW� HQ� UHODWLRQ� TXRWLGLHQQH�
DYHF�OHV�DYRFDWV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�l�'URLW�GHV�
©WUDQJHUV�{�GX�EDUUHDX�GH�/\RQ�SRXU�©FKDQJHU�
sur les dossiers des personnes retenues avant 
HW�RX�DSU¨V�OHXUV�SU©VHQWDWLRQV�GHYDQW�OHV�GLI-
férents tribunaux. L’équipe a assisté à une réu-
nion de la Commission en février 2011.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

/HV� VHUYLFHV� GH� SROLFH� QRWLʏHQW�  � WRXWH� SHU-
sonne qui arrive au centre la possibilité qui 
lui est offerte de rencontrer un médecin. Les 
SHUVRQQHV� TXL� VRXKDLWHQW� E©Q©ʏFLHU� GȊXQH�
consultation sont reçues par le service médi-

FDO��GȊDERUG�SDU�XQ�LQʏUPLHU�SXLV�SDU�OH�P©GH-
FLQ��/HV�LQʏUPLHUV�VRQW�©JDOHPHQW�SU©VHQWV�DX�
moment des repas et notent le nom des retenus 
TXL� VRXKDLWHQW� ªWUH� YXV� HQ� FRQVXOWDWLRQ�� /HV�
retenus peuvent également solliciter des ren-
dez-vous en frappant directement à la grille 
qui mène au service médical.
/Ȋ©TXLSH�GH�OȊ2),,�VH�FRPSRVH�G©VRUPDLV�GH�
WURLV�SHUVRQQHV����(73��HW�QRQ�SOXV�GH�TXDWUH�
personnes comme c’était le cas auparavant. 
La présence est assurée du lundi au samedi 
GH��K� ���K����8Q�VHXO�P©GLDWHXU�HVW�SU©VHQW�
le samedi, seules les demandes urgentes sont 
donc assurées mais aucun entretien indivi-
GXHO� QȊHVW�PHQ©��'HSXLV� VHSWHPEUH�� LO� QȊ\� D�
plus de présence le dimanche. Ainsi, aucun 
HQWUHWLHQ�QȊD�OLHX�GXUDQW�WRXW�OH�ZHHN�HQG��(Q�
SOXV�GH� OD�P©GLDWLRQ�� OȊ2),,�DVVXUH�GHV�PLV-
sions d’ordre logistique et est ainsi en charge 
de récupérer les bagages des personnes pla-
cées en rétention. Cette mission s’effectue 
GDQV� XQ� UD\RQ� GH� ���� NP� DXWRXU� GX� FHQWUH�
GH� U©WHQWLRQ�� /Ȋ2),,� HIIHFWXH� GHV� UHWUDLWV�
pour les retenus qui le souhaitent à hauteur 
GH����HXURV�PD[LPXP��/Ȋ©TXLSH�GH�OȊ2),,�HVW�
également responsable des mandats et de la 
clôture des comptes en banque. Les agents de 
OȊ2),,�GLVSRVHQW�GH�ORFDX[�UHODWLYHPHQW�H[L-
JXV��HQYLURQ������P����7RXWHIRLV��FHV�ORFDX[�
ont été réaménagés durant l’année. Il existe 
désormais un guichet permettant aux agents 

de vendre les cigarettes et cartes de téléphone 
sans que les personnes n’aient à entrer dans 
leurs locaux. Cela a permis d’aménager un 
EXUHDX� RIIUDQW� SOXV� GH� FRQʏGHQWLDOLW©� SRXU�
recevoir les personnes en entretien. Le travail 
GHV�DJHQWV�GH�OȊ2),,�DX�&5$�VH�SDVVH�PLHX[�
depuis l’arrivée d’une nouvelle référente qui 
a permis l’instauration de relations plus pro-
fessionnelles. Toutefois, une réduction du 
nombre d’entretiens est à regretter du fait de 
la réduction des effectifs.
'HSXLV� OH� ��� QRYHPEUH� ������ OHV� SHUVRQQHV�
retenues ne peuvent plus conserver leur télé-
phone portable quand ceux-ci sont munis 
d’une caméra. Les portables sont, par contre, 
rendus aux personnes pour se rendre aux dif-
férentes audiences. Le centre dispose de huit 
cabines téléphoniques réparties dans la cour, 
les numéros des cabines sont indiqués au dos 
de la carte qui est remise à chaque personne 
ORUV� GH� VRQ� DUULY©H�� /Ȋ2),,� YHQG� GHV� FDUWHV�
téléphoniques ainsi que des téléphones por-
tables.
Concernant l’exercice du droit d’asile, 266 
demandes d’asile (premières demandes et 
U©H[DPHQV�FRQIRQGXV��RQW�©W©� LQWURGXLWHV�DX�
FHQWUH� GH� U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH� GH� /\RQ�
en 2011. Les demandes d’asile introduites en 
U©WHQWLRQ� VRQW� V\VW©PDWLTXHPHQW� WUDLW©HV� HQ�
procédure prioritaire si bien que la personne 
ne dispose que de cinq jours pour rédiger sa 

Ȓ�Familles au CRA de Lyon
le centre de rétention de lyon est un des douze centres de rétention 
habilités à recevoir des familles. en 2011, ce sont 27 familles pour un total 
de 53 enfants qui ont été placées au centre de rétention de lyon. trente 
cinq de ces enfants étaient âgés de moins de 6 ans, 15 avaient entre 7 et 
15 ans et 3 de 16 à 17 ans. le premier constat qui s’impose est qu’il s’agit 
d’enfants en très bas âge.
la grande majorité de ces familles fait l’objet d’un placement sous 
procédure dublin ou d’une obligation de quitter le territoire français avec 
un délai de départ volontaire de 30 jours. a l’exception de deux ou trois 
familles interpellées suite à un contrôle routier ou voie publique, toutes 
ont été arrêtées à leur domicile ou sur leur lieu d’hébergement. la durée 
moyenne de rétention pour les familles est de 4 jours et demi.
l’exercice de la mission de l’association auprès des familles retenues 
s’avère relativement délicat. en effet, un nombre important d’entre elles 
est placé sur une mesure de réadmission dublin et, lors de l’arrivée de la 
famille au centre de rétention, un départ est souvent d’ores et déjà prévu 
pour le lendemain. il s’agit donc de travailler dans l’urgence, pour recevoir 
OHV�IDPLOOHV�OH�SOXV�W´W�SRVVLEOH�DʏQ�GH�IDLUH�OH�SRLQW�DYHF�HOOHV�VXU�OHXU�
situation et établir un diagnostic juridique. la plupart du temps, la seule 
voie de recours possible au vu de l’urgence est un référé-liberté sachant 
que cette procédure n’est pas suspensive du départ.
ainsi, la famille, qui vient de vivre une interpellation, se retrouve dans 
une situation d’urgence extrême où il lui faut mobiliser beaucoup 

d’énergie pour nous donner les informations sur sa situation et contacter 
ses proches pour réunir les documents nécessaires pour l’éventuelle 
audience au tribunal.
si les conditions de maintien des familles au centre de rétention de 
lyon sont relativement correctes, il n’en demeure pas moins que cela 
s’avère toujours être une épreuve pour les familles et leurs proches. 
/HV�GLIʏFXOW©V�OL©HV�DX�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�GH�IDPLOOHV�DYHF�HQIDQWV�
sont reconnues par de nombreuses instances et juridictions. ainsi, 
dans une décision en date du 25 septembre 2011, le Juge des libertés et 
de la détention de lyon indiquait qu’ « attendu qu’il ressort du rapport 
2009 de la Cimade relatif au Centre de rétention de saint-exupéry 
lyon, qu’il a été constaté que le séjour d’enfant dans celui-ci, quoique 
équipé de locaux et matériels prévus à cette intention, faisait subir aux 
enfants les répercussions néfastes de l’enfermement et de la situation 
de stress et du vécu par leurs parents et provoquer chez eux angoisse 
et incompréhension se traduisant par des troubles du sommeil et de 
l’alimentation ; attendu que dans un avis du 20/10/2008 la commission 
nationale de déontologie de la sécurité, saisie par la défenseure des 
enfants a fait siennes les considérations selon lesquelles les conditions 
de vie anormales imposées à un jeune enfant accompagnant ses parents 
dans un centre de rétention dépassent le seuil de gravité requis pour 
constituer un traitement inhumain au sens de l’article 3 de la Cedh et sont 
manifestement disproportionnés au but poursuivis ».
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demande en langue française avec l’aide d’un 
intervenant de l’association et, si besoin, 
d’un interprète par téléphone. Les personnes 
qui introduisent une première demande sont 
convoquées en entretien par visioconférence 
DYHF�OȊRIʏFLHU�GH�SURWHFWLRQ�GH�OȊ2)35$��/H�
V\VW¨PH�GH� YLVLRFRQI©UHQFH�� LQVWDOO©� GDQV� OH�
FHQWUH�� TXL� GHYDLW�  � OȊRULJLQH� ªWUH� XWLOLV©� GH�
manière exceptionnelle, est aujourd’hui de-
YHQX�OD�U¨JOH�DORUV�PªPH�TXH�OȊXWLOLVDWLRQ�GH�
FHWWH�WHFKQLTXH�HVW�ORLQ�GȊªWUH�VDWLVIDLVDQWH�
/HV� DYRFDWV� GH� OD� &RPPLVVLRQ� l�'URLW� GHV�
©WUDQJHUV�{� GX� EDUUHDX� GH� /\RQ� DVVXUHQW� XQH�
permanence quotidienne devant le tribunal 
administratif et le Juge des Libertés et de la 
'©WHQWLRQ�� /HV� LQWHUYHQDQWV� FRPPXQLTXHQW�
régulièrement avec ces avocats pour échanger 
sur les situations. Ils prennent également at-
tache avec les différents avocats privés qui ont 

SX�ªWUH�FKRLVLV�SDU�OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV��,O�HVW�
très rare que des avocats se déplacent au centre.

visites et événements 
partiCuliers

/HV� ��� HW� ��� MDQYLHU�� XQH� ©TXLSH� GH� TXDWUH�
contrôleurs des lieux de privation de liberté 
est venue au CRA. L’entretien avec l’équipe 
du contrôleur a été l’occasion d’aborder la 
question des conditions de rétention ainsi 
que la mission de Forum Réfugiés au CRA, 
le fonctionnement de l’équipe, et ses relations 
avec les services de police et les différents 
partenaires.
Le CRA a reçu, cette année, la visite du Préfet 
GH�OD�U©JLRQ�5K´QH�$OSHV��0RQVLHXU�&$5(1-
&2�HW�GX�3U©IHW�'©O©JX©� �OD�'©IHQVH�HW� �OD�
6©FXULW©��UHVSRQVDEOH�GX�&UD�

'HV� DYRFDWV� GH� OD� &RPPLVVLRQ� 'URLW� GHV�
©WUDQJHUV� GX� EDUUHDX� GH� /\RQ� VRQW� YHQXV�
effectuer une visite. Entre mai et juin, cinq 
groupes d’élèves avocats ont visité le centre 
de rétention. Forum Réfugiés les a rencontrés 
DʏQ�GH�SU©VHQWHU�OȊDVVRFLDWLRQ�HW�VD�PLVVLRQ��
Ces visites ont été l’occasion d’échanger sur 
notre organisation et sur nos méthodes de 
travail au sein du CRA.
'HV� IRQFWLRQQDLUHV� GH� OD� 3U©IHFWXUH� GH� OD�
+DXWH�6DYRLH�� WURLV� SHUVRQQHV� GX� VHUYLFH�
des étrangers et une personne du service 
juridique sont venues visiter le CRA. La 
mission de Forum Réfugiés au sein du Cra 
leur a été présentée. Nos échanges ont été 
intéressants, d’autant plus que l’équipe a 
plus ou moins régulièrement ces personnes 
au téléphone notamment pour des questions 
de réadmission.

violence au sein du Cra
la violence au sein du Cra peut prendre différentes formes, violences 
physiques, verbales, entre personnes retenues, entre personnes retenues 
et services de police ou bien encore dégradations matérielles. parfois, les 
personnes manifestent leur désespoir en retournant cette violence contre 
eux-mêmes : tentatives de suicide, automutilations, grèves de la faim… si 
ces évènements restent relativement rares au Cra de lyon, il n’en demeure 
pas moins que la situation peut parfois dégénérer très rapidement comme 
ce fut le cas lors de l’incendie du mois de juillet.

Incendie
la situation était très tendue depuis plusieurs semaines, au centre de 
rétention, plusieurs incidents avaient émaillé le mois de juillet, bagarres, 
tentatives de suicide, automutilations… le 28 juillet, deux incendies se sont 
déclarés dans les deux ailes hommes du centre de rétention. les policiers 
ont rapidement fait évacuer les bâtiments. les pompiers sont arrivés 15 
minutes après le départ du feu et l’incendie a été rapidement maîtrisé. les 
SHUVRQQHV�UHWHQXHV�D\DQW�LQKDO©�GH�OD�IXP©H�HW�SU©VHQWDQW�GHV�GLIʏFXOW©V�
respiratoires ont été prises en charge par le service médical du centre 
avant d’être transférés vers l’hôpital. il s’agissait de trois retenus et d’un 
FRXSOH�DYHF�XQH�SHWLWH�ʏOOH�GȊXQ�DQ�
un premier groupe de personnes a été transféré vers le Cra de toulouse. 
puis, à 22 heures, un deuxième groupe a été transféré vers le Cra de 
nîmes.

neuf personnes, mises en cause par les caméras, ont été placées en garde à 
vue. en effet, plusieurs retenus auraient sorti leurs affaires des chambres avant 
l’incendie et ont donc été suspectés d’être responsables des incendies. quatre 
personnes ont vu leur garde à vue prolongée et ont, par la suite, été placées 
en détention provisoire. les cinq personnes libérées ont été placées au Cra 
de nîmes et toulouse. le centre de rétention est resté fermé pendant trois 
VHPDLQHV�DʏQ�GH�PHQHU� �ELHQ�OHV�WUDYDX[�

Tentatives de suicide
le 30 août au matin, mademoiselle e. a., ressortissante marocaine, retenue 
au Cra depuis le 23 août, a tenté de se suicider en s’étranglant avec un 
foulard. après plusieurs heures aux urgences, elle a été hospitalisée en 
psychiatrie.

le 1er septembre, monsieur a., ressortissant tunisien, placé au Cra depuis 
le 28 août sur le fondement d’une oqt sans délai de départ volontaire de 
OD�3U©IHFWXUH�GH�OD�6DYRLH��D�WHQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �VHV�MRXUV�HQ�VH�WDLOODGDQW�

les veines dans la cour. il s’était fait un garrot au bras et avait trouvé un 
morceau de verre avec lequel il s’est tailladé le bras. la police et le service 
médical sont intervenus aussitôt. monsieur saignait beaucoup mais la 
EOHVVXUH�©WDLW�VXSHUʏFLHOOH��6HORQ�OH�VHUYLFH�P©GLFDO��LO�VȊDJLVVDLW�SOXV�GH�
PRQWUHU�VRQ�G©VHVSRLU�TXH�GȊXQH�Y©ULWDEOH�YRORQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �VHV�MRXUV��
toutefois, le 29 septembre, dans la nuit, monsieur a. s’est à nouveau tailladé 
les veines. selon le service médical, monsieur a. était très certainement en 
manque de psychotropes.

le 3 novembre arrive au Cra de lyon monsieur m., ressortissant angolais. 
interpellé le 5 octobre, monsieur avait été placé au Cra de nîmes. 
l’administration n’ayant aucun document de voyage pour monsieur, une 
demande de laissez-passer est adressée au consulat d’angola. lors de son 
deuxième passage devant le Jld de nîmes le 30 octobre, monsieur apprend 
que la demande au consulat est restée sans réponse. dès lors, il ne comprend 
pas que le juge décide de prolonger à nouveau sa rétention de 20 jours. le 
1er novembre, monsieur fait une tentative de suicide par pendaison, il est 
hospitalisé. suite à cette tentative de suicide, il est transféré au Cra de lyon 
le 3 novembre. on peut s’interroger sur le but et l’intérêt d’un tel transfert… 
le jour même, monsieur fait une nouvelle tentative de suicide par pendaison 
GDQV�XQH�GHV�FDELQHV�W©O©SKRQLTXHV��0RQVLHXU�0��VHUD�ʏQDOHPHQW�OLE©U©�SDU�OD�
préfecture le 14 novembre.

Violences policières
la violence au sein du Cra peut prendre différentes formes, violences 
physiques, verbales, entre personnes retenues, entre personnes retenues 
et services de police ou bien encore dégradations matérielles. parfois, 
les personnes manifestent leur désespoir en retournant cette violence 
contre elles-mêmes : tentatives de suicide, automutilations, grèves de 
la faim… si ces évènements restent relativement rares au Cra de lyon, 
il n’en demeure pas moins que la situation peut parfois dégénérer très 
rapidement comme ce fut le cas lors de l’incendie du mois de juillet.

le 14 octobre, un groupe de 13 retenus a manifesté son mécontentement du 
fait que la nourriture n’était pas hallal. ils ont refusé de manger et ont frappé de 
PDQL¨UH�YLUXOHQWH�VXU�OD�JULOOH�PHQDQW�DX�SRVWH�GH�SROLFH��/D�SROLFH�D�LGHQWLʏ©�
m. n. comme le meneur et il a été placé à l’isolement. pendant son placement 
à l’isolement, il a été vu par le service médical et a indiqué qu’il avait avalé un 
EULTXHW��,O�D�©W©�DPHQ©� �OȊK´SLWDO�HW�OHV�UDGLRV�RQW�FRQʏUP©�VHV�G©FODUDWLRQV��
monsieur a réintégré le Cra le 15 octobre toujours avec son briquet dans 
l’estomac. il a, à nouveau, été placé à l’isolement, selon les informations 
obtenues, pour raisons médicales. le samedi 15 octobre, monsieur n. est passé 
devant le juge des libertés qui a prolongé sa rétention. a son retour du Jld, il 
a, de nouveau, été placé à l’isolement et il n’en est sorti que le dimanche à 14 
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heures. monsieur n dit avoir été agressé par un policier le dimanche soir vers 
22 heures. il dit avoir été attrapé fermement par les deux bras avant d’être 
poussé contre une porte. le policier lui aurait serré le visage avec sa main. 
selon monsieur n., les collègues du policier ont dû intervenir pour le calmer. 
le médecin a constaté les blessures de monsieur n. qui a porté plainte. le 19 
octobre au matin, monsieur a été transféré au Cra de plaisir.

le 15 décembre au soir, m. m., placé au Cra, le 12 décembre 2011 par la 
préfecture du rhône sur le fondement d’une remise aux autorités suisses, 
a été placé à l’isolement. Celui-ci indique avoir été victime de violences 
policières. il a évoqué un groupe de 6 ou 7 policiers l’ayant violenté. selon 
lui, des violences auraient d’abord eu lieu au poste de police puis dans la 
chambre d’isolement. il dit avoir eu chaque main menottée aux barreaux 
du lit et les pieds liés ainsi qu’un « casque sur la tête ». il n’aurait été 
défait de ses liens que le 16 décembre au matin. lors de son isolement, 
il a été vu par le service médical le 15 au soir et le 16 au matin. il a eu 
accès à son téléphone à trois reprises, selon les policiers, pour tenter de 
contacter son avocat, sans succès. m. m. souhaitait porter plainte et a 
GRQF�VROOLFLW©�XQ�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�GH�FRXSV�HW�EOHVVXUHV�G¨V�VD�VRUWLH�GH�
l’isolement. sa plainte ayant été enregistré par un policier du centre, un 
récit complémentaire a été transmis au procureur de la république. le 22 
décembre, la préfecture a décidé de lever le placement en rétention.

(QIDQWV���IDPLOOHV
le 4 octobre 2011, une famille arménienne a été placée au Cra par la 
préfecture du Cantal avec ses deux enfants âgés de 18 mois et 9 ans. ils 
étaient placés sur le fondement d’une oqtf du 13 juillet 2011 prise par la 
préfecture du Cantal. une demande d’aide juridictionnelle a été déposée 
et acceptée. les parents ont été interpelés lors d’un contrôle routier alors 
qu’ils accompagnaient leur enfant de 18 mois à la crèche. les policiers 
leur ont demandé de les suivre au commissariat sur un ton, selon eux, 
« tranquillisant ». monsieur aurait demandé un interprète au commissariat 
mais le policier lui aurait dit que s’il recourait à un interprète, ils allaient 
UHVWHU���KHXUHV�DX�FRPPLVVDULDW�HW�QRQ�SDV����/HXU�ʏOOH�GH���DQV��TXL�©WDLW�
à l’école au moment de l’interpellation, a été récupérée par un membre 
du Chrs d’aurillac. elle a rejoint ses parents. on peut s’interroger sur la 
nécessité de placer en rétention une famille avec deux enfants, de 18 mois 
et 9 ans, alors que leur adresse était parfaitement connue des services 
préfectoraux du Cantal et qu’ils ont exercé leur droit de recours contre la 
mesure d’éloignement. le ta a annulé la mesure et la famille a été libérée.

en novembre, un couple de ressortissants kosovars a été placé au centre 
de rétention avec leur bébé de 2 ans et demi. ils ont été interpelés alors 
qu’ils entraient en france en provenance d’italie. ils nous ont expliqué être 
venus en france pour soigner leur enfant très malade. ils ont vu le médecin 
le lendemain de leur arrivée, celui-ci a immédiatement décidé de demander 
la levée de la rétention. en effet, l’enfant avait besoin d’être examiné très 
UDSLGHPHQW��/D�3U©IHFWXUH�D�GRQF�PLV�ʏQ�DX�PDLQWLHQ�HQ�U©WHQWLRQ�GH�OD�
famille mais n’a pas annulé l’oqt. un recours a donc été introduit contre 
l’oqt. il n’a pas été audiencé en urgence puisque la famille n’était plus 
en rétention. nous avons redirigé la famille vers la plateforme de forum 
réfugiés pour qu’ils puissent avoir une domiciliation. une audience a été 
ʏ[©H�SRXU�OH����G©FHPEUH�HW�XQ�DYRFDW�FRPPLV�GȊRIʏFH��D�©W©�QRPP©H�SRXU�
les défendre. la famille a pu se rendre à l’hôpital mère-enfant de lyon pour 
que l’enfant fasse l’objet d’une prise en charge médicale. en décembre, 
l’obligation de quitter le territoire a été annulée par le tribunal administratif.
le 6 décembre 2011, la famille a. composée du père, de la mère et des 
trois enfants (de 13, 11 et 9 ans) a été placée au Cra, par la préfecture 
de l’isère. le père et les trois enfants font l’objet d’une remise dublin à 
destination du danemark et la mère, ressortissante bulgare, est placée 
sur une oqtf exécutoire à destination de la bulgarie. un recours a été 
effectué mais le tribunal a rejeté la requête le 8 décembre 2011. le 19 
décembre, monsieur et ses trois enfants ont été amenés à l’aéroport pour 
embarquer sur un vol spécial (bpa). monsieur n’avait pas été prévenu 
du départ et les enfants et lui n’auraient donc eu que quelques minutes 

SRXU�VH�SU©SDUHU��$UULY©V� �OȊD©URSRUW��OD�IDPLOOH�QȊD�ʏQDOHPHQW�SDV�©W©�
embarquée suite à un problème technique au niveau de l’avion. ils 
ont donc été ramenés au centre de rétention. un nouveau départ a été 
prévu pour mme a. vers la bulgarie. madame a été conduite à l’aéroport 
SRXU�ʏQDOHPHQW�QH�SDV�ªWUH�HPEDUTX©H��(Q�HIIHW��XQ�ID[�DGUHVV©�SDU�OH�
ministère de l’intérieur avait été envoyé la veille au Centre de rétention 
demandant de suspendre le départ et de trouver une issue pour cette 
famille. le greffe du Cra n’a pris connaissance de ce fax que le matin 
du départ alors que madame était déjà à l’aéroport. madame est donc 
ʏQDOHPHQW�UHYHQXH�DX�&HQWUH�GH�U©WHQWLRQ��$SU¨V�DYRLU�SDVV©�1R«O�DX�
FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ��OD�IDPLOOH�D�ʏQDOHPHQW�©W©�OLE©U©H�OH����G©FHPEUH�

(WUDQJHUV�PDODGHV
deux types de situation sont à distinguer, le cas de la personne atteinte 
d’une pathologie et qui, malgré cela, est placée en rétention en vue de 
procéder à son éloignement et celui de la personne qui développe des 
symptômes du fait de sa rétention. si la prise en charge médicale des 
personnes au Cra de lyon se passe bien, on peut toutefois déplorer 
que certaines préfectures n’hésitent pas à placer en rétention des 
personnes atteintes de pathologies graves.
monsieur l, ressortissant ukrainien, a été placé au Cra par la préfecture 
de saône-et-loire le 19 octobre 2011, suite à sa levée d’écrou de la prison 
GH�9DUHQQHV��,O�HVW�SODF©�VXU�OH�IRQGHPHQW�GȊXQH�247�VDQV�''9�QRWLʏ©H�
le 31 août 2011. Cette décision était déjà particulièrement surprenante 
puisque la préfecture avait motivé sa décision comme si monsieur était un 
ressortissant communautaire (alors qu’il a été condamné pour la détention 
de faux documents lituaniens !) en pointant notamment la menace à l’ordre 
public pour lui refuser le ddv. malgré sa privation de liberté, monsieur l. est 
parvenu à saisir le ta de dijon de sa situation. le tribunal a enregistré la 
requête et lui a demandé de la régulariser. en effet, monsieur l. avait envoyé 
un recours manuscrit en russe… un mémoire complémentaire a été déposé. 
le ta de dijon a rendu le 20 octobre une ordonnance d’irrecevabilité de la 
requête introduite par monsieur l. statuant uniquement sur le placement 
en rétention, le ta de lyon n’a pas remis en liberté monsieur l. qui a alors 
entamé une grève de la faim et de la soif. monsieur souffre d’une hépatite C. 
le médecin du centre de rétention a saisi le médecin de l’agence régionale 
de santé d’une demande « étranger malade ». le médecin a reconnu que 
monsieur l. avait besoin d’un traitement pendant 4 mois, traitement qui 
n’est pas disponible dans son pays mais il a estimé que monsieur pouvait 
néanmoins voyager… la préfecture a donc refusé de remettre m. l. en 
liberté. en raison de l’aggravation de l’état de santé de monsieur l., la 
SU©IHFWXUH�D�ʏQL�SDU�OHYHU�VD�U©WHQWLRQ��OH����RFWREUH�

/H����DYULO�HQ�ʏQ�GH�PDWLQ©H��0me s. ressortissante Cap-verdienne 
âgée de 60 ans est placée au Cra sur le fondement d’une oqtf non 
contestée. son état semblait grave, et le service médical n’avait pas été 
avisé de son placement. or, cette dame avait vingt de tension. elle aurait 
pu décéder dans la nuit si elle n’avait pas été reçue en consultation le 
jour même suite à l’information fournie au service médical par l’équipe 
de forum réfugiés. Cette situation était d’autant plus inquiétante qu’il 
n’y avait pas d’autre femme au Cra à ce moment, cette dame était donc 
toute seule dans sa chambre. elle a été libérée par le Jld le 24 avril.

pratiques préfectorales
monsieur a, ressortissant afghan, est placé au centre de rétention le 
samedi 8 janvier 2011 sur un arrêté de reconduite à la frontière qui vise 
comme pays de destination « tout pays où monsieur serait légalement 
admissible ». reçu en entretien le lundi 10 janvier à son retour du 
Juge des libertés et de la détention, nous constatons que l’avocat de 
permanence n’a pas jugé nécessaire de faire un recours contre l’aprf. 
monsieur décide alors de faire une demande d’asile. toutefois, au bout 
du cinquième jour, aucun dossier ofpra ne lui a été délivré par la 
préfecture de la savoie. Contact est pris avec eux, ils nous expliquent 
qu’ils ne délivrent pas de dossier car attendent une réponse des autorités 
autrichiennes qu’ils ont saisies dans le cadre du règlement dublin. 
toutefois, aucune information dans ce sens n’a été donnée à monsieur a. 

ɻ�témoignages
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qui est placé sur un aprf. l’association décide donc de saisir le tribunal 
DGPLQLVWUDWLI�GH�*UHQREOH�GȊXQ�U©I©U©�OLEHUW©�DʏQ�TXȊXQ�GRVVLHU�VRLW�G©OLYU©��
le 20 janvier, le référé est audiencé, le tribunal enjoint la préfecture de 
délivrer un dossier, ce qui est fait le jour même. Ce dossier est complété 
ensemble : monsieur a travaillé pendant deux ans pour des sociétés de 
sécurité sous-traitantes de l’otan et a reçu des menaces de la part des 
talibans. son jeune frère a été kidnappé à sa place par les talibans, depuis 
la famille n’a plus eu aucune nouvelle. le 2 février, monsieur a. obtient le 
statut de réfugié et est donc libéré du centre de rétention.

le 9 novembre, mlle v. ressortissante kosovare mariée avec un ressortissant 
français est placé au Cra de lyon. suite à son mariage, madame a tenté 
de régulariser sa situation auprès de la préfecture du territoire de belfort. 
faute d’entrée régulière, la préfecture a pris une oqt avec délai de départ 
volontaire. le 27 octobre, madame est placée au centre de rétention de metz. 
elle est libérée par le Jld de metz le 1er novembre en raison d’une irrégularité 
dans la procédure. suite à cette libération, la préfecture décide d’assigner 
0DGDPH� �U©VLGHQFH��/H�39�GH�QRWLʏFDWLRQ�GH�OȊDVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�
indique que madame est assignée pour une durée de 6 mois. le 9 novembre, 
alors que madame se présente au commissariat pour pointer dans le cadre 
de cette assignation à résidence, les policiers lui indiquent devoir l’emmener 
à lyon pour être présentée à un juge. elle est en fait conduite au centre de 
rétention. la préfecture du territoire de belfort, dans sa nouvelle décision 
de placement, reproche à madame de ne pas avoir quitté le territoire sous 
7 jours suite à sa libération. un recours est introduit auprès du tribunal 
administratif de lyon et madame est libérée le samedi 12.

1RWLʏFDWLRQ�GH�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�HQ�G©WHQWLRQ
régulièrement, nous sommes confrontés à des pratiques préfectorales 
à la lisière du droit. par exemple, si légalement rien n’empêche la 
3U©IHFWXUH�GH�QRWLʏHU�XQH�PHVXUH�GH�UHFRQGXLWH� �XQH�SHUVRQQH�HQ�
détention, il n’en demeure pas moins que les préfectures sont au fait 
GHV�GLIʏFXOW©V�OL©HV� �OȊH[HUFLFH�GHV�GURLWV�HQ�G©WHQWLRQ��$LQVL��FHUWDLQHV�
SUDWLTXHV�SU©IHFWRUDOHV�ELHQ�TXH�QH�SRXYDQW�ªWUH�TXDOLʏ©HV�GȊLOO©JDOHV�
n’en demeurent pas moins très contestables et regrettables en ce 
qu’elles portent atteinte à l’intérêt des personnes.

régulièrement nous sommes amenés à recevoir des personnes sortant 
GH�G©WHQWLRQ�TXL�VH�VRQW�YXHV�QRWLʏHU�XQH�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�TXHOTXHV�
jours avant leur levée d’écrou. a titre d’exemple, ce fut le cas de m. m., 
ressortissant roumain placé au centre de rétention le 6 janvier 2011 sur le 
fondement d’un arrêté de reconduite à la frontière pris par la préfecture du 
5K´QH��0RQVLHXU�0��VȊ©WDLW�YX�QRWLʏHU�FHW�$35)�HQ�G©WHQWLRQ�WURLV�MRXUV�DYDQW�
sa levée d’écrou. lorsqu’il est arrivé au Cra, monsieur était donc hors délai 
pour exercer un recours.

le 7 juillet 2011, c’est à nouveau un ressortissant roumain, monsieur b., 
qui est placé au centre à sa sortie de maison d’arrêt sur le fondement 
GȊXQ�$35)�QRWLʏ©�HQ�SULVRQ�OH��er juillet 2011.

puis, le 26 juillet, un ressortissant nigérian, monsieur a., est placé au Cra 
à sa sortie de la maison d’arrêt de bourg-en-bresse. un aprf lui a été 
QRWLʏ©�TXHOTXHV�MRXUV�DYDQW�VD�OHY©H�GȊ©FURX��OH����MXLOOHW�������&HW�$35)�
vise le nigéria comme pays de destination alors que monsieur a une carte 
de résident espagnol…un référé suspension a été préparé mais n’a pu être 
envoyé à temps, monsieur a. ayant été reconduit au nigéria avant que nous 
n’ayons pu recevoir les documents attestant de garanties de représentation 
VXIʏVDQWHV�HQ�)UDQFH�

(QʏQ��WRXMRXUV� �WLWUH�GȊH[HPSOH��OH����VHSWHPEUH�������0HVVLHXUV�9���6���
et m., de nationalité monténégrine, sont placés au Cra à leur sortie de la 
PDLVRQ�GȊDUUªW�GȊ$LWRQ��,OV�VH�VRQW�YXV�QRWLʏHU�GHV�REOLJDWLRQV�GH�TXLWWHU�
le territoire et des interdictions de retour de deux ans le 27 septembre 
����� ���K����&HV�G©FLVLRQV�OHXU�RQW�GRQF�©W©�QRWLʏ©HV�WURLV�MRXUV�DYDQW�
leur levée d’écrou si bien qu’à leur arrivée au centre de rétention, ils 
étaient hors délai pour introduire des recours. en l’occurrence, ces trois 

personnes ne souhaitaient pas faire de recours et voulaient repartir au 
monténégro le plus rapidement possible mais il n’en demeure pas moins 
que cette pratique préfectorale n’est pas acceptable.

Craintes en cas de retour
en 2011, ce sont 11 saisines de la Cour européenne des droits de 
l’homme qui ont été réalisées par forum réfugiés, au nom de personnes 
retenues placées au Centre de lyon. la Cour edh a fait droit à ces 
demandes pour cinq situations. parfois, malgré la suspension de la 
reconduite par la Cour européenne, les préfectures se refusent à mettre 
ʏQ� �OD�U©WHQWLRQ��REOLJHDQW�OD�SHUVRQQH� �VDLVLU�OH�-XJH�GHV�/LEHUW©V�HW�
de la détention d’une requête sur le fondement de l’article r.552-17 du 
Ceseda pour être libérée. 266 demandes d’asile (premières demandes et 
réexamens confondus) ont été introduites au centre de rétention durant 
l’année 2011. quatre personnes ont obtenu le statut de réfugié : deux 
ressortissants afghans, un iranien et un pakistanais.

- un ressortissant iranien a été placé au Cra le 10 mai sur le fondement 
d’une oqtf du 17 mars 2011. il est venu en france en tant qu’étudiant 
en 2008. a ce titre, il a disposé d’une carte de séjour jusqu’au 17 mars 
�����GDWH� �ODTXHOOH�LO�VȊHVW�YX�QRWLʏHU�XQ�UHIXV�GH�UHQRXYHOOHPHQW�GH�VRQ�
titre de séjour étudiant assorti d’une obligation de quitter le territoire 
français. a son arrivée au Cra, monsieur a donc introduit une demande 
d’asile. le 20 mai, il a été convoqué pour une visioconférence avec 
l’ofpra, laquelle visioconférence a duré 3h45. le statut de réfugié lui a 
été octroyé le 24 mai 2011.

- le 9 février, monsieur r., ressortissant kosovar, a été placé au Cra sur 
la base d’une oqtf du 27 mai 2010. monsieur r. est arrivé en france le 
6 août 2008. suite à son arrivée, il a introduit une demande d’asile à la 
préfecture du doubs. sa demande a été rejetée. il a introduit un recours 
devant la Cnda qui a également été rejeté. suite à ce dernier rejet, la 
3U©IHFWXUH�GX�'RXEV�OXL�D�QRWLʏ©�XQH�247)�OH����PDL������FRQʏUP©H�SDU�
le ta de besançon. les services de police l’ont interpelé à son domicile 
et il a été directement acheminé à l’aéroport de lyon pour être éloigné 
à destination du Kosovo. monsieur r. a refusé d’embarquer et il a été 
placé en rétention le même jour. a son arrivée, une requête Cedh a été 
introduite et la décision de suspension est intervenue le lendemain. la 
préfecture a mis un terme à sa rétention le 11 février 2011.

-arrivé au Cra le 8 avril, monsieur b., ressortissant kosovar, avait un 
recours pendant devant la Cnda. la préfecture de la drôme l’a placé 
sur le fondement d’une oqtf qu’il n’avait pas reçu. une escorte a été 
organisée pour l’accompagner à son audience à la Cnda le 20 avril. en 
accord avec son avocat, nous avons introduit une demande de mesure 
provisoire à la Cour européenne, mesure qui a été accordée alors que 
monsieur b. était en train d’être amené à l’aéroport pour un départ. le 22 
avril, la préfecture de la drôme n’avait toujours pas libéré m. b., le Jld 
a donc été saisi sur le fondement de l’article r.552-7 et a prononcé la 
libération de monsieur le 24 avril. la Cnda a octroyé le statut de réfugié 
à monsieur b.

-monsieur b., ressortissant tchétchène, a été placé au centre de rétention 
le samedi 14 mai 2011, à sa sortie de prison sur le fondement d’une 
obligation de quitter le territoire qui n’avait pas été contestée. la femme 
de monsieur et ses trois enfants vivent en france. madame b. est visée 
par la même obligation de quitter le territoire que son mari, obligation qui 
OHXU�D�©W©�QRWLʏ©H�VXLWH�DX�UHMHW�GH�OHXU�GHPDQGH�GȊDVLOH��$UULY©�DX�&5$��
monsieur a fait un réexamen de sa demande d’asile, réexamen qui a été 
rejeté le 27 mai. monsieur b. avait de nombreuses preuves des mauvais 
traitements dont il avait été victime en tchétchénie et des risques qu’il 
encourait en cas de retour dans son pays d’origine. une requête a donc 
été adressée à la Cour européenne des droits de l’homme. le 1er juin en 
début de soirée, celle-ci a suspendu la reconduite de monsieur b . suite 
à la suspension, une requête fondée sur l’article r .552-17 a été adressée 
au Juge des libertés le vendredi 3 juin pour demander sa libération . 
monsieur b . a été a été libéré par le Juge des libertés le 5 juin .
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ��MXLQ�����
aDRESSE�ɻ%RXOHYDUG�GHV�3HLQWXUHV�ȅ�������0DUVHLOOH
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ���������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ��SHLJQHV��FRXORLUV�
desservant des chambres)
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻLQFRQQXH
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��SDU�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ��SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ�2XL�PDLV�SDV�HQ�OLEUH�DFF¨V
CoNtENU�ɻ7DEDF��FDUWHV�W©O©SKRQLTXHV��IULDQGLVHV
MoNNaYEUR�ɻRXL
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ'DQV�OHV�SHLJQHV���VDOOH�GH�
télévisions, salle commune et cour de promenade
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�DFF¨V�VDXI�GH���K� ��K

CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ&RXU�E©WRQQ©H�VLWX©H�HQWUH�OHV�
E¢WLPHQWV�HW�UHFRXYHUWH�GȊXQ�JULOODJH�
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻRXL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN �ɻ2XL�PDLV�SDV�GDQV�OHV�SDUWLHV�
communes, traduit en plusieurs langues (arabe, russe, espagnol, 
italien, chinois, anglais)
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ���������������ȅ������������������
04.91.81.45.89 – 04.91.67.93.29 ; 04.91.81.17.58 – 04.91.81.39.54 ; 
04.91.42.34.86 – 04.91.63.13.05 ; 04.91.67.41.56
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K� ���K�HW�GH���K�
à 17h30 y compris les jours fériés.  
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ2XL�P©WUR�HW�EXV

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ(QWUHSULVH�*70�
devenue VINCI FaCILItIES 
RENoUVELLEMENt�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻ*70���9,1&,�
FaCILItIES 
FRÉQUENCE�ɻ4XRWLGLHQQH
NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻ$�OȊDUULY©H���SHLJQH��EURVVH� �GHQW��GHQWLIULFH��VDYRQ��VKDPSRLQJ��VHUYLHWWHV�
hygiéniques
DÉLIVRÉ paR�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
RENoUVELLEMENt�ɻ7RXV�OHV�WURLV�MRXUV
BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻ2XL
aSSURÉE paR�ɻ*70���9,1&,�)$&,/,7,(6�
FRÉQUENCE�ɻ7RXV�OHV�WURLV�MRXUV
(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻRXL

CHEF DE CENtRE�ɻ&RPPDQGDQW�(��/HFOHUF�3$)
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)�HW�81(/
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3$)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ���PDLV�XQ�RX�GHX[�SU©VHQWV�SDU�MRXU�
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��DQQRQFH�GHV�
G©SDUWV��FKDQJH�GȊDUJHQW��DFKDWV��YHVWLDLUH
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��P©GHFLQV����LQʏUPL¨UHV�HW�XQH�VHFU©WDLUH�
médicale
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ+´SLWDO�1RUG�0DUVHLOOH���$3+0
)2580�5�)8*,�6���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻUDUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ3DUORLU�DYRFDW
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻRXL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ��������������
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻRXL

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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En 2011, 1 587 personnes ont été placées au centre de rétention de Marseille. Ce chiffre est en baisse 
SDU�UDSSRUW� �OȊDQQ©H������HW�VȊH[SOLTXH�SDU�OD�GLPLQXWLRQ�GX�QRPEUH�GH�SODFHV�GDQV�OH�FHQWUH�GX�IDLW�GHV�
fermetures successives. 

Sur ces 1 587 personnes, 98,42 % étaient des hommes et les femmes représentaient 1,58 %. 
���SHUVRQQHV�QȊRQW�SDV�©W©�YXHV��/D�SOXSDUW�GȊHQWUH�HOOHV�RQW�©W©�U©DGPLVHV�GDQV�XQ�(WDW�6FKHQJHQ�HQ�
PRLQV�GH���K��HVVHQWLHOOHPHQW�GHV�7XQLVLHQV�U©DGPLV�HQ�,WDOLH�PDLV�DXVVL�TXHOTXHV�GHPDQGHXUV�GȊDVLOH�
VRXV�U¨JOHPHQW�'XEOLQ�,,���GȊDXWUHV��SOXV�UDUHV��QȊRQW�SDV�VRXKDLW©�UHQFRQWUHU�OȊDVVRFLDWLRQ��

$XFXQH�IDPLOOH�DYHF�HQIDQW�PLQHXU�QȊD�©W©�SODF©H�DX�FHQWUH�HQ������

prinCipales nationalités

autres nationalites

ɼPalestinienneɻ16ɻ1%Roumaineɻ1,82 %ɼ
Sénégalaiseɼ

Turque
84

5,29 %

Marocaine
142

8,95 %

Algérienne
190

11,97 %
Tunisienne

896
56,46 %

45
2,83 %

29

au mois de janvier 2011, le centre de rétention était fermé à cause de la contamination 
GHV�U©VHDX[�GȊHDX�FKDXGH�SDU�OD�EDFW©ULH�GH�OD�O©JLRQQHOOD��$X�PRLV�GH�PDUV��XQ�LQFHQGLH�
a entraîné la fermeture du centre de rétention. 

CoMoRIENNE 14 0,8 %
EGYptIENNE 13 0,8 %
LIBYENNE 13 0,8%
SERBE 12 0,75 %
CHINoISE 11 0,69 %
RUSSE 8 0,5 %
GUINÉENNE 6 0,37 %
BoSNIaQUE 6 0,37 %
GHaNÉENNE 5 0,32 %

ItaLIENNE 5 0,32 %
NIGÉRIaNE 5 0,32 %
SYRIENNE 5 0,32 %
BULGaRE 4 0,25 %
IRaKIENNE 4 0,25 %
MaLGaCHE 4 0,25 %
aFGHaNE 4 0,25 %
aRMÉNIENNE 4 0,25 %
aUtRES 62 3,90%

nombre de personnes retenues par mois

Cette année, la principale nationalité représentée  est la nationalité tunisienne : 56,46 %. 
/D�SOXSDUW�GHV�UHVVRUWLVVDQWV�WXQLVLHQV�VRQW�DUULY©V�HQ�,WDOLH�HQ�SDVVDQW�SDU�OȊ®OH�GH�
/DPSHGXVD� �OD�VXLWH�GX�3ULQWHPSV�DUDEH��3OXVLHXUV�GȊHQWUH�HX[�RQW�©W©�SODF©V�SOXVLHXUV�
IRLV�DX�FHQWUH�DX�FRXUV�GH�OȊDQQ©H

âge des personnes

60 ans et plus   ɻ14ɻ0,88 %
40 à 59 ans  ɻ206ɻ12,98%
25 à 39 ans              ɻ851ɻ53,62%
18 à 24 ans          ɻ505ɻ31,82%
16 à 17 ans   ɻ11ɻ0,07 %

0 À 6 ANS ɻ�0

11 personnes placées au centre se sont déclarées 
mineures, mais ont été placées en tant que majeure.

StatiStiqueS
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mesures d’éloignement à l’origine 
du plaCement

oqtf 
144
6,3%

read 
702

44,23 %

ex-aprf
299

18,84 %

sans ddv

EX-oQtF 76 4,79 %
RÉaDMISSIoN DUBLIN 19 1,20 %
ItF 106 6,68 %
aUtRES* 68 4,28 %

* Dont aME/apE (44) ; apRF (4) ; oQtF avec DDV (16); remise SIS (3); inconnu (1).
/HV�DUUªW©V�GH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ� �GHVWLQDWLRQ�SULQFLSDOHPHQW�GH�OȊ,WDOLH�
UHSU©VHQWHQW�TXDVLPHQW�OD�PRLWL©�GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�GHV�SHUVRQQHV�TXL�RQW�©W©�
enfermées au centre en 2011. 
�������GHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�VRQW�GHV�DUUªW©V�GH�UHFRQGXLWH� �OD�IURQWL¨UH�HW�
GHV�REOLJDWLRQV�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�GHSXLV�OȊHQWU©H�HQ�
vigueur de la loi Besson.  
Les préfectures du Var, de Vaucluse, de Haute-Corse et de Corse du sud, ont dès 
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL��DVVRUWLH�OHXU�247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�
GȊLQWHUGLFWLRQ�GH�UHWRXU��

Conditions d’interpellation

INCoNNU 107 6,74 %
aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 84 5,29 %
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 56 3,52 %
aRREStatIoN à DoMICILE 48 3,02 %
aRREStatIoN GUICHEt 46 2,89 %
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 16 1%      
aUtRES* 116 7,30 %

523
32,96%

299
18,84%

173
10,90

119
7,50%

voie 
publique

Contrôle 
gare

sortie
prison

Contrôle
routier

sChengen

préfeCtures à l’origine du plaCement 
en rétention
préfeCture à l’origine des plaCements nombre de plaCements tot.

avant réforme après réforme

bouChes du rhône 400 686 1086
var 142 116 258
alpes maritimes 80 9 89
vauCluse 45 24 69
Corse du sud 28 25 53
haute Corse 5 11 16
autres 12 4 16
total 712 875 1587

* Dont interpellations  convocations mariage ; convocation au commissariat de police, 
dans les trains ou les squats. 
3UDWLTXHPHQW�XQ�WLHUV�GHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�LQWHUSHOO©HV�VXU�OD�YRLH�SXEOLTXH�� �OȊRFFDVLRQ�
GH�FRQWU´OH�GȊLGHQWLW©���$X�PRLQV���������RQW�©W©�LQWHUSHOO©HV�HQ�JDUH� �0DUVHLOOH�HW�
7RXORQ��SRXU�OȊHVVHQWLHO��LO�VȊDJLVVDLW�GH�UHVVRUWLVVDQWV�WXQLVLHQV�HQ�SURYHQDQFH��GȊ,WDOLH�RX�
DWWHQGDQW�XQ�WUDLQ�SRXU�VȊ\�UHQGUH��
10,90 % de personnes placées en rétention à Marseille sont des sortants de prison. 
Les interpellations au guichet (46) sont une pratique de la préfecture des Bouches-du-
5K´QH�YLV� �YLV�GHV�SHUVRQQHV�VH�SU©VHQWDQW�DʏQ�GH�G©SRVHU�XQH�QRXYHOOH�GHPDQGH�
GH�WLWUH�GH�V©MRXU�VDQV�DYRLU�U©HOOHPHQW�GȊ©O©PHQWV�QRXYHDX[� �IDLUH�YDORLU�TXDQW� �OHXU�
VLWXDWLRQ�RX�D\DQW�G©M �G©M �IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�GH�PRLQV�GȊXQ�DQ��
Nous constatons régulièrement que ces personnes ont été mal conseillées juridiquement 
HW�TXȊHOOHV�QȊRQW�SDV�©W©�DFFRPSDJQ©HV�HQ�DPRQW�GH�OHXU�YHQXH� �OD�SU©IHFWXUH�

/D�SU©IHFWXUH�GHV�%RXFKHV�GX�5K´QH�HVW�OȊDXWHXU�GH���������GHV�
placements en rétention à Marseille.  La préfecture des alpes maritimes 
a placé  à Marseille des tunisiens avec des mesures de réadmission 
6FKHQJHQ�YHUV�OȊ,WDOLH�PDLV�DXVVL�GHV�IHPPHV�LVRO©HV�VRXV�OH�FRXS�
GȊ247)�

Centre de rétention administrative

statistiques
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&HV�SRXUFHQWDJHV�VRQW�HQ�UDSSRUW�DYHF�OHV������SHUVRQQHV�UHWHQXHV�SHQGDQW�OȊDQQ©H�
2011
**a noter que les « destins inconnus » représentent les personnes qui ont 
UHIXV©�GȊHPEDUTXHU�HQ�ʏQ�GH�U©WHQWLRQ��(OOHV�RQW�©W©�G©I©U©HV�VXLWH� �OHXU�UHIXV�
GȊHPEDUTXHPHQW�HW�QRXV�QH�GLVSRVRQV�SDV�GȊLQIRUPDWLRQ�VXU�OȊLVVXH�GHV�SRXUVXLWHV�
MXGLFLDLUHV�GRQW�HOOHV�RQW�SX�IDLW�OȊREMHW��
 41,65 % des personnes qui ont été placées en rétention en 2011 sont ressorties libres 
GX�FHQWUH�VRLW� �OȊLVVXH�GH�OD�GXU©H�GH�OHXU�U©WHQWLRQ��FDV�PDMRULWDLUH���VRLW�SDUFH�TXȊHOOHV�
ont été libérées par les juridictions judiciaires ou administratives ou parce que les 
préfectures ont annulé leur mise en rétention.  
6XU�OHV��������TXL�RQW�©W©�©ORLJQ©V�������OȊRQW�©W©� �GHVWLQDWLRQ�GH�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH�
HW��������� �GHVWLQDWLRQ�GȊXQ�SD\V�PHPEUH�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��&H�VRQW�HQ�PDMRULW©�
les tunisiens munis de titres de séjour italien qui ont été réadmis en Italie. pour 
FHUWDLQV��LOV�VRQW�SDVV©V�SOXVLHXUV�IRLV�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DX�FRXUV�GH�OȊDQQ©H������
(une même personne y a été placée 5 fois en 2011).  

La durée moyenne de rétention a augmenté de deux jours, passant de sept à neuf jours, 
VXLWH� �OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ� ����MRXUV�HW�DX�SDVVDJH�GHYDQW�OH�MXJH�GHV�
libertés et de la détention au bout de cinq jours. 
12 personnes ont passé 45 jours enfermées au centre de rétention suite à la réforme de 
la loi Besson.

avant réforme après réforme total

personnes libérées 661 41,6%*

Jld 150 42,02 % 60 19,74 % 210 31,77 %

Ca 15 4,20 % 53 17,43 % 68 10,29 %

assignation à résidenCe 
"Classique"

30 8,40 % 12 3,95 % 42 6,35 %

assignation administrative 0 0 % 1 0,33 % 1 0,15 %

ta annulation éloignement 40 11,20 % 19 6,25 % 59 8,92 %

ta annulation plaCement 0 0 % 12 3,95 % 12 1,82 %

expiration délai légal de 
rétention

90 25,21 % 81 26,64 % 171 25,87 %

préfeCture - ministère 25 7 % 63 20,72 % 88 13,1 %

libération état de santé 0 0 % 3 0,99 % 3 0,45 %

fuite 1 0,28 % 0 0 % 1 0,15 %

libération aveC origine 
inConnue

6 1,68 % 0 0 % 6 0,91 %

total 357 54% 304 46% 661 100 %

personnes éloignées 839 52,9%*

exéCution de la mesure 
d'éloignement

72 25,44 % 163 29,32 % 235 28,00 %

réadmission sChengen 204 72,08 % 377 67,80 % 581 69,25 %

réadmission dublin 7 2,47 % 16 2,88 % 23 2,74 %

total 283 33,7% 556 66,3% 839 100 %

autres 87 5,5%*

transfert vers autre Cra 40 55,55 % 2 13,33 % 42 48,28 %

personnes déférées 12 16,67 % 12 0,8 % 24 27,59 %

destin inConnu** 20 27,78 % 1 6,67 % 21 24,14 %

total 72 82,8 15 17,2 87 100 %

destin des personnes retenues durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

362
50,84 %

201
22,97 %

563
35,48 %

 
 

333
38,06 %

333
20,98 %

324
45,50 %

152
17,37 %

476
30 %

 
 

167
19,08

167
10,52 %

26
3,65 %

10
1,14 %

36
2,26 %

 
 

12
1,37 %

12
0,75 %

6,6 
Jours

8,8
Jours

6.6
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention
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statistiques du local de rétention administrative de marseille sur l’année 2011 

nationalités: 
tUNISIENS  322
aLGÉRIENS   6
SÉNÉGaLaIS 14
tURQUES   4
MaRoCaINS 3
SYRIENS    2
LIBYEN, IRaKIEN, CaMERoUNaIS, CHINoIS, Cap-VERDIENS, 
SoUDaNaIS   1

destins: 
357 personnes
RÉaDMIS DIRECtEMENt EN ItaLIE DEpUIS LE LRa  105
LIBÉRÉ pRÉFECtURE  1 
tRaNSFÉRÉS aU CRa DaNS LES 48H 251

En tout il y a eu 357 personnes placées en local de rétention administrative à Marseille soit 
39 personnes du 28 avril 2011 au 1er juillet 2011 et 318 personnes du 12 septembre 2011 
au 31 décembre 2011.
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marseille
Conditions matérielles 
de rétention

/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�GH�0DU-
seille est un bâtiment, d’une architecture 
GLWH� l�PRGHUQH�{�� QH� SHUPHWWDQW� SDV� OD� OLEUH�
circulation des personnes retenues dans son 
enceinte et n’offrant que du béton. Il est com-
posé de 5 couloirs desservant des chambres 
équipées de deux lits et d’un coin sanitaire. 
Ces couloirs donnent au bâtiment une forme 
de peigne dont trois branches sont destinées 
à recevoir des hommes, une des femmes et 
la dernière des familles avec enfants. Cepen-
dant, aucune famille avec enfants mineurs n’a 
été placée au centre en 2011, la zone de vie 
GHVWLQ©H�  � OHXU� HQIHUPHPHQW� D\DQW� VHUYLH�  �
placer des femmes isolées.
'H� QRPEUHX[� LQFLGHQWV� JUDYHV� VH� VRQW� SUR-
duits au centre au cours de l’année. Certains 
ont conduit à des fermetures totales ou par-
tielles du centre pendant plusieurs semaines. 
Ces incidents ont une nouvelle fois mis en 
relief les anomalies de construction et l’archi-
tecture particulière du centre de rétention de 
0DUVHLOOH��3OXV�JUDYH�HQFRUH��FHV�©Y¨QHPHQWV�
RQW�SDUIRLV�SRUW©�DWWHLQWH� �OȊLQW©JULW©�SK\VLTXH�
des étrangers retenus et les ont exposés à un 
réel danger, tout en témoignant de la dureté 
des conditions de la rétention administrative.
En raison d’une contamination du réseau 
d’eau chaude par la bactérie de la légionella, 
OH�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�0DUVHLOOH�D�©W©�FRP-
plètement fermé du 16 décembre 2010 au 1er 
février 2011. Cette crise sanitaire s’est déclen-
chée suite à la découverte d’une concentration 
H[WUªPHPHQW�©OHY©H�GH�OD�EDFW©ULH�UHVSRQVDEOH�
de la légionellose dans le réseau d’eau chaude 
de différents lieux de vie du centre. La ferme-
ture totale du centre, qui aurait dû s’imposer 
au nom d’un principe de précaution, n’a pour-
tant été effective qu’à l’issue d’une bataille 
juridique. Les autorités ont en effet pensé que 
cette contamination n’était que partielle et 
qu’à ce titre le centre pouvait continuer d’ac-
cueillir des personnes retenues dans deux des 
cinq lieux de vie.
Le juge des libertés saisi par les avocats de 
OD�FRPPLVVLRQ�©WUDQJHUV�GX�EDUUHDX�GH�0DU-
seille a, dans un premier temps, validé cette 

option peu satisfaisante. Les avocats ont alors 
saisi en référé liberté le juge administratif qui 
a suspendu la mise à exécution de l’éloigne-
ment de certains retenus au mois de décembre 
�����DX�PRWLI�TXH�l�OH�GURLW�GH�WRXWH�SHUVRQQH�
 � QH� SDV� ªWUH� VRXPLV�  � GHV� WUDLWHPHQWV� GH�
nature à mettre sa vie en péril constitue une 
OLEHUW©� IRQGDPHQWDOH�{�� HW� FRQFOXDQW� TXȊ©ORL-
gner une personne avant le terme d’un délai 
d’incubation était contraire aux stipulations 
GH�OȊDUWLFOH���GH�OD�&('+�
Ce n’est que lorsqu’il a été constaté que la 
légionellose prospérait aussi dans les zones 
de vie considérées comme non affectées que 
le juge des libertés s’est auto saisi le 16 dé-
FHPEUH������l�HQ�YXH�GȊXQH�PLVH� HQ� OLEHUW©�
HQ� UDLVRQ� GX� U©VXOWDW� GHV� DQDO\VHV� U©DOLV©HV�
OH���������TXL�PHWWDLHQW�HQ�©YLGHQFH�XQ�WDX[�
de légionellose encore supérieur à la norme 
O©JDOH� HQ� G©SLW� GX� WUDLWHPHQW� U©DOLV©�{�� 6XLWH�
à cette audience certaines personnes retenues 
ont été immédiatement libérées tandis que 
d’autres ont été transférées vers le centre de 
rétention de Nîmes.
Après une période de travaux de remise aux 
normes et de nouveaux tests effectués, le 
centre a ré ouvert partiellement au mois de 
février 2011.
C’est dans ce contexte d’ouverture partielle 
qu’un incendie s’est déclaré dans l’après-midi 
GX���PDUV�������VRLW���VHPDLQHV�DSU¨V�OD�U©RX-
verture du centre. Les policiers et pompiers 
étant intervenus rapidement, l’ensemble des 
personnes se trouvant dans le centre a été 
©YDFX©��0DOJU©�XQH�GRX]DLQH�GH�FDV�GȊLQWR[L-
FDWLRQ��LO�QȊ\�D�HX�DXFXQH�YLFWLPH�SDUPL�OHV����
étrangers retenus, les fonctionnaires de police 
et les personnels intervenant dans le centre. 
/H�VRLU�PªPH��OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV��H[FHS-
tées celles hospitalisées et une libérée, ont été 
transférées au centre de rétention de Nîmes.
La police a immédiatement diligenté une 
HQTXªWH�VXU�OHV�FLUFRQVWDQFHV�GH�OȊLQFHQGLH��,O�
a été constaté plusieurs départs de feu dans 
les deux lieux de vie accueillant les personnes 
retenues. Les dégâts importants ont entrainé 
la fermeture totale du centre pendant plu-
sieurs semaines.
'H�ID§RQ�J©Q©UDOH��OHV�FRQGLWLRQV�GH�YLH�QȊRQW�
pas changé depuis l’année dernière, malgré 

OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�OD�U©WHQWLRQ� ����
MRXUV��HOOHV�UHVWHQW�GLIʏFLOHV��&KDTXH�G©SODFH-
ment à l’intérieur du centre nécessite la dispo-
nibilité d’une escorte policière.
3OXVLHXUV�G\VIRQFWLRQQHPHQWV�RQW�DWWLU©�QRWUH�
attention et nous ont conduits à intervenir 
auprès de la direction du centre.
$X�PRLV�GȊDR»W�� OH� V\VW¨PH�GH� FOLPDWLVDWLRQ�
a été défaillant pendant quelques jours. Cette 
période de forte chaleur coïncidait avec le ra-
madan. Elle a été mal vécue par les personnes 
retenues, particulièrement par celles qui 
observaient le ramadan et ne se désaltéraient 
donc pas en journée. A l’inverse, au mois de 
QRYHPEUH��FȊHVW� OH�V\VW¨PH�GH�FKDXIIDJH�TXL�
n’a pas fonctionné dans les zones de vie pen-
dant quelques jours. Il a été proposé de dou-
bler les couvertures en attendant la résolution 
GX� SUREO¨PH� WHFKQLTXH�� 2U� UDSLGHPHQW�� OH�
VWRFN�GH�FRXYHUWXUHV�GLVSRQLEOH�D�©W©�©SXLV©��
Là encore, plusieurs jours ont été nécessaires 
DʏQ�GH�U©WDEOLU�OH�FKDXIIDJH�
2U�� OHV� FRQGLWLRQV� GH� U©WHQWLRQ� GDQV� XQ�
contexte d’enfermement sont soumises aux 
GLVSRVLWLRQV� GH� OȊDUWLFOH� 5������� OHTXHO� VWL-
pule l’obligation pour les centres de rétention 
GH�l�IRXUQLU�DX[�©WUDQJHUV�UHWHQXV�GHV�SUHVWD-
WLRQV�GH�W\SH�K´WHOLHU�{�
'HV� G\VIRQFWLRQQHPHQWV� VHPEOHQW� UHVWHU� U©-
curant, et notamment en ce qui concerne le 
rasage des personnes retenues au centre. Il est 
prévu que les retenus puissent se raser sous la 
surveillance des brigades de police de nuit, en 
se présentant à la porte du peigne au moment 
de l’appel prévu à cet effet. En pratique, à de 
nombreuses reprises, des personnes retenues 
se sont plaintes de n’avoir pu se raser. Au 
mois de mai, faisant face à de vives tensions à 
ce sujet, l’équipe de Forum réfugiés est inter-
venue auprès de la direction du centre à deux 
UHSULVHV�DʏQ�GH�SHUPHWWUH� DX[� UHWHQXV�GH� VH�
raser quotidiennement.
Les repas du midi et du soir sont pris dans 
des réfectoires hors des zones de vie, les per-
VRQQHV�UHWHQXHV�VȊ\�UHQGHQW�HVFRUW©HV�SDU�OHV�
policiers. Le règlement intérieur du centre 
prévoit que le premier service des repas du 
VRLU�FRPPHQFH� �SDUWLU�GH���K����$X�PRLV�GH�
mai, les personnes retenues étaient escortées 
DX�U©IHFWRLUH�YHUV�HW�PªPH�DYDQW���K�HW�HQ�UH-
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venaient 15 à 20 minutes plus tard. L’équipe 
de Forum réfugiés a informé la direction du 
FHQWUH� GH� FH� G\VIRQFWLRQQHPHQW� HW� OH� U¨JOH-
ment intérieur a immédiatement été appliqué.
Toute l’année 2011, une très grande partie 
des personnes retenues s’est plainte de ne 
pas pouvoir manger de la viande hallal, ou 
que les plats servis mélangeaient la viande 
et les accompagnements. Cette revendi-
cation persiste malgré les aménagements 
alimentaires demandés par la direction du 
FHQWUH� � OD�VRFL©W©�*70�HQ�FKDUJH�GH�FHWWH�
SUHVWDWLRQ��'¨V�OH�PRLV�GH�PDUV��GHV�DIʏFKHV�
l�FHUWLʏ©�VDQV�SRUF�{�HQ�ODQJXH�DUDEH�RQW�©W©�
DIʏFK©HV� GDQV� OHV� U©IHFWRLUHV� SDU� OD� SROLFH�
aux frontières.

En 2010, les petits déjeuners étaient pris en 
réfectoire, tel que le prévoit le règlement 
LQW©ULHXU�GX�FHQWUH��'XUDQW�OH�PRLV�GH�UDPD-
dan à l’été 2011, les petits déjeuners ont été 
aménagés comme chaque année, pour que les 
personnes retenues aient le choix de déjeu-
ner avant le lever du soleil. En pratique, un 
sachet contenant deux petits pains au lait, du 
FDI©�O\RSKLOLV©�HW�GX�VXFUH�OHXU�HVW�GLVWULEX©�OD�
veille au soir par les fonctionnaires de police. 
Le lendemain matin, les retenus ont accès à 
XQH� ODYHULH� MXVTXH� �� KHXUHV� GX� PDWLQ� SRXU�
SUHQGUH� GH� OȊHDX� FKDXGH� DX� URELQHW� DʏQ� GH�
boire leur café.
Cette pratique, acceptable durant le mois de 
UDPDGDQ�� SHUGXUH� GHSXLV��2U�� DXFXQH� UDLVRQ�

QȊHQ�MXVWLʏH�OH�PDLQWLHQ��'HV�SHUVRQQHV�UHWH-
nues nous ont fait part du vol de leur sachet 
repas. Certains, de peur de se faire voler leur 
petit déjeuner, le mangent dès leur distribu-
tion après le repas du soir ; d’autres, plus rare-
ment, arrivés tard le soir au centre, ne se sont 
pas vu remettre leur sachet de petit-déjeuner. 
)RUXP�U©IXJL©V�D�VLJQLʏ©�D�SOXVLHXUV�UHSULVHV�
son opposition à cette pratique qui pose un 
problème au niveau sanitaire. En effet, les 
personnes retenues utilisent de l’eau chaude 
du robinet pour dissoudre leur café et non de 
l’eau bouillie. Le service médical a également 
émis des interrogations quant à cette pratique. 
Les personnes qui ont été placées en local de 
U©WHQWLRQ� GDQV� OH� FHQWUH� GH� 0DUVHLOOH� QȊRQW�

rétention illégale 
- m. g, un ressortissant tunisien a été interpelé lors d’un contrôle d’identité. 
/H����MXLQ������� �OȊLVVXH�GH�VD�JDUGH� �YXH��LO�VH�YRLW�QRWLʏHU�XQ�DUUªW©�
préfectoral de reconduite à la frontière assorti d’un délai de départ volontaire 
de 7 jours. sur le fondement de cette décision, et malgré le délai de 7 
jours qui lui est accordé pour quitter le territoire français, une décision de 
SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�OXL�D�©W©�QRWLʏ©H��/H����MXLQ�������0��*�VH�WURXYH�GRQF�
illégalement placé en rétention alors même que la préfecture vient de lui 
accorder 7 jours pour quitter la france volontairement. la préfecture du var 
refuse dans un premier temps de procéder à la remise en liberté immédiate de 
m. g. Ce n’est qu’après une intervention de l’association auprès du ministère 
que la violation des droits de m. g. cessera et qu’il sera libéré.

- m. a ; a et C sont de nationalité marocaine. ils sont tous les trois munis de 
titres de séjour espagnols valides ainsi que de leurs passeports. interpellés le 
26 mai 2011, dans le var, ils sont placés en rétention sous le coup de remises 
aux autorités espagnoles. il s’avère qu’ils ont été détachés par leur entreprise 
espagnole pour effectuer deux prestations de service auprès d’une entreprise 
française dans le cadre de contrats écrits pour une durée maximale de trois 
mois. ils sont donc dispensés d’autorisation de travail et parfaitement en règle. 
le 28 mai 2011, le juge des libertés et de la détention autorise la prolongation 
de leur rétention. le tribunal administratif ordonne la suspension de la mise à 
H[©FXWLRQ�GH�FHV�DUUªW©V�GH�UHPLVHV��1RWLʏ©V� �OD�SU©IHFWXUH�GX�9DU�OH����PDL�
2011 à 9h30, ces jugements interdisent toute mise à exécution de l’éloignement 
et la rétention doit dès lors cesser. la préfecture refuse catégoriquement et 
délibérément de respecter la décision du juge et maintient les trois personnes 
en rétention en violation du droit français. saisi par les retenus, le juge des 
libertés et de la détention se prononce dès le 31 mai 2011 et ordonne leur 
libération immédiate précisant que « l’autorité gardienne des libertés se doit, 
GDQV�FH�FDV�GH�ʏJXUH��GH�VWLJPDWLVHU�IHUPHPHQW�OȊDWWLWXGH�GX�SU©IHW�GX�9DU�{��
celui-ci ayant privé de liberté abusivement ces étrangers.

La non-reconnaissance par le tribunal administratif de l’effet 
suspensif des recours dirigés uniquement contre des mesures de 
placement en rétention
� �,O�HVW�FRQVWDQW�TXH�OHV�SU©IHFWXUHV�VȊHIIRUFHQW�GH�IDLUH�U©DGPHWWUH�GHV�

SHUVRQQHV�HQ�,WDOLH�DYDQW�OHV�DXGLHQFHV�ORUVTXȊHOOHV�RQW�G©SRV©�GHV�
UHTXªWHV�GHYDQW�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��(Q�HIIHW��OH�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�
GH�0DUVHLOOH�QH�UHFRQQDLVVDQW�SDV�OȊHIIHW�VXVSHQVLI�GȊXQ�UHFRXUV�GLULJ©�
FRQWUH�XQH�PHVXUH�GH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��FHV�SHUVRQQHV�SHXYHQW�
ªWUH�U©DGPLVHV�DXSU¨V�GH�OȊ(WDW�6FKHQJHQ�UHVSRQVDEOH�VDQV�DYRLU�YX�OHXU�
VLWXDWLRQ�H[DPLQ©H�SDU�XQ�MXJH

m. s, de nationalité tunisienne, est placé au local de rétention de marseille 
sur la base d’une remise aux autorités italiennes, le samedi 22 octobre 
2011. le matin même, il a été interpellé à une terrasse de café alors qu’il 
était en compagnie de son cousin, qui l’hébergeait pour sa venue en 
france le week-end. Ce monsieur était en possession de son passeport, 
de son ancien titre de séjour italien, du récépissé de renouvellement de 
son titre de séjour, d’une convocation aux services de l’immigration, de 
VRQ�FRQWUDW�GH�WUDYDLO�LWDOLHQ��GH�VD�ʏFKH�GH�SDLH�GX�PRLV�GH�VHSWHPEUH�
et de 100 euros. il était arrivé en france la veille pour voir son cousin 
HW�FRPSWDLW�UHSDUWLU�HQ�,WDOLH�OH�GLPDQFKH�VRLU�DʏQ�GH�UHSUHQGUH�VRQ�
travail le lundi matin. la préfecture, comme pour de nombreux dossiers 
de tunisiens munis de titre de séjour italien n’a pas cherché à étudier 
sa situation personnelle et l’a placé en rétention. un recours contre le 
placement en rétention a été rédigé et monsieur a été libéré par le juge 
DGPLQLVWUDWLI�FDU�LO�DYDLW�GHV�JDUDQWLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ�VXIʏVDQWHV�
et sans son placement en rétention il serait déjà retourné en italie ! Ce 
monsieur a eu la possibilité (la chance ?) de voir un juge se prononcer 
sur la légalité de son placement en rétention car les escortes policières 
étant débordées par le nombre de réadmission en italie, sa remise aux 
autorités italiennes n’a pas été exécutée avant son passage devant le 
juge administratif.
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MDPDLV�SX�DYRLU�GH�OȊHDX�FKDXGH�SXLVTXȊLO�QȊ\�
a pas de lingerie dans cette zone de vie.
Cette pratique, en contradiction avec le rè-
JOHPHQW� LQW©ULHXU�� SHUVLVWDLW� HQFRUH� DX� ���
G©FHPEUH� ������ 'HV� DUJXPHQWV� WHQDQW� DX�
manque d’effectifs policiers le matin et à 
l’agressivité des personnes retenues obligées 
GȊªWUH�U©YHLOO©HV�SDU�OHV�IRQFWLRQQDLUHV�GH�SR-
lice ont été avancés par la direction du centre 
SRXU�HQ�MXVWLʏHU�OH�PDLQWLHQ�
'HSXLV�OH�G©EXW�GH�OȊDQQ©H�������LO�QȊ\�D�SOXV�
de distributeur de boissons chaudes à dispo-
sition des personnes retenues dans le centre 
GH�U©WHQWLRQ��6HXOHV�GHV�PDFKLQHV�GLVWULEXDQW�
quelques friandises, des cigarettes et des 
cartes téléphoniques sont à leur disposition 
hors des zones de vie.
Au centre, les personnes retenues n’ont que 
peu d’activités. Quelques jeux de cartes leur 
sont distribués et parfois des ballons mais 
ceux-ci sont rapidement abimés en raison des 
barbelés surmontant les cours de promenade. 
,O�HQ�HVW�GH�PªPH�SRXU�OHV�EDE\�IRRW�TXL�VRQW�
VRXYHQW�G©W©ULRU©V��/HV�P©GLDWHXUV�GH� OȊ2),,�
ont tenté de mettre en place des jeux de cartes 
dans un grand parloir de visite une fois par 
semaine, mais seules quelques personnes rete-
QXHV�RQW�SX�\�SDUWLFLSHU�

Conditions d’exerCiCe  
de la mission

Les bureaux de l’association, ainsi que ceux 
des autres intervenants dans le centre, ne sont 
pas en libre accès pour les personnes retenues 
qui dépendent d’une escorte policière pour le 
moindre de leurs déplacements. L’équipe de 
Forum réfugiés ne peut recevoir les personnes 
GDQV�VHV�GHX[�EXUHDX[�TXH�GH��K� ���K�HW�GH�
��K� ���K��(Q�GHKRUV�GH�FHV�KRUDLUHV�HW�VDQV�
la présence de fonctionnaires de police, les 
personnes ne peuvent donc pas avoir accès à 
l’association. Tout au long de l’année 2011, la 
mission a été perturbée par le manque d’effec-
tifs policiers. La priorité pour l’affectation des 
fonctionnaires de police chargés d’escorter les 
retenus à l’intérieur du centre a été donnée au 
VHUYLFH�P©GLFDO��/Ȋ2),,�HVW�OH�VHUYLFH�TXL�D�OH�
plus pâti de ce manque d’effectif, aucun agent 
ne leur étant affecté à plusieurs reprises.
Très fréquemment, seul un fonctionnaire de 
police a été affecté à l’association. L’équipe 
de Forum réfugiés ne pouvait donc recevoir 
les personnes individuellement que dans un 
seul bureau. L’exercice effectif des droits 
des personnes retenues était de fait entravé, 
l’association étant obligée de donner priorité 

aux procédures urgentes et ne pouvait rece-
voir tous les volontaires. Bien que la chef du 
centre ait été alertée, ce problème persiste. 
Le manque d’effectif est invoqué comme la 
cause de ce problème.
Au court de l’année 2011, l’équipe de Forum ré-
fugiés a sollicité l’autorisation d’accéder libre-
ment aux zones de vie des personnes retenues. 
Après accord de la préfecture des Bouches-du-
Rhône et de la direction zonal de la Police aux 
frontières, la chef de centre a donné son aval à 
FHWWH�UHTXªWH�HQ�DYULO�������/HV�LQWHUYHQDQWV�GH�
Forum réfugiés peuvent désormais échanger 
plus facilement avec les personnes retenues, 
observer leurs conditions de vie dans le centre 
et parfois leur apporter une aide juridique en 
dehors des horaires durant lesquels un agent 
est affecté à l’association.
L’équipe de Forum réfugiés entretient des 
relations régulières avec les autres interve-
QDQWV�HQ�U©WHQWLRQ��'HV�U©XQLRQV�VRQW�RUJDQL-
sées deux fois par an par la chef de centre en 
vue d’aborder les problèmes rencontrés par 
chaque structure dans la vie et l’organisation 
du centre.
L’association entretien des relations avec 
différentes structures extérieures au centre 
DʏQ�GȊDLGHU�OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV� �G©IHQGUH�

entre autres situations qui choquent 
m. a, biélorusse, parle un français parfait, il est en france depuis huit ans. 
il nous explique qu’il a servi cinq ans dans la légion étrangère. mais, il 
QRXV�H[SOLTXH�TXH�OD�/©JLRQ�OXL�D�UHIXV©�OH�FHUWLʏFDW�GH�ERQQH�FRQGXLWH��
indispensable à sa demande de carte de résident. arrivé en france avec 
un visa en septembre 2002, il s’engage tout de suite dans la légion. il a 
servi en Côte d’ivoire, à djibouti, aidé la population française durant les 
inondations du gard de 2003. il produit de très nombreux documents dont 
plusieurs décorations et le titre de reconnaissance de la nation qui lui a 
été remis exactement au même moment où l’administration lui refusait son 
FHUWLʏFDW�GH�ERQQH�FRQGXLWH��$�OȊLVVXH�GH�VRQ�FRQWUDW��LO�VȊHVW�YX�UHIXVHU�OD�
délivrance d’une carte de séjour et se trouve en situation irrégulière depuis 
septembre 2007. il nous explique qu’il s’est maintenu en france car il est 
propriétaire de son appartement, qu’il travaille en Cdi, qu’il a construit sa 
vie en france et qu’il pensait qu’après avoir combattu, il aurait droit à une 
régularisation. l’association de défense des droits des militaires lui est d’un 
VRXWLHQ�SU©FLHX[��WRXW�FRPPH�XQ�UDSSRUW�©GLʏDQW�VXU�OD�/©JLRQ�©WUDQJ¨UH��
rédigé en 2010 par mme marylise lebranChu, députée, dans lequel elle 
G©QRQFH�OH�FDUDFW¨UH�DUELWUDLUH�GH�OD�UHPLVH�GX�FHUWLʏFDW�GH�ERQQH�FRQGXLWH��
un recours est déposé au tribunal administratif. entre temps, m. a est 
assigné à résidence par le juge des libertés et de la détention. le lendemain, 
le tribunal administratif annule l’arrêté de reconduite à la frontière et enjoint 
la préfecture de réexaminer sa situation. après trois ans de clandestinité, 
m. a nous dit revivre. il a par la suite obtenu une carte de séjour d’un an et 
travaille désormais légalement en france. 

violation du droit à un recours suspensif 
� �/H�UHFRXUV�HQ�DQQXODWLRQ�FRQWUH�XQH�REOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�

LQWURGXLW�GDQV�OHV�G©ODLV�DXSU¨V�GX�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�HVW�l�VXVSHQVLI�{��8QH�
SU©IHFWXUH�QH�SHXW�SDV�©ORLJQHU�XQH�SHUVRQQH�WDQW�TXH�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�QȊD�
SDV�VWDWX©�VXU�OD�UHTXªWH�� �PRLQV�GH�YLROHU�OH�GURLW�

Certaines situations révèlent l’empressement excessif des préfectures 
à renvoyer les personnes étrangères au mépris des garanties juridiques 
prévues par les textes. la situation de m. s en témoigne. Ce jeune homme de 
nationalité guinéenne, très autonome dans la défense de ses droits, a bien failli 
être reconduit alors même qu’il pensait être protégé. il l’était, selon les textes. 
pourtant, cet étudiant, pacsé avec sa concubine en Corse, a été emmené à 
l’avion le lendemain de son arrivée au centre de rétention de marseille alors 
même qu’un recours suspensif était pendant devant le tribunal administratif 
contre son obligation de quitter le territoire français. la préfecture de Corse du 
sud a donc mis en œuvre l’exécution d’une mesure d’éloignement incertaine 
GRQW�OH�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�QȊDYDLW�WRXMRXUV�SDV�FRQʏUP©�OD�O©JDOLW©��$SU¨V�XQ�
dépôt de plainte et un référé liberté transmis au tribunal administratif le jour de 
son refus d’embarquement, il a été remis en liberté par la préfecture qui s’est 
rendue compte de son erreur. Ce monsieur a dû se mettre dans l’illégalité en 
refusant d’embarquer dans un avion alors même qu’il était avant tout victime 
d’une grave atteinte à ses droits. 

etat psychologique / stress de l’enfermement
� �/ȊDVVRFLDWLRQ�FRQVWDWH�DX�TXRWLGLHQ�OHV�HIIHWV�DQ[LRJ¨QHV�GH�OȊHQIHUPHPHQW�HW�

FH��GȊDXWDQW�SOXV�TXH�OHV�SU©IHFWXUHV�\�SODFHQW�GH�SOXV�HQ�SOXV�GH�SHUVRQQHV�
SU©VHQWDQW�GHV�©WDWV�SV\FKRORJLTXHV�YRLU�SV\FKLDWULTXHV�JUDYHV��&HV�
HQIHUPHPHQWV�HQJHQGUHQW�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH�OD�YLROHQFH��QRQ�VHXOHPHQW�
VXU�HOOHV�PªPHV�PDLV�©JDOHPHQW� �OȊ©JDUG�GHV�DXWUHV�UHWHQXV�HW�GH�OD�SROLFH��
'ȊDLOOHXUV��TXHOTXHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�DPHQ©HV�HQ�K´SLWDO�SV\FKLDWULTXH�DX�
FRXUV�GH�OHXU�U©WHQWLRQ�DX�&5$�GH�0DUVHLOOH�

les entretiens en centre de rétention sont parfois cocasses. lors d’un 
entretien avec un retenu, alors qu’un membre de l’équipe de forum réfugiés 
lui expliquait les options juridiques qui s’offraient à lui, il s’exclame « les 
cachets !!! ». il est stressé et n’entend visiblement pas ce qui lui est dit. il 
semble désorienté et ses propos sont décousus. la défense de ses droits 
ne semble pas être sa priorité. il ne veut pas rester au centre puisqu’il a des 
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leurs droits et à recueillir les éléments de 
leur dossier à l’extérieur et de les orienter 
lorsqu’elles sont libérées.
L’association travaille en relation quotidienne 
DYHF�OHV�DYRFDWV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�l�'URLW�GHV�
©WUDQJHUV�{� GX� EDUUHDX� GH� 0DUVHLOOH� HW� FHX[�
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence pour 
échanger sur les dossiers des personnes rete-
nues avant ou après leurs présentations devant 
les différents tribunaux. L’équipe a assisté 
à des réunions de formation des avocats de 
0DUVHLOOH�HW�GȊ$L[�HQ�3URYHQFH�HQ�MXLQ�HW�HQ�
septembre 2011.
La pratique des mises à l’isolement pour mo-
WLIV�GLVFLSOLQDLUHV�RX�l�P©GLFDX[�{�SHUVLVWH�DX�
centre. L’accès au registre des mises à l’isole-
ment est toujours interdit à l’association qui 
QȊHVW�SDV�V\VW©PDWLTXHPHQW� LQIRUP©H�ORUVTXH�
des personnes ont été placées à l’isolement. 
Cependant, lorsque l’équipe en est informée, 
elle peut rencontrer la personne à sa demande.
Les préfectures continuent de placer en réten-
WLRQ�GHV�SHUVRQQHV�GRQW� OȊ©WDW�SV\FKRORJLTXH��
YRLU� SV\FKLDWULTXH�� GHYUDLW� OȊLQWHUGLUH�� &HV�
SHUVRQQHV� ©YROXHQW� WU¨V� GLIʏFLOHPHQW� GDQV�
un contexte d’enfermement et de promis-
FXLW©�� &HWWH� FRKDELWDWLRQ� GLIʏFLOH�� HQWUD®QH�
des situations de violences. Il est particuliè-

UHPHQW�GLIʏFLOH�SRXU� OȊ©TXLSH�GȊDSSRUWHU�XQH�
aide juridique adéquate lorsque l’interlocuteur 
est incohérent et incapable d’expliquer son 
parcours ou sa situation. La toxicomanie est 
également très présente en Centre de rétention 
et l’équipe est souvent démunie devant des 
personnes dont le seul souci est de gérer une 
situation de manque.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Toutes les personnes placées au centre se 
YRLHQW�QRWLʏHU� OHV�GURLWV�GRQW� HOOHV�GLVSRVHQW�
HQ� U©WHQWLRQ� DX�l�SRVWH�&5$�{�TXL� FRPSUHQG�
le bureau d’enregistrement des entrées. C’est 
à cette occasion que les personnes retenues 
prennent connaissance du règlement intérieur 
GX�FHQWUH�TXL�QȊHVW�SDV�DIʏFK©�GDQV�OHV�]RQHV�
GH�YLH��8QH�FRSLH�GX� U¨JOHPHQW�SHXW�ªWUH� UH-
PLV�DX[�UHWHQXV�TXL�HQ�IRQW�OD�GHPDQGH��'¨V�
leur arrivée en rétention, les étrangers sont 
UH§XV�HQ�SULRULW©�SDU�OHV�LQʏUPL¨UHV�GX�VHUYLFH�
médical qui les orientent à la consultation du 
médecin le cas échéant. Tout au long de leur 
rétention, les personnes ont la possibilité 
de rencontrer le médecin, présent par demi-
journées du lundi au vendredi ou l’une des 

GHX[�LQʏUPL¨UHV�SU©VHQWHV�WRXV�OHV�MRXUV�GH���
KHXUHV� ����KHXUHV�
Au sein du centre, les téléphones portables 
munis d’appareil photo ou de caméra sont 
interdits et donc retirés à l’arrivée. Les étran-
gers peuvent cependant conserver leur carte 
6,0�PDLV�QȊDXURQW� OD�SRVVLELOLW©�GH� W©O©SKR-
QHU�TXH�VȊLOV�RQW� OHV�PR\HQV�GȊDFKHWHU�RX�GH�
se faire apporter un téléphone portable sans 
appareil photo. Ils peuvent également acheter 
XQH�FDUWH�W©O©SKRQLTXH�GDQV�OH�GLVWULEXWHXU��6L�
à leur arrivée au centre, les retenus ne sont 
pas en possession d’un téléphone et d’une 
FDUWH� 6,0� HW� TXȊLOV� GLVSRVHQW� GȊXQH� VRPPH�
inférieure à 10€, ils se voient distribué gra-
tuitement une carte téléphonique par la police 
aux frontières. Cependant, cet usage n’est pas 
toujours observé. Les cabines téléphoniques 
se situent dans les zones de vie en libre accès 
et les personnes retenues ont théoriquement la 
SRVVLELOLW©�GȊ\�DFF©GHU�OD�QXLW��ELHQ�TXȊHQ�U©D-
lité, elles soient enfermées dans leur chambre 
GH���K� ��K�GX�PDWLQ�
Trois médiateurs présents en alternance consti-
WXHQW� OH� SHUVRQQHO� LQWHUYHQDQW� GH� OȊ2),,� DX�
centre. Ils assurent une présence du lundi au sa-
PHGL��'HSXLV�OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H��OHV�SHUPDQHQFHV�
GH�OȊ2),,�OH�VDPHGL�QH�VRQW�SOXV�DVVXU©HV�TXȊXQH�

papiers italiens. au bout de cinq minutes d’entretien, en guise de « menace 
» -qu’il met à exécution dans l’immédiat-, il choisit d’avaler un ensemble de 
pilules qu’il avait sur lui et en recrache la moitié. le service médical précise 
à l’intervenant de forum réfugiés que cela ne présente aucun danger. la 
SHUVRQQH�ʏQLW�SDU�VRUWLU�GX�EXUHDX�SRXU�VH�UHSRVHU��/Ȋ©TXLSH�QH�OȊHQWHQGUD�
plus de la journée : il s’est endormi. 

(WXGLDQW�HQ�)UDQFH��XQ�SDUFRXUV�GLIʏFLOH�
� �4XHOTXHV�©WXGLDQWV�©WUDQJHUV�RQW�©W©�SODF©V�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DYHF�GHV�

REOLJDWLRQV�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�FDU�OHV�SU©IHFWXUHV�RQW�UHIXV©�GH�
UHQRXYHOHU�OHXU�WLWUH�GH�V©MRXU�©WXGLDQW�HQ�UDLVRQ�GȊXQ�UHGRXEOHPHQW�RX�DX�PRWLI�
TXH�OH�FKRL[�GH�OȊRULHQWDWLRQ�©WXGLDQWH�QH�VHUDLW�SDV�FRK©UHQW�

m. d est de nationalité chinoise. il est arrivé en france de façon régulière 
DX�PRLV�GȊDYULO�������PXQL�GH�VRQ�SDVVHSRUW�HW�GȊXQ�YLVD�ORQJ�V©MRXU�DʏQ�
de poursuivre ses études en france jusqu’en master ii marketing. il n’a 
malheureusement pas pu valider cette dernière année, en raison de ses 
GLIʏFXOW©V� �PD®WULVHU�SDUIDLWHPHQW�OH�IUDQ§DLV�� �OȊ©FULW�QRWDPPHQW��/D�
responsable du master lui propose de se réinscrire en seconde année 
de master à condition d’améliorer son niveau de français. C’est dans 
ces circonstances qu’il sollicite une inscription à l’université de Corte 
durant l’été 2011. la préfecture, ne l’entendant pas de cette oreille, 
refuse alors de renouveler son titre de séjour. il conteste cependant cette 
décision en saisissant le tribunal administratif. dans l’attente de l’issue 
du contentieux, il reste aux cotés de sa compagne étudiante elle aussi. le 
mercredi 28 décembre 2011, alors qu’il se trouve à son domicile à ajaccio, 
des gendarmes se présentent et le somment de le suivre. Cette visite 
domiciliaire, outre le fait qu’elle soit irrégulière, a été particulièrement 
choquante pour le jeune couple. m. d a été auditionné et placé en garde-
à-vue. sa compagne aurait elle aussi été entendue et malmenée par les 
gendarmes. après un passage au local de rétention administrative en Corse, 

il est placé au centre de rétention de marseille. le dénouement sera heureux 
puisqu’il sera libéré par le tribunal administratif de marseille. pour autant, sa 
situation au regard du séjour en france n’est toujours pas réglée…

vie privée et familiale : des enfants séparés de leur père 
� �&H�W©PRLJQDJH�HVW�OȊXQ�GHV�UDUHV�FDV�GDQV�OHVTXHOV�XQH�SHUVRQQH�©WUDQJ¨UH�D�SX�

REWHQLU�XQH�DVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�PLQLVW©ULHOOH�DX�FRXUV�GH�VD�U©WHQWLRQ�DʏQ�GH�
YLYUH�DX[�FRW©V�GH�VHV�HQIDQWV�IUDQ§DLV��'H�QRPEUHXVHV�GHPDQGHV�GȊDVVLJQDWLRQ�
à résidence sollicitées par l’association auprès du ministère de l’intérieur restent 

VDQV�U©SRQVH��HW�FHV�SDUHQWV�GȊHQIDQW�IUDQ§DLV�VRQW�U©JXOL¨UHPHQW�H[SXOV©V�YHUV�
XQ�SD\V�GDQV�OHTXHO�LOV�QȊRQW�SOXV�GȊDWWDFKH�IDPLOLDOH�

m. C, ressortissant algérien, arrive au centre le 7 mai. il est arrivé en france 
en 1987 muni d’un visa touristique et s’est maintenu sur le territoire. il 
devient parent d’un premier enfant français en 1995. malheureusement, 
HQ�������LO�HVW�LQWHUSHO©�SRXU�WUDʏF�GH�VWXS©ʏDQWV�HW�HVW�FRQGDPQ©� �XQH�
peine de prison de 30 mois fermes. en 1999, malgré un avis défavorable de 
la commission d’expulsion, un arrêté ministériel d’expulsion est pris à son 
encontre. m. C devient père à deux autres reprises. il se marie en algérie en 
2006 avec une ressortissante française. son acte de mariage est transcrit 
sur les registres de l’état civil français et un livret de famille lui est délivré. 
Cependant, entre 1999 et 2008, il sera reconduit quatre fois en algérie, et 
reviendra toujours sur le territoire français retrouver sa famille, ses enfants. 
lorsqu’il est de nouveau placé en rétention à marseille, il est en attente de 
la réponse du ministère de l’intérieur à sa demande d’abrogation de cette 
mesure. Ce n’est qu’à l’issue de 16 jours de rétention, que le ministère lui 
accorde une assignation à résidence au motif que depuis sa condamnation 
de 1998, m. C n’a commis aucun délit et en raison de la présence en 
)UDQFH�GH�VD�IHPPH�HW�GH�VHV�WURLV�HQIDQWV�IUDQ§DLV��$SU¨V�FH�TXȊLO�TXDOLʏH�
lui-même d’ « erreur de jeunesse », il lui aura fallu 12 ans pour obtenir la 
permission de vivre régulièrement en france auprès de sa famille.
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fois par mois. Cette décision entraîne des 
conséquences très dommageables, notamment 
pour les personnes qui arrivent au centre le 
vendredi après-midi et pour celles qui ne pour-
URQW�SDV�ªWUH�LQIRUP©HV�UDSLGHPHQW�VL�XQ�G©SDUW�
en début de semaine suivante est programmé. 
/D�PLVVLRQ�GHV�DJHQWV�GH�OȊ2),,�FRQVLVWH� �DLGHU�
les personnes retenues à préparer leur départ en 
récupérant des bagages (exclusivement dans 
OȊDJJORP©UDWLRQ� GH� 0DUVHLOOH��� HQ� OHV� LQIRU-
mant des dates et destination de leurs départs 
programmés, et en leur permettant de se faire 
HQYR\HU�GHV�PDQGDWV��GH�FO´WXUHU�OHXU�FRPSWH�
en banque et de faire des achats.
(QʏQ��GHV�SHUPDQHQFHV�GȊDYRFDWV�DXSU¨V�GHV�
tribunaux judiciaires et administratifs sont 
RUJDQLV©HV� SDU� OHV� EDUUHDX[� GH�0DUVHLOOH� HW�
d’Aix-en-Provence. Les avocats ont un droit 
d’accès permanent au centre de rétention, 
mais très peu d’entre eux, qu’ils soient com-
PLV� GȊRIʏFH� RX� G©VLJQ©V�� VȊ\� UHQGHQW� SRXU�
s’entretenir avec les personnes retenues. Gé-
néralement, les personnes retenues ne s’en-

tretiennent avec leurs avocats que quelques 
minutes avant les audiences.

visites et événements 
partiCuliers

Au cours de l’année, le centre de rétention a reçu 
OD�YLVLWH�GH�0RQVLHXU�$ODLQ�*$5'(5(��QRX-
veau préfet de police des Bouches-du-Rhône, 
et du directeur zonal de la police aux frontières 
GX�VXG��0��3LHUUH�+HQUL�',*(21��/H���RFWREUH�
������0��3KLOLSSH�&2&+(7�� UDSSRUWHXU�GH� OD�
mission Immigration, asile et intégration de 
l’Assemblée nationale a visité le centre.

Création d’un loCal de 
rétention administrative 
au Centre de rétention 
de marseille.

Pour pallier le manque de places disponibles 
pour placer des personnes en rétention, la pré-
IHFWXUH�GHV�%RXFKHV�GX�5K´QH�D�SULV�OH����DYULO�

������XQ�DUUªW©�SRUWDQW�FU©DWLRQ�GȊXQ�l�ORFDO�GH�
U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�{� �OD�SODFH�GH�OD�]RQH�
d’attente du Canet. Ce local de rétention est 
resté ouvert jusqu’au 1er juillet 2011 avec une 
FDSDFLW©� GH� ��� SODFHV� SRXU� OHV� KRPPHV�� /HV�
préfectures l’ont utilisé essentiellement pour 
placer en rétention des Tunisiens sous le coup 
GȊDUUªW©V�GH�UHPLVH�DX[�DXWRULW©V�LWDOLHQQHV��/H�
12 septembre 2011, la préfecture des Bouches 
du Rhône a de nouveau procédé à la création 
d’un local de rétention, toujours à la place de la 
]RQH�GȊDWWHQWH��$X����G©FHPEUH�������FH�ORFDO�
était toujours utilisé.
Les personnes placées dans ce local de réten-
WLRQ� RQW�� VRLW� ©W©� UHQYR\©HV� GDQV� XQ� SD\V� GH�
OȊHVSDFH� 6FKHQJHQ� �HQ� PDMRULW©� OȊ,WDOLH�� HQ�
PRLQV� GH� ��K�� VRLW� WUDQVI©U©HV� DX� FHQWUH� GH�
U©WHQWLRQ� �OȊLVVXH�GHV���K��/Ȋ©TXLSH�GH�)RUXP�
réfugiés a pu s’entretenir avec les personnes 
TXL�\�RQW�©W©�SODF©HV�HW�OHXU�DSSRUWHU�XQH�DLGH�
MXULGLTXH��PDOJU©�OH�]¨OH�HPSOR\©�SDU�OHV�SU©-
fectures pour éviter tout contrôle du juge sur 
les situations de ces personnes retenues.

asile en rétention 
� �7RXWH�SHUVRQQH�SODF©H�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�D�OH�GURLW�GH�G©SRVHU�XQH�

GHPDQGH�GȊDVLOH�GDQV�OHV�FLQT�SUHPLHUV�MRXUV��&H�G©ODL�HVW�H[WUªPHPHQW�FRXUW�
SRXU�FRQVWLWXHU�XQ�U©FLW�GH�YLH�HQ�ODQJXH�IUDQ§DLVH�RX�WHQWHU�GH�UDVVHPEOHU�
GHV�SUHXYHV�DORUV�PªPH�TXH�OD�SHUVRQQH�HVW�SULY©H�GH�OLEHUW©��'¨V�ORUV�TXH�OD�
demande d’asile est déposée, le demandeur est protégé contre tout mise en 

ēXYUH�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�MXVTXȊDX�MRXU�GX�SURQRQF©�GH�OD�G©FLVLRQ�GH�OȊ2)35$��6L�
OȊ2IʏFH�UHMHWWH�OD�GHPDQGH�GȊDVLOH��OH�UHFRXUV�GHYDQW�OD�&1'$�QȊHVW�SDV�VXVSHQVLI�
HW�QH�SURW¨JH�GRQF�SOXV�OD�SHUVRQQH�FRQWUH�OȊ©ORLJQHPHQW��&HSHQGDQW�XQ�DUUªW�GH�
OD�&('+�D�FRQGDPQ©�OD�)UDQFH�SRXU�YLRODWLRQ�GX�GURLW� �XQ�UHFRXUV�HIIHFWLI�GHV�
SHUVRQQHV�G©SRVDQW�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH�HQ�U©WHQWLRQ��/HV�MXJHV�GH�6WUDVERXUJ�
RQW�HQ�HIIHW�FRQVWDWHU�TXH�OȊDEVHQFH�GH�UHFRXUV�VXVSHQVLI�GHYDQW�OD�&1'$�HW�
les conditions particulières de l’instruction de la demande d’asile en rétention, 

VHORQ�OD�SURF©GXUH�SULRULWDLUH��QH�UHVSHFWDLHQW�SDV�OHV�GURLWV�IRQGDPHQWDX[�TXH�
FRQVWLWXHQW�OH�GURLW�GH�GHPDQGHU�OȊDVLOH�HW�OH�GURLW�DX�UHFRXUV�HIIHFWLI��

- le mardi 14 juin,  m. t qui est enfermé au centre de rétention de marseille 
GHSXLV�OH���MXLQ��VH�SU©VHQWH�GDQV�OH�EXUHDX�GH�OȊDVVRFLDWLRQ�DʏQ�GH�VH�
plaindre d’avoir demandé durant tout le  week-end à déposer une demande 
d’asile. Conscient que la date limite du dépôt de sa demande d’asile 
était le lundi, il a insisté auprès de la paf pour que sa demande soit 
enregistrée. mais, les fonctionnaires ont refusés de l’emmener déposer 
sa demande d’asile auprès des greffes du centre, arguant qu’il devait 
attendre que l’association soit présente. la chef de centre a été informée 
GH�FHW�LQFLGHQW��$YHF�OȊDLGH�GH�)RUXP�U©IXJL©V��0��7�D�ʏQDOHPHQW�U©XVVL� �
déposer sa déclaration d’asile le 14 juin. la préfecture du var a considéré 
que cette demande était hors délai et a refusé de délivrer un dossier 
d’asile au retenu. dans ce contexte, m. t. a introduit un référé liberté 
devant le tribunal administratif de marseille qui a suspendu l’exécution 
de la mesure d’éloignement et rappelé à la préfecture qu’elle n’avait pas 
compétence pour juger de la recevabilité des demandes d’asile.
- le 7 juin, m. d, de nationalité turque est placé au centre de rétention. il 
exerce ses droits et dépose  une demande d’asile. le 24 juin, alors que 
l’ofpra n’avait pas statué sur la demande d’asile de m. d, la préfecture 
tente de le renvoyer dans son pays d’origine par avion. Ce n’est qu’une foi 

contacté par l’association, et parce que m. d. s’est opposé par la force à 
l’embarquement que la préfecture admet qu’il est en demande d’asile et 
non éloignable. 

départs non annoncés 
'HSXLV�OȊ©W©�������OHV�SU©IHFWXUHV�HW�OD�SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV�SURF¨GHQW� �GHV�
UHFRQGXLWHV� �OD�IURQWL¨UH�RX� �GHV�H[SXOVLRQV�VDQV�HQ�LQIRUPHU�DX�SU©DODEOH�
OHV�SHUVRQQHV�FRQFHUQ©HV��&HV�SHUVRQQHV�VRQW�UHQYR\©HV�SDUIRLV�VDQV�DXFXQ�
EDJDJH��QL�DUJHQW�HW�VDQV�SRXYRLU�SU©YHQLU�OHXU�IDPLOOH��GDQV�GHV�FRQGLWLRQV�QH�
respectant pas leur dignité.

- le 20 octobre, m. b est emmené par la police au port de marseille pour 
être reconduit par bateau. or, m. b n’a pas été informé de ce départ, bien 
que les textes et le règlement intérieur du Cra de marseille le prévoit. Ce 
n’est qu’au port qu’il a réussi à contacter l’association forum réfugiés 
et pu demander aux intervenants de bien vouloir prévenir sa famille. sa 
ʏDQF©H��TXL�OXL�UHQGDLW�YLVLWH��VȊHVW�GȊDLOOHXUV�SU©VHQW©H�VDQV�DYRLU�©W©�
informée que son compagnon était parti le midi. lors de sa visite du matin, 
m. b. lui avait remis de l’argent pour qu’elle lui fasse quelques achats. il 
est parti sans argent, sans pouvoir dire au revoir à sa petite-amie. 
- le 22 septembre tôt le matin, m. h s’automutile en se « tailladant 
» et en tentant de se pendre avant son départ programmé pour sa 
reconduite à la frontière. Ce sont les autres retenus qui lui sauvent 
la vie. m. h est alors hospitalisé. a l’arrivée des intervenants de 
l’association au Cra, une vive tension est perceptible dans l’air. il reste 
du sang sur le sol et sur les murs qui n’ont pas été nettoyés. les retenus 
étaient particulièrement choqués de ne pas être informé par la paf de 
l’état de santé de m. h., ni s’il avait seulement survécu à sa tentative 
de pendaison. Cette personne a été embarquée le 24 septembre sans 
en avoir été informée au préalable. la paf invoque des raisons de 
V©FXULW©�RX�GȊRUGUH�SXEOLF�SRXU�MXVWLʏHU�GH�QH�SDV�LQIRUPHU�DX�SU©DODEOH�
FHV�SHUVRQQHV���DʏQ�GȊ©YLWHU�GH�QRXYHOOHV�WHQWDWLYHV�GH�VXLFLGH�RX�GHV�
troubles dans le centre. 
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Ȓ�La jurisprudence marseillaise 
l’année 2011 a été marquée par de nombreux changements juridiques 
tant au niveau national qu’au niveau européen. de ce fait, les 
juridictions locales ont fait évoluer leurs jurisprudences au cours de 
l’année.
en premier lieu, concernant le contentieux judiciaire, les jurisprudences 
européennes el dridi et aChughbabian ont eu un impact favorable 
pour les personnes retenues. en effet, la non-conformité du droit 
interne avec le droit européen à conduit les juges européens à 
VDQFWLRQQHU�OD�SUDWLTXH�GH�OD�JDUGH� �YXH�DX[�ʏQV�GH�PHWWUH�HQ�ēXYUH�
une mesure d’éloignement, le seul fait de résider en france sans 
autorisation ne pouvant être puni d’une peine d’emprisonnement.
/D�JDUGH� �YXH�HVW�WRXMRXUV�XQ�PRPHQW�©SURXYDQW�HW�GLIʏFLOH� �YLYUH�
avant le placement en rétention administrative. les personnes retenues 
W©PRLJQHQW�GHV�FRQGLWLRQV�GLIʏFLOHV�GDQV�OHVTXHOOHV�FHOD�VH�G©URXOH�HW�
souvent, elles nous expliquent leur incompréhension, leur résignation 
et parfois leur révolte face à ses traitements.
dans un premier temps, les juges des libertés et de la détention ont 
retenu l’illégalité de la mesure de garde-à-vue conformément à l’arrêt 
el dridi. de nombreuses personnes retenues ayant été soumises 
au régime de la garde-à-vue sans qu’aucune infraction connexe ne 
OH�MXVWLʏH�RQW�SX�E©Q©ʏFLHU�GH�FHW�DFTXLV�MXULVSUXGHQWLHO�ORUV�GHV�
audiences de demande de prolongation de la rétention devant le juge 
des libertés et de la détention. elles ont donc été libérées au bout de 
48h ou 5 jours après l’entrée en vigueur de la loi besson.
dans un second temps, le contentieux a évolué suite à l’arrêt 
aChughbabian. a marseille, comme ailleurs, les arrêts de la CJue 
ont placé les magistrats judiciaires dans une impasse juridique : 
soit annuler toutes les procédures de garde-à-vue sans infraction 
détachable, bien que l’arrêt précise que cela reste possible dans 
certaines hypothèses très rares, soit reconnaître la possibilité d’une 
garde-à-vue mais au risque de se heurter à la loi pénale française qui 
n’autorise le placement en garde-à-vue que pour les infractions punies 
d’une peine d’emprisonnement. la cour d’appel d’aix-en-provence 
a tranché la question localement en choisissant la position la plus 
raisonnable, celle qui consiste à refuser les demandes de prolongation 
de la rétention lorsque la garde-à-vue d’une personne retenue n’a eu 
lieu qu’au seul motif de son séjour irrégulier.
de leur coté, les préfectures ont tenté de revendiquer l’épuisement 
des mesures coercitives prévues par le droit européen pour légitimer 
la pénalisation possible et ainsi le recours à la garde-à-vue avant le 
placement en rétention. Cet argument n’a pas été retenu par les juges 
pour autoriser une prolongation de rétention, sauf à démontrer que 
l’étranger a déjà fait l’objet d’un placement en rétention pour la durée 
maximale de 45 jours ou, lorsque la personne est revenue en france de 
façon irrégulière après avoir été renvoyée dans son pays d’origine.
les mesures de placements en garde-à-vue sont toujours utilisées par 
les services interpellateurs pour des cas de simple séjour irrégulier. 
bien qu’illégale, cette pratique n’est pas sanctionnée par les juges 
lorsque les préfectures parviennent à éloigner des personnes avant leur 
présentation à l’audience de demande de prolongation de la rétention 
qui n’intervient désormais qu’au bout de 5 jours. d’autre part, les juges 
n’appliquent pas ces jurisprudences aux très nombreux étrangers qui 
ont été placés en rétention sur le fondement d’une décision de remise 

aux autorités italiennes. en effet, les préfectures disposent désormais 
de 5 jours pour organiser leurs réadmissions à la frontière italienne 
avant qu’un juge n’intervienne et n’examine la régularité de leurs 
placements systématiques en garde-à-vue. les services interpellateurs 
peuvent violer en toute impunité la loi sans être sanctionnés.
en second lieu, concernant le contentieux administratif, l’année 2011 
a été marquée par l’entrée en vigueur de la directive européenne 
2008/115/Ce dite « retour » et par l’adoption de la loi « besson » du 
16 juin 2011 entraînant d’importantes restrictions des droits des 
étrangers.
dans un premier temps, l’absence de transposition par la france 
de la directive « retour » dans les délais impartis, à savoir avant le 
24 décembre 2010, a permis à un grand nombre d’étrangers de faire 
annuler les procédures de placement en rétention. en effet, des pans 
entiers du droit des étrangers se sont retrouvés en contradiction avec 
GHV�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�'LUHFWLYH�VXIʏVDPPHQW�FODLUHV�HW�SU©FLVHV�SRXU�
être d’application direct en droit interne.
par exemple, l’article 7 de celle-ci impose de prévoir, dans les 
décisions de retour, un délai de départ volontaire aux étrangers. 
or, l’article l.511 1-ii du Ceseda ne prévoyait aucun délai. en 
conséquence, les arrêtés de reconduite à la frontière édictés à 
compter du 24 décembre 2010, date à laquelle la directive aurait dû être 
transposée en droit français, étaient en contrariété avec la directive 
retour. les magistrats du tribunal administratif de marseille, chargés 
d’examiner la légalité des mesures administratives, ont eu des positions 
contradictoires, certains acceptant d’appliquer la directive en droit 
interne, d’autres jugeant ce moyen inopérant. finalement, une décision 
du tribunal administratif de marseille en formation collégiale élargie 
a reconnu la contrariété de l’article l.511-1-ii du Ceseda au regard 
du droit communautaire (ta marseille, 24 février 2011, m. a.). ainsi, à 
compter de cette date, tous les arrêtés préfectoraux de reconduite à la 
frontière fondés sur l’article l.511-1-ii ont été annulés, et notamment 
ceux pris depuis le 24 décembre 2010.
les préfectures se sont adaptées en accordant un délai de départ 
volontaire de sept jours dès lors qu’un étranger faisait l’objet d’un 
arrêtés de reconduite à la frontière. Cependant, la brièveté du délai de 
recours (48h) n’a pas permis aux étrangers concernés de faire valoir 
leurs droits devant la juridiction administrative. interpelés à nouveau 
plusieurs jours ou plusieurs mois plus tard et placés en centre de 
rétention, ceux-ci ne disposaient plus d’aucune voie de droit pour 
contester la légalité de ces arrêtés.
la loi du 16 juin 2011 a introduit la possibilité de contester devant 
le tribunal administratif les mesures préfectorales de placement en 
rétention. le tribunal administratif de marseille ne reconnait pas d’effet 
suspensif à ce recours mais audience les requêtes rapidement.
Concernant les interdictions de retour que peuvent à présent prendre 
les préfectures à l’encontre des personnes étrangères en situation 
irrégulière, les pratiques préfectorales varient selon les départements. 
Certaines préfectures, comme celle des bouches-du-rhône n’ont 
pas recours à cette mesure, alors que d’autres, notamment le 
9DU�HW�OHV�SU©IHFWXUHV�GH�&RUVH��RQW��G¨V�OȊ©W©�������QRWLʏ©�TXDVL�
systématiquement des interdictions de retour pour la durée maximale 
prévue par la loi . les recours contentieux sur cette question ont permis 
GȊLQʏUPHU�GH�QRPEUHXVHV�LQWHUGLFWLRQV�HW�GH�IDLUH�FKDQJHU�OHV�SUDWLTXHV�
de certaines préfectures .
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mayotte

l’éCheC d’une politique 
d’expulsion aveugle

6L�OD�SROLWLTXH�GX�FKLIIUH�HW�OH�U©JLPH�MXULGLTXH�
dérogatoire en vigueur sont défavorables aux 
©WUDQJHUV� GȊ2XWUH�PHU1��  � 0D\RWWH�� OHV� DW-
teintes à leurs droits sont encore plus grandes 
que dans les autres départements.
Plus de 21 000 personnes éloignées, dont 
SUHVTXH�DXFXQH�QȊDXUD�YX�XQ�MXJH��'HV�LQWHU-
pellations selon des conditions qui peuvent 
ªWUH� LOO©JDOHV��PDLV� TXL� QH� VRQW� MDPDLV� VDQF-
tionnées par les juges judiciaires puisque le 
V\VW¨PH� ORFDO� SHUPHW� GȊ©YLWHU� OHXU� FRQWU´OH��
8Q� ©ORLJQHPHQW� VL� H[S©GLWLI� TXȊLO� SHUPHW� GH�
UHQYR\HU� GHV� HQIDQWV� TXL� RQW� JUDQGL�  � 0D-
\RWWH��SDUIRLV�VDQV� OHXUV�SDUHQWV�RX� OȊLQYHUVH��
0D\RWWH�HVW�DLQVL�GHYHQXH�XQ�RUSKHOLQDW� �FLHO�
RXYHUW�R¹�JUDQGLW�XQH� MHXQHVVH�l�EU»O©H�{�SDU�
des conditions de vie si rudes qu’elle est une 
véritable bombe sociale.
&HWWH� SROLWLTXH�� HQ� SOXV� GȊªWUH� KXPDLQHPHQW�
G©VDVWUHXVH��HVW�PDQLIHVWHPHQW� LQHIʏFDFH��/D�
Cour des comptes et la Commission des lois du 
6©QDW�DUULYHQW�WRXWHV�GHX[� �FHWWH�FRQFOXVLRQ��
La Cour des comptes estime que « l’importance 
du nombre de reconduites est un phénomène 
majeur en Guyane, à Mayotte et à Saint-Mar-
WLQ��/HXU�DXJPHQWDWLRQ�\�WUDGXLW�GHV�GLIʏFXOW©V�
persistantes à maîtriser les entrées irrégulières 
VXU�OH�WHUULWRLUH�SOXV�TXH�OȊHIʏFDFLW©�GH�OD�SROL-
tique menée ; celle-ci, essentiellement fondée 
sur le renforcement des moyens des forces de 
V©FXULW©��ʏQLW�SDU�DWWHLQGUH�VHV�OLPLWHV2.�l�3RXU�OD�
&RPPLVVLRQ�GHV�ORLV�GX�6©QDW��{�����PDOJU©�OHV�
VS©FLʏFLW©V�GHV�ʐX[�PLJUDWRLUHV�GDQV�FHV�WHUUL-
WRLUHV�TXL�UHQGHQW�OHXU�PD®WULVH�GLIʏFLOH��IRUFH�
est de constater que la politique actuelle du 
Gouvernement qui vise à augmenter les objec-
tifs de reconduites à la frontière et à renforcer, 
parallèlement, les effectifs de la gendarmerie 
et de la police nationale, renforcement réel qui 
demeure indispensable, n’ont pas entraîné un 
WDVVHPHQW�GHV�ʐX[�PLJUDWRLUHV��La persistance 
GHV� ʐX[�PLJUDWRLUHV� FODQGHVWLQV� UHʐ¨WH� OHV�
limites atteintes par cette politique »�.

Les expulsions augmentent, les forces de po-
lice sont toujours plus nombreuses, les clan-
GHVWLQV�GH�OȊ®OH�SOXV�SU©FDLUHV�HW�OHV�NZDVVDV�
NZDVVDV� �HPEDUFDWLRQV� O©J¨UHV�� FRQWLQXHQW�
d’arriver, charriant leur lot de nouveaux nau-
frages et de morts aux abords du plus beau 
lagon du monde.
0D\RWWH��R¹�OHV�SHUVRQQHV�LQWHUFHSW©HV� �OȊDU-
ULY©H�GDQV�OȊ®OH�VRQW�UHQYR\©HV�VL�UDSLGHPHQW�
que,  durant l’été 2012, un bébé est trouvé 
mort dans les bras de sa mère au centre de 
rétention, sans qu’aucune autorité ne sache 
TXDQG�LO�HVW�G©F©G©��0D\RWWH��R¹�OH�FRUSV�GH�
FH�PªPH�QRXUULVVRQ�D�OLWW©UDOHPHQW�©W©�RXEOL©�
à la morgue par les autorités chargées de le 
FRQVHUYHU�HW�D�ʏQL�SDU�VȊ\�G©FRPSRVHU��LQWHU-
disant toute nouvelle autopsie.
0D\RWWH� HQʏQ�� R¹� OD� SROLWLTXH� HQ� FDXVH� HVW�
menée sur fond de large acceptation par les 
populations locales.
/HV�JRXYHUQHPHQWV�VXFFHVVLIV�MXVWLʏHQW�OHXUV�
FKRL[�SDU�l�OD�SUHVVLRQ�PLJUDWRLUH�SDUWLFXOL¨-
UHPHQW�IRUWH�{�TXL�FDUDFW©ULVH�QRWDPPHQW�FHWWH�
île. Ils interpellent, enferment, expulsent mas-
sivement, année après année, fabriquant des 
drames humains sans prendre en compte les 
circulations des populations locales pourtant 
ancestrales. 
2Q�HVWLPH� �SU¨V�GH��������OH�QRPEUH�GȊKDEL-
WDQWV� GH�0D\RWWH� GȊRULJLQH� ©WUDQJ¨UH�� SDUPL�
lesquels un tiers sont nées dans l’île. Recon-
GXLUH� FHV� SHUVRQQHV� D\DQW� GHV� DWWDFKHV� KLV-
WRULTXHV� HW� IDPLOLDOHV� VXU�0D\RWWH�� HVW� YRX©�
à l’échec. Le nombre toujours plus grand 
d’expulsions et de retours le démontre mani-
festement. 
(Q������������GH�OD�SRSXODWLRQ�GH�OȊ®OH�D�©W©�
expulsée. Cependant, de nombreuses per-
VRQQHV��UHQYR\©HV�QRWDPPHQW�DX[�&RPRUHV��
UHYLHQQHQW�  � 0D\RWWH� GDQV� OHV� MRXUV� TXL�
suivent. Pour la plupart, ce retour est considé-
U©�FRPPH�XQ�DFWH�QRUPDO���OD�IDPLOOH�\�HVW�UHV-
W©H��OD�YLH�\�HVW�FRQVWUXLWH�GHSXLV�GHV�DQQ©HV��
/D�FLUFXODWLRQ�HW�OHV�©FKDQJHV�HQWUH�QRV�SD\V�
ne cesseront donc pas, pourtant aucune poli-
tique de coopération basée sur des rapports 

plus équitables et une plus grande liberté de 
circulation n’est sérieusement menée.
0DLV�UHYHQLU�QȊHVW�SDV�VDQV�FRQV©TXHQFHV���RQ�
estime à plus de 7000 le nombre de morts en 
PHU�DXWRXU�GH�0D\RWWH�.
Au-delà des victimes qu’elle fabrique, cette 
SROLWLTXH� HVW� H[WUªPHPHQW� LQTXL©WDQWH� SRXU�
ses effets sociaux, pour les formes de rejets 
qu’elle suscite ou développe brutalement. Ce 
qui faisait communauté dans ces régions est 
en cours de destruction organisée et génère 
des tensions sociales, voire des violences, de 
plus en plus marquées.

des Conditions de 
plaCement au Centre  
de rétention de mayotte 
touJours indignes

'HSXLV�GHV�DQQ©HV��OHV�FRQGLWLRQV�GȊHQIHUPH-
ment au centre de rétention administrative 
�&5$��GH�0D\RWWH�VRQW�G©QRQF©HV�FDU�FH�OLHX�
est hors normes et surpeuplé.
'H�QRPEUHX[�UDSSRUWV�FRQFRUGDQWV�G©QRQFHQW�
ces conditions ou plus largement une politique 
qui consiste à enfermer et éloigner sans guère 
s’embarrasser du respect des faibles droits 
dont disposent les personnes visées.
0DLV� FHWWH� SROLWLTXH� SHUGXUH�� PDOJU©� OH� V©-
ULHX[�GH�FHV�UDSSRUWV�VLJQ©V�SDU�OD�'©IHQVHXUH�
des enfants, le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté, la Commission nationale 
GH� G©RQWRORJLH� GH� OD� V©FXULW©�� OH� '©IHQVHXU�
GHV�GURLWV��OD�&RPPLVVLRQ�GHV�ORLV�GX�6©QDW��
GHV�V\QGLFDWV�GH�SROLFH��GH�QRPEUHXVHV�DVVR-

1 -�9RLU�3DUWLH�2XWUH�PHU��
ORLQ�GHV�\HX[��ORLQ�GX�GURLW�
2 - Rapport public annuel de 
la Cour des Comptes, publié 
en février 2011, consacré aux 
ʐX[�PLJUDWRLUHV�LUU©JXOLHUV�
HQ�*X\DQH�� �0D\RWWH�HW� �
6DLQW�0DUWLQ��

����$YLV�Qp����������������
GX����QRYHPEUH�������GH�0��
)©OL[�'(63/$1��DX�QRP�
de la Commission des lois 
GX�6©QDW�
����KWWS���ZZZ�
UHXQLRQQDLVGXPRQGH�FRP�
VSLS�SKS"DUWLFOH����
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retour au Cra après les vacances…*
(…)
0DUGL���MDQYLHU�������$35)�Qp����GRQF��HQ�QHXI�MRXUV������DGXOWHV�RQW�©W©�SODF©V��
D�PLQLPD��SXLVTXH�OHV�HQIDQWV�QH�VRQW�SDV�FRPSWDELOLV©V��,O�\�D���QRXUULVVRQV�TXL�
GRUPHQW�RX�SOHXUHQW��/H�SOXV�MHXQH�D�GHX[�PRLV��)DLW�QRXYHDX�SRXU�PRL��SDUPL�
OHV�(6,��©WUDQJHU�HQ�VLWXDWLRQ�LUU©JXOL¨UH��LO�\�D���SHUVRQQHV�TXL��DSU¨V�DYRLU�©W©�
UHQYR\©HV� �$QMRXDQ�VRQW�UHYHQXHV�FDU�HOOHV�QȊ©WDLHQW�SDV�DFFHSW©HV�O �EDV�
�ȓ�
,O�\�D�GHX[�IHPPHV�VRXIIUDQW�GH�SDWKRORJLHV�ORXUGHV�QRQ�VRLJQDEOHV� �$QMRXDQ�
8Q�S¨UH�GH�SOXVLHXUV�HQIDQWV�IUDQ§DLV��&H�PRQVLHXU��Q©� �0D\RWWH�HQ������DYDLW�
©W©�H[SXOV©�ʏQ�QRYHPEUH�PDLV�QRXV�DYLRQV�JDJQ©�XQ�U©I©U©�OLEHUW©�SRXU�OXL��/D�
SU©IHFWXUH�GH�0D\RWWH�DYDLW�©W©�FRQGDPQ©H�HW�HQMRLQWH� �OH�IDLUH�UHYHQLU��(W�QRXV�
YRLO �GH�UHWRXU� �OD�FDVH�G©SDUW�HW�OH�SROLFLHU�SU©WHQG�TXH�FH�QȊHVW�SHXW�ªWUH�SDV�
OXL�FDU��HIIHFWLYHPHQW�LO�QȊD�SDV�GH�SL¨FH�GȊLGHQWLW©�HW�TXH�VHV�GRFXPHQWV�VRQW�
UHPLV�HQ�TXHVWLRQ��4XH�IDLUH�GHYDQW�WDQW�GȊDFKDUQHPHQW�"
7URLV�HQIDQWV�DXVVL�VRQW�O ��,OV�©WDLHQW�VFRODULV©V� �0D\RWWH�DYDQW�OHXU�H[SXOVLRQ�
PL�G©FHPEUH�DYHF�OHXU�P¨UH��(W�SXLV�OHV�DXWRULW©V�FRPRULHQQHV��G©FODUDQW�
TXȊHOOHV�QH�YRXODLHQW�SOXV�DFFXHLOOLU�OHV�HQIDQWV�����DQV����DQV����DQV�HW�GHPL��

Q©V�HW�VFRODULV©V� �0D\RWWH��OHV�RQW�UHQYR\©V�FH�OXQGL��VHXOV��VDQV�OHXU�PDPDQ��
VXU�OD�0DULD�*DODQWD��EDWHDX�UHOLDQW�0D\RWWH�DX[�&RPRUHV����ȓ�
$�QRWHU�DXVVL�TXȊ �FH�MRXU��GHX[�SHUVRQQHV�D\DQW�JDJQ©�OHXUV�U©I©U©V�OLEHUW©�
FRQWUH�OD�SU©IHFWXUH�GH�0D\RWWH�ʏQ�QRYHPEUH�QȊRQW�WRXMRXUV�SDV�SX�UHYHQLU�VXU�OH�
WHUULWRLUH��3HQGDQW�FH�WHPSV��XQH�MHXQH�IUDQ§DLVH�GH����DQV�VH�UHWURXYH�VHXOH� �
VȊRFFXSHU�GH�VHV�SHWLWV�IU¨UHV�HQ�HVS©UDQW�FKDTXH�MRXU�TXH�VD�P¨UH�UHYLHQQH�FDU�
RQ�OXL�D�GLW�TXH�FȊ©WDLW�OH�GURLW��OD�ORL��HW�TXȊHOOH�QȊDYDLW�SOXV�ULHQ� �FUDLQGUH�SXLVTXH�
OH�MXJH�GH�OD�5©XQLRQ�DYDLW�GRQQ©�WRUW�DX�SU©IHW�GH�0D\RWWH�
(OOH�D�GHX[�DPLHV�GDQV�OH�PªPH�FROO¨JH�GRQW�OHV�P¨UHV�RQW�©W©�H[SXOV©HV�
DXVVL�FHWWH�GHUQL¨UH�VHPDLQH�DYDQW�OHV�YDFDQFHV�GH�1R«O�PDLV�HOOHV�QH�VRQW�
SDV�IUDQ§DLVHV�PªPH�VL�Q©HV�LFL��DORUV�OHXUV�PDPDQV�UHYLHQGURQW�SHXW�ªWUH�HQ�
NZDVVDȓ��,QFK�$OODK���(Q�DWWHQGDQW��FHV�PLQHXUHV�LVRO©HV��GHYHQXHV�VRXWLHQV�
GH�IDPLOOH�VXUYLYHQW�DYHF�OȊDLGH�GHV�YRLVLQV��GH�TXHOTXHV�GRQV�GX�FROO¨JH��
$OHUWH�URXJH�SRXU�OHV�GURLWV�GH�OȊ+RPPH� �0D\RWWH�DXMRXUGȊKXL�FRPPH�KLHU�ȓ

�7©PRLJQDJH�GȊXQH�E©Q©YROH�GH�/D�&LPDGH�

ɻ�alerte rouge pour les droits de l’homme

ciations locales mais aussi nationales, des 
©OXV��0ªPH� OH�+DXW�FRPPLVVDULDW� DX[� U©IX-
giés commençait en octobre 2012 à s’inquié-
ter de la politique menée par la France dans 
son 101ème département, en raison des morts 
de plus en plus nombreuses de Comoriens qui 
tentent la traversée.
5LHQ�QH�FKDQJH�RX�SUHVTXH��'HV�WUDYDX[�U©D-
OLV©V�DX�&5$�GH�0D\RWWH�UHQGHQW�OD�VLWXDWLRQ�
un peu moins pire qu’elle ne l’était : peintures, 
installation d’un téléphone et de toilettes pour 
les femmes et les enfants, mise en place d’un 
V\VW¨PH�GH�SU©YHQWLRQ�LQFHQGLH��HWF��/D�3U©-
IHFWXUH� GH� 0D\RWWH� FRPPXQLTXDLW� OD� OLVWH�
GH�FHV�WUDYDX[�OH���MXLQ�������HQ�U©SRQVH�DX�
6\QGLFDW� 8QLW©�6*3� 3ROLFH� TXL�� PDOJU©� FHV�
DP©QDJHPHQWV�� YHQDLW� GH� OH� TXDOLʏHU� SXEOL-
TXHPHQW�GH�l�YHUUXH�GH�OD�5©SXEOLTXH�{�
Travaux qui révèlent également que des équi-
pements aussi essentiels que des toilettes, 
XQ� W©O©SKRQH� RX� XQ� V\VW¨PH� DQWL�LQFHQGLH�
étaient inexistants depuis des années. Tra-
vaux qui sont de l’ordre d’un pansement sur 

une jambe de bois, le CRA demeurant hors 
normes. Pas de cour extérieure de promenade, 
pas de secteur réservé aux familles, ni de 
OXPL¨UH�GLUHFWH�GDQV�OHV�VDOOHV�R¹�VRQW�HQIHU-
mées de nombreuses personnes tous les jours. 
En 2011, le CRA n’est encore doté d’aucun 
matelas, table ou chaise et les personnes sont 
U©GXLWHV� �\�YLYUH�GHERXW�RX�SDU�WHUUH��
Initialement prévu pour 60 personnes, ce lieu 
HVW�XWLOLV©�SRXU�OȊHQIHUPHPHQW�GH������GHSXLV�
plusieurs années sur ordre des autorités lo-
FDOHV��3DU�XQ�DUUªW©�GX����DYULO�������OD�SU©-
IHFWXUH�RIʏFLDOLVHUD�FHWWH�FDSDFLW©��O©JLWLPDQW�
ainsi une surpopulation chronique du CRA.
$X� PLOLHX� GH� WRXW� FHOD�� TXHOTXHV� FLWR\HQV�
et associations, dont les bénévoles de La 
&LPDGH�DX�&5$�GH�0D\RWWH�� WHQWHQW�GȊDLGHU�
les personnes enfermées et menacées d’une 
expulsion expéditive, d’alerter l’opinion loca-
lement et partout en France. Les besoins des 
migrants dont les droits sont bafoués sont 
H[WUªPHPHQW�ORXUGV�HW�QRPEUHX[��OD�W¢FKH�GH�
ces bénévoles est ardue.

&H� &5$� HVW� HQ� RXWUH� OH� VHXO� R¹� OȊ(WDW� QH�
ʏQDQFH� DXFXQH� RUJDQLVDWLRQ� SRXU� DLGHU� OHV�
étrangers à exercer le peu de droits dont ils 
disposent, ce sont les bénévoles de La Cimade 
TXL� \� LQWHUYLHQQHQW� GDQV� OD�PHVXUH� GH� OHXUV�
disponibilités.
Leurs interventions sont surtout tournées 
vers la préfecture qui libère des personnes 
suite à ces recours gracieux, essentiellement 
ORUVTXH� OHXUV� GURLWV� GH� GHPHXUHU�  �0D\RWWH�
sont évidents. Encore faut-il que les étran-
gers concernés aient le temps de réunir des 
documents, qu’ils aient la chance de pouvoir 
saisir la préfecture et que cette dernière, sou-
YHUDLQH��DFFHSWH�GȊ\�GRQQHU�VXLWH��/H�WRXW�HQ�
très peu de temps car la durée de rétention est 
HQ�PR\HQQH�LQI©ULHXUH� �XQ�MRXU�
/HV�H[HPSOHV�VXLYDQWV�PRQWUHQW� OHV� W\SHV�GH�
situations qui conduisent ces bénévoles à sai-
sir la préfecture.
l���8QH�P¨UH�GȊHQIDQW�IUDQ§DLV��HOOH�PªPH�GH�
P¨UH�IUDQ§DLVH��DUUªW©H�YHQGUHGL�DYHF�VRQ�E©E©�
de quelques mois, mise de côté samedi matin 
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grâce aux documents qu’a faxés le père depuis 
La Réunion, APRF levé lundi. 
- Lundi midi, suite à un appel de La Cimade, 
la PAF fait descendre un parent de 3 enfants 
français du bateau. Le chef du CRA ira de son 
commentaire : « vous voyez, je fais bien mon 
travail ». APRF levé mardi. 
- Un jeune homme, depuis 12 ans à Mayotte, 
peu de famille, 25 attestations sur l’honneur 
prouvant sa présence : la préfecture reconduit 
TXDQG�PªPH��
��8Q�KRPPH�XQLMDPELVWH��DUUªW©�YHQGUHGL�VDQV�
PªPH�TXȊRQ�OXL�ODLVVH�OH�WHPSV�GH�SUHQGUH�VHV�
béquilles. Amputé d’une jambe suite à un acci-
dent avec un bateau d’un club de plongée, en 
procès depuis 2 ans. Le médecin du CRA pré-
vient l’avocat. Reconduit. 
�� $UUªW©� OH� PªPH� ZHHN�HQG� �� OH� S¨UH� GȊXQH�
HQIDQW� JUDYHPHQW� PDODGH� TXL� GRLW� ªWUH� WU¨V�

prochainement opérée du cœur en métropole 
et dont la mère a été reconduite il y a quelques 
mois. L’association Médecins du monde, qui 
suit l’enfant, est informée de la situation le 
lundi seulement ; elle faxe  tous les documents 
à la préfecture et le médecin du CRA transmet 
au médecin de l’ARS qui n’intervient pas. Le 
papa est reconduit le lundi. Pour ce cas, un 
référé-liberté aurait été possible.5 »
3DU�DLOOHXUV�� OHV�FRQWHQWLHX[�VRQW�GLIʏFLOHV� �
PHWWUH� HQ� ēXYUH� HQ� UDLVRQ� GH� OȊXUJHQFH�� GH�
l’absence de recours suspensif et des éloi-
gnements massifs, bien que les violations de 
droits évidentes soient très fréquentes. Cer-
WDLQV�FRQWHQWLHX[�RQW�WRXW�GH�PªPH�SURVS©U©�
Ainsi, le 20 février 2012, le tribunal adminis-
WUDWLI� GH� 0DPRXG]RX� MXJHDLW� OHV� FRQGLWLRQV�
GȊHQIHUPHPHQW� DX�&5$�GH�0D\RWWH� VL�PDX-
vaises qu’elles sont constitutives d’un traite-

5 - Lettre de La Cimade 
0D\RWWH��Qp�����MXLQ������
6 -7$�0DPRXG]RX�����
I©YULHU�������Qp����������
����������������
7 -&LUFXODLUH�,17.���������
du 6 juillet 2012, portant 

VXU�OD�PLVH�HQ�ēXYUH�GH�
l’assignation à résidence 
prévue à l’article L. 561-2 
GX�&(6('$�HQ�DOWHUQDWLYH�
au placement des familles en 
rétention administrative sur 
le fondement de l’article L. 
������GX�PªPH�FRGH�

ment inhumain et dégradant des personnes 
enfermées6. 
En octobre 2011, par trois fois, suite à des 
actions en justice menées par La Cimade et 
le Collectif contre la vie chère, la préfecture a 
été condamnée pour des expulsions illégales. 
Elle a été sommée par le tribunal administra-
tif de faire revenir les personnes qu’elle avait 
UHQYR\©HV�GH�IRUFH� �$QMRXDQ
(QʏQ�� OD� SU©IHFWXUH� DEDQGRQQH� SDUIRLV� OHV�
mesures d’éloignement lorsqu’un référé est 
déposé au tribunal administratif.

Le placement des mineurs  
au centre de rétention de Mayotte : 
une pratique aussi massive  
que méconnue
������ FȊHVW� OH� QRPEUH� GH� PLQHXUV� UHFRQ-
GXLWV� HQ������SDU� OD� SU©IHFWXUH� GH�0D\RWWH�
depuis le CRA alors qu’il n’est pas habilité 
 � UHFHYRLU� GHV� IDPLOOHV�� &RQWUH� ���� GHSXLV�
OȊHQVHPEOH�GH�OD�P©WURSROH��$�0D\RWWH��SU¨V�
GH� ��� �� GHV� SHUVRQQHV� ©ORLJQ©HV� GH� IRUFH�
sont des enfants.
Alors que ce CRA cumule les raisons qui 
devraient conduire à sa fermeture, et a for-
WLRUL� �\�VWRSSHU�OȊHQIHUPHPHQW�GHV�HQIDQWV��
il demeure paradoxalement exclu du dispo-
sitif alternatif à la rétention mis en place à 
travers la circulaire du 6 juillet 20126.
En plus du placement d’enfants accompa-
JQ©V�GH�OHXU�S¨UH�RX�GH�OHXU�P¨UH�� �0D\RWWH�
la préfecture lie des mineurs à des adultes 
également enfermés qui n’ont aucune autori-
té parentale sur eux qui est évidemment illé-
gal. En pareil cas, ces enfants se retrouvent 
donc dans ce lieu d’enfermement au milieu 
d’adultes qu’ils ne connaissent pas. 

les bénévoles de la Cimade témoignent7

l���8QH�PLQHXUH�GH����DQV��DUUªW©H�VDPHGL�PLGL��YLHLOOLH�GH���DQV�SDU�OD�3$)��,QWHUYHQWLRQ�GX�5HVʏP�
�5©VHDX�©GXFDWLRQ�VDQV�IURQWL¨UH�GH�0D\RWWH���GX�3URFXUHXU�SXLV�GH�/D�&LPDGH��/XQGL�PLGL��XQ�
EULJDGLHU�GH�OD�3DI�DSSHOOH�/D�&LPDGH�SRXU�VLJQDOHU�OD�OLE©UDWLRQ�LPPLQHQWH�GH�OD�MHXQH�ʏOOH��/XQGL�
��K���HOOH�HVW�WRXMRXUV�DX�&5$��/XQGL�VRLU���U©I©U©�OLEHUW©�©FULW�SDU�GȊDXWUHV�PLOLWDQWV�HW�G©SRV©�OXQGL� �
��K�DX�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI��/D�MHXQH�ʏOOH�VHUD�OLE©U©H�GDQV�OD�MRXUQ©H�GH�PDUGL�SDU�OD�SU©IHFWXUH�VDQV�
TXH�OH�WULEXQDO�QȊDLW�HX�EHVRLQ�GȊH[DPLQHU�OD�UHTXªWH�

���8Q�JDU§RQ�GH����DQV��Q©� �0D\RWWH��DUULYH�GLPDQFKH�VRLU����PDL�HQ�NZDVVD��LO�HVW�VHXO��&ȊHVW�VD�
WURLVL¨PH�WHQWDWLYH�SRXU�UHYHQLU�GHSXLV�TXȊLO�D�©W©�UHFRQGXLW�SDU�HUUHXU�DYHF�XQ�DXWUH�PHPEUH�GH�VD�
IDPLOOH�HQ�I©YULHU��6D�P¨UH�HVW�LFL� �0D\RWWH�DYHF�XQH�FDUWH�GH�V©MRXU�HW�YLW�DYHF�XQ�0DKRUDLV��(OOH�
HVW�VRXIIUDQWH��/ȊRQFOH�HW�/D�&LPDGH�VH�G©P¨QHQW���GHPDQGH�GH�VXUVHRLU�DX�G©SDUW�HW�FRXSV�GH�ʏO�
LQFHVVDQWV�DX�&5$�HW� �OD�SU©IHFWXUH�TXL�QH�ERXJHQW�SDV��/XQGL�PLGL��SURFXUHXUH�SU©YHQXH��LQWHUYHQWLRQ�
©FULWH�GH�/D�&LPDGH�DXSU¨V�GH�OD�SU©IHFWXUH��/XQGL�VRLU��WRXMRXUV�ULHQ��/H�U©I©U©�OLEHUW©�HVW�SU©SDU©��
FRUULJ©��0DUGL�PDWLQ�WRXV�OHV�GRFXPHQWV�VRQW�U©XQLV��PDUGL�PLGL�OH�U©I©U©�OLEHUW©�HVW�G©SRV©�DX�WULEXQDO��
9HUV���K��OȊRQFOH�HVW�SU©YHQX���LO�GRLW�DOOHU�FKHUFKHU�OH�JDPLQ�DX�&5$�TXL�VHUD�GRQF�OLE©U©�PDUGL� ���K�{��

/H�7$�QȊD�SDV�VWDWX©�VXU�OHV�U©I©U©V�OLEHUW©�PDLV�OHV�HQIDQWV�RQW�©W©�OLE©U©V��$�QRWUH�FRQQDLVVDQFH��FȊHVW�
OD�SUHPL¨UH�IRLV�TXȊXQH�SHUVRQQH�QȊHVW�SDV�UHQYR\©H�DSU¨V�LQWHUSHOODWLRQ�VXU�XQ�NZDVVD�

ɻ�témoignage
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ�er�DR»W������SRXU�OH�&5$�Qp�� 
HW����VHSWHPEUH������SRXU�OH�&5$�Qp�
aDRESSE�ɻ������UXH�GH�3DULV�ȅ�������/H�0HVQLO�$PHORW
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ��[�����SODFHV��GRQW����SRXU�IHPPHV�HW�
IDPLOOHV�GDQV�OH�&5$�Qp��
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ��[���E¢WLPHQWV�GH����
places regroupés par deux en zones de vie dans chaque CRa  
���E¢WLPHQWV�GX�&5$�Qp��VRQW�KRUV�VHUYLFH�GHSXLV�VRQ�RXYHUWXUH�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��[�����FKDPEUHV
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ�����Pr
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��GRXFKHV�SDU�E¢WLPHQW�����SHUVRQQHV�
NoMBRE DE W.C.�ɻ��:�&��SDU�E¢WLPHQW
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ'DQV�FKDTXH�]RQH�GH�YLH
CoNtENU�ɻ%RLVVRQV�FKDXGHV��IURLGHV�HW�IULDQGLVHV
MoNNaYEUR�ɻ2),,
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ'HX[�HVSDFHV�GH������Pr�SDU�
E¢WLPHQW�©TXLS©�FKDFXQ�GȊXQ�W©O©YLVHXU��8QH�FRXU�GH����Pr�DYHF�XQ�
baby-foot par bâtiment.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�]RQH�GH�SURPHQDGH�VDQV�
équipement avec quelques parcelles de gazon par zone de vie. Un 
EDQF�SRXU����SHUVRQQHV�HW�SRVVLELOLW©�GȊHPSUXQWHU�XQ�EDOORQ��'HX[�
MHX[�SRXU�HQIDQWV�GDQV�OD�]RQH�IDPLOOH�GX�&5$�Qp��

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ8QLTXHPHQW�HQ�MRXUQ©H�GH���K��� ���K��
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN �ɻ2XL
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ��FDELQHV�SDU�E¢WLPHQW
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ&5$�Qp� 
Bâtiment 9 : 01 60 54 16 56 / 57 
Bâtiment 10 : 01 60 54 16 53 / 55 
Bâtiment 11 : 01 60 54 16 51 / 52 
Bâtiment 12 : 01 60 54 16 49 / 50 
Bâtiment 13a1 (femmes) : 01 60 54 16 48 
Bâtiment 13a2 (femmes) : 01 60 54 16 47 
Bâtiment 13B1 (familles) : 01 60 54 16 46 
Bâtiment 13B2 (familles) : 01 60 54 16 46 
Bâtiment 13B3 (familles) : 01 60 54 27 89 
&5$�Qp� 
Bâtiment 3 : 01 60 54 27 84 / 78 
Bâtiment 4 : 01 60 54 27 76 / 01 60 54 26 03 
Bâtiment 5 : 01 60 54 26 02 / 01 60 27 64 94 
Bâtiment 6 : 01 60 27 64 88 / 91
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ�K���ȅ���K���HW���K���ȅ���K���
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ5(5�%�&'*��
SXLV�EXV�Qp����RX����

Chef de Centre�ɻ(ULF�/H�*DOO�SRXU�OH�&5$�Qp���+HUY©�0D§RX�
3LVVHX�SRXU�OH�&5$�Qp�
serviCe de garde�ɻ3$)�GH�6HLQH�HW�0DUQH
esCortes assurées par�ɻ3$)�GH�6HLQH�HW�0DUQH
gestion des éloignements�ɻ3$)�GH�6HLQH�HW�0DUQH
ofii – nombre d’agents�ɻ��(73
fonCtions�ɻ9HQWH�GH�FLJDUHWWHV��FDUWHV�W©O©SKRQLTXHV��YHVWLDLUH��
prêt de livres, téléphone, informations, achats divers, écoute.
personnel médiCal : nombre de médeCins / d’infirmières�ɻ6 

LQʏUPL¨UHV������(73�����P©GHFLQV��XQ�SV\FKLDWUH��PDUGL�HW�YHQGUHGL�
hôpital Conventionné�ɻ+´SLWDO�GH�0HDX[
Cimade - nombre d’intervenants�ɻ��(73
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ7U¨V�UDUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ1RQ��VLPSOH�ORFDO�SRXU�OHV�
visites, non équipé
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ1RQ
si oui, numéro de téléphone�ɻ�
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

/HV�E¢WLPHQWV�GX�&5$�Qp��RQW�©W©�FRQVWUXLWV�HQ������DX�ERUG�GHV�SLVWHV�GH�OȊD©URSRUW�GH�5RLVV\��6D�FDSDFLW©�D�©W©�U©GXLWH�SURJUHVVLYHPHQW��
de 140 à 96 places. Le 1er septembre 2010, le CRa est passé sous la tutelle de la police aux frontières. Il a fermé ses portes le 1er�DR»W������
SRXU�WUDYDX[��UHPSODF©�SDU�OH�QRXYHDX�FDPS�VLWX©�UXH�GH�3DULV�VXU�OD�PªPH�FRPPXQH��6D�U©RXYHUWXUH�QH�VHPEOH�SDV�ªWUH� �OȊRUGUH�GX�MRXU��
PDLV�GHV�GHYLV�SRXU�VD�UHPLVH�HQ�©WDW�RQW�©W©�U©DOLV©V�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�>3RXU�XQH�GHVFULSWLRQ�SU©FLVH�GX�&5$�Qp���FRQVXOWH]�OH�UDSSRUW�
annuel rétention 2010].

/H�QRXYHDX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GX�0HVQLO�$PHORW�HVW�ʏFWLYHPHQW�GLYLV©�HQ�GHX[�VLWHV��&5$�Qp��HW�Qp����(Q�U©DOLW©��XQH�PªPH�HQFHLQWH�
JULOODJ©H��XQ�XQLTXH�DFF¨V�SDU�OD�URXWH��XQH�GLUHFWLRQ�FRPPXQH��XQ�XQLTXH�E¢WLPHQW�DGPLQLVWUDWLI��XQ�XQLTXH�SRVWH�GH�FRQWU´OH��

/HV�VL[�]RQHV�GH�YLHV�VRQW�U©SDUWLHV�DXWRXU�GX�E¢WLPHQW�DGPLQLVWUDWLI��,O�H[LVWH�XQ�U©IHFWRLUH�SDU�]RQH� �OȊH[WU©PLW©�GX�E¢WLPHQW�DGPLQLVWUDWLI��
7RXW�HVW�FRQ§X�SRXU�FRQWU´OHU�OHV�PRXYHPHQWV�GHV�SHUVRQQHV�HQIHUP©HV��

8QH�DQQH[H�GX�7*,�GH�0HDX[�HVW�FRQVWUXLWH�VXU�OH�VLWH�GH�&5$� �OȊH[WU©PLW©�RXHVW�GH�OD�SDUFHOOH�PDLV�UHVWH� �FH�MRXU�WRXMRXUV�IHUP©H��
/D�&LPDGH�D�WRXMRXUV�G©QRQF©�OH�SULQFLSH�GH�FHWWH�MXVWLFH�GȊH[FHSWLRQ��H[FOXVLYHPHQW�G©GL©H�DX[�©WUDQJHUV�HQIHUP©V�HW� �OȊDEUL�GHV�
UHJDUGV�GH�OD�VRFL©W©�FLYLOH��(QWUH�OH�&5$�HW�OH�7*,�G©ORFDOLV©��OȊDGPLQLVWUDWLRQ�D�SU©YX�GH�UHF\FOHU�OHV�FDVHUQHV�LQLWLDOHPHQW�SU©YXHV�
pour la gendarmerie mobile en les transformant en cantonnements de CRS.

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative



les serviCes

193 
8,3%

197 
8,5% 183 

7,9%

128 
5,5%

144 
6,2%

142 
6,1% 123 

5,3%

179 
7,7%

180 
7,8%

262 
11,3%

299 
12,9%

285 
12,3%
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HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻVinci Facilities

RENoUVELLEMENt�ɻtous les 4 jours et à la demande

ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻVinci Facilities

REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻVinci Facilities

REpaS pRÉpaRÉS�ɻVinci Facilities

ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻVinci Facilities

FRÉQUENCE�ɻtous les jours

NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 
DE�ɻBrosse à dents, dentifrice, peigne, savon, shampoing, mouchoirs.
DÉLIVRÉ paR�ɻVinci Facilities
RENoUVELLEMENt�ɻtous les 2 ou 3 jours et à la demande
BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻVinci Facilities
aSSURÉE paR�ɻVinci Facilities
FRÉQUENCE�ɻa la demande du lundi au vendredi
(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻoFII

Les chiffres ici collectés rassemblent :

ɻ1085 personnes enfermées au CRa�Qp��HQWUH�OH��er janvier et le 1er�DR»W��GDWH�GH�VD�IHUPHWXUH�SRXU�WUDYDX[��

ɻ847�DX�&5$�Qp��HQWUH�OH��er�DR»W�HW�OH����G©FHPEUH

ɻ383�DX�&5$�Qp��HQWUH�OH����VHSWHPEUH�HW�OH����G©FHPEUH��OH�&5$�Qp��D�RXYHUW�RIʏFLHOOHPHQW� 
le 19 septembre, mais la première privation de liberté a eu lieu le 26 septembre). 

6HXO�OH�&5$�Qp��HVW�KDELOLW©� �HQIHUPHU�GHV�IHPPHV�HW�GHV�HQIDQWV��70 femmes y sont passées :  
51 seules et 19 avec leurs enfants.

prinCipales nationalités

Tunisienne
269
11,6%

Autres
811
35%

ɺ
Moldave

95
4,1%

99
4,3% 103

4,4%

Malienne
107
4,6%

Turque
159
6,9%

Marocaine
161
7%

Algérienne
198
8,6%

Roumaine
229
9,9%

Indienne
ɺPakistanaise

ɺ
Egyptienne

84
3,6%

Les préfectures placent régulièrement au Mesnil-amelot 
des étrangers. Cependant, nous avons constaté une 
légère baisse au premier semestre, due notamment 
 �OȊDEVHQFH�GH�WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�SDU�
OD�)UDQFH�HW�OȊLPSRVVLELOLW©�TXL�HQ�D�G©FRXO©�SRXU�OHV�
préfectures et dans certaines situations de prendre des 
arrêtés de reconduite à la frontière. Courant juillet, la 
EDLVVH�HVW�©JDOHPHQW� �OLHU� �OD�SU©SDUDWLRQ�GH�OȊRXYHUWXUH�
du CRa 2 et de la fermeture du CRa 3.

Issues de 90 pays différents, les principales nationalités représentées au CRa du Mesnil-
amelot ont encore une fois évolué en fonctions des événements internationaux, mais 
DXVVL�GHV�SUDWLTXHV�GHV�SU©IHFWXUHV��'HSXLV�WURLV�DQV��OȊ$OJ©ULH�DUULYDLW�HQ�WªWH���FH�WULVWH�
UHFRUG�HVW�G©VRUPDLV�OȊDSDQDJH�GH�OD�7XQLVLH�VXLWH� �OD�FKXWH�GX�U©JLPH�GH�%HQ�$OL��1RXV�
VLJQDOLRQV�OȊDQ�SDVV©�G©M ��OȊDFKDUQHPHQW�VLJQLʏFDWLI���QRWDPPHQW�GH�OD�SDUW�GX�SU©IHW�GH�
6HLQH�HW�0DUQH���VXU�OHV�5RXPDLQV��/HXU�SU©VHQFH�VȊHVW�G©YHORSS©H���LOV�VRQW�SDVV©V�GH�
la 5ème nationalité la plus représentée en 2010 à la 2ème�HQ�������OD�PªPH�SRVLWLRQ�TXȊLOV�
occupaient au dernier trimestre 2010).
Comme pour 2010, cette année, ce sont les Roumains qui représentent la nationalité 
la plus expulsée. Les cinq suivantes sont les tunisiens, les algériens, les Moldaves, 
les Brésiliens et les turcs. La préfecture de Seine-et-Marne réalise toujours la grande 
majorité des expulsions de Roumains.

nombre de personnes retenues par mois

m
esnil-am

elo
t

statistiques
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Conditions d’interpellation

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

Environ 8 % des personnes enfermées au Mesnil-amelot sont placées en rétention à 
OȊLVVXH�GȊXQH�S©ULRGH�GȊLQFDUF©UDWLRQ��&HFL�VȊH[SOLTXH�SDU�OH�JUDQG�QRPEUH�GH�PDLVRQV�
GȊDUUªWV�HQ�,OH�GH�)UDQFH��1RXV�UHQFRQWURQV�GRQF�EHDXFRXS�GH�SHUVRQQHV�YLFWLPHV�GH�
la double peine.
Les interpellations en région parisienne ont presque toujours lieu dans une gare sur 
réquisition du procureur de la République (décision contournée pour « légaliser » le 
FRQWU´OH�DX�IDFL¨V��RX�ORUV�GH�FRQWU´OHV�URXWLHUV�� 
(Q�U©JLRQ��QRXV�FRQVWDWRQV�EHDXFRXS�GȊLQWHUSHOODWLRQV� �GRPLFLOH��QRWDPPHQW�SRXU�
les familles. La pratique déloyale qui consiste à interpeller un étranger qui se rend 
en préfecture pour faire ses démarches en vue de sa régularisation reste de mise. Il 
en est de même pour la délation, toujours pratiquée occasionnellement par certains 
commerces ou certaines banques.

nombre d’irtf 
Certaines préfectures délivrent des IRtF sans aucun examen individuel des dossiers des 
©WUDQJHUV�LQWHUSHOO©V��GȊDXWUHV�RQW�SULV�OH�SDUWL�GH�QȊHQ�G©OLYUHU�TXH�WU¨V�SHX��YRLUH�SDV�GX�
tout. Les préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et 
GH�6HLQH�HW�0DUQH�VRQW��HQ�,OH�GH�)UDQFH��SDUPL�FHOOHV�TXL�QȊRQW�SDV�K©VLW©� �LQʐLJHU�FHWWH�
PHVXUH�VDQV�GLVFHUQHPHQW��1RXV�DYRQV�UHQFRQWU©�GHV�SDUHQWV�GȊHQIDQWV�IUDQ§DLV�YLFWLPHV�
GH�FH�EDQQLVVHPHQW��GHV�SHUVRQQHV�HQ�VLWXDWLRQ�U©JXOL¨UH�GDQV�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�RX�
des étrangers malades.

itf
144
6,3%

oqtf 
1091
47,8%

aprf
902

39,5%

read.
50

2,2%

read
44

1,9%

simple

âge des personnes

0 À 6 ANS ɻ�0

���$16�(7�3/86��ɻ����ɻ�����
��������$16�������������������������������ɻ�����ɻ������
��������$16�� � � � ���������ɻ������ɻ������
��������$16��������������������������������ɻ�����ɻ������
��������$16�ɻ���ɻ�����
�������$16�ɻ����ɻ�����
������$16�ɻ����ɻ�����

/Ȋ¢JH�PR\HQ�GHV�UHWHQXV�HVW�GH����DQV��FHWWH�GRQQ©H�QȊ©YROXH�SDV�GHSXLV�SOXVLHXUV�
années.
1RXV�DYRQV�UHQFRQWU©�XQH�GL]DLQH�GH�PLQHXUV�LVRO©V�GRQW�OȊHQIHUPHPHQW�HVW�LOO©JDO��PDLV�
WRXV�RQW�©W©�UHFRQQXV�PDMHXUV�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�VXLWH�DX[�WHVWV�RVVHX[�GRQW�OD�PDUJH�
GȊHUUHXU�HVW�VLWX©H�HQWUH����HW����PRLV�

&(5*<�32172,6(�� ɻ������ ɻ������
&+2,6<�/(�52,�� ɻ������ ɻ������
72856�� ɻ����� ɻ�����
752<(6�� ɻ���� ɻ�����
&+(5%285*�� ɻ���� ɻ�����
62,66216�� ɻ���� ɻ�����
67�/28,6�� ɻ���� ɻ�����
&+$7($8528;�� ɻ���� ɻ�����
&+$575(6�� ɻ���� ɻ�����
%5(67�� ɻ���� ɻ�����

seine et marne 563 24,30%
val d’oise 456 19,70%
val de marne 351 15,20%
hauts de seine 204 8,80%
oise 165 7,10%
seine saint denis 64 2,80%
essonne 60 2,60%
yvelines 48 2,10%
somme 39 1,70%
loiret 32 1,40%
autres 333 14,40%

transferts depuis un lra

préfeCtures de plaCement
Comme les années précédentes, les 
préfectures qui placent des étrangers 
au CRa du Mesnil-amelot sont en 
grande majorité situées en Ile-de-
France, même si 71 départements sont 
représentés.

REaD DUBLIN 26 1,1%
apE 16 0,7%
aME 6 0,3%
SIGNaLEMENt SIS 2 0,1%

Ce tableau ne concerne que le CRa 
Qp��HW�OH�&5$�Qp���QRXV�QH�GLVSRVRQV�
SDV�GH�FHV�FKLIIUHV�SRXU�OH�&5$�Qp���
Environ 30% de personnes retenues 
sont passées par un LRa avant 
GȊDUULYHU�DX�&5$��&HFL�VLJQLʏH�TXȊHOOHV�
rencontrent souvent La Cimade au-
delà du délai de 48 heures dont elles 
disposent pour contester leur oQtF ou 
leur arrêté de placement en rétention.

Centre de rétention administrative

statistiques
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La plupart des personnes sont libérées par le juge judiciaire (environ 32 %, soit le 
cumul JLD1, JLD2, Ca1, Ca2 et article 13) ce qui nous montre que les procédures 
ne sont pas correctes, les services interpellateurs et les préfectures ne respectant 
pas les libertés individuelles garanties par la Constitution. Cinq personnes se sont 
YXHV�DFFRUGHU�OH�VWDWXW�GH�U©IXJL©�SROLWLTXH�SDU�OȊ2ISUD��VRLW�FLQT�IRLV�SOXV�TXH�OȊDQ�
dernier ! Ces décisions ont toujours semblé très liées au contexte géopolitique du 
PRPHQW��FKU©WLHQV�GȊ,UDN��©OHFWLRQV�HQ�&´WH�GȊ,YRLUH�HW�DWWHQWDW�FRQWUH�OȊDPEDVVDGH�GX�
Royaume-Uni à téhéran).
après la réforme de la loi Besson du 16 juin 2011, nous constatons une forte hausse 
du taux de libérations par le tribunal administratif de Melun : il est passé de 6,4 % à 
��������&HWWH�KDXVVH�VȊH[SOLTXH�HVVHQWLHOOHPHQW�SDU�OHV�QRXYHDX[�FRQWHQWLHX[�VXU�OHV�
DUUªW©V�GH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��/HV�DXWUHV�ʐXFWXDWLRQV�DYDQW�HW�DSU¨V�OD�U©IRUPH�
QH�VRQW�SDV�VLJQLʏFDWLYHV�RX�QȊRQW�SDV�GH�OLHQ�DYHF�FHWWH�QRXYHOOH�O©JLVODWLRQ�

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 228 22,3% 308 25,8% 536 24,2%

libérées Ca 97 9,5% 61 5,1% 158 7,1%

libérées art.
r552-17

7 0,7% 4 0,3% 11 0,5%

assignation 
JudiCiaire

45 4,4% 24 2,0% 69 3,1%

assignation 
administrative 

0 0% 1 0,1% 1 0%

libérées ta et Caa 65 6,4% 133 11,2% 198 8,9%

libérées 
préfeCture - 
ministère

98 9,6% 132 11,1% 230 10,4%

libérées état de 
santé

26 2,5% 19 1,6% 45 2%

suspension Cedh 9 0,9% 0 0,0% 9 0,4%

expiration délai 
légal de rétention

133 13% 59 4,9% 192 8,7%

réfugiée 3 0,3% 2 0,2% 5 0,2%

libération aveC 
origine inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 711 69,6% 743 62,3% 1454 65,7%

personnes éloignées

exéCution de 
la mesure 
d'éloignement

259 25,3% 361 30,3% 620 28%

réadmission 
sChengen

0 0% 0 0% 0 0%

réadmission dublin 0 0% 0 0% 0 0%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 259 25,3% 361 30,3% 620 28%

autres

transfert vers 
autre Cra

7 0,7% 50 4,2% 57 2,6%

personnes 
déférées

35 3,4% 19 1,6% 54 2,4%

refus 
d'embarquement

10 1% 12 1% 22 1%

fuite 0 0,0% 7 0,6% 0 0,0%

sous-total 52 5,1% 88 7,4% 140 6,3%

total   1022 100% 1192 100% 2214 100%

destin inConnu 30 71 101

total bis 1052 1263 2315

&H�WDEOHDX�QH�FRQFHUQH�TXH�OH�&5$�Qp��HW�OH�&5$�Qp���QRXV�QH�GLVSRVRQV�SDV�GH�FHV�
FKLIIUHV�SRXU�OH�&5$�Qp��TXL�GRLYHQW�ªWUH�VHQVLEOHPHQW�OHV�PªPHV�
$YHF�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�OȊHQIHUPHPHQW��OHV�SU©IHFWXUHV�QȊRQW�SDV�K©VLW©� �
SURORQJHU�OD�U©WHQWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�TXȊHOOHV�VDYHQW�SRXUWDQW�QH�SDV�SRXYRLU�H[SXOVHU��
Si certaines expulsions se déroulent tardivement et au-delà du 32ème�MRXU��GȊDSU¨V�QRV�
FRQVWDWDWLRQV��FHFL�QȊHVW�SDV�WDQW�OL©�DX[�MRXUV�VXSSO©PHQWDLUHV�RIIHUWV� �OȊDGPLQLVWUDWLRQ�
TXȊ �VRQ�PDQTXH�GH�GLOLJHQFH�HIIHFWLYH��/D�GXU©H�PR\HQQH�QȊD��TXDQW� �HOOH��SDV�©YROX©�

durée de la rétention*destin des personnes retenues

avant 
réforme

après 
réforme total

97
9,5%

61
7,6%

158
8,7%

419
41,2%

449
55,7%

868
47,6%

321
31,6%

121
15,0%

442
24,3%

67
6,6%

75
9,3%

142
7,8%

112
11,0%

18
2,2%

130
7,1%

0
0%

82
10,2%

82
4,5%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention

m
esnil-am

elo
t
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destin des familles

libérées ta 4 36,4%
embarquées 3 27,3%
libérées Jld 2 18,2%
libérées faute de demande de prolongation 1 9,1%
libérées raisons médicales 1 9,1%

Les familles expulsées sont des nationalités suivantes : 
roumaines, australiennes (réfugiés irakiens naturalisés) 
et serbes. Le tribunal administratif de Melun a remis en 
OLEHUW©�SOXVLHXUV�IDPLOOHV�HW�SRXU�OȊXQH�GȊHQWUH�HOOHV�OH�MXJH�
VȊHVW�SURQRQF©�VXU�OȊDQQXODWLRQ�GH�OȊDUUªW©�GH�SODFHPHQW�
LPSOLFLWHPHQW�SULV� �OȊHQFRQWUH�GHV�HQIDQWV�PLQHXUV�

Centre de rétention administrative

statistiques

placement des familles par mois

familles 

au total 11 familles sont passées dans le centre en 2011, soit 19 adultes et 28 enfants 
�GRQW���HQIDQWV�PDMHXUV���6HXO�OH�&5$�Qp��HVW�FRQFHUQ©�SDU�OȊHQIHUPHPHQW�GHV�IDPLOOHV�
TXL�D�G©EXW©�G¨V�OH�PRLV�GȊDR»W��TXHOTXHV�MRXUV�DSU¨V�VRQ�RXYHUWXUH��/HV�SU©IHFWXUHV�TXL�
QȊRQW�SDV�K©VLW©� �HQIHUPHU�GHV�HQIDQWV�HQ�U©WHQWLRQ�VRQW�OHV�VXLYDQWHV���OD�&UHXVH��OȊ,V¨UH��
OȊ$XEH��OD�0DQFKH��OH�7HUULWRLUH�GH�%HOIRUW��OD�0HXUWKH�HW�0RVHOOH�HW�OD�+DXWH�6DYRLH�

nationalité des familles 

durée de la rétention des familles*

mesures 
d’éloignement à 
l’origine du placement 
des familles

age des enfants

Albanaise
1

9,1%Russe
1

9,1%

Arménienne
1

9,1%
Géorgienne

1
9,1% Australienne 

(Irakiens naturalisés)

1
9,1%

Kosovare
2

18,2%

Roumaine
2

18,2%

Serbe
2

18,2%

Enfants
Adultes

Familles

1  

4

     

5

     1           

11

1      

7

         

9

             
2
               

19

3    

 

11

         

 

9

                   

5

                  

28

aoÛ sep oCt nov total

TOTAL* ɻ�23 ɻ�100%
ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)                       ɻ�5 ɻ�21,7%

ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)                               ɻ�7 ɻ�30,4%
ENFANTS EN BAS ÂGE (2 ANS - 6 ANS)            ɻ�9 ɻ�39,1%

NOURRISSONS (1 MOIS - 1AN)        ɻ�2 ɻ�8,7%

toutes les familles ont été 
interpellées à leur domicile 
suite à des opérations de police 
qui ont mobilisé beaucoup 
de fonctionnaires. Ces 
interpellations ont très souvent 
OLHX�WU¨V�W´W�OH�PDWLQ�HW�VH�VRQW�
fréquemment les enfants qui 
ouvrent la porte de la maison 
aux policiers. Elles étaient toutes 
HQIHUP©HV�VXU�OD�EDVH�GȊXQH�
oQtF.

�,O�PDQTXH�OȊ¢JH�GH�GHX[�HQIDQWV

total

2
18,2%

6
54,5%

3
27,3%

7,7 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

durée 
moyenne

48 h

temps passé 
en rétention

QRPEUH�GH�IDPLOOHV�VHORQ�OHXU�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�
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m

esnil-am
elo

t

mesnil-amelot   

C U©©�HQ�������OH�&5$�Qp��FRPSRUWDLW�
LQLWLDOHPHQW�����SODFHV��GRQW����SRXU�
OHV� IHPPHV�� /H� G©FUHW� GX� ��� PDL�

�����D�ʏ[©�OH�VHXLO�PD[LPDO� �����SODFHV�SXLV�
HQ������ OH�&5$�D�FHVV©�GȊªWUH�KDELOLW©�SRXU�
enfermer des femmes.
'©EXW�������OD�SROLWLTXH�GX�FKLIIUH�VȊLQVWDOOH��/H�
gouvernement annonce, en 2006, un calendrier 
d’extension et de construction des nouveaux 
P©JD�FHQWUHV��V\QRQ\PHV�GH�VXUYHLOODQFH�HW�GH�
déshumanisation en raison de la multiplication 
des dispositifs techniques. Le nouveau CRA 
GX� 0HVQLO�$PHORW� �GLYLV©� HQ� Qp�� HW� Qp��� IDLW�
partie de ce plan répressif d’enfermement des 
migrants. Prévue initialement pour septembre 
������ OȊRXYHUWXUH� D� ©W©�PDLQWHV� IRLV� UHSRUW©H���
retard dans la délivrance des grands travaux, 
malfaçons, portes blindées magnétiques inuti-
lisables et auvents décrochés au premier coup 
GH�YHQWȓ�$LQVL��XQ�LPSRUWDQW�HIIHFWLI�GH�SROLFH�
a été mobilisé inutilement pendant plus d’une 
année pour un centre vide ! Ajouté aux 50 mil-
lions d’euros originellement prévus pour sa 
construction, on imagine que cela n’a pas été 
VDQV�LPSDFW�VXU�OHV�ʏQDQFHV�SXEOLTXHV�
Pourtant, après tant de retard, le gouver-
nement a tenu à ouvrir la première aile du 
FHQWUH� �&5$�Qp����GDQV� OD�SU©FLSLWDWLRQ�HW� OH�
silence de l’été, ne laissant aux intervenants 
que quelques jours pour s’organiser, au mépris 
de la qualité des missions d’accompagnement 
apportées aux étrangers.
/D�GHX[L¨PH�DLOH�GX�&5$��&5$�Qp���D�RXYHUW�
le 1er septembre sans La Cimade, mais avec 
OȊ2UGUH� GHV� DYRFDWV� GH�0HDX[� TXL� HVW� LQWHU-
YHQX�MXVTXȊ �OD�ʏQ�GX�PRLV�GH�QRYHPEUH�GDQV�
le cadre d’un marché négocié avec le minis-
W¨UH�GH� OȊ,QW©ULHXU��/D�&LPDGH�HVW�ʏQDOHPHQW�
HQWU©H�GDQV�OH�&5$�Qp��OH��er décembre 2011 
ce qui explique l’absence d’information rela-
tive à cette partie du centre pour cette année. 
/H�VHUYLFH�P©GLFDO�HW�OȊ2),,�RQW�©W©�FRQWUDLQWV�
d’intervenir à mi-temps dans chaque CRA 
dans un contexte de sous-effectif, ce qui n’a 
pas été sans conséquences sur le respect des 
droits des personnes retenues.
'ȊXQH�FDSDFLW©�WRWDOH�GH�����SODFHV��FH�QRX-
YHDX� &5$� GX� 0HVQLO�$PHORW� HVW� OH� SOXV�
grand centre de rétention de France depuis 
l’incendie de celui de Vincennes. Il est divisé 

en deux structures contigües séparées par une 
DOO©H�HQ�ELWXPH�HW�UHOL©HV�SDU�XQH�SDVVHUHOOH�R¹�
se tiennent les bureaux de la direction dépar-
WHPHQWDOH�GH�OD�3$)�GH�6HLQH�HW�0DUQH��/HV�
SHUVRQQHV� UHWHQXHV� VRQW� LVRO©HV� SDU� ��� GDQV�
chaque unité de vie séparée par des grillages 
DX� VHLQ�GȊXQ�GLVSRVLWLI� R¹� OD� V©FXULW©�SULPH��
/D�FRQʏJXUDWLRQ�GHV�E¢WLPHQWV�HQ�©WRLOH�DX-
tour d’un poste de contrôle central fait penser 
à la construction classique des prisons.
'H�QRPEUHXVHV�DVVRFLDWLRQV�GRQW�/D�&LPDGH��
s’étaient mobilisées depuis plus de deux ans 
contre l’ouverture de ce camp. Le Conseil 
GȊ(WDW�VDLVL�SDU�/D�&LPDGH��OȊ$''(��OH�*LVWL�
HW�OH�6$)�GȊXQH�UHTXªWH�FRQWHVWDQW�OD�O©JDOLW©�
de ce centre, a rejeté en bloc l’ensemble des 
DUJXPHQWV� OH����QRYHPEUH�������DSU¨V�GHX[�
ans de procédures et sans un seul début de 
U©VHUYH��8QH� G©FLVLRQ� DX[� DFFHQWV� ELHQ� SOXV�
politiques que juridiques.
Pour plus d’informations sur le nouveau 
centre, voir également le site dédié au CRA 
Qp�����GX�0HVQLO�$PHORW���KWWS���ZZZ�FLPDGH�
RUJ�PLQLVLWHV�PHVQLO�
Ce rapport présente des distinctions entre les 
&5$�Qp�����HW���GX�0HVQLO�$PHORW�HQ�������
Nous avons cependant choisi de traiter en-
semble les situations humaines rencontrées 
dans ces CRA, du fait de leur similarité.

Conditions matérielles 
de rétention 

CRa 1

'LIʏFXOW©V�GH�PDLQWHQDQFH
'HSXLV�OH�SDVVDJH�GH�OD�JHQGDUPHULH� �OD�3$)�
en 2010, les problèmes matériels sont récur-
UHQWV�HW�SUHQQHQW�SOXV�GH�WHPSV�SRXU�ªWUH�U©VR-
lus en raison d’un manque d’effectifs dédiés. 
A titre d’exemple, le 12 juillet une personne 
UHWHQXH� VȊ©OHFWURFXWH� GDQV� VD� FKDPEUH� ���%�
HQ� DSSX\DQW� VXU� OȊLQWHUUXSWHXU�� (OOH� DSSHOOH�
OHV�SROLFLHUV�HW�GHPDQGH� �YRLU�OHV�LQʏUPL¨UHV��
0DLV�FȊHVW�OH�VRLU�HW�LO�QȊ\�D�SOXV�GH�SURIHVVLRQ-
nels de santé ; les policiers lui disent d’attendre 
le lendemain et le changent de chambre. Il 
avait été placé par erreur dans une chambre 
qui était condamnée en raison, précisément, 
GHV�SUREO¨PHV�©OHFWULTXHVȓ

fermeture des bâtiments 1 et 6
Pendant, plusieurs mois, les bâtiments 1 et 6 
ont été fermés, ce qui a réduit la capacité du 
&5$� ����SODFHV�WRXW�DX�ORQJ�GH�OȊDQQ©H������

incendie
/H����DYULO��XQ� LQFHQGLH�VȊHVW�G©FODU©�VXLWH� �
l’embrasement de matelas. Aucun blessé n’a 
été déploré et les fonctionnaires ont pu maîtri-
ser seuls l’incendie.

CRa 2

/HV�GLIʏFXOW©V�OL©HV� �XQH�RXYHUWXUH�
précipitée
/H�WUDQVIHUW�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�GX�&5$Qp��
DX�&5$�Qp��ORUV�GH�OȊRXYHUWXUH�GH�FH�GHUQLHU�
a entraîné d’importants changements quant 
aux modalités de circulation des personnes 
retenues dans le centre, liés notamment à une 
FRQʏJXUDWLRQ� H[WUªPHPHQW� FDUF©UDOH�� $LQVL��
au début, l’accès des personnes retenues aux 
LQWHUYHQDQWV��&LPDGH��2),,��VHUYLFH�P©GLFDO��
n’était pas total en raison de la présence des 
SRUWHV� KDFKRLUV� TXL� GHYDLHQW� ªWUH� DFWLRQQ©HV�
SDU�XQ�SROLFLHU� �OD�GHPDQGH�GHV�©WUDQJHUV��'H�
manière générale, il était fait droit à toutes ces 
GHPDQGHV�� PªPH� VL� QRXV� DYRQV� HX� FRQQDLV-
VDQFH�GH�GHX[�VLWXDWLRQV�GH�EORFDJH�R¹�OȊLQWHU-
vention du chef du CRA a été nécessaire.
Pendant les premiers temps, nous avons 
constaté des tensions récurrentes dans le cou-
ORLU�R¹�VH�WURXYHQW�OHV�ORFDX[�GHV�LQWHUYHQDQWV�
GH�/D�&LPDGH�HW�GH�OȊ2),,���OD�FRQʏJXUDWLRQ�GHV�
lieux, l’exiguïté de la salade d’attente et le sen-
WLPHQW�GH�FRQʏQHPHQW�HQ�VRQW�OHV�UDLVRQV�SULQ-
cipales. Ainsi, deux personnes se sont mutilées 
dans le couloir et sont rentrées en sang dans 
notre bureau sans que les choses ne puissent 
ªWUH�J©U©HV�FRUUHFWHPHQW�HW�UDSLGHPHQW�SDU�OHV�
fonctionnaires de police. Cependant, ces ten-
VLRQV�RQW�SHX� �SHX�ʏQL�SDU�VȊDSDLVHU��/ȊRXYHU-
ture précipitée et le défaut de concertation et 
d’anticipation préalables n’ont toutefois pas été 
©WUDQJHUV� �FHV�GLIʏFXOW©V�GHV�SUHPLHUV�PRLV�
Le 25 novembre, les portes hachoirs ont été 
remplacées par des portes démagnétisées pen-
dant les heures d’ouvertures des bureaux des 
intervenants ce qui est un fonctionnement, à 
notre sens, beaucoup plus satisfaisant, l’accès 

durée de la rétention des familles*

QRPEUH�GH�IDPLOOHV�VHORQ�OHXU�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�
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libre des personnes retenues à La Cimade étant 
une condition indispensable au respect des 
droits et de la dignité des personnes.

ouverture de la zone « femmes et 
familles » le 23 août 2011
/D�]RQH�IDPLOOH��GȊXQH�FDSDFLW©�GH����SODFHV��
D� ©W©� RXYHUWH� OH� ��� DR»W� ������ 9LQJW�TXDWUH�
places sont prévues pour les familles et seize 
pour les femmes seules. Cependant, il semble 
TXH�ULHQ�QȊHPSªFKH�OH�SODFHPHQW�GH�IDPLOOHV�
dans les bâtiments prévus pour les femmes et 
inversement. Les premières femmes arrivent 
OH� ��� DR»W�� /D� SUHPL¨UH� IDPLOOH�� XQH� P¨UH�
géorgienne accompagnée de ses deux jeunes 
HQIDQWV��HVW�DUULY©H�OH����DR»W��8QH�WUHQWDLQH�
d’enfants mineurs, âgés de quelques mois à 17 
ans, et près de soixante-dix femmes ont été 
placées dans ce CRA en 2011.

problèmes de chauffage
Avec le début de l’hiver, et comme nous le 
PHQWLRQQRQV� FKDTXH� DQQ©H�� FHUWDLQV� G\V-
fonctionnements du chauffage se sont à nou-
YHDX� SURGXLW�� 0DOJU©� OD� GHPDQGH� GX� FKHI�
du CRA d’intervention des services exté-
rieurs, ce problème a été récurrent pendant 
SOXVLHXUV�VHPDLQHV��'HV�FRXYHUWXUHV�VXSSO©-
mentaires ont été distribuées aux retenus.

intoxication alimentaire
Par ailleurs, certains retenus ont été hospita-
lisés le samedi 1er octobre suite à une intoxi-

cation alimentaire, ce qui a déclenché un 
mouvement de protestation dans le CRA et de 
vives tensions.

vol sous la responsabilité  
de l’administration
8Q� PRQVLHXU� G©SRVH� XQH� VRPPH� GH� �����
euros à la fouille, c’est-à-dire sous la respon-
sabilité de la police. Conformément au règle-
PHQW�LQW©ULHXU��LO�SHXW�UHWLUHU�OD�VRPPH�GH����
HXURV�SDU�MRXU��0DLV�ORUVTXȊLO�VH�SU©VHQWH�OH����
G©FHPEUH�������HXURV�RQW�GLVSDUX��/ȊHQTXªWH�
interne ne donnant rien, le monsieur dépose 
plainte pour vol aggravé commis par une per-
sonne dépositaire de l’autorité publique. Nous 
doublerons cette démarche par un courrier 
adressé directement au Procureur de la Ré-
SXEOLTXH�HW�SDU�XQH�VDLVLQH�GX�'©IHQVHXU�GHV�
GURLWV��'DQV�OD�SUHVVH��OH�PLQLVW¨UH�GH�OȊ,QW©-
ULHXU�D�FRQʏUP©�OD�VDLVLQH�GH�OD�SROLFH�GHV�SR-
OLFHV��,*31��SDU�OH�SURFXUHXU�GH�0HDX[��0DLV�
OH����G©FHPEUH������� FH�PRQVLHXU�� SRXUWDQW�
bien décidé à refuser l’embarquement, est 
expulsé à Lagos, sans un sou en poche et sans 
DXFXQ�PR\HQ�GH�SRXUVXLYUH�VD�SODLQWH�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

CRa 1
Les relations avec les différents intervenants 
sont très courtoises et les informations cir-
FXOHQW�FRQYHQDEOHPHQW��0DLV�QRXV�UHJUHWWRQV�

TXH�GHV�GLIʏFXOW©V�GH�GLVSRQLELOLW©�HPSªFKHQW�
la tenue de réunions inter intervenants régu-
lières qui nous semblent indispensables à la 
bonne compréhension des missions de cha-
cun et à la nécessité de pouvoir échanger sur 
OHV�GLIʏFXOW©V�UHQFRQWU©HV��$LQVL��DXFXQH�U©X-
QLRQ�GH�FH�W\SH�QȊD�SX�ªWUH�RUJDQLV©H�HQ������
DX�&5$�Qp��

CRa 2

de profonds changements
3OXVLHXUV� FKDQJHPHQWV� VLJQLʏFDWLIV� YLHQQHQW�
impacter les conditions d’exercice de notre 
mission. Nos bureaux ne disposent pas de fe-
QªWUHV�GRQQDQW� �OȊH[W©ULHXU�HW�QRXV�DYRQV�XQH�
visibilité réduite de ce qu’il se passe dans le 
FHQWUH��1ȊD\DQW�SDV�DFF¨V�GLUHFWHPHQW�DX�JUHIIH�
du CRA par l’intérieur, nous devons faire un 
G©WRXU�VLJQLʏFDWLI�SRXU�REWHQLU��HQ�FDV�GH�EH-
soin, les documents de la procédure adminis-
trative. Nos contacts avec les autres services 
intervenants sont beaucoup moins facilités que 
GDQV� OH� &5$� Qp�� GX� IDLW� GH� OD� FRQʏJXUDWLRQ�
très cloisonnée du centre. Notamment, nos 
contacts avec les personnels du service médi-
cal passent plus par des conversations télépho-
QLTXHV�TXH�SDU�GH�Y©ULWDEOHV�©FKDQJHV�HQ�WªWH�
 �WªWH��PªPH�VL��GX�IDLW�GH�QRWUH�ERQQH�HQWHQWH�
réciproque, nous restons en lien fréquent avec 
eux autour des personnes retenues souffrant 
GH�ORXUGHV�SDWKRORJLHV��'HSXLV�OȊRXYHUWXUH�GX�
CRA, des réunions interservices se tiennent 

Ȓ�Santé : la problématique des étrangers malades  
en rétention 
lors de notre dernier rapport en 2010, nous déplorions de nouvelles 
GLIʏFXOW©V��FRQFHUQDQW�OH�UHVSHFW�GHV�GURLWV�GHV�©WUDQJHUV�PDODGHV�SDU�OD�
préfecture de seine-et-marne qui ne suit pas systématiquement les avis du 
médecin inspecteur de santé publique. Cette pratique a perduré durant le 
premier trimestre de l’année 2011. dans ces situations, nous avons dû saisir 
les services du ministère de l’immigration ainsi que ceux du ministère de 
la santé, et en parallèle le juge de meaux pour obtenir la libération de ces 
personnes.
il reste particulièrement dommageable qu’il faille en passer par un juge, ou 
des saisines hiérarchiques, pour voir la protection des étrangers malades 
respectée.
dans le même esprit, la préfecture de seine-et-marne n’a pas respecté non 
SOXV�V\VW©PDWLTXHPHQW�OHV�FHUWLʏFDWV�GȊLQFRPSDWLELOLW©�DYHF�OH�PDLQWLHQ�
en rétention et contre-indiquant l’éloignement, établis par les médecins du 
Cra, durant le premier trimestre 2011.
nous constatons par ailleurs le placement de nombreux étrangers atteints 
de graves pathologies. ainsi, des personnes atteintes de maladies de 
Crohn, d’hépatites et de vih ont encore été placées en rétention cette année. 
nous rencontrons également beaucoup de personnes souffrant de graves 
problèmes psychologiques et pour qui la rétention, déjà particulièrement 
DQJRLVVDQWH�HQ�VRL��HVW�Y©FXH�FRPPH�XQ�PRPHQW�SDUWLFXOL¨UHPHQW�GLIʏFLOH�

un examen individualisé et un peu plus approfondi lors de l’interpellation 
et de la garde à vue pourrait sans doute éviter des placements en rétention 
inutiles et bien souvent très risqués pour la santé des personnes.
le 28 janvier 2011, le préfet du loiret a placé au Cra un monsieur 
à l’encontre duquel pendant la garde-à-vue il avait prononcé une 
KRVSLWDOLVDWLRQ�GȊRIʏFH��5HVW©���MRXUV�HQ�KRVSLWDOLVDWLRQ�SV\FKLDWULTXH��OH�
SU©IHW�D�HQVXLWH�OHY©�VD�PHVXUH�GH�SODFHPHQW�GȊRIʏFH�SRXU�SURQRQFHU�VRQ�
placement en rétention. les fonctionnaires de police sont donc venus le 
FKHUFKHU� �OȊK´SLWDO�SRXU�OȊHPPHQHU�DX�&5$��/H�PRQVLHXU�D�ʏQDOHPHQW�©W©�
libéré au tribunal administratif.
au mois d’avril 2011, monsieur n. est interpellé dans une gare de seine-
et-marne puis placé au Cra du mesnil-amelot. monsieur n. souffre 
d’une très lourde pathologie psychiatrique suite aux traumatismes des 
violences subies en détention au Congo, notamment des violences 
sexuelles. l’asile ne lui a pas été accordé et il s’est vu délivrer une 
obligation à quitter le territoire par la préfecture de police suite au rejet 
d’une demande de titre pour raisons de santé. il sera libéré le 6 avril, 
deux jours après son arrivée au Cra, sur décision médicale, suite à 
un avis du médecin de l’agence régionale de santé contre-indiquant 
l’éloignement et préconisant un maintien sur le territoire pour une durée 
de 6 mois.
diabétique insulino-dépendant, monsieur b. était déjà au Cra au mois 
de janvier puis libéré en raison de l’incompatibilité de son état de santé 

ɻ�)2&86
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très régulièrement, ce qui est particulièrement 
LPSRUWDQW�VXUWRXW�GDQV�FH�FRQWH[WH�R¹�OHV�OLHX[�
VRQW�SHX�SURSLFHV� �XQH�FRPPXQLFDWLRQ�ʐXLGH�
et régulière.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

CRa 1

information dans le Cra
Les informations relatives aux vols prévus, 
aux présentations devant les juridictions et 
les consulats sont correctement transmises 
SDU�YRLH�GȊDIʏFKDJH�GDQV�OH�&5$��U©DFWXDOL-
sées quotidiennement.
Cependant, la présence des laissez-passer 
FRQVXODLUHV��/3&��HVW�UDUHPHQW�PHQWLRQQ©H�HW�
il est nécessaire de demander l’information au 
greffe. Les personnes sont donc dans l’incapa-
cité de se préparer à leur éventuelle expulsion, 
ce qui représente une source d’anxiété impor-
WDQWH��/D�U©FXUUHQFH�GH�FH�SUREO¨PH�HVW�MXVWLʏ©H�
par la cheffe du CRA au motif que les fonc-
tionnaires de police n’auraient pas le temps de 
croiser les données informatiques transmises 
SDU�OHV�SU©IHFWXUHV��ʏFKLHU�68('((���SDU�DLO-
leurs souvent incomplètes, et les télécopies ou 
les laissez-passer transmis par courrier.

grève des avocats
8QH�JU¨YH�GHV�DYRFDWV�GX�EDUUHDX�GH�0HDX[�
GX����PDL�DX����PDL�D�HX�SRXU�FRQV©TXHQFH�

qu’aucun étranger n’a été défendu devant le 
WULEXQDO�GH�JUDQGH�LQVWDQFH�GH�0HDX[�GXUDQW�
cette période.

Juxtaposition des régimes de la 
rétention et de la garde à vue
6XLWH� �OȊLQFHQGLH�G©FODU©�ORUV�GX�PRLV�GȊDYULO��
une personne retenue est placée sous le régime 
GH�OD�JDUGH� �YXH��2U��LO�Hn est à son cinquième 
jour de placement en rétention et veut dépo-
ser une demande d’asile politique. Comme il 
QH�PD®WULVH�SDV�VXIʏVDPPHQW�OH�IUDQ§DLV�SRXU�
remplir seul le formulaire de demande d’asile, 
la cheffe de CRA nous propose de le rencontrer 
dans le bâtiment du greffe de la police. Nous 
refusons car nous estimons qu’il ne dispose 
pas d’un réel accès à ses droits tels que pré-
vus dans le régime de la rétention, ceux prévus 
lors d’une garde-à-vue étant plus restrictifs. 
6D�GHPDQGH�GȊDVLOH�VHUD�UHQGXH�OH�OHQGHPDLQ��
à son retour au CRA, sans conséquence sur 
la recevabilité de sa demande. Cette situation 
révèle l’incohérence de la juxtaposition de ces 
deux régimes telle que validée par la Cour de 
&DVVDWLRQ�OH����PDL������

CRa 2

plaintes
A l’automne, nous avons constaté qu’une 
personne retenue souhaitant déposer plainte 
avait vu sa démarche traduite en simple 
main-courante par le fonctionnaire de po-

OLFH�DORUV�PªPH�TXȊLO� VȊDJLVVDLW�GH�YLROHQFHV�
conjugales. Par ailleurs, les plaignants pour 
violences ne sont pas automatiquement trans-
I©U©V�  � OȊ8QLW©� 0©GLFR�-XGLFDLUH� �80-�� GH�
/DJQ\�VXU�0DUQH� FRPS©WHQWH� SRXU� G©OLYUHU�
OHV�FHUWLʏFDWV�FRQVWDWDQW�OHV�EOHVVXUHV��/H�FKHI�
du CRA nous a indiqué que ces transferts 
devaient bien avoir lieu, mais sans urgence 
de calendrier, les délais étant imposés par 
OȊ80-�� DORUV� PªPH� TXH� GDQV� FHV� VLWXDWLRQV�
OȊ©WDEOLVVHPHQW�UDSLGH�GȊXQ�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�
est impératif pour le bon déroulement de la 
suite de la procédure.

service médical
A plusieurs reprises, le service médical a fait 
©WDW� GH� G\VIRQFWLRQQHPHQWV� UHQFRQWU©V� GDQV�
l’exercice de ses missions. Ainsi, les déci-
sions des tribunaux ne lui sont pas adressées 
V\VW©PDWLTXHPHQW�HW�SDU�FRQV©TXHQW��OHV�P©-
decins ne sont pas au courant des expertises 
médicales demandées par ces juridictions. 
Par ailleurs, sur les listes des personnes pré-
sentes au CRA, ne sont pas mentionnés les 
enfants, ce qui ne leur permet pas de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour leur 
santé et leur accueil. Le service médical n’est 
SDV� QRQ� SOXV� V\VW©PDWLTXHPHQW� DYHUWL� GHV�
évacuations sanitaires en urgence qui ont lieu 
HQ�GHKRUV�GH� OHXU� WHPSV�GH�SU©VHQFH��(QʏQ��
les personnes libérées lors de déplacements 
�SU©VHQWDWLRQ�GHYDQW�OHV�MXJHV�QRWDPPHQW���QH�
VH� YHUUDLHQW� SDV� UHPHWWUH� V\VW©PDWLTXHPHQW�

avec la rétention deux jours plus tard. depuis, il a effectué les démarches 
en préfecture. l’agence régionale de santé a rendu un avis défavorable, 
PDLV�DXFXQH�G©FLVLRQ�QȊD�©W©�QRWLʏ©H� �PRQVLHXU�%��$�QRXYHDX�SODF©�
en rétention par la même préfecture du val d’oise le 19 avril, le médecin 
G©OLYUH�XQH�IRLV�HQFRUH�XQ�FHUWLʏFDW�GȊLQFRPSDWLELOLW©��,O�VHUD�OLE©U©�SDU�OD�
SU©IHFWXUH�G¨V�U©FHSWLRQ�GX�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�
il est également à souligner le cas de certaines personnes qui, a priori, 
ne présentent aucune pathologie à leur arrivée en Cra et qui lors de leur 
passage en rétention, développent des problèmes psychologiques liés au 
stress de l’enfermement et à l’angoisse d’une expulsion. au fur et à mesure, 
on observe ainsi des personnes de plus en plus mutiques, des personnes 
qui refusent de s’alimenter pendant plusieurs jours, ou bien encore des 
SHUVRQQHV�TXL�ʏQLVVHQW�SDU�VȊDXWRPXWLOHU�HW�WHQWHU�GH�VH�VXLFLGHU�

Ȓ�La double peine
qui a dit que la double peine n’existait plus ? suite à une campagne inter-
associative, nicolas sarkozy, alors ministre de l’intérieur, annonce en 2003 
la suppression de la double peine. annonce qui été suivie par le vote d’une 
loi. mais très peu de choses ont réellement changé.

Ȓ�Des textes restrictifs
aujourd’hui encore, le code pénal prévoit toujours la double peine pour 
des centaines d’infractions. la loi de 2003 a simplement réformé cette 
double peine en créant des catégories plus ou moins protégées. parmi les 

catégories totalement protégées, nous ne rencontrons quasiment que deux 
types de situation en rétention : les personnes arrivées en france avant l’âge 
de 13 ans et les étrangers très gravement malades. l’autre protection, dite 
« relative », concerne par exemple les parents d’enfants français, mais cette 
protection est loin d’être absolue car le trouble à l’ordre public ou la gravité 
de l’infraction peuvent être opposés par le juge ou l’administration.

Ȓ�La négation du droit à l’erreur
pour échapper à la double peine, encore faut-il être en mesure de prouver que 
l’on correspond à l’une des catégories protégées. Comment retrouver des 
FHUWLʏFDWV�GH�VFRODULW©�GȊLO�\�D�WUHQWH�DQV�ORUVTXH�OȊRQ�YLW�HQ�JUDQGH�SU©FDULW©��
que l’on comparaît devant un juge à l’issue d’une garde-à-vue ou que l’on est 
privé de liberté ? nous rencontrons toutes les semaines des personnes en 
théorie « protégées » et pourtant bel et bien victimes de la double peine.    

Ȓ�L’impossible réinsertion
la double peine pose plusieurs problèmes : l’égalité de tous face à la justice ; 
OȊH[LVWHQFH�PªPH�GȊXQH�SHLQH�SHUS©WXHOOH���OȊ,7)�SHXW�ªWUH�G©ʏQLWLYH��OHV�$3(�
ou ame le sont tous - et la criminalisation des étrangers. Comment s’intégrer 
et travailler avec une itf et donc sans titre de séjour ? la personne incarcérée 
puis retenue vit et crée malgré tout des liens sur le territoire français. l’action 
de l’administration et des juges va donc avoir des incidences sur ses frères, 
ses sœurs, ses enfants, ses parents condamnés également à la double peine 
par ricochet. la double peine, c’est aussi nier le travail d’insertion mis en 
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OHXUV�HQYHORSSHV�GH�P©GLFDPHQWV��(QʏQ��GHV�
rendez-vous à l’hôpital pris par le service 
médical ont été annulés par la police du fait 
de l’absence de fonctionnaires disponibles 
pour assurer le transport, et cela sans aucune 
concertation avec le service médical. Ces 
situations peuvent avoir des conséquences 
P©GLFDOHV� JUDYHV� SRXU� OHV� SHUVRQQHV��(QʏQ��
nous déplorons par ailleurs la présence seu-
lement à mi-temps du service médical, du fait 
GȊXQ�PDQTXH�GȊHIIHFWLI�VXIʏVDQW�

ofii
Tout comme le service médical, le manque 
GȊHIIHFWLI�VXIʏVDQW�OL©�DX�G©IDXW�GȊDQWLFLSDWLRQ�
de l’ouverture du CRA par le ministère de 
OȊ,QW©ULHXU�D�FRQWUDLQW�OHV�DJHQWV�GH�OȊ2),,� �QH�
pouvoir intervenir qu’à mi-temps ce qui a n’a 
pas été sans conséquences pour les personnes 
retenues quant à la continuité et l’effectivité 
GHV� SUHVWDWLRQV� DSSRUW©HV� SDU� OȊ2),,� �OLHQ�
avec les familles, récupération des bagages et 
GHV�VDODLUHVȓ��

visites et événements 
partiCuliers

CRa 1
visites
Le 17 février, une magistrate du TGI de Pon-
WRLVH�� DFFRPSDJQ©H� GH� VD� JUHIʏ¨UH�� YLVLWH� OH�
centre. Elle s’est montrée très à l’écoute et 
préoccupée par la question de la compréhen-
sion par les étrangers de leurs droits.

Cra 2

6XLWH�  � OȊRXYHUWXUH� GX� &5$�� OH� VHFU©WDLUH�
J©Q©UDO�GH�OD�SU©IHFWXUH�GX�9DO�GȊ2LVH�HW�XQH�
délégation du ministère de l’Intérieur ont vi-
sité les lieux. Nous regrettons qu’ils n’aient 
pas souhaité s’entretenir avec nous sur le 
fonctionnement du centre et les situations des 
retenus.
/H���� VHSWHPEUH�� XQH� G©O©JDWLRQ� GH� VL[� SDU-
lementaires accompagnés de leurs collabora-
WHXUV�VȊHVW�SU©VHQW©H��$�OD�ʏQ�GH�OD�YLVLWH��OHV�

parlementaires accompagnés de militants du 
5©VHDX�©GXFDWLRQ�VDQV�IURQWL¨UH�HW�GH�OȊ2EVHU-
YDWRLUH�FLWR\HQ�GH�6HLQH�HW�0DUQH�RQW�GRQQ©�
une conférence de presse à la sortie du centre. 
8Q�DXWUH�G©SXW©�D�YLVLW©�OH�FHQWUH�OH����RFWREUH�
�PRQVLHXU�&RFKHW��
8QH�G©O©JDWLRQ�GX�&RQWU´OHXU�J©Q©UDO�GHV�OLHX[�
GH�SULYDWLRQ�GH�OLEHUW©�D�HQTXªW©�DX�VHLQ�GHV�&5$�
��HW���GX�0HVQLO�$PHORW�SHQGDQW�OD�VHPDLQH�GX�
��� QRYHPEUH�� 1RXV� QRXV� VRPPHV� HQWUHWHQXV�
de diverses questions avec eux, notamment du 
sous-effectif causé par l’information tardive des 
intervenants par l’administration, des�G\VIRQF-
tionnements quant au dépôt de plainte des rete-
nus, de la  situation des personnes vulnérables  
(femmes, familles, enfants, et mDODGHV��� des 
GLIʏFXOW©V�G©FRXODQW�GH�OD�FRQʏJXUDWLRQ�GHV�OR-
caux, du problème de l’accès au téléphone pour 
OHV�LQGLJHQWV��GH�OD�ʏFWLRQ�MXULGLTXH�GH�V©SDUD-
tion de deux CRA , ou encore des risques de vio-
ODWLRQ�GH�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�GHV�GHPDQGHV�GȊDVLOH��
Par ailleurs, un des contrôleurs a été témoin de 
violences sur un retenu.

place en prison, ainsi que l’objectif d’amendement lié à l’incarcération 
- deux principes pourtant fondamentaux de la philosophie pénale. les 
victimes de la double peine ne sont bien souvent averties de leur placement 
en rétention en vue de l’expulsion que par la police aux frontières qui vient 
les chercher à leur « sortie » de prison. aucun service de l’administration 
pénitentiaire ou membre de la famille n’est prévenu. la décision ne dépend 
que du préfet. or, durant sa période d’incarcération, divers projets ont 
été menés : demande de relèvement de l’itf ou d’abrogation d’un ape ou 
ame, suivi psychologique, visite familiale, permission de sortie, réinsertion 
professionnelle, formation. autant de démarches annihilées par une 
décision sans considération de la situation générale de la personne.
la répression est la règle. la double peine n’est pas prête de disparaître.

Ȓ�Père d’un enfant français
m.b. est père d’un enfant français. sa compagne, atteinte d’une maladie 
FKURQLTXH�JUDYH��QH�SHXW�SOXV�VȊRFFXSHU�GH�OHXU�ʏOV��$YDQW�OD�QDLVVDQFH�
de son enfant, m. b. était accro à l’héroïne. braquages, violence, 
détention. en prison, il fait une cure, se sevre, reprend ses études et 
WUDYDLOOH��/H�MRXU�GH�VD�VRUWLH�GH�SULVRQ��LO�VH�GLW�TXH�FȊHVW�HQʏQ�XQH�
deuxième chance. mais l’administration décide de l’expulser. le 32ème 
jour de sa rétention, monsieur b. avale la batterie de son téléphone 
portable pour échapper à l’expulsion… retour à la case prison. puis, au 
bout de quelques mois, retour au mesnil-amelot. la rétention est passée 
entre-temps à 45 jours. C’est en tentant de s’immoler par le feu qu’il 
échappe à la deuxième tentative d’expulsion. les histoires comme celle-
FL�VH�U©S¨WHQW� �OȊLQʏQL�

Ȓ�Arrivée en France à l’âge de 1 an
les parents de monsieur e. sont en france depuis 1965, quant à lui il réside 
en france depuis qu’il a l’âge d’un an. ses trois frères et ses deux sœurs sont 
français, sauf l’aîné qui a une carte de résident. monsieur e. obtient à l’âge 
de 18 ans une carte de résident de 10 ans qui a été renouvelée une fois puis 
retirée compte tenu de son parcours pénal. en 2000, monsieur e. se marie 
avec une française. aujourd’hui, leurs deux enfants sont mineurs. arrivé 
avant l’âge de 13 ans et père de deux enfants français, l’administration tente 
tout de même de l’expulser. suite à notre saisine du ministère, monsieur e. 
VHUD�DVVLJQ©� �U©VLGHQFH�SDU�OD�SU©IHFWXUH� �OD�ʏQ�GH�VD�U©WHQWLRQ�

Ȓ�Arrivée en France à l’âge de 11 ans
monsieur g. est entré en france à l’âge de 11 ans où il a effectué toute sa 
scolarité. il est le père de deux enfants français aujourd’hui majeurs, leur 
mère est marocaine et réside en france de façon régulière. Condamné à 
SOXVLHXUV�UHSULVHV�SRXU�GHV�G©OLWV�OL©V�DX[�VWXS©ʏDQWV�GDQV�OHV�DQQ©HV�������
mais aussi pour des délits mineurs plus récemment, il est victime de la 
GRXEOH�SHLQH�G¨V�������GDWH� �ODTXHOOH�LO�VH�YRLW�QRWLʏHU�XQ�DUUªW©�PLQLVW©ULHO�
d’expulsion. puis, en 1998 c’est la cour d’appel de reims qui le condamne à 
XQH�LQWHUGLFWLRQ�G©ʏQLWLYH�GX�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV��$YHF�OȊDLGH�GH�VRQ�DYRFDW��
il introduit plusieurs requêtes en relèvement. toutes sont rejetées, ses 
SUHXYHV�QȊ©WDQW�SDV�FRQVLG©U©HV�FRPPH�VXIʏVDQWHV��0RQVLHXU�*��D\DQW�
ʏQDOHPHQW�SX�U©FXS©UHU�SUHVTXH�WRXWHV�OHV�SUHXYHV�GH�VD�SU©VHQFH�HQ�
france depuis plus 30 ans et de sa scolarité dans les années 1970, son 
avocat tente une demande d’assignation à résidence auprès du ministère de 
l’intérieur. en vain… il sera une nouvelle fois condamné puis écroué suite à 
son refus de s’entretenir avec le consul de turquie.

ɻ�)2&86
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ɻ�7�02,*1$*(6
interpellations déloyales / illégales
$ʏQ�GH�UHPSOLU�OHV�REMHFWLIV�FKLIIU©V��OHV�SUDWLTXHV�SROLFL¨UHV�HQ�PDWL¨UH�
d’interpellation ont encore une fois apporté leur lot de déloyautés et 
d’illégalités.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV�DX�JXLFKHW�GHV�SU©IHFWXUHV
Comme les années précédentes, les arrestations aux guichets des 
préfectures continuent. huit personnes en ont fait l’expérience en seine-
et-marne, dans le val d’oise, en haute-marne, dans la somme et dans 
le val-de-marne. six d’entre elles venaient spontanément déposer une 
demande de carte de séjour. a chaque fois, le guichetier leur demandait 
soit de revenir le lendemain avec leur passeport, soit de patienter, le 
temps d’appeler la police. sept ont été libérées, tandis qu’un monsieur, 
père de deux enfants français, a été expulsé avant même d’avoir pu 
passer devant le Jld.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV�VXLWH� �XQH�FRQYRFDWLRQ�DX�FRPPLVVDULDW
les interpellations suite à une convocation au commissariat sont 
aussi relativement fréquentes. la convocation indique la plupart du 
temps que la personne doit se présenter au commissariat pour « affaire 
la concernant ». Ces convocations peuvent faire suite à un contrôle 
d’identité ou routier sans qu’aucune poursuite n’ait été diligentée 
ou tout bonnement à la demande des préfectures. la plupart de ces 
pratiques ont été sanctionnées par les juridictions.
parfois, il s’agit même de personnes allant porter plainte, passant en 
quelques minutes du statut de victimes à celui de coupable.
ainsi, monsieur t. s’est rendu dans un commissariat des hauts-de-
seine pour porter plainte suite à une agression. sur les conseils des 
SROLFLHUV��LO�VH�UHQG� �OȊK´SLWDO�SRXU�©WDEOLU�XQ�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�HW�
revient au commissariat. a son retour, il est immédiatement placé en 
JDUGH� �YXH�HW�OD�SU©IHFWXUH�GHV�+DXWV�GH�6HLQH�OXL�QRWLʏH�XQH�247)�HW�
le place en rétention. il sera libéré par la cour d’appel de paris.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV� �OȊK´SLWDO
0RQVLHXU�*��HVW�KRVSLWDOLV©�GȊRIʏFH�SDU�OH�SU©IHW�GX�/RLUHW��$�VD�VRUWLH��
le même préfet l’envoie au centre de rétention. il sera libéré par le ta en 
raison de ses liens personnels et familiaux en france.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV�VXLWH� �GHV�G©QRQFLDWLRQV
dans le contexte de surenchère de discours sécuritaires désignant les 
étrangers comme les boucs émissaires, la dénonciation est devenue 
ces dernières années une pratique banalisée et institutionnalisée. Cette 
année aura été une nouvelle fois emblématique de ce phénomène. 
ainsi, les employés d’une boulangerie n’ont pas hésité à dénoncer une 
personne venue demander simplement où était le taxiphone le plus 
proche. Certains guichetiers de la banque postale continuent eux aussi 
de dénoncer les étrangers qu’ils suspectent d’être sans-papiers alors 
que cela ne relève en rien de leurs prérogatives. ainsi, monsieur s.  s’est 
présenté avec son passeport périmé au guichet de la banque postale de 
sarcelles pour effectuer un virement et le guichetier a appelé la police.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV�VXU�OH�OLHX�GH�WUDYDLO
monsieur nd. a été interpellé sur son lieu de travail dans les locaux de la 
dga (ministère de la défense) à bagneux. Comme c’est un site sécurisé, 
il a dû montrer une pièce d’identité à l’entrée, son employeur lui a dit de 
UHPHWWUH�VRQ�SDVVHSRUW�TXL�OXL�VHUDLW�UHPLV�HQ�ʏQ�GH�MRXUQ©H��0DLV�SHQGDQW�
qu’il préparait les repas des fonctionnaires de la dga, le poste de sécurité 
OȊD�UHFKHUFK©�VXU�OHV�ʏFKLHUV�HW�OHV�JHQGDUPHV�VRQW�YHQXV�OȊLQWHUSHOOHU�
pendant sa pause déjeuner. il lui a été demandé de se changer et il a été 
placé en rétention par le préfet des hauts-de-seine. il a été libéré par 
décision du tribunal administratif de melun le 27 octobre 2011.
de manière générale, nous rencontrons beaucoup de personnes 
interpellées sur des chantiers. il semblerait que, bien souvent, les 
patrons ne soient pas inquiétés.

Ȓ�,QWHUSHOODWLRQV� �GRPLFLOH
C’est notamment le cas de l’ensemble des onze familles qui ont été 
placées au centre de rétention du mesnil-amelot n°2. Ces interpellations 
ont lieu la plupart du temps au petit matin au domicile des familles et 
représentent un évènement extrêmement traumatisant pour les parents 
et leurs enfants.

femmes victimes de la double violence
près de 70 femmes ont été enfermées au mesnil-amelot depuis 
l’ouverture du Cra n°2. souvent victimes de violences conjugales, 
familiales ou de réseaux de prostitution, ces femmes sont également 
victimes de la violence de l’administration, qui tente de les expulser au 
lieu de les protéger.

Ȓ�9LFWLPHV�GH�PDXYDLV�WUDLWHPHQW�HQ�JDUGH� �YXH
madame b., qui a subi des mauvais traitements en tunisie, est 
déshabillée et fouillée intégralement en garde à vue.

Ȓ�9LFWLPHV�GH�YLROHQFHV�FRQMXJDOHV
madame l. est venue sous couvert d’un visa long séjour avec son mari, 
qui dès son arrivée l’a séquestrée pendant neuf mois à son domicile. il 
OȊD�HQVXLWH�HPPHQ©H�DX�0DURF��R¹�LO�OXL�D�FRQʏVTX©�VRQ�SDVVHSRUW�HW�VRQ�
visa. ayant porté plainte contre lui au maroc, elle récupère ses documents 
et revient en france. n’osant pas porter plainte contre son mari en 
france, elle dépose une main courante. elle tente de reconstruire sa vie, 
prend contact avec la mission locale, suit une formation professionnelle 
et fait du bénévolat. en juillet 2011, elle va à la préfecture du loiret pour 
renouveler sa carte de séjour en expliquant la rupture de sa vie conjugale 
suite à la séquestration et aux violences dont elle a fait l’objet. la 
SU©IHFWXUH�OXL�UHSURFKH�OȊDEVHQFH�GH�SURGXFWLRQ�GH�FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[�
et d’ordonnance de protection, refuse le renouvellement de sa carte de 
séjour et l’oblige à quitter le territoire. interpellée le 19 septembre au 
commissariat où elle se rendait elle-même, elle est libérée par le tribunal 
administratif le 23 septembre.

Ȓ�9LFWLPHV�GH�U©VHDX[�GH�SURVWLWXWLRQ
madame b. a  été enlevée à 17 ans par un réseau de prostitution. après 
un périple dans les balkans où elle est exploitée dans des clubs, elle 
est emmenée en espagne où le même sort l’attend pendant trois ans. 
après avoir réussi à s’échapper de cette exploitation assortie d’abus en 
tout genre, elle refait sa vie en espagne et entame des études de droit 
comparé franco-espagnol. en octobre 2011, elle est contrôlée dans un bus 
(XUROLQHV� �GHVWLQDWLRQ�GH�3DULV�R¹�HOOH�YHQDLW�SRXU�ʏQDOLVHU�VRQ�FXUVXV�
universitaire avec l’appui des universités. la préfecture d’indre-et-loire 
l’enferme au mesnil-amelot. madame b. est libérée par la cour d’appel de 
paris le 19 octobre.

Ȓ�9LFWLPH�GȊHVFODYDJH�PRGHUQH�HW�PLQHXUH�LVRO©H
le parcours de laurette est un véritable cauchemar. suite au décès 
de sa mère à Kinshasa, son père décide de l’envoyer à l’âge de 8 ans 
en france pour tenter de lui offrir une vie meilleure et une scolarité. 
laurette pense que son père va la rejoindre, mais il est en réalité 
malade et meurt quelques années après son départ. elle est rapidement 
victime de violences de la part de la femme qui l’héberge, sa « belle-
mère ». laurette tente plusieurs fois de s’enfuir en vain. très vite, elle 
HVW�G©ʏQLWLYHPHQW�G©VFRODULV©H�SXLV�V©TXHVWU©H�SDU�FHWWH�IHPPH�HW�VRQ�
compagnon. violences, travaux domestiques, attouchements, tentatives 
de viol, son calvaire ne fait que commencer.
elle parvient à prendre la fuite et se retrouve à la rue à tout juste 13 ans. 
elle rencontre un homme qui lui fait miroiter de l’aide pour sa situation 
administrative et l’abuse sexuellement. il l’encourage à déposer une 
demande d’asile en se déclarant majeure sous une fausse identité. elle 
WHQWH�OH�FRXS��OȊ2ISUD�UHMHWWH�VD�GHPDQGH�HW�OH�SU©IHW�OXL�QRWLʏH�XQH�247)�
laurette refait surface petit à petit. elle tente de prendre contact avec 
l’aide sociale à l’enfance, mais rien n’est fait pour la protéger. depuis 
le mois de juin, la police s’est déplacée plusieurs fois à son domicile 
pour l’interpeller sur ordre du préfet de la somme. le 14 septembre, elle 
est interpellée chez elle et enfermée au Cra. le tribunal administratif 
de melun rejette sa requête et la considère comme majeure car elle 



Centre de rétention administrative

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 160

n’est pas en mesure de produire son acte de naissance conservé par 
la femme qui l’a séquestrée. après un aller-retour dans un foyer pour 
mineurs de seine-et-marne, des auditions à répétition par la brigade 
des mineurs sur son âge et sur l’usurpation d’identité, elle retourne au 
centre de rétention.
&ȊHVW�OH�-/'�GH�0HDX[�TXL�G©FLGH�GH�OXL�DFFRUGHU�OH�E©Q©ʏFH�GX�GRXWH�DX�
regard de tous les documents en sa possession la déclarant mineure. 
mais le procureur de la république interjette appel. laurette passe 
HQFRUH�XQH�QXLW�HQIHUP©H�LOO©JDOHPHQW�DYDQW�GȊªWUH�HQʏQ�OLE©U©H�SDU�OD�
cour d’appel de paris le 20 septembre, sur une question technique liée à 
la procédure. la cour décide tout de même de la remettre au service des 
mineurs du procureur de la république de paris. laurette est placée 
dans un foyer, elle retrouve sa liberté et son identité.

situation des familles
onze familles ont été enfermées au mesnil-amelot en 2011, à compter 
GH�OȊRXYHUWXUH�ʏQ�DR»W�GH�OD�]RQH�TXL�OHXU�HVW�DWWULEX©H��3DUHQWV�LVRO©V�
ou en couple, accompagnés de leurs enfants témoins des violences du 
centre de rétention et de l’angoisse de leurs parents.
madame t., géorgienne, et ses trois enfants âgés de 5 à 11 ans, 
interpellés à leur domicile sur ordre du préfet de la Creuse à 6 heures 
du matin alors que leur père était absent, libérés par le tribunal 
administratif de melun.
0RQVLHXU�%���$UP©QLHQ��HW�VRQ�ʏOV�GH����DQV��LQWHUURPSX�GDQV�VRQ�
cursus de seconde professionnelle par l’interpellation au foyer adoma 
de troyes, libérés par le Jld de meaux.
monsieur et madame l., Kosovars dont l’union n’était pas acceptée en 
raison de leurs origines différentes. leurs deux enfants de 11 et 13 ans 
refusaient d’aller à l’école au Kosovo pour échapper aux brimades et leur 
petite dernière de 11 mois est née en france. tous ont été interpellés 
au petit matin à l’hôtel où ils avaient été relogés par le préfet suite à leur 
expulsion du centre d’accueil pour demandeurs d’asile. ils seront libérés 
par le tribunal administratif.
monsieur et madame e., Kosovars, et leurs deux enfants âgés de 6 et 4 
ans, interpellés le 29 septembre 2011, dans les locaux de la préfecture 
de l’aube où ils s’étaient rendus pour demander des renseignements. 
déjà passés deux mois plus tôt au centre de rétention de metz suite à 
une interpellation dans le foyer d’adoma de troyes, toute la famille est 
conduite au centre de rétention du mesnil-amelot cette fois près de 
l’aéroport de roissy. le tribunal administratif a annulé cette mesure le 3 
octobre 2011 et la famille a été libérée une nouvelle fois.
$�1DQF\��FȊHVW�OD�ʏOOH�GH�PRQVLHXU�0���7FK©WFK¨QH��TXL�RXYUH�OD�SRUWH�
à la police de bon matin, et qui doit aller réveiller son père pour partir 
au commissariat : une voiture pour le père, une voiture pour les quatre 
enfants âgés de 14, 12, 7 et 4 ans, la mère étant partie à un cours de 
français au moment de la descente de police… les enfants, qui vont 
tous à l’école et parlent parfaitement le français, sont très affectés par 
l’enfermement ; l’aînée se retrouve dans la position inconfortable de jeune 
interprète pour son père, et rédige une lettre décrivant ses souffrances 
adressée au juge administratif ; sa sœur de 12 ans pleure pendant toute la 

durée de notre premier entretien, et ne parvient pas à parler avec sa mère 
au téléphone ; la plus petite de 4 ans dessine sa mère sans arrêt. a travers 
le grillage, un homme également enfermé fait des gestes obscènes à 
destination de l’adolescente de 14 ans ; c’est une période tendue au Cra 
et plusieurs personnes s’automutilent quotidiennement. le ta les libère 
au bout de quelques jours.
monsieur et madame h., australiens d’origine irakienne, et leurs cinq 
enfants âgés de 9 à 19 ans, sont interpellés à leur domicile à six heures 
du matin par le préfet de haute-savoie. au stress de l’expulsion s’ajoute 
celui de la séparation : ils seront expulsés dans deux avions distincts 
avec une escorte de 14 fonctionnaires de police.
monsieur et madame r., roumains, et leurs trois enfants de 3, 13 
HW����DQV��UDʐ©V�VXU�XQ�FDPSHPHQW�GDQV�OȊ,V¨UH��VRQW�H[SXOV©V�WU¨V�
rapidement sans pouvoir rencontrer un seul juge.
0DGDPH�&���©JDOHPHQW�URXPDLQH��VD�ʏOOH�GH���DQV�HW�VRQ�ʏOV�GȊXQ�DQ�
et demi, ils passent 5 jours enfermés avant que la préfecture de l’isère 
renonce à les renvoyer, le plus jeune garçon ne disposant d’aucun 
document.
0RQVLHXU�HW�PDGDPH�%��VRQW�HQIHUP©V�DYHF�OHXU�ʏOOH�GH���DQV�SDU�OH�
préfet de la manche, avec des transferts incessants : un jour au local de 
rétention de Cherbourg qui n’est pourtant pas habilité à enfermer des 
familles, puis deux au Cra de rennes, puis encore deux jours au mesnil-
amelot… le Jld de meaux les remet en liberté.
monsieur et madame s., roms de serbie, et leurs 4 enfants 
- tous scolarisés - , sont interpellés à leur appartement du Cada de 
troyes et expulsés à l’aube avant que nous n’ayons pu les rencontrer.

les roumains
les ressortissants roumains, et en particulier d’origine rom, 
continuent à faire les frais de la politique d’expulsion chiffrée malgré 
leur citoyenneté européenne. ils sont la deuxième nationalité la plus 
enfermée au mesnil-amelot en 2011. les décisions d’éloignement sont 
généralement infondées, invoquant des atteintes à l’ordre public pour 
des délits mineurs ou une charge déraisonnable pour l’etat ne reposant 
sur aucune réalité concrète. pire encore, bien souvent, ces mesures 
d’éloignements ont déjà été exécutées par la personne qui est rentrée 
au pays depuis. elle se trouve alors enfermée en complète illégalité. 
par ailleurs, le tribunal administratif de melun a annulé plusieurs 
décisions compte tenu de l’absence d’atteinte à l’ordre public, mais les 
personnes roms préfèrent bien souvent se faire expulser rapidement 
plutôt que d’attendre enfermées une hypothétique libération par le 
tribunal et n’exercent de ce fait pas de recours contre les décisions de 
l’administration. les préfectures multiplient donc les atteintes à leurs 
droits et à leur dignité, comme dans le cas de madame z., taxée de vol 
en réunion alors qu’elle cherchait dans une poubelle des vêtements 
SRXU�VRQ�ʏOV�GH���DQV��V©SDU©�GH�VD�P¨UH�MXVTXȊ �FH�TXȊHOOH�VRLW�OLE©U©H�
par le ta de melun. ou le cas de madame C., enfermée et expulsée par 
OH�SU©IHW�GH�OȊ(VVRQQH�DORUV�TXH�VD�ʏOOH�¢J©H�GH�GHX[�DQV�HW�DWWHLQWH�
de lourds problèmes psychologiques se trouve toujours sur leur 
campement . 

ɻ�7�02,*1$*(6
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date d’ouverture�ɻ���MDQYLHU�����
adresse�ɻ��UXH�GX�&KHPLQ�YHUW�������0HW]�4XHXOHX
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ���SODFHV
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ���SDU�E¢WLPHQW
nombre de lits par Chambre�ɻ�
superfiCie des Chambres�ɻ(QYLURQ���P2

nombre de douChes�ɻ��GRXFKHV�SDU�E¢WLPHQW����GDQV�OHV�
FKDPEUHV�IDPLOOHV���� �OȊDFFXHLO�GX�&5$�SRXU�OHV�SHUVRQQHV� �
OȊDUULY©H�HW� �OȊLVROHPHQW�
nombre de W.C.�ɻ��SDU�E¢WLPHQW����SU¨V�GX�U©IHFWRLUH
distributeurs automatiques�ɻ2XL
Contenu�ɻ%RLVVRQV�IURLGHV��IULDQGLVHV
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ5©IHFWRLUH��VDOOH�DYHF�
télévision pour chaque bâtiment
Conditions d’aCCès�ɻ5©IHFWRLUH�DFFHVVLEOH�XQLTXHPHQW�DX[�
heures de repas, salle télévision en accès libre

Cour extérieure (desCription)�ɻ*UDQGH�FRXU�H[W©ULHXUH�DYHF�
séparation grillagée de la zone homme et de la zone femme/famille, 
avec jeux pour enfants, un terrain de basket, un terrain de football et 
volley, trois petites parcelles de pelouse, un distributeur de boissons 
et un distributeur de friandises, en accès non-libre pour les familles.
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion des droits�ɻ2XL��WUDGXLWV�HQ���ODQJXHV
aCCès à la bagagerie�ɻ2XL��GH���K� ���K�HW�GH���K��� ���K��
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ1XP©UR�GH�W©O©SKRQH�GHV�FDELQHV���=RQH�
IHPPHV�HW�IDPLOOHV��������������������=RQH�KRPPHV������������������
��=RQH����������������������=RQH�������������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K�����K����
14h30-17h30
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ/LJQH���%XV�
République

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par ɻ6RFL©W©�aNEtt

renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH�GHSXLV�OH��er�MRXU�GȊHQWU©H

entretien assuré par�ɻ6RFL©W©�aNEtt

restauration (repas fournis et préparé par)�ɻ6W©�$9(1$1&(

entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ6RFL©W©�21(7

fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV

néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ��GRVHV�GH�GHQWLIULFH��EURVVH� �GHQWV��SDSLHU�
toilette, peigne, 3 doses de gel douche et un gant de toilette 
jetable (les serviettes et drap de bain étant distribués avec le kit 
de couchage lors de leur arrivée)

délivré par�ɻ6RFL©W©�0$5&+$17

renouvellement�ɻ7RXV�OHV�MRXUV

blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL

assurée par�ɻ6RFL©W©�21(7

fréquenCe�ɻ'H��K��� ���K����GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL

existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��DFFHVVLEOH�DX�EXUHDX�GH�OȊ2),,

CHEF DE CENtRE�ɻ&DSLWDLQH�2OLYLHU�'58$57��GHSXLV�OH��er avril 
2011)
SERVICE DE GaRDE paF, qui remplace la gendarmerie depuis le 
1er avril 2011.
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)�
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUH�HW�3$)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ���GRQW�XQ� �PL�WHPSV
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH���U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV���U©FXS©UDWLRQ�
des mandats, courses   
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE - NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��P©GHFLQV�QRQ�SHUPDQHQWV�FRQVXOWDQW�VXU�
GHPDQGH����LQʏUPL¨UHV
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�%RQ�6HFRXUV
25'5(�'(�0$/7(�)5$1&(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ��
salariés
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ5DUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ1RQ
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ�� �OD�
FRQQDLVVDQFH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ

6LWX©�GHUUL¨UH�OD�PDLVRQ�GȊDUUªW�GH�4XHXOHX��OH�E¢WLPHQW�DGPLQLVWUDWLI�HVW�V©SDU©�GH�OD�]RQH�GH�U©WHQWLRQ�HW�DFFXHLOOH�OHV�EXUHDX[�GHV�
GLII©UHQWV�LQWHUYHQDQWV��20)��2),,��,QʏUPHULH��6RFL©W©�GȊHQWUHWLHQ�HW�GH�UHVWDXUDWLRQ���OD�FXLVLQH��OH�U©IHFWRLUH��OHV�GHX[�VDOOHV�GH�YLVLWH��
OHV�ORFDX[�DWWULEX©V�DX[�FRQVXOV�HW�DYRFDWV��OD�EDJDJHULH��OH�JUHIIH�HW�OHV�GHX[�FKDPEUHV�GȊLVROHPHQW��'X�IDLW�GH�FHWWH�V©SDUDWLRQ�DYHF�
OHV�]RQHV�GH�U©WHQWLRQ��OHV�EXUHDX[�GH�OȊDVVRFLDWLRQ�QH�VRQW�GRQF�SDV�GLUHFWHPHQW�DFFHVVLEOHV�SDU�OHV�UHWHQXV��,O�H[LVWH�GHX[�]RQHV�GH�
U©WHQWLRQ�GȊXQH�FDSDFLW©�GH����SODFHV��XQH�SRXU�OHV�KRPPHV����]RQHV�GH�YLH�GDQV�OHVTXHOOHV�VH�WURXYHQW���E¢WLPHQWV���XQH�SRXU�OHV�
femmes et les familles (2 bâtiments, comprenant chacun une chambre famille et plusieurs chambres pour femmes isolées), pour un 
total de 7 bâtiments. Les bâtiments donnent sur une cour avec un grillage séparant les deux zones de rétention.  

Fiche descriptive 
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$X�FRXUV�GH�OȊDQQ©H��1202 personnes ont été placées au CRa de Metz-Queuleu, dont 82 qui 
QȊRQW�SDV�©W©�YXHV�SDU�OȊDVVRFLDWLRQ��VRLW�SDUFH�TXȊHOOHV�QH�OH�VRXKDLWDLHQW�SDV��VRLW�SDUFH�TXȊHOOHV�
DYDLHQW�©W©�©ORLJQ©HV�DYDQW���&H�QRPEUH�GȊHQWU©HV�FRPSUHQG�DXVVL�XQ�WRWDO�GH�35 familles 
accompagnées de 73 enfants.

En 2011, 86% des personnes retenues étaient des hommes et 14% étaient des 
femmes. Beaucoup de ces femmes enfermées étaient des mères de famille ou des enfants 
accompagnants placés avec leur famille.

prinCipales nationalités

Autres
420
34,9%

40
3,3%

Géorgienne
49
4,1%

Turque
61
5,1%

Marocaine
83
6,9%

Kosovare
84
7%

Roumaine
87
7,2%

Russe
88
7,3%

Algérienne
108
9%

Tunisienne
139
11,6%

Arménienne

43
3,6%Serbe

6L�RQ�FRQVWDWH�XQH�EDLVVH�GX�QRPEUH�GȊHQWU©HV�GH�PDUV� �MXLOOHW�HQ�UDLVRQ�GX�YLGH�
juridique laissé par la non-transposition de la directive « retour », la reprise observée en 
DR»W�VȊH[SOLTXH�WDQW�SDU�OD�PLVH�HQ�ēXYUH�GH�OD�U©IRUPH�TXH�SDU�OD�IHUPHWXUH�GX�FHQWUH�GH�
Geispolsheim (de septembre 2011 à janvier 2012). Les derniers retenus placés dans ce 
FHQWUH�RQW�©W©�WUDQVI©U©V� �0HW]�G¨V�OH�PRLV�GȊDR»W��WDQGLV�TXH�FHX[�TXL�©WDLHQW�LQWHUSHOO©V�
vers Strasbourg ont été placés au CRa de Metz à la même période. Le mois de décembre 
est un mois traditionnellement plus calme. 

/D�QDWLRQDOLW©�WXQLVLHQQH�UHʐ¨WH�OȊDFWXDOLW©�GH�OD�S©ULRGH�GH�FULVH�HQ�7XQLVLH��OHV�DXWUHV�
SULQFLSDOHV�QDWLRQDOLW©V�UHQFRQWU©HV�YHQDQW�GH�OȊ(VW�GH�OȊ(XURSH��$�QRWHU�TXH�EHDXFRXS�GH�
personnes russes sont originaires de tchétchénie.

nombre de personnes retenues par mois

âge des personnes

60 ANS ET PLUS  ɻ5ɻ0,4%
40 À 59 ANS  ɻ154ɻ12,8%
25 À 39 ANS     ɻ679ɻ56,5%
18 À 24 ANS        ɻ288ɻ24%
16 À 17 ANS  ɻ6ɻ0,5%
7 À 15 ANS     ɻ28ɻ2,3%
0 À 6 ANS       ɻ42ɻ3,5%

Les enfants et la plupart des adolescents accompagnaient leur(s) parent(s), le centre de 
Metz-Queuleu étant habilité à recevoir des familles. 

Conditions d’interpellation

INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 78 6,5%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 56 4,7%
SoRtIE pRISoN 48 4%
aRREStatIoN GUICHEt 44 3,7%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 24 2%
LIEU DE tRaVaIL 17 1,4%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 4 0,3%
aUtRE (DoNt INFRaCtIoN & tRIBUNaUX) 170 14,1%
INCoNNU 109 9,1%

203
16,9%

151
12,6%

150
12,5%

148
12,3%
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La possibilité de contester la mesure de placement dans les 48 heures après la réforme a 
entraîné une augmentation du nombre de personnes libérées par le ta. Le taux de libération 
VXLWH� �OD�FRQWHVWDWLRQ�GX�SODFHPHQW�HVW�GRQQ©� �WLWUH�LQGLFDWLI�SXLVTXȊLO�UHSU©VHQWH�OHV�FDV�
GȊDQQXODWLRQV�GRQW�OH�PRWLI�HVW�FRQQX�GHV�DVVRFLDWLRQV��,FL�OH�MXJH�VDQFWLRQQH�HQ�J©Q©UDO�
OȊHUUHXU�PDQLIHVWH�GȊDSSU©FLDWLRQ�GX�3U©IHW�TXL�DXUDLW�G»�DVVLJQHU� �U©VLGHQFH�

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

avant réforme après réforme total

personnes libérées

Jld 185 33,8% 229 35% 414 34,4%

Ca 47 8,6% 51 7,8% 98 8,2%

assignation à résidenCe 
"Classique"

12 2,2% 5 0,8% 17 1,4%

ta annulation éloignement 12 2,2% 33 5% 45 3,7%

ta annulation plaCement * * 27 4,1% 27 2,2%

Caa 0 0% 1 0,2% 1 0,1%

suspension Cedh 5 0,9% 7 1,1% 12 1%

expiration délai légal de 
rétention

25 4,6% 41 6,3% 66 5,5%

préfeCture - ministère 39 7,1% 25 3,8% 64 5,3%

libération état de santé 8 1,5% 7 1,1% 15 1,2%

réfugié 2 0,4% 0 0% 2 0,2%

fuite 0 0% 1 0,2% 1 0,1%

libération aveC origine inConnue 2 0,4% 1 0,2% 3 0,2%

total 337 61,6% 428 65,3% 765 63,6%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

144 26,3% 174 26,6% 318 26,5%

réadmission sChengen 23 4,2% 30 4,6% 53 4,4%

réadmission dublin 33 6% 10 1,5% 43 3,6%

total 200 36,6% 214 32,7% 414 34,4%

autres

transfert vers autre Cra 3 0,5% 5 0,8% 8 0,7%

personnes déférées 4 0,7% 8 1,2% 12 1%

destin inConnu 3 0,5% 0 0% 3 0,2%

total 10 1,8% 13 2% 23 1,9%

ex-
oqtf
208

17,3%

oqtf 
sans ddv

381
31,7%

ex-
aprf
267

22,2%

RÉaDMISSIoN DUBLIN 154 12,8%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 102 8,5%
oQtF aVEC DDV 37 3,1%
ItF 37 3,1%
aUtRES* 16 1,3%

*Dont apRF (9) et aME/apE (7).
/H�WDX[�LPSRUWDQW�GȊ247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�VȊH[SOLTXH�SDU�OȊDXJPHQWDWLRQ�GHV�
entrées  faisant suite à la reforme, combiné à la fermeture du centre de Strasbourg-Geispolsheim. 
��QRWHU�OH�QRPEUH�LPSRUWDQW�GH�PHVXUHV�GH�U©DGPLVVLRQ�'XEOLQ�HQ�SDUWLH�G»� �OȊHQIHUPHPHQW�GHV�
familles, beaucoup de leurs membres étant placés sur le fondement de cette mesure.

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

aube 1 * * 1

bas-rhin 1 1 1 3

Côte-d'or 1 * * 1

meurthe-et-moselle * 1 1 2

moselle 3 5 2 10

saône-et -loire 1 * * 1

total 7 7 4 18

6RLW�XQ�IDLEOH�WDX[�GȊ,57)�SXLVTXH������GHV�247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�HQ�
étaient assorties en 2011.

2Q�FRQVWDWH�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�VXLWH�DX�UHSRUW�GX�FRQWU´OH�
du JLD à cinq jours en première prolongation puis à vingt-cinq jours en deuxième 
prolongation : si les personnes ne sont pas moins libérées par ce juge, elles 
DWWHQGHQW�HQ�UHYDQFKH�SOXV�ORQJWHPSV�DYDQW�GH�OH�UHQFRQWUHU��(QʏQ��OȊDOORQJHPHQW�
de la durée maximale de rétention de trente-deux à quarante-cinq jours a 
nécessairement entraîné une augmentation globale de la rétention.

durée de la rétention*

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
&HUWDLQV�GHV�PRWLIV�GH�OLE©UDWLRQV�QȊDSSDUDLVVHQW�TXȊDSU¨V�OD�U©IRUPH����

avant 
réforme

après 
réforme total

330
60,3%

74
11,3%

404
33,6%

xx
xx

317
48,4%

317
26,4%

160
29,2%

139
21,2%

299
24,9%

xx
xx

52
7,9%

52
4,3%

57
10,4%

22
3,4%

79
6,6%

xx
xx

51
7,8%

51
4,2%

5.9 
Jours

9.9 
Jours

8.1 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

dureé 
moyenne

temps passé 
en rétention

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

destin des personnes retenues

Centre de rétention administrative

statistiques
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on constate une augmentation du nombre de placements des familles pendant la période 
MXLOOHW�DR»W�FDU�OHV�HQIDQWV�VRQW�HQ�YDFDQFHV���VL�GDQV�FH�FDV�OH�SODFHPHQW�QȊLQWHUURPSW�
pas la scolarité, il est aussi plus discret, ce qui réduit les risques de mobilisation 
GȊDVVRFLDWLRQV�WHO�TXH�OH�5©VHDX�(GXFDWLRQ�VDQV�IURQWL¨UH��5(6)���

/D�SURSRUWLRQ�GH�IDPLOOHV�RULJLQDLUHV�GHV�SD\V�GH�OȊ(VW�UHVWH�LFL�WU¨V�©OHY©H��PDLV�
cela est plus lié à une caractéristique générale des familles en rétention en France 
TXȊ �OD�VLWXDWLRQ�J©RJUDSKLTXH�GX�FHQWUH��/D�SOXSDUW�GHV�IDPLOOHV�UXVVHV�VRQW�
originaires de tchétchénie.

/D�VHFRQGH�PRLWL©�GH�OȊDQQ©H�VȊHVW�VXUWRXW�FDUDFW©ULV©H�SDU�XQH�DXJPHQWDWLRQ�
de la durée de rétention des familles, avec  une diminution du nombre 
GȊ©ORLJQHPHQWV�UDSLGHV�VDQV�YRLU�OH�MXJH�

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

dureé 
moyenne

temps passé 
en rétention

temps passé 
en rétention

familles 

au total 35 familles sont passées dans le centre en 2011, soit 142 personnes dont 73 enfants.  

Ce chiffre est en augmentation par rapport à 2010 (27 familles pour 125 personnes dont 66 enfants).

placement des familles par mois

Enfants

Adultes

Familles

1 

5

 

0

 1 
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4 4
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7
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0
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nationalité des familles 

ɼMonténégrineBosniaqueɼ
AzerbaÏdjanaiseɼ
Algérienneɻ

Arménienne
2

Macédonienne
3

Serbe
4

Géorgienne
4

Kosovare
5

Russe
13

1
1

1
1

mesures d’éloignement à l’origine du placement des familles
RÉaDMISSIoN DUBLIN 21
EX-oQtF 9
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 2
oQtF SaNS DDV 2
EX-apRF 1

on constate un nombre important de réadmissions Dublin à destination de la Hongrie et 
GH�OD�3RORJQH��OD�SOXSDUW�GHV�IDPLOOHV�UXVVHV�WFK©WFK¨QHV�IDLVDQW�OȊREMHW�GH�PHVXUHV�GH�
réadmission vers ce dernier pays. 

durée de la rétention par familles

avant réforme après réforme total

17 3 20

xx 3 3

1 8  9

xx 2 2

avant réforme après réforme total

0 1 1

xx 0 0

1,8 
Jour

8,8 
Jours

5,2 
Jours
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on constate une augmentation du nombre de libérations de familles par le ta 
suite à la possibilité de contester le placement en rétention. Dans ce cas, le juge a 
HVWLP©�TXH�OH�3U©IHW�DXUDLW�G»�SULYLO©JLHU�OȊDVVLJQDWLRQ� �U©VLGHQFH�HW�TXH�OHV�IDPLOOHV�
présentaient des garanties de représentation.

destin des familles

 avant 
réforme

après 
réforme

total

familles libérées
Jld 5 7 12
assignation à résidenCe "Classique" 1 0 1
ta annulation plaCement 0 3 3
suspension Cedh 0 1 1
libération état de santé 1 0 1
total   7 11 18
familles éloignées
exéCution de la mesure d'éloignement 2 1 3
réadmission sChengen 0 1 1
réadmission dublin 9 4 13
total   11 6 17

Centre de rétention administrative

statistiques

age des enfants

TOTAL               ɻ73
ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)           ɻ14

ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)    ɻ18
ENFANTS EN BAS ÂGE (2 ANS - 6 ANS)    ɻ26

NOURRISSONS (1 MOIS - 1AN)        ɻ15



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 167

 
m

e
tz-q

u
e

u
le

u

metz-queuleu
Conditions matérielles 
de rétention

6LWX©�GHUUL¨UH� OD�PDLVRQ�GȊDUUªW�GH�4XHXOHX��
le centre de rétention n’est pas visible depuis 
OD�UXH�� ,O�D�SRXU�SDUWLFXODULW©� OD�FDSDFLW©�GȊ\�
accueillir des familles.
Le bâtiment administratif est séparé de la 
zone de rétention. Ce bâtiment accueille les 
EXUHDX[� GHV� GLII©UHQWV� LQWHUYHQDQWV� �2UGUH�
GH� 0DOWH� )UDQFH�� 2),,�� ,QʏUPHULH�� 6RFL©W©�
GȊHQWUHWLHQ� HW� GH� UHVWDXUDWLRQ��� OD� FXLVLQH�� OH�
réfectoire, les deux salles de visite, les locaux 
attribués aux consuls et avocats, la bagagerie, 
le greffe et les deux chambres d’isolement.
Au cours de l’année, les anciennes chambres 
réservées au logement des gendarmes mo-
ELOHV� RQW� ©W©� UHFRQYHUWLHV� HQ� EXUHDX[� DʏQ�
d’accueillir la direction de la police aux fron-
WL¨UHV� GX� l�*UDQG� (VW�{� �]RQH� UHJURXSDQW� ���
G©SDUWHPHQWV��
Pour accéder aux différents intervenants (as-
VRFLDWLRQ��2),,� HW� LQʏUPHULH��� OHV� SHUVRQQHV�
doivent en formuler la demande auprès des 
policiers via un interphone situé dans la cour. 
2U��FHW�LQWHUSKRQH�QH�IRQFWLRQQH�SDV�WRXMRXUV��
Les retenus sont obligés d’appeler les poli-
ciers situés en salle d’intervention près de la 
FRXU� DʏQ� GH� OHXU� FRPPXQLTXHU� OHXU� YRORQW©�
de voir tel intervenant. La demande est en-
suite transmise aux différents intervenants 
avec le téléphone interne.
,O�HQ�HVW�GH�PªPH�SRXU�OȊDOOXPH�FLJDUHWWH��,O�
a été réparé et cassé à nouveau. Les retenus 
sont obligés de s’adresser aux policiers can-
WRQQ©V� GDQV� OD� VDOOH� GȊLQWHUYHQWLRQ� DʏQ� TXH�
l’un d’eux se déplace pour allumer leur ciga-
rette.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de l’ordre de 
malte franCe

/Ȋ©TXLSH�GH�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�HVW�SU©-
sente six jours sur sept et a un libre accès à 
la zone de rétention. Les intervenants vont 
chercher les personnes retenues dans la zone 
et les emmènent dans le bureau (aucun accès 
direct de la zone de rétention aux locaux de 
OȊDVVRFLDWLRQ��

IO�\�D�WU¨V�SHX�GH�FRQWDFW�HQWUH�OȊDVVRFLDWLRQ�HW
lȊLQʏUPHULH��DLQVL�TXȊDYHF�OȊ2),,�
Le 1er avril 2011, la police aux frontières a 
remplacé la gendarmerie nationale dans le 
centre. A partir de cette date, une période 
d’ajustement s’en est suivie, venant pertur-
ber les conditions d’exercice de la mission de 
OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH��MXVTXH�O �WRXW� �IDLW�
VDWLVIDLVDQWHV��6L� OHV� UHODWLRQV� DYHF� OD�JDUGH�
ou encore avec le greffe du centre étaient 
courtoises et respectueuses, celles entrete-
QXHV� DYHF� OD� 'LUHFWLRQ� ©WDLHQW� SDUIRLV� WHQ-
dues. L’association a eu à rendre des comptes 
sur sa mission à plusieurs reprises. En outre, 
chacune des accompagnatrices juridiques 
a fait l’objet d’auditions dans le cadre de 
GHX[� HQTXªWHV� SU©OLPLQDLUHV� SRXU� VXVSLFLRQ�
GH�IDX[��HQTXªWHV�TXL�RQW�WRXWHV�©W©�FODVV©HV�
sans suite.
En cas de visite de proches aux retenus, la 
nouvelle direction a fait savoir qu’il n’était 
plus possible de se rendre en visite pour s’en-
tretenir avec eux. Cette pratique était pour-
tant autorisée lorsque le CRA était géré par 
la gendarmerie.
Avec l’arrivée de la PAF, plus aucune in-
formation concernant l’éloignement ne 
nous était transmise notamment en ce qui 
concerne le départ des retenus volontaires 
au départ pour une réadmission ou vers un 
SD\V�GȊRULJLQH�DORUV�TXȊLO�©WDLW�SRVVLEOH�DXSD-
ravant, avec la gendarmerie, de connaître les 
vols prévus plusieurs jours à l’avance et de 
l’obtention de laisser-passez de la part des 
FRQVXODWV�DʏQ�TXH�OHV�UHWHQXV�SXLVVHQW�VH�SU©-
parer au départ. Il était possible de connaître 
OD� G©OLYUDQFH� GH� ODLVVHU�SDVVH]� PªPH� SRXU�
les personnes non volontaires au départ.
En outre, la gendarmerie communiquait 
V\VW©PDWLTXHPHQW� OHV� QRXYHOOHV� DUULY©HV�
par mail. Au départ, la PAF n’a pas conti-
QX©� FHWWH� P©WKRGH�� LO� D� IDOOX� V\VW©PDWLTXH-
ment s’enquérir des nouvelles arrivées sinon 
aucune information ne nous était donnée de 
manière spontanée. Au cours de l’année ce-
SHQGDQW��XQ�V\VW¨PH�D�©W©�LQVWDXU©� �OD�VHXOH�
DGUHVVH�GH�OȊLQʏUPHULH�HW�GH�OȊ2),,�FRQVLVWDQW�
à délivrer l’identité des nouvelles arrivées 
par transmission de petits papiers contenant 
ces informations, glissés sous les portes par 

des agents de police. Nous avons demandé à 
E©Q©ʏFLHU�©JDOHPHQW�GH�FH� V\VW¨PH�PDLV�Fe 
n’est qu’au début de l’année 2012 que celui-ci 
nous a été appliqué.
Les relations avec les préfectures sont limi-
W©HV��PªPH�VȊLO�HVW�SRVVLEOH��SRQFWXHOOHPHQW��
de communiquer par téléphone sur certains 
dossiers, sans que cela ne les fasse néces-
sairement avancer sauf pour deux retenus, 
qui ont été placés en rétention moins de sept 
MRXUV� DSU¨V� OD� ʏQ� GH� OHXU� GHUQLHU� SODFHPHQW�
�FH� TXL� HVW� LOO©JDO��� 1RXV� DYRQV� DORUV� FRP-
muniqué avec les préfectures concernées qui 
ont tout de suite procédé à la libération des 
personnes.
Au début du mois de juin 2011, la préfecture 
GH�0HXUWKH�HW�0RVHOOH�D�IDLW�XQH�DSSOLFDWLRQ�
anticipée de la loi du 16 juin 2011 en plaçant 
deux personnes sous le coup de nouvelles 
247)� HW� SRXU� �� MRXUV�� /H� VHUYLFH� ©ORLJQH-
ment de la préfecture ne voulant pas retirer 
les mesures de placement manifestement 
illégales, l’association a dû intervenir auprès 
GX�0LQLVW¨UH�GH�OȊ,QW©ULHXU��4XHOTXHV�KHXUHV�
plus tard, les personnes étaient libérées.
L’équipe dispose de deux bureaux pour trois 
DFFRPSDJQDWHXUV�� &HOD� VLJQLʏH� TXȊHOOH� QH�
peut recevoir simultanément que deux per-
sonnes retenues. Avec l’arrivée de la PAF en 
avril 2011, il nous a été également interdit 
d’emmener plus d’un retenu par accompa-
gnateur. Ceci nous était autorisé avec la gen-
darmerie car nécessaire pour procéder à une 
information collective avec plusieurs retenus 
en cas d’arrivées nombreuses.
Quelques rares fois, les policiers ont activé 
le microphone qui se trouve dans les bureaux 
GH� OȊ2UGUH� GH�0DOWH� )UDQFH� �PDLV� DXVVL� GH�
OȊ,QʏUPHULH�� Ge l’2),,� HW� GDQV� OD� VDOOH� GHV�
DYRFDWV���&H�GLVSRVLWLI� SRVH�GH� V©ULHX[�SUR-
EO¨PHV�GH�FRQʏGHQWLDOLW©�GHV�HQWUHWLHQV�

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Santé

accès aux soins
/HV� LQʏUPL¨UHV�VRQW�SU©VHQWHV�VHSW� MRXUV�VXU�
sept. Chaque personne qui arrive au centre 
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de rétention passe une visite médicale. Les 
médecins se déplacent seulement si une per-
VRQQH�UHWHQXH�HQ�IDLW�OD�GHPDQGH��/H�V\VW¨PH�
PLV� HQ� SODFH�  � OȊLQʏUPHULH� SHUPHW� XQ� DFF¨V�
indirect au service médical. Les personnes 
doivent remplir un formulaire en langue fran-
§DLVH�DʏQ�GȊLQGLTXHU�OHXU�©WDW�GH�VDQW©�HW�SRXU�
quelle raison elles demandent à voir un méde-
cin. Elles doivent ensuite insérer leur formu-
laire dans une boîte ou le faire passer par un 
agent de police et attendre de savoir si elles 
sont convoquées ou pas.
Les limites de cette pratique sont d’abord liées 
à la barrière linguistique car de nombreuses 
personnes ne savent pas écrire le français. Il 
IDXW� DXVVL� FRQVLG©UHU� OD� GLIʏFXOW©� GH� G©FULUH�
OHV� V\PSW´PHV� TXL� VH� SU©VHQWHQW�� (QʏQ�� FH�
V\VW¨PH�HVW�LQDGDSW©�SRXU�SU©YHQLU�GHV�FULVHV�
et répondre aux situations d’urgence. Cela 
GRLW�ªWUH�WRXWHIRLV�QXDQF©�FDU�OȊLQʏUPHULH�SHXW�
dans certains cas (impossibilité d’écrire ou 
FDV� GH� SDWKRORJLH� SV\FKLDWULTXH�� DLGHU�  � OD�
IRUPXODWLRQ� GH� FHV� UHTXªWHV�� /HV� SHUVRQQHV�
arrivant au CRA avec un dossier médical le 
IRXUQLVVHQW� J©Q©UDOHPHQW� DX[� LQʏUPL¨UHV�
mais il est impossible ensuite pour elles de 
U©FXS©UHU� OHV� RULJLQDX[� RX�PªPH� XQH� FRSLH�
pourtant nécessaire lors de la présentation de-
vant le juge ainsi que tout autre suivi médical 
par la suite. Elles doivent en faire la demande 
auprès du médecin qui n’est pas toujours pré-
sent au CRA.
L’association a pu, dans certains cas, aider les 
SHUVRQQHV� �U©GLJHU�GHV�GHPDQGHV�DʏQ�GȊDF-
céder à leur dossier médical. Ces demandes, 
WUDQVPLVHV� �OȊLQʏUPHULH��RQW�©W©�VXLYLHV�SRXU�
FHUWDLQHV� SDU� OD� SURGXFWLRQ� GȊXQ� FHUWLʏFDW�
médical établi par le médecin résumant l’état 
de santé de la personne mais l’ensemble des 
pièces médicales lui appartenant ne lui étaient 
pas remises pour autant.

pathologies graves rencontrées
'H� QRPEUHXVHV� SDWKRORJLHV� RQW� ©W©� UHQFRQ-
trées. La plupart du temps, il s’agissait de 
WURXEOHV�SV\FKLDWULTXHV� �GHV�VWDGHV�GLII©UHQWV��
,O�QȊ\�D�SDV�GH�SV\FKLDWUH�DIʏOL©�DX�&5$�VL�ELHQ�
TXȊLO�HVW�GLIʏFLOH�GH�SDUOHU�GH�l�VXLYL�GHV�SHU-
VRQQHV�{��/HV� SHUVRQQHV� YRLHQW� XQ� SV\FKLDWUH�
uniquement dans des cas de graves troubles, 
par exemple lorsque celles-ci ont réellement 
WHQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �Oeurs jours. Pourtant, très 
SHX� GH� FHUWLʏFDWV� GȊLQFRPSDWLELOLW©� DYHF� OD�
U©WHQWLRQ�VRQW� � UHOHYHU��6XU�TXDWUH� WHQWDWLYHV�
l�JUDYHV�{�GH�VXLFLGHV�UHFHQV©HV��GHX[�RQW�Hn-
traîné une libération. A signaler par exemple le 
FDV�GȊXQH�SHUVRQQH�IRUWHPHQW�DQJRLVV©H�D\DQW�
WHQW©�GH�VH�VXLFLGHU�HW�TXL�D�REWHQX�XQ�FHUWLʏFDW�
d’incompatibilité du placement en rétention 
DYHF�VRQ�©WDW�GH�VDQW©���OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�
l’avait reçue à plusieurs reprises dans le bureau 
DʏQ� GH� OȊDLGHU�  � VH� FDOPHU��&HWWH� SHUVRQQH� D�
obtenu par la suite un titre de séjour pour soins.
Pour les cas de mutilations, les personnes 
sont soignées pour leurs blessures mais pas 
Q©FHVVDLUHPHQW� DX� QLYHDX� SV\FKRORJLTXH� �OD�
FRQVXOWDWLRQ�GȊXQ�SV\FKLDWUH�QȊHVW�SDV�V\VW©-
PDWLTXH���'ans�FHV�FDV��OH�-/'�VȊDOLJQH�VXU�OD�
décision du médecin. L’association a recensé 
quatre cas d’automutilations graves mais cela 
n’est pas exhaustif.
L’association a également rencontré une per-
sonne faisant des crises d’épilepsie sévères : 
amenée aux urgences à deux reprises, elle a 
WRXW�GH�PªPH�©W©�©ORLJQ©H��'ȊDXWUH�SDUW��XQH�
personne a été libérée par la préfecture suite à 
de nombreux malaises dus au diabète sévère 
dont elle souffrait. Nous avons observé par 
ailleurs des cas de tuberculose avérée (une 
IDPLOOH�HW�XQ�KRPPH�LVRO©���TXL�RQW�©W©�SULV�HQ�
charge par l’hôpital et libérés suite à l’établis-
VHPHQW�GȊXQ�FHUWLʏFDW�GȊLQFRPSDWLELOLW©�DYHF�
le placement en rétention.

(QʏQ�� OȊDVVRFLDWLRQ� D� UHQFRQWU©� GHX[� SHU-
VRQQHV�DWWHLQWHV�GX�9,+�TXL�RQW�©W©� OLE©U©HV�
par le TA.

rétention : aggravateur de maladies
Les personnes en sevrage reçoivent un traite-
ment adapté et sont suivies par un médecin.
8QH�SHUVRQQH�VRXIIUDQWH�GȊXQ�GLDE¨WH�GH�W\SH�
1 non équilibré a fait un premier malaise 
quelques jours après son début de rétention. 
Elle s’est désistée de son recours au TA et 
DSU¨V�SURORQJDWLRQ�SDU� OH� -/'��HOOH�D� IDLW�XQ�
deuxième malaise et a été hospitalisée. Elle a 
alors été libérée par la préfecture.
8QH�SHUVRQQH�D�©W©�KRVSLWDOLV©H�Hn juin et son 
DUUªW©�GH�SODFHPHQW�D�GRQF�©W©�OHY©��0DLV� �VD�
sortie de l’hôpital quelques jours après, elle 
était attendue par la police et a été ramenée au 
CRA sur le fondement d’une nouvelle mesure 
de placement.

hospitalisation et rétention
Il est presque impossible de recenser le 
nombre de personnes hospitalisées, l’associa-
WLRQ�QȊD\DQW�FRQQDLVVDQFH�TXH�GHV�FDV�R¹�HOOH�
rencontre la personne par la suite ou lorsque 
OD�3$)�OȊDYHUWLW��FH�TXL�QȊHVW�SDV�GX�WRXW�V\V-
tématique.

recours à l’isolement pour raisons 
médicales
Il n’existe pas de chambres spéciales d’iso-
OHPHQW�VDQLWDLUH�DX�FHQWUH�GH�0HW]��/HV�SHU-
sonnes contagieuses sont isolées dans un des 
bâtiments des retenus. Cette procédure a 
notamment été utilisée pour des cas de per-
VRQQHV�VXVSHFW©HV�GȊªWUH�DWWHLQWHV�GH�WXEHUFX-
lose ou encore pour six personnes suspectées 
GH�JDOH� �OHXU�DUULY©H�HQ�U©WHQWLRQ��'DQV�FHV�
FDV��OHV�SHUVRQQHV�RQW�©W©�SODF©HV�l�HQ�TXDUDQ-
WDLQH�{��VHXOHV��GDQV�XQ�E¢WLPHQW�

ɻ�)2&86
mineurs et demande d’asile
l’association a rencontré une personne née en allemagne lorsque 
ses parents se trouvaient en europe. son père avait demandé l’asile 
politique en france. quelques années plus tard, sa mère s’est séparée 
de son mari et elle est repartie avec ses enfants au Congo. l’intéressé 
a grandi au Congo. puis, suite à des menaces pesant sur sa famille, 
LO�D�VRXKDLW©�VH�UHQGUH�HQ�(XURSH�DʏQ�GH�GHPDQGHU�OD�SURWHFWLRQ�GH�
la france. il est arrivé en france en mars 2011, par avion, avec l’aide 
d’une personne qui lui a fourni un passeport et un visa. Complètement 
désorienté, il s’est présenté à l’accueil d’urgence d’une association de 
belfort. il a expliqué son histoire et précisé sa minorité avec son acte de 
naissance à l’appui. la personne chargée de l’accueil a alors prévenu 
OD�EULJDGH�GHV�PLQHXUV�FRPPH�OH�SU©YRLW�OD�SURF©GXUH��DʏQ�TXȊLO�VRLW�
pris en charge par l’aide sociale à l’enfance (ase). il a cependant été 

interpellé puis placé en rétention puisque le test osseux établissait sa 
majorité. l’intéressé a passé 32 jours en rétention car l’ofpra a refusé 
de le recevoir pour entretien sans représentant du fait de sa minorité. 
entre-temps, resf a pu retrouver son père qui avait obtenu le statut de 
réfugié. une fois sorti du centre, l’intéressé nous a rappelés pour nous 
GLUH�TXȊLO�DYDLW�REWHQX�OH�E©Q©ʏFH�GX�VWDWXW�GH�U©IXJL©�GH�VRQ�S¨UH�GX�
fait de sa minorité reconnue par l’ofpra. par ailleurs, en février 2011, 
deux personnes ont fait l’objet d’un arrêté de reconduite à la frontière 
après qu’un test osseux ait été réalisé en garde à vue et établisse leur 
majorité. Ces deux personnes retenues au Cra de metz, dont les arrêtés 
RQW�©W©�FRQʏUP©V�SDU�OH�7$�GH�6WUDVERXUJ��VH�VRQW�GRQF�YXHV�G©VLJQHU�
un représentant ad hoc avant d’être libérées. dans sa réponse à leurs 
GHPDQGHV�GȊDVLOH��OȊ2)35$�UHPHWWDLW�©JDOHPHQW�HQ�FDXVH�OD�ʏDELOLW©�GX�
test osseux.
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Droit à un avocat
A quelques exceptions près, les avocats ne se 
déplacent jamais au centre de rétention, bien 
qu’il existe un bureau réservé à cet effet.

Droit à un interprète
La plupart du temps, l’administration a 
recours à des interprètes assermentés qui 
se déplacent pour la garde à vue et la noti-
ʏFDWLRQ� GHV� PHVXUHV� HW� GHV� GURLWV� ORUV� GX�
SODFHPHQW� HQ� U©WHQWLRQ�� 'HV� SHUVRQQHV� VH�
VRQW� SODLQWHV� GH� OD� TXDOLW©� LQVXIʏVDQWH� GH�
certaines traductions et, quelques fois, de la 
SUHVVLRQ�SV\FKRORJLTXH�H[HUF©H�SDU�FHUWDLQV�
interprètes.
A signaler également le cas d’une personne 
VRXUGH� HW�PXHWWH� GH� QDWLRQDOLW©� XNUDLQLHQQH�
QH�VDFKDQW�TXH�WU¨V�SHX�OLUH�OH�UXVVH�HW�OȊXNUDL-
nien. Lors de son interpellation, l’exercice de 
VHV�GURLWV� IXW�©YLGHPPHQW� WU¨V�GLIʏFLOH�HW� OD�
SHUVRQQH�D�©W©�OLE©U©H�SDU�OH�-/'��

Droit de communiquer  
avec son consulat
L’équipe donne la possibilité aux personnes 
retenues de communiquer avec leur consu-
lat si elles le souhaitent. Normalement, la 
PAF devrait permettre à la personne de 
téléphoner à son consulat tel que prévu par 
OH�&(6('$�

Droit de passer un appel
Pour les personnes arrivant au CRA démunies 
d’argent, une carte de cinq euros leur est don-
née par le greffe du CRA.
Les appels téléphoniques liés à leur dossier 
MXULGLTXH� SHXYHQW� ªWUH� HIIHFWX©V� GDQV� OH� EX-
reau de l’association. Les appels à la famille 
SHXYHQW�VH�IDLUH�DYHF�OȊ2),,�

'URLW�GH�G©SRVHU�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH

procédure de dépôt d’une demande 
d’asile au Cra
L’étranger, individuellement ou par le biais de 
l’association, déclare sa volonté de demander 
OȊDVLOH�DX�JUHIIH�GX�FHQWUH��8Q�FRXUULHU�LQIRU-
mant le chef de centre est alors signé par le 
GHPDQGHXU�HW�XQH�FRSLH�HVW�HQYR\©H�SDU�ID[�
à la préfecture : les démarches en vue de la 
mise à exécution de la mesure d’éloignement 
VRQW�DORUV�VXVSHQGXHV��8Q�GRVVLHU�GH�GHPDQGH�
GȊDVLOH�HVW�IRXUQL�DX�GHPDQGHXU��8QH�IRLV�UHP-
pli, il est ensuite remis au greffe avant l’expi-
ration d’un délai de cinq jours. Le formulaire 
n’étant pas placé dans une enveloppe scellée, 
DXFXQH�FRQʏGHQWLDOLW©�QȊHVW�UHVSHFW©H� �FHWWH�
©WDSH�� /D� GHPDQGH� HVW� HQYR\©H�  � OȊ2)35$�
par Chronopost.

6XLWH�  � OD� GHPDQGH�GȊDVLOH�� OD� SU©IHFWXUH� HI-
IHFWXH�XQ�FRQWU´OH�GHV� HPSUHLQWHV� DX�ʏFKLHU�
(852'$&� SRXU� Y©ULʏHU� OȊDSSOLFDELOLW©� GX�
U¨JOHPHQW�l�'XEOLQ�,,�{��

taux d’octroi d’une protection
'HX[�SHUVRQQHV�RQW�REWHQX�OH�VWDWXW�GH�U©IXJL©�
en 2011 : un ressortissant nigérian et saoudien.

primo arrivants
/ȊDVVRFLDWLRQ�D�UHQFRQWU©�WURLV�$IJKDQV�DUUª-
tés dans un camion à leur arrivée en France. 
'HYDQW�OH�7$��XQ�VHXO�D�YX�VD�PHVXUH�DQQXO©H�
HW�OHV�DXWUHV�RQW�©W©�OLE©U©V�SDU�OH�-/'��/H�MRXU�
PªPH�GH�OHXU�OLE©UDWLRQ��G©SRXUYXV�GH�VWUXF-
ture d’accueil et démunis, il se sont présentés 
au CRA à la recherche d’un abri.
A signaler également le cas d’une personne 
NRVRYDUH�DUULY©H�HQ�)UDQFH�DʏQ�GH�GHPDQGHU�
OȊDVLOH��VRQ�IU¨UH�D\DQW�REWHQX�OH�VWDWXW�GH�U©-
fugié peu de temps auparavant. La préfecture 
lui avait refusé le séjour après qu’il ait fait sa 
demande d’asile, étudiée en procédure priori-
WDLUH��/H�7$�D�ʏQDOHPHQW�DQQXO©�OD�G©FLVLRQ�
d’éloignement et a enjoint à la préfecture de 
OXL�G©OLYUHU�XQH�$36�

procédure dublin
Les personnes faisant l’objet de mesures de 
U©DGPLVVLRQ� 'XEOLQ� VRQW� VRXYHQW� LQWHUSHO-
lées à la frontière , au guichet de la préfecture 
lorsqu’elles viennent s’enquérir de l’avance-
ment de la détermination de l’Etat respon-
sable, ou à domicile pour les familles. Elles 
UHVWHQW� HQ�PR\HQQH� XQH� GL]DLQH� GH� MRXUV� DX�
CRA. La réadmission pour l’Italie est effec-
tuée dans les trois jours. Celle vers l’Espagne 
prend d’une semaine à 10 jours. Pour l’Alle-
PDJQH��FHOD�SHXW�ªWUH�SOXV�ORQJ�

$FF¨V� �OȊ2),,
8QH�SHUVRQQH�DVVXUH�OD�SHUPDQHQFH�GH�OȊ2),,�
le lundi et une autre le reste de la semaine 
MXVTXȊDX�VDPHGL��/D�SHUPDQHQFH�D�OLHX�GH��K�
 ���K�HW�GH���K� ���K��FH�TXL�SHUPHW�XQH�IRUWH�
présence dans le centre des médiateurs. Ceux-
ci récupèrent parfois les affaires des personnes 
GRPLFLOL©HV� �0HW]�RX�GDQV�OH�G©SDUWHPHQW�
,O�DUULYH�FHSHQGDQW�TXH�OȊ2),,�VH�WURXYH�GDQV�
l’impossibilité matérielle d’exercer sa mis-
sion, notamment lorsque la personne qui vient 
d’arriver au centre de rétention a déjà un avion 
prévu pour le lendemain. Ces personnes sont 
donc éloignées sans leurs affaires.

Informations délivrées aux personnes 
retenues sur leur départ
Les personnes sont informées de la date de 
leur départ la veille au soir, au moment du 

G®QHU��SDU�YRLH�GȊDIʏFKDJH�HW�FH�� �OȊHQWU©H�GX�
réfectoire. Toutefois, le chef de centre peut 
décider de s’en abstenir pour des raisons de 
sécurité ou de risque de trouble, ce qui est 
assez souvent invoqué par la direction du 
centre.

0LVHV� �OȊLVROHPHQW�HW�PHQRWWDJH
/H�UHFRXUV� �OȊLVROHPHQW�HVW�GLIʏFLOH� �TXDQ-
WLʏHU�DYHF�SU©FLVLRQ�DX�FHQWUH�GH�0HW]�HQ�UDL-
son d’un manque d’accès à cette information. 
Le recours au menottage pour les personnes 
placées au centre est une pratique très cou-
rante pour le trajet du commissariat au centre. 
En revanche, les personnes ne semblent pas 
menottées lors des autres déplacements. Cette 
pratique n’a pas évolué malgré l’application 
GH�OD�FLUFXODLUH�GX����MXLQ������

personnes 
partiCulièrement 
vulnérables

Familles

familles en rétention
$X�WRWDO���� IDPLOOHV�RQW�©W©�HQIHUP©HV�GDQV�
OH�FHQWUH�HQ�������VRLW�����SHUVRQQHV�GRQW����
enfants. Ce chiffre est en augmentation par 
rapport à 2010 (27 familles pour 125 per-
VRQQHV�GRQW����HQIDQWV��
L’association a constaté le cas d’une famille 
faisant une grève de la faim qui a été suivie 
par les enfants.
8QH�IDPLOOH�TXL�D�©W©�PDLQWHQXH�HQ�U©WHQWLRQ��
malgré l’obtention de la suspension de sa 
PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�SDU�OD�&('+��HW�TXL�D�
©W©�SURORQJ©H�SDU�OH�-/'��D�©JDOHPHQW�HQWDP©�
une grève de la faim.
Par ailleurs, au cours de l’année 2011, des cas 
de familles avec femmes enceintes ont égale-
ment été observés au centre.
(QʏQ�� �VLJQDOHU�OD�VLWXDWLRQ�SDUWLFXOL¨UHPHQW�
délicate d’un père de famille interpellé en 
IR\HU� �0XOKRXVH�HW�GRQW�OD�IHPPH�DYDLW�U©XV-
si à fuir. Le père a donc été placé en rétention 
DYHF�VD�ʏOOH�

respect de la vie familiale
L’association a rencontré de nombreux cas de 
SHUVRQQHV�GHYDQW�VH�PDULHU�HW�D\DQW�SXEOL©�OHV�
bans mais qui n’ont cependant pas été libé-
rées par le TA car elles n’ont pu prouver une 
GXU©H�GH�UHODWLRQ�VXIʏVDPPHQW�ORQJXH�
6RQW� ©JDOHPHQW� IU©TXHQWV� OHV� FDV� GH� S¨UHV�
d’enfants français qui ne peuvent établir qu’ils 
participent à l’éducation et à l’entretien de 
leurs enfants, la reconnaissance de paternité 
GH�OȊHQIDQW�QȊ©WDQW�SDV�VXIʏVDQWH� �HOOH�VHXOH�
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L’association a observé aussi des cas de ré-
WHQWLRQ� HW� GȊ©ORLJQHPHQW� GH� S¨UHV� D\DQW� XQH�
famille à l’extérieur. L’un d’entre eux a été 
UHFRQGXLW� YHUV� OD� 6HUELH� DSU¨V� TXH� OD�&('+�
a enjoint au gouvernement français de sus-
SHQGUH� VRQ� ©ORLJQHPHQW� YHUV� OH� .RVRYR�� /D�
mère et les trois enfants, dont un handicapé et 
qui nécessitait des soins constants, étaient ca-
chés chez des proches à l’extérieur du centre. 
/ȊDGPLQLVWUDWLRQ�D�SURʏW©�GX�IDLW�TXH�OD�6HUELH�
QH� UHFRQQDLVVH� SDV� OH� .RVRYR� �HW� FRQVLG¨UH�
DLQVL�FRPPH�©WDQW�6HUEHV�WRXV�OHV�.RVRYDUV��
pour éloigner ce père de famille.
8QH�IDPLOOH��FRPSRV©H�GHV�SDUHQWV��GX�JUDQG�
S¨UH��GȊXQH�ʏOOH�PDMHXUH�HW�GȊXQ�PLQHXU��D�©W©�
placée alors qu’il manquait un mineur de 16 
DQV�DEVHQW� ORUV�GH� OȊLQWHUSHOODWLRQ��0DOJU©� OH�
fait que l’association ait contacté la préfec-
ture, la famille a été éloignée le lendemain 
sans le mineur manquant.

Mineurs isolés

situations de mineurs/majeurs 
rencontrées
/Ȋ2UGUH� GH� 0DOWH� )UDQFH� D� UHQFRQWU©� GHX[�
personnes se déclarant mineures et qui ont pu 
IRXUQLU�DX�-/'�HW�DX�-$�XQH�FRSLH�GH�OHXU�DFWH�
de naissance. Ces instances ne les ont pas libé-
rées (alors que l’une d’entre elles était claire-
PHQW� GȊDSSDUHQFH� MXY©QLOH���� OHV� MXJHV� FRQVL-
déraient que les tests osseux déclarant leur 
PDMRULW©� ©WDLHQW� SOXV� ʏDEOHV� TXH� OHV� DFWHV� GH�
naissance, au détriment d’une jurisprudence 
constante à cet égard.

visites et événements 
partiCuliers

Visites
'HV� YLVLWHV� U©JXOL¨UHV� �FKDTXH� VHPDLQH�� GHV�
personnes retenues sont assurées par l’asso-
FLDWLRQ� 5©VHDX� (GXFDWLRQ� 6DQV� )URQWL¨UHV�
�5(6)����
8QH�KDXWH�UHSU©VHQWDQWH�GH�OD�'LUHFWLRQ�FHQ-
trale de la police aux frontières est venue en 
visite au centre ainsi qu’une délégation de 
JUHIʏHUV�GX�WULEXQDO�GH�*UDQGH�,QVWDQFH�

actes désespérés
3OXVLHXUV� DFWHV� GH� G©VHVSRLU� RQW� SX� ªWUH�
constatés par l’association au centre de réten-

WLRQ� GH� 0HW]��� GHV� SHUVRQQHV� RQW� DYDO©� GHV�
lames de rasoir ou des objets divers comme 
XQH�PRQWUH�RX�XQ�FDGHQDV�D\DQW�DERXWL� �GHV�
KRVSLWDOLVDWLRQV�� 'ȊDXWUHV� VRQW� PRQW©HV� HQ�
haut des grillages au risque de se couper sur 
les barbelés.
Environ cinq grèves de la faim ont également 
été suivies par des groupes de dix personnes. A 
VLJQDOHU�OD�JU¨YH�GH�OD�ʏQ�GȊXQH�IHPPH�GRQW�OH�
jeune garçon en rétention ne mangeait pas non 
plus par mimétisme. Il a été remis en liberté 
HW�FRQʏ©� �XQ�WLHUV�SDU�OH�-/'��8Q�DXWUH�UHWHQX�
D� IDLW� XQH� JU¨YH� GH� OD� IDLP� OȊD\DQW� EHDXFRXS�
affaibli en signe de protestation. Bien qu’il ne 
I»W�SDV�FRQWUH�OȊLG©H�GH�UHQWUHU�GDQV�VRQ�SD\V�
d’origine, il souhaitait pouvoir reconnaître la 
ʏOLDWLRQ�DYHF�VHV�HQIDQWV�DYDQW�GH�SDUWLU�
Certaines personnes s’en sont également 
SULVHV� DX�PDW©ULHO� GH� OHXU� FKDPEUH� �SRUWHV���
manifestant ainsi leur mécontentement.
En 2011, l’association a recensé également 
quatre cas d’automutilation et quatre cas de 
tentatives de suicide, dont une concernant 
une personne qui a tenté de se pendre en sep-
tembre : c’est un autre retenu qui a crié pour 
SU©YHQLU� OD� SROLFH� HW� OHV� LQʏUPL¨UHV�� &HWWH�
SHUVRQQH� D� ©W©� WUDQVI©U©H� DX[�XUJHQFHV�SV\-

FKLDWULTXHV� HW� XQ� FHUWLʏFDW� GȊLQFRPSDWLELOLW©�
avec la rétention a été établi. Ces informa-
tions ne correspondent qu’à ce qui a été porté 
 �OD�FRQQDLVVDQFH�GH�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�
et ne sont donc pas exhaustives.

autres remarques

Cas de déferrement
/H� G©IHUUHPHQW� HVW� V\VW©PDWLTXH� ORUVTXH� OD�
personne qui refuse pour la deuxième fois 
d’embarquer est un homme isolé.
Nous avons observé deux cas de déferrement 
pour usurpation d’identité.

Cas de réitération de placements
,O�HVW�WU¨V�GLIʏFLOH�GȊ©YDOXHU�OH�QRPEUH�H[DFW�
de réitérations de placement en rétention. 
'DQV�OD�SOXSDUW�GHV�FDV��OH�MXJH�MXGLFLDLUH�QH�
sanctionne pas cette pratique excepté lorsque 
cette réitération est faite sur la base d’une 
PªPH�247)�HW�SRXU�OD�WURLVL¨PH�IRLV�
'eux retenus�SODF©V�DX�&5$�GH�0HW]�HQ�QR-
vembre ont été libérés car ils venaient de faire 
���MRXUV�DX�&5$�GH�0HVQLO�$PHORW�HW�PRLQV�
de sept jours s’étaient donc écoulés depuis la 
ʏQ�GH�Oeur placement précédent.

le 21 juin 2011, c’est un homme choqué et apeuré que je tente d’accompagner. ses premiers 
mots sont éloquents : « c’est en raison des persécutions que j’ai subi au nigéria que ma femme 
HW�PRQ�ʏOV�RQW�©W©�UHFRQQXV�U©IXJL©V�HQ�)UDQFH��MH�QH�SHX[�SDV�\�UHWRXUQHU�PD�YLH�HVW�HQ�GDQJHU�{�
pour autant m. n a été débouté de l’asile, il  a été interpellé à domicile en présence de ses enfants, 
SXLV�D�©W©�SODF©�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�GH�0HW]�DʏQ�GH�PHWWUH� �H[©FXWLRQ�XQH�
REOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�FRQʏUP©H�SDU�OHV�MXULGLFWLRQV�DGPLQLVWUDWLYHV�TXL�
relèvent une disparition de la communauté de vie et écartent le principe de l’unité de famille. 
Je découvre qu’ils ont été forcés de fuir le nigéria séparément, d’abord m.n parce que sa vie 
©WDLW�HQ�GDQJHU��VXLYL�SDU�VD�FRPSDJQH�HW�VRQ�ʏOV��SDUFH�TXȊLO�D�©W©� �VRQ�WRXU�PHQDF©�GH�PRUW��
qu’ils sont restés séparés cinq longues années, durant lesquelles sa compagne a tenté de le 
retrouver en vain par les services de la Croix-rouge française, puis elle apprendra son décès 
et aura un enfant d’un autre homme parce qu’elle a cru qu’il était réellement décédé. l’existence 
de cet enfant a été considérée par les juges administratifs comme un élément de plus révélant la 
disparition de la communauté de vie et de sentiments avec sa femme.  m. n n’a quant à lui jamais 
FHVV©�VHV�G©PDUFKHV�HW�VHV�HVSRLUV�GH�UHWURXYHU�VD�IDPLOOH��&H�VHUD�ʏQDOHPHQW�XQH�DVVRFLDWLRQ� �
3DULV�TXL�U©XVVLUD� �OHV�U©XQLU� �OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H�������'HSXLV�OHXUV�UHWURXYDLOOHV��LOV�SDUWDJHQW�XQH�
YLH�IDPLOLDOH�QRUPDOH�HW�RQW�DFFXHLOOL�XQ�QRXYHO�HQIDQW��,O�DSSUHQGUD�TXH�VD�IHPPH�E©Q©ʏFLH�GH�OD�
SURWHFWLRQ�VXEVLGLDLUH�HW�TXH�VRQ�ʏOV�D�©W©�UHFRQQX�U©IXJL©��$X�YX�GH�FHV�QRXYHDX[�©O©PHQWV��MH�
lui conseille de solliciter le réexamen de sa demande d’asile. a notre grande surprise, l’ofpra 
invite m.n à rédiger une première demande d’asile. l’espoir renaît dans ses yeux, il a le sentiment 
que cette fois l’ofpra croit en son récit. nous passons plusieurs heures à relater son histoire. 
le 9 juillet 2011, c’est un réfugié soulagé et heureux qui est libéré du centre de rétention de metz. 

ɻ�témoignages
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ����
aDRESSE�ɻ&DVHUQH�$XYDUH����UXH�GH�5RTXHELOOL¨UH������
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SHUVRQQHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ�
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ&KDPEUH�,�����OLWV��&KDPEUH�,,�����
lits, Chambre III, 6 lits, Chambre IV 6 lits, Chambre V 6 lits, Chambre 
VI : 4 lits, Chambre VII : 6 lits 
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��SDUWDJ©HV�FRPPH�VXLW���&KDPEUH�,������
Chambre II : 1, Chambre III : 1, Chambre V : 1 - 2 douches au fond 
du couloir
NoMBRE DE W.C.�ɻ��WRLOHWWHV�l� �OD�WXUTXH�{�HW���QRUPDX[
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ3DV�HQ�DFF¨V�OLEUH���������������������
CoNtENU�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV��FLJDUHWWHV��ERLVVRQV�IULDQGLVHV��
toujours à des prix nettement au dessus de ceux pratiqués dans le 
commerce
MoNNaYEUR�ɻRXL

ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�VDOOH�FRPPXQH�DX�UH]�GH�
chaussée avec une télévision.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ3HQGDQW�OD�MRXUQ©H
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ&RXU�QXH�HQWRXU©H�GH�JULOODJHV�
DYHF�XQ�DXYHQW��3DV�GȊHVSDFHV�YHUWV��
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ$FF¨V�OLEUH�G¨V�OD�ʏQ�GX�SHWLW�G©MHXQHU�
MXVTXȊDX�VRLU
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻRXL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN �ɻRXL
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ��PDLV�TXL�QH�VRQW�SDV�
accessibles lorsque les personnes sont enfermées dans leur chambre 
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ�������������������������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ2IʏFLHOOHPHQW�GH��K��� ���K�HW�GH�
��K� ���K�PDLV�VXSSULP©HV�ORUVTXȊLO�\�D�GHV�UHQWUDQWV�RX�GHV�YLVLWHV�
consuls.
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻRXL

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ*70

RENoUVELLEMENt�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH

ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻ2�1(7�VRXV�WUDLWDQW�*70

REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻ(85(67�VRXV�WUDLWDQW�*70

ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻ21(7

FRÉQUENCE�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�

NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻ%URVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��VDYRQ

DÉLIVRÉ paR�ɻ*70

RENoUVELLEMENt�ɻ$�OD�GHPDQGH

BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻRXL

aSSURÉE paR�ɻ*70

FRÉQUENCE�ɻ7RXV�OHV�MRXUV

(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻQRQ

CHEF DE CENtRE�ɻ/LHXWHQDQWH�%DWDLOOH
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3$)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ2IʏFLHOOHV���U©FXS©UDWLRQ�EDJDJHV�HW�PDQGDW��
Courses
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 

'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��P©GHFLQ���GHPL��MRXUQ©HV��VHPDLQH�����
LQʏUPL¨UH�WRXV�OHV�MRXUV
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ6DLQW�5RFK
)2580�5�)8*,�6���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻUDUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻRXL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ(Q�FRXUV
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2010�ɻ1RQ
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ItF 102 5,6% 
oQtF aVEC DDV 37 2,0% 
RÉaDMISSIoN DUBLIN 6 0,3% 
aUtRES 13 0,7% 

1011 des 1085 mesures de réadmission ont été exécutées. Certaines personnes de 
QDWLRQDOLW©�WXQLVLHQQH�RQW�IDLW�OȊREMHW�GH�SOXVLHXUV�SDVVDJHV�HQ�&5$�

mesures d’éloignement à l’origine du 
plaCement

sans 
ddv

l. 531-2 
1085

60,0% oqtf
212

11,7%

aprf
352

19,5%

prinCipales nationalités

Autres 
179

9,9%

Turque
17

0,9%
ɼ

Palestinienneɻ18ɻ1,0%
ɼEgyptienneɼ

Afghane
    54

            3,0%Marocaine
75ɻ4,2%

Algérienne
78ɻ4,3%

Tunisienne
1364

75,5%

22
  1,2%

0DOJU©�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ� ����MRXUV��OD�GXU©H�PR\HQQH�GX�V©MRXU�
en rétention reste courte, et est de 6,5 jours, du fait de la réadmission rapide souvent 
dans les 48 heures. Certaines personnes retenues restent malgré tout une quarantaine 
de jours au CRa. Ces dernières sont souvent libérées

1RPEUH�WRWDO�GH�UHWHQXV�VXU�OȊDQQ©H��������1807 

0DOJU©�OȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ� ����MRXUV��OD�GXU©H�PR\HQQH�GX�V©MRXU�HQ�U©WHQWLRQ�UHVWH�

courte, et est de 6,5 jours, du fait de la réadmission rapide souvent dans les 48 heures. Certaines 

personnes retenues restent malgré tout une quarantaine de jours au CRa. Elles sont souvent libérées.

/ȊDUULY©H�GHV�7XQLVLHQV�D�SHUPLV� �OD�SU©IHFWXUH�GHV�$OSHV�0DULWLPHV�GȊDIʏFKHU�XQ�FKLIIUH�
record de reconduite grâce aux nombreuses réadmissions en Italie.

nombre de personnes retenues par mois

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE DE poLICE GÉNÉRaL 114 6,3%
CoNtRôLE RoUtIER 99 5,5%
tRaNSpoRt EN CoMMUN 85 4,7%
aRREStatIoN à DoMICILE 25 1,4%
aUtRES  126 6,9%

/HV�FRQWU´OHV�HIIHFWX©V�GDQV�OHV�JDUHV�LQWHUQDWLRQDOHV�D\DQW�©W©�YDOLG©�SDU�OD�&RXU�GȊDSSHO��
FȊHVW�O �TXH�VRQW�LQWHUSHOO©HV�OD�SOXSDUW�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�&5$�GH�1LFH���/D�
gare de Nice est une gare internationale, où arrivent également de nombreux trains en 
SURYHQDQFH�GX�QRUG�GH�OȊ(XURSH��
'H�QRPEUHX[��VRUWDQWV�GH�PDLVRQ�GȊDUUªW�RQW�©JDOHPHQW�©W©�SODF©V�DX�&5$�GH�1LFH��&HV�
DQFLHQV�G©WHQXV�YLYHQW�OD�U©WHQWLRQ��GRQW�LOV�QȊRQW�GȊDLOOHXUV�SDV�©W©�SU©YHQXV��FRPPH�XQH�
véritable double peine. Les personnes interpelées à domicile viennent souvent de la ville 
de Cannes.

802
44,4%

255
14,1%

184
10,2%

117
6,5%

Contrôle 
gare

interpellation 
frontière

voie 
publique

prisons

avant réforme après réforme total
personnes libérées 601 33,3*

Jld 121 20,1% 46 7,6% 167 27,8%
Ca 2 0,3% 13 2,2% 15 2,5%
assignation à résidenCe 
"Classique"

13 2,2% 3 0,5% 16 2,7%

ta annulation éloignement 41 6,8% 4 0,7% 45 7,5%
ta annulation plaCement 0 0 1 0,2% 1 0,2%
expiration délai légal de rétention 61 10,1% 37 6,1% 98 16,3%
préfeCture - ministère 190 31,6% 63 10,5% 253 42%
libération état de santé 0 % 4 0,7% 4 0,7%
libération aveC origine 
inConnue

1 0,2% 1 0,2% 2 0,3%

total 429 71,4% 172 28,6% 601 100 %
personnes éloignées 1184 65,5%*

exéCution de la mesure 
d'éloignement

61 5,1% 99 8,4% 160 13,5%

réadmission sChengen 661 55,8% 350 29,6% 1011 85,4%
réadmission dublin 4 0,3% 1 0,08% 5 0,4%
sis 8 0,7% 0 0% 8 0,7%
total 734 62% 450 38% 1184 100%

autres 22 1,2%*
transfert vers autre Cra 9 41% 12 54,5% 21 95,5%
personnes déférées 0 0% 1 4,5% 1 4,5%
total 9 41% 13 59% 22 100%

&HV�SRXUFHQWDJHV�VRQW�HQ�UDSSRUW�DYHF�OHV������SHUVRQQHV�UHWHQXHV�SHQGDQW�OȊDQQ©H�����

destin des personnes retenues

StatiStiqueS

n
iC

e
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nice
/H�E¢WLPHQW��GDWDQW�GH�������IDLW�SDUWLH�GȊXQH�
ancienne caserne militaire qui a servi pen-
dant la dernière guerre à parquer des familles 
MXLYHV��G©SRUW©HV�SDU�OD�VXLWH� �$XVFKZLW]�
Le CRA se trouve dans le premier bâtiment. 
,O� HVW� FRPSRV©� GȊXQ� UH]�GH�FKDXVV©H� R¹� VH�
trouvent d’un côté la salle commune, le ré-
fectoire, la salle de visite, la salle avocats-
FRQVXOV��OHV�EXUHDX[�GH�OȊ80&5$��OH�EXUHDX�
GH� OȊ2),,�� OH� EXUHDX� GH� )RUXP� U©IXJL©V� HW�
de l’autre le greffe, le bureau de la chef du 
CRA, celui de son adjoint, la salle de fouille, 
la salle de repos des policiers et la bagagerie 
�SL¨FH�WU¨V�H[LJ¼H�����OȊ©WDJH��VH�WURXYHQW�OHV�
sanitaires et les 7 chambres comprenant de 
�� ���OLWV�

Conditions matérielles 
de rétention

Le CRA de Nice est le plus vétuste de France.
Lorsque l’aspect de délabrement devient trop 
visible, une couche de peinture est apposée. 
/H�UDʏVWRODJH�HVW�SHUPDQHQW��'ȊDXWUH�SDUW�� OH�
bâtiment n’a pas été construit pour accueillir 
autant de personnes en permanence. Les ca-
nalisations sont beaucoup trop étroites et les 
évacuations des sanitaires sont souvent obs-
truées.
,O� QȊ\� D� DXFXQH� DFWLYLW©� SRXU� OHV� UHWHQXV� TXL�
VRQW� DLQVL� PDLQWHQXV� GDQV� XQ� JUDQG� G©VēX-
vrement. Contrairement à d’autres centres, 
aucun jeu de société, ni aucune autre activité 
QH� VRQW� SURSRV©V� DX[� SHUVRQQHV� UHWHQXHVȓ�
$YHF�OH�SDVVDJH�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�GH����
MRXUV� ���� MRXUV�� OHV� WHQVLRQV�HW� OHV� LQFLGHQWV�
graves se multiplient (automutilations, ten-
tatives de suicide, grèves de la faim, départs 
GH�IHX��HWF����/ȊDOORQJHPHQW�GH�OD�GXU©H�GH�OD�
U©WHQWLRQ��FRQMXJX©�DX�G©VēXYUHPHQW��HVW�XQ�
grand facteur de stress et nous avons vu l’état 
SV\FKLTXH�GH�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�VH�G©JUDGHU�
au fur et à mesure de leur présence au CRA.
0�� ;� HVW� DUULY©� DX� &5$� VXLWH�  � XQ� FRQWU´OH�
d’identité en allant travailler tôt le matin. Il vit 
en France depuis deux ans et travaille pour sub-
YHQLU�DX[�EHVRLQV�GH�VD�P¨UH�HW�VHV�FLQT�VēXUV��
son père étant décédé. Il ne remplit pas les 
conditions pour un recours TA. Nous lui expli-
quons que son sort dépendra surtout du consul. 

&HOXL�FL�ORUV�GH�VD�YLVLWH�DX�&5$�OXL�GLW���l�TXH�
'LHX�VRLW�DYHF�WRL�{��0RQVLHXU�D�OȊDLU�UDVVXU©�HW�
nous lui expliquons qu’il n’a plus qu’à attendre 
OD� ʏQ� GH� VD� U©WHQWLRQ�� 0DLV� OȊDEVHQFH� WRWDOH�
GȊDFWLYLW©V� QH� OȊDLGH� SDV�� 6HXOH� GLVWUDFWLRQ��� OH�
renvoi de certains retenus qui sont réveillés tôt 
OH�PDWLQ�VDQV�ªWUH�SU©YHQXV�SRXU�ªWUH�UHQYR\©V�
GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��0RQVLHXU�DX�G©EXW�GH�
sa rétention, était tranquille une fois le choc 
de l’humiliation du port de menottes digéré. Il 
conseillait les nouveaux arrivants et nous ser-
YDLW�GH�WHPSV�HQ�WHPSV�GȊLQWHUSU¨WH��0DLV�SHWLW�
à petit il est devenu de plus en plus angoissé. Il 
n’arrivait plus à dormir, demandait au médecin 
des tranquillisants, venait dans notre bureau au 
PRLQV�TXDWUH�IRLV�SDU�MRXU�GHPDQGHU�VȊLO�\�DYDLW�
XQ�G©SDUW�SRXU�OXL��/RUVTXȊHQʏQ�LO�D�©W©�OLE©U©�
au bout de 25 jours il était méconnaissable.
Jusqu’au mois de novembre, l’accès à la petite 
cour de promenade, vide, a été très réduit, 
voire inexistant certains jours pour diffé-
rentes raisons : policiers trop occupés avec les 
entrants, les visites des consuls, les consulta-
tions du médecin, les visites des familles, etc.
À partir du 26 novembre 2011, l’accès libre 
 � OD� FRXU� GH� SURPHQDGH� D� HQʏQ� ©W©� PLV� HQ�
ēXYUH�� /H�PDWLQ�� HQ� SOXV� GH� OȊDFF¨V� OLEUH�  �
OD�FRXU�GH�SURPHQDGH�G¨V� OD�ʏQ�GX�SHWLW�G©-
MHXQHU�� OH� FRXORLU� GX� UH]�GH�FKDXVV©H� R¹� VH�
WURXYHQW�OHV�EXUHDX[�GH�OȊ80&5$��GH�OȊ2),,�
et de Forum réfugiés est également en accès 
complètement libre.
�� OD� GHPDQGH� GH� OȊ80&5$�� OȊDSU¨V�PLGL��
la police canalise l’accès à ce couloir pour 
le bon déroulement des consultations médi-
cales, tout en maintenant un accès libre à la 
cour de promenade par un second escalier re-
liant la cour aux chambres situées au premier 
étage. Les intervenantes de Forum réfugiés 
SHXYHQW� VDQV� GLIʏFXOW©V� UHFHYRLU� OHV� UHWHQXV�
dans l’après-midi, en les faisant appeler ou en 
allant les chercher dans la salle de télévision 
située au rez-de-chaussée.
Il faut dire que le départ d’un incendie dans 
OHV�FKDPEUHV� �OD�ʏQ�GH�OȊ©W©�D�DFF©O©U©�FHWWH�
G©FLVLRQ�GȊRXYULU� OD�FRXU�HQ�DFF¨V� OLEUH��'©-
sormais, il est strictement interdit de fumer à 
l’intérieur des locaux et d’avoir un briquet sur 
VRL��8Q�DOOXPH�FLJDUHWWH�D�©W©�LQVWDOO©�GDQV�OD�
FRXU��'RQF�G¨V�TXH�OH�SHWLW�G©MHXQHU�D�©W©�SULV��

les fumeurs vont dans la cour pour fumer leur 
cigarette du matin.
Les retenus se plaignent toujours autant de 
la non prise en considération de leurs habi-
tudes alimentaires. Ils ont aussi beaucoup de 
P©ʏDQFH�HQYHUV�OHV�GDWHV�VXU�OHV�EDUTXHWWHV���
lorsque la date est dépassée de quelques jours 
certains retenus refusent de manger le repas.
6RXYHQW�OH�PDOHQWHQGX�YLHQW�GX�IDLW�TXȊLO�\�D�
deux dates sur les barquettes : la date de fabri-
cation et la date limite de consommation. Les 
retenus qui parfois ont subi des humiliations 
verbales pendant leur interpellation consi-
dèrent que c’est un nouveau manque de res-
pect de leur donner de la nourriture périmée 
ou à la date limite de consommation. Le mé-
decin leur a conseillé de garder la barquette 
en cas de doute.
La distribution des repas a changé : pendant 
des années le personnel de cuisine distribuait 
OHV�UHSDV�PDWLQ��PLGL�HW�VRLU��6XLWH� �GHV�DOWHU-
cations entre certains retenus et le personnel 
de la cuisine, depuis mi-décembre, il a été dé-
cidé que seul le petit déjeuner serait distribué 
par le personnel. Les autres repas sont posés 
sur la table avant que les personnes retenues 
ne soient invitées à venir manger.
'HV� WUDYDX[� VRQW� SU©YXV� FRXUDQW� ����� SRXU�
casser le mur qui sépare la salle commune, 
H[LJX«�� GH� OD� FXLVLQH� HW� HQ� IDLUH� XQH� VHXOH�
grande salle.

Conditions d’exerCiCe 
de la mission de 
l’assoCiation

Notre bureau se trouvant à côté de ceux de 
OȊ80&5$��OH�FRQWDFW�HVW�TXRWLGLHQ�HW�OD�UHOD-
tions sont professionnelles et cordiales.
8Q�SURWRFROH�D�©W©� LQVWDXU©�DYHF� OH�JUHIIH�GX�
CRA et depuis, nous avons une bannette sur 
le comptoir à l’entrée, et toutes les copies des 
mesures, ainsi que des décisions du juge des li-
EHUW©V�HW�GH�OD�G©WHQWLRQ��-/'���GH�OD�FRXU�GȊDS-
SHO�RX�GX�WULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�\�VRQW�SRV©HV�
à notre intention. Avec l’arrivée de nouveaux 
agents au greffe du CRA, il nous est beaucoup 
plus aisé d’avoir accès aux informations utiles 
à l’information et à l’aide à l’exercice des droits 
des personnes retenues.
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Par contre, nous n’avons toujours pas accès 
à la procédure judiciaire et donc aux PV 
GȊLQWHUSHOODWLRQ�� FH� TXL� FRQWLQXH� GȊªWUH� XQ�
handicap dans la préparation des retenus à 
OȊDXGLHQFH�GHYDQW�OH�-/'�
Par ailleurs, les avocats de permanence n’ont 
DFF¨V� DX[� GRVVLHUV� TXH� OH� PDWLQ�PªPH� GH�
l’audience, ce qui prive les retenus d’une véri-
WDEOH�G©IHQVH����1LFH��LO�QȊ\�D�SDV�GH�JURXSH�
de défense pénale spécialisé en droit des 
étrangers. Les avocats niçois ne sont que très 
SHX�IRUP©V� �FHWWH�PDWL¨UH��'DQV�OȊLQW©UªW�GHV�
retenus, nous avons mis en place une liste de 
diffusion de jurisprudence très appréciée par 
les avocats, qui essaient d’en faire bon usage.
Par ailleurs, avec l’arrivée d’une nouvelle 
SHUVRQQH� HQ� FKDUJH� GHV� PLVVLRQV� GH� OȊ2),,�
durant l’été, nous n’avons plus eu à assumer 
certaines tâches (récupération de mandats, 
FRXUVHV�� HWF���� &H� QRXYHO� LQWHUYHQDQW� IDLVDLW�
un excellent travail, parlait plusieurs langues 
et avait un très bon contact avec les retenus. 
0DOKHXUHXVHPHQW��VRQ�FRQWUDW�QȊD�SDV�©W©�UH-
nouvelé. Il a été remplacé par une nouvelle in-

tervenante, également bien investie dans son 
travail et à l’écoute des retenus. Comme dans 
beaucoup de centres, les contraintes imposées 
par sa hiérarchie limite fortement son champ 
GȊDFWLRQ�HQ�WHUPH�GH�PR\HQV�Q©FHVVDLUHV�SRXU�
accomplir sa mission : elle ne peut récupérer 
des bagages qu’à Nice, les démarches admi-
nistratives pour récupérer les salaires sont 
très longues, la liste des courses autorisées 
pour les retenus très réduite, etc. Les relations 
VRQW�ERQQHV�DYHF�OȊ2),,�HW�OHV�©FKDQJHV�TXD-
si-quotidiens.
La communication entre les différents inter-
venants se passe en général bien. Nous appe-
lons la PAF pratiquement tous les jours pour 
les demandes de réadmission.
&H� QȊHVW� TXH� ʏQ� G©FHPEUH� TXȊXQH� SUHPL¨UH�
réunion a eu lieu entre les différentes per-
sonnes intervenant au CRA. Le directeur 
départemental nous a expliqué que ceci était 
dû aux nombreux évènements dans les Alpes-
0DULWLPHV�FHWWH�DQQ©H���DUULY©H�GHV�7XQLVLHQV��
tenue du G20 ou encore mariage princier de 
0RQDFR�

Conditions d’exerCiCe 
des droits

En 2011, le travail mené par le médecin et son 
équipe depuis de nombreuses années a failli 
ªWUH�U©GXLW� �Q©DQW��-XVTXȊ �SU©VHQW�OH�P©GHFLQ�
©WDLW� SU©VHQW� GX� OXQGL� DX� YHQGUHGL� HW� OȊLQʏU-
PL¨UH�VHSW�MRXUV�VXU�VHSW�GH��K� ���K�
'HSXLV�������OH�EXGJHW�GH�OD�P©GHFLQH�HQ�U©WHQ-
WLRQ�©WDLW�J©U©�SDU�OD�'$66�SXLV�SDU�OȊ$56�TXL��
en principe, se soucient de la santé publique.
Le budget jusqu’à cette année était pour Nice 
GH���������HXURV� ���������HXURV��'©VRUPDLV�
c’est la direction départementale de la cohé-
sion sociale qui gère la présence médicale en 
rétention. Avec ce changement, le budget a été 
U©GXLW�GH�SOXV�GH�������FȊHVW� �GLUH� ��������
HXURV�SDU� DQ��0DOJU©� OH� VRXWLHQ�GH� OD�GLUHF-
WLRQ� GX�&+8�GH�1LFH�� WRXW� VHPEODLW� EORTX©��
Cette restriction de budget aurait eu comme 
conséquence, à partir du 1er septembre 2011, 
OȊDEVHQFH�GȊLQʏUPL¨UH�OH�ZHHNHQG�DX�&5$�HW�
un demi temps de présence en semaine, en 
PªPH�WHPSV�TXH�OH�P©GHFLQ�

monsieur d., de nationalité guinéenne, est entré en france en 2001. il a vu 
sa demande d’asile rejetée la même année par l’ofpra, puis par la Crr.
en 2008, sa femme l’a rejoint en france. ensemble, ils ont eu deux enfants 
Q©V�HQ�)UDQFH���XQ�SHWLW�JDU§RQ�Q©�HQ������HW�XQH�SHWLWH�ʏOOH�Q©H�HQ������
avec l’aide d’une association à marseille, les époux d. ont saisi la 
SU©IHFWXUH�GHV�%RXFKHV�GX�5K´QH�GȊXQH�GHPDQGH�DʏQ�GH�OHXU�SHUPHWWUH�
GH�VDLVLU�OȊ2)35$�SRXU�OHXU�ʏOOH�©WDQW�GRQQ©V�OHV�ULVTXHV�GȊH[FLVLRQ�
qu’elle encourt en guinée. Cette demande est restée sans réponse.
en 2010, les époux d. ont fait l’objet d’une oqtf prise par la préfecture 
GX�9DU��FRQʏUP©H�SDU�OH�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�GH�7RXORQ�
le 5 janvier 2011, monsieur d. a été placé au Cra de nice sous le coup 
de cette oqtf exécutoire. le 10 janvier 2011, il a déposé une demande 
de réexamen de sa demande d’asile au greffe du Cra, à 18 heures 
exactement.
/H�SOL�FRQʏGHQWLHO�FRQWHQDQW�VD�GHPDQGH�GH�U©H[DPHQ�D�©W©�WUDQVPLV�
par la paf de nice à la préfecture du var.
mais le pli est revenu au Cra de nice le 13 janvier 2011, le greffe du Cra 
nous expliquant que la préfecture du var ne voulait pas transmettre la 
demande de réexamen de monsieur d. car le délai de cinq jours pour 
demander l’asile était dépassé (décompte d’heure à heure depuis la 

QRWLʏFDWLRQ�GX�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�OH���MDQYLHU������ ���K����
le 14 janvier 2011, monsieur d. a saisi le tribunal administratif de nice 
d’un référé-liberté contre ce refus de transmission de sa demande d’asile 
à l’ofpra par la préfecture du var et a obtenu gain de cause. le tribunal 
administratif de nice a en effet considéré que monsieur d. avait bien 
jusqu’au cinquième jour à minuit pour déposer sa demande de réexamen, 
mais surtout que les préfets n’ont pas compétence pour statuer sur la 
recevabilité des demandes d’asile et doivent donc transmettre à l’ofpra.
monsieur d. a ainsi pu « redéposer » sa demande de réexamen en rétention 
le 18 janvier 2011. le 22 janvier 2011, monsieur d. a été présenté au Jld 
de nice, saisi d’une demande de seconde prolongation motivée par la 
préfecture du var par le fait qu’une demande d’asile devant l’ofpra était 
en cours.
le Jld de nice a refusé cette seconde prolongation de la rétention de 
monsieur d. dès lors que cette motivation (demande d’asile en cours) ne 
correspond ni aux cas prévus à l’article l 552-7 du Ceseda, ni à ceux 
prévus à l’article l 552-8 du Ceseda .
monsieur d . a ainsi été libéré du Cra le 22 janvier 2011 . 
quelques mois plus tard, nous avons été informés que les époux d . 
avaient obtenu la protection subsidiaire ! 

ɻ�témoignages
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ɻ�foCus
Ȓ�Tunisiens de Lampedusa
environ 1 200 tunisiens ayant transité par lampedusa sont 
passés par le Cra de nice depuis l’arrivée des premières 
embarcations sur l’île.
pour situer ces chiffres dans leur contexte, il faut rappeler 
que la tunisie a accueilli plus de 200 000 réfugiés de libye.
la plupart des tunisiens arrivés à nice sont des hommes 
jeunes qui vivaient en tunisie du tourisme européen ou 
libyen et qui, suite aux évènements, ont vu leur activité et 
leurs revenus baisser ou ont perdu leur travail. tous sont 
satisfaits du départ de ben ali, mais craignent une stagnation 
économique.
malgré le fantasme de l’invasion, cette arrivée a bien servi 
la politique du chiffre du gouvernement : 784 personnes ont 
été réadmises en italie en vertu des accords de réadmission 
entre la france et l’italie (accords de Chambéry).
en effet, les accords de Chambéry précisent que toute 
personne, en provenance de l’italie, interpellée en france 
avec une preuve qu’elle provient d’italie ou en possession 
d’une carte de séjour italienne, même expirée, pourra être 
réadmise en italie sans être présentée à un juge.
Cette preuve peut être un simple billet de train vintimille-nice  
par exemple.
Ces réadmissions comptent comme des reconduites à la 
IURQWL¨UH�GDQV�OHV�VWDWLVWLTXHV�RIʏFLHOOHV�
Certaines personnes ont ainsi été comptabilisées plusieurs 
fois : en effet, elles pouvaient être réadmises plusieurs fois en 
italie, puisque le lendemain de leur réadmission, elles étaient 
souvent de retour à nice et interpellées à nouveau.
lorsque les italiens ont décidé de délivrer des permis de 
séjour provisoires, le gouvernement français a voulu mettre 
des obstacles à la libre circulation voulue par schengen et a 
publié une circulaire exigeant que les personnes titulaires de 
ces permis remplissent certaines conditions, à savoir :
- un hébergement en france ou une réservation d’hôtel
- une preuve de la date d’entrée en france datant de moins  
de trois mois
-  des moyens de subsistance de 62 euros par jour s’il n’y a 

pas d’hébergement et de 31 euros par jour si la personne 
SHXW�MXVWLʏHU�GȊXQ�K©EHUJHPHQW

-  un billet de retour en italie ou un billet de transit vers un 
autre pays européen

��SRXYRLU�MXVWLʏHU�GH�OD�GXU©H�HW�GX�PRWLI�GX�V©MRXU�HQ�)UDQFH
pourtant, les documents délivrés par les autorités italiennes 
auraient du permettre de circuler à l’intérieur de l’espace 
schengen librement.
les interpellations ont eu lieu dans des conditions plus 
que douteuses, au mépris de la loi : des procès verbaux qui 
indiquaient un temps de transfert entre Cannes et nice de 5 
mn par exemple ! et d’autres où le temps de transfert entre la 
gare de nice et la caserne auvare (située en ville) a duré plus 
de deux heures !
beaucoup de ceux qui ont eu la chance de voir le juge des 
libertés et de la détention (Jld) ont vu leur maintien en rétention 
annuler pour des vices de procédure (126 personnes).

au printemps, une véritable chasse aux tunisiens a eu 
lieue dans le département des alpes-maritimes, avec des 
contrôles très ciblés. des cars de policiers stationnés 
devant les gares de menton, de nice et de Cannes avec des 
renforts de policiers venus de marseille. Ces policiers ainsi 
que différentes gendarmeries de l’arrière-pays niçois ont été 
réquisitionnés pour effectuer des interpellations.
3RXU�MXVWLʏHU�OH�GLVFRXUV�VXU�OȊLQYDVLRQ�GHV�7XQLVLHQV�HQ�
france, d’autres opérations spectaculaires ont eu lieu dans 
le département, comme par exemple des descentes de police 
au foyer adoma de nice ou sur le parking de la gare routière 
en plein centre-ville. le déploiement de police était à chaque 
fois complètement démesuré : une centaine de policiers et de 
Crs arrivant à grand bruit à l’aube, avec des chiens, avec un 
hélicoptère en stationnaire au-dessus du site, accompagnés 
de représentants de la préfecture et le tout couvert par les 
médias prévenus en amont par les autorités.
depuis l’automne, nous constatons un durcissement de 
la part de la préfecture. en effet, dès que la personne 
interpelée détient un passeport, le retour au pays d’origine 
(donc la tunisie) est privilégié à la réadmission vers l’italie. 
le consulat de tunisie délivre de plus en plus de laissez-
passer permettant ainsi l’éloignement des jeunes tunisiens 
de lampedusa vers leur pays d’origine. son représentant 
consulaire qui vient au centre de rétention de nice pour 
LGHQWLʏHU�OHV�7XQLVLHQV��QȊD�SDV�FKDQJ©�GHSXLV�GL[�DQV��&ȊHVW�
la même personne que sous le régime de ben ali.
en parallèle, depuis mi-septembre, une très forte pression est 
mise sur les tunisiens de lampedusa (descentes de police 
au foyer adoma de nice, à la sortie de salles de prière à 
Cagnes-sur-mer, à mandelieu, etc.).
il faut souligner aussi les nombreux contrôles dans les gares 
snCf des alpes-maritimes, pas simplement à menton, nice ou 
Cannes comme cela arrive d’habitude mais également dans de 
plus petites gares, comme celle d’antibes ou celle de Cagnes-
sur-mer. des auditions « libres », sont organisées sur place 
comme au plus fort de l’arrivée des tunisiens de lampedusa en 
mars-avril 2011, alors que cette pratique particulièrement peu 
respectueuse du droit avait cessé durant l’été.
si une telle pression a été mise sur les gares à cette période 
de l’année, c’est parce que les tunisiens (dont les permis de 
séjour à titre humanitaire arrivaient à expiration en octobre) 
cherchaient à regagner l’italie pour y trouver un contrat et 
déposer une demande de titre de séjour par le travail. ils 
©WDLHQW�DLQVL� �OD�PHUFL�GH�Y©ULWDEOHV�WUDʏTXDQWV�TXL�OHXU�
monnayent des contrats, souvent faux au prix fort.
les chiffres parlent d’eux-mêmes : sur les 1 200 tunisiens de 
lampedusa placés au Cra de nice, 784 ont été réadmis en 
italie, 126 libérés par le Juge des libertés et de la détention, 
183 libérés directement sur ordre de la préfecture et une 
quarantaine ont été renvoyés effectivement en tunisie .
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'¨V� DR»W� ������ LO� \� D� HX� XQH� GLPLQXWLRQ� GH�
la présence de l’équipe médicale suite à cette 
U©GXFWLRQ�GH�EXGJHW��/HV�UHWHQXV�SV\FKRORJL-
quement fragiles, ainsi que les toxicomanes, 
RQW� ©W©� OLYU©V�  � HX[�PªPHV� HW� RQW� G»� J©UHU�
VHXOV�OHXU�SULVH�GH�P©GLFDPHQWV��GȊR¹�SDUIRLV�
GHV�VLWXDWLRQV�GH�FRQʐLW�DYHF�SRXU�OD�SUHPL¨UH�
IRLV�  �1LFH�GHV�PLVHV� HQ� LVROHPHQW��'DQV� OD�
QXLW�GX����DX����DR»W������� LO�\�D�HX�TXDWUH�
tentatives de suicide par automutilation.
Le lendemain dans l’après-midi, suite à de 
nouvelles menaces d’automutilation, la ten-
sion est montée et des fouilles générales ont 
été effectuées pour chercher d’éventuelles 
ODPHV��/H�VRLU�PªPH��GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�
ont tenté de déclencher un incendie en met-
WDQW� OH� IHX� DX[� GUDSV�� 'HX[� UHWHQXV� RQW� ©W©�
hospitalisés quelques heures pour intoxica-
tion. C’était la première fois qu’un incendie 
se produisait au CRA de Nice.
'HSXLV� OD�UHVWULFWLRQ�EXGJ©WDLUH��DXFXQH�SU©-
sence médicale n’est assurée pendant les 
ZHHN�HQGV��626�P©GHFLQV�D�GRQF�G»�ªWUH�DS-
pelé souvent – avec un surcoût évident.
)LQ�QRYHPEUH��OȊ80&5$�D�DSSULV�TXȊLO�U©FX-
pérerait en 2012 son budget d’avant la restric-
WLRQ��FH�TXL�OXL�SHUPHWWUDLW�GȊDYRLU�XQH�LQʏU-
mière présente au CRA sept jours sur sept. 
Par contre, pour le moment, rien n’est prévu 
ʏQDQFL¨UHPHQW�SRXU� IDLUH�YHQLU�XQH�SV\FKR-

ORJXH�� /D� SU©VHQFH� GȊXQH� SV\FKRORJXH� DYDLW�
été expérimentée auparavant et s’était relevée 
très positive pour les retenus.
Le droit à partir dignement n’existe pas pour 
les retenus arrivant de Corse. Ils arrivent par 
avion soit d’Ajaccio soit de Bastia, tels qu’ils 
étaient au moment de leur interpellation soit 
démunis de toute affaire personnelle. Ces per-
VRQQHV�VRQW�J©Q©UDOHPHQW�DUUªW©HV�W´W�OH�PDWLQ�
au moment de rejoindre leur lieu d’activité.
6RXYHQW��HOOHV�VRQW�YªWXHV�GH�OHXUV�YªWHPHQWV�
de travail. Elles ne peuvent pas récupérer des 
bagages. Ce sont des travailleurs qui sont 
là parfois depuis de nombreuses années. Ils 
n’ont pas de famille en Corse mais ont laissé 
©SRXVH� HW� HQIDQWV� DX�SD\V��&ȊHVW�XQH�JUDQGH�
KXPLOLDWLRQ�GH�UHQWUHU�DX�SD\V�VDQV�ULHQ�DSU¨V�
de nombreuses années de dur labeur et d’ab-
VHQFH�� /Ȋ2),,� QȊHVW� SDV� KDELOLW©�  � U©FXS©UHU�
leurs bagages, et rien n’est prévu en Corse 
pour ce faire. Les policiers interpellateurs 
corses refusent d’accompagner les personnes 
 �OHXU�GRPLFLOH�DʏQ�TXȊHOOHV�U©FXS¨UHQW�OHXUV�
DIIDLUHV��DYDQW�GH�OHV�HQYR\HU�VXU�OH�FRQWLQHQW�
Le juge judiciaire au tribunal de grande ins-
WDQFH� GH�1LFH��PDOJU©� OHV� DUUªWV� (O� 'ULGL� HW�
Achughbabian, s’est pendant longtemps obsti-
né à valider les gardes à vue pour le seul motif 
GȊ�l�LQIUDFWLRQ� �OD�O©JLVODWLRQ�GHV�©WUDQJHUV�{��
Il aura fallu plusieurs saisines de la cour d’ap-

pel d’Aix-en-Provence contre ses décisions, 
avec de nombreuses annulations et libérations 
de personnes retenues, pour faire respecter la 
jurisprudence européenne et nationale.
Au premier semestre 2011, le tribunal admi-
QLVWUDWLI� D� DQQXO©� TXDVL� V\VW©PDWLTXHPHQW�
WRXV� OHV� DUUªW©V� GH� UHFRQGXLWH�  � OD� IURQWL¨UH�
sans délai qui violaient les dispositions de la 
directive retour. Avec l’entrée en vigueur de 
OD�QRXYHOOH� ORL�� �SDUWLU�GX���� MXLOOHW�� OD�SU©-
IHFWXUH�GHV�$OSHV�0DULWLPHV�D�DVVRUWL�WRXWHV�
ses décisions d’une interdiction de retour sur 
OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�GH���DQQ©HV��VDQV�DXFXQH�
motivation. La contestation de ces décisions 
devant le tribunal administratif de Nice de 
ID§RQ�V\VW©PDWLTXH�D�DERXWL�� �IRUFH�GȊDQQX-
ODWLRQV�� �OȊDUUªW�GȊXQH�SUDWLTXH�XEXHVTXH�TXL�
violait constamment l’esprit de la loi.

visites et événements 
partiCuliers

Cela fait des années qu’aucun parlementaire, 
juge ou procureur n’est venu visiter le CRA 
de Nice.
1RXV� G©SORURQV� FH� PDQTXH� GȊLQW©UªW� GH� OD�
part des magistrats qui pourtant voient tous 
les jours des retenus aux audiences. Il serait 
important qu’ils puissent constater les condi-
tions de rétention au CRA de Nice.





nîmes



 

le Centre

les intervenants les serviCes

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 180

'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ���MXLOOHW�����
aDRESSE�ɻ����DY��&O©PHQW�$GHU��1®PHV�&RXUEHVVDF
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ���������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ����SODFHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ��P2

NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��SDU�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ��SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ��GDQV�OȊl�HVSDFH�DVVRFLDWLI�{�
devant les bureaux de La Cimade                    
CoNtENU��ɻ%RLVVRQV�FKDXGHV���ERLVVRQV�IUD®FKHV��FRQʏVHULHV��
dattes, cartes téléphoniques
MoNNaYEUR�ɻ'DQV�OȊ�l�HVSDFH�DVVRFLDWLI�{
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ&KDTXH�SHLJQH�FRPSUHQG�XQH�
salle tV et une salle baby-foot, généralement sans balles

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻOLEUH�MXVTXȊ� ���K��
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ%©WRQQ©H�HW�JULOODJ©H��DYHF�XQH�
table de ping-pong
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻOLEUH�MXVTXȊ� ���K��
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE La CIMaDE�ɻ2XL
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ��SDU�HVSDFH�GH�YLH
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ3HLJQH�%������������������HW�
04.66.27.79.81 - peigne C : 04.66.27.79.60 et 04.66.27.79.71 - 
peigne C1 : 04.66.27.79.77 - peigne B1 (femmes, 10 chambres) : 
04.66.27.79.79 - peigne a (familles) : 04.66.27.79.78 et 05.66.27.79.69
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ'X�OXQGL�DX�GLPDQFKH��K���K�HW�
14h-18h
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ2XL��'HYDQW�OD�
Gare bus a vers Courbessac

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ7RXWHV�OHV�VHPDLQHV
entretien assuré par�ɻ*(36$
restauration (repas fournis par)�ɻ*(36$
repas préparés par�ɻ*(36$
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ21(7
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ%URVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��VDYRQ��JHO�GH�ODYDJH�
cheveux et corps, serviette de toilette
délivré par�ɻ
renouvellement�ɻ4XRWLGLHQ
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQ
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��2),,�

CHEF DE CENtRE�ɻ&DSLWDLQH�*UDX[
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3$)�HW�SU©IHFWXUHV
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ©FRXWH��DFKDW�FLJDUHWWHV��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV�
dans un rayon de 20 km, mandats
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ,QʏUPL¨UHV�������WHPSV�SOHLQV��GRQF�VRXV�HIIHFWLI�
DX�UHJDUG�GHV�WH[WHV���SU©VHQFH�WRXV�OHV�MRXUV���ɻ�3U©VHQFH�
TXRWLGLHQQH�GȊXQ�P©GHFLQ�HQ�VHPDLQH
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&DUU©PHDX
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ1RQ
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ2XL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2009�ɻ1RQ

Bâtiment récent construit en « E » sur 2 étages, le centre de rétention de Nîmes a une capacité de 126 places réparties  
GDQV���l�HVSDFHV�GH�YLH�{��/ȊDLOH�FHQWUDOH�HVW�U©VHUY©H�DX[�VHUYLFHV�DGPLQLVWUDWLIV��

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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oQtF SaNS DDV NoN CoNtEStEE 27 6,5%
ItF 14 3,4%
REaD DUBLIN 13 3,1%
oQtF-DDV CoNtEStEE 8 1,9%
apRF 2 0,5%
aME 2 0,5%
apE 2 0,5%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

simpleread
192
46%

oqtf
56

13,4%

oqtf
101

24,2%

$YHUWLVVHPHQW���(Q�UDLVRQ�GȊXQ�SUREO¨PH�WHFKQLTXH��OHV�GRQQ©HV�QH�SRUWHQW�TXH�VXU�OD�S©ULRGH�GX����MXLOOHW�DX�

���G©FHPEUH�������VRLW�DSU¨V�OD�U©IRUPH�GH�OȊ©W©�������

Le nombre total de personnes enfermées en 2011 a été communiqué par la police aux frontières.

au total, 2069 personnes ont été placées à Nîmes en 2011.

prinCipales nationalités

Autres
114

17,1%Palestinienne ɻ11 ɻ1,7%Albanaise ɻ12 ɻ1,8%
Nigériane ɻ12 ɻ1,8%

Russe ɻ16 ɻ2,4%

Sénégalaise ɻ17 ɻ2,6%

Serbe ɻ19 ɻ�2,9%

Roumaine
33ɻ5,0%

Algérienne
44

6,6%

Marocaine
166

25,0%

Tunisienne
221

33,2%

nombre de personnes retenues 
par mois

âge des personnes

60 ANS ET PLUS  ɻ�2 ɻ�0,3%
40 À 59 ANS        ɻ�109 ɻ�14%
25 À 39 ANS                ɻ�409 ɻ�52,4%
18 À 24 ANS          ɻ�153 ɻ�19,6%
16 À 17 ANS         ɻ����ɻ�����
7 À 15 ANS         ɻ����ɻ�����
0 À 6 ANS    ɻ�56 ɻ�7,2% sans ddv 

Contestee

nombre d’irtf  
(nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à 
l’origine de l’irtf

durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

aude   1 1 20%

hérault 1   1 20%

savoie 1   1 20%

var  2  2 40%

62

9,1%

207

30,4% 198

29%

119

17,4%

6

0,9%

90

13,2%

Juil aoÛ sep oCt nov déC

StatiStiqueS

n
im

e
s
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Enfants
Adultes

Familles
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total

personnes libérées

libérées Jld 73 16%

libérées Ca 2 0,4%

libérées art.r552-17 6 1,3%

assignation JudiCiaire 3 0,7%

assignation administrative 0 0%

libérées ta et Caa 29 6,4%

libérées préfeCture - ministère 42 9,2%

libérées état de santé 2 0,4%

suspension Cedh 0 0%

expiration délai légal de 
rétention

35 7,7%

réfugiée 0 0%

libération aveC origine inConnue 0 0%

sous-total 192 42,1%

total

personnes éloignées

exéCution de la mesure d'éloignement 83 18,2%

réadmission sChengen 172 37,7%

réadmission dublin 4 0,9%

sis 0 0%

sous-total 259 56,8%

autres

transfert vers autre Cra 1 0,2%

personnes déférées 0 0%

refus d'embarquement 1 0,2%

fuite 3 0,7%

sous-total 5 1,1%

total   456 100%

destin inConnu 226  

total bis 682  

destin des personnes retenues durée de la rétention*

placement des familles  
par mois

durée de la rétention des familles*

age des enfants

ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)        ɻ25ɻ23,8%
ENFANTS (7 ANS - 12 ANS)         ɻ24ɻ22,9%

ENFANTS EN BAS ÂGE (2 ANS - 6 ANS)        ɻ29ɻ27,6%
NOURRISSONS (1 MOIS - 1 AN)      ɻ27ɻ25,7%

total

88
18,5%

301
63,4%

45
9,5%

37
7,8%

4
0,8%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

48 h

avant 
réforme

après 
réforme total

15 3 18

- 3 3

3 8 11

 - 2 2

 - 1 1

2,8 Jours 9,8 
Jours

6,3 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

durée 
moyenne

48 h

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention

temps passé 
en rétention
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QRPEUH�GH�IDPLOOHV�VHORQ�OHXU�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�
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nîmes
Le Centre de rétention de Nîmes a été 
construit en 2007, s’inscrivant dans un plan 
national d’augmentation du nombre de places 
en rétention.
Cinq ans plus tard, il est principalement utilisé 
SDU� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� SRXU� J©UHU� GHV� l�FULVHV�{�
(incendies d’autres CRA, arrivées de migrants 
HQ�JURXSHV��HW�IDLUH�PDVVLYHPHQW�GX�FKLIIUH�SDU�
des reconduites expéditives que permettent les 
réadmissions vers l’Espagne et l’Italie.

Conditions matérielles 
de rétention  : une 
vision CarCérale de la 
rétention administrative

La conception du centre de rétention de Nîmes 
rend tout déplacement des personnes retenues 
impossible sans escorte policière.
L’espace associatif n’est accessible qu’avec la 
présence policière, tout comme le médecin ou 
PªPH� OHV� GLVWULEXWHXUV� GH� ERLVVRQV� HW� QRXU-
riture.
Carcéral dans son architecture, il l’est égale-
ment dans son fonctionnement :
-  Intervenants soumis à des badges limitant les 

possibilités de mouvement : le badge de La 
Cimade ne permet pas d’entrer ou de sortir 
du centre mais uniquement de se rendre de 
l’accueil aux bureaux associatifs. Tout autre 
accès est soumis à la présence policière.

���5HWHQXV�FRQʏQ©V�GDQV�XQ�HVSDFH�GH�YLH�QRP-
P©�l�SHLJQH�{�FRPSRV©�GH�FKDPEUHV�GH�GHX[�
OLWV�� GȊXQ� HVSDFH� W©O©�� GȊXQH� SL¨FH� l�ORLVLUV�{�
�HQ� U©DOLW©�� SU©VHQFH� GȊXQ� XQLTXH� EDE\�IRRW�
VDQV�EDOOHV��DLQVL�TXH�GȊXQH�FRXUV�JULOODJ©H�
R¹� WU´QH� XQH� WDEOH� GH� SLQJ�SRQJ� HQ� E©WRQ�
sans raquettes ni balles, la présence de ce 
matériel dépendant du bon vouloir de la hié-
rarchie voire des policiers présents.

-  Les badges des différents intervenants cloi-
sonnent chacun dans un espace qui lui est 
propre rappelant à chaque instant la place de 
chacun dans ce lieu de privation de liberté.

/HV� FRQV©TXHQFHV� GH� FH� W\SH� GH� IRQFWLRQQH-
ment font de chaque déplacement un enjeu 
GH� SRXYRLU�� XQ� FRQʐLW� SRWHQWLHO�� XQ� RXWLO� GH�
JHVWLRQ� GHV� WHQVLRQVȓ� 3HUVRQQHV� UHWHQXHV�
SHX� FRRS©UDWLYHV�"� 2Q� UHWLUH� OHV� EDOOHV� GH�
SLQJ�SRQJ�RX�GH�EDE\�IRRW��RQ�QȊDFFRPSDJQH�

plus aux machines à café, on répond que La 
&LPDGH�HVW�DEVHQWH�RX�OȊRQ�WDUGH� �YHQLUȓ
Le climat est parfois tendu entre La Cimade 
et les forces de l’ordre. Les policiers tardent 
alors à amener les retenus dans les bureaux.
'¨V� OȊRXYHUWXUH� GX� FHQWUH�� OD� SUREO©PDWLTXH�
des déplacements s’est révélée source de ten-
sion et d’un rapport de force dont, aujourd’hui, 
résulte un équilibre toujours précaire car dé-
pendant des bonnes volontés individuelles des 
policiers présents.
Les repas sont également l’un des points 
cristallisant les tensions s’exprimant dans le 
FHQWUH��'H�SL¨WUH�TXDOLW©��LOV�G©FOHQFKHQW�FKH]�
les personnes retenues un mécontentement 
qui renvoie plus largement à leur perception 
de la privation de liberté et leur angoisse de 
OȊ©ORLJQHPHQW�� 6HQVDWLRQ� GȊªWUH� UDYDO©V� DX�
rang d’animaux, de moins que rien. Le repas 
est également source de revendications dont 
l’origine est ailleurs. Repas non respectueux 
GHV�U¨JOHV�UHOLJLHXVHV��TXDQWLW©�LQVXIʏVDQWHȓ�
Ils focalisent les colères, les angoisses, les 
revendications qui ne peuvent s’exprimer ni 
devant les juges (procédures d’urgence peu à 
OȊ©FRXWH�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV���QL�GHYDQW�OHV�
SROLFLHUV��QL� VDQV�GRXWH�VXIʏVDPPHQW�GHYDQW�
La Cimade qui doit trop souvent privilégier le 
traitement juridique de l’urgence.
La rétention à Nîmes est marquée par une 
absence totale d’activité, un long ennui pour 
ceux qui échappent à l’éloignement rapide ou 
RQW�OD�PDOFKDQFH�GH�QH�SDV�ªWUH�OLE©U©V�SDU�OHV�
différents juges intervenant.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Les intervenants de La Cimade ne peuvent pas 
circuler librement au sein du centre de réten-
tion : pas d’accès libre aux personnes retenues, 
SDV� GȊDFF¨V� OLEUH� DX� JUHIIH�� Q©FHVVLW©� GȊªWUH�
accompagné dès lors que l’on sort du simple 
parcours bureau-sortie. Nous pouvons nous 
rendre dans les espaces de vie des retenus 
PDLV�VHORQ�OHV�SROLFLHUV�HQ�SRVWH�� LO�SHXW�ªWUH�
Q©FHVVDLUH�GH�Q©JRFLHU�SRXU�\�UHVWHU�VHXOV�
A l’ouverture du centre, nous avons pu durant 
TXHOTXHV�WHPSV�DFF©GHU�DX[�HVSDFHV�GH�OD�'L-
UHFWLRQ�RX�DX�JUHIIH��l�SULYLO¨JH�{�TXL�QRXV�D�©W©�

retiré lorsque notre mission a été un peu mieux 
cernée par les responsables. Les procédures 
sont donc photocopiées puis placées dans une 
armoire située près du bureau du chef de poste.
Aucune information ne nous est donnée quant 
aux départs et déplacements des retenus, la 
feuille des présents ne comportant comme 
informations que le strict minimum. Nous 
devons appeler le greffe pour connaître les 
audiences par exemple. Les relations s’étant 
détériorées entre La Cimade et la hiérarchie 
du centre, les départs ne nous sont plus an-
QRQF©V��VHXOH�OȊ2),,�©WDQW�SDUIRLV�GHVWLQDWDLUH�
de l’information. Les responsables du centre 
considèrent en effet que nous avertir des re-
conduites comporte un risque de recours que 
de toute façon nous sommes amenés à faire 
VL�Q©FHVVDLUH��/ȊDUJXPHQW�HVW�GȊHPSªFKHU�OHV�
passages à l’acte, argument fallacieux bien 
évidemment. La Cimade n’est pas la seule 
concernée. Le service médical est également 
laissé dans l’ignorance des éventuelles recon-
duites, ce qui entrave dans certains cas les 
protocoles de soins qu’ils mettent en place.
,O�QȊ\�D�HX�TXȊXQH�VHXOH�U©XQLRQ�HQWUH�OHV�GLI-
férents intervenants depuis l’ouverture du 
&5$� LO�\� D� FLQT�DQV��/D�GLUHFWLRQ�GX�FHQWUH�
tente de couper toute communication entre 
OHV� LQWHUYHQDQWV� �&LPDGH�� LQʏUPHULH�� SROL-
FLHUV��� /HV� UDSSRUWV� DYHF� OD� 3$)� PDLV� DXVVL�
FHUWDLQHV�SU©IHFWXUHV�VRQW�GLIʏFLOHV��/HV�UDUHV�
contacts tiennent davantage aux individuali-
tés présentes dans ces lieux qu’à un souci de 
bon exercice des droits des étrangers retenus. 
'DQV�OD�SOXSDUW�GHV�FDV��OHV�UHFRXUV� �OD�MXVWLFH�
remplacent une médiation impossible avec les 
autorités préfectorales ou policières.
'ȊDXWUH�SDUW��OH�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�GH�1®PHV�
est utilisé comme centre de gestion des situa-
WLRQV�GH�l�FULVH�{��PDLV�MDPDLV�OHV�LQWHUYHQDQWV�
de La Cimade ne sont avertis en cas d’arrivée 
massive ou de problème sanitaire.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Service médical
/H�VHUYLFH�P©GLFDO�VH�FRPSRVH�GH�WURLV�LQʏU-
PL¨UHV� HW�GȊXQ�P©GHFLQ��'HX[�P©GHFLQV� LQ-
terviennent auprès du centre de rétention. Ils 
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0ªPH�VL�OD�SHUVRQQH�UHVWH����MRXUV��FHWWH�FDUWH�
n’est pas renouvelée, ce qui pose problème eu 
égard à l’accès libre au téléphone prévu par la 
ORL��'HV�GLVWULEXWHXUV�GH�FDUWHV�W©O©SKRQLTXHV�
sont présents dans l’espace associatif ainsi 
que des cabines dans les espaces de vie.
Pour les étrangers retenus, tout ce qui relève 
GX�MXULGLTXH�� �PRLQV�GȊDYRLU�XQ�DYRFDW�SULY©��
passe par La Cimade. Pourtant, si nous accom-
pagnons les personnes retenues dans l’exercice 
de leurs droits à leur demande, notre présence 
QH�GRLW�SDV�ªWUH�Q©FHVVDLUH� �OHXU�H[HUFLFH�
Alors qu’en période d’absence de La Cimade 
�DX�FRXUV�GX�ZHHN�HQG�SDU�H[HPSOH��OHV�UHWH-
nus devraient pouvoir exercer leurs droits 
via le greffe du centre de rétention, c’est très 
rarement le cas. La plupart du temps, le retenu 
TXL�GHPDQGHUD� OH�ZHHN�HQG�SDU� OȊLQWHUSKRQH�
à faire un recours, un appel ou une demande 
d’asile se verra répondre par les policiers 
d’attendre La Cimade. L’exercice des droits 
HVW�GRQF�ORLQ�GȊªWUH�JDUDQWL�

problèmes sanitaires et exercice 
effectif des droits : « ça vous gratouille 
RX�§D�YRXV�FKDWRXLOOH�"�{
8QH�©SLG©PLH�GH�JDOH�D�V©YL�DX�&5$�GXUDQW�OH�
mois de février. Nous n’avons été avertis que 
parce qu’un policier a été contaminé, et ce de 
PDQL¨UH�RIʏFLHXVH�
Le médecin a alors placé tout l’espace de 
vie incriminé �GH� OȊRUGUH� GH� ��� SHUVRQQHV���
à l’isolement durant trois jours. Trois jours 
pendant lesquels les personnes ne pouvaient 
pas recevoir de visites (consulat, avocats, fa-
PLOOHVȓ��1RXV�DYRQV�DORUV�VDLVL�OH�-/'��/H�
-/'�D�OLE©U©�OHV�©WUDQJHUV�UHWHQXV�FRQFHUQ©V�
en motivant sur l’atteinte aux droits. La Cour 
GȊDSSHO�D���DSU¨V�DSSHO�GX�SDUTXHW���FRQʏUP©�
cette décision.

passent quotidiennement et voient les retenus 
VLJQDO©V�SDU�OHV�LQʏUPL¨UHV��/H�P©GHFLQ�WLWX-
laire, lorsqu’il est absent, est ainsi remplacé 
par un médecin passant rapidement au centre 
ou lorsqu’il est sollicité. Nous regrettons que 
le médecin du CRA ne prenne pas davantage 
OD�PHVXUH�GHV�SDWKRORJLHV�SV\FKLDWULTXHV�GRQW�
souffrent certains retenus.
/D�IRUWH�SU©YDOHQFH�GH�WURXEOHV�SV\FKRSDWKROR-
giques parmi les retenus, troubles antérieurs à 
la rétention ou liés à l’enfermement sont majo-
ritairement minorés par les intervenants médi-
caux, qu’il s’agisse des médecins du centre de 
U©WHQWLRQ� RX� GH� OȊ$56�� /D� U©SRQVH� DSSRUW©H�
HVW�OD�G©OLYUDQFH�GȊDQ[LRO\WLTXHV�HW�GH�SV\FKR-
WURSHV��'H�QRPEUHXVHV�SHUVRQQHV�TXL� �OHXU�HQ-
WU©H�QH�SUHQDLHQW�SDV�GH�WUDLWHPHQW�GH�FH�W\SH�HQ�
prennent un à leur sortie. Ainsi, nous avons eu 
contact avec la compagne d’un retenu qui trou-
YDLW� VRQ�PDUL� l�FKDQJ©�{� GHSXLV� VD� OLE©UDWLRQ���
névrosé, il ne voulait plus quitter le balcon.
/HV�UDUHV�IRLV�R¹�XQ�UHQGH]�YRXV�D�©W©�SULV�DYHF�
OH�VHUYLFH�SV\FKLDWULH�GH�OȊK´SLWDO��QRXV�FRQVWD-
tons que les personnes regagnent rapidement le 
centre, sans véritable prise en charge.
Néanmoins, les étrangers retenus peuvent 
rencontrer le service médical sur simple de-
PDQGH��/HV�VDPHGLV�HW�GLPDQFKHV��XQH�LQʏU-
PL¨UH�HVW�SU©VHQWH�HW� HQ�FDV�GH�EHVRLQ��626�
médecin intervient. La procédure de saisine 
GX�0$56� HVW� UHODWLYHPHQW� ELHQ� LQW©JU©H� DX�
fonctionnement du service médical.

oFII
/H�QRPEUH�GHV�LQWHUYHQDQWV�2),,�D�GLPLQX©��
passant de deux temps pleins à un seul. L’in-
tervenante se charge de l’achat des cigarettes, 
des chargeurs de téléphone, des mandats et du 
YHVWLDLUH��'XUDQW�SOXVLHXUV�PRLV��HQ�UDLVRQ�GX�
faible taux d’occupation, elle n’était présente 
qu’à mi-temps.

avocats
Le barreau de Nîmes a organisé une perma-
QHQFH�l�©WUDQJHUV�{�R¹�GHV�DYRFDWV�YRORQWDLUHV�
défendent les retenus devant le juge des liber-
W©V� RX� OH� WULEXQDO� DGPLQLVWUDWLI�� 6HXOH� XQH�
minorité de ces avocats est réellement active.
Les recours auprès du tribunal administratif 
sont toujours rédigés par les intervenants de 
La Cimade, ainsi que la plupart des appels. Il 
est très rare que les avocats se rendent au CRA 
pour rencontrer les retenus.

Exercice des droits entravés lors 
GȊDEVHQFHV�GH�/D�&LPDGH�HW�IDXWH�GH�
pouvoir communiquer
A l’entrée au CRA, une carte téléphonique 
est remise aux personnes démunies d’argent. 

mme h. téléphone un week-end sur le portable 
de permanence de la Cimade pour dire 
qu’elle souhaiterait faire un recours. nous lui 
indiquons de s’adresser aux policiers. mme h a 
donc dit à un policier qu’elle souhaitait faire un 
recours. le policier l’a emmenée au greffe, où 
on lui a demandé pourquoi elle souhaitait faire 
un recours. elle a répondu qu’elle ne voulait 
pas retourner au bangladesh, qu’elle souhaitait 
poursuivre ses études en suisse. on lui a 
demandé si elle avait des documents et elle a 
remis sa carte d’étudiante.
le délai de recours était forclos lorsque 
nous avons reçu mme h. le lundi matin. nous 
avons averti la cheffe de centre. a notre 
connaissance, aucune enquête n’a été menée.

ɻ�témoignages

Nous pouvions croire qu’après cet épisode 
des mesures sanitaires strictes seraient 
SULVHV�� QRWDPPHQW� OȊDSSOLFDWLRQ� GX� l�SURWR-
FROH� JDOH�{� TXH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� QȊDYDLW� SDV�
respecté.
Pourtant, suite notamment à l’exercice de leur 
droit de retrait par les femmes de ménage, les 
espaces de vie n’ont pas étés décontaminés et 
de nouveaux cas de gale ont fait leur appari-
tion la semaine suivante. Cette fois, l’admi-
nistration a libéré les retenus après les avoir 
soignés.
Cet épisode est exemplaire de la manière dont 
l’administration traite parfois les étrangers 
UHWHQXV��� O � R¹� XQH� ©FROH� VH� YHUUDLW� IHUP©H�
et désinfectée, l’administration dans le cas 
GH� UHWHQXV� ©WUDQJHUV� QH� SUHQG� PªPH� SDV� OD�
peine d’appliquer les protocoles médicaux en 
vigueur.

Un CRa servant à gérer  
des situations de crise,  
au détriment des droits
Les années précédentes, le CRA de Nîmes 
avait montré son rôle pour l’adminis-
tration dans la « gestion » de « crises » : 
transfert des retenus lors de l’incendie du 
CRA de Vincennes (2007), transfert des 
Afghans « expulsés » de la « jungle » du Ca-
laisis (2009), rétention des familles kurdes 
arrivées en Corse (2010) …
'DQV�OHV�JUDQGHV�OLJQHV��OH�WUDLWHPHQW�GH�FHV�
situations par l’administration est toujours le 
PªPH��� LQWHUSHOODWLRQV� PDVVLYHV� VDQV� DXFXQ�
traitement individualisé, privation de liberté 
dans des conditions illégales, transferts mas-
sifs dans des conditions souvent indignes, 
généralement illégales.

visites et événements 
partiCuliers

9LVLWH�GX�FRQWU´OHXU�J©Q©UDO�GHV�OLHX[�
de privation de liberté (CGLpL)
)LQ�MXLQ��OȊ©TXLSH�GX��&*/3/��TXH�QRXV�DYL-
RQV� UHQFRQWU©H� HQ� RFWREUH� ����� HVW� UHYHQXH�
au CRA de Nîmes. Ils se sont montrés assez 
mécontents de voir que leurs recommanda-
WLRQV� �LQWHUGLFWLRQ� GX� PHQRWWDJH� V\VW©PD-
tique, possibilité de rendre visite aux retenus 
OH�GLPDQFKH��QȊDYDLHQW�SDV�HX�GȊHIIHW��HW�TXH�
FȊHVW�SDU�OD�YRLH�MXGLFLDLUH�TXȊHOOHV�DYDLHQW�ʏQL�
SDU�ªWUH�DSSOLTX©HV�
Nous les avons interrogés sur la publication 
du rapport de leur dernière visite : étonnam-
ment, l’administration a perdu leur rapport. 
Néanmoins la publication du rapport est pré-
vue dès que l’administration aura répondu à 
OHXUV�REVHUYDWLRQVȓ
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augmentation du nombre  
de réadmissions
Croissance exponentielle du nombre 
de personnes placées sur la base d’un 
arrêté de réadmission
/HV�SHUVRQQHV�SODF©HV�VRXV�XQ�DUUªW©�GH�U©DG-
PLVVLRQ�6FKHQJHQ� �1®PHV��MXVTXȊ ������GHV�
UHFRQGXLWHV�� VRQW� SUHVTXH� WRXWHV� HQ� VLWXDWLRQ�
U©JXOL¨UH�GDQV�XQ�SD\V�VLJQDWDLUH�GHV�DFFRUGV�
GH�6FKHQJHQ��J©Q©UDOHPHQW�OȊ(VSDJQH�RX�OȊ,WD-
OLH��(OOHV�GHYUDLHQW�GRQF�E©Q©ʏFLHU�GH�OD�OLEUH�
FLUFXODWLRQ�� /HV� DFFRUGV� GH� 6FKHQJHQ� SU©-
voient que les étrangers présentant un titre de 
séjour dans un Etat membre et un passeport 
YDOLGH�SHXYHQW�FLUFXOHU�SHQGDQW���PRLV�GDQV�OD�
]RQH�6FKHQJHQ��(OOHV�GRLYHQW� DXVVL� DYRLU�GHV�
UHVVRXUFHV�VXIʏVDQWHV�SRXU�OHXU�V©MRXU�
Ces personnes répondant à toutes ces condi-
tions sont placées en rétention et font l’objet 
d’un retour forcé.
Elles sont réadmises très rapidement (le droit 
IUDQ§DLV�QH�SU©YR\DQW�SDV�GH�UHFRXUV�VXVSHQVLI�
GH�OȊ©ORLJQHPHQW�FRQWUH�OHV�DUUªW©V�GH�U©DGPLVVL-
RQ���OHV�U©I©U©V�OLEHUW©V�QȊ©WDQW�SDV�DXGLHQF©V��(Q�
effet, le juge des référés du tribunal de Nîmes 
FRQVLG¨UH� TXH� OHV� SHUVRQQHV� l�VH� VRQW� PLVHV�
HOOHV�PªPHV�HQ�VLWXDWLRQ�GȊXUJHQFH�HQ�IUDQFKLV-
VDQW�OD�IURQWL¨UH�{ȓ�/RUVTXH�QRXV�REWHQRQV�XQH�
audience, nous gagnons souvent, mais la per-
sonne étrangère n’est pas présente à l’audience 
parce qu’elle a déjà fait l’objet d’une reconduite.

ɻ�foCus
Ȓ�Transfert au CRA de Nîmes après l’incendie  
d’un autre centre de rétention
Incendie du CRA de Marseille
0HUFUHGL���PDUV�HQ�ʏQ�GȊDSU¨V�PLGL��XQ�JUDYH�LQFHQGLH�D�UDYDJ©�OH�FHQWUH�
de rétention de marseille.
prises en charge par les pompiers, les personnes retenues sont restées 
dans la cour du centre de rétention pendant près de six heures. leurs 
vêtements étaient inadaptés, certains étaient chaussés de tongs. 
pendant ces six heures ils n’ont pas eu d’accès au téléphone, ni à des 
toilettes. aucune prise en charge psychologique n’a été mise en place.
dans la soirée, 34 personnes ont été transférées vers le centre de 
rétention de nîmes. Ces personnes qui venaient de subir un traumatisme, 
certaines étant très choquées, ont été menottées, et ce de manière si 
serrée que d’aucuns en avaient des traces aux poignets. arrivés vers 
1 heure 20 du matin au centre de rétention de nîmes, les étrangers ont 
tous été entassés dans un local de 20 m2. Certains, déjà incommodés 
par les fumées respirées à marseille, se sont sentis mal. le temps que 
les policiers les auditionnent un par un, les derniers n’ont pu gagner une 
chambre que vers 6 heures 30 du matin.
le lendemain, trois personnes qui avaient étés transférées à l’hôpital ont 
été amenées au centre de rétention de nîmes. les personnes transférées 
ont saisi le Jld d’une requête lui demandant leur libération compte tenu de 
l’atteinte aux droits suscités par ce transfert. le Jld a rejeté leur demande, 
G©FLVLRQ�FRQʏUP©H�SDU�OD�&RXU�GȊDSSHO�DX�PRWLI�TXH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�DYDLW�
fait au mieux, compte tenu d’un cas de force majeure.

Incendie du CRA de Lyon
le 28 juillet suite à l’incendie du Cra de lyon, 30 personnes (dont un 
bébé) ont été transférées au Cra de nîmes.
Ces personnes ont saisi le Jld pour faire valoir l’atteinte à leurs droits 
compte tenu des délais de transferts et de l’impossibilité d’exercer leurs 
droits, en raison notamment de leur maintien dans des lieux inadaptés 
pour une durée qui a pu s’étendre jusqu’à 16 heures.
de nombreux retenus ont aussi témoigné de fouilles à nu.
le Jld a rejeté les requêtes, de même que la Cour d’appel.
/D�SU©IHFWXUH�GH�OȊ,V¨UH�D�SURʏW©�GX�G©VRUGUH�SURYRTX©�SDU�OȊLQFHQGLH�
du Cra de lyon pour priver de leur droit au recours et reconduire 
illégalement un couple et son bébé âgé d’un an. pourtant, la préfecture 
avait été prévenue par l’avocate que la demande d’aide juridictionnelle 
visant à contester la mesure d’éloignement était en cours.
la veille de son expulsion, cette famille était encore aux urgences à 
cause de l’inhalation de fumées de l’incendie…

Ȓ�476 Tunisiens fuyant la Tunisie privés de liberté  
au CRA de Nîmes
476 tunisiens fuyant les troubles qui ont suivi « la révolution » ont été 
privés de liberté au Cra de nîmes durant les six premiers mois de 
l’année. tous avaient transité par l’italie (une à deux semaines sur l’île 
de lampedusa, puis le continent) pour retrouver un parent en france le 
temps que la situation se calme.
si les questions politiques posées par le rejet de la france de venir en 
soutien à ces populations sont les mêmes, les questions juridiques ont 
été sensiblement différentes.

Les pratiques abusives de l’administration 
sont particulièrement frappantes pour les 
LQWHUSHOODWLRQV� GLWHV� l�VXU� OH� OLHX� GH� WUDYDLO�{��
'¨V� TXȊXQH� SHUVRQQH� HVW� LQWHUSHOO©H� GDQV� XQ�
véhicule, l’administration considère qu’elle 
se rend sur son lieu de travail et donc qu’elle 
contrevient aux dispositions des accords de 
6FKHQJHQ�

exemples :
-  Monsieur B. a été interpellé à la gare 

de Nîmes alors qu’il venait d’acheter un 
billet de bus Eurolines Nîmes/Alméria 
d’une valeur supérieure à 100 euros 
SRXU�UHWRXUQHU�HQ�(VSDJQH�OH�PªPH�MRXU� 
De surcroît, il était en situation régu-
lière sur le territoire français : il réside 
U©JXOL¨UHPHQW� HQ� (VSDJQH� HW� MXVWLʏDLW�
ªWUH� HQWU©� HQ� )UDQFH� GHSXLV� PRLQV�
de trois mois au moyen d’un billet 
d’autobus nominatif Valencia/Nîmes. 
Il a néanmoins été placé au CRA de 
Nîmes et a fait l’objet d’une réadmissi-
on forcée vers l’Espagne le lendemain.

-  Mme F. venait d’Italie. Elle dispose 
d’un titre de séjour en Grèce. Mais 
personne à la préfecture de Haute-
Savoie ne sait lire le grec… Elle est 
donc reconduite en Italie, et ce alors 
qu’elle circulait régulièrement sur le 
territoire français.

Familles et enfants

enfant polyhandicapé placé  
en rétention avec sa famille
/H�7$�D�DQQXO©�OȊ247)�SDUFH�TXH�OD�SU©IHF-
ture de l’Isère n’avait pas transmis au méde-
cin de l’agence régionale de santé son dossier 
médical.

demandeurs d’asile mineurs
À plusieurs reprises durant l’année 2011, 
GHV� PLQHXUV� FRQIL©V�  � OȊ$6(� GDQV� OȊ,V¨UH�
ont été placés en rétention à Nîmes, 
conduits par les éducateurs au commissa-
riat afin de mener une expertise osseuse. 
'¨V�OHV�U©VXOWDWV�GH�OȊH[SHUWLVH��OHV�PLQHXUV�
sont toujours déclarés majeurs malgré les 
documents d’identité en leur possession. 
Ils sont placés en rétention sans qu’à aucun 
moment ils n’aient eu l’occasion de déposer 
une demande d’asile.
Forme de gestion des mineurs isolés dans 
l’Isère, cette procédure illégale conduit à 
la privation de liberté de jeunes mineurs 
demandeurs d’asile pour qui aucune dé-
marche n’a été effectuée tout au long de 
OHXU� SULVH� HQ� FKDUJH�  � OȊ$6(�� 3DV� GȊDGPL-
QLVWUDWHXU� DG�KRF��PLVH� HQ�GRXWH� V\VW©PD-
tique de la minorité malgré les documents 
GȊ©WDW�FLYLO��DXFXQ�DFFXHLO�HQ�SU©IHFWXUHȓ�
Libérés à Nîmes, ils se retrouvent isolés.
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un des risques d’une « alternative » 
à la rétention des familles est leur 
séparation : enfants placés ase
'HV�HQIDQWV�RQW�©W©�SODF©V� �OȊ$6(�SDU�OD�SU©-
fecture de la Loire pendant que leurs parents 
étaient enfermés au CRA en vue d’une recon-
GXLWH�YHUV�OD�6HUELH��(Q�HIIHW��OHXU�P¨UH�DYDLW�
demandé une aide éducative.
Le TA n’a pas annulé la rétention adminis-
trative des parents, considérant que c’était au 
juge des enfants de le faire.
La préfecture nous a expliqué au téléphone 
TXȊLO�QȊ\�DYDLW�QXOOHPHQW�XQH�DWWHLQWH� �OD�YLH�
privée et familiale puisqu’il était prévu que 
d’ici trois mois les parents aient un visa pour 
rendre visite à leurs enfants.
/H�-/'��VDLVL�GȊXQH�UHTXªWH�IRQG©H�VXU�OȊDUWLFOH���
GH�OD�&('+�D�DQQXO©�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�

séparation de familles
���/H����RFWREUH�������GDQV�OȊDSU¨V�PLGL��0��-��
HW� 0me B. sortent dans le centre ville de 
Nîmes pour chercher de l’aide alimentaire. 
Leur bébé de dix mois étant malade, monsieur 
J. entre dans une pharmacie avec son bébé tan-
dis que madame B. décide de les attendre à l’ex-
térieur avec la poussette, le biberon à la main. 
'HV�DJHQWV�HQ�FLYLO�FRQWU´OHQW�PDGDPH�%��HW�
lui demandent de les suivre au commissariat. 
Elle leur précise que son époux et son bébé 
sont dans le magasin et leur demande d’at-
tendre quelques minutes leur retour avant 
de se rendre au commissariat, ne serait-ce 

TXH�SRXU�LQIRUPHU�VRQ�PDUL�DʏQ�TXȊLO�QH�SD-
nique pas au vu de sa disparition. Les agents 
UHIXVHQW�� 0DGDPH� %�� OHV� VXSSOLH� PDLV� FHV�
derniers lui répondent que cela ne les regarde 
SDV��0RQVLHXU�-��V’inquiète tout l’après-midi, 
ne comprenant pas pourquoi sa femme ne 
rentre pas à l’hôtel ; son bébé hurle. Vers 21h, 
il contacte les services de La Cimade, qui l’in-
forment que son épouse est placée en réten-
tion administrative par la préfecture du Gard. 
0DGDPH�%��HW�VRQ�QRXUULVVRQ�GH�GL[�PRLV�DX-
ront été séparés pendant cinq jours avant que 
OH�MXJH�GHV�OLEHUW©V�QH�PHWWH�ʏQ�DX�SODFHPHQW�
en rétention.

-  La préfecture du Gard a récidivé en plaçant 
HQ�U©WHQWLRQ�OH�S¨UH�GH�GHX[�HQIDQWV����PRLV�
HW���DQV��HQ�YXH�GȊXQH�UHFRQGXLWH�YHUV�OȊ$U-
ménie. Après 5 jours de rétention, le juge 
des libertés l’a libéré.

actes de désespoir
Nous avons étés témoins d’une augmentation 
du nombre d’actes désespérés cette année. Par 
H[HPSOH��HQWUH�DR»W�HW�RFWREUH��LO�\�D�HX���WHQ-
tatives de suicide.

suicide et retrait de la Cimade du Cra
/H����DR»W��0��%���GH�QDWLRQDOLW©�URXPDLQH�D�
été retrouvé pendu. Il était au CRA depuis le 
���MXLOOHW�
Il disait ne pas comprendre pourquoi il était 
enfermé alors qu’il était européen. Agé de 
���DQV��LO�©WDLW�GHSXLV������HQ�)UDQFH�HW�DYDLW�

tout vendu en Roumanie pour travailler sur 
GHV� FKDQWLHUV�� 6D� IHPPH� HW� VHV� GHX[� HQIDQWV�
�HQ�5RXPDQLH��QȊ©WDLHQW�SDV�DX�FRXUDQW�GH�VD�
rétention. Nous l’avions rencontré une fois en 
G©EXW�GH�U©WHQWLRQ��LO�QH�YRXODLW�SDV�ªWUH�UHFRQ-
duit en Roumanie.
Le service médical qui l’avait reçu, notam-
ment à son arrivée, n’avait signalé aucun pro-
blème particulier à l’administration.
6XLWH�  � FH� VXLFLGH�� /D� &LPDGH� VȊHVW� UHWLU©H�
durant trois jours du centre de rétention, pour 
SURWHVWHU�FRQWUH�OȊLQKXPDQLW©�GH�FH�V\VW¨PH�HW�
son caractère pathogène.
La préfecture s’est dite outrée de nos interven-
tions auprès de la presse, notamment du fait 
TXH�QRXV�TXDOLʏRQV�GȊLQKXPDLQH�OD�U©WHQWLRQ�
administrative.
'HX[�WHQWDWLYHV�GH�VXLFLGH�RQW�HX�OLHX�DX�PRLV�
d’août ainsi que de nombreuses automutilations.

automutilations
Au mois de septembre, un jeune Tunisien 
arrivé en France pour retrouver son grand 
frère résidant régulièrement en France, s’est 
ouvert avec des lames de rasoir. Conduit à 
OȊK´SLWDO��LO�D�UH§X�����SRLQWV�GH�VXWXUH��HW�D�
été placé à l’isolement à son retour au centre 
de rétention.
Il nous a expliqué qu’étant originaire d’un 
YLOODJH�  � OD� IURQWL¨UH� OLE\HQQH�� LO� YRXODLW� VH�
mettre à l’abri. Repartir après avoir risqué sa 
YLH�HQ� WUDYHUVDQW� OD�0©GLWHUUDQ©H�QȊ©WDLW�SDV�
envisageable.

au premier trimestre, tous ceux passés devant le juge (107) ont été libérés 
sur l’application de la directive « retour » et la nécessité d’accorder un délai 
de départ volontaire pour quitter le territoire français.
a partir du mois d’avril, les migrants interpellés s’étaient vus délivrer un 
titre de séjour en italie ainsi qu’un document de circulation italien faisant 
fonction de passeport. d’après la législation européenne, ces documents 
permettent de circuler dans l’espace schengen à condition de disposer 
GH�UHVVRXUFHV�VXIʏVDQWHV�
3RXUWDQW��OH�SU©IHW�GHV�$OSHV�0DULWLPHV�D�RUJDQLV©�GHV�UDʐHV�YLVDQW�
VS©FLʏTXHPHQW�FHV�PLJUDQWV�WXQLVLHQV��$UUHVWDWLRQ�DUELWUDLUHV��G©WHQWLRQ�
HQ�GHKRUV�GH�WRXW�FDGUH�O©JDO��G©ODLV�GH�WUDQVSRUW�LQMXVWLʏDEOHV��
QRWLʏFDWLRQV�GHV�GURLWV�FDUHQF©HV��DXFXQH�DXGLWLRQ�SHUVRQQHOOH�
�QRWDPPHQW�SRXU�VDYRLU�VL�OHV�SHUVRQQHV�MXVWLʏDLHQW�GHV�UHVVRXUFHV�
VXIʏVDQWHV� �OHXU�V©MRXU��������GHV�SHUVRQQHV�FRQFHUQ©HV�RQW�©W©�
présentées devant le Jld : toutes ont été libérées.
la désorganisation des services préfectoraux a conduit à la libération 
des tunisiens interpellés par ces mêmes services, la prolongation de la 
rétention devant le Jld ou la réadmission aux autorités italiennes ayant 
été demandées trop tardivement : au total, près de 13 % des interpellés 
ont étés libérés, par la préfecture.

l’administration en est arrivée à faire du sur-remplissage du Cra : si 
les personnes audiencées devant le Jld (parfois la nuit !) n’avaient pas 
étés libérées, elles n’auraient pas eu de place à leur retour au centre. 
l’administration en est donc arrivée à être si consciente de la vacuité de 
ses procédures qu’elle comptait sur les juges pour libérer les migrants 
et ainsi pouvoir en priver de liberté d’autres sur la base des mêmes 
procédures viciées…
il faut aussi noter qu’à leur arrivée à la frontière (46 % ont étés réadmis en 
italie), les tunisiens remis en liberté par les policiers italiens franchissaient 
à nouveau la frontière vers la france : ainsi, certains ont fait l’objet d’une 
deuxième privation de liberté au Cra de nîmes (sur notre intervention, la 
préfecture a systématiquement libéré les personnes ayant fait l’objet d’une 
double procédure en 7 jours, ce qui est illégal).
du côté de la justice administrative, le juge des référés du ta de nice 
a rejeté nos requêtes sans audience, estimant que les requérants 
n’apportaient pas la preuve de cette régularité, mais sans répondre à 
aucun des autres moyens soulevés.

ɻ�foCus
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ���RFWREUH�����
aDRESSE�ɻ����UXH�(PLOH�=ROD���������3$/$,6($8
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SHUVRQQHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ�������FKDPEUH�GȊLVROHPHQW�GȊXQ�OLW
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��GDQV�FKDTXH�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ��GDQV�FKDTXH�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ2XL
CoNtENU�ɻ%RLVVRQV�HW�IULDQGLVHV
MoNNaYEUR�ɻ1RQ
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ��VDOOH�W©O©�HW���VDOOH�G©WHQWH�
collective avec une télé et baby-foot

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V�SRXU�OHV�VDOOHV�FROOHFWLYHV���
de 7 à 24h
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�FRXU�FDUU©H�DX�PLOLHX�GX�
centre avec deux bancs
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V���GH��K� ���K
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE FRaNCE tERRE 
'Ȋ$6,/(�ɻ)UDQ§DLV��DQJODLV��DUDEH��HVSDJQRO��UXVVH��SRUWXJDLV
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ�����������������5©IHFWRLUH�����������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV���GH��K� ���K�HW�GH���� ���K
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ5(5�%��DUUªW�
palaiseau

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ*(36$
entretien assuré par�ɻ*(36$
restauration (repas fournis par)�ɻ*(36$
repas préparés par�ɻ*(36$
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH��VDXI�VDPHGL�HW�GLPDQFKH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ��EURVVH� �GHQWV��GHV�GRVHV�GH�GHQWLIULFH����VDYRQ��
des doses de gel à raser
délivré par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ'X�OXQGL�DX�YHQGUHGL
existenCe d’un vestiaire�ɻ1RQ��VHXOHPHQW�GHV�FDVLHUV�GH�
fouille tenus par  la paF

CHEF DE CENtRE�ɻ/LHXWHQDQW�0DUFHO�*ULPDXOW
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ81(6,
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUH
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��VDODLUHV��DUJHQW�
de comptes, achats (dont cigarettes et cartes téléphoniques).
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��LQʏUPL¨UH��M���HW���P©GHFLQ���GHPL�MRXUQ©HV�
par semaine (mardi matin et vendredi matin)
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�2UVD\
)7'$���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ����
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ5DUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ'DQV�OH�ORFDO�SU©YX�SRXU�OHV�
YLVLWHV��VDQV�OLPLWDWLRQ�GȊKHXUHV
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ1RQ�
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ�
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ

/H�FHQWUH�HVW�DLQVL�FRQVWLWX©���OD�]RQH�GH�YLH� �OȊ©WDJH�IRUPH�XQ�FDUU©��WRXW�HQ�YLWUHV��FDUUHDX[�©SDLV���DYHF�XQH�FRXU�H[W©ULHXUH�DX�
PLOLHX�HW�GHV�FKDPEUHV�WRXW�DXWRXU��,O�\�D�XQH�JUDQGH�EDLH�YLWU©H�TXL�GRQQH�VXU�OD�FRXU�LQW©ULHXUH��OHV�DXWUHV�GRQQHQW�VXU�OȊH[W©ULHXU�� 
Il y a 20 chambres de 2 personnes qui comprennent deux lits, un rangement à étages, une salle de bains avec douche et toilettes. 

Fiche descriptive 
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Nombre de personnes entrées : 744
- Nombre de personnes non vues : 31
- Nombre de mineurs isolés : 4
Le CRa de palaiseau accueille uniquement des hommes.

prinCipales nationalités

Moldave
30
4%

Algérienne
52
7%

Turque
53
7,1%

Marocaine
58
7,8%

Tunisienne
69
9,3%

Roumaine
143
19,2%

/H�IDLEOH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�&5$�GȊDYULO� �MXLQ������VȊH[SOLTXH�SDU�OH�
contexte juridique très particulier qui a marqué le 1er semestre 2011, à savoir la non 
WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�GDQV�OH�G©ODL�TXL�D�SHUPLV�GȊLQYRTXHU�FHUWDLQHV�GH�
FHV�GLVSRVLWLRQV�GHYDQW�OHV�MXULGLFWLRQV�QDWLRQDOHV�HW�OȊDUUªW�GH�OD�&-8(�VHORQ�OHTXHO�OH�
droit communautaire ne permet pas la pénalisation des migrants en situation irrégulière.
pour « compenser » les placements moins nombreux pendant cette période, on 
FRQVWDWH�TXH�OHV�PRLV�GȊDR»W��VHSWHPEUH�HW�RFWREUH�RQW�©W©�PDUTX©V�SDU�XQ�JUDQG�
QRPEUH�GȊHQWU©HV�DX�&5$�GH�3DODLVHDX�

CoNGoLaISE DE RDC 29 3,9%
MaLIENNE 29 3,9%
EGYptIENNE 22 3%
SÉNÉGaLaISE 18 2,4%
aUtRES 241 32,4%

/ȊDQQ©H������HVW�PDUTX©H�SDU�XQH�IRUWH�DXJPHQWDWLRQ�GX�QRPEUH�GH�UHVVRUWLVVDQWV�
roumains placés au CRa de palaiseau. Ils représentent près de 20% des personnes 
présentes au centre en 2011 contre seulement 7,1% en 2010 (soit 59 personnes). Cela 
SHXW�QRWDPPHQW�VȊH[SOLTXHU�HQ�UDLVRQ�GH�OD�SU©VHQFH�LPSRUWDQWH�GH�FDPSV�5URPV�GDQV�
OȊ(VVRQQH�

nombre de personnes retenues par mois

94
12,6%

49
6,6%

50
6,7%

34
4,6%

26
3,5%

34
4,6%

60
8,1%

99
13,3%

76
10,2%

87
11,7%

60
8,1%

75
10,1%

Jan fev mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai

âge des personnes

60 ANS ET PLUS ɻ�ɻ����

40 À 59 ANS             ɻ���ɻ�����

��������$16� � �������� � � ɻ���ɻ�����

��������$16� � ��������ɻ���ɻ�����

��������$16���ɻ�ɻ����

7 À 15 ANS ɻ��

0 À 6 ANS ɻ�0

personnes se déclarant mineures : 4, soit 0,5 % des personnes placées
a palaiseau, 141 personnes avec une date de naissance inconnue (19%).

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE RoUtIER 23 3,2%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 14 2%
LIEU DE tRaVaIL 11 1,5%
aRREStatIoN GUICHEt 10 1,4%
aRREStatIoN à DoMICILE 6 0,8%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 1 0,1%
INCoNNU 480 67,3%

/HV�GRQQ©HV�VXU�OHV�FRQGLWLRQV�GȊLQWHUSHOODWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV� �3DODLVHDX�VRQW�
partielles puisque nous avons pu recenser cette information dans à peine 35% des situations. 
on constate néanmoins la part relativement importante de personnes placées au CRa à leur 
sortie de prison (cf notre focus).

54
7,6%

49
6,9%

34
4,8%

31
4,3%

sortie 
prison

Contrôle 
gare

voie 
publique

dont infraCtion  
et tribunaux

autres

StatiStiqueS

pa
la

is
e

a
u
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durée de la rétention*

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

destin des personnes retenues
avant réforme après réforme total

personnes libérées
Jld 67 21,6% 87 20% 154 20,7%
Ca 21 6,8% 15 3,5% 36 4,8%
assignation à 
résidenCe "Classique"

18 5,8% 8 1,8% 26 3,5%

ta annulation 
éloignement

10 3,2% 41 9,4% 51 6,9%

ta annulation 
plaCement

** ** 22 5,1% 22 3%

Caa 0 0% 8 1,8% 8 1,1%
suspension Cedh 1 0,3% 0 0% 1 0,1%
expiration délai légal 
de rétention

18 5,8% 7 1,6% 25 3,4%

préfeCture - ministère 40 12,9% 39 9% 79 10,6%
libération état de 
santé

9 2,9% 11 2,5% 20 2,7%

réfugié 1 0,3% 0 0% 1 0,1%
fuite 0 0% 2 0,5% 2 0,3%
libération aveC origine 
inConnue

3 1% 14 3,2% 17 2,3%

total 188 60,6% 254 58,5% 442 59,4%
personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

108 34,8% 152 35% 260 34,9%

réadmission sChengen 0 0% 4 0,9% 4 0,5%
réadmission dublin 0 0% 0 0 0 0%
sis 0 0% 0 0 0 0%
total 108 34,8% 156 35,9% 264 35,5%

autres
transfert vers autre Cra 0 0% 0 0% 0 0%
personnes déférées 1 0,3% 8 1,8% 9 1,2%
destin inConnu 13 4,2% 16 3,7% 29 3,9%
total 14 4,5% 24 5,5% 38 5,1%

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
/D�GLII©UHQFH�HQWUH�OHV�S©ULRGHV�DYDQW�HW�DSU¨V�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�HVW�WU¨V�IDLEOH�HW�QRQ�
VLJQLʏFDWLYH��DXVVL�ELHQ�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�TXH�OH�WDX[�GȊ©ORLJQHPHQW�
/H�WDX[�GH�SHUVRQQHV�OLE©U©HV�D�EDLVV©�GH�PDQL¨UH�LPSRUWDQWH�HQWUH������HW�������SXLVTXȊLO�HVW�
passé de 68% à 59,4%. En parallèle, le taux de personnes éloignées a augmenté, passant de 
28,8% en 2010 à 35,5% en 2011.

La durée moyenne de rétention est de 9 jours en 2011, soit la même que celle de 2010.

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

/D�SU©IHFWXUH�GH�OȊ(VVRQQH��SULQFLSDOH�SU©IHFWXUH� �OȊRULJLQH�GX�SODFHPHQW�
SRXU�OH�&5$�GH�3DODLVHDX��D�G©OLYU©�XQLTXHPHQW�XQH�,57)�HW�QȊD�SDV�
FKHUFK©� �G©WRXUQHU�FHWWH�QRXYHOOH�PHVXUH�HQ�OȊLQV©UDQW�GH�PDQL¨UH�
V\VW©PDWLTXH�GDQV�OHV�G©FLVLRQV�GȊ247)�TXȊHOOH�D�SULVHV�

plus de 60% des personnes sont placées sur le fondement de mesures ne comportant pas de 
G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�HW�SRXU�OHVTXHOOHV�OHV�SHUVRQQHV�QȊRQW�TXH����KHXUHV�SRXU�IRUPHU�XQ�
recours (Ex-apRF et oQtF sans DDV).

oQtF SaNS DDV 274 36,8%
EX-apRF 182 24,5%
EX-oQtF 84 11,3%
ItF 69 9,3%
apRF 53 7,1%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 22 3%
oQtF aVEC DDV 14 1,9%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 10 1,3%
aME/apE 8 1,1%
INCoNNU 29 3,8%

ex-
aprf 

182 
24,5%

ex-
oqtf 

84 
11,3%

oqtf  
274 

36,8%

sans ddv

avant 
réforme

après 
réforme total

143
46,1%

78
18%

221
29,7%

**
**

220
50,7%

220 
29,6%

116
37,4%

51
11,8%

167 
22,4%

**
**

53 
8,7%

43 
5,8%

51
16,5%

43
9,9%

72 
9,7%

**
**

21
4,8%

21 
2,8%

9 
Jours

9 
Jours

9 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

préfeCture durée irtf total
6 mois 1 an 2 ans 3 ans

essonne 0 0 0 1 1
eure-et-loire 0 1 0 0 1
hauts-de-seine 0 2 1 0 3

inConnu 1 2 0 0 3
total 1 5 1 1 8

temps passé 
en rétention

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

Centre de rétention administrative

statistiques



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 191

 
pa

la
is

e
a

u

palaiseau
Conditions matérielles 
de rétention

Le centre de rétention administrative de 
Palaiseau est situé à proximité directe du 
commissariat de Palaiseau. L’enceinte du 
bâtiment est protégée de l’extérieur par un 
JULOODJH�GH�SOXV�GH���P¨WUHV�GH�KDXWHXU�
Le centre de Palaiseau est plutôt en bon 
état et lumineux. Il est constitué d’une zone 
de vie à l’étage qui forme un carré, tout en 
YLWUHV� �FDUUHDX[� ©SDLV��� DYHF� XQH� FRXU� H[W©-
rieure au milieu et des chambres tout autour. 
,O�\�D�XQH�JUDQGH�EDLH�YLWU©H�TXL�GRQQH�VXU�OD�
cour intérieure du côté de l’entrée du CRA, 
en face du poste de police. Les chambres se 
trouvant à l’intérieur donnent sur la cour inté-
ULHXUH��OHV�DXWUHV�GRQQHQW�VXU�OȊH[W©ULHXU��,O�\�
a 20 chambres de deux personnes qui com-
prennent deux lits, un rangement à étages, 
une salle d’eau avec douche et toilette.
'’importants travaux de mise aux normes ont 
eu lieu dans le centre de rétention au cours 
du 1er semestre 2011, rendant indisponible 

SOXVLHXUV�FKDPEUHV��'H�QRPEUHX[�DP©QDJH-
ments ont ainsi été mis en place au cours de 
cette année, dont certains rappellent forte-
ment ce qui existe en milieu carcéral :
-  La hauteur des haies grillagées entourant le 

centre a été augmentée et s’élève désormais 
 �����P¨WUHV��&H�JULOODJH�D�©W©�©TXLS©�GȊXQ�
détecteur de mouvement pour prévenir les 
évasions. Le chemin d’entrée du CRA a été 
également grillagé.

���8Q�V\VW¨PH�GH�YLG©RVXUYHLOODQFH�D�©W©�LQV-
tallé à l’intérieur du centre avec un enregis-
WUHPHQW� ��K����� 8QH� YLG©RVXUYHLOODQFH� VH�
déclenche en cas de détection de mouve-
ment grâce au câble installé sur le grillage.

���'es badges gardant en mémoire l’ensemble 
des déplacements ont remplacé les clés pour 
l’accès à l’intérieur du centre de tous les per-
sonnels intervenant dans le centre.

���8n mégaphone pour appeler les retenus a été 
installé.

Ces changements ont été complétés au prin-
WHPSV������SDU�OD�FU©DWLRQ�GȊXQH�IHQªWUH�GDQV�
le bureau de France terre d’asile.

Les personnes retenues peuvent circuler dans 
la zone de vie située au 1er étage du centre 
mais ne peuvent pas accéder librement aux 
EXUHDX[�GH� OȊ2),,��GH�)UDQFH� WHUUH�GȊDVLOH�HW�
du service médical qui se trouvent au rez-
de-chaussée du centre. Lorsqu’ils souhaitent 
avoir accès à l’un de ces services, les per-
sonnes doivent demander à un policier du 
poste de garde et attendre la disponibilité 
GȊXQH�l�HVFRUWH�{�SRXU�OHV�\�DPHQHU�
Les intervenants de l’association rappellent 
que le manque total d’activité est caractéris-
tique du centre de rétention de Palaiseau. En 
effet, rien n’est prévu pour que les personnes 
retenues puissent se distraire ou passer le 
WHPSV�� /ȊRLVLYHW©� HVW� H[WUªPHPHQW� SHVDQWH��
HW� ORLQ� GȊªWUH� VDQV� OLHQ� DYHF� OD� YLROHQFH� TXH�
les personnes retenues exercent contre elles 
PªPHV�
Régulièrement, les personnes se plaignent des 
TXDQWLW©V� LQVXIʏVDQWHV� GH� QRXUULWXUH� SU©YXHV�
pour les repas. Le chef de centre a fait valoir 
que le menu des personnes retenues est éta-
bli par une nutritionniste. Cependant, France 

Ȓ�Un grand nombre de sortants de prison à Palaiseau
une des particularités du centre de rétention de palaiseau tient à sa 
proximité avec la maison d’arrêt de fleury-mérogis, et donc à la nature des 
mesures sur le fondement desquelles les personnes qui y sont retenues 
sont placées. en effet, nombreuses sont les personnes placées au centre 
de rétention de palaiseau qui sortent de fleury et font l’objet d’une mesure 
d’interdiction du territoire français. en la matière, il est étonnant de 
FRQVWDWHU�TXH�VL��IRUPHOOHPHQW��FHV�SHUVRQQHV�E©Q©ʏFLHQW�GH�SRVVLELOLW©V�
de recours, ceux ci ont en réalité de très faibles chances d’aboutir. 
pour la plupart de ces personnes, la mesure d’interdiction du territoire 
français fondant le placement a été prononcée par la juridiction pénale 
en tant que peine complémentaire. dans cette situation, il est possible 
d’en demander le relèvement auprès de la juridiction pénale qui l’a 
prononcée. en principe, pour que cette demande soit recevable, la 
personne doit se trouver hors du territoire français. il existe néanmoins 
deux exceptions à cette règle : si la personne est incarcérée ou si elle 
fait l’objet d’une assignation à résidence. il n’est donc pas possible 
d’introduire cette demande une fois la personne placée en rétention.
le seul recours administratif, mais non juridictionnel existant, est une 
demande d’assignation à résidence auprès du ministre de l’intérieur, 
sur le fondement de l’article l561-2 du Ceseda. il présente l’intérêt, 
dans l’hypothèse où il serait accepté, de permettre une demande de 
relèvement depuis le territoire français. Cependant, compte tenu de 

son régime juridique – le recours n’est pas suspensif – et de l’autorité 
qui est chargée de son examen – le ministre de l’intérieur – la demande 
d’assignation à résidence a très peu de chances d’aboutir. 

Ȓ�La double peine existe toujours : expulsion d’une 
personne sortant de prison, placée sur le fondement 
d’une ITF, malgré son enfant français
un ressortissant congolais âgé de 35 ans, arrivé mineur en france 
à l’âge de 16 ans et ayant toute sa famille de nationalité française en 
france, dont un enfant mineur de nationalité française, a été placé en 
rétention sur le fondement d’une interdiction du territoire français après 
avoir purgé une peine de 10 mois d’emprisonnement à la maison d’arrêt 
de fleury-mérogis pour escroquerie. 
Compte tenu de sa situation, et notamment du fait qu’il n’avait plus 
aucune attache familiale au Congo, il est ahurissant qu’il ait pu faire 
l’objet d’une telle peine. l’ensemble des recours intentés en sa faveur 
RQW�©W©�UHMHW©V��,O�D�ʏQDOHPHQW�©W©�©ORLJQ©�GH�IRUFH��DSU¨V�VȊªWUH�G©I©TX©�
dessus selon ce qui nous a été rapporté par le chef de centre.
de manière générale, il semble que les faits à l’origine de la condamnation 
 �XQH�SHLQH�GȊHPSULVRQQHPHQW��D\DQW�SDU�G©ʏQLWLRQ�©W©�SXUJ©H��
continuaient à être pris en compte à l’occasion du contentieux sur la 
rétention. les personnes sortant de prison ont en effet davantage de 
GLIʏFXOW©V� �IDLUH�YDORLU�OHXUV�GURLWV�GHYDQW�OHV�GLII©UHQWHV�MXULGLFWLRQV�

ɻ�foCus
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terre d’asile a pu noter qu’un certain nombre de 
personnes perdent du poids de manière assez 
VLJQLʏFDWLYH�SHQGDQW�OD�GXU©H�GH�OHXU�U©WHQWLRQ�

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de ftda

En 2011, des badges ont remplacé les clés 
pour circuler à l’intérieur du centre. Ces 
badges nominatifs enregistrent l’ensemble 
des déplacements, ce qui permet notam-
ment de contrôler le respect des obligations 
contractuelles tenant à la présence des inter-
venants de France terre d’asile.
En 2010, les entretiens se déroulaient essen-
tiellement dans la zone de vie, et particu-
lièrement dans la salle de repas, sans que la 
FRQʏGHQWLDOLW©�GHV�HQWUHWLHQV�QH�VRLW�JDUDQWLH��
'HSXLV� G©FHPEUH� ������ )UDQFH� WHUUH� GȊDVLOH�
peut exercer sa mission plus librement et 
recevoir facilement les personnes dans son 
bureau, situé au rez-de-chaussée du centre.
Par ailleurs, le déplacement du bureau de 
France terre d’asile à l’étage, dans la zone de 
vie, a été demandé pour faciliter le travail de 
l’association auprès des personnes retenues. 
Cela permettrait également de ne pas mobili-
ser un policier à chaque fois qu’une personne 
souhaite voir l’association ou inversement. 
0DOJU©� OȊDSSXL� GX� FKHI� GH� FHQWUH�� LO� VHPEOH�
que cette demande soit restée sans suite au 
niveau du ministère.
'’une manière générale, les relations avec les 
différents services du centre sont cordiales. 
Bien que les rôles et les positions de chacun 
diffèrent, un respect mutuel a peu à peu pris 
le pas sur l’hostilité qui pouvait caractériser 
les relations à notre arrivée dans le centre.
Il est fréquent à Palaiseau que les personnes qui 
arrivent au centre ne soient pas en possession 
de la procédure administrative d’éloignement 
�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�HW�DUUªW©�GH�SODFHPHQW�
HQ� U©WHQWLRQ���&KDTXH� IRLV�TXH�FHWWH� VLWXDWLRQ�
s’est présentée, le greffe a fait preuve de bonne 
volonté et a accepté de communiquer à l’asso-
ciation une copie de la procédure. Le greffe du 
centre nous a indiqué avoir soulevé cette pro-
EO©PDWLTXH� DX[� SU©IHFWXUHV�� 6HORQ� OȊDQFLHQQH�
U©GDFWLRQ� GH� OȊDUWLFOH� /�� ������ GX� &(6('$��
un double de la décision de placement devait 
ªWUH�PLV� �OȊLQW©UHVV©�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ��Cela 
a disparu avec la rédaction issue de la loi du 
16 juin 2011 relative à l’immigration, à l’inté-
gration et à la nationalité.
En revanche, le personnel du centre, sur ins-
truction du chef de centre, refuse à l’associa-
tion la possibilité de prendre connaissance 
des décisions de justice favorables aux per-
sonnes retenues qui sont rendues.

ɻ�7�02,*1$*(6
renvoi vers l’afghanistan
8Q�UHVVRUWLVVDQW�DIJKDQ�SODF©�VXLWH� �XQ�UHIXV�GȊHPEDUTXHPHQW�D�ʏQDOHPHQW�©W©�H[SXOV©�GHX[�
jours après vers l’afghanistan. il avait fait une demande d’asile en france dont il avait été 
débouté en 2008. il devait recevoir des documents dans l’optique d’une éventuelle saisine de la 
Cedh sur sa situation. monsieur était parent d’un enfant français mais ne l’avait pas reconnu. il 
avait toutefois des preuves de participation à l’éducation et à l’entretien de son enfant. 

mesure d’éloignement pour un jeune marocain dont la famille est française
un marocain arrivé en france à l’âge de 13 ans et ayant toute sa famille de nationalité française 
sur le territoire français a été placé au Cra de palaiseau. sa rétention était fondée sur un arrêté 
SU©IHFWRUDO�GH�UHFRQGXLWH� �OD�IURQWL¨UH�TXL�OXL�DYDLW�©W©�QRWLʏ©�HQ�SULVRQ�HW�TXȊLO�QȊDYDLW�SDV�
contesté. arrivé au centre pendant le week-end, il était également trop tard lorsque nous l’avons 
rencontré  pour contester la mesure de placement en rétention. finalement, il a été libéré par le 
Jld en raison d’une irrégularité de procédure.

rétention illégale après l’expiration de la mesure d’éloignement
un jeune tunisien a été placé en rétention au mois d’août sur le fondement d’une oqtf qui n’était 
valable que jusqu’au 17 septembre. a l’audience de prorogation devant le Jld, l’avocat n’a pas 
SU©VHQW©�GDQV�OHV�G©EDWV�OH�PR\HQ�WLU©�GH�OȊH[SLUDWLRQ�GH�OȊ247)��/D�U©WHQWLRQ�VHUD�ʏQDOHPHQW�
annulée par la préfecture en raison de son état de santé.

application stricte du règlement dublin ii
un demandeur d’asile irakien a été placé au Cra de palaiseau en vertu d’un arrêté de 
réadmission vers la suède, ses empreintes ayant été relevées dans ce pays. il a été interpellé en 
octobre 2011 au guichet de la préfecture de l’essonne suite à une convocation dans le cadre de 
sa procédure de réadmission. monsieur était arrivé en france en juillet de la même année pour 
rejoindre ses parents et ses trois frères, tous réfugiés statutaires en france. la Cour d’appel 
annulera la rétention en raison d’une irrégularité de procédure. la préfecture n’a pas procédé 
à l’éloignement de monsieur vers la suède dans le délai de six mois imposé par le règlement « 
'XEOLQ�,,�{��,O�SRXUUD�ʏQDOHPHQW�G©SRVHU�VD�GHPDQGH�GȊDVLOH�HQ�)UDQFH�HQ�I©YULHU������HW�VHUD�
admis provisoirement au séjour.

un sortant de prison reconnu réfugié
un ivoirien d’ethnie bete est en france depuis l’âge de 8 ans ; il n’est jamais retourné au pays. 
toute sa famille est en france et nombre d’entre eux ont la nationalité française, les autres ayant 
un titre de séjour de 10 ans. il n’a jamais fait aucune démarche à sa majorité pour régulariser sa 
situation.
il est condamné pour recel de carte bleue et incarcéré à la maison d’arrêt de fleury mérogis. a 
sa sortie, il est placé au centre de rétention de palaiseau, muni d’une interdiction du territoire 
français. la demande de relèvement a été faite quand il était en maison d’arrêt. 
il fait une demande d’asile en rétention. la crise postélectorale bat son plein en Côte d’ivoire et 
suite à la destitution de laurent gbagbo, avec l’appui des forces internationales, la répression 
contre les bete est intense.
l’ofpra lui reconnaît le statut de réfugié.

Les relations avec les préfectures, et parti-
culièrement avec la Préfecture de l’Essonne, 
sont quasi inexistantes. A plusieurs reprises, 
France terre d’asile a tenté d’attirer l’atten-
tion des services de la préfecture sur l’illéga-
lité manifeste des mesures administratives en 
FDXVH��'H�PDQL¨UH�V\VW©PDWLTXH��OD�SU©IHFWXUH�
a répondu que ce serait au tribunal de trancher.
Au contraire, on peut souligner le positionne-
ment du chef de centre qui s’est montré plus 
réceptif aux remarques présentées par notre 
DVVRFLDWLRQ��$�WLWUH�GȊH[HPSOH��GDQV�XQ�FDV�R¹�
la préfecture avait refusé de reconnaître que le 
placement en rétention immédiat d’un étranger 
VȊ©WDQW�YX�QRWLʏHU�XQH�REOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�

territoire assortie d’un délai de départ volon-
taire d’un mois était illégale, le chef de centre a 
fait le nécessaire pour que la personne en cause 
soit libérée dans la journée.
8n réseau d’avocats plus étoffé s’est dévelop-
pé par rapport à 2010.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Le médecin est présent au centre seulement 
2 jours par semaine, les mardi matin et ven-
dredi matin.
Les avocats se déplacent rarement au centre 
GH�U©WHQWLRQ��6XLWH� �XQH�GHPDQGH�SU©VHQW©H�
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HQ�FH�VHQV�SDU�OȊREVHUYDWRLUH�FLWR\HQ�GX�FHQWUH�
de rétention de Palaiseau, la liste des avocats 
LQVFULWV�DX�EDUUHDX�GH�OȊ(VVRQQH�D�©W©�DIʏFK©H�
dans la zone de vie. Cependant, et dans la me-
VXUH�R¹�OD�OLVWH�GHV�DYRFDWV�LQVFULWV�DX�EDUUHDX�
ne précise ni la spécialisation, ni le domaine 
d’activité dominante des avocats, ce simple 
DIʏFKDJH�VȊDY¨UH�LQVXIʏVDQW�
Le droit à un interprète, prévu par la loi, se li-
PLWH�HQ�SUDWLTXH� �OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�PHVXUHV�
de placement et d’éloignement ainsi que les 
droits en rétention. En conséquence, l’asso-
FLDWLRQ�� DʏQ� GH� SRXYRLU� LQIRUPHU� HW� DFFRP-
pagner les personnes dans l’exercice de leurs 
droits, n’a d’autres solutions que de faire appel 
à des interprètes bénévoles. Néanmoins, nous 
QH� GLVSRVRQV� SDV� GȊXQ� QRPEUH� VXIʏVDQW� GH�
bénévoles pour certaines langues plus rares 
rencontrées en rétention et les bénévoles ne 

sont pas toujours disponibles pour effectuer 
l’interprétariat. En ce qui concerne le droit 
de communiquer avec l’extérieur, seules les 
SHUVRQQHV�HQ�D\DQW�OHV�PR\HQV�HQ�E©Q©ʏFLHQW�
HIIHFWLYHPHQW� GDQV� OD� PHVXUH� R¹� OHV� FDUWHV�
W©O©SKRQLTXHV�VRQW�SD\DQWHV�
'e plus, les cabines téléphoniques fonc-
WLRQQHQW�PDO��8Q� JU©VLOOHPHQW� UHQG� SDUIRLV�
les conversations inaudibles.
QXDQW� �OȊ2),,��OȊLQWHUYHQDQW�QȊHVW�SDV�WRXMRXUV�
remplacé pendant ses congés, ou alors pour un 
temps de présence minimale (intervention de 
TXHOTXHV�KHXUHV�WRXV�OHV�GHX[�MRXUV��

visites et événements 
partiCuliers

POXVLHXUV�©OXV�HW�OHV�PHPEUHV�GX�U©VHDX�5(6)�
se sont fortement mobilisés en janvier 2011 

pour soutenir un ressortissant congolais 
�5'&���PDUL©�  �XQH�FRPSDWULRWH� U©IXJL©H�HW�
père de deux jeunes enfants scolarisés et âgés 
GH���HW���DQV��$�GHX[�UHSULVHV��OHV�GHPDQGHV�
d’asile déposées ont été rejetées et le préfet du 
9DO�GȊ2LVH�D�SULV� �VRQ�HQFRQWUH�XQH�G©FLVLRQ�
de refus de séjour assortie d’une obligation de 
quitter le territoire français en dépit de l’éta-
blissement de sa vie privée et familiale en 
)UDQFH�GHSXLV������
6e sont ainsi déplacés au centre de Palaiseau 
pour lui rendre visite des membres du réseau 
5(6)�DLQVL�TXH�OH�G©SXW©�PDLUH�GH�3DODLVHDX��
)UDQ§RLV�/DP\��OD�VHFU©WDLUH�QDWLRQDOH�GX�36�
 �OȊLPPLJUDWLRQ��6DQGULQH�0D]HWLHU��OH�SRUWH�
SDUROH�GX�1RXYHDX�SDUWL�DQWLFDSLWDOLVWH��2OL-
YLHU�%HVDQFHQRW�HW� OD�PDLUH�GH�0RQWUHXLO�HW�
V©QDWULFH� GH� 6HLQH�6DLQW�'HQLV�� 'RPLQLTXH�
9R\QHW��





paris
palais de Justice
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adresse�ɻ��TXDL�GH�OȊKRUORJH�������3DULV�FHGH[��
numéro de téléphone administratif du 
Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ��
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ��
nombre de lits par Chambre�ɻ�� ��
superfiCie des Chambres�ɻ(QYLURQV����P2

nombre de douChes�ɻ�
nombre de W.C.�ɻ�
distributeurs automatiques�ɻ�
Contenu�ɻ%RLVVRQV��IULDQGLVHV��ELVFXLWV
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ6DOOH�FRPPXQH�WU¨V�VRPEUH�
avec télévision

Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
Cour extérieure (desCription)�ɻ8QH�SHWLWH�FRXUHWWH
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion des droits�ɻ$IʏFKDJH�HQ�IUDQ§DLV��
arabe, chinois, anglais, espagnol
aCCès à la bagagerie�ɻ2XL�VXU�GHPDQGH� �XQ�SROLFLHU
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ���������������HW���������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K� ���K
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ/LJQH���VWDWLRQ�
Cité. ou les métros desservant Châtelet.

Chef de Centre�ɻ&RPPDQGDQW�%UXQR�0$5(<
serviCe de garde�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV
esCortes assurées par�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV�
gestion des éloignements�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV�
ofii – nombre d’agents�ɻ/HV�PªPHV�VDODUL©V�TXH�SRXU�OH�
centre de rétention de paris - Vincennes
fonCtions�ɻ&RXUVHV��PRQQDLHV��FO´WXUH�GH�FRPSWH��UHWUDLW�GȊDUJHQWȓ
personnel médiCal au Centre - nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ0ªPH�©TXLSH�TXH�3DULV���9LQFHQQHV�TXL�YLHQW�HQ�
alternance sur le site du palais. permanence 23h sur 24h 
hôpital Conventionné�ɻ+´SLWDO�SXEOLF�GH�3DULV��VHUYLFH�&86&2
assfam - nombre d’intervenants�ɻ���©TXLSH�PXWXDOLV©H�DYHF�
les centres de paris - Vincennes 1,2 et 3 )
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ2XL�
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ1RQ
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ�� �OD�
FRQQDLVVDQFH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ 
Les religieuses de la Miséricorde
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH�HW� �FKDTXH�VRUWLH
entretien assuré par�ɻ/HV�UHOLJLHXVHV�GH�OD�0LV©ULFRUGH�
restauration (repas fournis et préparés par)�ɻ 
Les religieuses de la Miséricorde 
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ 
Les religieuses de la Miséricorde 
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ6HUYLHWWH��EURVVH� �GHQWV��GHQWLIULFH��VKDPSRLQJ��
peigne, mouchoirs et éventuellement habits
délivré par�ɻ/HV�UHOLJLHXVHV�GH�OD�0LV©ULFRUGH�
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ/HV�UHOLJLHXVHV�GH�OD�0LV©ULFRUGH
fréquenCe�ɻ$�OD�GHPDQGH
existenCe d’un vestiaire�ɻ1RQ

le Centre

les intervenants les serviCes

Fiche descriptive 
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nombre de personnes retenues par mois

Il y a eu quatre cents quatre-vingts femmes retenues au centre de rétention du palais de Justice.

prinCipales nationalités

âge des personnes

Conditions d’interpellation

nombre d’irtf (nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de 
l’irtf

total

1 an 3 ans

hauts-de-seine 1 1

seine-et-marne 1 1

seine-saint-denis 1 1

paris 1 1

total 1 3 4

La plupart des personnes retenues au centre du palais de Justice est placée par la 
SU©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV��&HWWH�GHUQL¨UH�QȊD�SDV�QRWLʏ©�GH�ID§RQ�V\VW©PDWLTXH�
les IRtF. 80 % des IRtF ont été annulées par le tribunal administratif pour défaut de 
motivation.

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

Autres
95

19,8 %
10ɻ2,1 %Congolaiseɻ

11ɻ2,3 %Marocaineɻ
Algérienneɻ12ɻ2,5 %

Bulgareɻ21ɻ4,4 %

Thaïlandaise
26ɻ5,4 %

Nigériane
26ɻ5,4 % Chinoise

123
25,6 %

Roumaine
146

30,4 %

10ɻ2,1 %

Brésilienneɻ

60 ANS ET PLUS ɻ7ɻ1,5 %
40 À 59 ANS                ɻ�145 ɻ�30,2 %
25 À 39 ANS               ɻ�236 ɻ�49,1 %
18 À 24 ANS      ɻ�91 ɻ�19%

7 À 15 ANS  ɻ�1 ɻ�0,2 %

aUtRE (DoNt INFRaCtIoN + tRIBUNaUX) 66 13,8 %
CoNtRôLE GaRE 30 6,3 %
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 18 3,8 %
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 14 2,9 %
aRREStatIoN à DoMICILE 13 2,7 %
aRREStatIoN GUICHEt 9 1,9 %
SoRtIE pRISoN 4 0,8 %
CoNtRôLE RoUtIER 3 0,6 %
totaL 480 100 %

60
12,5%

49
10,2%

42
8,8%

22
4,6%

25
5,2%

16
3,3%

37
7,7%

52
10,8% 48

10%

35
7,3%

54
11,3%

40
8,3%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai  Les personnes retenues sont majoritairement des femmes ressortissantes roumaines et 
chinoises. Les quatre-vingt-quinze personnes repérées comme de nationalité « autre » 
dans le tableau regroupent trente-cinq nationalités différentes. 

'H�ID§RQ�VLJQLʏFDWLYH��OD�PDMHXUH�SDUWLH�
des personnes retenues ont entre vingt-
cinq et trente-neuf ans.

/H�G©EXW�GȊDQQ©H������D�©W©�PDUTX©�SDU�XQH�EDLVVH�FRQV©TXHQWH�GX�QRPEUH�GH�
SODFHPHQWV�HQ�UDLVRQ�GH�OD�S©ULRGH�WUDQVLWRLUH��HW�FHOD�MXVTXȊ �OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�
nouvelle loi (juin 2011).

totaL 480 100 %

EX-oQtF    94 19,6 %
RÉaDMISSIoN SCHENGEN    11 2,3 %
apRF    9 1,9 %
oQtF aVEC DDV    6 1,3 %
ItF    6 1,3 %
RÉaDMISSIoN DUBLIN    1 0,2 %
aME/apE    1 0,2 %
totaL    480 100 %

122
25,3 %

115
24,0 %

86
17,9 %

inConnue voie 
publique

lieu 
de travail

?

inConnue
107

22,3 %

ex-
aprf
126

26,2 %

oqtf
119

24,7 %

sans ddv

b

StatiStiqueSstatistiques
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destin des personnes retenues

/H�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�SDU�OH�-/'�HW�OD�&RXU�GȊDSSHO�GH�3DULV�D�O©J¨UHPHQW�EDLVV©�ORUV�GH�
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�GLWH�l��ORL�%HVVRQ�{��&HWWH�GLPLQXWLRQ�HVW�HQ�SDUWLH�GXH�DX�IDLW�TXH�
GHV�SHUVRQQHV�TXL�DXUDLHQW�G»�ªWUH�SU©VHQW©HV�DX�-/'�RQW�©W©�RX�OLE©U©HV�SDU�OH�7ULEXQDO�
administratif ou éloignées avant de rencontrer le Juge des libertés et de la détention.
(Q�RXWUH��LO�UHVWH�GLIʏFLOH�HQ�FDV�GH�OLE©UDWLRQ�SDU�OH�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�GH�FRQQDLWUH�VL�
OH�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�D�DQQXO©�OȊREOLJDWLRQ� �TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�RX�OD�G©FLVLRQ�UHIXVDQW�
GȊDFFRUGHU�XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�RX�VHXOHPHQW�OD�G©FLVLRQ�GH�SODFHPHQW��/D�
FRQV©TXHQFH�SUHPL¨UH�HVW�LGHQWLTXH��SXLVTXȊHOOH�FRQGXLW� �XQH�OLE©UDWLRQ��PDLV�OHV�
conséquences pour la personne sont différentes.
toutefois, nous constatons que le nombre de décisions du tribunal administratif conduisant 
à une libération des personnes retenues (annulation placement +annulation éloignement) a 
DXJPHQW©� �OD�VXLWH�GH�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL�

avant réforme après réforme total

Jld* 65 28,4% 52 20,7% 117 24,4%

Ca 13 5,7% 11 4,4% 24 5%

assignation à 
résidenCe "Classique"

0 0% 0 0% 0 0,0%

assignation 
administrative

0 0% 2 0,8% 2 0,4%

ta annulation 
éloignement

7 3,1% 19 7,6% 26 5,4%

ta annulation 
plaCement

0 0% 7 2,8% 7 1,5%

Caa 1 0,4% 3 1,2% 4 0,8%

suspension Cedh 1 0,4% 0 0% 1 0,2%

expiration délai légal 
de rétention

6 2,6% 2 0,8% 8 1,7%

préfeCture - ministère 15 6,6% 16 6,4% 31 6,5%

libération état de 
santé

3 1,3% 1 0,4% 4 0,8%

réfugié 1 0,4% 0 0% 1 0,2%

libération aveC origine 
inConnue

3 1,3% 5 2,0% 8 1,7%

sous total 115 50,2% 118 47% 233 48,5%

exéCution de la mesure 
d'éloignement

87 38% 49 19,5% 136 28,3%

sis 0 0,0% 1 0,4% 1 0,2%

sous total 87 38% 50 19,9% 137 28,5%

personnes déférées 1 0,4% 0 0,0% 1 0,2%

destin inConnu 26 11,4% 83 33,1% 109 22,7%

sous total 27 11,8% 83 33,1% 110 22,9%

total 229 100% 251 100% 480 100%

Centre de rétention administrative

statistiques
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paris 
palais de Justice

$X� FēXU� GH� 3DULV�� OH� FHQWUH� GH� U©WHQWLRQ� GX�
Palais de Justice permet aux différents inter-
venants et acteurs de la rétention de travail-
OHU�GDQV� OH� UHVSHFW�GHV�GURLWV�GH�FKDFXQ��'H�
bonnes relations avec les équipes de police, 
un respect des droits des retenues (droit de 
YLVLWH�� GURLW� GȊDVLOHȓ��� XQH� JHVWLRQ� KXPDLQH�
permettent ainsi de poser un cadre de réten-
WLRQ� XQ� SHX� SOXV� VHUHLQ� TXȊLO� SHXW� OȊªWUH� DLO-
leurs. Le centre est géré par la préfecture de 
police de Paris.

Conditions matérielles 
de la rétention

Le centre de rétention est situé sur l’île de la 
&LW©��DX�FēXU�GX�3DODLV�GH�-XVWLFH�GH�3DULV��HQ�
face du dépôt. La capacité maximale est d’une 
quarantaine de personnes, mais des chambres 
ont été réhabilitées en novembre 2011 pour aug-
menter cette capacité. En pratique, le nombre de 
retenues dépasse rarement vingt-cinq.
Il s’agit d’un CRA pour femmes déclarées 
isolées par l’administration. Les zones de 
vie sont séparées des zones administratives. 
Les retenues circulent librement à l’intérieur 
de leur zone, répartie sur deux niveaux. La 
police est l’intermédiaire entre les agents des 
services présents et les retenues. Le centre est 
très sombre et très grillagé puisque historique-
ment, il s’agissait d’une prison. La présence, 
historique également, des religieuses de la 
0LV©ULFRUGH�HVW�OȊXQH�GHV�VS©FLʏFLW©V�GX�FHQWUH��
Ce sont elles qui gèrent le service des repas, 
les heures de ménage et les loisirs des retenues.
Les activités sont très rares (puzzle, couture, dé-
FRUDWLRQ���/H�FHQWUH�HVW�WU¨V�FDOPH��/H�PDQTXH�
de clarté et la proximité du dépôt donnent un 
véritable sentiment d’emprisonnement.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission

Le centre est géré par le commandant du 
centre de Paris - Vincennes, mais un respon-
sable est présent sur place au quotidien. Les 
policiers sont en civil dans le centre, ce qui 
peut donner une atmosphère plus détendue. 
Les équipes policières sont essentiellement 
féminines pour la gestion, le coffre et l’ac-

FXHLO��6HXOHV�OHV�HVFRUWHV�QH�U©SRQGHQW�SDV� �
cette règle.
/H�EXUHDX�GH�OȊ$66)$0�HVW�VLWX©�DX�SUHPLHU�
©WDJH��SU¨V�GX�EXUHDX�GH�OȊ2),,��8QH�SHWLWH�IH-
QªWUH�GRQQH�VXU�OȊHQWU©H�GX�G©S´W��/ȊDFF¨V�DX�
bureau n’est pas libre et chaque retenue doit 
ªWUH�DFFRPSDJQ©H�SRXU�VRUWLU�HW�UHYHQLU�GDQV�
OD�]RQH�GH�YLH��/Ȋ$66)$0�QȊD�SDV�DFF¨V� �OD�
zone de vie.
/HV�UHOLJLHXVHV�GH� OD�0LV©ULFRUGH�HW� OHV�SROL-
ciers appellent les retenues au micro lorsque 
nous souhaitons les voir ; les retenues peuvent 
également nous solliciter par le biais des poli-
FLHUV�HW�GHV�VēXUV�
La permanence est organisée facilement 
ORUVTXȊLO�\�D�SHX�GH�UHWHQXHV��PDLV�HQ�FDV�GȊDI-
ʐX[� LPSRUWDQW�� OȊDFFRPSDJQHPHQW� GHV� UHWH-
nues et l’emplacement du bureau font perdre 
énormément de temps.
A notre arrivée au centre de rétention, la gestion 
nous donne une liste des personnes présentes. 
Nous n’avons en général aucune information 
écrite sur les mouvements ou sur les arrivées 
ou départs des personnes, mais il est possible 
d’obtenir des renseignements oralement.
Les relations avec les policières et la respon-
sable du centre sont cordiales ; la discussion est 
relativement aisée. Le bureau du greffe nous 
est, le plus souvent, interdit ; en cas d’attente 
SURORQJ©H�� LO� SHXW� QRXV� ªWUH� SURSRV©� GH� QRXV�
DVVHRLU�  � OȊLQW©ULHXU��'HV� FRSLHV�GHV�G©FLVLRQV�
GH�SODFHPHQW�SHXYHQW�QRXV�ªWUH�IRXUQLHV�VXU�GH-
mande, un temps d’attente est alors nécessaire.
Les relations avec le service médical sont 
quasi inexistantes et se bornent à des mes-
sages donnés aux retenues. En effet, lorsque 
nous recevons les personnes, certaines d’entre 
elles expliquent leurs problèmes de santé par 
le biais d’un interprète. Cela qui nous permet 
de noter les informations et de les communi-
TXHU� �OȊLQʏUPL¨UH�RX�DX�P©GHFLQ�
/HV� UHODWLRQV� DYHF� OȊ2),,� VRQW� ©JDOHPHQW�
très limitées et varient selon les agents. Le 
GLDORJXH�SHXW�VȊDY©UHU�GLIʏFLOH��,O�VȊDJLW�GHV�
PªPHV�LQWHUYHQDQWV�TXȊ �3DULV���9LQFHQQHV�
Comme pour Paris - Vincennes, la préfecture 
de police de Paris répondait généralement à nos 
VROOLFLWDWLRQV��HW�QRV�GHPDQGHV�©WDLHQW�V\VW©PD-
WLTXHPHQW�H[DPLQ©HV��$�OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H�������
le dialogue avec la préfecture de police de Paris 

s’est rompu avec pour seule explication que 
nous n’avions pas à recevoir d’information sur 
le suivi des dossiers des personnes retenues. Les 
autres préfectures sont moins coopératives voire 
refusent catégoriquement de nous répondre.

les Conditions 
d’exerCiCe des droits

/ȊDFF¨V�DX[�VRLQV
/HV�QRXYHOOHV�DUULYDQWHV�YRLHQW�OȊLQʏUPL¨UH�OH�
MRXU�PªPH�GH�OHXU�HQWU©H�DX�FHQWUH��(OOHV�RQW�
accès au service médical quand elles le sou-
KDLWHQW�DX[�KHXUHV�GȊRXYHUWXUH�GH�OȊLQʏUPHULH��
Elles peuvent également demander à rencon-
WUHU�OH�P©GHFLQ��0LV� �SDUW�FHUWDLQV�SUREO¨PHV�
de traduction, il semble que l’accès au méde-
cin soit effectif.

/ȊDFF¨V� �OȊ2),,
'H�OD�PªPH�PDQL¨UH�TXH�OH�VHUYLFH�P©GLFDO��
OȊ2),,�YRLW�WRXWHV�OHV�QRXYHOOHV�DUULYDQWHV��6RQ�
personnel revient l’après-midi avec les achats 
HIIHFWX©V� SRXU� OHV� UHWHQXHV�� /Ȋ2),,� U©FXS¨UH�
également les effets personnels des retenues. 
/Ȋ2),,� UHIXVH� GH� VH� UHQGUH� GDQV� OHV� FDPSH-
PHQWV� URXPDLQV�� DORUV� PªPH� TXH� GH� QRP-
breuses Roumaines le sollicite.
Il est arrivé plusieurs fois que des femmes en 
cours de procédure de retour volontaire soient 
SODF©HV�HQ�U©WHQWLRQ��6RXYHQW��FHV�IHPPHV�SRV-
sédaient déjà une date de retour programmée 
ORUV�GH� OHXU�SODFHPHQW��PDLV� OȊ2),,�QȊHVW�TXH�
très rarement intervenu pour leur libération.

Le droit de se faire assister par un 
avocat
8Q�ORFDO�HVW�SU©YX�SRXU�OHV�YLVLWHV�GH�OȊDYRFDW�
HW�OHV�UHWHQXHV�\�RQW�DFF¨V�VDQV�UHVWULFWLRQ�ORUV�
de la visite de leur avocat. La situation géogra-
phique du centre, dans le Palais de Justice, est 
très pratique pour les avocats choisis par les 
retenues, car ils peuvent ainsi venir en visite 
plus facilement.
Les avocats de permanence ne voient les 
retenues que peu de temps avant l’audience 
GHYDQW�OH�-XJH�GHV�/LEHUW©V�HW�GH�OD�'étention, 
mais la proximité du Palais de Justice consti-
tue un atout car les retenues reviennent au 
FHQWUH�G¨V�OȊDXGLHQFH�WHUPLQ©H��$LQVL��OȊ$66-
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)$0�GLVSRVH�GH�SOXV�GH�WHPSV�SRXU�U©GLJHU��
si besoin est, l’appel de la décision.

Le droit à un interprète
/HV� QRWLʏFDWLRQV� GHV� FRQYRFDWLRQV� VRQW� HIIHF-
tuées sans la présence d’un interprète. Les 
agents de police ou de la préfecture ne maî-
trisent que très rarement l’anglais ; aucune tra-
duction n’est prévue lorsqu’il s’agit de prendre 
les empreintes de la personne, de lui donner ou 
de lui retirer son dossier de demande d’asile, 
GH� OXL� QRWLʏHU� GHV� G©FLVLRQVȓ� &HWWH� DEVHQFH�
d’interprète entraîne de nombreux problèmes de 
compréhension pouvant avoir des conséquences 
très importantes (refus de la prise d’empreinte 
RX�GH�UHQGUH�OH�GRVVLHU�GȊDVLOH�QRWDPPHQW��

Le droit de communiquer avec son 
consulat
Peu de personnes souhaitent communiquer 
avec leur consulat. Celles qui le souhaitent 
VRQW�DORUV�RULHQW©HV�YHUV�OȊ$66)$0�

Les retenues ont accès à des cabines télépho-
QLTXHV� HW� OȊ2),,� OHXU� IRXUQLW� GHV� FDUWHV� GH�
W©O©SKRQH��/Ȋ$66)$0�HVW�WU¨V�SHX�VROOLFLW©H�
pour le téléphone, la plupart des retenues 
D\DQW�GHV�UHVVRXUFHV�RX�DFF¨V� �XQ�W©O©SKRQH�
portable.

Le droit de déposer une demande 
GȊDVLOH
La demande d’asile s’effectue très facilement, 
LO� VXIʏW� GȊHPPHQHU� OD� UHWHQXH�  � OD� JHVWLRQ�
et elle se voit remettre très rapidement son 
dossier de demande d’asile. Elle peut alors 
OH� UHPSOLU� DYHF� OȊDLGH� GH� OȊ$66)$0�GDQV� OH�
délai imparti de cinq jours.

/ȊDFF¨V�DX�FRIIUH
Le coffre est ouvert à plusieurs moments de la 
MRXUQ©H�HW�OHV�UHWHQXHV�\�RQW�DFF¨V�VXU�VLPSOH�
demande. Aucune plainte n’a été entendue sur 
FH�SRLQW�SDU�OȊ$66)$0�

/ȊLQIRUPDWLRQ�VXU�OHV�G©SDUWV�HW�OHV�
mouvements
8Q� DIʏFKDJH� HVW� SU©YX� SRXU� OHV� YROV� HW� OHV�
PRXYHPHQWV� HW� OHV� UHWHQXHV� SHXYHQW� \� DYRLU�
accès. En pratique, les retenues sont informées 
oralement des prochains mouvements les 
concernant, lorsqu’elles en font la demande.

Le droit aux visites
Le local des visites est dans le hall du centre, 
près du local avocat. Les visites s’effectuent 
sans la présence des policiers, dans une salle 
fermée mais vitrée. L’accès aux visites est res-
pecté, le seul problème réside dans le fait que 
OHV�ORFDX[�VRQW�GLIʏFLOHV� �WURXYHU��QRWDPPHQW�
pour des personnes ne parlant pas français.

/ȊXVDJH�GHV�VDQFWLRQV
mise à l’isolement.
PHX�GH�WHQVLRQV�H[LVWHQW�DX�VHLQ�GX�FHQWUH��6L�
une crise survient, elle est le plus souvent rapi-
dement apaisée par le dialogue .



paris
vincennes 1 ,2 et 3 
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date d’ouverture�ɻ&5$������������&5$���HW�����QRYHPEUH�����
adresse�ɻ$YHQXH�GH�OȊ(FROH�GH�-RLQYLOOH�������3DULV
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ&5$��������SODFHV 
CRa 2 et 3 : 56 places chacun
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ&5$����������&5$���HW��������FKDFXQ
nombre de lits par Chambre�ɻ&5$������� �����&5$���HW������
superfiCie des Chambres�ɻ&5$������ ����P2 -  CRa 2 et 3 : 10 m2

nombre de douChes�ɻ���GDQV�FKDTXH�&5$�
nombre de W.C.�ɻ���GDQV�FKDTXH�&5$
distributeurs automatiques�ɻ��SDU�&5$
Contenu�ɻ%RLVVRQV�IURLGHV��IULDQGLVHV��ELVFXLWV��FLJDUHWWHV
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ8QH�VDOOH�GH�G©WHQWH�GDQV�
chaque centre avec des jeux vidéo et un réfectoire avec télévision
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H

Cour extérieure (desCription)�ɻ&5$�����XQH�SHWLWH�HW�XQH�
grande cours, toutes deux avec une table de ping-pong - CRa 2 et 
3 : grande cour grillagée avec table de ping-pong
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH�HQ�MRXUQ©H
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion des droits�ɻ2XL��WUDGXLWV�HQ�VL[�ODQJXHV
aCCès à la bagagerie�ɻ2XL��VXU�GHPDQGH
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ��SDU�FHQWUH
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ&5$��������������������RX�������RX������ 
CRa 2 : 01 48 93 69 47 ou 69 62 ou 90 42 
CRa 3 : 01 48 93 99 80 ou 91 12 ou 01 43 76 50 87
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH���K� ����K
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ/LJQH�5(5�$�
Joinville-le-pont

Chef de Centre�ɻ&RPPDQGDQW�%UXQR�0$5(<
serviCe de garde�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV
esCortes assurées par�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV
gestion des éloignements�ɻ3U©IHFWXUH�GH�SROLFH�GH�3DULV�HW�
paF
ofii – nombre d’agents�ɻ��HQ�URXOHPHQW
fonCtions�ɻ5©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��U©FXS©UDWLRQ�GHV�
mandats, courses
personnel médiCal au Centre - nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ��LQʏUPL¨UHV����K����HW���M���HW���P©GHFLQV��HQ�
roulement)
hôpital Conventionné�ɻ+´WHO�'LHX� �3DULV
assfam - nombre d’intervenants�ɻ��VDODUL©V�����LQWHUYHQDQWV�
5j/7 et 2 intervenants le samedi
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ5DUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ1RQ
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ�� �OD�
FRQQDLVVDQFH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$�
(société multi services)
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
entretien assuré par�ɻ*(36$
restauration (repas fournis et préparé par)�ɻ*(36$
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ8QH�VHUYLHWWH��XQH�EURVVH� �GHQWV��XQ�WXEH�GH�
dentifrice, un sachet de shampoing, un peigne et un savon
délivré par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ$�OD�GHPDQGH
existenCe d’un vestiaire�ɻ1RQ

le Centre

les intervenants les serviCes

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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arrestation  
à domiCile

arrestation 
guiChet

(dont infraCtion 
+ tribunaux)

voie 
publique

46
1,4 %

48
1,4 %

318
9,8 %

1 089
33,8 %

nombre de personnes retenues par mois

$X�FRXUV�GH�OȊDQQ©H�������trois mille deux cent quatorze personnes ont été placées  

aux CRa de paris-Vincennes 1, 2 et 3. 

+XLW�SHUVRQQHV�QȊRQW�SDV�©W©�YXHV�SDU�OȊDVVRFLDWLRQ�HW�RQW�©W©�©ORLJQ©HV�DYDQW�GH�SRXYRLU�OH�IDLUH�

prinCipales nationalités

âge des personnes

Conditions d’interpellation

ɼPakistanaiseSénégalaiseɼ
Malienneɼ

Egyptienneɻ

Chinoise
214

6,6 %

Marocaine
219

6,8 %

Roumaine
228
7 % Indienne

271
8,4 %

Algérienne
329

10,2 %

Tunisienne
759

23,5 %

120
3,7 %

116
3,6 %

113
3,5 %

65
2 %

60 ANS ET PLUS   ɻ�14 ɻ�0,4 %
40 À 59 ANS             ɻ�492 ɻ�15,3 %
25 À 39 ANS          ɻ�1 907 ɻ�59,3 %
18 À 24 ANS                       ɻ�766 ɻ�23,8 %
16 À 17 ANS    ɻ�33 ɻ�1 %

CoNtRôLE GaRE 364 11,3 %
CoNtRôLE RoUtIER 96 2,9 %
CoNVoCatIoN MaRIaGE 1 0 %
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 12 0,3 %
LIEU DE tRaVaIL 121 3,7 %
SoRtIE DE pRISoN 89 2,7 %
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 174 5,4 %
INCoNNU 855 26,6 %
totaL 3 214 100 %

316
9.8%

252
7.8%

333
10.3%

259
8%

304
9.4%

223
6.9%

222
6.9%

336
10.4%

225
7%

258
8%

272
8.4%

214
6.6%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai  

Les autres personnes représentent quatre-vingt nationalités.
Force est de constater que le centre de rétention de paris - Vincennes a été 
SULQFLSDOHPHQW�RFFXS©�SDU�GHV�UHVVRUWLVVDQWV�WXQLVLHQV��/H�SURʏO�GH�FHV�WXQLVLHQV�D�©W©�OH�
PªPH�VXU�OȊDQQ©H�������,O�VȊDJLVVDLW�GH�MHXQHV�PDMHXUV��SDUWLV�ORUV�GHV�U©YROXWLRQV�DUDEHV�
HW�TXL�©WDLHQW�SDVV©V�SDU�OȊ,WDOLH��%HDXFRXS�©WDLHQW�SODF©V�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OD�EDVH�GȊXQ�
DUUªW©�GH�U©DGPLVVLRQ�YHUV�OȊ,WDOLH�

Nous avons rencontré trente-trois mineurs en 2011. tous ont été  placés en rétention car 
G©FODU©V�PDMHXUV�SDU�WHVW�RVVHX[��7URLV�PLQHXUV�©WDLHQW�HQ�SRVVHVVLRQ�GȊXQ�H[WUDLW�GȊDFWH�
GH�QDLVVDQFH�SURXYDQW�OHXU�PLQRULW©��H[WUDLW�TXH�OD�SU©IHFWXUH�G©FODUDLW�IDOVLʏ©��/HV�WUHQWH�
DXWUHV�PLQHXUV�QȊDYDLHQW�DXFXQ�©O©PHQW�GH�SUHXYH��/H�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�VXLW�GDQV�FHV�
FDV�O �WRXMRXUV�OD�SRVLWLRQ�GH�OD�SU©IHFWXUH�TXL�VȊDSSXLH�VXU�OHV�WHVWV�RVVHX[�SRXU�LQʏUPHU�XQH�
G©FODUDWLRQ�GH�PLQRULW©��/H�FRQWHQWLHX[�QȊ©WDQW�SDV�SURVS¨UH��FHV�MHXQHV�TXL�VH�G©FODUHQW�
mineurs restent souvent plus de quatre semaines en centre de rétention. La préfecture les 
OLE¨UH�HQ�J©Q©UDO�VXLWH� �XQ�UHIXV�GH�G©OLYUDQFH�GH�ODLVVH]�SDVVHU�SDU�OHXU�FRQVXODW�GȊRULJLQH��

1H�GLVSRVDQW�SDV�GH�OD�SURF©GXUH�MXGLFLDLUH��LO�HVW�VRXYHQW�GLIʏFLOH�GH�FRQQDLWUH�OHV�
PRWLIV�GH�OȊLQWHUSHOODWLRQ��(Q�HIIHW��FȊHVW�VRXYHQW�OHV�G©FODUDWLRQV�GH�OD�SHUVRQQH�TXL�QRXV�
permettent de comprendre les conditions de son interpellation. Mais la personne est 
TXHOTXHV�IRLV�FRQIXVH�RX�QRXV�SRXYRQV�UHQFRQWUHU�GHV�SUREO¨PHV�GȊLQWHUSU©WDULDW���$XVVL��
dans un souci de représenter la réalité que nous vivons, lorsque nous avons un doute, 
nous renseignons  la mention « inconnue ».

Le taux de présence est assez régulier. Il a quelque peu baissé en avril, mai, juin et juillet, 
VXLWH�DX[�FRQWHQWLHX[�VXU�OD�TXHVWLRQ�GH�OȊDSSOLFDELOLW©�GX�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH��$SU¨V�
XQH�IRUWH�DXJPHQWDWLRQ�DX�PRLV�GȊDR»W��OH�WDX[�HVW�UHGHYHQX�FRQVWDQW�

aGE INCoNNU 2 0 %
totaL 3 214 100 %

autre 

StatiStiqueS
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destin des personnes retenues

/H�QRPEUH�GH�OLE©UDWLRQV�SDU�OH�-XJH�GHV�/LEHUW©V�HW�GH�OD�'©WHQWLRQ�D�FKXW©�ORUV�GH�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL��(Q�
HIIHW��LO�\�D�HX�SOXV�GH�OLE©UDWLRQV�SDU�OH�7ULEXQDO�DGPLQLVWUDWLI�VRLW�DSU¨V�DQQXODWLRQ�WRWDOH�GH�OȊREOLJDWLRQ� �TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH��VRLW�
après annulation de la décision de refus de délai de départ volontaire ou de la décision de placement. En outre, nous constatons 
©JDOHPHQW�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GHV�©ORLJQHPHQWV�YHUV�XQ�DXWUHV�SD\V�GH�OD�FRPPXQDXW©�HXURS©HQQH��&H�FKLIIUH�VȊH[SOLTXH�SDU�OD�
IRUWH�SU©VHQFH�GH�WXQLVLHQV�D\DQW�V©MRXUQ©�HQ�,WDOLH�HW�HQ�SRVVHVVLRQ�GȊXQ�GRFXPHQW�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��

avant réforme après réforme total

Jld* 335 10,41 % 181 5,62 % 516 16,03 %

Ca 136 4,23 % 85 2,64 % 221 6,87 %

assignation à résidenCe Classique 5 0,16 % 1 0,03 % 6 0,19 %

assignation administrative 0 0 1 0,03 % 1 0,03 %

ta annulation éloignement 60 1,86 % 86 2,67 % 146 4,54 %

ta annulation plaCement 0 0 52 1,62 % 52 1,62 %

Caa 2 0,06 % 53 1,65 % 55 1,71 %

suspension Cdeh 9 0,28 % 0 0 9 0,28 %

expiration délai légal de rétention 177 5,50 % 91 2,83 % 268 8,33 %

préfeCture ministère 386 12,00 % 225 6,99 ù 611 18,99 %

libération état de santé 7 0,22 % 10 0,31 % 17 0,53 %

réfugié 1 0,03 % 0 0 1 0,03 %

fuite 7 0,22 % 7 0,22 % 14 0,44 %

libération origine inConnue 8 0,25 % 9 0,28 % 17 0,53 %

sous-total 1133 35,21 % 801 24,89 % 1934 60,10 %

exéCution de la mesure d’éloignement 315 9,79 % 378 11,75 % 693 21,54 %

réadmission sChengen 9 0,28 % 33 1,03 % 42 1,31 %

réadmission dublin 3 0,09 % 5 0,16 % 8 0,25 %

sis 7 0,22 % 13 0,40 % 20 0,62 %

sous-total 334 10,38 % 429 13,33 % 763 23,71%

personnes déférées 1 0,03 % 5 0,16 % 6 0,19 %

destin inConnu 311 9,66 % 204 6,34 % 515 16,00 %

sous-total 312 9,70 % 209 6,49 % 521 16,19 %

total 1779 100 % 1439 100 % 3218 100 %

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement

EX-oQtF 202 6,3 %
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 229 7,1 %
ItF 165 5,1 %
apRF 82 2,6 %
SIS 205 6,4 %
RÉaDMISSIoN DUBLIN 106 3,3 %
aME/apE 16 0,5 %
oQtF aVEC DDV 14 0,4 %
totaL 3214 100 %

inConnue
183
5,7 %

ex-
aprf
1082

33,7 %

oqtf
930

28,9 %

sans ddv

/HV�SULQFLSDOHV�PHVXUHV�UHQFRQWU©HV�HQ�U©WHQWLRQ�VRQW�OHV�H[�$35)��QRWLʏ©V�DYDQW�OȊHQWU©H�
en vigueur de la loi dite loi « Besson » et les obligations à quitter le territoire sans délai de 
départ volontaire.

nombre et origine des irtf

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

hauts-de-seine 19 3 2 24

paris 2 19 5 26

seine-saint-denis 1 7 8

total 21 23 14 58

Centre de rétention administrative
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paris 
vincennes 1 ,2 et 3 

Conditions matérielles 
de rétention

Les centres de rétention de Paris-Vincennes 
sont situés dans les locaux de l’école nationale 
de police de Paris dans le bois de Vincennes 
�3DULV�;,,e���,OV�VRQW�J©U©V�SDU�OD�SU©IHFWXUH�GH�
police de Paris.
Il est composé de trois centres distincts res-
SHFWLYHPHQW�GH����SODFHV� ��&5$��� ��HW�GH���
IRLV����SODFHV���&5$���HW����
Les centres de rétention de Paris-Vincennes 
�� HW� �� RQW� RXYHUW� HQ� QRYHPEUH� ������&HUWHV�
ʐDPEDQWV�QHXIV��HW�PDOJU©�OD�YRORQW©�DIʏFK©H�
des architectes de ne pas en faire un endroit 
GH�W\SH�FDUF©UDO��LOV�QȊHQ�SRVV¨GHQW�SDV�PRLQV�
certaines similitudes : caméras, grillages, 
SRUWHV�EOLQG©HV�� V©SDUDWLRQ� � VRQ�SDUR[\VPH�
des services administratifs, béton armé. Les 
seuls points positifs sont une grande cour et 
de spacieuses pièces à vivre. Les chambres 
sont plus grandes et plus claires que dans 
le centre de Paris-Vincennes 1. Ce dernier 
centre comprend quant à lui deux cours, l’une 
ouverte sur un espace de verdure, et une autre 
grillagée, très sombre. Les personnes retenues 
ont accès à des distributeurs à l’intérieur des 
zones de vie, mais les prix des produits sont 
SURKLELWLIV��'DQV�OH�FHQWUH�GH�3DULV�9LQFHQQHV�
1, les retenus doivent faire appel à une escorte 
pour se rendre au distributeur à l’extérieur de 
la zone de vie, ce qui peut engendrer des ten-
sions.
En hiver, plusieurs retenus se sont plaints du 
froid. Le chauffage a été en panne pendant 
GHX[�MRXUV�DYDQW�GȊªWUH�U©SDU©�
Les activités sont sommaires : des tables de 
ping-pong en dur, des jeux vidéo et la télévi-
sion. Les retenus passent, pour certains, leur 
journée à dormir et à regarder la télévision.
Les principales tensions sont liées à la nour-
riture non halal et au fait que les aliments pé-
rissables apportés par des amis ou la famille 
QH�SHXYHQW�ªWUH�FRQVHUY©V�DX�FHQWUH��/HV�UHWH-
nus ne comprennent pas ces mesures et nous 
avons transmis au commandant plusieurs 
contestations sous forme de pétition, émanant 
des retenus, et de grève de la faim.
LD� *(36$� HVW� OD� VRFL©W©� PXOWLVHUYLFHV� TXL�
intervient dans le centre de rétention concer-

nant le ménage, la cuisine et aussi comme 
premier intermédiaire entre la zone adminis-
trative et les personnes retenues.
Ainsi, les retenus doivent souvent attendre 
pour rencontrer, sur leur demande, les autres 
DFWHXUV�GH�OD�U©WHQWLRQ��2),,��VHUYLFH�P©GLFDO��
$66)$0�� FH� TXL� SHXW� FRQGXLUH�  � GH� QRP-
breuses tensions.

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de l’assfam

LȊ©TXLSH� GH� /Ȋ$66)$0� LQWHUYLHQW� WRXV� OHV�
MRXUV� VDXI� OH� GLPDQFKH�� GH� �� KHXUHV�  � ���
KHXUHV��0DLV�LO�HVW�IU©TXHQW�TXH�OD�SU©VHQFH�
dépasse cette plage horaire.
Nous rencontrons tous les retenus, nouveaux 
entrants dès notre arrivée. L’équipe de la 
*(36$� QRXV� G©OLYUH� OH� UHJLVWUH� VXU� OHTXHO�
se trouvent les noms des nouveaux entrants, 
les départs, les mouvements et la liste des 
présents. Nous pouvons ainsi, autant que 
faire se peut, organiser correctement notre 
intervention.
Nous demandons nominativement à ren-
contrer un retenu par le biais de l’agent de 
OD� *(36$� TXL� IDLW� XQ� DSSHO� PLFUR�� 1RXV�
attendons alors sa venue. Le matin est sou-
vent consacré à la rencontre des nouveaux 
entrants.
Nous pouvons formaliser les suivis l’après-
midi. Nous sommes aussi sollicités sur 
GHPDQGH�� 8Q� DJHQW� GH� OD� *(36$� SUHQG� OH�
nom des retenus et, s’il le peut, les raisons 
�FRQWHQWLHX[�� TXHVWLRQV�� DSSHOV�� PDLV� LO� VH�
peut aussi que les policiers nous sollicitent 
directement, voire nous amènent un retenu 
WU¨V�GHPDQGHXU�DʏQ�GH�PRG©UHU�OHV�WHQVLRQV�
Les sollicitations sont nombreuses. Comme 
nous ne savons souvent pas pourquoi les per-
sonnes veulent nous voir, nous ne pouvons 
pas prioriser et rencontrer quelqu’un dont la 
situation nécessiterait une intervention plus 
rapide.
Toutefois nos relations cordiales avec la 
*(36$� FRQGXLVHQW� OD� SOXSDUW� GX� WHPSV�  �
régler les tensions.
LHV�UHODWLRQV�DYHF� OHV�EULJDGHV�VRQW� WU¨V�ʐXF-
tuantes. Certains policiers semblent ne pas 
comprendre, ou ne pas vouloir, notre interven-

WLRQ�HQ�&5$��0DLV�OD�SOXSDUW�WUDYDLOOHQW�DYHF�
nous dans le respect de notre mission. Nous 
n’avons pas déploré d’incident particulier.
6i nous avons des rapports cordiaux avec le 
greffe du centre, nous ne pouvons toujours 
pas entrer dans le greffe, qu’il vente, qu’il 
pleuve ou qu’il neige !
Nous avons accès aux copies des mesures, 
mais nullement au registre et encore moins 
 � FHOXL� GH� OȊDVLOH�� l�9RXV� RXWUHSDVVH]� YRWUH�
PLVVLRQ���{�HVW�XQH�SKUDVH�U©FXUUHQWH�HW�QRXV�
devons régulièrement nous expliquer sur nos 
besoins d’accès à l’information nécessaire à 
l’exercice de notre mission..
Toutefois, les rencontres régulières avec le 
chef de centre permettent d’apaiser, pendant 
un certain temps, les tensions.
En raison de plusieurs saisines du Juge des 
libertés sur des questions d’accès aux soins 
en 2010, les relations avec le service médi-
cal se sont tendues. Il estimait en effet que 
l�QRXV� QȊ©WLRQV� SDV� P©GHFLQ�{�� /RUV� GȊXQH�
réunion interservices, nous avons pu réex-
pliquer notre cadre d’intervention. Nous 
avons rappelé que nous informions les per-
VRQQHV� UHWHQXHV� HW� IDLVLRQV� GHV� UHTXªWHV� HQ�
OHXU�QRP��'HSXLV�OHV�UHODWLRQV�VH�VRQW�QHWWH-
ment améliorées.
L’année 2010 avait été marquée par de très 
bonnes relations avec la préfecture de police 
de Paris. Nous pouvions les saisir par télé-
phone, en présence du retenu, et poser nos 
questions (état d’avancement d’une demande 
de réadmission, preuve d’exécution d’une 
PHVXUH�ȓ���1RXV�DYLRQV�DLQVL�GHV� U©SRQVHV�
HW� SRXYLRQV� LQIRUPHU� OH� UHWHQX�� 'HSXLV� OH�
mois de novembre 2011, les relations se sont 
GLVWHQGXHV��l�1RXV�QH�SDUORQV�SOXV� � OȊ$66-
)$0�{��l�2Q�PȊD�GLW�GH�QH�SOXV�YRXV�SDUOHU�{��
'HV�DJHQWV�QRXV�RQW�PªPH�UDFFURFK©�DX�QH]��
6XLWH� �XQH� U©XQLRQ� � OD�SU©IHFWXUH�� LO�QRXV�
D� ©W©� FRQʏUP©� TXH� QRXV� QH� SRXYLRQV� SOXV�
les saisir par téléphone, ni obtenir d’infor-
mation, la préfecture estimant que le retenu 
n’avait pas à connaître l’état d’avancement 
de sa procédure.
CHWWH�UXSWXUH�GH�GLDORJXH�HVW�GLIʏFLOH� �FRP-
prendre et aussi à gérer. Les retenus, qui se 
trouvent en face de nous ne comprennent pas 
que nous ne puissions appeler en leur nom.
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Nous faisons dorénavant des saisines par 
W©O©FRSLH��0DLV�QRXV�G©SORURQV�FHWWH�UXSWXUH�
de dialogue.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Droit à la santé
LH�VHUYLFH�P©GLFDO�HVW�SU©VHQW����KHXUHV�VXU�
����,O�HVW�FRPSRV©�GH�KXLW�LQʏUPL¨UHV� �WHPSV�
plein en alternance et de trois médecins.
LHV� LQʏUPL¨UHV� UH§RLYHQW� OHV� QRXYHDX[� HQ-
trants le matin et font les suivis médicaux. 
Elles établissent une liste des retenus à voir 
pour le médecin l’après-midi. Les personnes 
retenues peuvent aussi rencontrer le service 
médical sur demande par l’intermédiaire de 
OD�*(36$�
Très présente, la mutualisation de l’équipe 
sur les trois centres peut entraîner des ferme-
WXUHV�GȊLQʏUPHULH�TXHOTXH�WHPSV��/HV�UHWHQXV�
peuvent parfois ne pas le comprendre.
Les pathologies graves conduisent souvent 
le service médical à prendre des décisions 
d’incompatibilité à la rétention (dix-sept en 
������� &HWWH� DQQ©H� QȊD� SDV� ©W©�PDUTX©H� SDU�
le placement de personne gravement malade. 
En revanche, plusieurs personnes ont présen-
W©� GHV� WURXEOHV� SV\FKLDWULTXHV�� GHV� WURXEOHV�
liés à uQ� ©WDW� G©SUHVVLI��'DQV� FHV� FDV�� LO� HVW�
WU¨V�ORQJ�HW�WU¨V�GLIʏFLOH�SRXU�OH�UHWHQX�GȊªWUH�
entendu. Les hospitalisations auprès du ser-
YLFH�SV\FKLDWULTXH�RQW�©W©�QRPEUHXVHV��WRXWH-
IRLV�WU¨V�GLIʏFLOHV� �TXDQWLʏHU�GH�QRWUH�SODFH��
mais sur ceux que nous avons pu suivre, peu 
FRQGXLVHQW� �GHV�OLE©UDWLRQV��2U�OH�SODFHPHQW�
en rétention de personne fragile conduit sou-
YHQW� �GHV�WHQVLRQV��l�2Q�HVW�FKH]�OHV�IRXV���{��
&HWWH� UHPDUTXH�� VRXYHQW� HQWHQGXH�� FRQʏUPH�
la façon dont les autres retenus vivent les 
placements de ces personnes. Quant aux per-
sonnes en souffrance, il faut souvent plusieurs 
tentatives de suicide pour que cela conduise à 
une libération sur décision de la préfecture.

Droit à un interprète
Nous constatons souvent un défaut d’inter-
SU¨WH�DYDQW�OȊDUULY©H�DX�FHQWUH��'HV�SHUVRQQHV�
TXL� QH� SDUOHQW� SDV� OH� IUDQ§DLV�� RQW� l�OX�{� OD�
PHVXUH�� 'HV� UHVVRUWLVVDQWV� TXL� SDUOHQW� GDUL�
RQW�HX�GHV�LQWHUSU¨WHV�HQ�SDFKWRXȓ�OD�SOXSDUW�
sont libérés par le juge des libertés.
Lors de son entrée au centre de rétention, l’in-
WHUSU©WDULDW�VH�SUDWLTXH�SDU�W©O©SKRQH��'H�SOXV�
certains formulaires sont établis en plusieurs 
ODQJXHV��0DLV�LO�HVW�UDUH�TXH�OH�SROLFLHU�Y©ULʏH�
si la personne sait lire.
EQʏQ�  � 3DULV�9LQFHQQHV�� OHV� LQIRUPDWLRQV�
FRQFHUQDQW�OD�U©WHQWLRQ�VRQW�DIʏFK©HV��6L�QRXV�

monsieur d est ressortissant angolais. il vient de la région du Cabinda. 
son père a été tué par les forces angolaises. suite à ce décès, les forces 
angolaises sont venues régulièrement l’intimider et le menacer. après 
plusieurs mois d’intimidation, la famille décide qu’il doit quitter le pays.
il arrive en france le 20 aout 2011 par l’intermédiaire d’un passeur. Ce dernier 
l’abandonne à la sortie de l’aéroport et monsieur d. se retrouve à la rue. il ne 
parle que le portugais. il dormira dans la rue. puis un compatriote qui vit dans 
l’oise lui conseille de se rendre dans un foyer. il se rend alors en transport en 
commun à l’adresse que lui a indiquée son compatriote où il espère trouver 
un lit et des conseils pour demander une protection. sur le chemin, il se fait 
interpeller. il montrera le seul document en sa possession, un extrait d’acte 
de naissance qui prouve qu’il a dix-sept ans et déclarera être en france pour 
demander l’asile.
malgré ces éléments, l’administration estime que l’extrait d’acte de naissance 
est un faux. des tests osseux le déclarent majeur. il ne sera fait mention nulle 
part de sa volonté de demander l’asile et donc de son statut de primo-arrivant.
nous sommes le 22 aout 2011 et monsieur d est en france depuis deux jours.
l’intervenant de l’assfam rencontre un jeune homme apeuré, qui ne 
comprend pas pourquoi il est là et qui répète inlassablement « je ne veux 
pas rentrer, j’ai peur, je ne peux pas rentrer dans mon pays … ». il pleure 
régulièrement et d’autres retenus viennent nous voir pour nous dire leur 
inquiétude quant à ce jeune homme
l’intervenant de l’assfam soulève la minorité ainsi que les craintes de 
persécutions en cas de retour devant le tribunal administratif mais le juge 
administratif n’annulera pas la décision d’éloigner monsieur d.
le juge des libertés et de la détention prolonge la rétention de monsieur d, 
G©FLVLRQ�TXL�VHUD�FRQʏUP©H�HQ�DSSHO�
dans ce même temps, monsieur d, avec l’aide d’un intervenant de l’assfam, 
fait sa demande d’asile en rétention. il déclare être mineur et explique les 
raisons de son départ et les craintes en cas de retour au pays.
Comme pour toute demande d’asile en rétention, la préfecture place monsieur 
d en procédure prioritaire. il attend une convocation de l’ofpra. C’est dans le 
même temps que l’intervenant de l’assfam forme un référé-suspension. nous 
soutenons toujours sa minorité mais aussi les craintes en cas de retour et 
son statu de primo-arrivant qui aurait dû conduire à une admission au séjour. 
en effet la demande d’asile de monsieur d n’a rien de dilatoire et n’a pas pour 
but de faire obstacle à une mesure d’éloignement. le 12 septembre, le juge 
des référés enjoint la préfecture à délivrer une admission au séjour au titre de 
l’asile.
pourtant placé en procédure prioritaire, l’ofpra n’avait toujours pas 
convoqué monsieur d. la seule réponse que nous avions était que le dossier 
était en cours d’instruction.
la libération de monsieur d se fera très rapidement. l’assfam cherche à 
le loger au moins pour une nuit car monsieur d est très isolé. le lendemain 
FRQʏDQW��QRXV�OȊRULHQWRQV�YHUV�OȊ$6(�GH�3DULV�
nous apprenons deux jours après que l’ase n’a pas pris en charge monsieur 
d, qui se retrouve de facto à la rue.
Cependant, nous apprenons que l’ofpra a désigné un administrateur ad hoc 
en raison de la minorité du jeune homme, administrateur ad hoc qui souhaite 
bien entendu retrouver ce jeune homme.
or monsieur d a été renvoyé par l’ase de paris et demeure introuvable. il n’a 
aucune ressource, ne parle pas français.
un intervenant de l’assfam appelle régulièrement toutes les structures 
d’accueil de la région parisienne. nous découvrons qu’il a été orienté par 
une antenne de la ldh de l’oise vers un foyer pour mineur et jeune majeur 
dans une commune proche de beauvais. l’assistance sociale, que nous 
contactons, se met immédiatement en relation avec l’administrateur ad hoc. 
le dossier suit son cours depuis.
après trois mois d’errance, dont trois semaines en centre de rétention, 
0RQVLHXU�'��D�HQʏQ�WURXY©�XQH�VWUXFWXUH�TXL�OȊK©EHUJH�HW�D�SX�IDLUH�DYDQFHU�VD�
demande d’asile.
trois mois d’errance inutile qui auraient pu être évités si son statut de primo 
arrivant mineur avait été entendu par l’administration .

ɻ�témoignages
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saluons la volonté de transparence, beaucoup de 
retenus ne comprennent pas et nous sollicitent.
EQʏQ��OHV�GLII©UHQWHV�QRWLʏFDWLRQV��GȊDXGLHQFH�
SDU� H[HPSOH�� VRQW� U©DOLV©HV� VDQV� LQWHUSU¨WH��
VRLW� DYHF� OȊDLGH�GȊXQ� UHWHQX�� VRLW�PªPH�DYHF�
des applications de traduction de smartphone.

Droit de communiquer avec son 
consulat
C’est vers nous que se tournent les retenus 
pour communiquer avec le consulat de leur 
choix. Force est de constater que ce droit 
est donc peu respecté et surtout que cer-
tains consulats ne souhaitent absolument pas 
échanger. Le consulat d’Algérie nous a ainsi 
régulièrement raccroché au nez.
6eul le consulat du Portugal a fait suite à des 
demandes.
Ainsi 0RQVLHXU� .��� UHVVRUWLVVDQW� FRQJRODLV�
entré en France quelques mois avant, se fait 
interpeller en possession de son titre de séjour 
portugais. La validité de ce titre de séjour est 
contesté, sans élément de preuve, par la pré-
fecture et 0RQVLHXU�VH�YRLW�QRWLʏHU�XQH�REOL-

gation à quitter le territoire. Nous saisissons 
DORUV� OH�FRQVXODW�GX�3RUWXJDO�TXL�FRQʏUPHUD�
rapidement la validité du titre de séjour per-
mettant à ce 0onsieur de rentrer au Portugal.

Droit de passer un appel téléphonique
l�$WWHQGH]� OȊ$66)$0�{�� FȊHVW� FH� TXL� HVW�
souvent répondu aux sollicitations des rete-
QXV�� 3RXUWDQW� OȊ2),,� DXVVL� HVW� HQ�PHVXUH� GH�
répondre à ces sollicitations, ainsi que les 
policiers.

'URLW�GH�G©SRVHU�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH
Le retenu doit se présenter à un policier qui le 
conduira au greffe pour enregistrer sa décla-
UDWLRQ��8Q�U©F©SLVV©�OXL�HVW�GRQQ©��8Q�GRVVLHU�
lui est remis ultérieurement (quelquefois, 
SOXVLHXUV� MRXUV�DSU¨V��FRQWUH�XQ�U©F©SLVV©�GH�
remise comprenant la date à laquelle le dos-
VLHU�GRLW�ªWUH�UHPLV�
6i la plupart du temps la procédure est res-
pectée, nous avons eu trois retenus qui se sont 
plaints, soit d’avoir fait une demande mais 
sans recevoir de dossier, soit d’avoir donné 

GHV�SUHXYHV�GȊHQYRL�GX�GRVVLHU�PDLV�TXH�OȊ2)-
PRA n’a jamais reçu.
Lors de nos sollicitations, le greffe du centre 
nous répond souvent que nous n’avons pas à 
Y©ULʏHU� OHXU� WUDYDLO��0DLV� WRXWHV�QRV� DFWLRQV�
se font au nom des retenus.
Le second problème rencontré est celui de 
l’interprétariat et le temps nécessaire qui 
manque cruellement pour renseigner correc-
tement une demande d’asile. C’est ce manque 
de temps et la mise en place d’une procédure 
prioritaire, qui conduisent à n’avoir qu’une 
seule personne reconnue réfugiée.

$FF¨V� �OȊ2),,
Nous n’avons pas ou peu de contact avec 
OHV� VHUYLFHV� GH� OȊ2),,�� ,OV� UH§RLYHQW� WRXV� OHV�
QRXYHDX[� UHWHQXV��0DLV�QRXV�DYRQV� VRXYHQW�
réalisé des clôtures de compte en leur lieu et 
place. Ils font aussi des courses.
Lors de l’entrée en vigueur de la loi Besson, 
ils informaient encore les retenus qu’ils ren-
contreraient le Juge des libertés dans les qua-
rante-huit heures.
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ����������
aDRESSE�ɻ5XH�GHV�IU¨UHV�9RLVLQ��/RWLVVHPHQW�7RUUHPLOOD���������
perpignan
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ��
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ���FKDPEUHV� ���OLWV��XQH� ���OLWV
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ�����Pr
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��SDU�E¢WLPHQW
NoMBRE DE W.C.�ɻ��SDU�E¢WLPHQW
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ2XL��������������������
CoNtENU�ɻ&LJDUHWWHV����PDUTXHV���FDUWHV�W©O©SKRQLTXHV����W\SHV���
friandises, boissons chaudes et froides
MoNNaYEUR�ɻ2XL��FKDQJH�GHV�ELOOHWV�GH�������HW���Ƞ���������������������������
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�VDOOH�PHXEO©H�GȊXQH�
W©O©YLVLRQ�HW�GH�EDQFV��/Ȋ2),,�SUªWH�GHV�OLYUHV��GHV�MHX[�GH�FDUWHV�HW�
SDUIRLV�GHV�EDOORQV�GH�IRRWEDOO�DX[�UHWHQXV��/ȊHQQXL�HVW�RPQLSU©VHQW�
au centre. 

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V�GH��K� ���K
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ7U¨V�JUDQGH�FRXU�HQWL¨UHPHQW�
bétonnée. Quasiment pas de protection contre le soleil et le vent. 
aucun banc, ni module ludique. 
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V�GH��K� ���K
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL��PªPH�VL�GHV�UHWHQXV�QRXV�RQW�LQGLTX©�GHV�IDXWHV�GH�
traduction.
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE La CIMaDE�ɻ2XL
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ%¢WLPHQW����������������������
Bâtiment 4 : 04 68 52 92 21 - Bâtiment 5 : 04 68 52 92 23 - 
Bâtiment 6 : 04 68 52 96 07 - Bâtiment 7 : 04 68 52 98 79
VISItES�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K��� ���K���HW�GH���K��� ���K�����/D�
GHUQL¨UH�YLVLWH�G©EXWH����PLQ�DYDQW�OD�ʏQ��FKDTXH�YLVLWH�GXUH����PLQ��
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ2XL��EXV�GHSXLV�
OH�FHQWUH�GH�3HUSLJQDQ�HW�OD�QDYHWWH�SRXU�OȊD©URSRUW��0DLV�WU¨V�SHX�
GHVVHUYL�HW�VXUWRXW�LQFRQQX�GHV�*36�VLWHV�GȊRULHQWDWLRQ�W\SH�PDSS\��

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ$YHQDQFH
RENoUVELLEMENt�ɻ���MRXUV
ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻ)HU�([SUHVV�
REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻ$YHQDQFH�
REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻ$YHQDQFH
ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻ21(7�6HUYLFH�
FRÉQUENCE�ɻ4XRWLGLHQ�
NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 
DE�ɻ'HQWLIULFH��EURVVH� �GHQWV��GRVHWWH�VKDPSRRLQJ��VDYRQ��SHLJQH��PRXVVH� �
raser, rasoir
DÉLIVRÉ paR�ɻ+\J\�3UR
RENoUVELLEMENt�ɻ��OD�GHPDQGH�
BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻ2XL
aSSURÉE paR�ɻ$YHQDQFH�
FRÉQUENCE�ɻ4XRWLGLHQQH�
(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻ1RQ�

CHEF DE CENtRE�ɻ&DSLWDLQH�-R«O�)HLFKH�
SERVICE DE GaRDE�ɻ*HQGDUPHULH���
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ*HQGDUPHULH��H[FHSWLRQQHOOHPHQW�3$)
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3$)����
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ�FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��FKDQJH�
GȊDUJHQW��DFKDWV���
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��LQʏUPLHU�H��SU©VHQW�H��DX�FHQWUH�WRXV�OHV�MRXUV�
de 9h à 18h, 1 médecin présent tous les après-midis du lundi au 
samedi (sauf urgences au centre pénitentiaire). 
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ+´SLWDO�6DLQW�-HDQ��3HUSLJQDQ�
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ1RQ�� �OȊH[FHSWLRQ�
de 2 avocats)
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL��PªPH�VL�OHV�*HQGDUPHV�
OȊXWLOLVHQW�FRPPH�ORFDO�GH�VXUYHLOODQFH�G©WHQWH
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ1RQ��SHUPDQHQFH�S©QDOH�
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ��������������
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ

/H�&5$�GH�3HUSLJQDQ�VH�VLWXH�DX�QRUG�GH�OD�FRPPXQH�� �SUR[LPLW©�GH�OȊD©URSRUW��,O�VH�FRPSRVH�GH���E¢WLPHQWV�GRQW���VHUYHQW� �K©EHUJHU�
OHV�UHWHQXV��XQ�DFFXHLOOH�OH�U©IHFWRLUH��OD�VDOOH�FROOHFWLYH�GH�ORLVLUV��OD�ODYHULH�DLQVL�TXH�OHV�EXUHDX[�GHV�LQWHUYHQDQWV�HW�XQ�GHUQLHU�HVW�GȊXVDJH�
purement administratif. 

Les bâtiments hébergeant les retenus sont composés de chambres doubles ainsi que de toilettes et de douches collectives. Une grande 
FRXU�HVW�DFFHVVLEOH�DX[�UHWHQXV�GXUDQW�OD�MRXUQ©H��/ȊHQVHPEOH�GHV�FRQVWUXFWLRQV�HVW�U©FHQW�SXLVTXH�OH�&5$�GH�3HUSLJQDQ�D�©W©�PLV�HQ�
service en décembre 2007. 

/HV�HQFHLQWHV�VRQW�HQWRXU©HV�GH�JULOODJHV�HW�GH�EDUEHO©V�TXL�QH�FHVVHQW�GH�JUDQGLU�HW�GȊªWUH�UHQIRUF©V�FKDTXH�DQQ©H�� �FHUWDLQV�HQGURLWV��
Ce dispositif est complété par de nombreuses caméras de surveillance ainsi que le personnel de garde de la gendarmerie nationale.

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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apRF 214 62,9%
oQtF SaNS DDV NoN CoNtEStEE 47 13,8%
SIGNaLEMENt SIS 37 10,9%
REaD SIMpLE 24 7,1%
oQtF 15 4,4%
ItF 2 0,6%
aME 1 0,3%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement
aprf
214

62,9% sis
37

10,9%

oqtf
47

13,8%

En 2011, 343 personnes, toutes de sexe masculin, ont été placées au CRa de perpignan.

prinCipales nationalités

Autres
71

20,7%

Albanaiseɻ5ɻ1,5%
Russeɻ5ɻ1,5%

Ukrainienneɻ6ɻ1,7%

Chinoiseɻ7ɻ2%

Equatorienneɻ8ɻ2,3%

Tunisienneɻ8ɻ2,3%

Pakistanaise ɻ11ɻ
3,2%

Indienne
19

5,5%
Algérienne

38
11,1%

Marocaine
165

48,1%

nombre de personnes retenues par mois

Conditions d’interpellation

aUtRES 5 1,5%
aRREStatIoN à DoMICILE 4 1,2%
CoNtRôLE RoUtIER 2 0,6%
SoRtIE pRISoN 1 0,3%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 1 0,3%

84% des interpellations des retenus placés au CRa de perpignan se produisent à la frontière 
IUDQFR�HVSDJQROH��&ȊHVW�OȊLOOXVWUDWLRQ�SDUIDLWH�GX�QRQ�LPSDFW�GH�OD�G©FLVLRQ�GH�OD�&-8(�GH�MXLQ�
2010 qui avait sanctionné la loi française pour non respect du principe de libre circulation 
GHV�SHUVRQQHV� �OȊLQW©ULHXU�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ��/H�SDUTXHW��OD�SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV�HW�
OD�SU©IHFWXUH�RHXYUHQW�SRXU�XQ�PD[LPXP�GȊLQWHUSHOODWLRQV�DX[�IURQWL¨UHV��VH�UHWUDQFKDQW�
GHUUL¨UH�GHV�U©TXLVLWLRQV�SRXU�UHFKHUFKH�GH�WUDʏF�GȊDUPHV�RX�GH�VWXS©ʏDQWV��

âge des personnes

60 ANS ET PLUS    ɻ���ɻ�����
��������$16        ɻ����ɻ������
��������$16��                    ɻ���ɻ�����
��������$16   ɻ��� ɻ������

273
84%

30
9,2%

9
2,8%

interpellation 
frontière

Contrôle 
gare

 voie 
publique

sans ddv 
Contestee

alors que la directive retour était invocable par les justiciables depuis le 25 décembre 
������FH�QȊHVW�TXȊ �FRPSWHU�GH�OȊDYLV�GX�&(�GX����PDUV������TXH�OD�SU©IHFWXUH�GHV�
3\U©Q©HV�2ULHQWDOHV�D�SULV�OD�PHVXUH�GX�WH[WH�HXURS©HQ��,O�VȊHQ�HVW�VXLYL�XQH�WU¨V�
nette diminution du nombre de placements, et le CRa est resté vide pendant plusieurs 
VHPDLQHV��MXVTXȊ �FH�TXH�OD�SU©IHFWXUH�WURXYH�GHV�SDUDGHV��$�SDUWLU�GH�OȊHQWU©H�HQ�
YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�ORL�UHODWLYH� �OȊLPPLJUDWLRQ��OH����MXLOOHW�������OHV�SODFHPHQWV�HQ�
rétention ont à nouveau augmenté.

age moyen : 33 ans 

$YHF�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU��SXLV�OD�QRXYHOOH�ORL�UHODWLYH� �OȊLPPLJUDWLRQ��OHV�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�
VH�VRQW�IRUWHPHQW�GLYHUVLʏ©HV��6L�HQ�������OD�SU©IHFWXUH�DYDLW�SULV� �����GHV�$35)��OHV�
ERXOHYHUVHPHQWV�MXULGLTXHV�OȊRQW�FRQWUDLQWH� �DGDSWHU�VHV�SUDWLTXHV���OHV�DUUªW©V�SULV�VXU�OH�
IRQGHPHQW�GH�VLJQDOHPHQW�GDQV�OH�ʏFKHU�l�6\VW¨PH�GȊLQIRUPDWLRQ�6FKHQJHQ�{�HW�OHV��DUUªW©V�
GH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ�VRQW�GHYHQXV�GH�SOXV�HQ�SOXV�IU©TXHQWV��,O�QH�VȊDJLW�SDV�GȊXQ�
changement tenant aux personnes interpellées mais bien de contraintes juridiques qui amènent 
OȊDGPLQLVWUDWLRQ� �DGDSWHU�VHV�SUDWLTXHV�SRXU�U©DOLVHU�WRXMRXUV�SOXV�GH�l�FKLIIUH�{�

nombre d’irtf (nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à 
l’origine de l’irtf

(durée irtf) total

2 ans 3 ans

pyrénées orientales 3 4 7
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destin des personnes retenues

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 18 6,6% 0 0% 18 5,3%

libérées Ca 2 0,7% 0 0% 2 0,6%

libérées art.r552-17 1 0,4% 0 0% 1 0,3%

assignation JudiCiaire 1 0,4% 0 0% 1 0,3%

assignation 
administrative 

0 0% 0 0% 0 0%

libérées ta et Caa 7 2,6% 2 2,9% 9 2,6%

libérées préfeCture - 
ministère

19 7% 8 11,6% 27 7,9%

libérées état de santé 2 0,7% 0 0,0% 2 0,6%

suspension Cedh 0 0% 1 1,4% 1 0,3%

expiration délai légal 
de rétention

10 3,7% 2 2,9% 12 3,5%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 60 22,1% 13 18,8% 73 21,4%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

147 54,0% 19 27,5% 166 48,7%

réadmission sChengen 32 11,8% 20 29% 52 15,2%

réadmission dublin 1 0,4% 0 0% 1 0,3%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 180 66,2% 39 56,5% 219 64,2%

autres

transfert vers autre 
Cra

0 0,0% 15 21,7% 15 4,4%

personnes déférées 19 7,0% 1 1,4% 20 5,9%

refus d'embarquement 9 3,3% 1 1,4% 10 2,9%

fuite 4 0% 0 0% 0 0%

sous-total 32 11,8% 17 24,6% 49 14,4%

total   272 100% 69 100,0% 341 100%

destin inConnu 2  0  2  

total bis 274  69  343  

Les chiffres relatifs aux « destins » sont toujours accablants à perpignan. 
/HV�GLIʏFXOW©V� �IDLUH�YDORLU�OHV�VLWXDWLRQV�MXULGLTXHV�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�VRQW�
particulièrement illustrées ici : les juridictions tant administratives que judiciaires, 
HW�QRWDPPHQW�OD�&RXU�GȊ$SSHO�GH�0RQWSHOOLHU��VRQW�WU¨V�SHX�HQFOLQHV� �FRQVWDWHU�
les illégalités commises par les services policiers ou préfectoraux.
,O�HVW� �QRWHU�TXȊLO�\�D�SU¨V�GH�GHX[�IRLV�SOXV�GH�U©DGPLVVLRQV�6FKHQJHQ�TXH�
GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�VXU�OH�IRQGHPHQW�GȊXQ�DUUªW©�GH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ��
&HOD�VLJQLʏH�TXH�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�VXU�OH�IRQGHPHQW�GȊ$35)�RX�GȊ247)�VRQW�
©ORLJQ©HV�GDQV�XQ�DXWUH�SD\V�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�HW�QRQ� �GHVWLQDWLRQ�GH�OHXU�SD\V�
GȊRULJLQH�FRPPH�OH�SU©YRLW�OD�G©FLVLRQ�LQLWLDOH�

durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

17 1 18

98 30 128

145 24 169

2 13 15

5 - 5

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

48 h

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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perpignan
Conditions matérielles 
de rétention

Nous constatons toujours le manque d’occu-
SDWLRQ�SRXU�OHV�UHWHQXV�GDQV�OH�FHQWUH���LO�QȊ\�D�
pas de banc dans la cour, pas de jeux en libre 
service, seul un ballon de foot en mousse est 
SDUIRLV� SUªW©� SDU� OHV� JHQGDUPHV� DVVXUDQW� OD�
surveillance des retenus. La gestion du CRA 
SDVVDQW� �OD�SROLFH�DX[�IURQWL¨UHV��3$)��DX��er 
septembre 2011, la gendarmerie a depuis ces 
dernières années refusé d’investir dans des 
installations dites de loisir.
La gendarmerie a quitté le CRA le 1er sep-
tembre 2011 pour laisser la gestion du centre à 
OD�3$)��$ʏQ�GH�PHWWUH�OH�&5$�DX[�QRUPHV�GH�
la police, il a été fermé du 1er septembre 2011 
DX����I©YULHU������SRXU�\�U©DOLVHU�GHV�WUDYDX[��
/D�3$)�D\DQW�PRLQV�GȊHIIHFWLI�TXH�OD�JHQGDU-
merie, les travaux ont largement consisté en 
une sécurisation à outrance du centre : des 
grilles en nombre ont divisé la cour, entouré 
OHV�E¢WLPHQWV�GLWV�GH�l�YLH�{�HW�OHXUV�WRLWV��'HV�
caméras de surveillance, des barbelés ont été 
ajoutés. L’aspect carcéral a été grandement 
renforcé. La faiblesse de l’effectif policier 
impacte les conditions de l’enfermement et 
ce, uniquement pour des raisons budgétaires. 
Il n’est pas anodin de rappeler que les retenus 
ne sont pas des délinquants (si tel était le cas, 
ils auraient été condamnés et éventuellement 
LQFDUF©U©V�� HW� TXH� OHXU� HQIHUPHPHQW� HVW� G©M �
VXIʏVDPPHQW�LPSRUWDQW�SRXU�QH�SDV�\�DMRXWHU�
des éléments carcéraux d’une prison classique.
Pendant cette période de travaux, plus aucun 
placement n’a eu lieu au CRA de Perpignan. Les 
interpellations n’ont pas cessé pour autant : les 
SHUVRQQHV�DUUªW©HV�RQW�©W©�SODF©HV�GDQV�OHV�&5$�
YRLVLQV�GH�6¨WH��1®PHV�HW�7RXORXVH�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Les relations avec tous les autres intervenants 
HQ�U©WHQWLRQ�VRQW�UHODWLYHPHQW�ERQQHV��PªPH�
si une partie du personnel médical peine par-
fois à prendre position et à assumer la spéci-
ʏFLW©� GHV� SDWLHQWV� ©WUDQJHUV� SODF©V� DX� &5$�
de Perpignan : un très grand nombre de ces 
SHUVRQQHV�YLYHQW�GDQV�XQH�SU©FDULW©�H[WUªPH�

et les toxicomanes sont plus facilement trai-
tés par une surdose d’antidépresseurs ; sans 
vouloir briser le secret médical, nous éprou-
vons souvent dHV� GLIʏFXOW©V�  � GLVFXWHU� GHV�
problèmes médicaux des retenus avec les mé-
GHFLQV��HW�SDUYHQRQV�G¨V�ORUV�GLIʏFLOHPHQW� �
faire valoir leur état de santé devant les auto-
rités administratives et les juridictions.
8Q�VHFRQG�DJHQW�GH�OȊ2),,�D�DVVXU©�GHSXLV�OH�
mois de mars les remplacements de la per-
sonne habituellement présente au CRA pour 
OȊ2),,��&ȊHVW�XQ�SURJU¨V�QRWDEOH�SRXU� OȊH[HU-
cice des droits des retenus. Cependant, sa pré-
sence reste anecdotique.
Nous n’avons toujours pas d’accès à la zone 
GH�l�YLH�{�HW�FH�PDOJU©�QRV�GHPDQGHV�U©S©W©HV��
La sécurité des intervenantes de la Cimade est 
constamment invoquée par le chef de CRA 
pour refuser cet accès. L’accès au préau, joux-
tant le bâtiment des intervenants, est seule-
ment toléré par le chef de centre ; mais tous les 
escadrons de gendarmerie assurant la sécurité 
du centre ne sont pas toujours au courant.
Nous n’avons toujours pas accès librement à 
la procédure administrative et judiciaire, ce 
qui est très dommageable pour les retenus, la 
grande majorité des avocats de permanence se 
contentant généralement de solliciter la réad-
PLVVLRQ�GH�OHXUV�FOLHQWV�GDQV�XQ�DXWUH�SD\V�GH�
OȊHVSDFH� 6FKHQJHQ�� VDQV� TXH� FHW� HIIHW� GȊDQ-
QRQFH�DLW�XQH�TXHOFRQTXH�YDOHXU�MXULGLTXH�HW�
ou contraignante, au détriment d’un examen 
GH� OD� SURF©GXUH� MXGLFLDLUH��0DOJU©� OD� U©FXU-
rence des thématiques abordées en audience 
GHYDQW� OH� -/'�� OHV� DYRFDWV� FRQWLQXHQW� GH� VH�
concentrer sur la situation administrative de 
OD�SHUVRQQH�SU©VHQW©H�GHYDQW�OH�-/'�ȅ�OHV�DV-
pects administratifs sont pourtant hors de la 
compétence du juge judiciaire et relèvent de 
celle du juge administratif.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Directive retour 
Avec l’avis du CE du 21 mars 2011 relatif à 
l’invocabilité de la directive retour, le taux 
de placements en rétention a très fortement 
diminué (cf le tableau de statistiques sur le 
QRPEUH�GH�SODFHPHQWV�SDU�PRLV���1RXV�DYRQV�

DSSULV�TXH�OD�SU©IHFWXUH�GHV�3\U©Q©HV�2ULHQ-
WDOHV� QRWLʏDLW� GHV� DUUªW©V� GH� UHFRQGXLWH�  � OD�
IURQWL¨UH��$35)��DYHF�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQ-
WDLUH�GH��� MRXUV��DORUV�PªPH�TXH� OD� ORL�QH� OH�
OXL�SHUPHWWDLW�SDV��8Q�VHXO�UHWHQX�D�©W©�SODF©�
DX�&5$�GH�3HUSLJQDQ�DYHF�FH�W\SH�GȊ$35)��
2XWUH�OD�WU¨V�QHWWH�GLPLQXWLRQ�GHV�SODFHPHQWV�
en rétention, ce sont toutes les pratiques de la 
PAF et de la préfecture qui ont été impactées. 
/D�SU©IHFWXUH�D�DORUV�GLYHUVLʏ©�VHV�G©FLVLRQV�
GȊ©ORLJQHPHQW� �DUUªW©V�SULV� VXU� OH� IRQGHPHQW�
GH�OȊDUWLFOH�/�������VLV��HW�GHV�DUUªW©V�GH�U©DG-
PLVVLRQ���DʏQ�GH�FRQWRXUQHU�OȊLPSRVVLELOLW©�GH�
prendre des APRF avec délai de départ volon-
WDLUH��(OOH�D�QRWLʏ©� ���UHSULVHV�GHV�DUUªW©V�SU©-
fectoraux de réadmission, alors que c’est une 
pratique qui ne s’était jamais vue au centre de 
U©WHQWLRQ�GH�3HUSLJQDQ��&HWWH�GLYHUVLʏFDWLRQ�
des mesures d’éloignement s’est également 
accompagnée d’une multiplication des modes 
d’interpellations, notamment pour des per-
sonnes résidant à Perpignan et faisant l’objet 
GȊREOLJDWLRQ� GH� TXLWWHU� OH� WHUULWRLUH� �247)��
(interpellations illégales à domicile sanction-
Q©HV�SDU�OH�-/'��FRQYRFDWLRQV�G©OR\DOHV� �OD�
3$)��©JDOHPHQW�VDQFWLRQQ©HV�SDU�OH�-/'��

placements en rétention de personnes 
en situation régulière 
0ªPH� VL� OD� SURSRUWLRQ� GH� SHUVRQQHV� HQ� VL-
tuation régulière est faible, elle est tout de 
PªPH�  � G©SORUHU�� FDU� FHV� SODFHPHQWV� VRQW�
récurrents : 7 personnes en situation régu-
lière ont été placées au centre de rétention 
GH�3HUSLJQDQ��VRLW�WRXW�GH�PªPH�����GHV�SOD-
FHPHQWV���/D�PDMRULW©�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�
en rétention alors qu’elles sont en situation 
régulière sont titulaires d’un titre de séjour 
italien ou espagnol périmé et d’un récépissé 
de demande de renouvellement. C’est un cas 
FODVVLTXH� �3HUSLJQDQ��0DOJU©�OHV�QRPEUHX[�
recours et les libérations obtenues, la préfec-
ture continue de nier la situation régulière des 
étrangers (original du titre de séjour espagnol 
ou italien périmé accompagné de l’original de 
la demande en cours et d’un passeport valide, 
HQWU©H�HQ�)UDQFH�GHSXLV�PRLQV�GH���PRLV��GH�
ces personnes, en persistant à les placer en ré-
tention pour les reconduire, généralement en 
Espagne ou en Italie. La politique du chiffre 
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est largement illustrée par ces pratiques de la 
préfecture de Perpignan.

propositions de désistement  
GȊXQ�UHFRXUV��GȊXQ�DSSHO�RX� 
GȊXQH�GHPDQGH�GȊDVLOH�HQ�©FKDQJH�
GȊXQH�U©DGPLVVLRQ�RX�GȊXQ�G©SDUW�
Inciter fortement le retenu à se désister de sa 
demande d’asile ou de son recours au tribu-
nal administratif pour voir sa réadmission en 
Espagne exécutée est un classique de la PAF 
de Perpignan. L’exercice effectif des droits en 
HVW� IRUWHPHQW� U©GXLW�� 6L� FHWWH� SUDWLTXH� D� ODU-
gement diminué en 2011, le seul fait qu’elle 
continue d’exister démontre le peu de cas 
TXH�OHV�SROLFLHUV�IRQW�SDUIRLV�GH�OD�MXVWLFH��6L�
OȊLQW©UªW�GX�UHWHQX�HVW�DYDQF©��FHOXL�GH�OȊDGPL-
QLVWUDWLRQ� QH� GRLW� SDV� ªWUH� RXEOL©��� XQ� UHWRXU�
anticipé en Espagne, par exemple, a surtout 
pour avantage de permettre à l’administration 
de ne pas prendre le risque de voir ses déci-
sions annulées par un tribunal.
8ne autre illustration des largesses prises par 
l’administration et la PAF avec le droit est 
l’organisation de l’expulsion ou de la réadmis-
sion alors que le délai de recours (pourtant sus-
SHQVLI�GH�OȊ©ORLJQHPHQW��HVW�WRXMRXUV�HQ�FRXUV��
Ainsi, quatre personnes, dont deux placées par 
OD�SU©IHFWXUH�GH� OȊ$XGH�HW�GHX[�SDU� OHV�3\U©-

Q©HV�2ULHQWDOHV��RQW�©W©�U©DGPLVHV�HQ�(VSDJQH�
GDQV� OHV� ��� KHXUHV� GH� OHXU� SODFHPHQW�� VXU� OD�
base d’un APRF qui donne pourtant droit à 
un recours suspensif interdisant l’éloignement 
pendant les deux premiers jours.

Marocains qui rentrent 
CHWWH�SUDWLTXH�HVW�XQH�FRQVWDQWH�GDQV�OHV�3\U©-
Q©HV�2ULHQWDOHV� GHSXLV� SOXVLHXUV� DQQ©HV�� 6XU�
OȊDQQ©H�� ����� GH� SHUVRQQHV� SODF©HV� DX� &5$�
RQW�©W©�DUUªW©HV�DORUV�TXȊHOOHV�TXLWWDLHQW�YRORQ-
tairement le territoire français pour se rendre 
GDQV�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH�OH�0DURF��PXQLHV�GH�
ELOOHWV�GH�EXV�HW�IHUU\�QRPLQDWLIV��/H�GHX[L¨PH�
trimestre a été particulièrement révélateur de 
cette pratique absurde puisque ce chiffre est 
PRQW©� ���������GHV�SODFHPHQWV��&HV�SHUVRQQHV�
DUUªW©HV�DORUV�TXȊHOOHV�VRQW�HQ�WUDLQ�GH�UHQWUHU�
YRORQWDLUHPHQW� GDQV� OHXU� SD\V� GȊRULJLQH�� QH�
souhaitent pas contester la mesure d’éloigne-
ment dont elles font l’objet. La préfecture est 
donc certaine d’éloigner ces personnes sans 
aucune opposition, et ce parfois, en toute 
illégalité de l’interpellation, du placement ou 
PªPH�GH�OD�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW��7RXWHIRLV��
pendant l’été 2011, cette pratique a presque 
GLVSDUX��6HXOV�GHX[� UHVVRUWLVVDQWV�PDURFDLQV�
ont été interpellés à la sortie du territoire fran-
çais alors qu’ils se rendaient volontairement au 

ɻ�foCus
Ȓ�Interpellations frontières 
depuis des années, et en parallèle du durcissement de la politique d’immigration française, les contrôles d’identité réalisés en 
vue d’interpeller des sans-papiers et de les expulser étaient monnaie courante dans les pyrénées-orientales. la paf agissait en 
toute tranquillité le long de la frontière franco-espagnole, au nom d’une disposition du code de procédure pénale leur laissant 
les coudées franches dans une bande de 20 kilomètres. la Cour de Justice de l’union européenne est venue mettre un terme à 
ces pratiques en juin 2010,  constatant qu’en autorisant ce type de contrôles frontaliers, la loi française était clairement contraire 
au droit européen. les frontières intra européennes n’étant pas des no man’s land juridiques où tout citoyen pourrait être 
contrôlé et interpellé sans raison valable.
 les forces de police ont alors agi sur la base de réquisitions du parquet. le but était clair : interpeller des sans-papiers, sans 
PRGLʏHU�OHV�SUDWLTXHV�SROLFL¨UHV�HW�OHV�OLHX[�KDELWXHOV�GH�FRQWU´OHV��VRXV�SU©WH[WH�GH�OXWWHU�FRQWUH�OH�WHUURULVPH�RX�OHV�WUDʏFV�
de drogues et d’armes. le parquet a multiplié ces réquisitions. mises bout à bout, elles instituaient un état de réquisition 
TXDVL�SHUPDQHQW� �OD�IURQWL¨UH��1RXV�DYRQV�SX�QRWHU�TXH�OHV�U©TXLVLWLRQV�SRLQWHQW�WRXV�OHV�OLHX[�GH�SDVVDJH�IURQWDOLHU�DʏQ�GH�
permettre des contrôles d’identité. on ne peut parler de libre circulation à l’intérieur de l’espace schengen dès lors que tous les 
points d’entrée ou de sortie du territoire peuvent faire l’objet de contrôles. Ce système contourne le droit européen et le code 
GH�SURF©GXUH�S©QDOH�PRGLʏ©�DX�SULQWHPSV������TXL�SHUPHW�G©VRUPDLV�GȊHIIHFWXHU�GHV�FRQWU´OHV�GȊLGHQWLW©�GDQV�OD�EDQGH�GHV�
20 kilomètres en deçà de la frontière et ce, dans une plage horaire limitée à six heures. en effet, la paf continue d’interpeller 
les personnes sur le fondement de réquisitions du parquet que ce soit dans la zone frontalière des 20 kilomètres ou à la gare 
internationale de perpignan. les réquisitions permettent donc l’interpellation très aisée de centaines d’étrangers. 
ainsi, ce sont au moins 54% des personnes placées au Cra de perpignan qui ont été interpellées sur le fondement de ces 
réquisitions. Ce chiffre est très probablement en dessous de la réalité ; cependant, la police ne remettant pas systématiquement, 
bien qu’elle en a l’obligation, le procès-verbal d’interpellation sur réquisition au retenu, il nous est impossible de connaître 
l’ampleur réelle de cette pratique. le juge de première instance n’a sanctionné ces pratiques que lors d’une seule audience ; 
OȊRUGRQQDQFH�D\DQW�HQVXLWH�©W©�LQʏUP©H�HQ�DSSHO��/HV�SUDWLTXHV�RQW�GRQF�SHUGXU©�HW�FH�HQ�YLRODWLRQ�GX�GURLW�HXURS©HQ�
(cf. le tableau de statistiques relatif aux interpellations)

0DURF��1RXV�G©SORURQV�©JDOHPHQW�OH�IDLW�TXȊXQ�
UHVVRUWLVVDQW�UXVVH�DLW�IDLW�OHV�IUDLV�GH�FH�W\SH�
de pratique : interpellé alors qu’il se trouvait à 
bord d’un bus en provenance d’Espagne et à 
GHVWLQDWLRQ�GH�0RVFRX� HW� HQ� SRVVHVVLRQ�GȊXQ�
passeport et d’un billet nominatif, le préfet a 
SULV�  � VRQ� HQFRQWUH�XQ� DUUªW©�GH� U©DGPLVVLRQ�
vers l’Espagne. Cette personne a donc été 
réadmise en Espagne au terme de deux jours 
GH�U©WHQWLRQ��SXLV�D�FHUWDLQHPHQW�G»�SD\HU�XQ�
QRXYHDX�ELOOHW�GH�EXV� �GHVWLQDWLRQ�GH�VRQ�SD\V�
d’origine, la Russie.

Utilisation détournée  
de la procédure de rétention 
EQ�PDUV��PRQVLHXU�0���UHVVRUWLVVDQW�VHUEH��D�
été auditionné à plusieurs reprises en cours 
de rétention, peu de temps après son place-
PHQW�� /H� SDUTXHW�� ELHQ� TXȊD\DQW� G©FLG©�  �
OȊLVVXH� GȊXQH� JDUGH� �YXH� GH� ��� KHXUHV� GH�
QH� SDV� SRXUVXLYUH� S©QDOHPHQW�� D� ʏQDOHPHQW�
ordonné des poursuites, après plusieurs audi-
tions de police au centre de rétention. Il a été 
déféré le quatrième jour de rétention : cela l’a 
HPSªFK©�GȊLQWHUMHWHU�DSSHO�GH� OD�G©FLVLRQ�GH�
SURORQJDWLRQ�GH�OD�U©WHQWLRQ�DʏQ�GH�G©QRQFHU�
la confusion entre procédure administrative 
et judiciaire et l’atteinte à l‘exercice effectif 
de ses droits . 
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ɻ�témoignages
monsieur m. a été interpellé dans les locaux de la paf suite à 
XQH�FRQYRFDWLRQ�SRXU�l�HQTXªWH�PDULDJH�{��,O�VȊHVW�YX�QRWLʏHU�DX�
commissariat une oqtf sans ddv (l’absence de ddv n’était ni 
mentionnée ni motivée). la paf a programmé un vol dans les 48h du 
délai de recours au ta. ayant introduit un recours devant le ta, ce vol 
D�ʏQDOHPHQW�©W©�DQQXO©��/H�7$�D�FRQʏUP©�OȊ247)�HW�D�YDOLG©�OȊDEVHQFH�
de ddv malgré le fait que la préfecture n’en a même pas fait mention 
dans son oqtf. le Jld (tgi et Cour d’appel) a quant à lui validé la 
procédure d’interpellation suite à la convocation à la paf et ce malgré 
une jurisprudence constante de la Cour de cassation invalidant ce type 
d’interpellation. monsieur m. a été reconduit à la frontière.

monsieur K., ressortissant ivoirien âgé de 19 ans, a été interpellé en 
gare de Cerbère alors qu’il se trouvait avec sa sœur et venait faire 
des achats en france pour le compte du reste de la famille qui se 
trouvait en vacances à barcelone. il a d’abord été placé en garde-
à-vue puis au centre de rétention de perpignan sur le fondement 
d’une oqtf sans ddv. la préfecture n’a absolument pas examiné la 
situation personnelle de monsieur K. 
arrivé pourtant en france à l’âge de 14 ans, avec sa mère, son frère 
et ses deux sœurs (tous étaient munis de visa), il a suivi sa scolarité 
sans aucun échec jusqu’au baccalauréat obtenu en juin 2011. il 
s’apprêtait à s’inscrire en première année de droit à l’université. 
tous habitaient dans la maison familiale, sauf le père qui résidait et 
travaillait au gabon. il n’avait donc aucune attache familiale dans son 
SD\V�GȊRULJLQH��/H�SU©IHW�D�WRXWHIRLV�ʏ[©�FRPPH�SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ�
pour le renvoi, la Côte d’ivoire. monsieur K. a été libéré par le tribunal 
administratif.

monsieur g. a été interpellé le 28 mai 2011 en gare de perpignan. il 
est atteint d’une pathologie pour laquelle un avis positif du médecin 
de l’agence régionale de santé avait été émis en décembre 2009. par 
ailleurs, monsieur g. a été placé au Cra de perpignan sur le fondement 
d’une oqtf, contestée par son avocat  dans les délais devant le 
7$�GH�3DULV��8QH�DXGLHQFH�©WDLW�ʏ[©H�DX����MXLQ�������0RQVLHXU�*��
avait également un recours pendant devant la Cnda. Cependant, 
la préfecture des pyrénées-orientales n’a à aucun moment saisi le 
7$�GH�0RQWSHOOLHU�DʏQ�GH�IDLUH�DXGLHQFHU�OH�UHFRXUV�FRQWUH�OȊ247)��
le 7 juin 2011, une saisine du Jld du tgi de perpignan a alors été 
faite sur le fondement de l’article r. 552-17 du Code de l’entrée et du 
séjour des etrangers et du droit d’asile pour manque de diligences 
de la préfecture. un référé liberté pour violation du droit à un procès 
équitable a également été introduit. un vol à destination de la géorgie 
était prévu pour le 9 juin 2011. le Jld a rejeté la demande de libération 
HW�OH�7$�D�©JDOHPHQW�UHMHW©�OH�U©I©U©���OD�SU©IHFWXUH�DYDLW�SURʏW©�GH�FHWWH�
saisine du ta pour joindre au référé le contentieux au fond de l’oqtf ! 
dans le même temps, la préfecture, pensant tout de même que le juge 
administratif annulerait le placement en rétention et/ou l’oqtf (un 
PR\HQ�GȊRUGUH�SXEOLF�DYDLW�©W©�VRXOHY©�GȊRIʏFH�SDU�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI�
du ta de paris) a, de  de sa propre initiative, annulé le vol prévu le 
lendemain de l’audience.
monsieur g. ayant vu sa requête rejetée par le ta de montpellier est 
revenu au Cra le 8 juin 2011. l’annulation de ce vol a permis une 
VDLVLQH�GX�P©GHFLQ�GH�OȊ$56��VDLVLQH�FRQʏUP©H�OH����MXLQ�������XQ�
vendredi). pendant le week-end, monsieur g. a transité par le Cra du 
mesnil-amelot avant d’être embarqué à bord d’un avion à destination 
de la géorgie le 13 juin 2011. les membres du personnel médical 
du Cra du mesnil-amelot ont paru très surpris, à la vue du dossier 
médical de monsieur g. que celui-ci soit expulsé. le médecin de 
l’ars semblait totalement étranger à la procédure et ne connaissait 
pas la rétention. un dialogue a pu être entamé avec la responsable 
FDGUH�VDQW©�GX�VHUYLFH�P©GLFDO�GX�&5$�DʏQ�GȊDP©OLRUHU�OH�FLUFXLW�HW�
l’information du médecin de l’ars.





plaisir



 

le Centre

les intervenants les serviCes

RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 218

'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ��PDL�����
aDRESSE�ɻ�����DYHQXH�)UDQ§RLV�0LWWHUUDQG���������3/$,6,5
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SODFHV�WK©RULTXHV�ȅ����SODFHV�XWLOLV©HV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ����GRQW���FKDPEUH�GH���OLWV�FRQGDPQ©H
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ��OLWV�SDU�FKDPEUH�VDXI�OD�FKDPEUH�
femmes qui comporte 6 lits
&+$0%5(�'Ȋ,62/(0(17�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ�����Pr��������Pr�SRXU�OD�FKDPEUH�IHPPHV
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��GDQV�FKDTXH�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ��GDQV�FKDTXH�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ��GLVWULEXWHXU�����IRQWDLQH�GȊHDX�
GHSXLV�OȊ©W©�����
CoNtENU�ɻ%RLVVRQV�HW�IULDQGLVHV
MoNNaYEUR�ɻ1RQ
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ8Q�U©IHFWRLUH�DYHF���WDEOHV�� 
16 chaises et un téléviseur ; un baby-foot dans le couloir de la zone 
de vie ; une cour de promenade.  

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V����K��� ���K��
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ8QH�FRXU�H[W©ULHXUH�DX��ème 
©WDJH�GX�FHQWUH��GȊXQH�GLPHQVLRQ�GH�����Pr�UHFRXYHUWH�GH�ʏOLQV�DQWL�
évasions et de grillage.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V����K��� ���K��
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE 
DU CESEDa�ɻ2XL��GLVSRQLEOH�HQ�IUDQ§DLV��DQJODLV��DUDEH��FKLQRLV��
espagnol, russe et portugais.
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ���XQH�WURLVL¨PH�VH�WURXYH�
dans la salle réquisitionnée par la paF)
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ�������������������������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV��GH��K� ���K�HW�GH�
13h30 à 17h30
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ*DUH�61&)��
arrêt plaisir les Clayes ou plaisir Grignon, puis 30 minutes de marche 
RX�EXV�Qp���RX����DUUªW�&RPPLVVDULDW�RX�9DOLERXW�

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ*(36$�21(7
entretien assuré par�ɻ*(36$
restauration (repas fournis par)�ɻ(.,/,%5(
repas préparés par�ɻ(.,/,%5(
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ21(7
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ��VHUYLHWWH����EURVVH� �GHQWV����VKDPSRLQJ����
rouleau de papier toilette, 1 mousse à raser, 1 rasoir à la demande 
(pour les hommes), 1 peigne et des serviettes hygiéniques (pour 
les femmes)
délivré par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ*(36$
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*(36$
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL

CHEF DE CENtRE�ɻ'HSXLV�MXLQ��������/LHXWHQDQW�5HVWRXW�
SERVICE DE GaRDE�ɻ''3$)������&5$
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ*DUGH�GX�&5$�DSSDUWHQDQW� �OD�
DDpaF 78
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUH
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��GHV�VDODLUHV��
GH�OȊDUJHQW�VXU�OHV�FRPSWHV��DFKDWV��GRQW�FDUWHV�W©O©SKRQLTXHV�HW�
cigarettes), bibliothèque et vestiaire.
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ9DFDWLRQ�GH���P©GHFLQV����P©GHFLQ����GHPL�
MRXUQ©HV�SDU�VHPDLQH��HW����LQʏUPLHU�H�V����LQʏUPLHU�H��WRXV�OHV�
jours).
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&HQWUH�KRVSLWDOLHU�$QGU©�0LJQRW�GH�
Versailles
)7'$���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ3DUIRLV��VDXI�OHV�
FRPPLV�GȊRIʏFH
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ2XL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ��������������
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ

/H�FHQWUH�HVW�PLWR\HQ�GX�FRPPLVVDULDW�GH�SROLFH��DYHF�HQ�FRPPXQ�OH�PXU�GH�V©SDUDWLRQ��OȊHQWU©H�GX�SHUVRQQHO�HW�GHV�YLVLWHXUV�� 
OD�FRXU��OȊDLUH�GH�VWDWLRQQHPHQW��OH�SDUNLQJ�VRXWHUUDLQ��/HV�VHUYLFHV�GX�&5$��VLWX©V�DX�UH]�GH�FKDXVV©H��VRQW�OHV�VXLYDQWV��� 
OH�JUHIIH��OHV�IRXLOOHV��OȊDFFXHLO��OȊLQʏUPHULH��OȊ2),,��OD�FXLVLQH��OHV�VDOOHV�SRXU�OHV�DYRFDWV�HW�OHV�ORFDX[�SRXU�YLVLWHXUV�

au 1er étage se trouvent les lieux de vie des retenus (chambres, réfectoire), le poste de garde, la salle de repos de la police  
HW�OH�EXUHDX�GH�)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH��8Q�©WDJH�SOXV�KDXW�VH�WURXYH�OD�FRXU�GH�SURPHQDGH��UHFRXYHUWH�GȊXQ�ʏOHW�JULOODJH�P©FDQLTXH��

Il y a 14 chambres : 13 chambres de 2 lits et une chambre de 6 lits dédiée aux femmes. La capacité théorique du centre  
est de 32 places, dont 30 sont effectivement utilisables depuis 3 ans.

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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- Nombre de personnes entrées : 483
- Nombre de personnes non vues : 3
- Nombre de mineurs isolés : 2
- En 2011, 92,1 % des personnes retenues étaient des hommes et 7,9% étaient des femmes

prinCipales nationalités

Egyptienne
27
5,6%

Roumaine
29
6%

Sénégalaise
31
6,4%

Malienne
44
9,1%

Algérienne
46
9,5%

Marocaine
55

11,4%

Tunisienne
58
12%

/H�IDLEOH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�&5$�GȊDYULO� �MXLQ������VȊH[SOLTXH�SDU�OH�
contexte juridique très particulier qui a marqué le 1er semestre 2011, à savoir la non 
WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�GDQV�OH�G©ODL�TXL�D�SHUPLV�GȊLQYRTXHU�FHUWDLQHV�GH�
FHV�GLVSRVLWLRQV�GHYDQW�OHV�MXULGLFWLRQV�QDWLRQDOHV�HW�OȊDUUªW�GH�OD�&-8(�VHORQ�OHTXHO�OH�
droit communautaire ne permet pas la pénalisation des migrants en situation irrégulière.

tURQUE 19 3,9%
BRÉSILIENNE 13 2,7%
CHINoISE 11 2,3%
aUtRES 151 31,1%

Les principales nationalités présentes au CRa de plaisir restent sensiblement les mêmes. 
/H�QRPEUH�GH�7XQLVLHQV�SODF©V�DX�&5$�GH�3ODLVLU�D�IRUWHPHQW�DXJPHQW©�SXLVTXȊHQ�������LOV�
ne représentaient que 6,1% des personnes retenues dans ce centre contre 12% en 2011.
En 2011, la part des 4 premières nationalités représente 42% des personnes placées 
contre moins de 35% en 2010.

nombre de personnes retenues par mois

49
10,1%

33
6,8%

48
9,9%

32
6,6%

26
5,4%

16
3,3%

47
9,7%

55
11,4%

56
11,6% 53

11%

38
7,9%

30
6,2%

Jan fev mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai

age des personnes

60 ANS ET PLUS ɻ�ɻ����

40 À 59 ANS             ɻ���ɻ�����

��������$16� � � � � ɻ���ɻ�����

��������$16� � ��������������ɻ��ɻ���

��������$16�ɻ�ɻ����

�������$16�ɻ�ɻ����

a palaiseau, 12 personnes avec une date de naissance inconnue (2,5%).
Dont 2 mineurs/majeurs (0,4%).

Conditions d’interpellation

SoRtIE DE pRISoN 34 7,1%
aUtRE (DoNt INFRaCtIoN + tRIBUNaUX) 30 6,3%
aRREStatIoN à DoMICILE 27 5,6%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 16 3,3%
aRREStatIoN GUICHEt 7 1,5%
INCoNNU 70 14,6%

3OXV�GH�����GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�&5$�GH�3ODLVLU�RQW�©W©�SODF©HV�DORUV�TXȊHOOHV�VH�
déplaçaient en voiture ou dans les transports en commun.

126
26,3%

76
15,8%

58
12,1%

36
7,5%

Contrôle 
gare

voie 
publique

Contrôle 
routier

lieu 
de travail

b
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durée de la rétention

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

destin des personnes retenues
avant réforme après réforme total

personnes libérées
Jld 39 17,1% 53 20,8% 92 19%
Ca 25 11% 48 18,8% 73 15,1%
assignation à 
résidenCe "Classique"

11 4,8% 3 1,2% 14 2,9%

ta annulation 
éloignement

16 7% 21 8,2% 37 7,7%

ta annulation 
plaCement

** ** 15 5,9% 15 3,1%

Caa 0 0% 0 0% 0 0%
suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%
expiration délai légal 
de rétention

26 11,4% 12 4,7% 38 7,9%

préfeCture - ministère 30 13,2% 10 3,9% 40 8,3%
libération état de 
santé

5 2,2% 2 0,8% 7 1,4%

réfugié 0 0% 0 0% 0 0%
fuite 0 0% 1 0,4% 1 0,2%
libération aveC origine 
inConnue

3 1,3% 1 0,4% 4 0,8%

total 155 68% 166 65,1% 321 66,5%
personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

44 19,3% 57 22,4% 101 20,9%

réadmission 
sChengen

7 3,1% 8 3,1% 15 3,1%

réadmission dublin 0 0% 0 0% 0 0%
sis 0 0% 0 0% 0 0%
total 51 22,4% 65 25,5% 116 24%

autres
transfert vers autre Cra 4 1,8% 3 1,2% 7 1,4%
personnes déférées 9 3,9% 3 1,2% 12 2,5%
destin inConnu 9 3,9% 18 7,1% 27 5,6%
total 22 9,6% 24 9,4% 46 9,5%

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
/D�SDUW�GHV�SHUVRQQHV�©ORLJQ©HV�HQ������D�VHQVLEOHPHQW�EDLVV©�HQ�FRPSDUDLVRQ�GH�OȊDQQ©H������
pendant laquelle 32% des personnes avaient été effectivement éloignées.
/D�GLII©UHQFH�HQWUH�OHV�S©ULRGHV�DYDQW�HW�DSU¨V�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL��HVW�WU¨V�IDLEOH�HW�QRQ�
VLJQLʏFDWLYH��DXVVL�ELHQ�HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�WDX[�GH�OLE©UDWLRQ�HW�OH�WDX[�GȊ©ORLJQHPHQW�GHV�
personnes retenues.

La durée moyenne de rétention est de 10,7 jours en 2011, soit une durée inférieure à 
2010 où elle était de 12 jours.

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

/D�SU©IHFWXUH�GHV�<YHOLQHV�D�XWLOLV©�FHWWH�QRXYHOOH�PHVXUH�GȊ,57)�GH�PDQL¨UH�WU¨V�
systématique, particulièrement pendant les premiers mois de son entrée en vigueur. Le 
FRQWU´OH�GH�OȊRSSRUWXQLW©�HW�GH�OD�PRWLYDWLRQ�GH�FHV�PHVXUHV�DX�UHJDUG�GH�OD�VLWXDWLRQ�
individuelle de chaque personne par le juge administratif a largement contribué à la baisse 
GX�QRPEUH�GȊ,57)� �SDUWLU�GȊRFWREUH������

La large majorité des personnes (72%) restent placées sur le fondement de mesures sans délai 
de départ volontaire et pour lesquelles le délai de recours est seulement de 48 heures (Ex-
apRF et oQtF sans DDV).

ItF 25 5,2%
oQtF aVEC DDV 21 4,3%
apRF 21 4,3%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 4 0,8%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 1 0,2%
INCoNNU 22 4,6%

ex-
aprf 

188 
38,9%

ex-
oqtf 

41 
8,5%

oqtf  
160 

33,1%

sans ddv

avant 
réforme

après 
réforme total

62
27,2%

26
10,2%

88
18,3%

**
**

26
10,2%

113
23,4%

112
49,1%

66
26%

178
36,9%

**
**

14
5,5%

14
2,9%

54
23,7%

10
3,9%

64
13,3%

**
**

25
9,8%

25
5,2%

11  
Jours

10  
Jours

10,7  
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

préfeCture durée irtf total
3 mois 6 mois 1 an 18 mois 2 ans 3 ans

eure-et-loire 0 0 0 0 2 0 2
yvelines 1 3 56 1 6 3 70
total 1 3 56 1 8 3 72

Centre de rétention administrative

statistiques
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Conditions matérielles 
de rétention

Le centre de rétention administrative de Plai-
sir a la particularité de se situer en plein quar-
tier résidentiel, directement dans les locaux 
du commissariat de Plaisir : il faut donc entrer 
dans le commissariat pour accéder au CRA.
'ans l’ensemble, les conditions matérielles 
dans le centre n’ont pas changé par rapport à 
2010 : le CRA de Plaisir est de construction 
récente et est souvent utilisé par le ministère de 
l’Intérieur comme exemple. Le principal chan-
gement intervenu en 2011 concerne la salle de 
loisirs des retenus qui a été transformée en salle 
de repos pour les fonctionnaires de police.
Le CRA de Plaisir a été fermé pour travaux 
pendant une semaine, du 15 au 22 juin 2011 : 
le béton de la cour de promenade a été recou-
O©��8Q�P©JDSKRQH� D�SDU� DLOOHXUV� ©W©� LQVWDOO©�
pour appeler les personnes.
Les personnes peuvent circuler librement 
dans la zone de vie et accéder directement au 
EXUHDX� GH� )UDQFH� WHUUH� GȊDVLOH� TXL� VȊ\� VLWXH��
(OOHV� GRLYHQW� ªWUH� SDU� FRQWUH� DFFRPSDJQ©HV�
SRXU�WRXWH�YLVLWH� �OȊLQʏUPHULH��GDQV�OH�EXUHDX�
GX�P©GHFLQ�RX�FHOXL�GH�OȊ2),,�TXL�VH�WURXYHQW�
tous en dehors de la zone de vie.

Les possibilités de loisirs restent restreintes 
dans le centre. En effet, sont seulement dis-
ponibles pour les personnes retenues un 
EDE\IRRW�� VLWX©� GDQV� OH� FRXORLU� HQWUH� OHV�
chambres et la télévision dans la salle de res-
tauration. Le centre ne dispose pas de ballon 
que les personnes pourraient emprunter et les 
cartes à jouer disponibles ont été achetées par 
GHV� UHWHQXV� DX�PRLV� GȊDR»W��'H� SOXV�� GHSXLV�
OH� G©EXW� GH� OȊDQQ©H� ������ OȊ2),,� D� DUUªW©� GH�
ʏQDQFHU�OȊDERQQHPHQW� �*©R�HW�DX�3DULVLHQ�
Régulièrement, les personnes retenues se 
plaignent de la température trop élevée dans 
le centre. En effet, il n’est pas possible de ré-
gler le thermostat du chauffage au sol et les 
personnes sont donc obligées d’ouvrir leur 
IHQªWUH�HQ�SHUPDQHQFH�
EQʏQ��OD�ʏQ�GȊDQQ©H�D�©W©�PDUTX©H�SDU�OȊDE-
sence de repas végétariens. Les personnes 
suivant ce régime alimentaire ont donc été 
contraintes de manger uniquement de la sa-
lade et du pain. Aucune ration complémen-
taire de légumes n’était prévue pour eux. Plus 
généralement, les personnes se plaignent des 
portions servies aux repas. La question des 
repas n’est pas anodine et est souvent à l’ori-
gine de tensions entre personnes retenues et 
administration.

Conditions d’exerCiCe 
de la mission de franCe 
terre d’asile

Sur un changement de bureau pour 
notre association
Comme en 2010, le bureau de Franc terre 
d’asile se trouve dans la zone de vie, ce qui 
facilite l’accès des personnes retenues. En 
2011, l’administration du centre nous a fait 
part d’un projet de changement d’emplace-
ment. Le bureau de France terre d’asile serait 
ainsi déplacé dans l’ancienne cellule d’isole-
PHQW�� SL¨FH� VRPEUH� HW� VDQV� IHQªWUH� GRQQDQW�
sur l’extérieur, uniquement séparée par un 
mur vitré très mal insonorisé. Ceci risque de 
SRVHU�XQ�Y©ULWDEOH�SUREO¨PH�TXDQW� �OD�FRQʏ-
dentialité des entretiens mais également pour 
OȊRUJDQLVDWLRQ�PªPH� GX� FHQWUH�� (Q� HIIHW�� FH�
changement impliquerait que les personnes 
VRLHQW� V\VW©PDWLTXHPHQW� HVFRUW©HV� SDU� XQ�
policier pour accéder désormais au bureau 
GH� OȊDVVRFLDWLRQ�� DORUV�PªPH� TXH� OH� QRPEUH�
GH� SROLFLHUV� HVW� VRXYHQW� LQVXIʏVDQW� SRXU� DF-
compagner les personnes dans les bureaux de 
OȊ2),,��HQ�YLVLWH�RX�DX[�IRXLOOHV��/HV�LQWHUYH-
nants ne pourront pas non plus aller chercher 
librement les personnes dans la zone de vie 

Ȓ�Un centre à taille humaine
le Cra de plaisir forme un ensemble avec le commissariat de la ville. il 
a la particularité d’être un centre de petite taille, sa capacité maximale 
étant de 32 places, ce qui permet d’atténuer davantage les tensions 
liées à l’enfermement. la présence du bureau de l’association au sein 
même de la zone de vie est également favorable à un environnement 
plus serein puisque les personnes peuvent venir librement rencontrer 
les intervenants, sans l’intermédiaire de la police.
les policiers de garde sont cordiaux avec les retenus. le changement 
de direction du centre de rétention en juin 2011 a toutefois été à l’origine 
de quelques tensions.

Ȓ�Un grand nombre d’IRTF à Plaisir
l’année 2011 a été marquée par l’introduction des interdictions de 
retour sur le territoire français suite à l’entrée en vigueur de la loi du 16 
juin. la préfecture des yvelines s’est démarquée par un recours massif 
à ces irtf, en particulier pendant les premiers mois de leur entrée en 

vigueur, au mépris des attaches des étrangers en france.
$LQVL��XQ�UHVVRUWLVVDQW�V©Q©JDODLV�VȊHVW�YX�QRWLʏHU�XQH�REOLJDWLRQ�GH�
quitter le territoire français assortie d’une interdiction de retour pour 
une durée d’un an alors qu’il vivait avec sa compagne atteinte d’une 
leucémie et qui venait de perdre un enfant suite à un avortement pour 
raisons médicales. monsieur aidait pourtant sa compagne au quotidien 
HW�OHV�P©GHFLQV�DYDLHQW�QRW©�OȊLQʐXHQFH�SRVLWLYH�GH�VD�SU©VHQFH� �VHV�
côtés. l’interdiction de retour a été annulée par le tribunal administratif 
mais pas la mesure d’éloignement.
3OXV�ODUJHPHQW��OH�QRPEUH�GȊ,57)�D�GLPLQX©�DX�ʏO�GHV�PRLV�VXLWH� �OHXU�
annulation quasi-systématique par le juge administratif. néanmoins, 
celui-ci s’est montré souvent peu enclin à faire respecter le droit à 
la vie privée et familiale de ces étrangers en rejetant les demandes 
d’annulation des mesures d’éloignement quand bien même les 
étrangers sont durablement installés sur le territoire français et y ont 
établi leur famille.

ɻ�foCus
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et les faire venir dans leur bureau au vu de la 
FRQʏJXUDWLRQ�GHV�OLHX[��OH�EXUHDX�GRQQDQW�VXU�
l’extérieur du CRA.
Actuellement, le bureau de France terre 
d’asile se situant directement dans la zone 
de vie, les personnes placées peuvent libre-
PHQW�\�DFF©GHU��VDQV�SRXU�DXWDQW�UHPHWWUH�HQ�
FDXVH� OD� FRQʏGHQWLDOLW©� GHV� HQWUHWLHQV� TXL� \�
sont menés. Cet accès libre permet à notre 
association de mener au quotidien un travail 
SOXV�HIʏFDFH�HW�XQ�PHLOOHXU�DFFRPSDJQHPHQW�
des personnes placées dans l’information et 
l’exercice de leurs droits.

6XU�OȊDFF¨V�DX[�LQIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�
aux présentations aux consulats, aux 
vols, etc.
Les personnes ont toutes accès aux informations 
concernant leurs déplacements aux tribunaux 
�7$�� -/'��&$��SXLVTXH� OHV�SROLFLHUV� OHXU� IRQW�
signer l’avis d’audience, les informant ainsi de 
la date et de l’heure de l’audience. Ces informa-
WLRQV� VRQW�SDU� DLOOHXUV� DIʏFK©HV��J©Q©UDOHPHQW�
dans la salle de restauration et de façon plus 
exceptionnelle sont communiquées oralement à 
chaque individu. Les personnes ont également 
accès aux informations concernant leur présen-
WDWLRQ�DX�FRQVXODW�HW�DX[�FRQYRFDWLRQV� �OȊ2)-
PRA lorsqu’une demande d’asile est déposée. Il 
faut toutefois préciser que cette information se 
fait souvent en français et sans interprète. Ain-
si, plusieurs personnes n’ont été informées que 
quelques heures avant la tenue de l’audience, les 
HPSªFKDQW�DLQVL�GH�SRXYRLU�SU©YHQLU�OHXU�DYR-
cat ou leur famille en temps utile.
En revanche, l’information relative à la réser-
YDWLRQ�GȊXQ�YRO�QȊHVW�SDV�V\VW©PDWLTXH�HW�OD�ID-
çon dont s’opère le choix entre les personnes 
qui sont informées ou non reste peu claire. Ce 
défaut d’information crée des tensions dans la 
zone de vie, les retenus qui ignorent leur date 
de départ étant davantage stressés que ceux 
qui sont informés.
EQ� VHSWHPEUH�� ��� SHUVRQQHV� DYDLHQW� G©EXW©�
une grève de la faim pour revendiquer qu’une 
information leur soit donnée sur la délivrance 
ou non des laissez-passer consulaires (notam-
PHQW�GHV�FRQVXODWV�GH�7XQLVLH�HW�GX�0DURF���
Le chef de centre a sollicité le ministère de 
l’intérieur le lendemain matin. Ce dernier a 
répondu qu’il ne pouvait faire pression sur 
OHV�FRQVXODWV��'¨V�OH�OHQGHPDLQ�VRLU�GX�G©EXW�
de la grève, la plupart des personnes avait 
recommencé à manger et la grève était tota-
OHPHQW�WHUPLQ©H���MRXUV�SOXV�WDUG�
QXDQW�  �)UDQFH� WHUUH�GȊDVLOH��XQH�ʏFKH� LQGL-
quant les différents déplacements prévus au 
FRXUV�GH�OD�MRXUQ©H��WULEXQDX[��FRQVXODW��HWF���
est remise à l’intervenant de l’association 

ɻ�7�02,*1$*(6
les retenus payent le billet retour
une mesure d’éloignement vers l’italie a été prise contre un monsieur ayant un titre de séjour 
italien. Celui-ci avait pourtant déjà prévu de rentrer dans ce pays et avait réservé un billet 
d’avion, le vol étant prévu pour le lendemain. le placement en rétention était donc dépourvu 
de nécessité puisque la personne s’apprêtait à quitter elle-même le territoire. prévenu de la 
situation, le chef du centre de rétention a donc décidé de faire escorter par la police le monsieur 
jusqu’à l’aéroport, pour qu’il puisse prendre l’avion qu’il avait lui-même réservé.
de la même façon, un monsieur placé en rétention mi-septembre, avait déjà réservé un billet 
d’avion pour quitter la france début octobre. le chef de centre lui a tout simplement proposé de 
G©FDOHU�OD�GDWH�GH�VRQ�ELOOHW�GȊDYLRQ�DʏQ�TXH�OHV�SROLFLHUV�SXLVVHQW�OȊDFFRPSDJQHU�DX�SOXV�YLWH� �
l’aéroport.

oqtf + irtf pour un père de famille établi en france
monsieur W. vit en concubinage depuis deux ans avec sa compagne, qui est en situation 
régulière en france (titre de séjour de 10 ans). elle est entrée sur le territoire étant mineure 
et n’est jamais repartie. monsieur et madame ont deux enfants, 3 ans et 1 an, dont monsieur 
s’occupe. suite à un contrôle de police, la préfecture reconnaît qu’il a bien deux enfants 
 �FKDUJH�PDLV�OXL�QRWLʏH�WRXW�GH�PªPH�XQH�247)�HQ�HVWLPDQW�TXH�l�>OHV�HQIDQWV@�SHXYHQW�
accompagner leur père dans son pays d’origine ». la préfecture ajoute « qu’il convient, 
compte tenu de la nature et de l’ancienneté de ses liens avec la france, de lui interdire le 
retour du territoire français pendant une durée d’un an ». le ta de versailles sanctionnera ce 
raisonnement et annulera l’oqtf.

la Cedh suspend l’éloignement, le Jld prolonge la rétention
une femme a été retenue jusqu’au 32ème et dernier jour alors même que la Cedh avait 
suspendu son éloignement pendant la 1ère prolongation. le magistrat avait refusé de libérer 
la personne au motif qu’elle représentait une menace à l’ordre public, alors même que 
l’éloignement était impossible.

placement en rétention suite à un oubli de mise à jour de l’administration
en novembre, un monsieur a été placé en rétention sur la base d’une oqtf de juillet qui avait 
été annulée par le ta, lequel avait enjoint à la préfecture de délivrer une aps dans le mois 
suivant. france terre d’asile signale la situation au greffe, qui contacte la préfecture, qui répond 
qu’effectivement, elle avait « oublié » de mettre à jour son dossier ! monsieur est libéré aussitôt

chaque matin. Toutefois, l’information sur les 
départs est moins claire, ceux-ci n’étant pas 
toujours indiqués.

Sur les relations de France terre 
GȊDVLOH�DYHF�OHV�DXWUHV�DFWHXUV�GX�
centre de rétention
En 2011, les intervenants de France terre 
d’asile ont constaté l’absence de réunions in-
terservices. Auparavant, ces réunions étaient 
organisées mensuellement. Elles ont cessé 
suite à l’absence prolongée du chef de centre 
en début d’année. L’association souligne éga-
lement les bonnes relations entretenues avec 
la police et le greffe du tribunal administratif 
DLQVL�TXH�OHV�H[FHOOHQWHV�UHODWLRQV�DYHF�OȊ2),,�

Conditions d’exerCiCe 
des droits

L’exercice des droits des personnes retenues 
pâtit souvent du sous-effectif policier. Par 
H[HPSOH�� HQ� PDWL¨UH� GH� YLVLWH�� VL� RIʏFLHOOH-
PHQW� OHV�SODJHV�KRUDLUHV�SHXYHQW� ªWUH� FRQVL-

dérées comme satisfaisantes, ce droit est 
en pratique souvent mis à mal par le faible 
nombre de policiers. Ainsi, il est arrivé que 
certaines personnes ne puissent pas voir leurs 
proches qui s’étaient pourtant déplacés ou que 
le temps de visite soit réduit à 15 minutes (au 
OLHX� GH� ��� PLQXWHV�� HQ� UDLVRQ� GȊXQ� HIIHFWLI�
policier très restreint.
'H�OD�PªPH�ID§RQ��OD�TXHVWLRQ�GX�VRXV�HIIHF-
tif policier pose aussi problème pour l’accès à 
OȊ2),,��GRQW�OH�EXUHDX�HVW�VLWX©� �OȊH[W©ULHXU�GH�
la zone de vie.
LȊ2),,�HVW�UHSU©VHQW©�SDU�XQH�SHUVRQQH��SU©-
sente du lundi au vendredi. Elle n’est cepen-
dant pas remplacée pendant ces congés ce qui 
a conduit à la libération de plusieurs retenus 
DX�PRLV�GH�G©FHPEUH�SDU�OH�-/'�HQ�UDLVRQ�GH�
l’atteinte à leurs droits.
Concernant les possibilités de téléphoner, les 
personnes retenues ont accès à deux cabines 
téléphoniques dans la zone de vie. Cependant, 
l’une de ces cabines est restée hors d’état de 
marche pendant la majorité de l’année 2011, 
ne laissant plus qu’une seule cabine dispo-
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QLEOH��FH�TXL�HVW� ORLQ�GȊªWUH�VXIʏVDQW� ORUVTXH�
le centre est bien rempli.
L’accès au médecin et aux avocats est satis-
faisant.
France terre d’asile a constaté le recours trop 
fréquent à la salle d’isolement ainsi qu’une 
certaine forme de pression exercée parfois 
SDU� OHV� SROLFLHUV� SRXU� l�FDOPHU�{� GHV� SHU-
sonnes retenues en les menaçant de supprimer 
leur droit de visite ou de les transférer vers un 
autre CRA.
ALQVL��SULQFLSDOHPHQW�HQ�ʏQ�GȊDQQ©H��GHV�SHU-
sonnes ont fait l’objet de placements à carac-
tère punitif en salle d’isolement après qu’elles 
se soient mal exprimées envers des policiers. 
'ȊDXWUHV��GH�PDQL¨UH�SOXV�RX�PRLQV�IRQG©H��VH�
sont vues indiquer que leur droit de visite se-

rait supprimé si elles persistaient à s’énerver 
FRQWUH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� GX� FHQWUH�� 6HORQ� QRV�
constats, cette stratégie a ajouté davantage de 
tensions dans le centre qu’elle n’a effective-
ment calmé les personnes placées.

visites et événements 
partiCuliers

En 2011, un député est venu au centre avec 
plusieurs journalistes et membres d’associa-
tions en soutien à une personne retenue dans 
l’affaire dLWH�GHV�l1HXI�PLQHXUV�GȊ$PLHQV{�
En effet, en février, neuf mineurs isolés pris 
HQ� FKDUJH� SDU� OȊ$6(�GH� OD� 6RPPH� HW� SODF©V�
GDQV�XQ�IR\HU�GH�OD�&URL[�5RXJH�RQW�©W©�LQWHU-
pellés puis placés dans différents CRA, dont 

celui de Plaisir, après que des tests osseux 
les aient déclarés majeurs. Tous les mineurs 
placés ont rapidement été libérés par les tri-
bunaux administratifs, exception faite du 
MHXQH�FRQJRODLV��5'&��¢J©�GH����DQV�SODF©� �
3ODLVLU��6WDWXDQW�VXU�VD�VLWXDWLRQ�HW� �OȊLQYHUVH�
des décisions des autres tribunaux, le TA de 
Versailles a en effet considéré que son acte 
GH� QDLVVDQFH� l�QȊ©WDLW� SDV� XQ� ©O©PHQW� VXI-
ʏVDPPHQW� SUREDQW� GH� VD� PLQRULW©��{� ,O� VHUD�
ʏQDOHPHQW�OLE©U©�DSU¨V����MRXUV�GH�U©WHQWLRQ��
au moment de la 2nde prolongation, en raison 
d’une irrégularité dans sa procédure.
Le Contrôleur général des lieux de privation 
de liberté était attendu au mois d’octobre 
2011 mais il ne s’agissait que d’une rumeur 
infondée.
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date d’ouverture�ɻ�er�$R»W�����
adresse�ɻ&5$�GH�6DLQW�-DFTXHV�GH�OD�/DQGH� 
Lieu dit « Le Reynel », 35136 Saint Jacques de la Lande
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ'©EXW����������������SODFHV�IDPLOOH���
Fin 2010 : idem - prévisions : aucune
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ���&KDPEUHV�GH������FKDPEUHV�l�IDPLOOH�{�� 
2 chambres isolement
nombre de lits par Chambre�ɻ&KDPEUH�F©OLEDWDLUH�������
Chambre famille : 4 et 8 - Chambre isolement : 1
superfiCie des Chambres�ɻ�Pr
nombre de douChes�ɻ��������ODYDERV
nombre de W.C.�ɻ��
distributeurs automatiques�ɻ2XL���������������������������
Contenu�ɻ%RLVVRQV�HW�IULDQGLVHV
monnayeur�ɻ�2XL
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ���VDOOH�W©O©�SDU�E¢WLPHQW�HW�
une salle détente collective avec une télé et un baby foot

Conditions d’aCCès�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V�SRXU�OD�VDOOH�G©WHQWH�
collective 7h et 20h en hiver (21h en été)
horaire libre pour la salle télé dans Chaque bâtiment
Cour extérieure (desCription)�ɻ8QH�FRXU�DYHF�XQ�WHUUDLQ� 
de sport (avec panier de basket et but), une salle de ping-pong,  
des bancs et de la pelouse.
Conditions d’aCCès�ɻ+RUDLUHV�OLPLW©V����K� ���K�HQ�KLYHU����K�OȊ©W©��
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion sur demande de la Cimade�ɻ$QJODLV��
arabe, chinois, espagnol, russe
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ%¢WLPHQW�Qp���HW��������������������ȅ�Qp���
HW������������Qp����IHPPHV��������ȅ�Qp���HW��������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K���K�����K���K��
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ2XL��OLJQH�EXV�
Qp���DUUªW�SDUF�GHV�H[SRV

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
entretien assuré par�ɻ*(36$
restauration (repas fournis par)�ɻ*(36$
repas préparés par�ɻ*(36$
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ21(7
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 

Composé de�ɻ��EURVVH� �GHQWV��GHV�GRVHV�GH�GHQWLIULFH����
savon, des doses de gel à raser
délivré par�ɻ*(36$
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*(36$�
fréquenCe�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��WHQX�SDU�OȊ2),,

Chef de Centre�ɻ&DSLWDLQH�&��3RLWRX
serviCe de garde�ɻ*HQGDUPHULH�
esCortes assurées par�ɻ*HQGDUPHULH�RX�VHUYLFH�LQWHUSHOODWHXU
gestion des éloignements�ɻ3U©IHFWXUH�HW�JHQGDUPHV�G©SDUWHPHQWDX[���
ofii – nombre d’agents�ɻ�
fonCtions�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV���&KDQJH�
GȊDUJHQW��DFKDWV��GRQW�FDUWH�W©O©SKRQLTXH�HW�FLJDUHWWHV���JHVWLRQ�
du vestiaire, mise à disposition de tondeuse, coupe-ongle, 
cotons-tiges, lecture   
personnel médiCal au Centre : nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ��LQʏUPL¨UH����M�HW���P©GHFLQ���GHPL�MRXUQ©HV�
par semaine
hôpital Conventionné�ɻ&+8�5HQQHV
Cimade - nombre d’intervenants�ɻ�
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ5DUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL������
si oui, numéro de téléphone�ɻ��������������
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ1RQ

6HSW�E¢WLPHQWV�GȊK©EHUJHPHQW�SRXU�OHV�UHWHQXV��XQH�FRXU�DYHF�PDUTXDJH�VSRUWLI�DX�VRO��WDEOH�GH�SLQJ�SRQJ�HQ�E©WRQ��EDQFV�HQ�
béton, un petit espace de jeu pour les enfants avec deux balançoires, une salle de détente commune, un réfectoire, un bâtiment pour 
OHV�LQWHUYHQDQWV��/D�&LPDGH��2),,��6HUYLFH�P©GLFDO��*(36$���XQ�E¢WLPHQW�DGPLQLVWUDWLI�GH�JHQGDUPHULH��XQ�E¢WLPHQW�GȊK©EHUJHPHQW�
GHV�JHQGDUPHV�DVVRUWL�GȊXQ�WHUUDLQ�GH�VSRUW��'DQV�FKDTXH�E¢WLPHQW�����RX���FKDPEUHV��XQH�VDOOH�G©WHQWH��GHV�VDQLWDLUHV�DYHF�GRXFKH��
toilettes et lavabos.

Fiche descriptive 
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oQtF SaNS DDV CoNtEStEE 52 6,4%
REaDMISSIoN 37 4,5%
ItF 30 3,7%
REaD SIMpLE 21 2,6%
REaD DUBLIN 17 2,1%
oQtF-DDV CoNtEStEE 8 1%
SIGNaLEMENt SIS 6 0,7%
aME 2 0,2%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

aprf
334

40,8%

oqtf
126

15,4%

oqtf
185

22,6%

prinCipales nationalités

Autres
335

38,9%

Arménienneɼ
Turqueɼ

Afghaneɻ29ɻ3,4%

Congolaise de RDCɻ30ɻ3,5%

Russeɻ31ɻ3,6%Palestinienneɻ33ɻ3,8%
Marocaineɻ37ɻ4,3%

Roumaine
47

5,5%
Algérienne

54
6,3%

Tunisienne
215

24,9%

25
2,9%26

3,0%

nombre de personnes retenues par mois

Conditions d’interpellation

aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 59 7,66%
DÉpôt pLaINtE 59 7,66%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 45 5,84%
tRaNSpoRtS pUBLICS 44 5,71%
CoNtRôLE GaRE 23 2,99%
SoRtIE pRISoN 21 2,73%
aRREStatIoN GUICHEt 19 2,47%
DÉNoNCIatIoN 15 1,95%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 6 0,78%

age des personnes

60 ANS ET PLUS  ɻ�1 ɻ�0,1%
40 À 59 ANS               ɻ�93 ɻ�12,8%
25 À 39 ANS             ɻ�452 ɻ�62,4%
18 À 24 ANS                 ɻ�170 ɻ�23,5%
16 À 17 ANS    ɻ�5 ɻ�0,7%

7 À 15 ANS   ɻ�3 ɻ�0,4%

sans ddv 
non Contestee

nombre d’irtf (nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à 
l’origine de l’irtf

durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

Côtes-d'armor   2 2 2,5%

deux sèvres  1  1 0%

eure   1 1 1,3%

eure-et-loir 1 1  2 0%

finistère  2 1 3 1,3%

ille-et-vilaine  1 16 17 20,3%

indre-et-loire   2 2 2,5%

loire-atlantique  9 19 28 24,1%

maine-et-loire 1 1 2 4 2,5%

manChe 3   3 0%

mayenne   1 1 1,3%

morbihan  3 3 6 3,8%

sarthe 1 3 3 7 3,8%

vienne   2 2 2,5%

155
20,13%

141
18,31%

99
12,86%

84
10,91%

 voie 
publique

autres arrestation  
à domiCile

Contrôle 
routier

autres

StatiStiqueS

r
e

n
n

e
s



*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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destin des personnes retenues

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 131 29,4% 139 34,2% 270 31,7%

libérées Ca 85 19,1% 50 12,3% 135 15,8%

libérées art.r552-17 1 0,2% 2 0,5% 3 0,4%

assignation JudiCiaire 6 1,3% 1 0,2% 7 0,8%

assignation 
administrative 

2 0,4% 8 2% 10 1,2%

libérées ta et Caa 11 2,5% 36 8,8% 47 5,5%

libérées préfeCture - 
ministère

51 11,5% 45 11,1% 96 11,3%

libérées état de santé 5 1,1% 3 0,7% 8 0,9%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai légal 
de rétention

34 7,6% 13 3,2% 47 5,5%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 326 73,3% 297 73% 623 73,1%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

58 13,0% 58 14,3% 116 13,6%

réadmission sChengen 37 8,3% 19 4,7% 56 6,6%

réadmission dublin 7 1,6% 12 2,9% 19 2,2%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 102 22,9% 89 21,9% 191 22,4%

autres

transfert vers autre 
Cra

2 0,4% 7 1,7% 9 1,1%

personnes déférées 9 2,0% 11 2,7% 20 2,3%

refus d'embarquement 6 1,3% 1 0,2% 7 0,8%

fuite 0 0% 2 0,5% 2 0,2%

sous-total 17 3,8% 21 5,2% 38 4,5%

total   445 100% 407 100% 852 100%

destin inConnu 0  11  11  

total bis 445  418  863  

durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

88
22,8%

18
5,5%

106
14,9%

160
41,5%

242
74,5%

402
56,5%

98
25,4%

50
15,4%

148
20,8%

15
3,9%

12
3,7%

27
3,8%

25
6,5%

3
0,9%

28
3,9%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

48 h

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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rennes
Conditions matérielles 
de rétention

Pas de changement majeur au regard de l’an-
née passée. Certains locaux ont été rafraîchis 
�ORFDX[� GHV� LQWHUYHQDQWV�� DFFXHLO��� 6XLWH�  � OD�
passation de la gestion du CRA aux services 
de la PAF, le nouveau chef de centre a mis en 
route un projet de séparation des deux zones 
GH� YLH� KRPPHV� HW� IHPPHV� DʏQ� GH� SU©VHUYHU�
l’intimité de ces dernières. Fin 2011, ce projet 
n’était toujours pas achevé.
'XUDQW� OH�PRLV�GȊDR»W�� OHV� UHWHQXV�GH�FRQIHV-
sion musulmane ont suivi le Ramadan. La 
'LUHFWLRQ� GX� FHQWUH� D� UHSULV� OHV� SUDWLTXHV�
pérennisées les années précédentes avec une 
organisation particulière des repas, avec deux 
services pour pratiquants et non pratiquants. 
Cependant, certains problèmes restaient à 
régler. Ainsi, les retenus pratiquants se sont 
plaints de la teneur des repas proposés, au 
regard des besoins après une journée de jeûne. 
Ils ont réclamé un repas plus adapté, avec des 
VRXSHV� HW� GX� ODLW��'HV� VRXSHV� RQW� ʏQDOHPHQW�
été proposées mais le lait n’a pas été apporté 
par les associations comme cela avait eu lieu 
les années précédentes. Par ailleurs, les repas 
WDPSRQV� RQW� ©W©� ODUJHPHQW� LQVXIʏVDQWV�� &HV�
plaintes répétées des retenus ont engendré une 
montée du mécontentement et des tensions au 
sein du Centre.
6XLWH� �GHV�G©JUDGDWLRQV�FRQV©TXHQWHV�HW� �GHV�
tentatives de fuites infructueuses, deux bâti-
ments de vie ont été indisponibles pendant les 
mois de juillet et Août.
À la suite d’une révolte des personnes enfer-
mées dans le CRA en octobre 2011, les bancs 
ʏ[©V�DX� VRO�GDQV� OD� FRXU� H[W©ULHXUH�GH� OD� U©-
WHQWLRQ�RQW�©W©�HQOHY©V��FHX[�FL�D\DQW�©W©�SRXU�
SDUWLH�GHVFHOO©V�SRXU�ªWUH�XWLOLV©V�FRPPH�SUR-
MHFWLOH��'©VRUPDLV��OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�RQW�
pris l’habitude soit de s’asseoir directement 
sur le sol, soit sur la table de ping-pong pré-
sente dans la cour.
En raison de tentatives d’évasions, réussies ou 
QRQ��OHV�U©YHUE¨UHV�ʏ[©V�DX[�DERUGV�GH�OD�JULOOH�
du CRA à l’extérieur ont été enlevés. En effet, 
OHV�UHWHQXV�VH�VHUYDLHQW�GHV�SRWHDX[�DʏQ�GH�VH�
laisser glisser de l’autre côté de la grille après 
l’avoir escaladée.

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Les deux intervenantes de La Cimade dis-
posent d’une libre circulation dans les lieux 
de rétention, cour extérieure et bâtiments de 
vie et les relations avec le service médical ou 
OD�P©GLDWULFH�GH�OȊ2),,�VRQW�IDFLOLW©HV�GDQV�OD�
PHVXUH� R¹� FKDTXH� EXUHDX� VH� WURXYH� GDQV� OH�
PªPH�E¢WLPHQW�
6XU� OHV� LQIRUPDWLRQV�� QRXV� WUDYDLOORQV� HQ�
bonne intelligence avec les services du greffe 
GH� OD� SROLFH�� TXL� QȊRSSRVH� SDV� GH� GLIʏFXOW©V�
à transmettre des informations sur les cas 
individuels, en plus de celles indiquées sur 
la feuille de mouvements journaliers. Cepen-
GDQW��QRXV�QH�VRPPHV�SDV�V\VW©PDWLTXHPHQW�
informées des dates de routing. Nous n’avons 
toujours aucun accès aux procédures et ne dis-
SRVRQV�TXH�GHV�FRSLHV�GHV�DUUªW©V�SU©IHFWRUDX[�
remis aux retenus.
6XU�OHV�UHODWLRQV�LQWHU�VHUYLFHV��OD�GLUHFWLRQ�GX�
CRA reste disponible pour toute demande de 
la part des intervenants de rencontre sur un 
point particulier.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

avant la rétention 

interpellations et cadre des auditions
2XWUH�GH�QRPEUHXVHV�LQWHUSHOODWLRQV� �GRPL-
cile ou faisant suite à des contrôles d’identité 
inopinés d’une personne sortant tout juste 
de Préfecture, on notera le développement 
d’interpellations suite à des convocations au 
commissariat.
Interpellation de futurs conjoints de Français : 
D�OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H�������GHX[�IXWXUV�FRQMRLQWV�
de français ont été placés au centre. L’un deux 
D�©W©�LQWHUSHOO©�DX�FRPPLVVDULDW�GȊ$QJHUV�R¹�LO�
se rendait en vue d’une audition dans le cadre 
GȊXQH�HQTXªWH�PDULDJH�GLOLJHQW©H�SDU�OH�3UR-
cureur de la République. L’autre a été interpel-
O©� �4XLPSHU� �VRQ�GRPLFLOH�R¹�LO�YLYDLW�DYHF�
sa future épouse. Il avait un rendez-vous à la 
mairie de Quimper pour le lendemain en vu 
GȊXQH�DXGLWLRQ�SDU�XQ�RIʏFLHU�GH� OȊ(WDW�FLYLO��
6RQ�©SRXVH�DYDLW�G©M �©W©�HQWHQGXH�OD�YHLOOH�GH�

l’interpellation. A noter qu’au début de l’année 
2012, les interpellations de futurs conjoints de 
Français à leur domicile à Quimper se sont 
poursuivies.
La réforme de la garde à vue, couplée avec 
la reconnaissance des juridictions judiciaires 
locales de l’inconventionnalité d’un place-
ment en garde à vue pour simple infraction 
à la législation au séjour des étrangers (ar-
UªW�&-8(�(O�'ULGL��� D�PRGLʏ©� OHV� VWUDW©JLHV�
d’interpellations. Ainsi, la pratique est deve-
nue fréquente de remettre à un étranger une 
convocation au commissariat pour des motifs 
VXIʏVDPPHQW� YDJXHV� �l�DIIDLUH� YRXV� FRQFHU-
QDQW�{��l�Q©FHVVLW©�GȊXQH�HQTXªWH�MXGLFLDLUH�{��
pour que les conséquences en soient mal sai-
VLHV��/Ȋ©WUDQJHU�VH�SU©VHQWH�GRQF�GH�OXL�PªPH�
HW�HVW�DXGLWLRQQ©�GDQV�FH�TXL�VH�YHXW�ªWUH�XQH�
DXGLWLRQ�l�OLEUH�{�HW�GRQF�O©JDOH��2U��GH�QRP-
breux exemples ont démontré que le caractère 
effectivement libre de l’audition, avec infor-
mation concrète sur la possibilité laissée à la 
personne de quitter les lieux à tout moment, 
n’était qu’une mention sur les PV, et aucune-
ment un état de fait.

augmentation des plaintes faisant  
état de violences et port abusif  
des menottes
Les intervenantes de La Cimade ont été 
confrontées à une augmentation non négli-
geable de plaintes sur les conditions du main-
tien des personnes en garde à vue ou sur les 
FRQGLWLRQV�GȊLQWHUSHOODWLRQ�HW�GH�WUDQVIHUW��'L-
vers motifs sont à la base de ces plaintes mais 
on retiendra en particulier les témoignages sur 
des violences verbales de la part des forces 
GH� OȊRUGUH� �H[HPSOH��� 8QH� SHUVRQQH� GȊRULJLQH�
Nigériane interpellée à Rennes durant le mois 
de janvier dit avoir été victime de racisme lors 
de son placement en garde à vue. En effet, 
cette personne souffrait de problèmes de peau 
HW��QȊD\DQW�SDV�SX�DYRLU�DFF¨V� �VRQ�WUDLWHPHQW�
durant la garde à vue, elle souffrait de déman-
geaisons. Lorsqu’elle est sortie de sa cellule, un 
SROLFLHU�OXL�DXUDLW�GLW�l�$ORUV��§D�JUDWWH�SDXYUH�
EDERXLQ�"�{���'ȊDXWUHV�SHUVRQQHV�DOO¨JXHQW�GHV�
YLROHQFHV� SK\VLTXHV� VXELHV� ORUV� GH� OȊLQWHUSHO-
lation ou du maintien au commissariat, avec 
parfois une reconnaissance médico-légales des 
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traces de ces violences entraînant une Inter-
ruption Temporaire de Travail.
Concernant les transferts de personnes rete-
nues, La Cimade dénonce le non respect de 
OD�FLUFXODLUH�PLQLVW©ULHOOH�GX����MXLQ������VXU�
la nécessité du port des entraves. En effet, 
de nombreuses personnes, interpellées pour 
la majorité à Nantes, rapportent avoir été 
menottées sur la voie publique lors de l’inter-
pellation et de port d’entraves. Au moins une 
personne qui ne montrait aucun signe de vio-
OHQFHV�HQYHUV�HOOH�PªPH�RX�HQYHUV�OHV�DXWUHV��
a été entravée lors de son escorte jusqu’au Tri-
bunal administratif.

pendant la rétention 

accès au service médical
Les retenus primo-arrivants ne sont pas tous 
YXV� V\VW©PDWLTXHPHQW� SDU� OH� VHUYLFH� P©GL-
cal, à moins qu’ils ne disposent d’éléments 
médicaux à leur arrivée ou ne fassent l’objet 
d’un signalement de la part des policiers ou 
des intervenants. Les relations entretenues 
par La Cimade avec le service médical sont 
satisfaisantes. Au cours du mois d’août, plu-
sieurs personnes atteintes de pathologies 
ORXUGHV�RQW�©W©�SODF©HV�DX�&5$��'DQV�FH�W\SH�
de situation, le service médical procède à de 
QRXYHOOHV� DQDO\VHV� HW�� G¨V� U©VXOWDWV�� DJLW� HQ�
conséquence avec, si nécessaire, une saisine 
GX�0©GHFLQ�GH�OȊ$JHQFH�5©JLRQDOH�GH�6DQW©�
pour demande d’avis sur la compatibilité de 
l’état de santé avec l’éloignement.

accès à l’ofii
/D� P©GLDWULFH� GH� OȊ2),,� HVW� SU©VHQWH� DX[�
jours et heures ouvrables, sans permanence 
OH�ZHHN�HQG� R¹� OD� GLVWULEXWLRQ� GH� FLJDUHWWHV�
est assurée par les policiers sur place. A noter 
TXH�OD�P©GLDWULFH�D�PRGLʏ©�VHV�SUDWLTXHV�FRX-
UDQW������HW�D�DLQVL�GHPDQG©� �ªWUH�HVFRUW©H�
par des fonctionnaires de police lors de ses 
G©SODFHPHQWV� HQ� ]RQH� GH� U©WHQWLRQ�� 6XLWH�  �
VRQ�G©SDUW��ʏQ�������XQH�SURF©GXUH�GH�UHFUX-
tement pour début 2012 a été lancée.

accès au téléphone
Pour les personnes indigentes, une nouvelle 
SUDWLTXH� D� ©W©� G©YHORSS©H� SDU� OD� 'LUHFWLRQ�
du centre. Ainsi, une carte de téléphone avec 
quelques unités est remise par les policiers du 
&5$�PDLV�LO�QRXV�HVW�GLIʏFLOH�GȊDSSU©FLHU�OH�
nombre de personnes qui a effectivement pu 
HQ�E©Q©ʏFLHU�

1RWLʏFDWLRQV�GHV�GURLWV�DX�&5$
'H� QRPEUHXVHV� SHUVRQQHV� UHWHQXHV� RQW� ©W©�
remises en liberté par les juridictions judi-

ciaires en raison de l’absence de traduction 
du règlement intérieur du CRA dans une 
langue qu’elles comprenaient. Les magis-
WUDWV�VDLVLV�GH�OD�TXHVWLRQ��5HQQHV��&DHQ��RQW�
ainsi conclu au rejet de la demande de pro-
longation du maintien en rétention, en rete-
QDQW�OD�YLRODWLRQ�GH�OȊDUWLFOH����GH�OD�'LUHFWLYH�
���������&(�� GLUHFWHPHQW� LQYRFDEOH� GHSXLV�
OH������������HQ�OȊDEVHQFH�GH�VD�WUDQVSRVLWLRQ�
dans les délais en droit français. En effet, si 
OH� U¨JOHPHQW� HVW�ELHQ�DIʏFK©�GDQV� OHV��� ODQ-
JXHV�OHV�SOXV�FRPPXQHV�G©ʏQLHV�SDU�OȊDUUªW©�
interministériel du 2 mai 2006, nombre des 
SHUVRQQHV�UHWHQXHV��$IJKDQV�SDU�H[HPSOH��QH�
sont pas concernées par cette liste et se voient 
de fait privées d’une information qui leur est 
pourtant nécessaire dans l’exercice de leurs 
droits au centre de rétention.

exercice des recours au Cra
6XU� OȊH[HUFLFH�GHV� UHFRXUV�HQ�FDV�GȊDEVHQFH�
GH� /D� &LPDGH�� GHV� G\VIRQFWLRQQHPHQWV�
graves ont été déplorés lors du début de la 
reprise du CRA par la police. Ainsi en mars 
2011, un couple arrivé le samedi au centre 
a manifesté au greffe, dès son arrivée, sa 

volonté de contester l’APRF dont il faisait 
l’objet. En dépit du fait que des formulaires 
de recours sont disponibles au greffe, prévus 
justement pour que les personnes puissent 
effectivement continuer à exercer leurs 
droits en l’absence de La Cimade, elles ont 
dû attendre le retour de l’association le lundi 
PDWLQ� SRXU� HQʏQ� YRLU� OHXU� GHPDQGH� HQWHQ-
GXH��DX�ULVTXH�GH�QH�SOXV�ªWUH�GDQV�OHV�G©ODLV�
pour contester la décision.

réitération de placement au Cra et 
délivrance de lpC
Les tendances exprimées lors des précédents 
UDSSRUWV�QH�IRQW�TXH�VH�FRQʏUPHU�
En juin 2011, un homme russe d’origine 
ossète, non reconnu par son consulat lors de 
ses précédents placements a été enfermé pour 
OD� �¨PH� IRLV� DX�&5$�GH�5HQQHV�GHSXLV� VRQ�
arrivée en France. Reprenant une réserve du 
&RQVHLO�&RQVWLWXWLRQQHO�GH�������OH�MXJH�GH�OD�
Cour d’appel a donc prononcé sa remise en 
liberté. Libre donc mais toujours sans papiers 
et enfermé dans cette catégorie d’étrangers 
DSSHO©H�OHV�l�QL�QL�{��QL�H[SXOVDEOH�QL�U©JXOD-
ULVDEOH��8Q�FKDQJHPHQW�VȊREVHUYH�VXU�OȊDQQ©H�

ɻ�foCus
l’une des caractéristiques du Cra cette année est liée à sa population, avec une grande 
majorité de personnes placées de nationalité tunisienne, en provenance de la loire-atlantique, 
qui est la principale préfecture de placement au Cra. les personnes tunisiennes étaient déjà 
fortement représentées au Cra les années précédentes en raison de liens historiques entre la 
ville de nantes et celle de redeyef, en tunisie. or, en 2007, un soulèvement populaire fortement 
réprimé par les forces de l’ex-dictateur ben ali a conduit de nombreux hommes à choisir 
l’expatriation. Certains sont ainsi arrivés à nantes.
en 2011, suite à la chute du système de contrôle de ben ali, de nombreux hommes tunisiens 
ont décidé de fuir un etat désagrégé pour l’europe, s’embarquant pour plusieurs milliers 
d’euros dans des embarquements de fortune au péril de leur vie. échoués à lampedusa 
en sicile, ils sont rapatriés en italie, parfois dans des Cra, où ils ne restent pas longtemps 
FRQVLG©UDQW�OȊDIʐXHQFH�PDVVLYH�LQLQWHUURPSXH�GȊH[LO©V�
arrivés en france, seuls et sans ressources, nombre d’entre eux se rendent à nantes.  
à peine arrivés, ils font l’objet de contrôle d’identité, d’une décision de reconduite et sont 
placés au Cra de rennes. avec la réforme du Ceseda et la création des interdiction 
de retour, on constate que la préfecture de la loire-atlantique cible en particulier cette 
population pour édicter à son encontre cette nouvelle mesure, en dépit de leur qualité de 
nouveaux arrivants auxquels on ne peut raisonnablement reprocher un trouble à l’ordre 
public si l’on prend en compte la présence en france de seulement quelques mois.  
à plusieurs reprises, cette pratique fera ainsi l’objet d’annulation lorsqu’elle sera portée 
devant la juridiction administrative.
remis en liberté par le juge judiciaire sur vice de procédure, ou maintenus 45 jours, 
beaucoup ressortent libres de leur premier placement mais restent en situation irrégulière et 
se maintiennent sur le territoire avec une épée de damoclès au-dessus de leur tête.
de nouveau contrôlés peu de temps après, ils sont de nouveau placés au Cra.  
la communauté se reforme dans la zone de rétention et les espoirs déçus s’expriment  
par la colère et l’humiliation d’être traités comme des criminels, sans même avoir eu le 
temps de se construire une vie en france.
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2011 : la majorité des réitérations de place-
ments en rétention a concerné en particu-
lier les jeunes hommes tunisiens, arrivés en 
France via Lampedusa suite à la défection 
de Ben Ali et installés sur Nantes. Ainsi, à 
peine arrivés en France, ces hommes, pour la 
plupart très jeunes, ont à peine le temps d’ap-
prendre à s’insérer qu’ils font l’objet d’une 
privation de liberté, souvent renouvelée dans 
OD�PªPH�DQQ©H�HW�SDUIRLV� �SOXVLHXUV�UHSULVHV�
�YRLU�IRFXV��
6L� OD� SOXSDUW� QH� VRQW� SDV� H[SXOV©V� ORUV� GH�
leur premier placement, on constate que lors 
du second, la Préfecture obtient très rapide-
ment un laissez passer de la part des autori-
tés consulaires tunisiennes, laquelle réactive 
des recherches déjà entamées. Cette pratiques 
conduit à des embarquements très rapides, 
favorisés notamment par le report de l’inter-
vention du Juge judiciaire.

absence d’information sur les départs
/ȊH[WUªPH� WDUGLYHW©�GHV� LQIRUPDWLRQV�VXU� OHV�
départs concerne notamment des personnes 
G©VLUHXVHV� GH� SDUWLU� TXL� QȊRQW� ©W©� RIʏFLHOOH-
ment informées du départ que la veille, ou 
OH� MRXU�PªPH�DORUV�TXH� OHV�PRGDOLW©V�GX�YRO�
avaient été transmises par les préfectures bien 
plus tôt. Cette information de dernière minute 
prive ainsi les personnes d’un temps pré-
cieux pour prévenir leurs proches en France 
RX�GDQV� OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��HW�SU©SDUHU� OHXU�
retour dans des conditions convenables. Elle 
ne fait qu’augmenter l’angoisse et le désarroi 
des personnes retenues qui se retrouvent dans 
l’incertitude d’un départ qui peut survenir à 
WRXW� PRPHQW�� &HWWH� SUDWLTXH� SHXW� ªWUH� GȊDX-
tant plus dommageable lorsqu’elle s’exerce à 
OȊ©JDUG�GH�SHUVRQQHV�HQ�JUDQGH�IUDJLOLW©�SV\-
chologique (exemple d’une personne au mois 
d’avril qui souffrait de schizophrénie préve-
QXH�OH�MRXU�GH�VRQ�G©SDUW���$YHF�OH�UHSRUW�GH�
l’intervention du juge judiciaire au cinquième 
MRXU� GH� OD� U©WHQWLRQ�� FHV� l�HPEDUTXHPHQWV�
H[SUHVV�{�HW�OȊDEVHQFH�RX�OD�WDUGLYHW©�GH�OȊLQ-
formation préalable ne font qu’accroître pour 
les personnes concernées le sentiment de se 
YRLU� SULYHU� GH� OHXUV� GURLWV� SXLVTXH� OH� -/'�
ne peut de fait exercer son contrôle sur les 
procédures. Nous pouvons citer également 
l’exemple d’une famille qui s’est vue infor-
PHU�GH�VRQ�G©SDUW�DX�PRPHQW�PªPH�R¹�HOOH�
était embarquée.
Ce point a été soulevé avec vigueur à plu-
VLHXUV� UHSULVHV� DXSU¨V� GH� OD� 'LUHFWLRQ� GX�
centre, qui a reconnu une pratique discrétion-
naire et s’est engagé à améliorer l’informa-
tion aux personnes retenues lorsqu’une date 
GH�G©SDUW�©WDLW�ʏ[©H��'HSXLV�ORUV��QRXV�DYRQV�

Q©DQPRLQV� WRXMRXUV� GHV� GLIʏFXOW©V�  � DSSU©-
FLHU�OHV�HIIRUWV�G©SOR\©V�HW�FRQVWDWRQV�GH�IDLW�
des informations tardives.

visites et évènements 
partiCuliers

Évènements particuliers

augmentation des placements en 
janvier/baisse au printemps
6XLWH�  � OD� IHUPHWXUH� GX� &5$� GH� 2LVVHO�
�5RXHQ��HQ�MDQYLHU��SHQGDQW�WURLV�VHPDLQHV��OH�
nombre de placements au CRA de Rennes a 
considérablement augmenté.
Au printemps, suite aux évolutions juridiques 
PDMHXUHV� WLU©HV�GHV�PRGLʏFDWLRQV�GX�U©JLPH�
GH� OD� JDUGH�  � YXH� �&RXU� GH�&DVVDWLRQ�� DUUªW�
GX��������������GH�OD�PLVH�HQ�FRQIRUPLW©�GH�
la loi avec une directive européenne et de 
l’obligation d’accorder aux personnes faisant 
l’objet d’une décision d’éloignement un délai 
GH�G©SDUW��DUWLFOH���'LUHFWLYH����������&(�HW�
DUUªW�GX����PDUV������GX�&RQVHLO�GȊ(WDW��� OH�
nombre de placements en rétention a chuté en 
comparaison des années précédentes.

placement de personnes en grande 
fragilité psychologique
Nous avons constaté un nombre non négli-
geable de placement de personnes en grande 
VRXIIUDQFH� SV\FKRORJLTXH� �G©SUHVVLRQ�� VFKL-
]RSKU©QLH��SDUDQR¯D��
8ne personne dont la nationalité reste une 
©QLJPH��6XG�$IULFDLQ�RX�&KLQRLV�"��GRQW�OȊRE-
MHFWLI�©WDLW�GH�WUDYHUVHU�OD�0DQFKH� �OD�QDJH��
/D� 3U©IHFWXUH� GH� OD� 0DQFKH�� SDUIDLWHPHQW�
FRQVFLHQWH�GH�VRQ�©WDW�GH�VDQW©�SV\FKRORJLTXH�
très fragile, et de la faible probabilité d’obte-
nir un laissez-passer l’a néanmoins placée en 
rétention.

permanence de placement de 
personnes avec des forts liens 
personnels et/ou familiaux en france
Au cours de l’année 2011, nous avons rencon-
tré un grand nombre de personnes faisant état 
GH�V©ULHXVHV�DWWDFKHV�HQ�)UDQFH��PDUL©��H��V�RX�
SDFV©��H��V� �GHV�)UDQ§DLV��'H�QRPEUHX[�S¨UHV�
de famille également, placés au CRA alors 
que la Préfecture avait parfaitement connais-
sance de la présence en France du reste de la 
cellule familiale. Plusieurs pères ou mères de 
famille ont été placés alors qu’ils étaient les 
seuls responsables légaux des enfants restés 
seuls à l’extérieur.
En juillet, une très jeune mère nigériane a été 
U©DGPLVH�HQ�(VSDJQH�DORUV�TXH�VRQ�E©E©�GH���
mois était à Paris.

Pour certaines de ces personnes, les préfectures 
avaient pris des mesures d’interdiction de re-
WRXU�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV��8QH�IHPPH�GȊRUL-
gine camerounaise pacsée à un français et qui 
ne s’opposait pas à son retour a été frappée par 
XQH�l�PHVXUH�GH�EDQQLVVHPHQW�{�GH�WURLV�DQV�
2n notera aussi un grand nombre de per-
sonnes placées au CRA en dépit d’une pré-
sence en France ininterrompue de 10 ans et 
parfois plus. Au moins deux personnes ont 
ainsi été enfermées alors qu’elles résidaient 
en France depuis plus de 20 ans.

tentatives de suicide et mouvements 
de grève des retenus
La Cimade a constaté plusieurs cas d’auto-
mutilation et de tentatives de suicide (selon 
QRV� LQIRUPDWLRQV�����SHUVRQQHV�FRQFHUQ©HV���
parfois réitérées, à chaque semestre, ainsi 
que des mouvements ponctuels de grève de 
la faim ou soif, nécessitant parfois des hospi-
talisations avant un éventuel retour au CRA.

décision d’éloignement à l’encontre  
de communautaires
Nous avons constaté tout au long de 2011 le pla-
cement en rétention de ressortissants roumains 
et de personnes issues de la communauté rom. 
2U��OHV�G©FLVLRQV�GH�UHFRQGXLWHV�©GLFW©HV� �OȊHQ-
contre de ressortissants communautaires sont 
très encadrées juridiquement, notamment sur 
la caractérisation et l’actualité de la menace 
à l’ordre public alléguée. Les services de la 
préfecture ont donc pour obligation de moti-
ver leur décision au regard du trouble à l’ordre 
public causé par l’étranger. Cependant, force 
est de constater pour chacune de ces personnes 
que le trouble à l’ordre public invoqué semblait 
mal déterminé juridiquement. Néanmoins, de 
toutes les personnes de nationalité roumaine 
rencontrées au centre, la grande majorité n’a 
pas souhaité entamer de démarches pour 
contester la décision d’éloignement dont elles 
faisaient l’objet. Assurées de pouvoir revenir 
VDQV�GLIʏFXOW©V�G¨V�OHXU�G©SDUW�GH�)UDQFH��HOOHV�
étaient au contraire désireuses de partir au plus 
vite pour revenir au plus tôt et ne pas subir un 
enfermement prolongé.

placement de personnes en situation 
régulière
Au mois de novembre, quatre Albanais ont 
été placés en rétention par la Préfecture de 
OȊ2UQH�DORUV�TXȊLOV�VH�WURXYDLHQW�HQ�VLWXDWLRQ�
régulière. En effet, ils étaient munis de pas-
seport biométriques et leur arrivée en France 
datait de moins de trois mois. Ils ont été libé-
U©V� SDU� OD�3U©IHFWXUH� GH� OȊ2UQH� DSU¨V� LQWHU-
vention de La Cimade.
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placement de personnes originaires  
de pays en état de crise
Nous nous inquiétons de tentatives d’expul-
VLRQ�GH�SHUVRQQHV�YHUV�GHV�SD\V�HQ�JXHUUH�RX�
en état de crise.
EQ� MDQYLHU��XQH�SHUVRQQH�RULJLQDLUH�GX�6RX-
dan a été placée au centre de rétention alors 
qu’elle était en cours de démarches pour faire 
H[DPLQHU� VD� GHPDQGH�GȊDVLOH� SDU� OD�&1'$��
/H�FRQVXODW�GX�6RXGDQ�D\DQW�G©OLYU©�XQ�/&3��
un vol a été réservé. Elle a été libérée par le 
-/'�VXLWH� �VRQ�WUDQVIHUW�DX�&5$�GH�3ODLVLU�HW�
à un refus d’embarquement.
'H�PªPH��PDOJU©�OHV�©Y¨QHPHQWV�HW�OHV�YLR-
lences généralisées en Côte d’Ivoire début 
2011, quatre Ivoiriens ont été placés en réten-
tion en janvier et un en mars, ce en dépit des 
UHFRPPDQGDWLRQV�GX�+&5�TXL�DYDLW�SRXUWDQW�
HQMRLQW� OH� ����������� OHV� JRXYHUQHPHQWV�  �
l�VXVSHQGUH� OHV� UHWRXUV� IRUF©V� YHUV� FH� SD\V�
dans l’attente d’une amélioration de la situa-
tion en matière de sécurité et de respect des 
GURLWV�KXPDLQV�{��2Q�QRWH�©JDOHPHQW�OH�SODFH-
ment de nombreux Afghans en vu de leur re-
FRQGXLWH� �GHVWLQDWLRQ�GH�OHXU�SD\V�GȊRULJLQH��
dont deux d’entre eux étaient réfugiés statu-
taires en Italie. Au mois de juin, une personne 
haïtienne pour qui un vol était programmé a 
été placée et ce, en dépit du moratoire minis-
W©ULHO�FRQFHUQDQW�OHV�UHFRQGXLWHV�GHV�+D¯WLHQV�
depuis le tremblement de terre qui avait frap-
S©�FH�SD\V�HQ�MDQYLHU�������/ȊH[HPSOH�OH�SOXV�
IUDSSDQW�GH�FH�W\SH�GH�SUDWLTXH�R¹�OȊ©ORLJQH-
ment est privilégié sans considération pour la 
VLWXDWLRQ�KXPDQLWDLUH�GX�SD\V�VȊLOOXVWUH�GDQV�
le cas d’une jeune mère célibataire, d’origine 
somalienne, placée au CRA courant août avec 
son bébé de 6 mois pour une reconduite à des-
WLQDWLRQ� GH� VRQ� SD\V� GȊRULJLQH� DORUV� TXȊXQH�
importante campagne de sensibilisation et 
d’appel aux dons était menée par le gouverne-
PHQW�GDQV�OD�PªPH�S©ULRGH�SRXU�OXWWHU�FRQWUH�
OD�IDPLQH�UDYDJHDQW�OH�SD\V��YRLU�IRFXV��

evasions
'e nombreuses tentatives tout au long de 
l’année dont une réussie dans la nuit du 
�����������DX������������

emeute
LH�������������GHV�YLROHQFHV�RQW�©FODW©�HQWUH�
retenus et policiers suite à une altercation 
entre un retenu de retour d’une audience de 
seconde prolongation et un policier.
0onsieur R., Tunisien, était présenté devant 
OD� &$� OH� YHQGUHGL� ������ GDQV� OȊDSU¨V�PLGL��
il venait déjà de passer 25 jours au CRA. A 
l’issue de l’audience, le magistrat réserve son 
jugement et réclame une expertise médicale 

GȊXQ� SV\FKLDWUH�� ODTXHOOH� GRLW� ªWUH� UHQGXH�
DYDQW� OH� OHQGHPDLQ� ��K����0RQVLHXU� 5�� UH-
vient donc au centre, nerveux, dans l’attente 
GȊXQH�G©FLVLRQ�TXL�ʏ[HUD�VȊLO�HVW�HQʏQ�OLE©U©�
ou privé de liberté 20 jours encore. Lors de sa 
UHVWLWXWLRQ�GȊDIIDLUH� �PDWHODV��GUDSV��� LO� VHP-
blerait qu’un policier l’apostrophe rudement. 
Quelques heures plus tard, la situation dégé-
nère : quelques retenus descellent les bancs 
pour s’en servir de projectiles qu’ils lancent 
sur les policiers, lesquels appellent du renfort. 
5DSSHORQV�TXȊLO�\�DYDLW�PRLQV�GH����UHWHQXV�
au CRA et que seuls quelques-uns ont parti-
FLS©� �FH�PRXYHPHQW�GH�U©YROWH��0RQVLHXU�5��
s’est automutilé et est monté sur le toit d’un 
bâtiment. Les pompiers se sont déplacés et 
OȊRQW�DXVFXOW©��,O�D�HQVXLWH�E©Q©ʏFL©�GH�OȊH[D-
men médical demandé par le juge, mais ce 
n’est pas un spécialiste qui l’a réalisé et son 
état de santé a été déclaré compatible avec le 
maintien en rétention.
LXQGL� ������� WURLV� UHWHQXV� GRQW�PRQVLHXU�5��
RQW� ©W©� SODF©V� HQ� JDUGH�  � YXH� �*$9���'HX[�
sont retournés au CRA à la levée de la GAV, 
un est parti directement en détention dans 
OȊDWWHQWH� GȊXQ� MXJHPHQW�� 0RQVLHXU� 5�� D� ©W©�
FRQGDPQ©� ���PRLV�GH�G©WHQWLRQ�IHUPH�HW�OHV�
deux autres à 2 mois dont un avec sursis. Ils 
RQW�WRXV�GHX[�©W©�WUDQVI©U©V�DX�&5$�GH�2LVVHO�
à leur levée d’écrou.

déferrement
'urant l’automne 2011, les poursuites au pénal 
de retenus dont le comportement était assimilé 
à une volonté délibérée de faire obstruction 
à leur éloignement sont devenus fréquentes, 
participant de fait à la criminalisation de per-
sonnes dont, au départ, l’unique infraction 
DXUD�©W©�GȊªWUH�VDQV�SDSLHUV�HQ�)UDQFH��
- Trois mois de prison ferme pour une per-
VRQQH�JXLQ©HQQH�D\DQW�IDLW�GHX[�WHQWDWLYHV�GH�
suicide avant deux tentatives d’embarquement.
��'eux mois de prison ferme pour une per-
VRQQH�D\DQW�UHIXV©�GH�VH�ODLVVHU�FRQGXLUH�DX�
consulat d’Algérie. Replacée au CRA après sa 
OHY©H�GȊ©FURX��LO�DXUD�ʏQDOHPHQW�©W©�UHPLV�HQ�
liberté par la Préfecture après avoir passé le 
maximum du temps légal de rétention lors de 
ce second placement.
�� 8n mois de prison ferme pour deux per-
VRQQHV�D\DQW�IDLW�XQ�UHIXV�GȊHPEDUTXHPHQW�DX�
CRA de Rennes. A noter que l’une des tenta-
tives d’embarquement a été accompagnée de 
YLROHQFHV�SROLFL¨UHV��,77� ����MRXUV��HW�FRQFHU-
nait une personne qui n’avait pas été informée 
au préalable de son départ, et que l’autre per-
sonne avait refusé d’embarquer après avoir été 
témoin de la tentative de suicide par pendaison 
GH�VRQ�FR�UHWHQX��FI��H[HPSOH��
- À cela s’ajoutent les déferrements de per-
VRQQHV� HQ� JUDQGH� LQVWDELOLW©� SV\FKRORJLTXH�

ɻ�témoignages
l’histoire de r., jeune tunisien pris dans la tourmente d’une politique  
de criminalisation des étrangers
r. est un tunisien de 23 ans qui, comme beaucoup d’autres, a rejoint la france au début de l’année 
2011, dans la foulée de la révolution tunisienne, à la recherche d’un avenir meilleur. il rejoint nantes 
où il est interpellé une première fois au mois d’avril et où on lui délivre un arrêté préfectoral de 
reconduite à la frontière assorti d’un délai de départ volontaire de 7 jours. r. ne comprend pas 
qu’il peut contester la décision de reconduite, et continue sa vie de débrouille jusqu’au jour où il 
est de nouveau interpellé au mois de novembre 2011, et cette fois placé au Centre de rétention de 
saint jacques de la lande. le jour de son 44ème jour de rétention, alors qu’il vient d’être informé 
qu’un vol est programmé pour le lendemain, à son 45ème jour de rétention, son co-retenu fait 
une tentative de suicide par automutilation et pendaison. r. tente de sauver son compagnon de 
galère en le détachant, avant que la police n’arrive sur les lieux. la tension est vive au Cra où un 
autre retenu vient d’ingérer des médicaments, le samu est déjà en route. paniqué, en colère, r. 
donne un coup de poing dans le mur, et est transféré à l’hôpital pour des examens, puis ramené au 
centre. il doit voir le médecin le lendemain, mais n’en a pas le temps, puisque la police le réveille 
au petit matin pour l’embarquer. r. refuse. déferré, il est condamné à une peine de prison ferme de 
un mois, et enfermé au centre de détention de vezin le Coquet (35). a sa levée d’écrou, un nouvel 
embarquement est programmé. r. refuse à nouveau de monter dans l’avion à l’aéroport de roissy. 
il déclarera avoir fait l’objet de violences importantes par les forces de l’ordre pour le contraindre 
à monter dans l’avion, puis d’humiliations et d’insultes lorsqu’il a été maintenu dans un local de 
police suite à son refus . il a ensuite été transféré au Cra de saint-Jacques-de-la-lande d’où il 
sera libéré par le juge des libertés et de la détention . 
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pour qui l’enfermement peu représenter une 
épreuve insupportable et qui sont condamnées 
pour leur comportement déviant au CRA. 
Ainsi, en octobre, un retenu manifestement 
LQVWDEOH� SV\FKRORJLTXHPHQW� D� ©W©� FRQGDPQ©�
à un mois ferme pour dégradation de biens 
publics. Refusant de se laisser ausculter par 
des spécialistes, il s’est attaqué à la voiture 
de police qui le ramenait au CRA. Placé par 
suite en cellule d’isolement, il a commis de 
nouvelles dégradations, cette fois du matériel 
de vidéosurveillance.
2Q� REVHUYHUD� TXH� OHV� SHLQHV� SURQRQF©HV�
étaient de fait des peines de détention courtes, 
contre lesquelles un appel aurait provoqué un 
prolongement de la détention initiale dans 
l’attente d’un jugement en appel.

reprise de placement de familles avec 
enfants mineurs
Au total, pas moins de 10 familles auront été 
placées au CRA de Rennes entre juillet et 
novembre 2011 dont 20 enfants, le plus jeune 
âgé de seulement 6 mois. Le temps passé en 
U©WHQWLRQ�YDULH�HQWUH���HW��� MRXUV���� IDPLOOHV�
sur 10 ont été interpellées à leur domicile tôt 
OH�PDWLQ��6HXOH�XQH�IDPLOOH�WFK©WFK¨QH��SODF©H�
au CRA par la Préfecture de Vendée avec 7 
enfants mineurs et un majeur n’aura pas été 
remise en liberté par les juridictions. En effet, 
la famille a fait l’objet d’une réadmission vers 
la Pologne par vol spécial affrété à l’aéroport 
GH�6DLQW�-DFTXHV�GH�OD�/DQGH��HQ�G©SLW�GH� OD�
résistance opposée par l’aîné des enfants.
��Iamilles, placées par l’Ille-et-Vilaine ont été 
remises en liberté par le Tribunal administra-

tif au motif qu’elles disposaient de garanties 
VXIʏVDQWHV� SRXU� E©Q©ʏFLHU� GȊXQH� DOWHUQDWLYH�
à l’enfermement, à savoir une assignation à 
résidence, évitant ainsi à des enfants mineurs 
de subir une privation de liberté. Pour les 5 
autres, les juridictions judiciaires ont retenu 
FH�PªPH�PR\HQ�HW�OH�FDUDFW¨UH�GLVSURSRUWLRQ-
né mais également dégradant d’un enferme-
ment en CRA d’une famille.
CKDTXH� SODFHPHQW� D� IDLW� OȊREMHW� GH� OȊLQW©UªW�
immédiat des médias locaux mais également 
nationaux et a conduit à de fortes réactions de 
la société civile, notamment au niveau du ré-
seau associatif local mobilisé mais également 
auprès des élus locaux et auprès de l’arche-
YªTXH�TXL�D� OXL�PªPH�LQWHUSHOO©� OHV�VHUYLFHV�
préfectoraux sur des situations individuelles.

placement d’une famille au lra de 
Cherbourg
8ne famille d’origine albanaise avec une petite 
ʏOOH�GH���DQV�D�©W©�SODF©H�DX�&5$�GH�5HQQHV�
début octobre 2011 après avoir été enfermée 
au LRA de Cherbourg durant deux jours avec 
OHXU�SHWLWH�ʏOOH�GH���DQV��$LQVL��OD�IDPLOOH�D�©W©�
SODF©H�DX�/5$�GH�&KHUERXUJ�R¹�HOOH�D�©W©�HQ-
IHUP©H�SUHVTXH�GHX[�MRXUV�DYDQW�GȊªWUH�WUDQV-
I©U©H� DX� &5$� GH� 6DLQW�-DFTXHV�GH�OD�/DQGH�
R¹�QRXV�OȊDYRQV�UHQFRQWU©H��$�QRWHU�TXH�FHWWH�
famille ne s’opposait pas à l’organisation de 
son retour en Albanie, et disposaient de garan-
WLHV�GH� UHSU©VHQWDWLRQV�VXIʏVDQWHV� �SDVVHSRUW��
réservation de deux nuits d’hôtel, membre de 
OD�IDPLOOH�HQ�)UDQFH��TXL�DXUDLHQW�G»�DPHQHU�OD�
3U©IHFWXUH�GH�OD�0DQFKH� �HQYLVDJHU�XQH�DVVL-
gnation à résidence.

Visites

gestion du Centre par la police de l’air 
et des frontières / période de tuilage 
avec la gendarmerie
En prévision de leur future prise de poste au 
Centre dès le 1er février 2011, durant le mois 
de janvier les agents de la Police des Airs et 
des Frontières étaient présents dans le centre 
aux côtés des gendarmes.

visite du préfet de bretagne
Le Préfet de Bretagne est venu visiter le CRA 
OH����DYULO��'XUDQW�VD�YLVLWH�� LO�D�VRXKDLW©�UHQ-
contrer tous les intervenants dont La Cimade. 
1©DQPRLQV��VRQ�LQW©UªW�HW�VD�FRPSU©KHQVLRQ�GX�
travail de La Cimade nous a semblé très limité.
En septembre, une délégation de la Préfecture 
d’Ille-et-Vilaine a visité le CRA, La Cimade 
n’a cependant pas été sollicitée.

visite du Juge des libertés et de la 
détention près le tgi de rennes
0RQVLHXU�627(52��-XJH�GHV�/LEHUW©V�HW�GH�OD�
'©WHQWLRQ�DX�7*,�GH�5HQQHV��VȊHVW�G©SODF©�DX�
FHQWUH�ʏQ�DR»W��$X�FRXUV�GH�VD�YLVLWH�� LO� VȊHVW�
entretenu avec les intervenantes de La Cimade.

Création d’une aumônerie
À l’image des visites mensuelles au CRA d’un 
LPDP��OȊDUFKHYªTXH�D�VROOLFLW©�G©EXW������DX-
près du Préfet d’Ille-et-Vilaine l’intervention 
mensuelle d’une aumônerie au CRA, qui a été 
autorisée et s’est développée de façon pérenne 
tout au long de l’année.
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aDRESSE�ɻ5XH�*HRUJHV�%UDVVHQV�������6DLQWH�&ORWLOGH
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ�
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ�
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ�
SUpERFICIE DES CHaMBRES 
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ�
NoMBRE DE W.C.�ɻ�
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ�������������������������
CoNtENU�ɻ�
MoNNaYEUR�ɻ�
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ&XLVLQH
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH

CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ���P2, une table de ping-pong, 
pas de banc
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�GHSXLV�OHV�FKDPEUHV
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN SUR DEMaNDE DE La CIMaDE�ɻ3DV�GH�
traduction
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ8Q�SRVWH�GDQV�OH�ORFDO�TXL�
sert aux visites, à La Cimade et aux avocats
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ���������������
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH���K� ���K�HW�GH�
15h à 17h
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ)DFLOH��DUUªW�GH�
bus à proximité

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻ La paF 

RENoUVELLEMENt�ɻDraps compris dans le kit fourni aux personnes retenues 

à leur arrivée au CRa

ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻService de nettoyage sous traitant

REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻSERVaIR

REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻSERVaIR

ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻSous-traitant

FRÉQUENCE�ɻQuand le CRa est ouvert

NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻBrosse à dents, dentifrice, savon, serviette, pour les femmes tampons 

hygiéniques

DÉLIVRÉ paR�ɻpaF

RENoUVELLEMENt�ɻ/HV�SODFHPHQWV�QH�G©SDVVDQW�SDV���MRXUV��/D�&LPDGH�QȊD�

HX�FRQQDLVVDQFH�GȊDXFXQH�GHPDQGH�GH�UHQRXYHOOHPHQW�GX�NLW�GȊK\JL¨QH�

BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻ1ȊH[LVWH�SDV

aSSURÉE paR�ɻ

FRÉQUENCE�ɻ

(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻNon

CHEF DE CENtRE�ɻ&RPPDQGDQW�6HUJH�)$867,1
SERVICE DE GaRDE�ɻ��DJHQWV�SU©VHQWV
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ/HV�G©SODFHPHQWV�DX�WULEXQDO�
VRQW�HIIHFWX©V�SDU�OȊ©TXLSH�SU©VHQWH�DX�&5$�VȊLO�QȊ\�D�TXȊXQ�
seul retenu et, exceptionnellement, une autre équipe prend en 
charge les déplacements.
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ$GMRLQW�GX�FKHI�GH�FHQWUH��
Lieutenant philippe aLEXIS, adjoint du chef de CRa
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE, NoMBRE DE MÉDECINS / 

'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ6XU�GHPDQGH�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV���DSSHO�
des agents du CRa
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�GH�6DLQW�'HQLV
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ2XL�PDLV�WU¨V�
peu
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ/H�PªPH�TXH�SRXU�/D�
Cimade
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ1RQ
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ

/H�FHQWUH�HVW�VLWX©� �SUR[LPLW©�GH�OȊD©URSRUW�� �6DLQWH�&ORWKLOGH��DFFHVVLEOH�HQ�EXV�GHSXLV�OH�FHQWUH�YLOOH�GH�6DLQW�'HQLV��HQYLURQ����PQ�GH�
WUDMHW���,O�HVW�ORFDOLV©�GDQV�OȊHQFHLQWH�GX�FRPPLVVDULDW�GH�SROLFH��&ȊHVW�XQ�SHWLW�FHQWUH�GȊXQH�FDSDFLW©�GȊDFFXHLO�GH���SODFHV��FRPSRV©�GȊXQH�
SHWLWH�HQWU©H�FRPSUHQDQW�OH�EXUHDX�GHV�DJHQWV�GH�SROLFH��GȊXQ�SHWLW�ORFDO�DWWULEX©�GH�PDQL¨UH�SDUWDJ©H�HQWUH�OHV�DYRFDWV��OHV�YLVLWHV�HW�/D�
&LPDGH�HW�GȊXQH�]RQH�GH�U©WHQWLRQ��&HWWH�GHUQL¨UH�FRPSUHQG���XQH�FXLVLQH�DYHF�WDEOHV��FKDLVHV�HW�IULJR��XQH�GRXFKH��XQ�FDELQHW�GH�WRLOHWWH��
un local de visite médical accessible uniquement par le personnel médical, une chambre de 3 lits simples avec tV et climatisation, une salle 
de bain/WC/lavabo, une chambre de 3 lits simples avec tV et climatisation donnant sur la cour extérieure, un placard mis à disposition des 
personnes retenues pour leurs bagages, une cour extérieur.

Fiche descriptive 
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nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf

3 ans

réunion 6

En 2011, 27 personnes ont été placées au CRa du Chaudron (sources de la police aux frontières et de la 
préfecture de la Réunion), dont une famille comprenant une mère et son enfant de 11 mois.

50 personnes ont été éloignées depuis la Réunion. Le différentiel comprend les personnes sortant de prison qui 
ont été éloignées dès leur sortie de prison sans placement préalable en rétention.

prinCipales nationalités

Mauricienne
3

11,1%

Malgache
7

25,9% Comorienne
17
63%

/H�&5$�GX�&KDXGURQ�HVW�XQ�SHWLW�FHQWUH�GȊXQH�FDSDFLW©�GȊDFFXHLO�GH���SODFHV��2XWUH�OHV�S©ULRGHV�
SHQGDQW�OHVTXHOOHV�SHUVRQQH�QȊ\�HVW�HQIHUP©��LO�D�©W©�IHUP©�HQ�PDUV�HW�DYULO�SRXU�VXVSLFLRQ�GȊDPLDQWH�
SXLV�HQ�QRYHPEUH�HW�G©FHPEUH��OD�SU©IHFWXUH�D\DQW�DQQRQF©�TXȊHOOH�VRXKDLWDLW�IDYRULVHU�OD�G©OLYUDQFH�
GH�PHVXUHV�GȊ©ORLJQHPHQW�DYHF�XQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�HW�GRQF�VDQV�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��

/HV���$35)�RQW�©W©�G©OLYU©HV�SRXU�DWWHLQWH� �OȊRUGUH�SXEOLF� �GHV�IHPPHV�VRXS§RQQ©HV�GH�
SURVWLWXWLRQ��7URLV�GȊHQWUH�HOOHV�RQW�©W©�HPEDUTX©HV�SXLVTXȊHOOHV�DYDLHQW�©W©�DUUªW©HV�HQ�
SRVVHVVLRQ�GȊXQ�ELOOHW�GH�UHWRXU�GDQV�OHXU�SD\V�GH�QDWLRQDOLW©�SURJUDPP©�SRXU�OHV�MRXUV�
qui suivaient. La quatrième a déposé un recours au tribunal administratif qui a annulé la 
PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW��IDXWH�GȊXQ�WURXEOH�DY©U©� �OȊRUGUH�SXEOLF�

La situation géographique de la Réunion explique que les principales nationalités rencontrées 
relèvent des pays voisins du département.
/D�&LPDGH�G©SORUH�TXȊDXFXQ�ODLVVH]�SDVVHU�FRQVXODLUH��FRPPH� �0D\RWWH��QH�VRLW�
VROOLFLW©�SRXU�OHV�SHUVRQQHV�VDQV�WLWUH�GȊLGHQWLW©�

nombre de personnes retenues par mois

age des personnes

40 À 59 ANS           ɻ���ɻ�����
��������$16����������������������� � � � ɻ����ɻ������
��������$16�����������ɻ���ɻ�����

0 À 6 ANS       ɻ�1 ɻ����

0 À 6 ANS ɻ�0

/Ȋ¢JH�PR\HQ�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�HVW�GH����DQV�
(Q�MXLOOHW��/D�&LPDGH�D�FRQVWDW©�OD�SU©VHQFH�LOO©JDOH�GȊXQ�E©E©�GH����PRLV��SODF©�DYHF�VD�P¨UH��
&HWWH�IDPLOOH�IXW�©ORLJQ©H�OH�MRXU�VXLYDQW�VRQ�SODFHPHQW��DORUV�TXH�OH�&5$�QȊHVW�SDV�KDELOLW©� �
UHFHYRLU�GHV�IDPLOOHV��PDOJU©�OȊLQWHUSHOODWLRQ�GHV�DXWRULW©V�SU©IHFWRUDOHV�HW�PLQLVW©ULHOOHV�

Conditions d’interpellation

Une grande proportion des personnes 
retenues est transférée depuis la 
prison du port. Cette prison accueille 
majoritairement les passeurs de kwassa-
kwassa qui exercent entre Mayotte et 
les Comores (la prison de Majicavo à 
Mayotte ne peut accueillir ces détenus 
que pour une durée inférieure à la peine 
TXL�OHXU�HVW�LQʐLJ©H��GȊR¹�XQ�WUDQVIHUW� �
la prison du port). Ces personnes sont 
majoritairement basées à Mayotte. aussi, 
rares sont celles qui souhaitent exercer 
GHV�YRLHV�GH�UHFRXUV�DʏQ�GȊªWUH�OLE©U©HV�
à la Réunion. La majorité préfère être 
reconduite vers les Comores.

mesures d’éloignement  
à l’origine du plaCement

itf
8

oqtf
13

aprf
4

total
25

18 9

 voie 
publique

sortie
prison
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/D�TXDVL�WRWDOLW©�GHV�SHUVRQQHV�TXL�RQW�VRXKDLW©�G©SRVHU�XQ�UHFRXUV�FRQWUH�OHXU�PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�RQW�©W©�OLE©U©HV��
Cette situation a été rendue possible grâce à une très bonne collaboration avec certains avocats du barreau de Saint-
Denis et des jurisprudences courageuses de certains magistrats.

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 1 11,1% 4 23,5% 5 19,2%

libérées Ca 0 0% 2 11,8% 2 7,7%

libérées ta et Caa 2 22,2% 5 29,4% 7 26,9%

sous-total 3 33,3% 11 64,7% 14 53,8%

personnes éloignées

exéCution de la mesure d'éloignement 6 66,7% 6 35,3% 12 46,2%

sous-total 6 66,7% 6 35,3% 12 46,2%

total   9 100% 17 100% 26 100%

mineur reConduit 0 1 1

total bis 9 18 18

destin des personnes retenues

0R\HQQH�J©Q©UDOH�� ɻ������MRXUV
3RXU�OHV�SHUVRQQHV�UHFRQGXLWHV�� ɻ������MRXUV
3RXU�OHV�SHUVRQQHV�QRQ�UHFRQGXLWHV��ɻ�����MRXUV

&RPPH�GDQV�OH�UHVWH�GH�OȊ2XWUH�PHU��OHV�UHFRQGXLWHV�
VȊHIIHFWXHQW�GDQV�GHV�G©ODLV�UDSLGHV��WRXW�
particulièrement pour les sortants de prison, ce qui 
laisse peu de temps aux personnes pour rassembler 
leurs documents et exercer un recours.

durée de la rétention 
(sourCes de la préfeCture 
de la réunion)

Centre de rétention administrative

statistiques
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la réunion 

Conditions matérielles 
de rétention

Etat général du centre
Les conditions de rétention au CRA de la 
Réunion sont dans l’ensemble assez bonnes. A 
leur arrivée, les personnes retenues se voient 
G©OLYUHU�XQ�NLW�GH�WRLOHWWH��VHUYLHWWH�GH�WRLOHWWH��
savon, dentifrice, brosse à dents, serviettes 
K\JL©QLTXHV�OH�FDV�©FK©DQW��HW�GH�OLWHULH��GUDS�
SODW��GUDS�KRXVVH��WDLH�GȊRUHLOOHU��FRXYHUWXUH��

Conditions de couchage
Le centre est composé de deux chambres cli-
matisées, composées de trois lits chacune.
La fuite d’eau constatée dans une chambre à 
notre arrivée en mars a été réparée dans les 
mois suivants.
Les sanitaires adjacents sont en bon état.

Cellule médicale
Le personnel médical dispose dans la zone 
de rétention d’une pièce dédiée à l’accueil des 
SHUVRQQHV�PDODGHV�HW� DX� VWRFNDJH�GHV�P©GL-
caments. La Cimade a très peu constaté l’uti-
lisation de cette pièce. Les personnes retenues 
seraient, le cas échéant, généralement emme-
nées aux urgences, sur le fondement d’une 
convention passée avec l’hôpital.

Vestiaire
8Q�SODFDUG�HVW�PLV� �GLVSRVLWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�
SRXU�\�SODFHU�OHXUV�DIIDLUHV�SHUVRQQHOOHV�

Repas
Les trois repas quotidiens sont livrés ensemble 
et placés dans le frigo de la cuisine, à la dis-
position des personnes retenues qui se servent 
à leur convenance. Les différents régimes ali-
mentaires sont pris en compte et les aliments 
VS©FLʏTXHV� DSSRUW©V� GHSXLV� OȊH[W©ULHXU� VRQW�
admis au CRA.

Loisirs
8Q� W©O©YLVHXU� HVW� PLV�  � GLVSRVLWLRQ� GHV� SHU-
VRQQHV�� ,O� \� D� ©JDOHPHQW� XQH� WDEOH� GH� SLQJ�
pong en béton dans la cour extérieure.

Non-mixité du CRa
6L�HQ�MRXUQ©H��KRPPHV�HW�IHPPHV�QH�VRQW�SDV�
séparés, ils dorment la nuit dans des chambres 
différentes.
/D�FDSDFLW©�U©GXLWH�GX�&5$����SHUVRQQHV���VD�
faible occupation et la proximité du poste de 
contrôle avec la zone de rétention semble per-
PHWWUH�MXVTXȊ �SU©VHQW�FHWWH�FRQʏJXUDWLRQ�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

8Q�VDODUL©�GH�/D�&LPDGH�LQWHUYLHQW� �PL�WHPSV�
au centre de rétention du Chaudron depuis le 
1er mars 2011.

partage et occupation du bureau 
dédié à La Cimade
Contrairement aux dispositions règlemen-
taires, le bureau dans lequel intervient La 
Cimade est partagé avec les avocats et sert 
également de local de visite.
&HWWH� FRQʏJXUDWLRQ� HQWUDLQH� U©JXOL¨UHPHQW�
un chevauchement de l’occupation du bureau, 
notamment entre La Cimade et les familles en 
visite.
Par ailleurs, La Cimade regrette que le local 
qu’elle occupe soit ponctuellement considéré 
comme un lieu de rangement des bagages des 
retenus.
En octobre, nous nous sommes entendus avec 
OH� FKHI�GH�FHQWUH� DʏQ�TXH� OHV�EDJDJHV� VRLHQW�
placés dans des placards cadenassés. Tel n’est 
pas toujours le cas et il nous est alors néces-
saire de démarcher l’équipe présente au CRA 
pour procéder au déplacement des bagages.

Libre circulation de La Cimade
En l’absence de porte à l’intérieur de la zone 
GH�U©WHQWLRQ��/D�&LPDGH�DFF¨GH�VDQV�GLIʏFXO-
tés aux personnes retenues. Le bureau occupé 
par La Cimade se trouvant à l’entrée du centre, 
DFFRO©� �OD�]RQH�GH�U©WHQWLRQ��LO�OHXU�VXIʏW�GH�
frapper à la porte vitrée qui fait face au poste 
GH� FRQWU´OH� SRXU� ªWUH� UH§XHV�� /HV� DJHQWV� GX�
CRA sont réactifs et leur accès à La Cimade a 
toujours été effectif.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Rapidité des éloignements
Le temps de placement en rétention, et donc le 
temps laissé aux personnes pour exercer leurs 
droits et rassembler leurs documents, est ex-
WUªPHPHQW�FRXUW�� WRXW�SDUWLFXOL¨UHPHQW�SRXU�
les personnes transférées directement depuis 
OD�SULVRQ��WHPSV�PR\HQ�GȊHQYLURQ�Keures, se-
ORQ�OD�3U©IHFWXUH�GH�OD�5©XQLRQ��

Non représentation des consulats
6L�OHV�SHUVRQQHV�VH�YRLHQW�QRWLʏHU�OHXU�GURLW� �
communiquer avec leur consulat, ces derniers 
ne sont matériellement pas présents au centre, 
DXFXQ�EXUHDX�QH�OHXU�HVW�GȊDLOOHXUV�RIʏFLHOOH-
ment attribué.
A notre connaissance, aucun laissez-passer 
n’aurait été délivré à des personnes retenues 
en vue de leur éloignement et certaines, no-
WDPPHQW�RULJLQDLUHV�GHV�&RPRUHV� HW�GH�0D-
dagascar, auraient été éloignées sans pièce 
d’identité.

$EVHQFH�GH�OȊ2IʏFH�IUDQ§DLV�SRXU�
OȊLPPLJUDWLRQ�HW�OȊLQW©JUDWLRQ��2),,�
/Ȋ2),,� QȊHVW� SDV� SU©VHQW� DX�&5$��/ȊDFKHPL-
nement des bagages s’effectue par les seules 
familles des personnes enfermées lorsqu’elles 
HQ�RQW� VXU�SODFH�HW�RX�VRQW�HQ�FDSDFLW©�GH�VH�
déplacer au CRA.

Bébé placé au CRa
Le 6 juillet 2011, une mère et son bébé de 11 
mois ont été reconduits à la frontière après 
avoir été maintenus au centre de rétention du 
Chaudron depuis la veille. Le CRA du Cha-
dron n’est pas habilité à recevoir des familles 
et ne dispose donc d’aucun équipement adap-
té, notamment en termes de couchage ou de 
nourriture.
6DLVL� SDU� /D�&LPDGH� GH� FHWWH� VLWXDWLRQ� LOO©-
gale, ni le ministère de l’Intérieur ni la pré-
fecture de La Réunion n’ont procédé à leur 
libération.
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accès au téléphone
La zone de rétention ne compte aucun poste de 
téléphone. Les personnes peuvent en revanche 
utiliser le téléphone du poste, sur demande, 
gratuitement et pour une durée maximum de 
15 minutes.

Développement du contentieux sur la 
rétention
La Cimade salue le travail de plusieurs avo-
FDWV� GX� EDUUHDX� GH� 6DLQW�'HQLV� TXL� VH� VRQW�

largement mobilisés sur la défense du droit 
des personnes retenues : plusieurs contentieux 
ont été introduits avec succès auprès des dif-
férentes juridictions administratives et judi-
ciaires.
La Cimade a participé à une formation en 
droit des étrangers dispensée en octobre aux 
DYRFDWV�GX�EDUUHDX�GH�6DLQW�'HQLV�
3OXVLHXUV�DYRFDWV�D\DQW�PDQLIHVW©�OHXU�VRXKDLW�
de s’investir sur la rétention, le barreau a mis 
HQ�SODFH�XQH�SHUPDQHQFH�VS©FLʏTXH�

visites et événements 
partiCuliers

Il a été ordonné la fermeture du CRA, de 
mars à début avril, pour présence potentielle 
GȊDPLDQWH��$�OȊDSSXL�GHV�DQDO\VHV�IRQG©HV�VXU�
les prélèvements effectués, la Préfecture a 
procédé à sa réouverture . 



rouen-oissel
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'$7(�'Ȋ289(5785(�ɻ$YULO�����
aDRESSE�ɻ(FROH�QDWLRQDOH�GH�SROLFH���5RXWH�GHV�(VVDUWV��� 
Bp11 – 76350 oISSEL
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ��������������
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ���SODFHV������SODFHV�KRPPHV�HW����
places femmes et familles.  
8QH�FKDPEUH�GH���SODFHV�HVW�Q©DQPRLQV�UHVW©H�IHUP©H�WRXWH�OȊDQQ©H�
dans la zone « hommes »
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ8Q�VHXO��DQFLHQQH�
LQʏUPHULH�GH�OȊ(13�
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ��FKDPEUHV�GH���OLWV����FKDPEUHV�
de 5 lits, 3 chambres de 4 lits, 1 chambre de 2 lits et 2 chambres 
GȊLVROHPHQW�GȊXQH�SODFH
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ(QYLURQ����Pr
NoMBRE DE DoUCHES�ɻ8QH�SDU�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ8Q�SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ2XL
CoNtENU�ɻ%RLVVRQV��IULDQGLVHV��PDFKLQHV� �FDI©
MoNNaYEUR�ɻ1RQ

ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ'DQV�OD�]RQH�l�KRPPHV�{��XQ�
baby-foot et deux distributeurs automatiques dans le couloir et deux 
pièces avec télévision.  
Dans la zone « femmes/familles », un espace de 40 m² avec jouets et 
peluches, une salle de télévision et deux distributeurs.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ3RXU�FKDTXH�SDUWLH��XQH�SHWLWH�
cour fermée, avec un banc dans la zone « femmes/familles » et deux 
dans la zone « hommes »
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL�
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ�
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES 
pERSoNNES REtENUES�ɻ=RQH�KRPPHV�����������������������������
�������������������������=RQH�IHPPHV�HW�IDPLOOHV��������������������
02 35 69 11 42
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV���GH��K��� ���K���HW�
de 13h45 à 17h45
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ1RQ

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*UHIIH�GX�
centre
renouvellement�ɻ��IRLV�SDU�VHPDLQH
entretien assuré par�ɻ$JHQWV�GH�QHWWR\DJH
restauration (repas fournis par)�ɻ$3,
repas préparés par�ɻ$3,
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ6RFL©W©�
ternett
fréquenCe�ɻ4XRWLGLHQQH
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ��EURVVH� �GHQWV��GHV�GRVHV�GH�GHQWLIULFH����GRVH�
de gel douche et 1 de shampoing
délivré par�ɻ*UHIIH�GX�FHQWUH
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ/HV�DJHQWV�GH�QHWWR\DJH
fréquenCe�ɻ$�OD�GHPDQGH
existenCe d’un vestiaire�ɻ2XL��J©U©�SDU�OHV�DJHQWV�GX�SRVWH� 
de garde

CHEF DE CENtRE�ɻ&DSLWDLQH�6©EDVWLHQ�-($1
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUH
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ(FRXWH��FKDQJH�GȊDUJHQW��DFKDWV��P©GLDWLRQ��
information et préparation au départ
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE : NoMBRE DE MÉDECINS / 
'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��LQʏUPL¨UHV��WRXV�OHV�MRXUV�HW���P©GHFLQV� �WRXU�
GH�U´OH���GHPL�MRXUQ©HV�SDU�VHPDLQH�
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�5RXHQ
)7'$���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ1RQ
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ1RQ
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ1RQ
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ1RQ

Le centre de rétention se trouve dans un bâtiment unique divisé en deux parties : la zone administrative dans laquelle se trouvent les 
bureaux du chef de centre, de son adjoint, du secrétariat, du greffe, du service éloignement ainsi que la salle de repos pour la paF et 
la zone de rétention. Dans la zone de rétention, on trouve une zone de vie pour les hommes et une zone de vie pour les femmes et 
IDPLOOHV��(QWUH�FHV�GHX[�]RQHV��VH�WURXYHQW�OH�SRVWH�GH�JDUGH��OHV�EXUHDX[�GH�OȊ2),,�HW�GH�)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH�HW�OH�U©IHFWRLUH�

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative
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- Nombre de personnes entrées : 1 027
- Nombre de personnes non vues : 41

- Nombre de familles : 40
- Nombre GȊHQIDQWV�����
- Nombre de mineurs isolés : 7

- En 2011, 84,2 % des personnes retenues étaient des hommes et 15,8 % étaient des femmes.

prinCipales nationalités

Indienne
32
3,1%Russe

33
3,2%

Turque
41
4%

Algérienne
58
5,6%

Marocaine
70
6,8%

Tunisienne
119
11,6%

Roumaine
147
14,3%

/H�IDLEOH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV�HQ�&5$�GȊDYULO� �MXLQ������VȊH[SOLTXH�SDU�OH�
contexte juridique très particulier qui a marqué le 1er semestre 2011, à savoir la non 
WUDQVSRVLWLRQ�GH�OD�GLUHFWLYH�UHWRXU�GDQV�OH�G©ODL�TXL�D�SHUPLV�GȊLQYRTXHU�FHUWDLQHV�GH�
FHV�GLVSRVLWLRQV�GHYDQW�OHV�MXULGLFWLRQV�QDWLRQDOHV�HW�OȊDUUªW�GH�OD�&-8(�VHORQ�OHTXHO�OH�
droit communautaire ne permet pas la pénalisation des migrants en situation irrégulière.

EGYptIENNE 31 3%
aLBaNaISE 28 2,7%
NIGÉRIaNE 25 2,4%
aUtRES 443 43,3%

/ȊDQQ©H������HVW�PDUTX©H�SDU�XQH�IRUWH�DXJPHQWDWLRQ�GX�QRPEUH�GH�UHVVRUWLVVDQWV�
roumains placés au CRa de Rouen-oissel. Ils représentent près de 14,3% des personnes 
présentes au centre en 2011 contre seulement 6,4 % en 2010 (soit 79 personnes).

nombre de personnes retenues par mois

57
5,6%

127
12,4%

98
9,5%

68
6,6% 62

6%
41
4%

51
5%

95
9,3%

167
16,3%

105
10,2%

58
5,6%

98
9,5%

Jan fev mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov déCmai

âge des personnes
0 À 6 ANS ɻ�0

���$16�(7�3/86��ɻ�ɻ����

������$16���������ɻ��ɻ����
�������$16���������ɻ��ɻ����
��������$16��ɻ�ɻ����
��������$16� � � �����ɻ���ɻ���
��������$16� � � � � �����ɻ���ɻ���
��������$16� � �����ɻ���ɻ���

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE GaRE 68 6,9%
SoRtIE pRISoN 67 6,8%
LIEU DE tRaVaIL  53 5,4%
aRREStatIoN GUICHEt 34 3,4%
CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 27 2,7%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 7 0,7%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 2 0,2%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 1 0,1%
INCoNNU 188 19,1%

plus de 12% des personnes ont été placées suite à une arrestation à leur domicile. Ce 
VRQW�SULQFLSDOHPHQW�OHV�IDPLOOHV�TXL�VRQW�FRQFHUQ©HV�SDU�FHV�FRQGLWLRQV�GȊLQWHUSHOODWLRQ��
pour ces personnes, se pose particulièrement la question de la nécessité de leur rétention 
GDQV�OD�PHVXUH�R¹�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�VDLW�SDUIDLWHPHQW�R¹�HOOHV�U©VLGHQW�HW�TXȊXQH�PHVXUH�
alternative à la rétention serait pleinement envisageable.

179
18,2%

124
12,6%

122
12,4%

114
11,6%

dont infraCtion
et tribunaux

Contrôle 
routier

arrestation 
à domiCile

voie 
publique

StatiStiqueS

r
o

u
e

n
-o

is
s

e
l



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 244

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

destin des personnes retenues
avant réforme après réforme total

personnes libérées
Jld 159 33,7% 140 25,2% 299 29,1%
Ca 31 6,6% 14 2,5% 45 4,4%
assignation à 
résidenCe "Classique"

13 2,8% 2 0,4% 15 1,5%

ta annulation 
éloignement

81 17,2% 42 7,6% 123 12%

ta annulation 
plaCement

- - 45 8,1% 45 4,4%

Caa 1 0,2% 5 0,9% 6 0,6%
suspension Cedh 6 1,3% 0 0% 6 0,6%
expiration délai légal 
de rétention

28 5,9% 15 2,7% 43 4,2%

préfeCture - ministère 23 4,9% 16 2,9% 39 3,8%
libération état de 
santé

2 0,4% 2 0,4% 3 0,3%

réfugié 0 0% 0 0% 0 0%
fuite 1 0,2% 2 0,4% 3 0,3%
libération aveC 
origine inConnue

0 0% 12 2,2% 12 1,2%

total 345 73,1% 295 53,2% 640 62,3%
personnes éloignées

exéCution de la 
mesure d'éloignement

87 18,4% 196 35,3% 283 27,6%

réadmission sChengen 0 0% 6 1,1% 6 0,6%
réadmission dublin 11 2,3% 22 4% 33 3,2%
sis 0 0% 0 0% 0 0%
total 98 20,8% 224 40,4% 322 31,4%

autres
retour volontaire 0 0% 1 0,2% 1 0,1%
transfert vers autre 
Cra

3 0,6% 2 0,4% 5 0,5%

personnes déférées 2 0,4% 2 0,4% 4 0,4%
destin inConnu 24 5,1% 31 5,6% 55 5,4%
total 29 6,1% 36 6,5% 65 3,3%

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
/D�SDUW�GHV�SHUVRQQHV�OLE©U©HV�D�O©J¨UHPHQW�EDLVV©�HQ������HQ�FRPSDUDLVRQ�GH�OȊDQQ©H������
au cours de laquelle plus de 67% des personnes avaient été libérées soit par le juge, soit par 
OȊDGPLQLVWUDWLRQ�

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

6RLW�����GȊ,57)�SULVHV�SDU�OD�3U©IHFWXUH�GHV�<YHOLQHV��
/D�SU©IHFWXUH�GHV�<YHOLQHV�D�XWLOLV©H�FHWWH�QRXYHOOH�PHVXUH�GȊ,57)�GH�PDQL¨UH�WU¨V�
systématique, particulièrement pendant les premiers mois de son entrée en vigueur.  
/H�FRQWU´OH�GH�OȊRSSRUWXQLW©�HW�GH�OD�PRWLYDWLRQ�GH�FHV�PHVXUHV�DX�UHJDUG�GH�OD�VLWXDWLRQ�
individuelle de chaque personne par le juge administratif a largement contribué à la baisse 
GX�QRPEUH�GȊ,57)� �SDUWLU�GȊRFWREUH������

préfeCture durée irtf total
6 mois 1 an 18 mois 2 ans 3 ans

Calvados 0 0 0 0 1 1
Cher 0 0 0 1 0 1
Côtes-d’armor 0 0 0 1 0 1
eure 0 0 0 2 8 10
eure-et-loire 7 4 0 0 2 13
inConnu 0 0 0 0 1 1
loir-et-Cher 0 2 0 1 0 3
loiret 0 1 1 2 1 5
manChe 3 0 0 0 0 3
sarthe 0 0 0 1 1 2
seine-maritime 0 1 0 1 7 9
val-d’oise 0 1 0 0 0 1
vienne 0 0 0 3 1 4
yvelines 1 28 0 7 3 39
total 11 37 1 19 25 93

durée de la rétention*

ex-
oqtf  

193 
18,8%

ex-
aprf 

318 
31%

oqtf  
275

26,8%

sans ddv  

RÉaDMISSIoN DUBLIN 75 7,3%
ItF 46 4,5%
oQtF aVEC DDV 40 3,9%
RÉaDMISSIoN SCHENGEN 36 3,5%
apRF 18 1,8%
aME/apE 7 0,7%
SIS 1 0,1%
INCoNNU 18 1,8%

La large majorité des personnes (57,8%) restent placées sur le fondement de mesures 
sans délai de départ volontaire et pour lesquelles le délai de recours est seulement  
de 48 heures (Ex-apRF et oQtF sans DDV).

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

avant 
réforme

après 
réforme total

233
51,5%

117
23,2%

309
33,8%

- 267
53%

267
29,2%

166
36,7%

53
10,5%

219
23,9%

- 22
4,4%

22
2,4%

53
11,7%

11
2,2%

64 
7%

- 34
6,7%

34
3,7%

6 
Jours

8 
Jours

7 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

La durée moyenne de rétention est de 7 jours en 2011, soit une 
durée inférieure à 2010 où elle était de 10 jours.

Centre de rétention administrative

statistiques
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mesures d’éloignement à l’origine du placement des familles

EX-oQtF 14 35%
RÉaDMISSIoN DUBLIN 10 25%
EX-apRF 6 15%
oQtF aVEC DDV 5 12,5 %
oQtF SaNS DDV 4 10%
INCoNNU 1 2,5%

8Q�TXDUW�GHV�IDPLOOHV�VRQW�SODF©HV�HQ�U©WHQWLRQ�VXU�OH�IRQGHPHQW�GȊXQH�PHVXUH�GH�
réadmission Dublin, soit une proportion largement supérieure aux mesures de placement 
GHV�SHUVRQQHV�LVRO©HV��'DQV�OH�FDGUH�GH�FHWWH�SURF©GXUH��OHV�IDPLOOHV�QȊRQW�SDV�DFF¨V� �XQ�
recours suspensif et on observe très régulièrement leur arrivée en rétention en dehors des 
KHXUHV�GH�SU©VHQFH�GH�OȊDVVRFLDWLRQ�DYHF�XQ�YRO�GH�UHWRXU�HVW�SU©YX�G¨V�OH�OHQGHPDLQ�

placement des familles par mois

familles 

au total 40 familles sont passées dans le centre  
en 2011, soit 138 personnes dont 72 enfants. 

Ce chiffre est en nette augmentation par rapport à 
2010 (24 familles pour 79 personnes dont 41 enfants).
La moitié des familles ont été placées sur trois mois : 
��IDPLOOHV�HQ�DR»W����HQ�VHSWHPEUH�HW���HQ�G©FHPEUH�

nationalité des familles 

durée de la rétention par famille

age des enfants

Macédonienne
ɼ
  2

  5%Serbe
2

5%
Mongole

2ɻ5%

Nigériane
3

7,5%

Arménienne
3

7,5%
Kosovar

4
10%

Russe
6

15%

Roumaine
12

30%

TOTAL            ɻ71ɻ����
ADOLESCENTS (13 ANS - 17 ANS)        ɻ�ɻ�����

(1)$176����$16������$16�������ɻ�ɻ����
(1)$176�(1�%$6��*(����$16�����$16�� � ɻ��ɻ�����

NOURRISSONS (1 MOIS - 1AN)         ɻ15ɻ�����

�,O�PDQTXH�OȊ¢JH�GH�GHX[�HQIDQWV

Enfants
Adultes

Familles

1 

3
 

5

 
2 

4

 

1 1 

7

 

8

 
2
 

0
 

6

Jan fév mar avr mai Juin Juil aoÛ sep oCt nov déC

2 
3
 

8

 

5

 

7

 2 2 

11

 

13

 
3
 

0

 

10

 2
 4 

6

 

2

 
5
 

1

 

0

 

14

 

15

 

8

 

0

 

15

CoNGoLaISE 1 2,5%
MoLDaVE 1 2,5%
SÉNÉGaLaISE 1 2,5%
CHILIENNE 1 2,5%
BIÉLoRUSSE 1 2,5%
INCoNNU 1 2,5%

avant 
réforme

après 
réforme total

12 7 19

- 12 12

5 3 8

- 1 1

3 
Jours

4 
Jours

3 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

48 h

durée 
moyenne

temps passé 
en rétention

destin des familles

 avant réforme après réforme total
familles libérées
Jld 6 35,3% 3 13% 9 22,5%
assignation à résidenCe 
"Classique"

1 5,9% 0 0% 1 2,5%

ta annulation éloignement 1 5,9% 2 8,7% 3 7,5%
ta annulation plaCement ** ** 2 8,7% 2 5%
suspension Cedh 1 5,9% 0 0% 1 2,5%
préfeCture - ministère 0 0% 1 4,3% 1 2,5%
total 9 52,9% 8 34,8% 17 42,5%

 avant réforme après réforme total
familles éloignées

exéCution de la mesure d'éloignement 4 23,5% 13 56,5% 17 42,5%
réadmission dublin 4 23,5% 2 8,7% 6 15%
total 8 47,1% 15 65,2% 23 57,5%
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(Q�������������GHV�IDPLOOHV�RQW�©W©�©ORLJQ©HV� �OȊLVVXH�GH�OD�U©WHQWLRQ��FRQWUH�������SRXU�
OȊHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV��HW�����RQW�©W©�OLE©U©HV�SDU�XQ�MXJH��FRQWUH�������SRXU�
OȊHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�HQ�U©WHQWLRQ��
/H�WDX[�GȊH[©FXWLRQ�GH�OD�SURF©GXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�GHV�IDPLOOHV�VȊH[SOLTXH�SRXU�SOXVLHXUV�UDLVRQV���
OȊLGHQWLW©�HW�OD�QDWLRQDOLW©�GHV�IDPLOOHV�VRQW�SOXV�VRXYHQW�FRQQXHV�GH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ��OȊ©ORLJQHPHQW�
HVW�SU©SDU©� �OȊDYDQFH�SHUPHWWDQW�XQ�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�WU¨V�FRXUW�HW�XQH�IRUWH�SURSRUWLRQ�GH�
IDPLOOHV�VRQW�U©DGPLVHV�YHUV�XQ�(WDW�PHPEUH�GH�OȊ8(�HQ�DSSOLFDWLRQ�GX�U¨JOHPHQW�'XEOLQ�,,
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rouen-oissel
Conditions matérielles 
de rétention

Le centre de rétention administrative de Rouen-
2LVVHO�HVW�VLWX©�HQ�SOHLQ�FēXU�GH�OD�IRUªW�GH�OD�
/RQGH�5RXYUD\� HW� VH� WURXYH� GDQV� OȊHQFHLQWH�
PªPH�GH� OȊ(FROH�QDWLRQDOH�GH�SROLFH� �OȊ(13���
Aucun réseau de transport en commun ne des-
sert l’ENP et les personnes libérées du centre 
GRLYHQW�UHJDJQHU�OD�JDUH�GȊ2LVVHO��VLWX©H� �FLQT�
NLORP¨WUHV��SDU�OHXUV�SURSUHV�PR\HQV�
Le centre de rétention est constitué d’un bâti-
PHQW� XQLTXH� TXL� HVW� OȊDQFLHQQH� LQʏUPHULH� GH�
l’ENP. Ce bâtiment est divisé en deux parties : 
une pour la rétention et une pour les bureaux 
administratifs du CRA qui comprend les bu-
reaux du chef de centre et de son adjoint, le 
secrétariat, le greffe, le bureau de l’unité d’es-
corte et la salle de repos.
La partie du bâtiment consacrée à la réten-
tion comporte deux zones de vie, une pour 
les hommes et une pour les femmes et les 
IDPLOOHV��'DQV�FKDTXH�]RQH�GH�YLH��RQ� WURXYH�
des chambres collectives d’une capacité de 2 à 
6 places meublées de lits et tables de chevet. 
Chaque chambre dispose d’une salle d’eau 
©TXLS©H�GȊXQ�ODYDER��GH�:&� �OD�WXUTXH�HW�GȊXQH�
GRXFKH��2Q�\�WURXYH�©JDOHPHQW�GHV�VDOOHV�79�
(deux dans la zone de vie des hommes et une 
GDQV� OD� ]RQH� GH� YLH� GHV� IHPPHV� HW� IDPLOOHV���
des distributeurs de friandises, de boissons et 
de cartes téléphoniques ainsi qu’une petite cour 
IHUP©H��'DQV�FKDFXQH�GHV�]RQHV�GH�YLH��OD�FLU-
culation est libre.
LD� VDOOH� GHV� UHSDV�� OȊLQʏUPHULH�� GHX[� FHOOXOHV�
d’isolement, le poste de garde, la bagagerie, les 
EXUHDX[�GH�OȊ2),,�HW�GH�)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH�VH�
WURXYHQW�©JDOHPHQW�GDQV�OD�SDUWLH�l�U©WHQWLRQ�{�
du bâtiment mais en dehors des zones de vie. 
Les personnes doivent donc s’adresser aux poli-
FLHUV�GH�OD�JDUGH�SRXU�\�DFF©GHU��/HV�EXUHDX[�GH�
OȊ2),,�HW�GH�)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH�GRQQHQW�GDQV�
un couloir sur lequel donne également une des 
SRUWHV�GH�OD�]RQH�l�KRPPHV�{��&HX[�FL�SHXYHQW�
GRQF�IUDSSHU� �FHWWH�SRUWH�SRXU�\�DYRLU�DFF¨V��
sans passer par la police.
LH� E¢WLPHQW� GX� &5$� HVW� DQFLHQ�� 6L� VRQ� ©WDW�
général est convenable, il a été confronté à des 
problèmes ponctuels en 2011 : fuite d’eau sur le 
site de l’ENP qui a contraint à couper l’eau à 

deux reprises en janvier et par conséquence à 
deux courtes fermetures du CRA, fuite d’eau 
par le toit lors de grosses intempéries dans le 
FRXORLU�GH� OD�]RQH�l�KRPPHV�{�HW�GDQV� OHV�EX-
UHDX[�GH�)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH�HW�GH�OȊ2),,��(QʏQ��
GHV�SUREO¨PHV�©OHFWULTXHV�GDQV�OHV���SUHPL¨UHV�
FKDPEUHV�GH�OD�]RQH�l�KRPPHV�{�RQW�FRQWUDLQW��
à la fermeture de ces chambres plusieurs jours 
pour réparation.
8ne société de travaux est également venue 
prendre des mesures en vue d’une adaptation 
GX�FHQWUH�SRXU�l�DFFXHLOOLU�{�GHV�SHUVRQQHV�KDQ-
dicapées.
Par ailleurs, la température trop basse dans les 
zones de vie, liée notamment à des radiateurs 
qui n’ont pas été purgés depuis trop longtemps, 
est un problème récurrent.
'es travaux ont également été entrepris dans 
OD�FKDPEUH���GH�OD�]RQH�l�KRPPHV�{�TXL�DYDLW�
brûlée en 2010 mais cette chambre est restée 
fermée pendant toute l’année 2011.
Les repas sont pris dans une salle repas et sont 
organisés en deux services : un service pour 
OHV� IHPPHV� HW� OHV� IDPLOOHV� �HQWUH� �K� HW� �K���
OH�PDWLQ����K���HW���K�OH�PLGL�HW���K���HW���K�
OH�VRLU��HW�XQ�VHUYLFH�SRXU�OHV�KRPPHV�� ��K���
OH�PDWLQ����K�OH�PLGL�HW���K�OH�VRLU���'HV�JR»-
ters sont généralement prévus pour les enfants 
ORUVTXȊLO�\�D�GHV�IDPLOOHV�
Les sanitaires sont rudimentaires et sont équi-
S©V�GH�WRLOHWWHV� �OD�WXUTXH��&HWWH�FRQʏJXUDWLRQ�
a posé problème pour un père de famille qui 
souffrait d’une pathologie entrainant l’atrophie 
d’un mollet et des douleurs qui se sont aggra-
vées durant la rétention. Il avait ainsi besoin 
de sa femme chaque fois qu’il devait aller aux 
sanitaires.
Les activités pour les personnes en rétention 
VRQW�XQ�EDE\�IRRW��OD�W©O©YLVLRQ�HW�XQ�EDOORQ�GH�
IRRWEDOO��/Ȋ2),,�SUªWH�GHV�OLYUHV��PDLV�XQLTXH-
ment en français.

Conditions d’exerCiCe 
de la mission de franCe 
terre d’asile

$FF¨V� �)UDQFH�WHUUH�GȊDVLOH
Ainsi qu’indiqué précédemment, le bureau de 
France terre d’asile donne sur un couloir sur 
lequel donne également une des portes de la 

]RQH�l�KRPPHV�{��,O�HVW�GRQF�SRVVLEOH�SRXU�HX[�
de frapper à cette porte et d’accéder ainsi direc-
tement à l’association, sans passer par la police. 
Pour les femmes et les familles, les personnes 
doivent demander aux policiers de la garde de 
nous prévenir lorsqu’elles souhaitent nous voir. 
L’accès aux zones de vie est complètement libre 
pour les associations. Les seuls moments du-
rant lesquels il ne nous est pas possible de rece-
voir les personnes sont lors du repas (les poli-
ciers acceptent cependant qu’on s’adresse à eux 
GDQV�OD�VDOOH�UHSDV�VL�Q©FHVVDLUH��HW�ORUVTXȊXQH�
visite est prévue avec le médecin.

Relations avec les autres services du 
CRa
Les salariés de France terre d’asile peuvent 
DFF©GHU�  � OȊLQʏUPHULH� HW� DX[� LQʏUPL¨UHV��/HV�
relations avec ces dernières se sont améliorées 
en cours d’année, grâce notamment à une dis-
cussion avec un des médecins lors de la réunion 
interservices du mois de mars. Il a été convenu 
que lorsque les salariés de France terre d’asile 
se retrouvaient lors des entretiens avec des 
informations ou des documents médicaux, ils 
pouvaient, avec l’accord de la personne, les 
WUDQVPHWWUH� GLUHFWHPHQW� DX[� LQʏUPL¨UHV�� VRLW�
au téléphone par la ligne interne, soit de visu.
EQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OȊ2),,��FRPPH�HQ�������OHV�
relations restent très bonnes.
La seule réunion interservices de 2011 a eu lieu 
en mars malgré le souhait du chef de centre 
d’en faire une tous les 6 mois. Cette réunion 
a permis notamment de faciliter les relations 
avec le service médical. Elle a aussi permis 
GȊLQVWDXUHU�DYHF�OH�JUHIIH�GX�&5$�XQ�V\VW¨PH�
de déclaration de demande d’asile, ensuite 
remis en cause partiellement car certaines per-
sonnes ne déposaient pas les demandes après 
avoir fait la déclaration ou étaient libérées 
par les juges avant d’avoir déposé le dossier, 
ce qui mettait le greffe du CRA en porte-à-
IDX[� � OȊ©JDUG�GHV�SU©IHFWXUHV��'HSXLV�TXH� OH�
problème a été soulevé avec véhémence par le 
greffe, l’association s’est très peu servie de la 
déclaration de demande d’asile.

accès aux informations
L’accès aux informations pour France terre 
d’asile est essentiellement lié aux relations 
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de manière explicite et énergique auprès des 
LQʏUPL¨UHV� ORUVTXȊHOOHV� IRQW� OHXU�SDVVDJH�GDQV�
la zone de vie. Le plus souvent, les entretiens 
DYHF�OHV�LQʏUPL¨UHV�RQW�OLHX�GDQV�OD�]RQH�GH�YLH��
devant les autres personnes en rétention et les 
SROLFLHUV�GH�OD�JDUGH�TXL�DFFRPSDJQHQW�OHV�LQʏU-
mières dDQV�OH�FDV�R¹�HOOHV�VH�IHUDLHQW�DJUHVVHU��
Ces conditions d’entretien posent des problèmes 
OL©V�DX�UHVSHFW�GX�VHFUHW�P©GLFDO�HW�GH�OD�FRQʏ-
dentialité nécessaire pour tout premier entretien 
médical, souvent unique diagnostic.
EQʏQ�� LO�QȊH[LVWH�DXFXQH�FRQVXOWDWLRQ�HQ�XU-
gence pour des soins dentaires. En 2011, une 
personne souffrant d’une rage de dents n’a 
SDV�SX�FRQVXOWHU�XQ�GHQWLVWH�DYDQW�OD�ʏQ�GH�OD�
rétention et a dû se contenter de cachets anti-
GRXOHXU�PDQLIHVWHPHQW�SHX�HIʏFDFHV�

Droit à un avocat
Aucune permanence d’avocat n’est organisée 
au CRA. Les personnes n’ont donc accès à un 
DYRFDW�FRPPLV�GȊRIʏFH�TXH�VL�HOOHV�HQ�IRQW�OD�
GHPDQGH�GDQV� OD� UHTXªWH�TXȊHOOHV�SU©VHQWHQW�
au tribunal administratif et qu’elles doivent 
donc déposer sans l’assistance d’un avocat.
Le dépôt d’un recours auprès du TA repose 
donc soit sur la possibilité pour la personne 
GH�PDQGDWHU�XQ�DYRFDW�SD\DQW��VRLW�VXU�OȊDVVR-
ciation présente au CRA.

Droit de communiquer  
avec son consulat
L’exercice du droit de communiquer avec son 
consulat est réduit à la remise du numéro de 
téléphone du consulat concerné à la personne 
retenue ; tâche qui échoit souvent en réalité à 
France terre d’asile.

Droit de communiquer  
DYHF�OȊH[W©ULHXU
8ne carte de téléphone de 7,50 € est remise 
gratuitement uniquement à la personne qui 
DUULYH�DX�&5$�VDQV�DUJHQW�HW�VDQV�FDUWH�6,0��
'DQV�OH�FDV�FRQWUDLUH��PªPH�VL�OD�SHUVRQQH�QȊD�
que quelques euros qui ne permettent pas de 
SD\HU�XQH�FDUWH�W©O©SKRQLTXH��RX�VL�HOOH�QȊD�SDV�
GȊDUJHQW��XQH�FDUWH�6,0�PDLV�SOXV�GH�FU©GLW��
aucune carte téléphonique ne lui est remise.
Les cartes et recharges téléphoniques sont 
YHQGXHV�SDU� OȊ2),,��&HUWDLQHV� VRQW� ©JDOHPHQW�

avec le greffe du CRA qui sont variables 
selon la personne qui nous répond et selon 
les périodes de l’année. En règle générale, le 
trombinoscope des personnes présentes au 
CRA est transmis dans la boite mail de notre 
association tous les matins mais il arrive par-
IRLV�TXȊLO�QH�VRLW�SDV�HQYR\©�HW�LO�HVW�DORUV�GLI-
ʏFLOH�GȊHQ�REWHQLU�OD�FRSLH�
L’accès aux documents liés à la procédure 
de placement et d’éloignement des personnes 
retenues peut donner lieu à de véritables 
FDVVH�WªWHV��7RXWHV�OHV�SHUVRQQHV�GRLYHQW�QRU-
malement recevoir une copie de la mesure 
d’éloignement et de la mesure de placement 
en rétention au moment de leur arrivée au 
centre de rétention. Cependant, il arrive sou-
vent que le policier qui s’occupe de l’entrée de 
la personne oublie de lui remettre la copie de 
ces documents ou que la personne laisse les 
documents dans les bagages plutôt que de les 
prendre avec elle dans la zone de vie.
Lorsque la personne se présente pour la pre-
mière fois à notre bureau sans ces documents, 
LO�IDXW�GRQF�GȊDERUG�DOOHU�Y©ULʏHU�DYHF�OD�SHU-
sonne qu’elle ne les a pas laissés dans sa 
FKDPEUH�� 6L� OHV� GRFXPHQWV� QH� VRQW� SDV� GDQV�
OD�FKDPEUH��LO�IDXW�DOOHU�Y©ULʏHU�TXȊLOV�QH�VRQW�
pas en bagagerie. Il s’agit d’un premier obs-
WDFOH�GDQV�OD�PHVXUH�R¹�OȊDFF¨V� �OD�EDJDJHULH�
est limité en pratique, contrairement à ce qui est 
prévu par le règlement intérieur, à des horaires 
VWULFWV�HW�UHVWUHLQWV����K���K�HW���K���K��(Q�IRQF-
tion des policiers de la garde, il HVW�SRVVLEOH�GȊ\�
accéder en dehors de ces horaires en faisant 
valoir que ces documents sont indispensables 
SRXU�QRWUH�WUDYDLO��(QʏQ��VL�FHV�GRFXPHQWV�QH�
se trouvent pas en bagagerie ou oubliés sur le 
bureau de la fouille, il faut en demander une 
copie au greffe du CRA. Le plus souvent, il 
nous transmet ces copies dans des délais rai-
sonnables. Cependant, il est arrivé à plusieurs 
reprises cette année que ces copies nous soient 
refusées au motif que la personne du greffe est 
sûre d’en avoir remis une copie à la personne 
en rétention, que le greffe a trop de travail ou 
PªPH� VDQV� PRWLI�� &HV� UHIXV� RQW� SDUIRLV� ©W©�
soutenus par l’adjoint au chef de CRA. L’accès 
aux documents lorsqu’il faut passer au greffe 
a encore été compliqué par le fait que la per-
manence du greffe le samedi a été réduite en 

cours d’année à quelques heures en matinée, 
vRLUH� �Q©DQW��2U��HQ�GHKRUV�GH�OD�SU©VHQFH�GX�
greffe, les policiers de la garde le plus souvent 
ne s’estiment pas autorisés à nous transmettre 
ces copies.

5HODWLRQV�DYHF�OȊDGPLQLVWUDWLRQ� 
du centre
L’équipe de France terre d’asile entretient des 
relations compliquées avec la responsable du 
greffe du CRA. Les relations avec les préfec-
tures sont quasi inexistantes et le plus sou-
vent, les informations passent par le greffe du 
CRA.
Les rapports avec la PAF sont variables. 
L’équipe de France terre d’asile n’est jamais 
DPHQ©H�  � LQWHUDJLU� DYHF� OȊHVFRUWH�� +RUPLV�
quelques tensions passagères, l’association 
entretient des relations cordiales avec la 
police de la garde, bien que dépendantes de 
l’humeur du greffe et du chef de centre ou de 
son adjoint à notre égard.

Relations avec les juridictions
Les relations avec les juridictions sont va-
riables. Il existe de bonnes relations avec 
le greffe du tribunal administratif. Avec le 
JUHIIH�GX�-/'�HW�GH�OD�&$��OHV�UHODWLRQV�VRQW�
très limitées.
L’ensemble des juridictions ont souvent fait 
UHPRQWHU�GHV�FULWLTXHV�VXU�OHV�UHFRXUV�HQYR\©V�
sans réelles chances de succès. A chaque fois, 
France terre d’asile s’est attachée à expliquer 
le cadre de notre intervention : nous informons 
les personnes de leur droit de faire un recours 
contre les différentes décisions dont ils font 
l’objet et nous évaluons avec eux les chances 
de succès des procédures envisagées au vu des 
éléments de leur dossier et de la jurisprudence 
des juridictions concernées dont nous avons 
connaissance. Il appartient ensuite à la seule 
personne d’engager ou non un recours que nous 
proposons de rédiger si la personne le souhaite.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

accès au médecin
Le droit à un médecin est conditionné au fait 
que la personne manifeste son souhait de le voir 
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Ȓ�Le placement en rétention des familles
l’interpellation et l’enfermement de familles a toujours des effets 
traumatisants sur les enfants et leurs parents. pour france terre 
d’asile, le Cra d’oissel est le seul centre où des familles peuvent être 
placées dans lequel notre association intervient. alors que les effets 
dévastateurs de la rétention sur la santé des enfants, et notamment leur 
santé mentale, est incontestable, l’administration française a très peu, 
voire jamais, recours à des mesures alternatives à la rétention pour 
ces familles qui pourraient par exemple faire l’objet d’une assignation 
à résidence.
Ces placements en rétention sont d’autant plus traumatisants pour 
les familles qu’ils sont généralement précédés de leur interpellation à 
domicile, généralement très tôt le matin et avec des moyens policiers 
disproportionnés.
ainsi, une famille a été interpellée à domicile et placée en rétention 
DORUV�TXȊXQH�GHV�ʏOOHV�GHYDLW�SDVVHU�VRQ�EUHYHW�GHV�FROO¨JHV�GHX[�MRXUV�
plus tard. elle y est donc allée escortée de deux policiers ! peu après, 
le Jld a annulé la procédure de mise en rétention pour toute la famille, 
considérant notamment que les circonstances de l’interpellation et 
du placement en rétention avaient exposé la famille à une violation de 
leurs droits tels que garantis par l’article 3 de la Cesdh. Cette décision 
D�©W©�FRQʏUP©H�SDU�OD�FRXU�GȊDSSHO�
hors circonstances exceptionnelles ou possibilité d’assignation à 
résidence, les juges ont considéré en 2011 que le Cra de oissel était 
« particulièrement adapté » à l’accueil de familles.
(QʏQ��FHV�SODFHPHQWV�HQ�U©WHQWLRQ�GRQQDLHQW�VRXYHQW�OLHX� �GHV�
éloignements rapides, sans que la légalité des interpellations et de la 
mesure de placement en rétention n’aient examinées par un juge, ce qui 
est d’autant plus possible depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle loi 
à l’été 2011 qui a repoussé l’intervention du Jld au 5ème jour. parfois, 
l’audience devant le ta était maintenue et le juge a pu conclure à 
l’annulation de la mesure de placement.
$ʏQ�GH�IDFLOLWHU�OHXU�©ORLJQHPHQW��LO�HVW�DUULY©�TXH�OHV�PHPEUHV�GH�FHV�
familles soient séparés. Ce fut ainsi le cas en 2011 pour une famille 
rrom, originaire du Kosovo. Cette famille, composée de 5 enfants 
âgés de 2 à 11 ans et scolarisés dans le puy de dôme, avait fait l’objet 
d’une oqtf sans délai de départ volontaire au début du mois d’août 
TXL�DYDLW�©W©�FRQʏUP©H�SDU�OH�7$�GH�/LOOH��$X�PRPHQW�GH�OȊ©ORLJQHPHQW��
la famille a été séparée en deux : la mère et ses cinq enfants ont été 
conduits vers l’aéroport de boos, près de rouen, alors que le père a 
été éloigné vers la serbie via un vol au départ de roissy. l’éloignement 
de la famille est intervenu une heure avant l’audience du ta de rouen 
qui devait examiner la contestation du placement en rétention. il est 
probable que la séparation de la famille avait pour but d’éviter un refus 
d’embarquement.
deux familles nigérianes, un couple avec un bébé d’un mois et demi 
HW�XQH�MHXQH�P¨UH�F©OLEDWDLUH�HW�VD�ʏOOH�GH�GHX[�PRLV��RQW�©W©�SODF©HV�
au Cra d’oissel en 2011 dans l’attente de leur remise aux autorités 
maltaises. les deux familles avaient déposé une demande d’asile à 
malte et y avaient fait l’objet d’une rétention pendant plusieurs mois.
le tribunal administratif de rouen a annulé les arrêtés de remise 
pour ces deux familles. le juge s’est appuyé sur une résolution du 
parlement européen et plusieurs rapports rendus par des ong pour 
considérer que les demandeurs d’asile ne disposaient pas à malte de 
JDUDQWLHV�VXIʏVDQWHV�GȊXQ�H[DPHQ�HIIHFWLI�GH�OHXU�GHPDQGH�GȊDVLOH��
le juge a également considéré qu’au vu des conditions de rétention 

des demandeurs d’asile sur le territoire maltais, notamment pour les 
personnes vulnérables comme les enfants en très bas âge, l’arrêté de 
remise constituait une violation du droit de mener une vie familiale 
normale qui doit prendre en considération l’intérêt et le bien-être des 
enfants.
la réadmission de ces deux familles a également été suspendue par la 
Cedh en raison des craintes de mauvais traitements et de violation du 
droit d’asile en cas de retour à malte.

Ȓ�Le placement récurrent de personnes nécessitant un 
suivi psychiatrique
le placement en rétention de personnes suivies sur le plan 
psychiatrique est courant dans le centre d’oissel. particulièrement 
fragiles, elles supportent très mal un enfermement qu’elles jugent 
généralement arbitraire. les effets de la rétention sont prévisibles : 
menaces d’automutilations, qui se réalisent régulièrement, tentatives 
de suicides. on rencontre également de nombreuses personnes dont 
le placement est réitéré, malgré leur état de santé. un monsieur a été 
placé trois fois à oissel entre juillet et octobre 2011. déjà hospitalisé 
lors de son second placement, annulé par la préfecture de la sarthe, 
il fut une troisième fois placé et une troisième fois hospitalisé après 
s’être mutilé.
/ȊLQFRPSDWLELOLW©�GH�OD�U©WHQWLRQ�SRXU�FHV�SHUVRQQHV�ʏQLW�SDUIRLV�
par être reconnue et le médecin, sur les analyses du médecin 
SV\FKLDWULTXH��G©OLYUH�XQ�FHUWLʏFDW��&HUWDLQHV�KRVSLWDOLVDWLRQV�GȊRIʏFH�
ne s’accompagnent pas nécessairement d’une annulation du placement 
en rétention (les personnes sont inscrites pendant encore un certain 
nombre de jour au tableau), ni par le ta, ni par le Jld qui le prolonge de 
20 jours malgré la situation de la personne.
il arrive régulièrement que, malgré l’intensité de la pathologie, le 
P©GHFLQ�QH�G©OLYUH�SDV�GH�FHUWLʏFDW�HW�TXH�OHV�UHWHQXV�SU©VHQWDQW�XQH�
telle pathologie n’aillent tout simplement pas se faire examiner par un 
médecin psychiatre malgré la manifestation de cette volonté auprès de 
l’équipe médicale.
Certaines personnes de l’équipe médicale considèrent ces tentatives 
de suicides comme « normales », les personnes étant en rétention. elles 
ne sont pas traitées sérieusement, du moins dans un premier temps, 
où elles sont placées en isolement. leur examen par un médecin 
psychiatre n’est pas systématique. la violence du geste est sous 
estimée, dédramatisée, au risque de le voir réalisé.

Ȓ�Le placement en cellule d’isolement
le nombre de placements en cellule d’isolement est particulièrement 
élevé au Cra d’oissel. a notre connaissance, 33 personnes ont été 
placées en isolement en 2011 dont 5 à plusieurs reprises.
les isolements nous paressent le plus souvent comme utilisés dans 
XQH�ORJLTXH�SXQLWLYH�HW�QRQ�DʏQ�GH�SURW©JHU�OD�SHUVRQQH�FRQWUH�HOOH�
même ou protéger les autres personnes présentes en rétention. dès 
lors, ces placements en rétention ne sont généralement pas utilisés 
conformément aux circulaires ministérielles. l’isolement a également 
©W©�VRXYHQW�XWLOLV©�HQ������ �GHV�l�ʏQV�WK©UDSHXWLTXHV�{�RX�SRXU�
« le confort de la personne » selon la garde ou le service médical. 
il s’agissait dans ce cas de personnes présentant des symptômes 
médicaux (suspicion de maladie contagieuse ou de troubles 
psychiatriques).

ɻ�foCus
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disponibles dans les distributeurs. La personne 
peut normalement conserver avec elle son télé-
phone portable mais les appareils photos et ca-
méras sont interdits dans le CRA. En pratique, 
la plupart des personnes ne peuvent pas garder 
dans la zone de vie leur téléphone portable, 
d’autant que les policiers refusent de casser les 
appareils photos lorsque les personnes leur de-
mandent. Les personnes sont donc contraintes 
d’emprunter l’éventuel téléphone portable 
d’une autre personne en rétention ou d’en ache-
WHU�VDQV�DSSDUHLO�SKRWR�DYHF�OȊ2),,��RX�GH�VH�OH�
IDLUH�DPHQHU�SDU�XQ�SURFKH���/HV�SROLFLHUV�GH�
la garde avaient récupéré quelques téléphones 
SRUWDEOHV� GȊRFFDVLRQ� TXȊLOV� SUªWHQW� PDLV� FHV�
W©O©SKRQHV�RQW�SHX� �SHX�FDVV©�G©ʏQLWLYHPHQW�
pendant l’année et sont désormais très rares.

$FF¨V� �OȊ2),,
LHV�DJHQWV�GH�OȊ2),,�VRQW�HQ�J©Q©UDO�SU©VHQWV�
GX�OXQGL�DX�YHQGUHGL�GH��K� ���K�HW�OH�VDPHGL�
PDWLQ�GH��K� ���K��,OV�VRQW�GHX[�P©GLDWHXUV�
SU©VHQWV�HQ�DOWHUQDQFH��VDXI�OH�VDPHGL�R¹�LOV�

sont généralement tous les deux présents. 
Les horaires ont parfois été plus restreints 
dans l’année, lorsqu’un des deux médiateurs 
était en vacances. Leur présence quotidienne, 
hormis le dimanche, est cependant toujours 
assurée. Ils assurent la vente de cartes et re-
charges téléphoniques ainsi que de cigarettes. 
,OV�YRQW�FKHUFKHU�OȊDUJHQW�HQYR\©�SDU�PDQGDW�
pour les personnes en rétention. Ils font les 
courses basiques pour les personnes qui le 
VRXKDLWHQW� �QRXUULWXUH�� SURGXLWV� GȊK\JL¨QH���
Ils assurent également un rôle de médiation 
au sein du CRA, notamment entre les per-
sonnes retenues et la police.

Droit à un interprète
L’accès à un interprète est limité aux seules 
relations avec l’administration. Les per-
sonnes ont donc accès à un interprète dans 
OHXUV�UHODWLRQV�DYHF�OȊ2),,�HW�ORUVTXH�OH�JUHIIH�
GX�&5$�RX�OHV�SROLFLHUV�GH�OD�JDUGH�QRWLʏHQW�
des documents de la préfecture ou des juri-
dictions. Ceux-ci en font cependant un usage 

minimal voire inexistant, notamment lors des 
QRWLʏFDWLRQV�GȊDXGLHQFHV�

visites et événements 
partiCuliers

Trois futurs chefs de CRA sont venus en stage 
quelques jours au mois de janvier. Nos rela-
WLRQV�RQW�©W©�DYHF�HX[�WU¨V� OLPLW©HV�PªPH�VL�
elles ont été l’occasion d’une discussion sur 
l’opportunité des suspensions des réadmis-
VLRQV� 'XEOLQ� YHUV� OD� *U¨FH� SDU� OD� &('+��
TXHOTXHV�MRXUV�DYDQW�OD�G©FLVLRQ�066�
'’autres visites ont eu lieu cette année, mais 
France terre d’asile n’en a pas été informé et 
n’a pas rencontré ces personnes.

ɻ�7�02,*1$*(6
les roumains, pour faire du chiffre  
et au diable l’etat de droit
une pratique récurrente constatée pour plusieurs préfectures est le 
placement en rétention des personnes roumaines sur des oqtf qui 
ont déjà été exécutées par une préfecture (la même ou une autre) en 
espérant que les personnes préféreront repartir rapidement et ne 
souhaiteront pas faire un recours au juge. Ce qui a fonctionné dans 
tous les cas sauf un, une femme roumaine dont c’était le 3ème placement 
en rétention à oissel en 2011 et le deuxième sur une oqtf pourtant 
exécutée lors du précédent placement en rétention. le placement en 
rétention a été censuré par le ta, saisi d’un référé liberté.

femme algérienne de 65 ans, époux malade
une femme tunisienne, âgée de 65 ans, a été placée en rétention, alors 
qu’elle souffre d’un problème de glande salivaire détecté peu de temps 
auparavant. une intervention chirurgicale était nécessaire et elle encourait 
un risque d’étouffement à tout moment. par ailleurs, elle était venue en 
)UDQFH�HQ�PDUV������DʏQ�GH�UHMRLQGUH�VRQ�©SRX[�UHWUDLW©��SU©VHQW�VXU�
le territoire français depuis 30 ans, car celui-ci n’était plus en mesure 
d’accomplir seuls les gestes du quotidien. selon leurs codes culturels, 
seule son épouse était autorisée à l’aider à accomplir ses gestes. son 
ʏOV�VH�WURXYDLW�©JDOHPHQW�GHSXLV�SOXVLHXUV�DQQ©HV�HQ�VLWXDWLRQ�U©JXOL¨UH�
sur le territoire français et elle était complètement isolée en tunisie. le 
SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�D�ʏQDOHPHQW�©W©�DQQXO©�SDU�OH�7$�

en rétention, atteinte d’un cancer
une dame géorgienne, diabétique et atteinte d’un cancer du sein dont 
OH�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�QH�ODLVVDLW�DXFXQ�GRXWH��D�©W©�SODF©H�HQ�U©WHQWLRQ�

dans le cadre d’une procédure dublin. elle était passée par la lettonie 
SRXU�UHMRLQGUH�VD�ʏOOH�TXL�YLW�HQ�)UDQFH�GHSXLV���DQV��8QH�GHV�LQʏUPL¨UHV�
D�HX�VD�ʏOOH�DX�W©O©SKRQH�HW�GH�OHXU�FRQYHUVDWLRQ��HOOH�HQ�D�G©GXLW�TXH�
cette dame était guérie, ce qui était peu probable au regard du contenu 
HW�GHV�GDWHV�GHV�FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[��1RXV�DYRQV�UDSSHO©�VD�ʏOOH�DʏQ�
de s’assurer que nous n’avions pas mal compris. elle a été choquée 
ORUVTXȊHOOH�DSSULW�TXH�OȊLQʏUPL¨UH�DYDLW�G©GXLW�GH�VHV�SURSRV�TXH�VD�
mère était guérie, et pour cause. Cette dame géorgienne avait besoin de 
suivre radiothérapie et chimiothérapie de toute urgence. C’est le ta qui 
a ordonné sa libération.

un toxicomane, parmi d’autres, en rétention
leur situation peut poser un grand problème en termes d’exercice des 
GURLWV��/D�U¨JOH�HVW��VHORQ�OȊLQIRUPDWLRQ�G©OLYU©H�SDU�XQH�GHV�LQʏUPL¨UHV��
que de la méthadone ou du subutex peuvent être délivrés au Cra 
uniquement si le retenu est en mesure de présenter une ordonnance 
lui en prescrivant. Ce qu’il s’est passé avec ce monsieur ukrainien, 
qui a le plus attiré notre attention, est qu’il n’était absolument pas en 
mesure de comprendre ce que nous cherchions à lui expliquer, en raison 
des médicaments, des calmants très forts qui lui étaient délivrés par 
OȊLQʏUPL¨UH��1RXV�©WLRQV�GDQV�OȊLPSRVVLELOLW©�GH�OXL�IDLUH�FRPSUHQGUH�Ves 
droits, et lui, titubant et tombant par terre, les yeux mi-fermés, bafouillant 
et bavant, ne saisissant même pas que nous ne parlions pas ukrainien. 
dans quelle mesure l’exercice de ses droits peut-il être garanti ? Cinq 
jours plus tard, les délais dépassés, il était juste obsédé par la souffrance 
SK\VLTXH�TXH�SURYRTXDLW�VRQ�©WDW�GH�PDQTXH��/ȊLQʏUPL¨UH��VROOLFLW©H�
tous les jours par cet homme, le mimait lorsqu’il essayait de lui faire 
comprendre par les gestes et une fois de plus qu’il souffrait . une 
personne en état de vulnérabilité extrême entre souffrance et humiliation . 
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date d’ouverture�ɻ����
adresse�ɻ���TXDL�)UDQ§RLV�0DLOORO���������6¨WH
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ 
04 99 57 20 57 (paF)
CapaCité de rétention�ɻ��
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ�
nombre de Chambres�ɻ��
nombre de lits par Chambre�ɻ��ȅ��
superfiCie des Chambres�ɻ���Pr
nombre de douChes�ɻ��
nombre de W.C.�ɻ��
distributeurs automatiques�ɻ2XL����������������������
Contenu�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV��FLJDUHWWHV��ERLVVRQV��IULDQGLVHV
monnayeur�ɻ2XL
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ8QH�JUDQGH�SL¨FH�GH����Pr�
où sont disposés : un distributeur automatique, un baby-foot, une 
télévision, des tables et des chaises, le règlement intérieur traduit 
en 6 langues

Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH
Cour extérieure (desCription)�ɻ8QH�FRXU�VLWX©H�GDQV�OH�
SURORQJHPHQW�GH�OD�VDOOH�FRPPXQH��GH���Pr��,O�QȊH[LVWH�TXȊXQH�
seule ouverture donnant sur la cour des locaux de la paF. Elle est 
équipée de bancs.
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion sur demande de la Cimade�ɻ2XL�
(français, arabe, italien, espagnol, roumain, turc, chinois, anglais)
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ�
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les 
personnes retenues�ɻ������������������������������
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV���K�����K�������K�����K��
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ*DUH�61&)�ȅ�
arrêt de bus

hôtellerie (draps / Couvertures) fournie par�ɻ*70
renouvellement�ɻ$�OȊDUULY©H�HW�VXU�GHPDQGH
entretien assuré par�ɻ*70
restauration (repas fournis par)�ɻ*70
repas préparés par�ɻ*70
entretien et hygiène des loCaux assurés par�ɻ*70
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
néCessaire hygiène et toilette des personnes retenues 
Composé de�ɻ��VDYRQQHWWH����JHOV�GRXFKH����GHQWLIULFHV�����
brosse à dents, 1 serviette
délivré par�ɻ*70
renouvellement�ɻ$�OD�GHPDQGH
blanChisserie des affaires des retenus�ɻ2XL
assurée par�ɻ*70
fréquenCe�ɻ7RXV�OHV�MRXUV
existenCe d’un vestiaire�ɻ1RQ

Chef de Centre�ɻ0��9,*8,(5
serviCe de garde�ɻ3$)
esCortes assurées par�ɻ3$)�ȅ�VHUYLFH�LQWHUSHOODWHXU
gestion des éloignements�ɻ3U©IHFWXUH�ȅ�paF
ofii – nombre d’agents�ɻ�
fonCtions�ɻ(FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��FKDQJH�
GȊDUJHQW��DFKDWV���
personnel médiCal au Centre : nombre de médeCins / 

d’infirmières�ɻ��LQʏUPL¨UHV����P©GHFLQ�UHVSRQVDEOH
hôpital Conventionné�ɻ&+,%7�6¨WH
Cimade - nombre d’intervenants�ɻ�
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ? ɻ([FHSWLRQQHOOHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL
si oui, numéro de téléphone�ɻ$XFXQ
visite du proCureur de la république en 2012�ɻ�

/H�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�HVW�VLWX©�GDQV�OHV�E¢WLPHQWV�U©KDELOLW©V�GH�OȊDUVHQDO�GH�6¨WH��,O�HVW�DWWHQDQW�DX[�ORFDX[�GH�OD�SROLFH�DX[�
IURQWL¨UHV��/H�FHQWUH�HVW�HQ�ORQJXHXU�HW�GLVSRVH�GȊXQ�©WDJH�

$X�5'&���OȊDFF¨V� �OD�]RQH�GH�U©WHQWLRQ�VH�IDLW�SDU�OH�SRVWH�GH�JDUGH��GDQV�OHTXHO�VH�WURXYHQW�DXVVL�OHV�ORFDX[�U©VHUY©V�DX[�YLVLWHV�
et aux avocats. La zone de rétention est répartie sur les deux niveaux du bâtiment, avec une salle commune au RDC et une cour de 
promenade accessible en permanence.  

��OȊ©WDJH�VH�WURXYHQW�©JDOHPHQW�OHV�ORFDX[�GX�JUHIIH��GX�JHVWLRQQDLUH��GH�/D�&LPDGH��GH�OȊ2),,��GX�VHUYLFH�P©GLFDO��DLQVL�TXȊXQH�
cuisine et un réfectoire. 

Fiche descriptive 

Centre de rétention administrative



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 253

REaD SIMpLE 125 18,6%
ItF 20 3,0%
SIGNaLEMENt SIS 6 0,9%
apE 4 0,6%
REaD DUBLIN 2 0,3%
IRtF 2 0,3%
aME 1 0,1%

mesures d’éloignement à l’origine  
du plaCement

aprf
158

23,5%

oqtf
202
30%

read
153

22,7%

En 2011, 675 hommes ont été enfermés au centre de rétention de Sète.

prinCipales nationalités
Roumaineɼ

16
2,4%

Marocaine
369
54,7%

Algérienne
73

10,8%

Tunisienne
67
9,9%

Turque
34
5%

nombre de personnes retenues par mois

Conditions d’interpellation

SoRtIE pRISoN 27 5,2%
aUtRES 24 4,6%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 22 4,2%
aRREStatIoN à DoMICILE 16 3,1%
tRaNSpoRtS pUBLICS 15 2,9%
RaFLE 8 1,5%
DÉNoNCIatIoN 2 0,4%
aRREStatIoN GUICHEt 1 0,2%

3HX�GH�FKDQJHPHQW�GȊXQH�DQQ©H�VXU�OȊDXWUH�TXDQW�DX[�FRQGLWLRQV�GȊLQWHUSHOODWLRQ�� 
/D�PDMRULW©�GHV�FRQWU´OHV�VRQW�HIIHFWX©V�GDQV�OH�FDGUH�GH�U©TXLVLWLRQV�GX�SURFXUHXU� 
de la République, et concerne les interpellations effectuées sur la voie publique,  
GDQV�OHV�JDUHV��VXU�OHV�OLHX[�GH�WUDYDLO��RX�ORUV�GH�FRQWU´OHV�URXWLHUV�

âge des personnes

60 ANS ET PLUS��ɻ��ɻ�����
��������$16� � � ��ɻ����ɻ������
��������$16�����������������������������������             ɻ��� ɻ������
��������$16� �����������������ɻ���ɻ������

nombre d’irtf (nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à 
l’origine de l’irtf

durée 
de l’irtf

total

2 ans 3 ans

aude  1 1 33,3%

hérault 1 1 2 66,7%

228
43,8%

75
14,4%

54
10,4%

49
9,4%

 voie 
publique

lieu 
de travail

Contrôle 
gare

Contrôle 
routier

b

66

9,8% 60

8,9%

70 

10,4%

46

6,8%

51

7,6%

29

4,3%

53

7,9%

66

9,8%

76

11,3%

49

7,3%

71 

10,5%

38

5,6%

Jan fev mar avr Juin Juil aoÛ sep oCt nov deCmai

/H�QRPEUH�WRWDO�GH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�SRXU�OȊDQQ©H������HVW�GH������ �FRPSDUHU�
DX[�����SHUVRQQHV�SDVV©HV�SDU�OH�&5$�SRXU�OȊDQQ©H�������&HOD�FRQVWLWXH�XQH�
augmentation de 22% en une année, et ceci malgré le peu de placements en 
rétention pour le second trimestre, en raison des incertitudes juridiques liées à la non 
transposition de la directive retour.

MoNtÉNÉGRINE 12 1,8%
GUINÉENNE 10 1,5%
SoMaLIENNE 8 1,2%
SÉNÉGaLaISE 7 1,0%
aRMÉNIENNE 7 1,0%
aUtRES 72 10,7%

,O�\�D�SHX�GȊ©YROXWLRQ�GȊXQH�DQQ©H�VXU�OȊDXWUH��TXDQW�DX[�GLII©UHQWV�W\SHV�GH�QDWLRQDOLW©�D\DQW�
transité par le CRa. a noter une présence plus importante de la population tunisienne (de 4,52 
à 9,9 %), et une baisse des ressortissants de nationalité turque (de 7,96 à 5 %). La révolution 
tunisienne explique notamment un nombre croissant de tunisiens ayant été placés en rétention.

Le grand changement 
depuis 2010 est la place 
de plus en plus importante 
prise par les arrêtés de 
réadmission (Dublin ou 
Schengen :  41,3%). 
Ce type de mesure 
GȊ©ORLJQHPHQW�D�FRPPHQF©�
à être utilisé par le préfet de 
OȊ+©UDXOW� �SDUWLU�GX�SULQWHPSV�
2010. Représentant déjà 
en 2010 25,23% des 
PHVXUHV�SULVHV��OȊDUUªW©�GH�
U©DGPLVVLRQ�HVW�DXMRXUGȊKXL�
la première mesure 
GȊ©ORLJQHPHQW��DYHF�SU¨V�GH�
42 % du total des placements 
en rétention. 

StatiStiqueS

s
e

te
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destin des personnes retenues

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 63 18,0% 35 11,0% 98 14,7%

libérées Ca 7 2% 2 0,6% 9 1,3%

libérées art.r552-17 0 0% 0 0% 0 0%

assignation JudiCiaire 10 2,9% 9 2,8% 19 2,8%

assignation 
administrative 

0 0% 0 0% 0 0%

libérées ta et Caa 19 5,4% 33 10,4% 52 7,8%

libérées préfeCture - 
ministère

15 4,3% 28 8,8% 43 6,4%

libérées état de santé 13 3,7% 8 2,5% 21 3,1%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai légal 
de rétention

22 6,3% 26 8,2% 48 7,2%

réfugiée 0 0% 0 0% 0 0%

libération aveC origine 
inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 149 42,6% 141 44,3% 290 43,4%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

54 15,4% 35 11,0% 89 13,3%

réadmission sChengen 134 38,3% 121 38,1% 255 38,2%

réadmission dublin 1 0,3% 1 0,3% 2 0,3%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 189 54% 157 49,4% 346 51,8%

autres

transfert vers autre 
Cra

1 0,3% 5 1,6% 6 0,9%

personnes déférées 3 0,9% 6 1,9% 9 1,3%

refus d'embarquement 8 2,3% 9 2,8% 17 2,5%

fuite 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 12 3,4% 20 6,3% 32 4,8%

total   350 100% 318 100% 668 100%

destin inConnu 3  4  7  

total bis 353  322  675  

durée de la rétention*

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW��GRQW�XQH�SDUWLH�VRQW�UHYHQXHV�DX�
CRa et ne sont pas comptabilisées dans le tableau ci-dessus). Depuis la mise en place 
GH�OD�U©IRUPH��EHDXFRXS�GȊ©WUDQJHUV�RQW�UHIXV©�GH�SUHQGUH�OȊDYLRQ��,OV�VRQW�UHSODF©V�
en CRa, pour attendre un nouveau départ. Depuis les arrêts de la CJUE EL DRIDI et 
aCHoUGBaBIaN, le parquet ne poursuit plus les étrangers ayant volontairement fait 
©FKHF� �OHXU�©ORLJQHPHQW�DYDQW�OD�ʏQ�GH�OHXU�V©MRXU�HQ�U©WHQWLRQ��(Q�FRQV©TXHQFH��DSU¨V�
XQ�UHIXV�GȊHPEDUTXHPHQW��OȊDGPLQLVWUDWLRQ�ʏ[H�XQ�QRXYHDX�G©SDUW�GDQV�OHV�GHX[�RX�WURLV�
derniers jours du séjour en rétention.
$�QRWHU�©JDOHPHQW�OH�IDLEOH�SRXUFHQWDJH�GH�UHFRQGXLWHV�GDQV�OH�SD\V�GȊRULJLQH���������
(24% en 2010). Le taux important de réadmissions Schengen exécutées permet à 
OȊDGPLQLVWUDWLRQ�GH�SU©VHQWHU�XQ�WDX[�GH�UHFRQGXLWHV�HIIHFWLYHV�©OHY©�����������
(QʏQ��VȊDJLVVDQW�GHV�UHFRXUV�SU©VHQW©V�GHYDQW�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��OH�QRPEUH�GH�
G©FLVLRQV�IDYRUDEOHV�DX[�©WUDQJHUV�D�QHWWHPHQW�DXJPHQW©�GHSXLV�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�
OD�U©IRUPH���&HWWH�KDXVVH�VȊH[SOLTXH�DLQVL�HVVHQWLHOOHPHQW�SDU�OHV�QRXYHOOHV�SRVVLELOLW©V�
GH�UHFRXUV�FRQWUH�OH�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�SU©YXHV�SDU�OD�ORL�GH�OȊ©W©�������3OXV�GH������
GHV�MXJHPHQWV�IDYRUDEOHV�FRQFHUQHQW�OȊDQQXODWLRQ�GX�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��HW�QRQ�GH�OD�
PHVXUH�GȊ©ORLJQHPHQW�HOOH�PªPH��,O�H[LVWH�GH�IDLW�XQ�FRQWU´OH�SOXV�VWULFW�GH�OD�PHVXUH�GH�
U©WHQWLRQ�HQ�UHJDUG�GH�OD�VLWXDWLRQ�SDUWLFXOL¨UH�GH�FKDTXH�©WUDQJHU��/ȊLQYHUVLRQ�GDQV�OȊRUGUH�
GHV�MXULGLFWLRQV�D�LQYHVWL�OH�7$�GȊXQ�U´OH�SOXV�LPSRUWDQW�GDQV�OȊH[DPHQ�GH�OD�O©JDOLW©��GH�OD�
rétention administrative. 

Depuis la réforme, la durée moyenne du séjour en rétention augmente (de 7 à 8,6 jours 
en moyenne). Il faut intégrer dans cette moyenne deux réalités très différentes : un grand 
QRPEUH�GȊ©WUDQJHUV�VRXV�OH�FRXS�GȊXQ�DUUªW©�GH�U©DGPLVVLRQ�UHVWHQW�WU¨V�SHX�GH�WHPSV�
en rétention (quelques jours, parfois même quelques heures) et, pour une part non 
Q©JOLJHDEOH��FHUWDLQV�GHPHXUHQW�MXVTXȊ ����MRXUV�HQ�U©WHQWLRQ��HQ�OȊDEVHQFH�GH�U©SRQVH�
des consulats.  

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

avant 
réforme

après 
réforme total

118
33,6%

42
13,3%

160
24,0%

149
42,5%

178
56,5%

327
49,1%

78
22,2%

38
12,1%

116
17,4%

4
1,1%

30
9,5%

34
5,1%

2
0,6%

3
1,0%

5
0,8%

-
-

24
7,6%

24
3,6%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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sète
Conditions matérielles 
de rétention 

LH� FHQWUH� HVW� FU©©� HQ������GDQV� OHV� ORFDX[�
GH� OȊDQFLHQ� DUVHQDO� GH� 6¨WH�� /H� E¢WLPHQW�
jouxte les locaux de la PAF. A l’origine, il 
QȊ\�DYDLW�TXȊXQ�QLYHDX��8QH�SUHPL¨UH�H[WHQ-
sion est réalisée en 2001, avec à l’étage une 
]RQH� GȊDWWHQWH� GH� �� SODFHV�� OHV� EXUHDX[� GH�
OȊLQWHQGDQFH��GH�/D�&LPDGH��GH� OȊLQʏUPHULH�
HW�GH�OȊ2),,��8Q�GHX[L¨PH�SURMHW�GȊH[WHQVLRQ�
débute au cours de l’année 2006, portant le 
QRPEUH� GH� SODFHV� GH� ���  � ���� &H� FKDQWLHU�
concerne aussi l’aménagement du poste de 
garde, des locaux visiteurs et avocats, ainsi 
que la création d’une zone de rétention in-
cluant un espace commun plus important et 
ouvert en permanence.
Le centre est assez vétuste, en particulier les 
FKDPEUHV�� 'HX[� FKDPEUHV� RQW� ©W©� FRQGDP-
nées en raison de la présence importante de 
moisissures au plafond et dans la salle de 
EDLQ��,O�\�D�SDUIRLV�GH�IRUWHV�RGHXUV�GH�UHPRQ-
tées d’égout. Le centre connaît également des 
problèmes récurrents de chauffage. La partie 
rétention à l’étage a été fermée quelques se-
maines pendant l’hiver, les températures dans 
les chambres étant trop basses.
Les étrangers peuvent circuler librement à 
toute heure du jour et de la nuit dans la zone 
de rétention, à l’exception des repas durant 
lesquels ils sont enfermés dans le réfectoire.
La zone de rétention comprend : une salle 
commune, une cour de promenade, un cou-
loir sur lequel donnent les chambres et dans 
OHTXHO�VH�WURXYH�OD�FDELQH�W©O©SKRQLTXH��'HV�
sanitaires sont accessibles dans chacune des 
chambres.

Les activités sont peu nombreuses et limi-
tées à la salle commune : télévision, quelques 
MHX[�GH�VRFL©W©��GDPHV��GRPLQRV��FDUWHV���XQ�
EDE\IRRW�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

Les intervenants ont la possibilité de se dépla-
cer librement dans tout le CRA. Cela com-
prend la zone de rétention, la zone administra-
tive (dans laquelle se trouvent les bureaux de 
la gestion, du service médical, de La Cimade 
HW�GH�OȊ2),,���OHV�EXUHDX[�HW�OH�JUHIIH�GH�OD�3$)�
LȊDFF¨V�  � OȊLQʏUPHULH� HW� DX� EXUHDX� GH� OD�
Cimade : tous les étrangers sont vus à leur 
entrée, ils peuvent aussi solliciter les interve-
nants en les appelant à travers la grille située 
au bas de l’escalier menant de la zone de ré-
tention à la zone administrative.
IO�QȊ\�D�DXFXQ�REVWDFOH�SRXU�REWHQLU�GHV�LQIRU-
mations auprès du greffe. Les documents rela-
tifs à la procédure administrative sont remis à 
chaque étranger, et en cas de besoin, le greffe 
OHXU� HQ� G©OLYUH� XQH� FRSLH�� ,O� QȊ\� D� FHSHQGDQW�
pas d’accès direct à la procédure judiciaire.
Le dialogue entre les différents intervenants 
est continu et permet de régler la plupart des 
GLIʏFXOW©V�UHQFRQWU©HV�
Chaque année se tient une réunion à laquelle 
WRXV� OHV� LQWHUYHQDQWV� VRQW� FRQYL©V�� 6RQW� SU©-
sents en général : le représentant de La Ci-
PDGH��OD�UHSU©VHQWDQWH�GH�OȊ2),,��XQ�UHSU©VHQ-
WDQW�GH�OD�VRFL©W©�*70��OH�P©GHFLQ�U©I©UHQW�GX�
FHQWUH�KRVSLWDOLHU�GH�6¨WH�� OD� UHVSRQVDEOH�GHV�
LQʏUPL¨UHV�G©WDFK©HV�DX�&5$��XQH�LQʏUPL¨UH��
OH� FRPPDQGDQW� GH� OD� 3$)�  �6¨WH�� OH� FKHI� GH�
centre et son adjoint, un chef de brigade.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

Le service médical assure une permanence 
TXRWLGLHQQH� SDU� OD� SU©VHQFH� GȊLQʏUPL¨UHV��
Le médecin passe au CRA en cas de besoin, 
lorsque l’état de santé d’un étranger requiert 
VD�SU©VHQFH��RX�HQ�FDV�GH�GLIʏFXOW©V�HQWUH�OHV�
retenus et le service médical.
Les avocats ne se déplacent qu’exception-
nellement au CRA. Les étrangers contactent 
directement leur avocat par téléphone, ou par 
l’intermédiaire de La Cimade.
'ans la majorité des cas, l’interprétariat est 
assuré par des étrangers présents au centre de 
rétention, ou par des proches par téléphone.
La communication avec les consulats ne pose 
SDV� GH� GLIʏFXOW©� PDMHXUH�� 'LVSRVDQW� GȊXQ�
téléphone en libre accès, les retenus peuvent 
ªWUH�HQ�FRQWDFW�DYHF�OHXU�FRQVXODW�
LȊLQWHUYHQDQWH�GH�OȊ2),,�HVW�SU©VHQWH�WURLV�GH-
mi-journées par semaine, les lundis, mercre-
dis et vendredis. A un certain seuil d’occu-
SDWLRQ�GX�&5$��OD�SU©VHQFH�GH�OȊ2),,�OLPLW©H�
à trois demi-journées par semaine est claire-
PHQW�LQVXIʏVDQWH�

visites et événements 
partiCuliers

'HSXLV� OD� ʏQ� GX� PRLV� GH� VHSWHPEUH� ������
XQ�JURXSH� LVVX�GH�5(6)���ȅ6¨WH� UHQG�YLVLWH�
chaque semaine à des étrangers placés en ré-
tention. Ces visites se font avec l’accord des 
services de police. Ces militants rencontrent 
chaque semaine des retenus pour lesquels ils 
tentent d’apporter réconfort et soutien (par le 
don également de cigarettes, friandises, eWF���

ɻ�foCus
Ȓ�Le contrôle du juge judiciaire
le contrôle exercé par le juge judiciaire sur la rétention, à savoir le juge 

des libertés et le juge de la Cour d’appel de montpellier, pose de graves 

GLIʏFXOW©V�
la jurisprudence locale reste excessivement dure à l’égard des 

étrangers placés en rétention. les arrêts de la CJue el dridi et 

achugbabian n’ont pas été localement suivis d’effet. la garde à vue 

est systématiquement utilisée, sans que les services de police ne 
soient sanctionnés par le Jld. seuls les Jld de permanence décident 
d’appliquer la jurisprudence de la CJue et remettent en liberté des 
étrangers ayant été placés en garde à vue au seul motif du séjour 
irrégulier.
la position de la Cour d’appel de montpellier est encore plus stricte. 
aucune remise en liberté n’a été ordonnée depuis près d’un an. seules 
trois assignations à résidence ont été accordées.
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ɻ�témoignages
oqtf dont le délai de départ volontaire n’était pas expiré
m. b., ressortissant tunisien, disposant d’un passeport valide et d’un titre de 
séjour italien, est placé en rétention par la préfecture de l’hérault, sur la base 
d’une mesure de remise aux autorités italiennes, alors qu’il venait de faire l’objet 
d’une oqtf prise par ce même préfet moins d’un mois auparavant. m. b. était 
donc encore dans le délai de 30 jours lui permettant de quitter par ses propres 
moyens le territoire français. il a été libéré le lendemain de son entrée au Cra 
par l’administration.

une famille divisée
une famille a été interpellée chez elle, les parents ainsi que les enfants 
majeurs ont été placés en garde à vue mais quatre enfants mineurs qui 
avaient assisté à l’arrestation de leurs parents et de leurs frères aînés ont 
été « oubliés » et se sont retrouvés seuls dans la caravane. ils y sont restés 
un jour et une nuit avant que l’avocate de la famille ne soit mise au courant 
HW�LQWHUSHOOH�OD�3U©IHFWXUH��/HV�GHX[�SDUHQWV�RQW�DORUV�©W©�UHO¢FK©V�DʏQ�GH�
leur permettre de rejoindre leurs enfants mineurs.

asile et réadmission schengen
m. d., ressortissant du niger, est interpellé à la frontière franco-espagnole 
et placé en rétention par le préfet des pyrénées orientales. une demande 
de réadmission est adressée aux autorités espagnoles, au motif qu’il est 
arrivé en france en provenance directe d’espagne. les autorités espagnoles 

acceptent le retour de m. d. sur leur territoire, mais ce dernier a sollicité le 
statut de réfugié entre temps. la demande d’asile n’est pas traitée, l’etat 
français se déclarant incompétent et demandant une prise en charge par les 
autorités espagnoles, dans le cadre d’une réadmission dublin. au bout de 
45 jours de rétention, m. d. est remis en liberté avec un dossier de demande 
d’asile, les autorités espagnoles ayant refusé de le reprendre en charge dans 
le cadre de l’asile.
un ressortissant libérien, m. W., est arrêté à la frontière franco-
espagnole par la paf des pyrénées orientales (p.o.). en provenance 
directe d’espagne, le préfet des p.o. décide de le remettre aux autorités 
espagnoles pour ce motif.
m. W. a fui son pays en raison des risques et dangers qui l’y menacent. 
suite à un long périple qui lui fait traverser une partie de l’afrique, il arrive 
en espagne par bateau. arrêté par la police espagnole, il est placé dans un 
centre de rétention, puis libéré par les autorités espagnoles. il passe alors 
WURLV�DQQ©HV�WU¨V�GLIʏFLOHV�HQ�(VSDJQH��QRWDPPHQW�HQ�WUDYDLOODQW�SRXU�GHV�
patrons peu scrupuleux qui l’exploitent et le tuent à la tâche. il décide de 
quitter l’espagne, espérant trouver en france des conditions de vie plus 
acceptables.

situations portant atteinte à la vie privée et familiale
- un ressortissant marocain est marié depuis le 1er mars 2011 avec une 
compatriote titulaire d’une carte de séjour. un enfant est né de leur union 20 

la possibilité dont dispose l’étranger de saisir le juge des libertés en cas 
d’éléments nouveaux est une procédure virtuelle. en effet, le Jld rejette 
systématiquement sans audience ce type de requête, sans avoir donné la 
possibilité au requérant de pouvoir s’expliquer, dans le respect d’un débat 
contradictoire. le juge mène l’enquête et ne prend en considération que 
les informations et le point de vue de l’administration.

Ȓ�Réadmission
les arrêtés de réadmissions représentent 41, 3 % des mesures 
d’éloignement. C’est la procédure d’éloignement la plus utilisée par 
l’administration, avant l’oqtf. Cette mesure vise essentiellement les 
étrangers titulaires d’un titre de séjour en cours de validité, accompagné 
ou non d’un document de voyage. ils sont interpelés si, aux yeux de 
la police, ils ne respectent pas les règles de circulation dans l’espace 
schengen, notamment en l’absence de preuve d’un séjour en france 
depuis moins de trois mois, délai maximum autorisé pour circuler 
librement en europe lorsque l’on dispose d’un titre de séjour délivré par 
l’un des etats membres.
en pratique, l’administration met à exécution les réadmissions 
extrêmement rapidement, ne donnant pas la possibilité à l’étranger de 
saisir le tribunal et de se défendre. les étrangers eux-mêmes n’ont, bien 
souvent, pas la volonté d’engager un contentieux face à l’administration. 
ils préfèrent repartir le plus rapidement possible dans le pays qui leur 
a délivré le titre de séjour. ils souhaitent ainsi limiter au maximum le 
séjour en rétention.
l’administration a tout à y gagner : une population docile, qui a peur de 
perdre ses papiers et ne souhaite pas faire valoir ses droits, des actes de 
police et administratifs qui ne sont contrôlés de fait par aucun juge.
la problématique est celle de l’accès aux droits, de l’injustice de 
pratiques et d’une disproportion dans les mesures coercitives utilisées. 
en effet, les étrangers disposant d’un droit au séjour en europe, d’un 
passeport valable et souvent d’un hébergement en france ne devraient 
plus se retrouver en rétention, puisqu’ils disposent du maximum des 
JDUDQWLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ�H[LJ©HV�SRXU�E©Q©ʏFLHU�SRXU�OH�PRLQV�GȊXQH�
mesure d’assignation à résidence.

Ȓ�NRWLʏFDWLRQV�GHV�GURLWV�HW�DFF¨V� �XQ�DYRFDW�GXUDQW�OD�*$9
,O�H[LVWH�GH�JUDYHV�G\VIRQFWLRQQHPHQWV�DX�PRPHQW�GH�OD�QRWLʏFDWLRQ�
des droits en gav. une absence d’information ou une désinformation 
est la règle. le droit de se taire n’est presque jamais rappelé, et selon 
l’interprète ou les agents de police, l’avocat n’est pas utile, ou payant, 
ou ne viendra qu’en rétention. le nombre d’avocats intervenus en gav 
est très faible. selon les procès verbaux de garde à vue, l’ensemble 
des étrangers placés sous ce régime ne sollicite pas l’assistance d’un 
avocat, ce qui soulève quelques interrogations.

Ȓ�Des Roms d’ex-Yougoslavie enfermés abusivement
des étrangers issus des populations roms d’ex-yougoslavie sont placés en 
rétention alors qu’il n’y a pas de perspective raisonnable de les reconduire à 
la frontière. régulièrement, des roms sont interpellés  dans les campements 
aux alentours de montpellier et de béziers pour être conduits en rétention. 
les roms d’ex-yougoslavie ne peuvent être renvoyés hors de france. ils ne 
sont reconnus par aucun des etats composant l’ancienne yougoslavie.
m. e. a été placé en décembre 2010, puis en avril, deux fois en juillet et 
une dernière fois au mois d’août 2011. il a été libéré à chacun de ses 
passages en centre de rétention.
m. a., de nationalité bosniaque est passé par le centre de lyon en 2005, 
de toulouse en janvier 2010 puis de sète en septembre 2011 sans que les 
autorités de son pays ne lui délivrent aucun document de voyage.

Ȓ�Asile
depuis le début du mois de septembre, la préfecture de l’hérault a 
décidé de présenter les étrangers devant les autorités de leur pays, alors 
même qu’ils ont effectué une demande d’asile. elle s’est appuyée sur 
un arrêt de la Cour de Cassation du mois de juin 2011 qui sanctionne 
l’absence de diligences pendant l’instruction de la demande d’asile. 
un référé liberté déposé pour dénoncer l’atteinte au droit d’asile que 
constitue cette pratique, a été rejeté par le ta, puis jugé sans objet en 
appel par le Conseil d’etat, car l’intéressé avait été libéré par un Jld.
Cependant, l’administration est vite revenue de cette pratique à ses 
anciennes positions. actuellement, les étrangers ne sont plus présentés 
durant leur demande d’asile

ɻ�foCus
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jours avant que le papa n’entre en rétention administrative. arrivé en france 
depuis 2004, il établit avoir le centre de ses intérêts privés et familiaux en 
france. il avait déjà sollicité l’administration à deux reprises pour obtenir un 
titre de séjour, demandes demeurées sans réponse. l’oqtf dont il faisait 
l’objet a été annulée au ta.
- un ressortissant arménien, demandeur d’asile débouté, vit en france avec 
sa femme depuis août 2009. un enfant est né depuis leur arrivée. il est libéré 
après être resté 25 jours en rétention, sans que les autorités arméniennes ne 
lui délivrent de document de voyage.
- m. a., de nationalité marocaine, est arrivé en france le 7 septembre 2008. 
il est marié depuis 2003 à une ressortissante marocaine titulaire d’une carte 
de résident, père d’un enfant né en france le 9 mai 2005. l’ensemble de la 
famille de son épouse réside en france : ses parents, 4 frères et 1 sœur. 
l’oqtf est annulée par le juge administratif.
- un étudiant tunisien est entré en france en 1997. il poursuit des études 
et possède un titre de séjour étudiant jusqu’en 2009. il est marié à une 
ressortissante tunisienne sans papiers depuis 2004. leurs deux enfants sont 
Q©V�HQ�)UDQFH��,O�IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�247)�GHYHQXH�G©ʏQLWLYH�ORUVTXȊLO�HVW�SODF©�
au centre de rétention. il dispose d’un passeport en cours de validité et d’un 
GRPLFLOH��/HV�FRQGLWLRQV�©WDLHQW�U©XQLHV�SRXU�TXȊLO�E©Q©ʏFLH�GȊXQH�PHVXUH�
d’assignation à résidence plutôt que d’être privé de liberté. il conteste 
la mesure de rétention devant le juge administratif. Ce dernier annule le 
placement en rétention et le remet en liberté.
- m. h. est de nationalité marocaine. il est arrivé en france en 2003. son 
épouse, également marocaine, en situation irrégulière, est présente avec lui. 
ils ont eu 4 enfants, tous nés en france et âgés de 8, 6, 4 et 2 ans. il fait l’objet 
GȊXQH�247)�G©ʏQLWLYH�HW�SRVV¨GH�XQ�SDVVHSRUW�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©�ORUVTXȊLO�
est placé en rétention. il conteste le placement en rétention devant le juge 
administratif. Ce dernier annule la rétention, au motif que m. h. dispose de 
garanties de représentation indéniables. le préfet a donc commis une erreur 
d’appréciation de sa situation personnelle.
- m. a., de nationalité marocaine, réside en france depuis 1991. toute sa 
famille vit en france : ses parents, ses 2 frères et une sœur. tous possèdent 
des titres de 10 ans ou sont de nationalité française. il vit également en 
concubinage avec une ressortissante française. il est placé une première 
fois au mois de juillet. en possession d’un passeport valide, et au regard 
de sa situation familiale et de la durée de son séjour en france, le juge 
administratif annule le placement en rétention. au mois de novembre, il est 
placé une seconde fois en rétention. sa compagne est alors enceinte d’un 
mois et demi. le juge administratif est une nouvelle fois saisi. il annule 
l’arrêté de placement en rétention, pour erreur manifeste dans l’appréciation 
de la situation de m. a.
- m. y., de nationalité turque, réside en france depuis plus de 10 ans. une 
demande de régularisation « salariée » est en cours, en qualité de chef 
de chantier, lorsqu’il est placé au centre de rétention. il sollicite l’asile en 
rétention. a l’issue de 25 jours de rétention, alors que l’ofpra n’a toujours 
pas statué sur son dossier, le Jld prolonge la rétention de 20 jours. après 
une grève de la faim et deux refus d’embarquement, il est présenté au 
tribunal correctionnel qui le remet en liberté au motif que la gav suite à 
la rétention est illégale : il n’y avait pas d’interprète lorsqu’il a souhaité 
s’entretenir avec un docteur, étant donné la faiblesse de son état de santé 
suite à sa grève de la faim.

Jeune majeur
- un jeune arménien est interpellé sur son lieu de travail, en train de faire 
la plonge dans un restaurant de la côte. elève exemplaire, il est délégué de 
classe, participe aux activités de l’établissement scolaire. il a de très bonnes 
notes et est très apprécié de ses professeurs. il poursuit ses études et est 
inscrit en bac professionnel. ses parents, sa sœur et son frère, déboutés de 
leur demande d’asile comme lui-même, sont présents sur le territoire. suite 
à son interpellation, le préfet de l’hérault décide de le renvoyer en arménie 
et de le placer en rétention. il adresse un recours au tribunal administratif 
contre ces décisions. le juge annule l’ensemble des arrêtés préfectoraux, et 
le remet en liberté.
- un jeune marocain de 22 ans est placé en rétention. arrivé mineur en 
france en 2004, il est à la charge de son oncle et de sa tante (par le biais 
GȊXQH�NDIDOD���DFWH�SDU�OHTXHO�XQ�HQIDQW�HVW�FRQʏ©� �GHV�DGXOWHV�DXWUHV�TXH�

ses parents). il a suivi toute sa scolarité en france. il fait l’objet d’une oqtf 
contestée au tribunal administratif, mais que ce dernier n’annule pas. 
'LVSRVDQW�GH�VRQ�SDVVHSRUW�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��LO�HVW�ʏQDOHPHQW�DVVLJQ©�
à résidence par le Jld.

Conjoint de français
- m. o., de nationalité turque, est entré en france en 2007. il est marié à 
une ressortissante française depuis le 25 octobre 2008. il dispose d’un 
SDVVHSRUW�HQ�FRXUV�GH�YDOLGLW©��,O�IDLW�OȊREMHW�GȊXQH�247)�G©ʏQLWLYH�TXDQG�
il arrive en rétention. il conteste l’arrêté de rétention devant le ta et en 
obtient l’annulation.
- m. m., de nationalité comorienne, est entré en france en 2002. il est 
marié à une ressortissante française depuis le 23 décembre 2002. sa 
compagne est handicapée et a 6 enfants. le procureur de perpignan 
avait demandé l’annulation du mariage, ce que le tribunal de perpignan 
a invalidé. une demande de titre de séjour a été déposée à la préfecture, 
qui rejette implicitement cette demande. par la suite, le tribunal 
administratif annule le refus de séjour. une carte de séjour est délivrée 
en 2009. au renouvellement de sa carte, l’administration refuse de 
lui délivrer un nouveau titre. au contraire, elle prend une oqtf à son 
encontre le 31 mai 2011. suite à son interpellation, le préfet de l’hérault 
le place en rétention administrative. un recours contre le placement 
en rétention est formé. alors que m. m. ne dispose pas de passeport, 
le tribunal conclut à l’erreur manifeste d’appréciation eu égard à sa 
situation familiale.

double peine
m. i., ressortissant algérien arrivé en france en 1974 à l’âge de 9 ans vit 
en concubinage avec une ressortissante française depuis 1995. ils ont 
deux enfants français. ses 6 frères et sœurs de nationalité française 
vivent en france. il n’a plus aucune famille en algérie. un arrêté 
d’expulsion pris en 1994 le maintient dans la précarité administrative 
et sociale. sur la base de cette décision, il est placé en rétention à sa 
sortie de prison. le ta rejette le recours formé contre le placement en 
rétention. il fait une demande d’asile depuis le centre. alors qu’aucune 
réponse à sa demande d’asile n’a été rendue, il est présenté devant le 
-/'�SRXU�XQH�VHFRQGH�SURORQJDWLRQ�GH����MRXUV��/H�MXJH�PHW�ʏQ� �VD�
rétention, en estimant que l’administration n’avait pas effectué toutes 
les diligences pour le reconduire en algérie, malgré la demande d’asile 
en cours d’instruction.

aide indispensable à un parent malade
0��$���UHVVRUWLVVDQW�DOJ©ULHQ�HVW�HQWU©�HQ�)UDQFH�OH����PDUV������DʏQ�
de venir s’occuper de son père. Celui-ci, malade et handicapé, est un 
ancien combattant d’indochine. il est invalide depuis sa détention 
comme prisonnier de guerre. il souffre également de diabète. titulaire 
d’une carte de séjour, il ne peut subvenir lui-même à ses besoins en 
UDLVRQ�GH�VRQ�©WDW�GH�VDQW©��6RQ�ʏOV�HVW�GRQF�OH�VHXO�PHPEUH�GH�OD�
famille présent sur le territoire français susceptible de s’en occuper, et 
de lui apporter une aide indispensable.

grève de la faim – tentatives de suicide
m. o., de nationalité bosniaque, est placé en rétention après sa sortie de 
OD�PDLVRQ�GȊDUUªW�GH�%©]LHUV��,O�D�WHQW©� ���UHSULVHV�GH�PHWWUH�ʏQ� �VD�YLH�
en prison. sa concubine, en situation régulière, réside en france avec 
leurs 5 enfants, âgés de 8 à 18 ans. il tente également de se suicider au 
centre de rétention, en absorbant des médicaments. il est envoyé aux 
XUJHQFHV�SXLV�SODF©�HQ�REVHUYDWLRQ�SV\FKLDWULTXH��/H�SU©IHW�D�PLV�ʏQ� �
sa rétention suite à son hospitalisation.
Certains étrangers tentent de faire échec à l’éloignement en menant 
une grève de la faim et parfois de la soif. Ces tentatives débouchent 
souvent sur une hospitalisation. ainsi, monsieur y. a été perfusé à son 
arrivée à l’hôpital, et est revenu au Cra. l’administration a tenté de le 
reconduire alors que son état de santé n’était pas jugé incompatible 
avec son retour par avion dans son pays d’origine. après qu’il ait 
refusé d’embarquer, il a été conduit au tribunal correctionnel, qui l’a 
remis en liberté au motif que sa garde à vue était illégale.
un autre étranger a été également hospitalisé suite à une grève de 
la faim. il a été perfusé mais a refusé de s’alimenter. la préfecture 
a abrogé la rétention administrative après plusieurs jours 
d’hospitalisation. 
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date d’ouverture�ɻ�er janvier 1991
adresse�ɻ5XH�GX�)RUW�/HI¨YUH���������*HLVSROVKHLP
numéro de téléphone administratif du Centre�ɻ��������������
CapaCité de rétention�ɻ���SODFHV�
nombre de bâtiments d’hébergement�ɻ��PRGXOHV�����PRGXOHV�
hommes, 1 module femmes
nombre de Chambres�ɻ���SRXU�OHV�KRPPHV�����SRXU�OHV�IHPPHV
nombre de lits par Chambre�ɻ��SRXU�OHV�KRPPHV����SRXU�OHV�
femmes
superfiCie des Chambres�ɻ�P2 pour les hommes, 20m2 pour les 
femmes
nombre de douChes�ɻ����
nombre de W.C.�ɻ�����
distributeurs automatiques�ɻ2XL��������
Contenu�ɻ%RLVVRQV�IURLGHV�HW�FKDXGHV
monnayeur�ɻ1RQ
espaCe ColleCtif (desCription)�ɻ8QH�VDOOH�GH�UHSRV�DYHF�
télévision 
Conditions d’aCCès�ɻ/LEUH�GȊDFF¨V�WRXWH�OD�MRXUQ©H
Cour extérieure (desCription)�ɻ*UDQGH�FRXU�H[W©ULHXUH�
centrale (pelouse et graviers) qui englobe tous les modules avec 
un auvent sur le module des intervenants sociaux abritant les deux 

distributeurs de boissons. Un baby-foot, deux tables de ping-pong 
ainsi que des bancs et des tables.
Conditions d’aCCès�ɻ&RQGLWLRQV�GȊDFF¨V�OLEUH�GH�MRXU�HW�GH�QXLW�
excepté pour les femmes qui ont une cour qui leur est propre, 
fermée la nuit.
règlement intérieur Conforme à la partie réglementaire 
du Ceseda�ɻ2XL
affiChage/traduCtion des droits�ɻ2XL
aCCès à la bagagerie�ɻ2XL��VDQV�OLPLWDWLRQV�SDUWLFXOL¨UHV�VXU�
demande.
nombre de Cabines téléphoniques�ɻ'HX[�GHKRUV�HW�XQH�SDU�
bloc (4 + 1 pour les femmes) soit sept en tout.
numéro de téléphone des Cabines pour Joindre les personnes 
retenues�ɻ&RXU�H[W©ULHXUH��������������������3RXU�MRLQGUH�OHV�SHUVRQQHV�
retenues : 03 88 55 07 85 
Chambre femmes : 03 88 67 90 74 - Module 1 : 03 88 67 41 25 - Module 2 : 
03 88 67 19 72 - Module 3 : 03 88 67 29 94 - Module 4 : 03 88 67 39 92
visites (Jours et horaires)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH���K� ���K���HW�
de 14h à 17h30
aCCès au Centre par transports en Commun�ɻ%XV����$�HQ�
haut du chemin forestier en commun avec correspondance avec le 
tramway de Strasbourg.

Chef de Centre�ɻ&RPPDQGDQW�GH�*HQGDUPHULH�/$*(/�
serviCe de garde�ɻ*HQGDUPHULH�PRELOH
esCortes assurées par�ɻ*HQGDUPHULH�PRELOH
gestion des éloignements�ɻ3$)�HW�SU©IHFWXUH�SRXU�
OȊRUJDQLVDWLRQ��JHQGDUPHULH�SRXU�OȊHVFRUWH�MXVTXȊ �OȊD©URSRUW� 
(où les retenus sont remis à la paF)
ofii – nombre d’agents�ɻ8QH�LQWHUYHQDQWH�SU©VHQWH�WRXV� 
les jours sauf le mardi et le week-end.
fonCtions�ɻ$FKDWV��©FRXWH��U©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV� 
HW�GH�PDQGDWV��FKDQJH�GȊDUJHQW
personnel médiCal au Centre - nombre de médeCins / 
d’infirmières�ɻ7URLV�LQʏUPL¨UHV��WURLV�FRQVXOWDWLRQV�GH�P©GHFLQ�
par semaine par différents médecins

hôpital Conventionné�ɻ&+8�6WUDVERXUJ
ordre de malte franCe - nombre d’intervenants�ɻ��VDODUL©V���
un à temps plein et un à mi-temps
les avoCats se déplaCent-ils au Centre ?�ɻ7U¨V�UDUHPHQW
loCal prévu pour les avoCats�ɻ2XL
permanenCe spéCifique au barreau�ɻ2XL
si oui, numéro de téléphone�ɻ6HORQ�DYRFDW�GH�SHUPDQHQFH
visite du proCureur de la république en 2011�ɻ9LVLWH� ���
reprises du procureur adjoint

/H�&5$�GH�*HLVSROVKHLP�HVW�VLWX©�DX�PLOLHX�GȊXQ�SHWLW�ERLV��VXU�XQ�WHUUDLQ�PLOLWDLUH��(QWRXU©�GH�KDXWHV�JULOOHV�
HW�GȊXQ�FKHPLQ�GH�URQGH��TXDWUH�E¢WLPHQWV�SHXYHQW�DFFXHLOOLU�XQ�WRWDO�GH����SHUVRQQHV��WURLV�E¢WLPHQWV�
KRPPHV�HW�XQ�E¢WLPHQW�TXL�GLVSRVH�GȊXQH�FKDPEUH�SRXYDQW�DFFXHLOOLU�TXDWUH�IHPPHV��OD�FKDPEUH�IHPPHV�
D�XQ�DFF¨V�V©SDU©�TXL�HVW�IHUP©�SHQGDQW�OD�QXLW���8Q�DXWUH�E¢WLPHQW�DEULWH�OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH��OȊ2),,�HW�
OȊLQʏUPHULH��HQ�OLEUH�DFF¨V�SHUPDQHQW��DLQVL�TXH�OH�U©IHFWRLUH��OD�FXLVLQH��XQH�VDOOH�FRPPXQH�HW�GHX[�VDOOHV�
GH�YLVLWH��/H�E¢WLPHQW�GH�OD�JHQGDUPHULH�HVW�GH�OȊDXWUH�F´W©�GH�OD�JULOOH�� �OȊHQWU©H��&H�FHQWUH� �WDLOOH�KXPDLQH�
 �OȊDYDQWDJH�GH�QH�SDV�ªWUH�FRQVWUXLW�VXU�OH�PRG¨OH�FDUF©UDO��SHUPHWWDQW�DX[�SHUVRQQHV�GȊDYRLU�XQ�WHPSV�GH�
YLVLWH�SURORQJ©��SXLVTXȊHOOHV�SHXYHQW�FRPPXQLTXHU�DYHF�GHV�SURFKHV� �WUDYHUV�OD�JULOOH�

Fiche descriptive 
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$X�FRXUV�GH�OȊDQQ©H��444 personnes ont été placées au CRa de Strasbourg-Geispolsheim, dont 91%  
étaient des hommes et 9% étaient des femmes.

&H�IDLEOH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�SODF©HV������HQ��������VȊH[SOLTXH�SDU�OH�IDLW�TXH�OH�&5$�D�IHUP©� 
du 1er septembre 2011 au 30 janvier 2012 pour travaux.

prinCipales nationalités

Autres
157
35,4%

Géorgienneɺ
Nigérianeɺ

Turque
22
5%

Arménienne
24
5,4%

Kosovare
28
6,3%

Russe
30
6,8%

Marocaine
35
7,9%

Algérienne
35
7,9%

Tunisienne
40
9%

Roumaine
49
11%

12
2,7%

12
2,7%

6L�OȊRQ�FRQVWDWH�XQH�EDLVVH�
GX�QRPEUH�GȊHQWU©HV�
GȊDYULO� �MXLQ�HQ�UDLVRQ�GX�
vide juridique laissé par 
la non-transposition de la 
directive « retour », la reprise 
perceptible dès le mois 
GH�MXLOOHW�DYHF�OȊHQWU©H�HQ�
vigueur de la réforme sera de 
courte durée, puisque dès le 
PRLV�GȊDR»W��DʏQ�GH�SU©SDUHU�
la fermeture du CRa 
prévue en septembre, les 
personnes interpellées vers 
Strasbourg ont été placées 
au CRa de Metz, tandis que 
les dernières personnes 
retenues à Geispolsheim y 
étaient transférées.

La nationalité roumaine arrive en tête et les ressortissants tunisiens en second. on observe 
également un nombre important de personnes en provenance de Russie et des Balkans.

nombre de personnes retenues par mois

âge des personnes

60 ANS ET PLUS  ɻ3ɻ0,7%
40 À 59 ANS  ɻ73ɻ16,4%
25 À 39 ANS               ɻ256ɻ57,7%
18 À 24 ANS               ɻ112ɻ25,2%

6XU�OȊHQVHPEOH�GHV�SHUVRQQHV�SODF©HV�DX�FHQWUH�GH�6WUDVERXUJ�*HLVSROVKHLP�������
VH�VRQW�G©FODU©HV�PLQHXUHV�DORUV�TXȊHOOHV�©WDLHQW�FRQVLG©U©HV�FRPPH�PDMHXUHV�SDU�
OȊDGPLQLVWUDWLRQ��OH�SOXV�VRXYHQW�VXLWH� �OD�G©WHUPLQDWLRQ�GH�OHXU�¢JH�SDU�WHVW�RVVHX[�

Conditions d’interpellation

CoNtRôLE tRaNSpoRt EN CoMMUN 26 5,9%
SoRtIE pRISoN 21 4,7%
INtERpELLatIoN FRoNtIèRE 13 2,9%
REMISE paR UN Etat MEMBRE 12 2,7%
aRREStatIoN GUICHEt 8 1,8%
LIEU DE tRaVaIL 8 1,8%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 1 0,2%
aUtRE (DoNt INFRaCtIoN & tRIBUNaUX) 81 18,2%
INCoNNU 21 4,7%

129
29,1%

57
12,8%

34
7,7%

33
7,4%

 Contrôle 
voie publique

Contrôle 
gare

Contrôle 
routier

arrestation  
à domiCile

88
19,8%

65
14,6%

80
18%

42
9,5%

44
9,9%

40
9%

62
14%

23
5,2%

Jan fév mar avr Juin Juil aoÛmai 

mesures d’éloignement à l’origine du plaCement
ex-

oqtf
117

26,4%
oqtf 

34
7,7%

ex-
aprf
225

50,7%

RÉaDMISSIoN DUBLIN 33 7,4%
ItF 19 4,3%
aUtRES* 16 3,6%

* Dont Réadmission Schengen (8); aME/apE (3); apRF (3) et inconnu (2).
/H�IDLEOH�WDX[�GH�QRXYHOOHV�PHVXUHV�HVW�G»� �OD�IHUPHWXUH�GX�FHQWUH�HQ�VHSWHPEUH��

sans ddv

nombre d’irtf 
(nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 3 ans

bas-rhin 3 0 3

doubs 0 1 1

total 3 1 4

/H�WU¨V�IDLEOH�WDX[�GȊ,57)�HVW� �LQWHUSU©WHU�DX�UHJDUG�GH�OD�FRXUWH�S©ULRGH�GȊDFWLYLW©�VRXV�OH�
régime de la nouvelle loi.

StatiStiqueS

strasbourg-geispolsheim



*nombre de personnes selon leur durée de rétention.
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on observe une particularité à Geispolsheim : le faible taux de libérations JLD qui est compensé 
par un taux élevé de libérations Ca. on relève aussi le taux de transfert de personnes retenues 
YHUV�OH�&5$�GH�0HW]�HQ�DR»W�������SHX�DYDQW�OD�IHUPHWXUH�GX�FHQWUH�

$�QRWHU�TXH����SHUVRQQHV�RQW�UHIXV©�OȊHPEDUTXHPHQW�
&HUWDLQV�PRWLIV�GH�OLE©UDWLRQ�����QȊDSSDUDLVVHQW�TXȊDSU¨V�OD�U©IRUPH�

avant réforme après réforme total

personnes libérées

Jld 28 7,3% 2 3,3% 30 6,8%

Ca 59 15,4% 3 4,9% 62 14%

assignation à résidenCe 
"Classique"

9 2,3% 1 1,6% 10 2,3%

ta annulation éloignement 19 5% 5 8,2% 24 5,4%

ta annulation plaCement * * 3 4,9% 3 0,7%

Caa 0 0% 1 1,6% 1 0,2%

suspension Cedh 4 1% 0 0% 4 0,9%

expiration délai légal de 
rétention

30 7,8% 0 0% 30 6,8%

préfeCture - ministère 47 12,3% 8 13,1% 55 12,4%

libération état de santé 6 1,6% 4 6,6% 10 2,3%

réfugié 1 0,3% 0 0% 1 0,2%

total 203 53,0% 27 44,3% 230 51,8%

personnes éloignées

exéCution de la mesure 
d'éloignement

166 43,3% 15 24,6% 181 40,8%

réadmission dublin 2 0,5% 0 0% 2 0,5%

total 168 43,9% 15 24,6% 183 41,2%

autres

transfert vers autre Cra 2 0,5% 18 29,5% 20 4,5%

personnes déférées 10 2,6% 1 1,6% 11 2,5%

total 12 3,1% 19 31,1% 31 7%

destin des personnes retenues

/D�EDLVVH�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�VȊH[SOLTXH�LFL�SDU�OH�WUDQVIHUW�GHV�SHUVRQQHV�HQ�DR»W��TXL�RQW�
terminé leur rétention au CRa de Metz.

durée de la rétention*

avant 
réforme

après 
réforme total

69
18%

4
6,6%

73
16,4%

xx
xx

15
24,6%

15
3,4%

229
59,8%

32
52,5%

261
58,8%

xx
xx

7
11,5%

7
1,6%

85
22,2%

3
4,9%

88
19,8%

xx
xx

0
0%

0
0%

10.8 
Jours

9.4
Jours

10.6 
Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée 
moyenne

temps passé 
en rétention

Centre de rétention administrative

statistiques
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strasbourg-geispolsheim

strasbourg-
geispolsheim

Le rapport 2011 relatif au centre de Geis-
polsheim porte sur une période de sept mois 
et demi. Le centre de rétention a fermé ses 
portes du 1er� VHSWHPEUH� ����� DX� ��� MDQYLHU�
2012 pour travaux en raison de l’arrivée de 
la police aux frontières. L’activité du centre 
D� FHVV©� GH� ID§RQ� HIIHFWLYH� OH� ��� DR»W� ������
date à laquelle l’ensemble des personnes rete-
nues a été transféré au centre de rétention de 
0HW]� ���� SHUVRQQHV� DX� WRWDO��� 3HQGDQW� FHWWH�
S©ULRGH�� OȊ©TXLSH� D� ©W©� UHG©SOR\©H� GDQV� GHV�
EXUHDX[� �6WUDVERXUJ�HW�D�VRXWHQX� �GLVWDQFH�
OȊ©TXLSH� GX� &5$� GH�0HW]� TXL� D� FRQQX� XQH�
hausse considérable de son activité en raison 
de la fermeture de Geispolsheim.

Conditions matérielles 
de rétention

Le centre est situé au milieu d’une zone mili-
taire au bout d’un petit bois se trouvant der-
rière un centre commercial. Il est donc invi-
VLEOH�DX[�\HX[�GHV�ULYHUDLQV�
Les personnes retenues sont libres de circuler 
jour et nuit dans la cour et leur bâtiment. La 
circulation des femmes est restreinte pendant 
la nuit pour des raisons de sécurité.
/HV�UHWHQXV�RQW�DFF¨V�OLEUHPHQW� �OȊ2),,�� �OȊLQ-
ʏUPHULH�DLQVL�TXȊ �OȊ2UGUH�GH�0DOWH�)UDQFH�
Pour des raisons de sécurité, les interve-
nants de sexe féminin n’ont pas accès aux 
chambres. Les chambres sont en bon état et 
QHWWR\©HV�FKDTXH�MRXU��/HV�UHWHQXV�QH�VH�VRQW�
jamais plaints de l’état des locaux. Certains 
se plaignent parfois de la nourriture (qualité, 
DEVHQFH�GH�YLDQGH�KDODO��
Il existe des activités pour les retenus. Ils 
E©Q©ʏFLHQW� GȊXQH� ELEOLRWK¨TXH� HQ� SOXVLHXUV�
langues créée par le chef du centre et gérée 
SDU�OȊ2),,��GH�GHX[�WDEOHV�GH�SLQJ�SRQJ��GȊXQ�
EDE\�IRRW�� GȊXQH� VDOOH� GH� UHQFRQWUH� RXYHUWH�
la journée et d’une télévision dans chaque 
chambre. Au cours de cette année, quelques 

retenus se sont plaints car pendant quelques 
MRXUV��LO�QȊ\�DYDLW�SOXV�GH�EDOOH�GH�SLQJ�SRQJ�
,O�QȊ\�D�HX�DXFXQ�LVROHPHQW�FHWWH�DQQ©H�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de l’ordre de 
malte franCe

/Ȋ20)� FLUFXOH� OLEUHPHQW� VDQV� UHVWULFWLRQ��
L’accès au greffe ne pose aucun problème. Il 
est relativement aisé d’obtenir les copies des 
documents des retenus (mesures d’éloigne-
PHQW� HW� DUUªW©� GH� SODFHPHQW��� &HSHQGDQW�� LO�
est dLIʏFLOH d’obtenir copie des décisions du 
-/'� RX� GX� 7$� DXSU¨V� GX� JUHIIH� FDU� DXFXQ�
de ces documents n’est gardé au CRA (ils 
VRQW� UDSLGHPHQW� DUFKLY©V��� /D� UHODWLRQ� DYHF�
les gendarmes est généralement bonne. En 
cours d’année, certaines informations ne 
nous étaient plus communiquées. Ainsi, nous 
n’avions plus accès aux informations comme 
la date de naissance des retenus et les pièces 
présentes au CRA pour chaque retenu (pas-
VHSRUW��SL¨FH�GȊLGHQWLW©��ODLVVHU�SDVVHUȓ���/HV�
informations communiquées se limitaient 
aux noms et prénoms de chaque retenu ainsi 
que la nationalité et les déplacements prévus 
pour les prochains jours (déplacements aux 
audiences, avions dans la plupart des cas, 
FRQVXODWȓ���7RXWHIRLV��PªPH�VL�FHV�LQIRUPD-
tions n’étaient plus communiquées sur papier, 
nous pouvions toujours nous renseigner au-
près du greffe du CRA.
Le commandant faisait preuve de transpa-
rence sur les situations de tensions et les élé-
PHQWV�SHUWXUEDWHXUV��/RUVTXȊLO�\�DYDLW�GHV�©O©-
ments perturbateurs au centre de rétention, il 
s’assurait que tout se passe bien.
Les relations avec les préfectures sont généra-
lement bonnes.
Certaines préfectures, notamment celle du 
+DXW�5KLQ��RQW�WHQGDQFH� �QH�SDV�LQGLTXHU�GH�
SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ�GDQV�FHUWDLQV�FDV��FH�TXL�

pose problème pour la défense des personnes 
retenues. Nous avons rencontré notamment 
FH� SUREO¨PH� DYHF� GHX[� /LE\HQV� DX� G©EXW�
GH� OD�FULVH�GDQV�FHW�(WDW��'DQV� OHXU�UHFRXUV�
en annulation, les personnes ont invoqué 
OHV� ULVTXHV� GȊªWUH� VRXPLV�  � GHV� WUDLWHPHQWV�
SURKLE©V� SDU� OȊDUWLFOH� �� GH� OD� &(6'+�PDO-
JU©�OȊDEVHQFH�GH�SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ�GDQV�OD�
mesure d’éloignement. Le juge administratif 
D�UHMHW©�FH�PR\HQ�HQ�HVWLPDQW�TXȊLO�QH�SRX-
vait pas statuer sur la violation de l’article 
�� GH� OD� &(6'+� SXLVTXȊLO� QȊ\� DYDLW� SDV� GH�
G©FLVLRQ�ʏ[DQW�OH�SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ��)LQD-
OHPHQW��OD�&RXU�('+��VDLVLH�GȊXQH�GHPDQGH�
GH�PHVXUHV�SURYLVRLUHV��DUWLFOH������D�G©FLG©�
la suspension de l’exécution de la mesure 
d’éloignement à destination de la LLE\H pour 
ces deux ressortissants.
Nous avons de très bonnes relations avec les 
LQʏUPL¨UHV�DLQVL�TXȊDYHF�OȊ2),,�
Chaque année, une grande réunion est organi-
sée au centre et rassemble l’ensemble des par-
tenaires de la rétention (Gendarmerie, repré-
VHQWDQWV�GHV�SU©IHFWXUHV��-/'��SU©VLGHQW�GX�7$��
80&5$ȓ��� &HWWH� UHQFRQWUH� SHUPHW� GH� IDLUH�
XQ�WRXU�GH�WDEOH�R¹�FKDTXH�DFWHXU�GX�FHQWUH�SU©-
sente son bilan annuel. Cette année, la réunion a 
été particulière puisqu’elle clôturait également 
OD�ʏQ�GH�OD�JHVWLRQ�GX�FHQWUH�SDU�OD�JHQGDUPHULH�
nationale et la passation à la police aux fron-
tières, qui était présente lors de la rencontre.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

transfert en rétention
Nous n’avons pas rencontré de réel cas de 
durée de transport excessive vers le centre 
de rétention. La plupart du temps, les intéres-
sés gardent leur téléphone durant le transport 
mais il arrive que les policiers ne leur rendent 
qu’à l’arrivée au CRA ou bien que l’usage du 
téléphone soit compromis durant le transport 
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SDU�OH�SRUW�GH�PHQRWWHV��6XU�OȊDEVHQFH�GȊXVDJH�
possible du téléphone pendant le transfert, le 
-/'� UHWLHQW� SDUIRLV� TXH� FHOD� QH� YLFLH� SDV� OD�
procédure de placement puisque la personne 
peut avoir accès à un téléphone une fois arri-
vée au CRA. Les retenus sont très rarement 
menottés lors du transfert vers le centre.

1RWLʏFDWLRQ�GHV�GURLWV
$X�&5$��OD�QRWLʏFDWLRQ�GHV�GURLWV�VH�IDLW�SDU�
le biais d’un formulaire écrit à la fois en fran-
çais et dans une langue que le retenu com-
SUHQG�� ,O� HVW� DUULY©� TXȊLO� \� DLW� XQ� LQWHUSU¨WH�
FRQWDFW©�SDU�W©O©SKRQH�SRXU�QRWLʏHU�OHV�GURLWV�
à un retenu. Il arrive que les gendarmes pré-
sentent aux personnes retenues les lieux et les 
intervenants.
Les retenus ne comprennent pas tout ; la plu-
part ne connaissent pas les délais de recours 
contre les décisions administratives. Ils ne 
comprennent pas non plus la décision admi-
QLVWUDWLYH�HQ�HOOH�PªPH�HW�QH�FRQQDLVVHQW�SDV�
forcément les recours qu’ils peuvent faire.
'H�SOXV�� FHUWDLQV� GHPDQGHQW�  � YRLU� XQ� DYR-
cat pendant la rétention et ne comprennent 
pas pourquoi ils n’ont accès à un avocat que 
durant les audiences.

Santé

accès aux soins
L’accès aux soins médicaux est bien respecté 
 � *HLVSROVKHLP�� ,O� \� D� DX� PRLQV� XQH� LQʏU-
mière présente au CRA sept jours sur sept 
GH��K� ���K����HQ�VHPDLQH���8Q�P©GHFLQ�HVW�

présent au CRA trois fois par semaine et il 
voit les personnes qui souhaitent avoir une 
consultation ou bien les personnes pour les-
TXHOOHV�OHV�LQʏUPL¨UHV�RQW�MXJ©�OD�FRQVXOWDWLRQ�
nécessaire. Les retenus ont un libre accès à 
OȊLQʏUPHULH�� $X� G©EXW� GH� OȊDQQ©H�� LO� \� DYDLW�
WURLV� LQʏUPL¨UHV� SXLV� OHXU� QRPEUH� HVW� SDVV©�
à deux.
OO�\�D�HX�SDU�DLOOHXUV�GH�QRPEUHXVHV�VDLVLQHV�
GX� 0$56� SRXU� GHV� FDV� GH� SHUVRQQHV� SU©-
VHQWDQW� GHV� WURXEOHV� SV\FKRORJLTXHV� RX� SV\-
chiatriques ou bien pour des cas d’hépatite 
déclarée ou autre maladie grave. Parmi elles, 
��RQW�REWHQX�XQH�SULVH�HQ�FKDUJH��HW�XQ�WLWUH�GH�
V©MRXU�SRXU�VRLQV��FRQWUH����HQ������
4XHOTXHV� FRQVXOWDWLRQV� HQ� SV\FKLDWULH� RQW�
conduit à des hospitalisations. Les personnes 
qui sont hospitalisées plusieurs jours sont tou-
jours libérées.
3OXVLHXUV� FHUWLʏFDWV� ©PDQDQW� GHV� P©GHFLQV�
GX�FHQWUH�HW�FHUWLʏDQW� OȊLQFRPSDWLELOLW©�GH�OD�
rétention avec l’état de santé de la personne 
n’ont pas été suivis par la Préfecture.
8Q�UHWHQX�HVW�DUULY©�DX�&5$�DYHF�OH�QH]�FDVV©�
suite à des violences policières lors de son inter-
SHOODWLRQ��*U¢FH� �OȊ8QLW©�P©GLFDOH��OD�SHUVRQQH�
UHWHQXH� D� SX� U©FXS©UHU� XQ� FHUWLʏFDW� P©GLFDO�
établi par l’hôpital qui l’avait prise en charge 
SRXU�VRQ�QH]�HW�OH�IDLUH�YDORLU�GHYDQW�OH�-/'�

pathologies graves
Nous avons rencontré quelques personnes 
D\DQW�XQH�K©SDWLWH�&�G©FODU©H�
8Q� MRXU�� XQ� KRPPH� HVW� DUULY©� DX� &5$�� ,O�
avait subi peu de temps avant son arrivée une 

greffe du foie et une opération pour retirer des 
calculs rénaux. Il était encore sous traitement 
SRXU�©YLWHU�XQ�UHMHW�GH�OD�JUHIIH��6HORQ�OȊXQLW©�
médicale, son état de santé était très inquié-
WDQW��*U¢FH� �OȊLQWHUYHQWLRQ�GHV�LQʏUPL¨UHV�HW�
du chef de centre, la personne s’est vue reti-
rer sa mesure de placement et a été libérée au 
ERXW�GH����PLQXWHV�

rétention : aggravateur de maladies
Pour certains cas, la rétention a pour effet 
d’aggraver la maladie. Généralement, les per-
VRQQHV�D\DQW�XQ�WURXEOH�SV\FKLDWULTXH�YRLHQW�
leur état s’aggraver. C’est le cas notamment 
d’un ressortissant russe qui s’est mutilé et a 
dessiné avec son sang une croix gammée sur 
le mur d’un module ou encore d’un ressor-
tissant tchétchène père de famille qui a tenté 
de se suicider. Ces personnes ont souvent un 
WUDLWHPHQW�FRQWUH�OȊDQ[L©W©��W\SH�l�WUDQTXLOOL-
VDQW�{��PDLV�FHOD�QȊHVW�SDV�VXIʏVDQW�

hospitalisation et rétention
(Q� ������ ��� SHUVRQQHV� RQW� ©W©� KRVSLWDOLV©HV�
contre 16 en 2010. Il s’agissait pour plus de la 
PRLWL©� GȊHQWUH� HOOHV� GȊKRVSLWDOLVDWLRQ� HQ� SV\-
chiatrie.

recours à l’isolement pour raisons 
médicales
Aucun cas d’isolement pour raisons médicales 
n’a été constaté.

Droit à un avocat
Il n’existe aucune permanence avocat au sein 
GX�&5$��7RXWHIRLV��LO�\�D�GHV�DYRFDWV�GH�SHU-
PDQHQFH� SRXU� OHV� DXGLHQFHV� -/'� HW� 7$� �XQ�
avocat différent chaque semaine choisi sur 
XQH� OLVWH� GH� YRORQWDLUHV��� ,O� \� D� XQ� ORFDO� DX�
CRA adapté pour les visites des avocats. Les 
YLWUHV�VRQW�ʐRXW©HV�HW�OH�ORFDO�HVW�ELHQ�LVRO©�DʏQ�
GH�UHVSHFWHU�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�GH�OȊHQWUHWLHQ��,O�
est cependant rare que les avocats se déplacent 
au CRA.

Droit à un interprète
$X� &5$�� OHV� QRWLʏFDWLRQV� GHV� GHPDQGHV�
d’asile et la traduction des autres décisions 
se font la plupart du temps par interprète au 
téléphone. Les avis d’audience ne sont pas tra-
duits.

Droit de communiquer avec son 
consulat
Les retenus peuvent contacter leur consulat 
GHSXLV� QRWUH� EXUHDX��*©Q©UDOHPHQW�� LO� QȊ\� D�
des rendez-vous consulaires que lorsque la 
SU©IHFWXUH� OH� GHPDQGH� DʏQ�GH�SURF©GHU�  � OD�
reconnaissance de la personne en vue de la 

au centre de rétention de geispolsheim nous rencontrons des personnes ayant une forte 
G©SHQGDQFH�DX[�VWXS©ʏDQWV�RX� �OȊDOFRRO��HW�GRQF�VRXV�WUDLWHPHQW��RX�ELHQ�D\DQW�GHV�WURXEOHV�
du comportement. 
ainsi, nous avons rencontré, par exemple, un couple de polonais interpellé en possession de 
cocaïne. au cours du mois de février, nous avons suspecté une circulation de drogues au sein 
du Cra. en effet, au cours de ce mois, un groupe de retenus était très perturbé. ils ont réussi 
à pénétrer dans un module alors que la technicienne de surface était en train de nettoyer et 
l’ont agressée et menacée. ils attendaient qu’elle leur fournisse de la drogue et comme elle 
n’en avait pas, ils l’ont insulté et menacé. 
il semble que ce groupe de personnes réussissait à sous-tirer les médicaments d’autres 
retenus, sans doute par racket. un matin, un retenu est entré dans le bureau de l’ordre  
de malte france dans un état second, c’est à peine s’il pouvait comprendre ce qu’on lui disait  
et il titubait.
quelques temps plus tard, un autre retenu qui se comportait pourtant normalement au début 
de sa rétention est devenu violent (il a notamment cassé une des cabines téléphoniques)  
et semblait dépendant aux médicaments au point de racketter d’autres retenus. 
le caractère anxiogène de la rétention (combiné à la durée de l’enfermement qui est plus 
longue en moyenne dans ce Cra) est donc particulièrement néfaste pour des personnes 
vulnérables souffrant d’addictions, entraînant des excès de violences ou des troubles 
comportementaux.

ɻ�foCus
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délivrance d’un laisser-passer. Parfois un 
consul vient au CRA pour rencontrer les rete-
QXV��/ȊHQWUHWLHQ�D�OLHX�GDQV�OH�PªPH�ORFDO�TXH�
celui réservé aux visites des avocats pour une 
TXHVWLRQ�GH�FRQʏGHQWLDOLW©�

Droit de passer un appel
En ce qui concerne les communications télé-
phoniques, les retenus sont autorisés à avoir 
un téléphone portable à condition que celui-ci 
QȊDLW�SDV�GȊDSSDUHLO�SKRWR��6L�OH�W©O©SKRQH�HQ�D�
un, les gendarmes le gardent dans la bagage-
rie mais les retenus peuvent le consulter no-
tamment pour avoir un numéro du répertoire. 
Les retenus peuvent acheter un téléphone et 
GHV�FDUWHV� W©O©SKRQLTXHV�DXSU¨V�GH� OȊ2),,�� ,O�
\� D� XQH� FDELQH� W©O©SKRQLTXH� SDU� PRGXOH� HW�
deux cabines à l’extérieur dans la cour. Le 
CRA ne dispose pas de distributeur de cartes 
W©O©SKRQLTXHV�� FȊHVW� OȊ2),,� TXL� VH� FKDUJH� GH�
les acheter.

'URLW�GH�G©SRVHU�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH

primo arrivants
Nous avons rencontré deux primo-arrivants 
cette année, dont une femme de nationalité 
©U\WKU©HQQH� TXH� QRXV� DYRQV� YXH� DORUV� TXH�
son délai pour faire un recours administratif 
était dépassé. En effet, elle avait été placée au 
/5$�GH�6DLQW�/RXLV�HW�DXFXQ�E©Q©YROH�QȊ©WDLW�
présent pour l’aider. Nous l’avons aidé à rédi-
ger sa demande d’asile et elle a pu obtenir le 
statut de réfugié.

procédure dublin
/HV� SHUVRQQHV� VRXV� SURF©GXUH� 'XEOLQ� VRQW�
souvent interpellées à proximité de l’associa-
WLRQ� &$6$6� TXL� VȊRFFXSH�  � 6WUDVERXUJ� GHV�
demandeurs d’asile. Nous avons rencontré ce 
W\SH�GȊLQWHUSHOODWLRQ�SULQFLSDOHPHQW�  �SDUWLU�
du mois de mai. Les juges judiciaires sanc-
tionnent rarement cette pratique car les poli-
ciers, qui sont parfois en civils, se placent au 
QLYHDX�GH�OȊDUUªW�GH�WUDP�TXL�VH�WURXYH� �XQH�
centaine de mètres de l’association mais dans 
une rue différente de cette dernière.
Lorsque ces personnes ne sont pas interpel-
lées de la sorte, elles font l’objet d’une inter-
pellation à domicile notamment lorsqu’elles 
VRQW� ORJ©HV� SDU� OH� ����� (QʏQ�� LO� \� D� HX�
quelques interpellations en préfecture notam-
ment lorsque la personne venait se renseigner 
sur sa situation administrative.
La rétention pour ces personnes dure entre 
���HW����MRXUV��FHOD�G©SHQG�GX�SD\V�GH�U©DG-
mission.
$�QRWHU�TXȊLO�\�D�HX�TXHOTXHV�OLE©UDWLRQV�SDU�
référé liberté lorsque le délai initial de 6 mois 

D�©W©�SURORQJ©� ����PRLV�HQ�UDLVRQ�GȊXQ�ULVTXH�
de fuite non caractérisé.

procédure d’asile en rétention
Les conditions pour demander l’asile sont 
GLIʏFLOHV�HQ�OȊDEVHQFH�GȊLQWHUSU¨WHV�SK\VLTXH-
PHQW� SU©VHQWV�� 'H� SOXV�� OȊLQWHUSU©WDULDW� SDU�
téléphone ne peut remplacer un interprète se 
déplaçant. Certaines informations peuvent 
QH�SDV�ªWUH�WUDQVPLVHV�SDU�W©O©SKRQH��3DU�DLO-
leurs, nous manquons de temps pour récupé-
rer les documents et les faire traduire.
Lorsqu’il s’agit de la première demande d’un 
retenu, celui-ci est nécessairement escorté 
MXVTXȊ � OȊ2)35$�  � 3DULV� SRXU� XQ� HQWUHWLHQ��
Nous n’avons pas rencontré de cas de visio-
conférence. Lorsqu’il s’agit d’un réexamen, la 
convocation à un entretien dépend de l’exis-
WHQFH� GȊ©O©PHQWV� QRXYHDX[�� 6L� OD� SHUVRQQH�
QȊDSSRUWH� SDV� GH� WHOV� ©O©PHQWV�� OȊ2)35$�
QRWLʏHUD� XQ� UHMHW� VDQV� PªPH� FRQYRTXHU� OD�
personne.
'DQV� WRXV� OHV� FDV�� LO� H[LVWH� XQ� V©ULHX[� SUR-
EO¨PH�GH�FRQʏGHQWLDOLW©�SXLVTXH�OHV�GHPDQGHV�
d’asile tout comme les éléments de preuves 
sont remis en l’état au greffe du CRA.
Le délai entre le dépôt d’une demande et 
OȊHQWUHWLHQ� � OȊ2)35$�G©SHQG�GHV�S©ULRGHV��
il est compris en général entre 5 jours et une 
VHPDLQH��/D� U©SRQVH�GH� OȊ2)35$�SHXW� WU¨V�
bien intervenir très rapidement (un ou deux 
MRXUV�DSU¨V�OȊHQWUHWLHQ��FRPPH�SUHQGUH�SOXV�
GH� WHPSV� �XQH� VHPDLQH��� 7RXW� G©SHQG� GHV�
dossiers.
/D�QRWLʏFDWLRQ�GH�OD�G©FLVLRQ�GH�OȊ2)35$�VH�
fait par les gendarmes. Ils ont recours à un 
interprète par téléphone si besoin.
,O�QȊ\�D�SDV�GH�SU©VHQWDWLRQ�FRQVXODLUH�SHQGDQW�
OD�SURF©GXUH�GHYDQW�OȊ2)35$�

$FF¨V� �OȊ2),,
/D� SHUPDQHQFH� GH� OȊ2),,� IRQFWLRQQH� DX�
CRA avec une seule médiatrice sociale. Elle 
HVW� SU©VHQWH� DX�&5$� GH� �K�  � ��K� GX� OXQGL�
au vendredi à l’exception du mardi après-
midi. Lorsqu’elle est en congé, une personne 
GH� OȊ2),,� YLHQW� OD� UHPSODFHU�� 7RXWHIRLV�� OH�
temps de présence dans ce cas est réduit et 
le remplaçant ne vient que quelques heures 
SDU�MRXU��/HV�DFWLYLW©V�GH�OȊ2),,�VRQW���OȊDFKDW�
de cigarettes, l’achat de produits à la de-
mande des retenus (ce dont ils ont besoin ou 
envie à condition que ce soit autorisé par le 
U¨JOHPHQW�LQW©ULHXU�GX�&5$���DFKDW�GH�W©O©-
phones, de cartes téléphoniques, récupéra-
tion de bagages dans le département, tenue 
d’une bibliothèque de livres en différentes 
langues. Le médiateur est aussi présent pour 
parler avec les retenus, les écouter, gérer les 

WHQVLRQV��/H�P©GLDWHXU�GH�OȊ2),,�ODLVVH�DXVVL�
OHV�UHWHQXV�DSSHOHU�GH�VRQ�EXUHDX��(QʏQ��LO�D�
mandat pour récupérer l’argent des retenus 
notamment par mandats postaux pour une 
VRPPH�QH�G©SDVVDQW�SDV���Ƞ�
A noter que la médiatrice sociale de Geis-
polsheim discute beaucoup avec les retenus 
DʏQ�GH�OHV�VRXWHQLU�HW�DSDLVHU�OHV�WHQVLRQV�

Informations délivrées
En cours d’année, notre accès à l’informa-
tion a été réduit. Tous les jours, nous avions 
un document communiquant le nombre de 
personnes présentes ainsi que quelques in-
formations (nom, prénom, nationalité, date 
de naissance, pièces présentes au CRA et les 
G©SODFHPHQWV���'DQV�OH�FRXUDQW�GH�OȊDQQ©H��OHV�
pièces présentes au CRA ainsi que les dates de 
naissance ne nous étaient plus communiquées 
sur papier.
Nous avons toujours été informés des dépla-
cements aux audiences (tribunal administra-
tif, juge des libertés et de la détention, cour 
GȊDSSHO���DLQVL�TXH�GHV�G©SODFHPHQWV� � OȊ2)-
35$�HW�DX�FRQVXODW��,O�HQ�HVW�GH�PªPH�SRXU�OHV�
vols sauf pour des cas particuliers et notam-
ment lorsqu’il s’agit de personnes perturbées 
ou bien lorsqu’après plusieurs placements en 
rétention, la personne n’a toujours pas été re-
conduite et ne veut pas partir ou bien lorsque 
la personne dispose d’un passeport et ne veut 
pas partir.
Pour toute information qui n’est pas com-
muniquée sur le document, nous appelons le 
greffe du CRA pour nous renseigner.

Visites
Les plages horaires des visites sont de 10h à 
��K���HW�GH���K� ���K���
A Geispolsheim, ces plages horaires sont 
suffisantes car les personnes peuvent discu-
ter en dehors des visites à travers le grillage 
du centre. Beaucoup de personnes viennent 
voir des retenus et restent à l’extérieur de-
vant l’entrée pour communiquer avec eux.
Lors des visites, la confidentialité est res-
SHFW©H�� 'HX[� JHQGDUPHV� VXUYHLOOHQW�� /HV�
vitres du local de visite sont transparentes 
PDLV� OHV�FRQYHUVDWLRQV�QH�SHXYHQW�ªWUH�HQ-
tendues.
Les visites des avocats ou des consuls ont 
lieu dans un autre local dont les vitres sont 
floutées afin de respecter les conditions de 
confidentialité des entretiens.
Nous n’avons pas été témoin de refus de 
visite, ni d’interpellation de visiteurs pour 
défaut de titre de séjour. Nous pouvons 
nous rendre en salle de visite sans problème 
à la demande des retenus ou des visiteurs.
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Repas et nourriture
Les repas sont préparés en prenant compte 
GHV�U©JLPHV�DOLPHQWDLUHV�GHV�UHWHQXV��,O�\�D�GX�
poisson pour ceux qui mangent hallal mais il 
QȊ\�D�SDV�GH�YLDQGH�KDOODO��/HV�UHSDV�VRQW�VHU-
YLV�HQ�TXDQWLW©�VXIʏVDQWH��1RXV�DYRQV�FRQQX�
quelques plaintes sur la qualité de la nourri-
ture mais pas sur la quantité.
En dehors des repas, le centre contient un 
GLVWULEXWHXU� GDQV� OHTXHO� LO� \� D� GH� OD� VRXSH��
Les visiteurs peuvent ramener des vivres et 
OȊ2),,�SHXW�DXVVL�HQ�DFKHWHU� �OD�GHPDQGH�GHV�
retenus. En théorie, les denrées périssables ne 
sont pas autorisées mais nous avons vu beau-
coup de retenus avec des fruits, du chocolat, 
GHV� J¢WHDX[ȓ� FHUWDLQHV� GHQU©HV� S©ULVVDEOHV�
sont donc tolérées par les gendarmes suivant 
les cas.

0LVHV� �OȊLVROHPHQW�HW�PHQRWWDJH

menottage
Les retenus sont rarement menottés lors de 
transferts. Toutefois, il se peut que certains 
soient menottés lorsqu’il s’agit d’individus 
H[WUªPHPHQW�GLIʏFLOHV�HW�SHUWXUE©V�HQ�DSSOL-
cation stricte de la circulaire.

isolement
Aucun cas d’isolement n’a été recensé à Geis-
polsheim. Le chef de centre s’oppose à cette 
pratique et tente toujours de trouver une al-
ternative (communication, transfert dans un 
DXWUH�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ��

personnes 
partiCulièrement 
vulnérables

Familles

respect de la vie familiale
8Q� KRPPH� GRQW� OD� IHPPH� ©WDLW� HQFHLQWH� HW�
sur le point d’accoucher a été placé au CRA. 
La date de l’accouchement était prévue. Nous 
DYRQV�FRQWDFW©�OD�SU©IHFWXUH�DʏQ�GH�VDYRLU�VȊLO�
était possible que l’intéressé soit présent lors 
de l’accouchement ou s’il était possible qu’il 
rende visite à sa femme à la maternité et qu’il 
\�UHQFRQWUH�VRQ�HQIDQW��/D�SU©IHFWXUH�D�U©SRQ-
du par la négative à nos demandes. Quelques 
jours plus tard, un avion était prévu pour 
cet homme sans qu’il n’ait eu la possibilité 
de voir sa femme ou son enfant. Il s’agissait 
du premier vol organisé pour lui. L’intéressé 

a refusé de prendre l’avion et a été déféré 
alors qu’il s’agissait de son premier refus. Il 
convient d’ajouter que sa femme et lui étaient 
de nationalités différentes et que cette der-
nière se trouvait aussi en situation irrégulière.

Mineurs isolés
Trois personnes se sont déclarées mineures en 
2011.

visites et événements 
partiCuliers

Evénement particulier
/H���I©YULHU�������OHV�PDJLVWUDWV�GX�7ULEXQDO�
$GPLQLVWUDWLI�GH�6WUDVERXUJ�©WDLHQW�HQ�JU¨YH�
DʏQ�GH�SURWHVWHU�FRQWUH� OD� ORL�Gite Besson et 
sont venus protester au CRA. Accompa-
JQ©V�GH� MRXUQDOLVWHV�GH�)UDQFH���� LOV�SURWHV-
taient contre le projet de délocalisation des 
audiences des étrangers au sein des CRA 
ainsi que contre la proposition de loi visant 
 � OD� VLPSOLʏFDWLRQ� HW�  � OȊDP©OLRUDWLRQ� GX�
GURLW� SU©YR\DQW� QRWDPPHQW� GH� VH� GLVSHQVHU�
des conclusions du rapporteur public dans 
certaines affaires dont celles concernant les 
étrangers.

monsieur K. est arrivé discrètement au centre de rétention un 
MRXU�GH�ʏQ�MDQYLHU��7U¨V�UHVSHFWXHX[��FDOPH��LO�QRXV�SDUOH�GH�VD�
décision de venir à strasbourg pour rencontrer les juristes de 
OD�&RXU�HXURS©HQQH�GHV�GURLWV�GH�OȊKRPPH�DʏQ�GH�G©SRVHU�XQH�
requête contre la belgique. selon ses dires, ce pays lui aurait nié 
la possibilité de demander l’asile alors qu’il a fait l’objet d’une 
réadmission dublin.

dès le premier entretien, nous remarquons des signes de 
perturbation et d’incohérence qui nous poussent à signaler son 
comportement aux gendarmes.

le lendemain nous trouvons monsieur K devant la porte de notre 
bureau, en attente, le visage fermé. il nous dit qu’il a besoin 
de notre aide car sa vie est en danger. il nous informe qu’il a 
commencé une grève de la faim et qu’il refuse de voir le médecin. 
il nous demande de contacter les renseignements généraux 
français car il veut négocier un permis de séjour en échange de 
certaines informations secrètes sur la russie. nous refusons et 
essayons de le  raisonner. 

le jour d’après, il revient. Cette fois il veut contacter la Cour 
européenne. nous acceptons de l’aider à rédiger une lettre. 
il nous explique qu’il serait pourchassé par des agents 
secrets russes en raison de son ancien rôle dans la guerre de 
tchétchénie. nous lui expliquons les points qu’il doit indiquer 
dans sa lettre. il revient quelques heures après avec ses feuilles. 
6RQ�©FULWXUH�HQ�F\ULOOLTXH�HVW�ʏQH�HW�GHQVH��HOOH�QRXV�IUDSSH�SDU�
son irrégularité et son désordre rationnel. 

il nous semble plutôt calme : il a cessé de parler de complots ou de 
menacer de se faire du mal. le jour suivant, il est informé qu’un avion 
est prévu pour lundi 7 février à destination de vilnius. il ne réagit pas, il 
rentre dans sa chambre en silence.

nous sommes dans notre bureau lorsque nous entendons les voix 
DQJRLVV©HV�GHV�LQʏUPL¨UHV��1RXV�VRUWRQV�HW�OH�VSHFWDFOH�TXL�QRXV�
attend est accablant. une croix gammée vient d’être dessinée par 
monsieur K. avec son sang, sur le mur extérieur de son bâtiment. 
monsieur se trouve dans sa chambre, nous ne pouvons pas y 
entrer, mais depuis la fenêtre nous le voyons allongé sur son lit, 
GHX[�LQʏUPL¨UHV�HQ�WUDLQ�GH�SUDWLTXHU�XQ�SDQVHPHQW�GȊXUJHQFH��GHV�
gendarmes autour.

le retenu qui a alerté les gendarmes m’explique (sa voix tremble encore) 
qu’il a suivi monsieur K. à l’extérieur après avoir remarqué des gouttes 
de sang derrière son passage. il l’a vu tremper la manche de sa veste 
dans un gobelet plein de son sang et commencer à dessiner de quelques 
gestes rapides cette croix. il est ensuite rentré dans sa chambre et a 
perdu connaissance. 
le retenu a alors commencé à crier et les gendarmes sont intervenus. 
hospitalisé, nous partons avec la certitude qu’il sera soigné dans une 
structure adaptée. au contraire, nous apprenons avec étonnement que 
monsieur K. a été ramené au centre et que, pendant la nuit, il a essayé 
de se pendre. a nouveau hospitalisé, cette fois en observation au 
service psychiatrique.

même si la croix gammée a été immédiatement effacée du mur, parfois 
nous la voyons encore devant nos yeux. 

ɻ�témoignage
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actes désespérés, tensions, violences
Comme cité plus haut, nous avons rencontré 
un cas de violence durant l’interpellation.
Lors de transferts, aucun cas de violence n’a 
été recensé. A l’aéroport, un cas que nous 
avons déjà cité nous a été communiqué.
Quelques cas d’altercations sont à citer. Ce-
pendant, l’action des gendarmes, dans ces 
cas-là, était dû au comportement violent des 
retenus. Par exemple, un retenu s’est énervé 
et a cassé une cabine téléphonique, les gen-
darmes ont donc dû l’immobiliser.�/HV�LQʏU-
mières nous ont informés d’un cas de rac-
NHW�� 1RXV� DYRQV� UHQFRQWU©� SDU� DLOOHXUV� GHV�
périodes avec plus de tentatives de suicide, 
notamment au cours du mois de février.
Le cas particulièrement marquant a été celui 
déjà mentionné de l’automutilation et du des-
sin de la  croix gammée suivi d’une tentative 
GH�VXLFLGH� �FI�� W©PRLJQDJH���Les tentatives de 
VXLFLGH� VRQW� SDUIRLV� GXHV�  � XQ� PDO�ªWUH� HW�  �
XQ� WURXEOH� SV\FKLDWULTXH� SURIRQG�� 'ȊDXWUHV�
relèvent plus d’un acte désespéré en vue de 
faire échec au placement en rétention et à la 
reconduite à la frontière.
Nous avons rencontré des personnes suivant 
des grèves de la faim mais elles n’ont duré que 
quelques jours. Elles sont principalement le 
signe d’un mécontentement face à la situation 
administrative et au placement en rétention.

autres remarques

Cas de déferrement

refus d’embarquement 
/D�SUDWLTXH�GHV�SU©IHFWXUHV�GX�+DXW�5KLQ�HW�GX�
Bas-Rhin est relativement souple.
Généralement, les personnes ne sont déférées 
que lors de leur deuxième refus d’embarque-
ment. Rares sont les personnes déférées lors de 
leur premier refus. Cela peut arriver lorsque la 
personne a déjà fait de la rétention et n’a pas 
été reconduite ou lorsque la personne refuse de 
SUHQGUH�OȊDYLRQ�DORUV�TXȊHOOH�HVW�HQ�ʏQ�GH�U©WHQ-
WLRQ��PDLV�FH�QȊHVW�SDV�V\VW©PDWLTXH���&LW©�SOXV�
haut, un cas d’un homme dont la femme, en 
situation irrégulière et d’une autre nationalité 
que lui, a accouché de leur enfant pendant qu’il 
était en rétention. Ce dernier a refusé l’avion 
durant sa rétention, il a été déféré alors qu’il 
s’agissait de son premier refus et qu’il lui res-
tait encore 10 jours de rétention.

2EVWUXFWLRQ� �OȊLGHQWLʏFDWLRQ
Nous avons seulement rencontré un cas de 
UHIXV�  � OȊLGHQWLʏFDWLRQ�� ,O� VȊDJLVVDLW� GȊXQ� UH-
tenu qui a été placé trois fois en rétention en 
l’espace de peu de temps. Il se disait palesti-

nien et avait été présenté à plusieurs consulats 
�$OJ©ULH�� 0DURF�� 7XQLVLH�� HW� QȊD� MDPDLV� ©W©�
reconnu. Il a été déféré durant sa troisième 
rétention.

Cas de réitération de placements
Nous avons rencontré plusieurs cas de réité-
UDWLRQ� GH� SODFHPHQW� VXU� OD� EDVH� GH� OD�PªPH�
mesure d’éloignement. Lorsqu’il s’agit de la 
SUHPL¨UH� U©LW©UDWLRQ�� OH� MXJH� GH� 6WUDVERXUJ�
n’annule pas le placement sur ce fondement, 
PªPH�VȊLO�VȊDJLW�GȊXQH�247)��,O�\�D�HX�GHX[�
RX�WURLV�FDV�GH�VHFRQGH�U©LW©UDWLRQ��'DQV�FHV�
derniers, le juge annule sur le fondement de la 
décision du Conseil Constitutionnel.

travailleurs
Parmi les personnes rencontrées en 2011, sept 
ont été interpellées sur leur lieu de travail.

attaches privées
Quelques étudiants, dont le titre de séjour n’a 
pas été renouvelé, ont été placés au centre de 
Geispolsheim. La plupart étaient étudiants 
depuis plusieurs années mais leurs résultats 
n’étaient pas satisfaisants pour obtenir un 
diplôme ou passer dans l’année supérieure. 
Certains étrangers venant en France ne réus-
sissent pas du premier coup leurs études. En 
effet, la barrière de la langue est un obstacle 
important dans les études supérieures qui 
sont souvent techniques. Il arrive que nous 
rencontrions des étudiants qui changent de 
YRLH� SRXU� FHWWH� UDLVRQ�� 'DQV� FH� FDV�� VL� OD�
personne ne réussit toujours pas, le tribunal 
administratif n’annule pas la mesure d’éloi-
gnement.
Par ailleurs, la simple durée de présence en 
)UDQFH� QH� VXIʏW� SDV� SRXU� SRXYRLU� UHVWHU� HQ�
France. En effet, si une personne a des en-
fants français, il doit contribuer à l’entretien 
et l’éducation de l’enfant et surtout l’intéressé 
doit prouver ses contributions ce qui est loin 
GȊªWUH�©YLGHQW�

Interpellations et gardes à vue

interpellations
Nous avons connu une période avec de nom-
EUHXVHV� LQWHUSHOODWLRQV� G©OR\DOHV� QRWDPPHQW�
 � SUR[LPLW©� GH� &$6$6� �DVVRFLDWLRQ� YHQDQW�
HQ�DLGH�DX[�GHPDQGHXUV�GȊDVLOH���1RXV�DYRQV�
connu également quelques interpellations 
DX[� DERUGV� GHV� 5HPSDUWV� R¹� VH� WURXYHQW� XQ�
FHQWUH�GȊK©EHUJHPHQW�HW�XQ�HQGURLW�R¹�OHV�6')�
peuvent manger.
,O� \� D� DXVVL� HX� TXHOTXHV� LQWHUSHOODWLRQV� DX�
domicile des personnes faites sur ordre de la 
préfecture et non pas sur réquisitions.

8QH�DXWUH�LQWHUSHOODWLRQ�D�©W©�IDLWH�DX�FRPPLV-
sariat. La personne était alors convoquée dans 
OH�FDGUH�GȊXQH�HQTXªWH�SRXU�PDULDJH�
(QʏQ��XQH�SHUVRQQH� WXUTXH�D�©W©� LQWHUSHOO©H�
en sortant de son consulat alors qu’elle venait 
pour faire reconnaître son mariage. Nous 
avons rencontré quelques interpellations dis-
criminatoires. Ainsi, dans les trains, les poli-
ciers contrôlent très souvent au faciès. Avant 
OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GX�QRXYHO�DUWLFOH������GX�
CPP, les policiers interpellaient des étran-
gers pour des infractions au code de la route 
(notamment traverser en dehors d’un passage 
SRXU�SL©WRQV���,O�\�D�HX�TXHOTXHV�UHVVRUWLVVDQWV�
communautaires qui ont été placés au centre, 
SULQFLSDOHPHQW� GHV� 5RXPDLQV�� 'DQV� OD� SOXV�
grande majorité des cas, les mesures d’éloi-
JQHPHQW� ©WDLHQW� MXVWLʏ©HV�SDU� XQH�PHQDFH�  �
l’ordre public caractérisée (vol en réunion, 
YLROHQFHV�� SRVVHVVLRQ� GH� VWXS©ʏDQWVȓ��� ,OV�
ont quasiment tous été reconduits à l’excep-
tion d’un ou deux d’entre eux qui ont été libé-
U©V�SDU�OH�-/'�HQ�UDLVRQ�GH�OȊDEVHQFH�GȊDYRFDW�
en garde-à-vue.

gardes à vue
Les retenus nous ont informés de quelques 
problèmes avec certains interprètes. En effet, 
certains retenus comprenant et parlant bien 
le français se sont aperçus que certains inter-
prètes ne traduisaient pas toutes les informa-
tions et parfois pas correctement.
Lorsque la Cour de Cassation a rendu ses ar-
UªWV�UHODWLIV�DX�GURLW�GH�JDUGHU�OH�VLOHQFH�HW�DX�
droit à l’assistance d’un avocat durant la garde 
 �YXH��FHV�GURLWV�QȊ©WDLHQW�SDV�QRWLʏ©V� �FKDTXH�
IRLV��$SU¨V�TXHOTXHV�VHPDLQHV��OD�QRWLʏFDWLRQ�
automatique de ces droits s’est instaurée. Tou-
tefois, certains policiers ont incité les retenus 
à ne pas contacter d’avocat notamment en leur 
disant que cela irait plus vite sans avocat et 
TXȊLOV�DOODLHQW�ªWUH�UHO¢FK©V�DSU¨V�DYRLU�U©SRQ-
GX� �TXHOTXHV�TXHVWLRQV��/H�-/'�GH�6WUDVERXUJ�
a notamment rendu une ordonnance sanction-
nant le comportement des policiers exerçant 
GHV�SUHVVLRQV�VXU�OHV�JDUG©V� �YXH�DʏQ�TXȊLOV�
ne contactent pas d’avocat.
8Q�FDV�GH�YLROHQFH�D�SX�ªWUH�REVHUY©�FRQFHU-
QDQW� XQ� UHVVRUWLVVDQW� NRVRYDU�� 3HQGDQW� OH�
WUDQVSRUW� MXVTXȊDX�SRVWH�GH�SROLFH�R¹� LO�D�©W©�
placé en garde à vue, il aurait été victime d’in-
sultes et de coups portés au visage qui lui ont 
causé une fracture du nez.
,O�\�D�EHDXFRXS�GH�JDUGHV� �YXH�GH�FRQIRUW� �
6WUDVERXUJ�� (OOHV� RQW� OLHX� SULQFLSDOHPHQW� OD�
nuit lorsque la personne a été interpellée tard 
dans la journée et donc que la préfecture est 
fermée. La personne passe alors la nuit en 
garde à vue en attendant que la préfecture 
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prenne une mesure de placement en rétention 
administrative à son encontre.
Cette pratique n’a pas évolué et ce malgré 
OD�MXULVSUXGHQFH�GH�OD�&-8(�UHODWLYH� �OȊDE-
sence de peine d’emprisonnement possible 
en cas de maintien sur le territoire d’une 
SHUVRQQH�HQ�VLWXDWLRQ�LUU©JXOL¨UH��/H�-/'�GH�
6WUDVERXUJ�DLQVL�TXH�OD�&$�GH�&ROPDU�HVWL-
ment que la garde à vue est toujours possible 
malgré tout.
Lorsqu’une interpellation a lieu en début de 
journée ou en début d’après-midi, la plupart 
du temps, les intéressés sont retenus sous le 
U©JLPH�GH�OD�Y©ULʏFDWLRQ�GȊLGHQWLW©�

&RQWU´OH�DX[�IURQWL¨UHV� 
et réadmissions
8Q�JUDQG�QRPEUH�GH�UHVVRUWLVVDQWV�URXPDLQV�
a été placé au CRA de Geispolsheim cette 
année. Pour la plupart, il s’agissait d’hommes 
¢J©V�HQWUH����HW����DQV��YHQXV�HQ�)UDQFH�SRXU�
travailler et qui avaient laissé leur famille en 
5RXPDQLH�� 'DQV� OD� SOXV� JUDQGH� SDUWLH� GHV�
cas, la préfecture n’avait pas la preuve de la 
présence de plus de trois mois. La majorité 
de ces personnes était interpellée pour vol ou 
bien violences et se trouvait sous le coup de 

mesures de reconduite fondées sur la menace 
à l’ordre public. Le plus souvent, elles sou-
haitaient repartir le plus rapidement possible 
en Roumanie et ne désiraient pas faire de re-
cours contre leur mesure d’éloignement.
Nous avons également rencontré trois ressor-
tissants polonais. Tous ont été placés en réten-
tion en raison d’une menace à l’ordre public 
également. Nous avons aussi suivi un ressor-
tissant lituanien sans papier, un hongrois, un 
WFK¨TXH� VDQV�GRPLFLOH�ʏ[H�TXL� IDLVDLW� OȊREMHW�
GȊXQH�247)�
&H�W\SH�GȊLQWHUSHOODWLRQ�D�OLHX�SULQFLSDOHPHQW�
dans les trains, dans les gares ou à proxi-
PLW©� GH� OD� JDUH� GH� 6WUDVERXUJ� GHSXLV� OD� ORL�
PRGLʏDQW�OȊDUWLFOH�/������GX�&33��,O�\�D�DXVVL�
quelques contrôles sur la base de cet article en 
centre-ville et principalement aux alentours 
GH�OȊDVVRFLDWLRQ�&$6$6�
6L�OHV�FRQWU´OHV�VRQW�ELHQ�G©OLPLW©V�FRQIRUP©-
ment à la loi (pas plus de 6 heures dans un 
OLHX� G©WHUPLQ©��� LOV� VRQW� U©JXOLHUV� GȊDSU¨V� OH�
juge judiciaire.
Lorsque la mesure d’éloignement vise un 
SD\V� HXURS©HQ� FRPPH� ©WDQW� GHVWLQDWDLUH� GH�
la reconduite, nous savons que la demande de 
réadmission est faite et que la préfecture s’en 

FKDUJH��'DQV�FH�FDV��LO�QRXV�VXIʏW�GH�FRQWDFWHU�
la préfecture pour savoir si la demande a bien 
été faite et si l’autorisation a été délivrée par 
OH� SD\V� FRQFHUQ©�� &RQFHUQDQW� OȊDXWRULVDWLRQ��
nous pouvons également contacter le greffe 
du CRA.
Lorsque la mesure d’éloignement ne vise pas 
GH�SD\V�HXURS©HQ�PDLV�TXH�OD�SHUVRQQH�SUR-
YLHQW�HIIHFWLYHPHQW�GȊXQ�DXWUH�SD\V�HXURS©HQ��
nous contactons la préfecture pour connaître 
OH�SD\V�GH�GHVWLQDWLRQ��*©Q©UDOHPHQW��OD�SU©-
fecture a déjà en main les documents et infor-
mations nécessaires et elle a déjà contacté le 
SD\V�GH� U©DGPLVVLRQ��'DQV�FH�FDV�� VL� OD�SHU-
sonne ne possède pas de passeport, la réad-
mission est privilégiée. Lorsqu’une personne 
dispose d’un passeport en cours de validité, 
la solution privilégiée est la plus rapide (donc 
VL�OH�SD\V�GH�U©DGPLVVLRQ�WDUGH� �GRQQHU�XQH�
autorisation, la personne sera reconduite dans 
VRQ�SD\V�GȊRULJLQH��
$ʏQ�GȊDFF©O©UHU�OD�SURF©GXUH��QRXV�HQYR\RQV�
à la préfecture des documents prouvant la 
SU©VHQFH� GH� OD� SHUVRQQH� GDQV� OH� SD\V� GH�
U©DGPLVVLRQ� GDQV� OH� FDV� R¹� OD� SHUVRQQH� HQ�
SRVV¨GH��'H�PDQL¨UH� J©Q©UDOH�� OD� SU©IHFWXUH�
effectue les démarches nécessaires.
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'$7(�'Ȋ289(5785(��ɻ�er juillet 2006
aDRESSE�ɻ$YHQXH�3LHUUH�*HRUJHV�/DW©FR¨UH���������&RUQHEDUULHX
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE aDMINIStRatIF DU CENtRE�ɻ������������
62/80
CapaCItÉ DE RÉtENtIoN�ɻ����SODFHV
120%5(�'(�%�7,0(176�'Ȋ+�%(5*(0(17�ɻ��VHFWHXUV����KRPPHV�����
femmes ; 1 famille)
NoMBRE DE CHaMBRES�ɻ��
NoMBRE DE LItS paR CHaMBRE�ɻ��VDXI�OH�VHFWHXU�IDPLOOH����HW���
SUpERFICIE DES CHaMBRES�ɻ���P2 sauf pour les chambres famille 
20 m2

NoMBRE DE DoUCHES�ɻ��SDU�FKDPEUH
NoMBRE DE W.C.�ɻ��SDU�FKDPEUH
DIStRIBUtEURS aUtoMatIQUES�ɻ��������������������������
CoNtENU�ɻ&DUWHV�W©O©SKRQLTXHV��IULDQGLVHV��ERLVVRQV
MoNNaYEUR�ɻ�
ESpaCE CoLLECtIF (DESCRIptIoN)�ɻ��VDOOH�GH�79��OD�79�HVW�VFHOO©H�
HW�FȊHVW�OD�SROLFH�TXL�J¨UH�OH�VRQ�HW�OH�FKDQJHPHQW�GH�FKD®QHV��HW�
une salle avec un baby-foot dans chaque secteur. 1 grand espace 
DYHF�DFF¨V� �OȊ2),,�� �/D��&LPDGH�HW�DX[�GLVWULEXWHXUV�DFFHVVLEOHV� �
quelques plages horaires dans la journée. 

&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ6DOOH�79���OLEUH�MRXU�HW�QXLW�ȅ�(VSDFH�
GLVWULEXWHXU���XQ�TXDUW�GȊKHXUH�SDU�MRXU
CoUR EXtÉRIEURE (DESCRIptIoN)�ɻ(QYLURQ�����P2 dans chaque 
VHFWHXU��)HUP©H�SDU�GHV�JULOODJHV�DXWRXU�HW�DX�GHVVXV��(TXLS©H�GȊXQH�
table de ping-pong et de jeux pour enfants dans le secteur familles.
&21',7,216�'Ȋ$&&�6�ɻ/LEUH�MRXU�HW�QXLW
RèGLEMENt INtÉRIEUR CoNFoRME à La paRtIE RÉGLEMENtaIRE DU 
CESEDa�ɻ2XL
aFFICHaGE/tRaDUCtIoN �ɻ2XL��HQ���ODQJXHV
NoMBRE DE CaBINES tÉLÉpHoNIQUES�ɻ��SDU�VHFWHXU�HW��� �F´W©�GHV�
distributeurs automatiques.
NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE DES CaBINES poUR JoINDRE LES pERSoNNES 
REtENUES�ɻ6HFWHXU�$��KRPPHV��������������������6HFWHXU�%��IHPPHV��
05 34 52 11 05 - Secteur C (familles) 05 34 52 11 02 - Secteur D 
(hommes) 05 34 52 11 03 - Secteur E (hommes) 05 34 52 11 01
VISItES (JoURS Et HoRaIRES)�ɻ7RXV�OHV�MRXUV�GH��K� ���K���HW�GH�
14h à 18H30
aCCèS aU CENtRE paR tRaNSpoRtS EN CoMMUN�ɻ%XV�Qp����RX����
et 17 + taD (bus à la demande à condition de prévenir 2h avant le 
voyage).

HôtELLERIE (DRapS / CoUVERtURES) FoURNIE paR�ɻGEpSa

RENoUVELLEMENt�ɻà la demande

ENtREtIEN aSSURÉ paR�ɻLaverie sur place

REStaURatIoN (REpaS FoURNIS paR)�ɻGEpSa

REpaS pRÉpaRÉS paR�ɻCuisine centrale

ENtREtIEN Et HYGIèNE DES LoCaUX aSSURÉS paR�ɻoNEt

FRÉQUENCE�ɻtous les jours

NÉCESSaIRE HYGIèNE Et toILEttE DES pERSoNNES REtENUES CoMpoSÉ 

DE�ɻBrosse à dents, dentifrice, savon, serviette, peigne, shampoing

DÉLIVRÉ paR�ɻGEpSa

RENoUVELLEMENt�ɻa la demande

BLaNCHISSERIE DES aFFaIRES DES REtENUS�ɻoui, laverie sur place

aSSURÉE paR�ɻGEpSa

FRÉQUENCE�ɻHebdomadaire

(;,67(1&(�'Ȋ81�9(67,$,5(�ɻ2XL��J©U©�SDU�OȊ2),,

CHEF DE CENtRE�ɻ&RPPDQGDQW�%LOODUG
SERVICE DE GaRDE�ɻ3$)
ESCoRtES aSSURÉES paR�ɻ3$)��JHQGDUPHULH��''63
GEStIoN DES ÉLoIGNEMENtS�ɻ3U©IHFWXUHV�HW�3$)
2),,�ȅ�120%5(�'Ȋ$*(176�ɻ�
FoNCtIoNS�ɻ5©FXS©UDWLRQ�GHV�EDJDJHV��OLPLW©H� �
OȊDJJORP©UDWLRQ�WRXORXVDLQH���DFKDWV��PDQGDWV��U©FXS©UDWLRQ�GH�
salaires impayés
pERSoNNEL MÉDICaL aU CENtRE /NoMBRE DE MÉDECINS / 

'Ȋ,1),50,�5(6�ɻ��P©GHFLQV�HW���LQʏUPL¨UHV
HôpItaL CoNVENtIoNNÉ�ɻ&+8�5DQJXHLO
&,0$'(���120%5(�'Ȋ,17(59(1$176�ɻ�
/(6�$92&$76�6(�'�3/$&(17�,/6�$8�&(175(�"�ɻ7U¨V�UDUHPHQW
LoCaL pRÉVU poUR LES aVoCatS�ɻ2XL
pERMaNENCE SpÉCIFIQUE aU BaRREaU�ɻ2XL
SI oUI, NUMÉRo DE tÉLÉpHoNE�ɻ��������������
VISItE DU pRoCUREUR DE La RÉpUBLIQUE EN 2011�ɻ2XL

/H�E¢WLPHQW��GȊXQ�VHXO�WHQDQW��HVW�FRQVWUXLW�HQ�ERUGXUH�GHV�SLVWHV�GH�OȊD©URSRUW�GH�7RXORXVH�%ODJQDF��/HV�E¢WLPHQWV�GH�E©WRQ�VRQW�
HQWRXU©V�GH�JULOODJHV�VXUPRQW©V�GH�EDUEHO©V��/ȊHQVHPEOH�HVW�VRXV�©WURLWH�VXUYHLOODQFH�YLG©R�FRQWU´O©H�GHSXLV�OH�SRVWH�GH�SROLFH� 
 �OȊHQWU©H�GX�FHQWUH��&LQT�VHFWHXUV�FRQVWLWXHQW�OHV�l�XQLW©V�GH�YLH�{��GRQW�XQ�HVW�U©VHUY©�DX[�IHPPHV�HW�XQ�VHFRQG�DX[�IDPLOOHV�� 
&KDTXH�VHFWHXU�HVW�©TXLS©�GȊXQH�FRXU�GLWH�GH�lSURPHQDGH{�IDLWH�GH��PXUV�HQ�E©WRQ�HW�GH�JULOODJHV�UHQIRUF©V�GH�EDUEHO©V��� 
/HV�EXUHDX[�GH�/D�&LPDGH�VH�VLWXHQW�DX�FRHXU�GX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�HW�MRX[WHQW�FHX[�GH�OȊ2),,��IDLVDQW�IDFH� �XQ�HVSDFH� 
où les retenus circulent beaucoup car ils y ont également accès aux distributeurs de cartes téléphoniques et de boissons. 

Fiche descriptive 
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En 2011, 87.4 % des personnes retenues étaient des hommes et 12.6 % des femmes.

prinCipales nationalités

Autres
484
32,8%

Nigérianeɻ��6%ɻ
Sénégalaiseɻ����ɻ

Russeɻ����ɺ
Géorgienneɻ����ɺ

Arménienneɺ ɺ
Turque

Roumaine

Algérienne
���
�����

Marocaine
222
���

Tunisienne
���
24,4%

��
3,9%��

����
36
2,4%

����
��

23/ȊDQQ©H������D�©W©�PDUTX©H�SDU�GHV�U©IRUPHV�O©JLVODWLYHV�TXL�RQW�ERXOHYHUV©�OH�
fonctionnement du centre.  
En mars et avril, avec la non transposition de la directive retour, le taux de 
remplissage du centre a baissé. plusieurs secteurs sont restés fermés pendant 
plusieurs semaines. 
$YHF�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�QRXYHOOH�/RL�%HVVRQ�HQ�MXLOOHW�������OH�SK©QRP¨QH�
LQYHUVH�VȊHVW�IDLW�UHVVHQWLU��/H�0LQLVW¨UH�GH�OȊ,PPLJUDWLRQ�D\DQW�DQQRQF©�� �JUDQG�
UHQIRUW�GH�P©GLDWLVDWLRQ��OȊREMHFWLI�FKLIIU©�GH��������H[SXOVLRQV��OHV�SU©IHFWXUHV�
RQW�DFF©O©U©�OD�FDGHQFH�DʏQ�GH�WHQWHU�GH�UDWWUDSHU�OH�UHWDUG�DFFXPXO©�GXUDQW�XQ�
trimestre. Certains jours, entre 15 et 20 nouveaux arrivants étaient placés au CRa. 
Cela a engendré des tensions, des erreurs administratives et de la violence 
VXSSO©PHQWDLUH��GȊDXWDQW�SOXV�TXH�FHWWH�FRXUVH�DX�UDWWUDSDJH�GX�FKLIIUH�YHQDLW�
VȊDMRXWHU� �XQH�DXJPHQWDWLRQ�VXEVWDQWLHOOH�GH�OD�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ�

3RXU�OD�SUHPL¨UH�IRLV�GHSXLV�OȊRXYHUWXUH�GX�&5$� �7RXORXVH��OHV�7XQLVLHQV�RQW�©W©�OD��SUHPL¨UH�
QDWLRQDOLW©�UHSU©VHQW©H��&HWWH�DXJPHQWDWLRQ�HVW�GXH�DX�3ULQWHPSV�DUDEH�HW� �OȊDUULY©H�GH�QRPEUHX[�
tunisiens disposant de titres de séjour italiens venus rendre visite à des proches à toulouse. on 
SHXW�©JDOHPHQW�FRQVWDWHU�TXH��PDOJU©�OHXU�HQWU©H�GDQV�OȊXQLRQ�HXURS©HQQH�HQ�������OHV�5RXPDLQV�
restent la quatrième nationalité passée par le centre. 

nombre de personnes retenues par mois

age des personnes

60 ANS ET PLUS  ɻ��ɻ����
��������$16�������������������������ɻ���ɻ�����
��������$16��������������������������������������������������������������������� ɻ���ɻ���
��������$16�������������������������������������ɻ���ɻ�����
��������$16��ɻ�ɻ����

0 À 6 ANS ɻ�0

 5 personnes se sont déclarées mineures et ont quand même été placées en rétention à la 
VXLWH�GH�OD�U©DOLVDWLRQ�GH�WHVWV�RVVHX[�OHV�G©FODUDQW�PDMHXUHV�PDOJU©�OH�SHX�GH�ʏDELOLW©�GH�
ces derniers. 37 enfants ont été enfermés avec leurs parents (voir ci-après).

Conditions d’interpellation

aUtRES 140 11,1%
SoRtIE pRISoN 114 9,1%
CoNtRôLE GaRE 105 8,3%
aRREStatIoN à DoMICILE 78 6,2%
aRREStatIoN LIEU DE tRaVaIL 63 5%
tRaNSpoRtS pUBLICS 45 3,6%
aRREStatIoN GUICHEt 44 3,5%
DÉNoNCIatIoN 4 0,3%
DÉpôt pLaINtE 2 0,2%
CoNVoCatIoN MaRIaGE 2 0,2%

Les interpellations sur la voie publique restent de loin celles qui alimentent la majorité 
GHV�SODFHPHQWV�HQ�U©WHQWLRQ��8Q�FHUWDLQ�QRPEUH�GȊHQWUH�HOOHV�WURXYDLHQW�OHXU�O©JLWLPLW©�
GDQV�GHV�PRWLIV�GH�FRQWU´OHV�DVVH]�FRQWHVWDEOHV�SRXU�QH�SDV�GLUH�ORXIRTXHV��WHOV�TXH�OD�
traversé de la chaussée en dehors des passages protégés ou les crachats sur la voie 
SXEOLTXH���2Q�SHXW�©JDOHPHQW�FRQVWDWHU� �OȊ©WXGH�GHV�FKLIIUHV�TXH�UHVWHU� �VRQ�GRPLFLOH�QH�
SURW¨JH�SDV�YUDLPHQW�GȊXQ�SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ��

318
25,3%

197
15,6%

147
11,7%

 voie 
publique

interpellation 
frontière

Contrôle 
routier
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$X�G©EXW�GH�OȊHQWU©H�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�OD�/RL��GH�QRPEUHXVHV�,57)�RQW�©W©�
prononcées mais la majorité ayant été annulée par le tribunal administratif, elles sont 
devenues beaucoup plus rares.  

avant réforme après réforme total

personnes libérées

libérées Jld 98 14,3% 50 6,3% 148 10%

libérées Ca 33 4,8% 27 3,4% 60 4,1%

libérées art.r552-17 3 0,4% 3 0,4% 6 0,4%

assignation 
JudiCiaire

10 1,5% 6 0,8% 16 1,1%

assignation 
administrative 

5 0,7% 4 0,5% 9 0,6%

libérées ta et Caa 48 7,0% 50 6,3% 98 6,6%

libérées préfeCture - 
ministère

61 8,9% 70 8,8% 131 8,8%

libérées état de 
santé

2 0,3% 2 0,3% 4 0,3%

suspension Cedh 0 0% 0 0% 0 0%

expiration délai 
légal de rétention

55 8% 63 7,9% 118 8%

réfugiée 1 0,1% 1 0,1% 2 0,1%

libération aveC 
origine inConnue

0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 316 46,1% 276 34,7% 592 40%

personnes éloignées

exéCution de la 
mesure d'éloignement

186 27,1% 297 37,4% 483 32,6%

réadmission 
sChengen

95 13,8% 165 20,8% 260 17,6%

réadmission dublin 21 3,1% 10 1,3% 31 2,1%

sis 0 0% 0 0% 0 0%

sous-total 302 44,0% 472 59,4% 774 52,3%

autres

transfert vers autre Cra 2 0,3% 6 0,8% 8 0,5%

personnes déférées 30 4,4% 34 4,3% 64 4,3%

refus d'embarquement 36 5,2% 7 0,9% 43 2,9%

sous-total 68 9,9% 47 5,9% 115 7,8%

total   686 100% 795 100% 1481 100%

destin inConnu 2 0 2

total bis 688 795 1483

destin des personnes retenues

REaD SIMpLE 127 8,6%
oQtF SaNS DDV NoN CoNtEStEE 104 7%
ItF 94 6,4%
oQtF SaNS DDV CoNtEStEE 74 5%
REaD DUBLIN 16 1,1%
aME 6 0,4%
apE 5 0,3%
SIGNaLEMENt SIS 3 0,2%

$�SDUWLU�GH�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�%HVVRQ��OHV�247)�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�
ont remplacé les apRF. Le nombre de réadmissions est assez élevé en raison de la 
IHUPHWXUH�SRXU�WUDYDX[�GX�&5$�GH�3HUSLJQDQ��HW�GH�OȊDIʐX[� �&RUQHEDUULHX�GH�SHUVRQQHV�
LQWHUSHOO©HV�DX�3HUWKXV��3DU�DLOOHXUV��SHQGDQW�SOXVLHXUV�PRLV��OHV�SU©IHFWXUHV�RQW�JRQʐ©�
leurs chiffres en procédant à des réadmissions Schengen à la légalité souvent douteuse. 
Ne pouvant plus prononcer des oQtF du fait de la non transposition de la directive 
retour et de la réforme de la garde à vue, les services préfectoraux ont multiplié les 
réadmissions, principalement de ressortissants tunisiens ayant un titre de séjour en Italie 
(titres délivrés en masse lors de la révolution tunisienne) et venus rendre visite à des 
proches à toulouse. Ces réadmissions sont comptabilisées dans les chiffres du Ministère 
GH�OȊ,PPLJUDWLRQ�FRPPH�GHV�UHFRQGXLWHV��(OOHV�VRQW�HIIHFWX©HV�GDQV�OHV���� ����K�GX�
SODFHPHQW�HQ�U©WHQWLRQ�HW�GRQF�QH�VRQW�FRQWU´O©HV�SDU�DXFXQ�MXJH�HW�QH�VRQW�VXVFHSWLEOHV�
GȊDXFXQ�UHFRXUV�VXVSHQVLI�GHYDQW�OH�MXJH�DGPLQLVWUDWLI��$LQVL��GH�QRPEUHX[�WXQLVLHQV�RQW�
©W©�U©DGPLV�HQ�,WDOLH�DORUV�TXȊLOV�FLUFXODLHQW�O©JDOHPHQW�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV��WLWUH�GH�
V©MRXU��GRFXPHQW�GH�YR\DJH��HQWU©H�GH�PRLQV�GH�WURLV�PRLV��UHVVRXUFHV�VXIʏVDQWHV��

Mondher compte triple

Sur les 30 000 annoncés par M. GUÉaNt, Mondher comptera triple. Ce jeune tunisien 
originaire de Sidi Bouzid a été réadmis 3 fois en Italie depuis le 6 mai dernier. Une fois, le 
��PDL��SDU�OD�3U©IHFWXUH�GHV�%RXFKHV�GX�5K´QH��XQH�IRLV�SDU�OHV�3\U©Q©HV�2ULHQWDOHV��OH�
���MXLOOHW��HW�HQʏQ�SDU�OD�+DXWH�*DURQQH��,O�D�SRXUWDQW�OH�GURLW�GH�FLUFXOHU�HQ�)UDQFH�PDLV�LO�
a oublié son passeport à la maison.   

mesures d’éloignement  
à l’origine du plaCement

réad.
152

10,3%

oqtf
526

35,6%

aprf
372

25,2%

nombre d’irtf  
(nouvelle mesure suite à la réforme)

préfeCture à l’origine de l’irtf durée de l’irtf total

1 an 2 ans 3 ans

aude   3 3 7,1%

Corrèze  1  1 2,4%

Creuse 1   1 2,4%

dordogne  1  1 2,4%

gironde 1 1  2 4,8%

haute-garonne  4 24 28 66,7%

hautes-pyrénées   1 1 2,4%

haute-vienne  1  1 2,4%

lot  1 1 2 4,8%

lot-et-garonne   1 1 2,4%

tarn   1 1 2,4%
/D�/RL�%HVVRQ��TXL�DYDLW�©W©�FU©©H�DʏQ�GH�IDFLOLWHU�OȊ©ORLJQHPHQW�GHV�SHUVRQQHV�
UHWHQXHV�QȊD�SDV�DWWHLQW�VHV�REMHFWLIV�SXLVTXH�OH�SRXUFHQWDJH�GH�UHFRQGXLWHV�
DSU¨V�OȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU�GH�OD�ORL�HVW�PRLQGUH��3DU�FRQWUH��OHV�FRQGLWLRQV�GH�
rétentions se sont nettement dégradées. 
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familles 

au total 25 familles sont passées dans le centre 
en 2011, soit 64 personnes dont 37 enfants. Ce 
chiffre est en très forte augmentation par rapport à 
2010 (13 familles pour 47 personnes dont 24 enfants).

nationalité des familles 

Turqueɼ

Mongoleɻ1ɻ4%

Mauricienneɻ1ɻ4%

Macédonienneɻ1ɻ4%

Guinéenneɼ
ɼEgyptienne

Marocaine
2

8% Géorgienne
2

8%

Kosovare
2

8%
Algérienne

3
12%

Tchétchène
3

12%

Arménienne
7

28%

1
4%

1
4%

 1
4%

mesures d’éloignement à l’origine  
du placement des familles
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destin des personnes retenues

oQtF 16 64%
REaD DUB poLoGNE 4 16%
apRF 1 4%
REaD DUBLIN 1 4%
REaD DUB BELGIQUE 1 4%
REaD DUB HoLLaNDE 1 4%
REaD DUB HoNGRIE 1 4%

/H�SDVVDJH� ����MRXUV�GȊHQIHUPHPHQW�D�SHUPLV�DX[�SU©IHFWXUHV�GȊDOORQJHU��OD�FDSWLYLW©�
GHV�SHUVRQQHV��OȊDGPLQLVWUDWLRQ�QH�VH�JªQDQW�SDV�SRXU�XWLOLVHU�FHWWH�SRVVLELOLW©�
MXVTXȊ �VRQ�PD[LPXP��\�FRPSULV�GDQV�OHV�FDV���VRPPH�WRXWH�QRPEUHX[��R¹�LO�GHYLHQW�
UDSLGHPHQW�©YLGHQW�TXH�OȊH[SXOVLRQ�QH�SRXUUD�SDV�ªWUH�PLVH� �H[©FXWLRQ��,O�HQ�YD�DLQVL�
SDU�H[HPSOH�GHV�SHUVRQQHV�D\DQW�G©M �SDVV©����MRXUV�HQ�U©WHQWLRQ�HW�QȊD\DQW�SDV�
©W©��UHFRQQXHV�SDU�OHXU�FRQVXODW��SXLV�G©I©U©HV�SRXU�QRQ�LGHQWLʏFDWLRQ��SXLV�UHSODF©HV�
DX�&5$�DSU¨V��� ���PRLV�GȊLQFDUF©UDWLRQ��&ȊHVW�©JDOHPHQW�OH�FDV�GH�SHUVRQQHV�
dépendant de consulats peu coopératifs avec les autorités françaises (Cuba, 
9©Q©]XHOD��0RQJROLH��0DOLȓ��
&H�PRGXV�RSHUDQGL�YLVDQW� �FRQʏVTXHU�OHXU�OLEHUW©� �GHV�©WUDQJHUV�HQ�VLWXDWLRQ�
LUU©JXOL¨UH�ELHQ�DX�GHO �GX�WHPSV�VWULFWHPHQW�Q©FHVVDLUH� �OȊRUJDQLVDWLRQ�GH�OHXU�
G©SDUW��VȊDSSDUHQWH� �XQH�PHVXUH�FRHUFLWLYH�LQMXVWLʏDEOH��/D�SOXSDUW�GHV�SU©IHFWXUHV�
ORFDOHV�QȊXWLOLVHQW�SDV�OH�WHPSV�GRQW�HOOHV�GLVSRVHQW�SRXU�IDLUH�WRXWHV�GLOLJHQFHV��
DXSU¨V�GHV�DXWRULW©V�FRQVXODLUHV��3RXUTXRL�OH�IHUDLHQW�HOOHV�SXLVTXH�FHW�©WDW�GH�IDLW�QȊD�
MDPDLV�WURXEO©�OHV�MXULGLFWLRQV�WRXORXVDLQHV�"

durée de la rétention*
Enfants

Adultes

Familles

- 
2
 

1
 

5

 

6

 
1
 

5

 

3

 
1
 

1
 - - 

25

-
 

3
 1 

8

 

10

 
2
 

9

 

4

 1 1 
-
 

- 

39

Jan fév mar avr mai Juin Juil aoÛ sep oCt nov déC tot.
-

 2 
1
 

9

 

7

 
1
 

10

 

5

 
1
 

1
 

-

 

-

 

37
placement des familles par mois

avant 
réforme

après 
réforme total

141
20,6%

62
7,9%

203
13,8%

238
34,8%

407
52,0%

645
44,0%

181
26,5%

117
14,9%

298
20,3%

24
3,5%

71
9,1%

95
6,5%

99
14,5%

19
2,4%

118
8%

-
-

107
13,7%

107
7,3%

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

*nombre de personnes selon leur durée de rétention.

temps passé 
en rétention

to
u

lo
u

s
e
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Le maintien en rétention sans aucune perspective 
GȊ©ORLJQHPHQW�VȊDSSOLTXH�DXVVL�DX[�IDPLOOHV��$LQVL��XQH�
famille arménienne avec deux adolescents de 15 et 16 ans 
scolarisés a été maintenue en rétention 45 jours durant 
OȊ©W©�DORUV�PªPH�TXH�OD�3U©IHFWXUH�VDYDLW�G¨V�OH�G©EXW�GH�
OD�U©WHQWLRQ�TXȊHOOH�QȊREWLHQGUDLW�SDV�GH�ODLVVH]�SDVVHU��
SXLVTXH�OH�FRQVXODW�©WDLW�IHUP©�WRXW�OȊ©W©��/H�S¨UH�D�©W©�
expulsé seul et incarcéré à son arrivée. Les adolescents 
QȊRQW�PªPH�SDV�SX�IDLUH�OD�UHQWU©H�VFRODLUH�HW�OHXU�P¨UH�
D�©W©�LQWHUQ©H�HQ�K´SLWDO�SV\FKLDWULTXH�TXHOTXHV�KHXUHV�
après sa sortie du centre. Le grand frère a été condamné 
à 2 mois de prison ferme après avoir fait une tentative de 
suicide pour éviter un embarquement forcé.

durée de la rétention des familles*

age des enfants

TOTAL            ɻ����ɻ�����
$'2/(6&(176�����$16������$16��� �����ɻ���ɻ������

(1)$176����$16������$16����������������ɻ���ɻ������
(1)$176�(1�%$6��*(����$16�����$16��������������������������������ɻ����ɻ������

12855,66216����02,6�����$1�                     ɻ��� ɻ������

près  de la moitié des enfants placés au CRa en 2011 avaient moins de 1 an. La Cour Européenne des droits de 
OȊ+RPPH�VȊHVW�SURQRQF©H�SRXU�VXVSHQGUH�XQH�PHVXUH�FRQFHUQDQW�XQ�FRXSOH�GH�UHVVRUWLVVDQWV�WFK©WFK¨QHV�TXH�OD�
préfecture voulait reconduire à Moscou avec leurs jumeaux de 10 mois. 

Sur les 25 familles, 19 ont été libérées, 1 assigné à résidence, 2 réadmises  
HW���UHFRQGXLWHV� �OD�IURQWL¨UH��,O�HVW��XWLOH�GH�PHWWUH�HQ�SDUDOO¨OH�OD�WU¨V�IDLEOH�HIʏFDFLW©�
GH�PLVH� �H[©FXWLRQ�GH�OȊ©ORLJQHPHQW�GHV�IDPLOOHV�DYHF�OH�WUDXPDWLVPH�HW�OȊLPSDFW�
humain que ces placements en rétention occasionnent.

destin des familles

familles libérées
 avant 

réforme
après 

réforme
libérées Jld 10 40%
libérées Ca 1 4%
assignation administrative 1 4%
libérées ta et Caa 3 12%
libérées préfeCture - ministère 1 4%
suspension Cedh 3 12%
libérées faute de demande de 
prolongation

1 4%

sous-total 20 80%

familles éloignées
reConduites 3 12%
réadmises 1 4%
réadmises hongrie 1 4%
sous-total 5 20%
total   25 100%

 

total

10
40%

6
24%

-
-

-
-

2
8%

0

10,2 Jours

5 
Jours

17 
Jours

25 
Jours

32 
Jours

45 
Jours

48 h

durée
moyenne

temps passé 
en rétention

QRPEUH�GH�IDPLOOHV�VHORQ�OHXU�GXU©H�GH�U©WHQWLRQ

Centre de rétention administrative
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toulouse 
Cornebarrieu

Conditions matérielles 
de rétention 

Le centre de rétention, construit par la société 
%28<*8(6� HW� VHV� VRXV�WUDLWDQWV� D� RXYHUW�
en 2006. Les bâtiments sont donc de facture 
U©FHQWH�PªPH�VȊLOV�VH�G©JUDGHQW�DVVH]�UDSLGH-
ment. Régulièrement, les secteurs sont vidés 
SRXU�ªWUH�QHWWR\©V�HW�U©SDU©V��'H�QRPEUHXVHV�
ʏVVXUHV�]¨EUHQW� OHV�PXUV�� OH�FDUUHODJH�DX�VRO�
se fend et se décolle, car la construction a été 
réalisée sur un terrain meuble, soumis au tra-
ʏF� D©ULHQ��� XQH� ]RQH� GLWH� l�LQFRQVWUXFWLEOH�{��
+RUPLV� FHV� GLII©UHQWV� WUDYDX[� GȊHQWUHWLHQ�� LO�
QȊ\�D�SDV�HX�GH�FKDQJHPHQWV�PDMHXUV�FRQFHU-
nant les conditions matérielles de la réten-
tion durant l’année 2011. Cet hiver a été très 
rude avec des températures qui sont restées 
HQ� GHVVRXV� GH� �p&� SHQGDQW� SOXVLHXUV� MRXUV��
La température dans certaines chambres 
est devenue inquiétante. Le chauffage a été 
augmenté mais l’air froid pénétrait dans les 
secteurs du fait que les portes donnant sur la 
FRXU� UHVWDLHQW� VRXYHQW� RXYHUWHV�� /H� V\VW¨PH�
de chauffage est aussi très peu performant. Le 
chef de centre a mis en place la distribution de 
couvertures supplémentaires jusqu’à ce que le 
WKHUPRP¨WUH� UHPRQWH��'H�PDQL¨UH� J©Q©UDOH��
ce ne sont pas les conditions matérielles qui 
posent problème à Toulouse. Paradoxale-
ment, les centres les plus récents sont aussi les 
SOXV� LPSHUVRQQHOV� HW� DQ[LRJ¨QHV�� 7RXW� \� HVW�
gris, entouré de grillages et de barbelés. La 
proximité avec l’aéroport et le bruit incessant 
d’avions en phase de décollage et d’atterris-
sage ajoute à l’angoisse des personnes qui 
DWWHQGHQW� GȊªWUH� ʏ[©HV� VXU� OHXU� VRUW�� /H� SOXV�
pesant pour les personnes retenues c’est l’en-
nui. Il existe bien une salle disposant d’une 
télévision sans possibilité de changer les pro-
JUDPPHV�� GȊXQH� VDOOH� DYHF� XQ� EDE\�IRRW� HW�
GȊXQH�FRXU�HQWRXU©H�GH�JULOODJH�PDLV�LO�QȊ\�D�
rien à faire de la journée si ce n’est attendre 
en assistant aux expulsions ou aux libérations 
des autres retenus, mouvements qui peuvent 
intervenir à tout moment du jour ou de la nuit. 

'HSXLV�OD�ʏQ�GH�OȊDQQ©H�������OHV�VW\ORV�VRQW�
désormais autorisés dans le centre. Les télé-
phones mobiles également, à condition qu’ils 
ne soient pas équipés d’appareil photo (ce qui 
HVW�GHYHQX�WU¨V�UDUH���/ȊHQWU©H�HQ�YLJXHXU��HQ�
juillet 2011, d’une loi réformant notamment 
l’éloignement et la rétention a renforcé le 
caractère anxiogène de l’enfermement, no-
tamment du fait de l’allongement de la durée 
de rétention et du recul du passage devant le 
-/'��&HWWH�QRXYHOOH�ORL�D�©JDOHPHQW�GHV�HIIHWV�
sur les fonctionnaires de police affectés à la 
surveillance et aux escortes des retenus. En 
effets, nous avons noté une augmentation 
VHQVLEOH� GHV� WHQVLRQV� GDQV� OȊHQFHLQWH� PªPH�
du CRA au cours de cette année. Les poli-
ciers n’arrivent souvent plus à composer avec 
des personnes de plus en plus fragilisées ou 
DX�ERXW�GX�URXOHDX��'DQV�OH�PªPH�WHPSV�OHV�
HPEDUTXHPHQWV� DYHF� OȊXVDJH� GH� PR\HQV� GH�
contention sont très nombreux et plusieurs 
plaintes pour violences policières ont été 
déposées. Exemple : dans la semaine du 12 
septembre, une tentative d’embarquement a 
mal tourné et c’est tout un secteur du centre 
de rétention qui s’est soulevé, les personnes 
mettant notamment en avant le traitement 
qu’elles subissaient (information tardive sur 
les départs, remarques désobligeantes de la 
SDUW� GH� FHUWDLQV� IRQFWLRQQDLUHV�� HWFȓ���&HFL�
a donné lieu au transfert de personnes jugées 
l��SUREO©PDWLTXHV��{�YHUV�GȊDXWUHV�FHQWUHV�GH�
rétention. Il est à noter que certains fonction-
naires de police, par leur comportement, n’ont 
pas amélioré les choses. Ainsi, la semaine 
suivante, de nouvelles tensions sont apparues 
HW�XQ�IRQFWLRQQDLUH�GH�SROLFH�D�SK\VLTXHPHQW�
subi l’exaspération d’une personne retenue. 
Toutefois, l’équipe de direction du centre de 
rétention a été particulièrement réactive, ce 
qui a permis d’éviter une aggravation de la 
VLWXDWLRQ�� '©VRUPDLV�� OHV� FRQGLWLRQV� GH� FLU-
culation des retenus dans le centre sont sou-
mises à un nouveau règlement. Les personnes 
retenues ne peuvent plus se rendre librement 
GXUDQW�OD�MRXUQ©H�GDQV�OD�VDOOH�R¹�VH�WURXYHQW�

les distributeurs de café, de friandises, de 
cartes téléphoniques ainsi que les bureaux de 
OȊ2),,�HW�GH�/D�&LPDGH��'HV�KRUDLUHV�SU©FLV�
HW� OLPLW©V� ����PQ� SDU� GHPL�MRXUQ©H�� RQW� ©W©�
établis concernant leur accès. Les personnes 
n’ont donc plus un accès libre et permanent 
aux bureaux de La Cimade. Nous allons cher-
FKHU�OHV�SHUVRQQHV�GDQV�OHV�VHFWHXUV�R¹�HOOHV�
sont enfermées et les raccompagnons à l’issue 
de l’entretien. Ce dernier point peut sembler 
à première vue dommageable aux personnes 
retenues, mais permet aussi qu’elles soient 
mieux aidées par les salariés de La Cimade 
qui ne sont plus sous la pression permanente 
GȊXQH�ʏOH�GȊDWWHQWH�GHYDQW�OHXUV�EXUHDX[�

Conditions d’exerCiCe de 
la mission de la Cimade

À de très rares exceptions, nous rencontrons la 
totalité des personnes retenues.
Les intervenants de La Cimade ont liberté 
de  circulation à l’intérieur du centre et no-
tamment dans les zones de vie. Ceci permet 
d’accéder directement aux personnes rete-
nues. Nous avons également accès aux dos-
siers administratifs dont les personnes font 
l’objet. Pour chaque nouvel arrivant, le greffe 
du CRA fait des copies à notre attention qui 
sont déposées dans un casier. Par contre, nous 
n’avons pas accès à la procédure judiciaire. 
Nous avons de bonnes relations avec l’équipe 
de direction du centre. Nous sommes en com-
munication permanente sur les problèmes que 
nous rencontrons. Ils sont attentifs à nos sol-
licitations. Les relations avec les préfectures 
sont assez rares. En revanche, nous commu-
niquons beaucoup avec le greffe du CRA 
ainsi qu’avec le bureau de l’éloignement situé 
dans le centre, principalement concernant les 
GHPDQGHV�GH�U©DGPLVVLRQ�6FKHQJHQ�

/Ȋ2),,
Les relations sont plutôt bonnes et les mis-
sions respectives sont complémentaires. 
Trois intervenantes sont présentes au CRA 
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Ȓ�L’abus de l’isolement disciplinaire
l’usage des cellules d’isolement disciplinaire et leur dévoiement à des 
ʏQV�GH�VXUYHLOODQFH�SROLFL¨UH�IDLW�SDUWLH�GHV�SRLQWV�SUREO©PDWLTXHV�GX�
Cra de Cornebarrieu.
de quoi s’agit-il ?
depuis l’entrée en application de la loi de juillet 2011, qui a notamment 
allongé substantiellement la durée légale de rétention administrative, 
les incidents directement liés à l’enfermement ont donné lieu à de 
multiples placements en cellules d’isolement disciplinaire alors qu’un 
isolement médical ou un placement en milieu psychiatrique aurait été 
la réponse adaptée. en pratique, lorsqu’une personne retenue tente 
GH�PHWWUH�ʏQ� �VHV�MRXUV�RX�SUDWLTXH�VXU�HOOH�XQ�DFWH�GȊDXWRPXWLODWLRQ��
elle est souvent, dans un premier temps, emmenée aux services des 
urgences psychiatriques ou somatiques du Chu. plutôt que d’être gardée 
en observation au moins 24h, la personne est très rapidement ramenée 
au Cra. Cette prise en charge très courte est le fait de problèmes 
budgétaires et de manque de lits disponibles. C’est précisément à 
partir du moment de la reprise en charge de cette personne par les 
fonctionnaires de police au Cra, que se pose un très sérieux souci. 
la personne est soit dans un état de grand stress et d’angoisse, 
soit apathique et à moitié endormie par les calmants qui lui ont été 
administrés mais dans tous les cas dans un état de grande fébrilité. il 
n’est bien évidemment pas possible de replacer la personne dans le 
secteur de rétention immédiatement à son retour au Cra sans prendre le 
risque d’un nouveau passage à l’acte et il est indispensable de pouvoir 
exercer un contrôle visuel permanent sur elle pendant au moins 24h. 
toutefois, il serait à notre avis indispensable qu’elle soit prise en charge 
hors du centre de rétention, en milieu hospitalier.
a défaut, elle devrait être placée sous surveillance dans les chambres 
prévues à cet effet au service médical, et non pas dans une pièce 
s’apparentant en tout point à un sordide mitard pénitentiaire ou à une 
cellule de garde à vue. pour des raisons techniques (problème d’angle 
mort des caméras), les chambres d’isolement médical ne sont pas 
utilisées dans ces cas-là. Ce dysfonctionnement a été de multiples fois 
évoqué mais rien n’a évolué.

Ȓ�Le ping pong des irresponsables
Je suis un jeune homme.
Je suis mal.
J’ai mal.
depuis de longues années je survis plutôt mal sans papiers et j’alterne 
les lieux de privation de liberté, prison et centre de rétention.
-ȊDLPH�OD�YLH�HW�SRXUWDQW�MȊDL�SOXVLHXUV�IRLV�WHQW©�GȊ\�PHWWUH�ʏQ�
mon corps est strié de cicatrices.
lorsque je vais mal, je me taillade le torse de profondes déchirures 
avec un objet tranchant, comme un prisonnier trace des traits sur le 
mur de sa cellule.
pour m’évader et ne plus entendre toutes ces voix qui s’invitent 
et parlent parfois dans ma tête sans mon autorisation, j’avale des 
médicaments que je me procure dans la rue.
Je suis orphelin car mes parents m’ont abandonné lorsque j’étais 
encore un enfant.
J’aime la compagnie des humains et je souffre de ne pouvoir dire au 
monde que je suis un homme bon et intelligent.
3DUIRLV�MȊDL�HQYLH�GȊHQ�ʏQLU�HW�FHOD�VȊHVW�HQFRUH�SURGXLW�XQ�DSU¨V�PLGL�DORUV�
que j’étais au centre de rétention de Cornebarrieu, dans ma chambre.
des retenus du même secteur que moi parlaient au téléphone avec leurs 
copines et leurs parents et tout à coup je me suis senti seul, triste, désespéré.
mécaniquement j’ai alors tressé une corde avec mes draps et j’ai tenté  
de me pendre.

la corde a cassé, j’ai perdu connaissance et le circuit habituel  
que je connais trop bien a commencé.
urgence psychiatrique.
un médecin m’ausculte, me jauge et me demande ce que je préfère. 
retourner au centre avec les autres ou bien rester à l’hôpital enfermé ?
le choix est vite fait, je ne suis pas fou ! Je ne veux pas rester dans un 
asile.
de retour au centre, ça ne va pas mieux et je tente de m’ouvrir les 
veines. Je suis soigné et on me dit que je ne suis qu’un simulateur. 
d’ailleurs c’est les médecins qui l’ont dit alors…
Je suis placé dans une cellule d’isolement.
C’est le dénuement total.
une mousse pour dormir, un wc à la turque, des murs gris et tristes, 
une petite fenêtre trop haute pour que je puisse regarder à l’extérieur et 
surtout une boule noire au plafond qui m’épie sans cesse : la caméra.
Je reste allongé sur ma paillasse et discrètement, à moitié caché sous 
mes draps je tente de m’étrangler avec ma taie d’oreiller enroulée 
autour de mon cou. Je sers si fort que je perds connaissance et tombe 
à terre.
les policiers arrivent et je suis ranimé.
durant 5 jours et 5 nuits, soit plus de 120 heures, je reste dans cette 
petite pièce. alors que l’on m’amène à la douche qui jouxte la cellule, je 
bois d’un coup la moitié d’une bouteille de shampoing.
Je suis mal, trop mal. Je veux que tout s’arrête.
la Cimade vient plusieurs fois me voir.
le juge auquel on a demandé de me remettre en liberté dit qu’il ne peut 
ULHQ�VDQV�FHUWLʏFDW�P©GLFDO�DWWHVWDQW�TXH�PRQ�©WDW�HVW�LQFRPSDWLEOH�
avec la rétention.
les médecins de l’hôpital ne veulent pas prendre position et disent  
que mon état ne relève pas de la psychiatrie.
/HV�SROLFLHUV�RQW�XQH�SHXU�EOHXH�TXH�MH�U©XVVLVVH� �PHWWUH�ʏQ� �PHV�
jours et préfèrent donc me garder 24h/24 sous l’oeil de leur caméra.
tout le monde se renvoie la balle et moi, pendant ce temps,  
j’attends et je souffre.
suite à une intervention de la Cimade et une rencontre avec le chef  
du centre, il est décidé que je puisse passer mes journées dans le 
secteur avec les autres à la condition que je promette de ne plus me 
faire de mal et de ne jamais rester seul.
Je retrouve un peu le sourire, mes compagnons d’infortune 
m’entourent, m’embrassent et j’ai le coeur qui déborde d’émotions.
J’aimerai tant être reconnu comme un homme respectable et aimable.
il me reste encore 15 jours à passer dans ce centre et j’ai beaucoup  
de mal à envisager mon avenir.
la rue, les médicaments, les psychiatres, la prison...
C’est quand que ça s’arrête ?

emotions censurées
J’en ai plein le container...
C’est quelles séquelles
C’est tout ce qui me reste de caractère...
tête brulée
J’ai plus qu’à m’ouvrir le canadair.
Jamais d’escale
Jamais de contact
avec l’ordinaire
perdu la boussole, le compas
erreur volontaire...
n’essayez pas de m’éteindre
Je m’incendie volontaire.
(a. bashung)

ɻ�foCus
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d’aucuns vont choisir de s’exiler dans une cabane au fond de la sibérie pour écrire leur roman sur le grand 
froid. d’autres vont se vautrer dans la lecture de magazines people pour tout connaître de la vie de leur star 
préférée. Certains acceptent d’échanger leur famille contre une autre, sous l’œil continu d’une caméra… les 
VWUDWDJ¨PHV�VRQW�VDQV�OLPLWH�SRXU�FHOXL�TXL�YHXW�WHQWHU�OȊH[S©ULHQFH��HQʏOHU�OD�SHDX�GȊXQ�DXWUH��VȊLPPHUJHU�
GDQV�VD�SHQV©H��ʐLUWHU�DYHF�VD�FRQVFLHQFHȓ�%LHQ�VRXYHQW��MȊHVVDLH�GH�FRPSUHQGUH�FH�TXH�SHXYHQW�UHVVHQWLU�
les retenus enfermés au Cra. J’essaie de sonder les émotions de ces hommes en état de captivité. pour 
PRWLIV�DGPLQLVWUDWLIV��$�FHOXL�TXL�TXHVWLRQQH��SHUʏGH���l�(Q�(VSDJQH��LOV�VRQW�HQIHUP©V�FRPELHQ�GH�WHPSV�
déjà ? rappelez-moi ?… ah oui ! 60 jours. C’est ça. alors 45 jours ça n’est pas si terrible. la france est le pays 
où la durée de rétention est la plus faible.» Je réponds : essayez seulement. 45 jours. enfermé. pour motifs 
administratifs. après une arrestation, une garde à vue, une fouille. avec environ 60 autres que vous, autre 
nationalité, autre langue, autre détresse. vous dormez sur un lit de 90, vous partagez votre chambre avec un 
autre qui peut être jeune, fumeur, toxico en sevrage brutal, demandeur d’asile, père de famille, psychotique, 
ERXGGKLVWHȓ���DXWUHV�TXRL��GDQV�OH�PªPH�HQIHUPHPHQW��9RXV�PDQJH]� �KHXUHV�ʏ[HV��DSU¨V�XQ�DSSHO�DX�
haut parleur, après avoir montré votre carte de rétention aux policiers ; 20 minutes tout au plus, pour avaler 
un repas sous cellophane aux calories minutieusement calibrées. vous avez accès au distributeur de café et 
friandises un quart d’heure le matin et un autre l’après midi. si vous avez des visites, vous pouvez avoir droit à 
des biscuits ou de la boisson, amenés pour vous par vos proches. mais il y a ceux qui n’ont rien, là, tout près ; 
alors la première gorgée de coca sera pour l’autre et le paquet de gâteau sera terminé sitôt ouvert. vous n’êtes 
plus monsieur amri mais amri tout court, vous êtes tutoyé par des inconnus en uniforme, mais inconnus tout 
de même. votre journée est scandée par des appels nasillards au haut-parleur : « amri abdelkader, taChez 
sergio, CeliK david et avanestian dimitri, présentez-vous devant la porte du secteur  d ». et puis, il y a les 
avions, de l’autre côté du grillage. il en décolle un toutes les dix minutes, dans un vacarme tétanisant : toute 
conversation s’interrompt de fait, avant de reprendre mollement. tiens ! Cette nuit la porte s’est ouverte et 3 
policiers sont venus chercher votre voisin de chambrée : il repart à Kinshasa ; il dormait avec votre t-shirt car 
ses affaires sont à la laverie. il repartira avec votre t-shirt, à Kinshasa. vous resterez pendant plusieurs jours 
avec les habits que vous portiez lors de votre arrestation : short, bleu de travail, pyjama ou robe de mariée ; 
si vous avez de la famille à proximité, vous pourrez vous faire parvenir des effets personnels. sinon, il y a 
l’ofii qui vous prêtera un pantalon marron en velours côtelé taille 44 ou des tongs en 36. messieurs, si vous 
souhaitez vous raser, c’est uniquement le matin vers 7h30, après demande formulée auprès des policiers, et 
avec un rasoir à main de type « bic ». si votre peau sensible ne tolère pas un tel traitement et sachant que les 
poils de la barbe poussent en moyenne de 0, 3 cm par jour, après 45 jours de rétention il vous faudra passer 
chez le barbier sous peine de faire griller le moteur de votre nouveau braun série 7 avec gel intégré rangé 
dans votre salle de bain. même chose pour les cheveux : pas de coiffeur ici, sauf à trouver un co-retenu qui 
dispose d’une tondeuse et veuille bien vous la prêter. dans ce cas là, inscrivez-vous sur la liste d’attente 
virtuelle… à condition que l’équipe de policiers en présence ne se retranche derrière des questions d’hygiène 
pour interdire ce prêt. sinon, à votre sortie du Cra, votre mère risque de ne plus vous reconnaître sous votre 
nouvelle crinière (pour rappel les cheveux s’allongent d’environ 1 à 2 cm chaque mois). mesdames, pour les 
cheveux ça passe encore, vous pouvez arranger votre apparence avec des barrettes, chouchous, pinces 
HW�DXWUHV�ʏOHWV���SRXU�FH�TXL�HVW�GHV�SRLOV��OD�YLWHVVH�GH�SRXVVH�©WDQW�VHQVLEOHPHQW�OD�PªPH�TXH�SRXU�OHV�
hommes, il vaut mieux être enfermée l’hiver avec un bon pantalon que l’été lorsque la pousse des poils est 
plus rapide et plus drue ! ! ! Je me rappelle daniel, travesti brésilien, qui se faisait draguer par beaucoup des 
retenus lors de son arrivée. après quelques semaines d’enfermement, cette personne ne sortait plus de sa 
chambre : au Cra, elle n’avait pas accès à ses cachets (à base d’hormones) et son visage s’est vite recouvert 
d’un duvet noir et rugueux très inesthétique qu’elle ne pouvait cacher. elle était très déstabilisée et nous 
DOOLRQV�OD�YRLU�GDQV�VD�FKDPEUH�SRXU�OXL�©YLWHU�GH�VRUWLU�GX�VHFWHXU�WDQW�FȊ©WDLW�GLIʏFLOH�SRXU�HOOH�GH�FRQIURQWHU�
VRQ�FRUSV�FKDQJHDQW�DX[�UHJDUGV�GHV�DXWUHV�UHWHQXV��3RXU�ʏQLU�VXU�OH�FKDSLWUH��SDV�GH�FRXSH�RQJOH�SU©YX�
non plus, par souci d’hygiène et de sécurité… Je ne brosse ici que quelques traits du paysage matériel dans 
lequel vous devrez vivre 45 jours. mais la vie ne se vit pas à plat. il y a tous ces moments où vous attendez 
sans savoir vraiment ce que vous attendrez. et puis, il y a les audiences auxquelles vous ne comprendrez 
rien même si deux ou trois agités essaient de vous expliquer consciencieusement les choses. et puis il y a 
les cris des uns, les silences des autres, un poing écrasé sur le mur, un dessin crayonné sur le banc. il y a cet 
autre qui a été libéré après 28 jours ; vous avez été arrêtés ensemble mais vous, vous devez rester encore. 
pourquoi ? la liste est longue des questions, des détresses, des mal-êtres et de leurs expressions. elle donne 
à cette esquisse sa troisième dimension. alors, pour tenir, vous acceptez de prendre les somnifères que vous 
propose le service médical, vous passez le plus clair de votre temps à dormir, vous commencez à confondre le 
jour et la nuit, vous ne remarquez pas que votre voisin de chambre est un nouveau venu, vous loupez l’heure 
du repas car vous n’avez pas entendu l’appel, vous vous endormez en pensant que ça n’est, peut être, qu’un 
cauchemar.

ɻ�témoignages
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Les enfants du mois de mai
depuis le mois d’avril, les préfectures ont été freinées dans leur course  
à l’éloignement puisqu’elles ne peuvent plus placer les sans-papiers en 
garde à vue. elles se rabattent donc vers des proies plus faciles. des 
SHUVRQQHV�LGHQWLʏ©HV��SHX�PRELOHV��GRQW�HOOHV�FRQQDLVVHQW�OȊDGUHVVH���OHV�
familles. C’est ainsi que nous avons assisté ce mois-ci au placement de 
quatre familles avec de très petits enfants.
- odval avait 3 mois et demi. elle est née à purpan. sa mère, une jeune 
femme de nationalité mongole, a quitté la hollande pour fuir les violences 
d’un réseau de traite. elle a essayé de demander l’asile à la france 
SRXU�SRXYRLU�©OHYHU�VD�SHWLWH�ʏOOH�PDLV�FRPPH�U©SRQVH��HOOH�D�UH§X�XQH�
convocation à la préfecture avec une interpellation au guichet et un 
retour forcé à amsterdam via le centre de rétention. refus d’embarquer. 
libération par le Juge des libertés pour illégalité de la procédure 
d’interpellation.
- ensuite, ce fut le tour d’emir, âgé de 5 mois. lui aussi né en france,  
à pau, de parents tchétchènes. la police est venue les chercher à l’hôtel 
où ils étaient hébergés à 6 heures du matin. un embarquement était prévu 
pour la pologne où leur demande d’asile n’a aucune chance d’aboutir et 
où les conditions d’accueil des réfugiés sont désastreuses. ils échappent 
à un premier avion parce qu’il manque un billet pour le petit. la préfecture 
doit faire vite parce qu’elle sait que la procédure est entachée d’irrégularité. 
dans l’après-midi, deuxième tentative d’embarquement. le ballet reprend. 
une escorte policière, tout le chargement, les valises, la poussette, et un 
autre refus. retour au centre. entre temps, il faut organiser les siestes, les 
biberons, le lait, les couches… le lendemain, libération par le juge  des 
libertés pour illégalité de la procédure d’interpellation.
au centre, tout le monde est tendu lorsqu’il y a des enfants. les retenus, la 

police, le personnel médical. surtout que là, les petits sont très petits.  
a première vue, ils ne semblent pourtant pas trop affectés par cette épreuve. 
ils regardent ce nouveau lieu avec curiosité, parfois avec amusement. ils n’ont 
jamais vu autant de personnes toutes de bleu vêtues. Certes, ils ne dorment 
pas bien ; il faut dire que les haut-parleurs qui annoncent les rendez-vous aux 
YLVLWHV�� �OȊLQʏUPHULH�RX�DX[�UHSDV��HQWUH�GHX[�G©FROODJHV�GȊ$LUEXV�$�����§D�
n’aide pas pour se reposer. mais les parents arrivent à faire face. ils arrivent 
à trouver du temps pour s’amuser avec leur bébé. se réjouir de leur nouveau 
sourire ou du nouveau mot qu’il vient d’inventer.
- C’est pareil pour magomed. lui, a 7 mois. il est né à Clermont-ferrand mais 
le préfet veut le renvoyer avec ses parents à grozny, en tchétchénie, où ils ont 
été violemment torturés. le père y a perdu la plupart de ses doigts. là encore, 
la police les a pistés près de leur Cada et les a arrêtés dans la rue. tout était 
calculé et prévu pour partir directement au centre de rétention sans passer 
par la garde à vue. Cette fois, le Juge des libertés n’y trouvera rien à redire. 
quelques jours plus tard, il faudra une intervention de la Cour européenne des 
droits de l’homme pour obtenir leur libération. Cette dernière estime en effet 
que renvoyer des opposants tchétchènes à moscou avec un bébé de 7 mois 
pose un problème de risque de traitements inhumains et dégradants.
- gagig et elena aussi sont passés au Cra. eux sont un peu plus grands  
et puis ils connaissent l’endroit. C’est la deuxième fois en deux mois.  
$�FKDTXH�IRLV��FȊHVW�OD�PªPH�KLVWRLUH��,OV�VRQW�UDʐ©V�GDQV�OD�UXH� �SUR[LPLW©�
de leur hôtel. ils passent quelques jours au centre et sont libérés par le 
juge des libertés. a chaque fois, c’est la même angoisse. les heures en 
camionnette grillagée. les repas au commissariat, le bruit des avions, et 
puis l’annonce de la libération tard dans la soirée sans explication, sans 
raison et se retrouver entre les pistes de blagnac et le centre commercial 
leclerc sans savoir où dormir le soir.

ɻ�témoignages : les familles

du lundi au samedi matin et assurent pour les 
personnes retenues les achats de cigarettes, 
de denrées non périssables et la réception des 
mandats. Elles distribuent une carte télépho-
nique aux nouveaux entrants qui n’ont pas de 
ressources. Elles peuvent également se char-
ger de la récupération de bagages dans l’ag-
glomération toulousaine uniquement.

Le service médical
Nous entretenons des rapports cordiaux avec 
OH�VHUYLFH�P©GLFDO�HW�QRXV�HVVD\RQV�GH�QRXV�
transmettre mutuellement les informations 
qui relèvent des prérogatives de chacun.

Les avocats
Nous sommes en contact permanent avec les 
avocats du barreau toulousain et sommes des-
tinataires par l’ordre de la liste des avocats 
LQVFULWV�SRXU�OHV�SHUPDQHQFHV�-/'�HW�7$��&HV�
derniers sont en grande majorité disponibles 
HW� HIʏFDFHV�� /RUVTXȊLOV� VRQW� GH� SHUPDQHQFH��
ils travaillent évidemment à l’aide juridic-
tionnelle pour assurer le mieux possible la 
défense des étrangers placés en rétention.

Conditions d’exerCiCe 
des droits

/ȊDFF¨V�DX�VHUYLFH�P©GLFDO
8QH� EDLVVH� GHV� HIIHFWLIV� P©GLFDX[� HW� LQʏU-
PLHUV� HVW� LQWHUYHQXH�  � OD� ʏQ� GH� OȊDQQ©H�
2010 ; le budget de l’équipe médicale du CRA 
D� ©W©� GLPLQX©� GH� ������ &HOD� FRUUHVSRQG�  �
OD� VXSSUHVVLRQ� GH� GHX[� SRVWHV� GȊLQʏUPL¨UH�
sur quatre et d’un médecin sur deux. Nous 
SU©YR\LRQV�� G¨V� FHWWH� DQQRQFH�� GH� JURV� SUR-
blèmes en matière de prise en charge médi-
cale puisque les traitements ont alors été 
donnés en intégralité en une seule fois aux 
retenus. Nos prévisions étaient malheureuse-
ment exactes car, durant les mois de janvier et 
février, cinq retenus ont tenté de se suicider 
en ingérant des doses massives de médica-
ments accompagnées pour deux d’entre eux 
de tentative de suicide par pendaison.
Nous avons alors adressé un courrier au 
P©GHFLQ�GH�OȊDJHQFH�U©JLRQDOH�GH�VDQW©��8QH�
solution a été trouvée par le service médical 
DʏQ� GH� UHYHQLU� DX� IRQFWLRQQHPHQW� DQW©ULHXU�
avec une distribution journalière des médi-

FDPHQWV��/H����DR»W��QRXV�DYRQV�UHQFRQWU©�OH�
P©GHFLQ�GH�OȊDJHQFH�U©JLRQDOH�GH�VDQW©��0me 
NAVELLE ainsi que l’inspectrice de l’action 
VDQLWDLUH�HW�VRFLDOH��0lle�*526��$�FHWWH�RFFD-
sion, nous avons pu évoquer une question pré-
occupante concernant la santé des personnes 
UHWHQXHV�DWWHLQWHV�GH�WURXEOHV�SV\FKLDWULTXHV��
En effet, plusieurs personnes ont été ame-
nées à nous demander s’il leur était possible 
GH� UHQFRQWUHU� XQ� SV\FKRORJXH�� 1RXV� DYRQV�
notamment évoqué le cas d’une personne qui 
DYDLW��OH�MRXU�PªPH��WHQW©�GH�PHWWUH�ʏQ� �VHV�
jours après en avoir fait la demande.

Le problème des troubles liés  
 �OȊHQIHUPHPHQW
L’allongement de l’enfermement, dans un 
FRQWH[WH� GȊLPPLQHQFH� GȊXQ� UHWRXU� DX� SD\V�
d’origine, peut agir comme un révélateur de 
WUDXPDWLVPHV�DQFLHQV�VXELV�GDQV�OH�SD\V�GȊRUL-
gine ou lors du parcours migratoire. Il n’est pas 
rare de voir des personnes faire de véritables 
crises d’angoisse au CRA, souvent à partir de 
la seconde semaine, lorsque toutes les voies de 
recours ont été épuisées et que l’attente com-
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mence à peser. Nous déplorons le peu de prise 
HQ�FRPSWH�GHV�SUREO©PDWLTXHV�SV\FKRORJLTXHV�
YRLUH�SV\FKLDWULTXHV�SDU�OHV�P©GHFLQV�GX�&5$��
Les réactivations post traumatiques sont consi-
dérées comme momentanées et vouées à s’apai-
VHU�DYHF�OD�ʏQ�GH�OȊHQIHUPHPHQW���/es retenus se 
YRLHQW�SURSRVHU�GHV�DQ[LRO\WLTXHV�PDLV�DXFXQ�
FHUWLʏFDW� GH� QRQ� FRPSDWLELOLW©� DYHF� OD� U©WHQ-
tion n’a jamais été établi. En cas de décom-
pensation ou de passage à l’acte sévère durant 
la rétention, une hospitalisation aux urgences 
SV\FKLDWULTXHV� SHXW� ªWUH� U©DOLV©H�  � OȊK´SLWDO�
Purpan de Toulouse. Il s’agit d’une observa-
tion de quelques jours voire une semaine, la 
personne restant placée sous le régime de la 
rétention (quid du régime juridique de cette 
G©WHQWLRQ�HW�GHV�GURLWV�TXL�HQ�G©FRXOHQW�"���7U¨V�
souvent, faute de place, les personnes sont rapi-
dement ramenées au CRA et alternent entre 
GHV�PRPHQWV�R¹�HOOHV�VRQW�HQIHUP©HV�DYHF�OHV�
autres et des placements en isolement disci-
SOLQDLUH�SRXU�ªWUH�VRXV�VXUYHLOODQFH�FRQVWDQWH��
Nous n’avons que très peu de visibilité sur ces 
mouvements que nous n’apprenons souvent 
TXH� WU¨V� WDUG�� 2Q� QRWH�� GH� SOXV�� XQ� HIIHW� GH�

l�FRQWDJLRQ�{� WU¨V� UDSLGH��� GHV� SHUVRQQHV� WRXW�
à fait sereines et stables peuvent ressentir un 
YUDL�PDO�ªWUH� �F´WR\HU�SHQGDQW�XQ�WHPSV�ORQJ�
des personnes en souffrance. Les saisines du 
médecin de l’agence régionale de santé pour 
UDLVRQ�SV\FKRORJLTXH�RQW�QHWWHPHQW�DXJPHQW©�
mais entraînent peu ou pas d’avis favorable. 
Le problème est bien évidemment dévastateur 
pour les enfants retenus en rétention. Ils sont 
FRQIURQW©V� �OD�YLROHQFH�GH�OD�U©WHQWLRQ�PªPH�
s’ils sont cantonnés dans un secteur spécial. Ils 
côtoient les autres retenus, les policiers armés et 
en uniforme. Ils sont confrontés à la souffrance 
de leurs parents qui sont déchus de leur auto-
rité et de leur libre arbitre devant eux ; parfois 
SLUH��  � OHXU� G©SUHVVLRQ�RX�PªPH� � OHXU� WHQWD-
tive de suicide comme c’est arrivé cette année. 
6DQV�SDUOHU�GH�OHXU�H[SXOVLRQ�TXL�SHXW�DYRLU�GHV�
conséquences dramatiques, leur enfermement 
à lui seul constitue un traitement inhumain et 
dégradant aux conséquences indélébiles.
Emma arrive de Carcassonne au CRA. Elle est en 
état de choc. On comprend vite ce qui se passe. 
/D�SROLFH� OȊD�DUUªW©H�SRXU�XQ�YRO�GH�FKDXVVXUHV�
dans un magasin de seconde zone et l’a placée en 

garde à vue. La préfecture informe les policiers 
que la dame est mère d’un enfant de 15 mois né en 
France. Ils cherchent à savoir où se trouve sa pe-
WLWH�ʏOOH�DʏQ�GH�OȊHPEDUTXHU�DX�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ�
Elle ne veut pas le dire.
Tant pis, elle part au centre toute seule. Pen-
dant cinq jours, elle restera prostrée dans sa 
chambre en refusant de manger. Elle allaite en-
FRUH�VD�ʏOOH�HW�HOOH�D�GHV�PRQW©HV�GH�ODLW�GRXORX-
reuses. Elle refuse de s’alimenter puisqu’elle n’a 
SDV�GH�QRXYHOOHV�GH�VD�ʏOOH��(OOH�QȊDUUªWH�SDV�GH�
pleurer pendant cinq jours. Le juge des libertés 
la libère estimant que cette pratique constitue 
une violation du droit de vivre en famille (article 
8 de la CEDH). Le Procureur ne fera pas appel.

toujours beaucoup de déferrements
���SHUVRQQHV�RQW�©W©�G©I©U©HV�HQ�������,O�VȊDJLW�
de personnes qui n’ont pas été reconnues par 
leur consulat et qui sont poursuivies, à la de-
mande de la préfecture, à l’issue de la réten-
tion. Le plus souvent, elles sont condamnées 
à une peine de prison, car elles sont soupçon-
nées d’avoir donné de fausses informations sur 
OHXU�LGHQWLW©��'DQV�OD�TXDVL�WRWDOLW©�GHV�FDV��FHV�

- en ce moment, c’est erjon qui est au centre. ses parents sont du Kosovo. 
3RXU�OXL��FȊHVW�SOXV�GLIʏFLOH��,O�D�TXLQ]H�PRLV�HW�LO�HVW�DVVH]�JUDQG�SRXU�
comprendre ce qui se passe. il porte la peur et la souffrance sur son visage. 
sa mère pleure beaucoup. elle est à bout de nerfs. Cela fait trois mois qu’ils 
ne dorment plus, de peur d’une arrestation. lui aussi pleure beaucoup, à 
chaque fois qu’une porte claque ou qu’un micro s’ouvre. il ne s’alimente pas 
bien. il ressent tout et surtout le stress de ses parents. eux aussi ont été 
UDʐ©V�GDQV�OD�UXH� �&OHUPRQW�)HUUDQG��(QWHQGRQV�QRXV�ELHQ��4XDQG�MȊHPSORLH�
OH�WHUPH�l�UDʐ©V�{��MH�S¨VH�OHV�PRWV�HW�MȊXWLOLVH�FHOXL�TXL�G©ʏQLW�OH�PLHX[�OȊDFWLRQ�
qui a conduit les services de la préfecture du puy-de-dôme, en lien avec 
OHV�VHUYLFHV�GH�SROLFH�� �U©ʐ©FKLU� �XQ�V\VW¨PH�FRQVLVWDQW� �LQWHUSHOOHU�GHV�
familles en évitant de les placer en garde à vue. il a donc été décidé, de 
manière préméditée, concertée et bien organisée de procéder comme suit.
le bureau de l’éloignement de la préfecture se chargerait de rédiger un 
arrêté de placement en rétention. pendant ce temps, une équipe de la police 
se chargerait de guetter la sortie de la famille devant leur appartement. 
,OV�DUULYHQW� �UHS©UHU�OH�S¨UH�TXL�VH�SURP¨QH�DYHF�VRQ�ʏOV��,OV�OH�UHWLHQQHQW�
dans l’appartement et vont attendre que la mère revienne de son cours de 
français. dès qu’elle arrive, ils embarquent tout le monde au commissariat 
avec juste quelques affaires. « ne vous inquiétez pas m’sieurs ‘dames, 
FȊHVW�SRXU�XQH�Y©ULʏFDWLRQ�GH�URXWLQH�DX�FRPPLVVDULDW�HW�RQ�YRXV�UDP¨QH�{��
là-bas, un interprète a été préalablement convoqué. il faut faire vite car il n’y 
a que 4 heures pour effectuer toute la procédure. l’arrêté de placement en 
U©WHQWLRQ�HVW�QRWLʏ©��/HV�SROLFLHUV�QȊRQW�SDV�GH�QRXUULWXUH�SRXU�OHV�SDUHQWV��
ils se débrouillent pour trouver quelque chose pour le bébé. tout le monde 
est installé dans une camionnette et c’est parti pour un voyage de 5 heures 
au centre de rétention. arrivée à 22h45.
Cette fois-ci, c’est la bonne. Cela fait maintenant trois mois que les autorités 

préparaient cette opération d’envergure. les kosovars leur avaient déjà 
échappé à deux reprises. la première fois, il y a trois mois, la police avait 
trouvé le papa et l’avaient mis en garde à vue. Comme ils n’avaient pu mettre 
OD�PDLQ�VXU�OD�PDPDQ�HW�VRQ�ʏOV��LOV�DYDLHQW�ʏQL�SDU�OH�UHO¢FKHU�HQ�DWWHQGDQW�
une meilleure occasion. une seconde fois, quelques jours plus tard, monsieur 
avait été surpris de voir les mêmes policiers dans son appartement alors qu’il  
rentrait chez lui. Comment sont-ils entrés ? Cette fois encore, la maman partie 
chercher à manger aux restos du cœur est restée introuvable. la famille a dû 
se cacher. plus de sortie, plus de crèche et la peur permanente. la troisième 
tentative a été la bonne. rien ne sert de courir.
tout est une question de méthode.
'HUQL¨UH�PLQXWH���(UMRQ�HW�VHV�SDUHQWV�RQW�ʏQDOHPHQW�©W©�OLE©U©V�GX�FHQWUH�
in extremis. encore une fois, c’est la Cedh qui a enjoint la france de 
surseoir à leur expulsion. Cette fois, c’est passé près.

/Ȋ©W©�FRPPH�XQ�HQIDQW�VȊHVW�LQVWDOO©
Sur mon dos

(W�FȊHVW�WU¨V�ORXUG� �SRUWHU
8Q�HQIDQW�WRXW�XQ�©W©
Sans cigales

$YHF�GHV�KLERX[�HQVROHLOO©V
&RPPH�OHV�HQIDQWV�GX�PRLV�GH�PDL
4XL�UHYLHQGURQW�FHW�DXWRPQH
$SU¨V�OȊ©W©�GH�PLO�VHSW�FHQW�TXDWUH�YLQJW�QHXI
�D�LUD�§D�LUD�§D�LUD
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SHUVRQQHV� QH� VRQW� WRXMRXUV� SDV� LGHQWLʏ©HV�  �
l’issue de leur peine. Elles sont alors replacées 
au centre de rétention et puis libérées quelques 
VHPDLQHV�SOXV�WDUG��)LQDOHPHQW��DX�OLHX�GHV����
jours de privation de liberté prévus par la loi, 
ces personnes peuvent passer plusieurs mois 
enfermées, uniquement parce-qu’elles sont 
en situation irrégulière et ceci alors que le 
droit européen directement applicable prohibe 
l’emprisonnement pour seul fait de séjour irré-
JXOLHU��6L�OȊRQ�DMRXWH� �FH�FKLIIUH�OHV�SHUVRQQHV�
D\DQW�UHIXV©�GȊHPEDUTXHU�������TXL�HOOHV�DXVVL�
sont déférées, on dépasse la centaine de per-
sonnes retenues, puis détenues, puis retenues 
GH�QRXYHDXȓ

/D�QRWLʏFDWLRQ�GH�OD�G©FLVLRQ�GH�UHFRQGXLWH�
TXHOTXHV�MRXUV�DYDQW�OD�OHY©H�GȊ©FURX�SRXU� 
les sortants de prison
Au cours de l’année 2011, nous avons constaté 
à plusieurs reprises que des personnes incar-
F©U©HV�DUULYDQW�HQ�ʏQ�GH�SHLQH�HW�WUDQVI©U©HV�
DX� FHQWUH� GH� U©WHQWLRQ�� VȊ©WDLHQW� YX� QRWLʏHU�
XQH� 247)� TXHOTXHV� MRXUV� VHXOHPHQW� DYDQW�
leur levée d’écrou. Lorsque nous les avons 
rencontrées, beaucoup d’entre elles n’avaient 
pas compris la mesure dont elles avaient fait 
l’objet, elles n’en avaient pas eu de copie et de 
toute façon, les délais pour la contester devant 
la juridiction administrative étaient expirés 
DX�PRPHQW�R¹�LOV�SRXYDLHQW�IDLUH�YDORLU�OHXUV�
droits. Cette atteinte manifeste dans l’exer-
cice des droits n’a jamais été censurée par les 
juridictions administratives et judiciaires. Par 

ailleurs, un bon nombre de personnes sortant 
GH�PDLVRQ� GȊDUUªW� RX� GH� FHQWUH� GH� G©WHQWLRQ�
arrivent au CRA sans qu’aucune démarche 
en direction des autorités consulaires de leur 
SD\V�QȊDLW�©W©�HIIHFWX©H�SU©DODEOHPHQW��\�FRP-
pris pour des personnes en prison depuis plu-
VLHXUV�PRLV�RX�DQQ©HV��'\VIRQFWLRQQHPHQW�RX�
incurie des services administratifs, toujours 
est-il que cela traduit le peu de cas que l’ad-
ministration fait de la privation de liberté des 
personnes puisqu’elle estime qu’elle dispose 
GHV� ��� MRXUV� GH� OD� U©WHQWLRQ� SRXU� DFFRPSOLU�
les démarches.

Beaucoup de départs avant le délai de 5 jours
/H� UHFXO� GH� OD� SU©VHQWDWLRQ� GHYDQW� OH� -/'�
SHUPHW� DX[� SU©IHFWXUHV� GH� UHQYR\HU� XQ� ERQ�
nombre de retenus en possession de passe-
port sans qu’ils ne soient présentés à un juge 
des libertés et de la détention. En clair, aucun 
contrôle n’est exercé sur le respect effectif 
des droits des personnes, sur les conditions de 
leurs interpellations et sur les pratiques poli-
cières que cela implique.

/HV�HQWUHWLHQV�GH�GHPDQGH�GȊDVLOH
Lundi 12 septembre : mise en place de la vi-
sioconférence pour les demandeurs d’asile. 
Les personnes sont désormais auditionnées 
à l’intérieur du centre de rétention, dans une 
VDOOH�SRXUYXH�GȊ©FUDQV�HW�GH�PLFURV��SDU�OȊRIʏ-
FLHU�GH�SURWHFWLRQ�GH�OȊ2)35$�TXL�VH�WURXYH�
en région parisienne. Avant la mise en place 
de la visioconférence, des travaux d’isolation 

RQW�©W©�U©DOLV©V�DʏQ�GȊDVVXUHU�OD�FRQʏGHQWLDOL-
W©�GHV�HQWUHWLHQV�HQWUH�OȊRIʏFLHU�GH�SURWHFWLRQ�
et le demandeur d’asile. Le juge administratif 
saisi de cette question n’a rien trouvé à redire 
TXDQW�  � FHWWH� SUDWLTXH�� 'HV� UHWHQXV� YHQDQWV�
d’autres centres de rétention (Bordeaux, Per-
SLJQDQȓ��VRQW�SDUIRLV� WUDQVI©U©V� �7RXORXVH�
DʏQ� GȊªWUH� DXGLWLRQQ©V� SDU� YLVLRFRQI©UHQFH�
SDU�OHV�RIʏFLHUV�GH�OȊ2)35$�

visites et événements 
partiCuliers

Tout au long de l’année, nous avons été ame-
nés à rencontrer des personnes en visite au 
centre qui passent généralement s’entretenir 
avec nous dans le bureau. Il s’agit de magis-
trats, de représentants de Préfectures, de 
parlementaires ou encore du procureur de la 
République qui effectue une visite annuelle 
au centre.
/H����VHSWHPEUH��0��./$56)(/'��QRPP©�
SU©VLGHQW�GH�OȊ2),,��HVW�YHQX�YLVLWHU�OH�FHQWUH�
de rétention.
Les 25 et 26 novembre ont eu lieu, à Toulouse, 
OHV�DVVLVHV�GHV�80&5$��XQLW©V�P©GLFDOHV�GHV�
FHQWUHV� GH� U©WHQWLRQ� DGPLQLVWUDWLYH��� 'HX[�
SHUVRQQHV�GH�OȊ©TXLSH�&LPDGH�&RUQHEDUULHX�\�
RQW�DVVLVW©��'H�QRPEUHX[�VXMHWV�RQW�©W©�DERU-
G©V��8Q�GHV�VXMHWV�OHV�SOXV�LQW©UHVVDQWV�DERU-
dait la question de la pertinence de la présence 
GȊXQ�SV\FKRORJXH�HQ�FHQWUH�GH�U©WHQWLRQ��FHWWH�
expérience a été menée au centre de rétention 
GH�1LFH��
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Cergy-pontoise

l H� G©SDUWHPHQW� GX� 9DO� GȊ2LVH� QH�
dispose pas d’un CRA, mais d’un 
LRA permanent, pour la mise en 
rétention des étrangers en situation 

irrégulière et interpellés dans ses gares, ses 
FKDQWLHUV��VHV�URXWHV��VHV�YLOOHVȓ
Les personnes ainsi placées au LRA sont 
maintenues, en général, pour une durée 
PD[LPDOH� GH� ��� KHXUHV�� 'HSXLV� OȊHQWU©H� HQ�
vigueur de la nouvelle loi relative à l’immi-
JUDWLRQ� GX� ��� MXLQ� ������ FH� G©ODL� SHXW� ªWUH�
allongé jusqu’à la décision du tribunal admi-
nistratif en cas de recours formé. Cela a été le 
FDV�SRXU�����GHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV��FKLIIUH�
GH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ���8QH�WHOOH�GXU©H�GH�WURLV�
jours dans ce local fermé, sans possibilité 
d’accès à une cour de promenade, peut vite 
devenir  insupportable, à tel point que cer-
taines personnes refusent, dans ces condi-
tions, de déposer un recours !
Parallèlement, avant l’entrée en vigueur de 
cette loi, les personnes retenues étaient pré-
sentées au Juge des libertés et de la détention 
de Pontoise puis, en cas de prolongation de 
la rétention, transférés vers un CRA, géné-
UDOHPHQW� FHOXL� GX� 0HVQLO�$PHORW� �SU¨V� GH�
����GHV�SHUVRQQHV���'HSXLV� MXLOOHW�� OH�G©ODL�
GȊLQWHUYHQWLRQ�GX� -/'�D\DQW� ©W©� UHWDUG©� ���
jours, les personnes retenues placés au LRA 
sont maintenant transférées au CRA avant le 
passage au TGI.
En 2011, les bénévoles de La Cimade ont pu 
UHQFRQWUHU�����SHUVRQQHV� DX�/5$�GH�&HUJ\��
VXU�OHV�����TXL�\�VRQW�SDVV©HV��FKLIIUH�FRPPX-
QLTX©�SDU�OȊDGPLQLVWUDWLRQ���

Conditions matérielles  
de rétention

Le LRA est situé dans les locaux du commis-
VDULDW�GH�&HUJ\��3U©YX�SRXU�XQ�PD[LPXP�GH�
seize personnes retenues, il est composé de 
quatre cellules de quatre lits (2 x 2 lits super-
SRV©V��� &HV� FHOOXOHV� GRQQHQW� VXU� XQ� FRXORLU�
coupé par une porte vitrée, fermée à clé, sé-
parant trois cellules de la quatrième, qui peut 
DLQVL�ªWUH�U©VHUY©H�DX[�IHPPHV��&HWWH�SDUWLH�

nade. Comme nous l’évoquions plus haut, 
nous déplorons que les travaux effectués au 
LRA en 2010 et qui ont conduit à certaines 
améliorations fonctionnelles n’aient pas 
permis de prévoir une nouvelle surface à 
OȊDLU� OLEUH�� &H� FRQʏQHPHQW�� G©QRQF©� GHSXLV�
plusieurs années par La Cimade, apparait 
contraire au respect de la dignité des per-
sonnes et constitue par ailleurs un facteur 
aggravant de la vulnérabilité et du stress déjà 
largement induits par ces dispositifs admi-
QLVWUDWLIV�GH�SULYDWLRQ�GH�OLEHUW©��6DQV�FRPS-
ter qu’en conséquence, il est impossible pour 
les personnes enfermées de pouvoir ne serait-
ce que fumer une cigarette.

repas
Petit-déjeuner : un bol de café, une demi-ba-
guette de pain avec du beurre.
0LGL� �� SODWHDX� GH� OD� FDI©W©ULD� GHV� IRQFWLRQ-
naires de police.
6RLU���VDQGZLFK�
Comme nous le dénoncions l’année dernière 
HW�FRPPH�QRXV�DYRQV�SX�HQ�SDUOHU�DYHF�0RQ-
sieur le commissaire, ce régime alimentaire 
HVW�  � OȊ©YLGHQFH� LQVXIʏVDQW� HQ� WHUPHV� GH�
quantité et peu respectueux de l’équilibre 
DOLPHQWDLUH�� 0DLV��  � FH� MRXU�� DXFXQH� DXWUH�
VROXWLRQ�QH�VHPEOH�ªWUH�HQYLVDJ©H�SDU�OȊDGPL-
nistration. 

aCtivités pour les personnes 
retenues
$XFXQH�DFWLYLW©�QȊHVW�SU©YXH��SDV�PªPH�XQH�
W©O©YLVLRQ� RX� XQ� EDE\�IRRW� �©TXLSHPHQWV�
FODVVLTXHV�GHV�&5$���

serviCe médiCal
Comme dans tous les LRA, nous sommes 
inquiets des modalités relatives à la prise en 
charge médicale des personnes. En effet, il 
QȊ\� D� SDV� GH� SHUPDQHQFH�P©GLFDOH� �� HQ� FDV�
GH�GLIʏFXOW©�RX�GH�Q©FHVVLW©�VXU�OH�SODQ�GH�OD�
VDQW©��626�P©GHFLQ�HVW�FRQWDFW©�SRXU�LQWHU-
venir. Parfois, les médecins tardent à arriver 
au LRA, ce qui n’est pas sans danger pour 
les personnes qui seraient gravement ma-

lIHPPHV{�GLVSRVH�GH�VDQLWDLUHV�SDUWLFXOLHUV�
�GRXFKH��:&��
Le fait de disposer d’une cellule séparée des 
autres permet aussi à la police de s’en servir - 
lorsqu’elle n’est pas utilisée - comme cellule 
d’isolement, par exemple en cas de compor-
tement particulièrement violent d’une per-
sonne retenue.
/HV���FHOOXOHV�GH�OD�SDUWLH�lKRPPHV{�QH�VRQW�
pas fermées à clé et la circulation est libre 
dans ce couloir et entre les cellules, espace 
TXL� GHPHXUH� H[WUªPHPHQW� U©GXLW� PDLV� SHU-
met une relative liberté, bienvenue après les 
heures de garde à vue. Il n’en demeure pas 
moins qu’aucun accès à l’air libre n’est pos-
sible faute d’une cour de promenade. 
A part les lits, les cellules ne comportent 
DXFXQ�PRELOLHU��8Q�SHWLW�ODYDER�HQ�LQR[�HW�XQ�
UDGLDWHXU� VRXV� OD� IHQªWUH� JULOODJ©H� �GRQQDQW�
VXU�OH�SDUNLQJ�GH�OD�FRXU�LQW©ULHXUH�GH�OȊK´WHO�
GH�SROLFH��FRPSO¨WHQW�OȊ©TXLSHPHQW�
Le couloir qui donne sur les cellules et les sa-
nitaires est fermé par une porte vitrée le sépa-
UDQW�GX�EXUHDX�R¹�VH�WLHQW�OH�JDUGH��&HWWH�SRUWH��
dotée de barreaux, est fermée à clé. Lorsque 
les personnes retenues sont nombreuses (plus 
GH�FLQT��HW�SHUWXUE©HV�SRXU�XQH�UDLVRQ�RX�XQH�
autre, nous avons été témoins de manifesta-
tions de mécontentement qui faisaient de cette 
porte la caisse de résonance de leurs récri-
PLQDWLRQV� �� OD� YLWUH� HW� OD� VHUUXUH� RQW� G»� ªWUH�
changées et la porte repeinte, après un épisode 
particulièrement violent. 
'RQQDQW� DXVVL� GDQV� OH� EXUHDX� GX� JDUGH�� RQ�
WURXYH�GHX[�ORFDX[�GH���P2 chacun, avec une 
SRUWH�GRW©H�GȊXQH�SHWLWH�IHQªWUH�YLWU©H��� OȊXQ�
pour les visites familles, médecins et avocats 
et l’autre pour La Cimade. Cet aménagement 
permet à La Cimade d’intervenir durant ses 
quatre heures de présence l’après-midi.
L’administration du LRA est située hors de la 
zone de rétention proprement dite, de l’autre 
côté du couloir qui borde celle-ci. 

absenCe de Cour de promenade
A l’instar de la plupart des LRA, celui de 
&HUJ\� QH� GLVSRVH� GȊDXFXQH� FRXU� GH� SURPH-
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ODGHV��PªPH�VL�HQ�FDV�GȊXUJHQFH��FH�VRQW�OHV�
pompiers qui sont appelés. Ainsi, pour un 
monsieur  souffrant d’une crise d’apnée du 
VRPPHLO�HW��PDOJU©� OHV�FHUWLʏFDWV�P©GLFDX[�
WUDQVPLV�SDU�VRQ�DYRFDW��LO�D�IDOOX�DWWHQGUH���
heures avant la venue du médecin.
8Q� PRQVLHXU� GLDE©WLTXH� D� SDU� DLOOHXUV� ©W©�
hospitalisé suite à son transfert au CRA du 
0HVQLO�$PHORW�GDQV�XQ�©WDW�GH� VDQW©�H[WUª-
mement préoccupant : il n’aurait pas pu avoir 
accès à son traitement lors de son passage au 
local de rétention.
Nous déplorons par ailleurs, pour des rai-
VRQV� GȊK\JL¨QHV� QRWDPPHQW�� TXH� QL� UDVDJH��
QL�SRVVLELOLW©�GH�ODYHU�OHV�YªWHPHQWV�QH�VRLHQW�
prévus.

etat du Centre
Le LRA, qui a été entièrement refait et réorga-
QLV©�HQ�������HVW�SURSUH��/RUV�GX�QHWWR\DJH�TXR-
tidien du couloir et des toilettes, les personnes 
retenues doivent rester dans leur cellule. 

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de la Cimade

L’équipe de La Cimade est composée de six 
bénévoles aurorisés à d’intervenir dans le 
ORFDO�OHV�DSU¨V�PLGL�GH����KHXUHV� ����KHXUHV��
du lundi au vendredi, hors jours fériés. 

Par ailleurs, l’équipe bénévole assure des 
présences devant les juridictions (auparavant 
le tribunal de grande instance de Pontoise 
et dorénavant le tribunal administratif de 
&HUJ\���DʏQ�GȊDVVXUHU�XQ�VXLYL�GHV�LQWHUYHQ-
tions, de développer les liens et le travail de 
partenariat avec les avocats et d’effectuer une 
YHLOOH�FLWR\HQQH�
Par ailleurs, nous apprécions particulière-
ment le fait de pouvoir, via la mise à dispo-
sition d’un local lors de nos horaires de pré-
VHQFH��DVVXUHU�OH�UHVSHFW�GH�OD�FRQʏGHQWLDOLW©�
de nos entretiens.

libre CirCulation et aCCès  
aux loCaux du lra
/D�SDUWLH� R¹� VH� WURXYHQW� OHV� SHUVRQQHV� HQIHU-
P©HV��OH�FRXORLU�HW�OHV�FHOOXOHV��QH�QRXV�HVW�SDV�
DFFHVVLEOH��8Q� WDEOHDX�GȊDIʏFKDJH�GDQV� OH�EX-
reau du garde comporte leurs noms et le numéro 
GH�FKDTXH�FDVLHU�GH�IRXLOOH��6RXYHQW��PDLV�SDV�
toujours, est également portée la date d’entrée 
dans le LRA. C’est sur la base de ces informa-
tions que nous demandons au garde d’appeler 
successivement les différentes personnes avec 
lesquelles nous voulons nous entretenir, le cri-
tère d’appel étant, sauf cas particuliers, l’an-
cienneté dans l’ordre d’arrivée au LRA. 
8QH�VHXOH�SHUVRQQH� �OD�IRLV�HVW�DLQVL�DXWRUL-
V©H� �VRUWLU�GH�VD�l]RQH�GH�YLH{�SRXU�VH�UHQGUH�

GDQV�OH�EXUHDX�GH�/D�&LPDGH��$�OD�ʏQ�GH�OȊHQ-
tretien, elle ne peut quitter notre bureau que 
si celui du garde est libre. Cette procédure 
peut entraîner une limitation importante de 
l’exercice de notre mission lorsque l’attente 
de la disponibilité du bureau du garde réduit 
le temps disponible pour les entretiens.
Nous continuons de regretter par ailleurs que 
l’organisation interne du LRA ne nous per-
mette pas de pouvoir dépasser la limite ho-
UDLUH�GH���K��FDU�FHOD�LPSOLTXH�SDUIRLV�GH�QH�
pas pouvoir rencontrer certaines personnes, 
voire de devoir couper court à un entretien.

aCCès aux informations 
ConCernant les personnes 
retenues
Les personnes retenues se présentent avec 
les documents remis par l’administration ; 
d’autres documents, personnels, éventuelle-
ment en leur possession, sont placés dans la 
fouille mais il est possible, sur demande au 
garde, de les consulter.
'H�OD�PªPH�PDQL¨UH��QRXV�SRXYRQV�GHPDQ-
der au greffe les documents afférents à la 
procédure administrative si la personne ne 
les a plus en sa possession.
6L�XQ�G©SDUW�HQ�DYLRQ�HVW�SURJUDPP©�GDQV�XQ�
délai bref, nous ne pouvons le savoir qu’en 
LQWHUURJHDQW� OH� JUHIIH� GX� /5$�� 8Q� WDEOHDX�
GȊDIʏFKDJH�SOXV�G©WDLOO©��VXU�OH�PXU�GX�EXUHDX�
du greffe, contient des informations sur les 
arrivées et les départs, mais ce n’est pas un 
OLHX� R¹� QRXV� SRXYRQV� VWDWLRQQHUȓ� 'H� WHOV�
questionnements sont nécessaires lorsque la 
personne retenue est munie d’un récépissé de 
son passeport que la police détient ! 

relations aveC les différents 
aCteurs

les relations avec les fonctionnaires 
de police du lra et l’administration
Les relations avec les fonctionnaires de po-
lice du LRA sont courtoises, le dialogue est 
franc, productif et régulier.
/H� ��� QRYHPEUH�� QRXV� DYRQV� SX� UHQFRQWUHU�
le nouveau commissaire. Nous avons pu 
DERUGHU� OHV� SULQFLSDOHV� GLIʏFXOW©V� TXH� OHV�
personnes retenues rencontrent dans le local 
et qui sont exposées dans ce rapport. Cet 
échange s’est inscrit dans la qualité des rela-
WLRQV� SU©F©GHQWHV�PªPH� VL� SHX� GH� VROXWLRQV�
étaient envisageables pour répondre à nos 
demandes, notamment en raison du manque 
GH�PR\HQV��VL�FH�QȊHVW�OD�PLVH� �GLVSRVLWLRQ�GH�
boissons chaudes le midi.
Quant aux relations avec la préfecture du Val 
GȊ2LVH�� HOOHV� VRQW� ©JDOHPHQW� WU¨V� FRUUHFWHV��

le premier semestre 2011 a été marqué par le recours aussi souvent que possible aux moyens 
de droit fondés sur l’inobservation de certaines dispositions plus favorables de la directive 
UHWRXU��GȊHIIHW�GLUHFW�GHSXLV�ʏQ�G©FHPEUH�������GDWH� �ODTXHOOH�HOOH�DXUDLW�G»�ªWUH�WUDQVSRV©H�
en droit français. les Jld du tgi de pontoise ont ainsi annulé près de 50 aprf sur les articles 
7 et/ou 16 de la directive. puis, à partir du mois de mai, a été utilisé le moyen tiré de l’arrêt el 
dridi (CJue, 28 avril 2011) dans tous les cas où la rétention était précédée d’une garde à vue 
avec, là aussi, de nombreuses libérations par le Jld. C’est également au premier semestre 
qu’une longue grève des avocats a nécessité un investissement particulier des bénévoles 
Cimade au tgi.
$SU¨V�OȊHQWU©H�HQ�DSSOLFDWLRQ�GHV�PRGLʏFDWLRQV�GX�&(6('$�LQWURGXLWHV�SDU�OD�ORL�%HVVRQ��MXLOOHW�
2011), c’est devant le juge administratif qu’ont été systématiquement soulevés les moyens tirés, 
lorsque le cas se présentait, de l’illégalité des aprf que la préfecture du val d’oise continuait 
de prendre au titre des articles l.5221-5 du code du travail et l.533-1 Ceseda (travail illégal), 
et qui ont abouti à plusieurs libérations. en revanche, les nouvelles oqt sans délai de retour 
n’ont que très peu été annulées au ta : le durcissement de la loi a rendu bien plus rares les 
cas où, hormis les erreurs manifestes d’appréciation en regard de la situation familiale ou de 
santé des personnes retenues, les moyens tirés de l’illégalité ou de l’inconventionnalité des 
dispositions attaquées permettaient d’obtenir leur annulation.
nous tenons à souligner, qu’à notre connaissance, la préfecture du val d’oise ne délivre pas 
d’interdiction de retour, ce qui nous apparaît comme une bonne chose dans la mesure où 
nous avons dénoncé à plusieurs reprises la création de cette mesure de bannissement.

ɻ�foCus
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La Cimade apprécie de pouvoir conserver 
avec les agents de cette préfecture une vraie 
SRVVLELOLW©� GH� GLDORJXH� �SDU� W©O©SKRQH�� TXL�
permet parfois de débloquer des situations 
sans devoir en passer devant un juge, ce qui 
HVW�ʏQDOHPHQW�SURʏWDEOH� �WRXV�
1RXV�DYRQV�FHSHQGDQW�GH�JURVVHV�GLIʏFXOW©V�
concernant la délivrance des habilitations 
demandées pour les bénévoles de l’asso-
FLDWLRQ�� /HV� G©ODLV� SHXYHQW� ªWUH� VXS©ULHXUV�
à six mois et ne sont pas compatibles avec 
une organisation de qualité qui nécessite 
de pouvoir remplacer assez rapidement les 
PHPEUHV� GH� OȊ©TXLSH� VXU� OH� G©SDUW�� 6DQV�
compter qu’une fois habilités, il faut prendre 
en compte un temps assez important de for-
mation et d’intervention en binôme avant 
que nos nouveaux équipiers puissent inter-
venir seuls.

les relations avec les autres 
intervenants
Aucune relation n’est autorisée ni, de fait, 
SRVVLEOH�� DYHF� OHV� P©GHFLQV� �626� P©GH-
FLQV����/HXU�DUULY©H�QH�QRXV�HVW�SDV�DQQRQF©H��
intervient fréquemment en-dehors de nos 
horaires et nous n’avons bien entendu pas ac-
cès au bureau qui leur est réservé. Quelques 
rares rencontres aléatoires dans le bureau 
du garde, assorties de tentatives d’échange 
d’informations, n’ont pas révélé de volonté 
de communication de la part des médecins 
ainsi entrevus.
6HORQ� OHV� VLWXDWLRQV�� GH� EUHIV� ©FKDQJHV�
peuvent éventuellement avoir lieu, dans le 
bureau du garde avec les visiteurs de per-

sonnes retenues et à leur demande mais ces 
cas restent rares.
/D�SU©VHQFH�GH�OȊ2),,�QȊHVW�SDV�SU©YXH�GDQV�OHV�
/5$��FH�TXL�QȊHVW�SDV�VDQV�SRVHU�GH�GLIʏFXOW©V�
quant à la communication avec les familles, 
ainsi que pour l’achat de tous biens matériels.

le partenariat aveC les avoCats
Jusqu’au mois de juillet 2011 qui a vu le re-
SRUW� ���MRXUV�GX�SDVVDJH�GHYDQW�OH�-/'��OHV�
bénévoles du LRA assistaient aux audiences 
au TGI, ce qui permettait notamment d’assu-
rer une continuité dans l’assistance juridique 
des personnes retenues et de développer les 
liens et le travail de partenariat avec les avo-
cats.
Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, 
cette présence a été transférée au tribunal ad-
ministratif, ce qui a, de fait, réduit quantitati-
vement les liens opérationnels de La Cimade 
et des avocats.
Pour autant, La Cimade se réjouit du bon 
IRQFWLRQQHPHQW�GH�OD�FRPPLVVLRQ�l�GURLW�GHV�
©WUDQJHUV�{�GX�EDUUHDX�GX�9DO�GȊ2LVH��R¹�HOOH�
FRQWLQXH� GȊªWUH� LQYLW©H� WU¨V� U©JXOL¨UHPHQW��
Cela permet de développer les liens, les 
contacts et de mutualiser les connaissances 
DʏQ� GȊDVVXUHU� XQH� PHLOOHXUH� G©IHQVH� GHV�
étrangers retenus.

Conditions d’exerCiCe  
des droits

exerCiCe des reCours
Les recours devant la juridiction adminis-
WUDWLYH�SHXYHQW�� WK©RULTXHPHQW��ªWUH�G©SR-

sés par les personnes enfermées auprès du 
greffe du LRA qui les transmet par fax au 
greffe du TA. Cette formule est toutefois 
rarissime : elle suppose que la personne 
maîtrise la langue française, ait bien com-
pris son droit au recours, ait perçu l’ex-
WUªPH�EUL¨YHW©�GX�G©ODL�����K���VH�VDFKH�HQ�
mesure de formuler par écrit un recours 
devant le tribunal administratif, et fasse 
confiance à la police du LRA pour trans-
PHWWUH� OD� UHTXªWHȓ� 3DU� DLOOHXUV��  � QRWUH�
connaissance, le greffe du LRA ne dispose 
pas de recours pré-imprimés qui puissent 
ªWUH�PLV�  � GLVSRVLWLRQ� GHV� SHUVRQQHV� UHWH-
nues. L’Etat étant le garant du respect des 
droits des personnes, nous déplorons ce 
manquement.
'DQV� OD� SUDWLTXH�� HW� VDXI� LQWHUYHQWLRQ� GȊXQ�
avocat requis par la personne retenue, c’est 
La Cimade qui, en fonction des éléments qui 
apparaissent lors de l’entretien, aide à l’exer-
cice des droits. 

téléphone
Les téléphones portables ne sont admis que 
s’ils ne permettent pas de faire des photos 
ou des vidéos. Certaines personnes retenues 
pourraient utiliser leur portable si elles pou-
vaient les recharger, mais elles sont générale-
ment dépourvues de chargeur ! 
Chaque cellule dispose d’un taxiphone à 
FDUWH�� 'HV� FDUWHV� VRQW� YHQGXHV� SDU� OD� SR-
lice. Par ailleurs, nous mettons bien évi-
demment le téléphone dans le bureau de La 
Cimade à disposition des personnes pen-
dant l’entretien.

témoignages d’un bénévole intervenant au lra
« Ce samedi matin (25 juin) au tgi de pontoise, 3 libérations (comme la veille, par une autre 
juge) sur le moyen de nullité de non-respect de l’article 78-3 du Code de procédure pénale. 
/D�U©WHQWLRQ��DSU¨V�TXH�OȊLGHQWLW©�DLW�©W©�Y©ULʏ©H�HW�©WDEOLH��VȊHVW�IDLWH�VDQV�LQIRUPDWLRQ�GX�GURLW�
lGH�IDLUH�DYLVHU�OH�SURFXUHXU�GH�OD�5©SXEOLTXH�GH�OD�Y©ULʏFDWLRQ�GRQW�LO�IDLW�OȊREMHW�HW�GH�SU©YHQLU�
à tout moment sa famille ou toute personne de son choix». elle s’est prolongée au-delà du « 
temps strictement exigé par l’établissement de l’identité». Cette privation de liberté, à partir de 
OȊ©WDEOLVVHPHQW�GH�OȊLGHQWLW©�MXVTXȊ �OD�QRWLʏFDWLRQ�GH�OȊDUUªW©�GH�SODFHPHQW��QȊHVW�FRXYHUWH�SDU�
aucune disposition légale, ce qui entraîne l’annulation (par les juges de pontoise et on l’espère 
de partout en france) de la procédure et la libération de la personne retenue.  
pour l’une de ces personnes libérées, les policiers s’étaient rendus à son domicile à 7h10, 
en sachant qu’elle faisait l›objet d›une oqt (information fournie par la préfecture) et l’avait 
lLQYLW©H{��DSU¨V�DYRLU�GHPDQG©�HW�Y©ULʏ©�VRQ�LGHQWLW©��� �OHV�VXLYUH�DX�FRPPLVVDULDW��/D�
personne n’était donc pas sous contrainte et, comme l’a dit l’avocate de la préfecture, 
«libre de ne pas le faire...». l’arrêté de placement en rétention a été ensuite faxé à 8h30. 
même si la durée de rétention fut relativement courte, le Jld n’a pas hésité à en refuser la 
prolongation. l’avocate défendant les intérêts de la préfecture a indiqué qu’une formation (des 
fonctionnaires de la préfecture) était prévue pour faire connaître les moyens (qui existent selon 
elle) d’éviter cette situation. »

ɻ�témoignages



RappoRt RÉtENtIoN 2011 - 285

to
u

r
s

tours
Conditions de rétention

Le local de rétention se trouve dans le com-
PLVVDULDW�FHQWUDO�GH�7RXUV��UXH�0DUFHDX���
Les deux locaux de rétention, femmes et 
KRPPHV�� VH� WURXYHQW� GDQV� OH� PªPH� FRX-
loir que les deux cellules de garde à vue des 
PLQHXUV��8Q�DXWUH� ORFDO� HVW� U©VHUY©�DX[� UHQ-
contres ; celles entre le retenu et ses amis ou 
parents, celles avec l’avocat ou La Cimade. 
8QH�FDP©UD�HVW�LQVWDOO©H�GDQV�FHV�WURLV�ORFDX[�
Les dimensions du local homme sont d’envi-
URQ������GH�ODUJHXU�VXU������GH�ORQJXHXU�
,O�\�D�GHX[�IRLV�GHX[�OLWV�VXSHUSRV©V��&KDTXH�
OLW�D�XQH�FRXYHUWXUH��,O�QȊ\�D�SDV�GH��GUDSV���
GHV�KRXVVHV�UHFRXYUHQW� OHV�PDWHODV��'DQV� OH�
ORFDO�IHPPHV��LO�\�D�GHX[�OLWV�VXSHUSRV©V�
Au fond de chaque local, une porte donne sur 
les toilettes et la salle de bain.
Ces deux locaux et le local réservé aux vi-
VLWHV�VRQW�G©SRXUYXV�GH�IHQªWUH�
Comme pour les locaux de gardes à vue, 
la porte qui donne sur le couloir est vitrée 
jusqu’à mi-hauteur.
'DQV�FKDTXH�ORFDO��FHOXL�GHV�IHPPHV�FRPPH�
FHOXL�GHV�KRPPHV��LO�\�D�XQ�W©O©SKRQH�PXUDO�
qui permet au retenu de recevoir des com-
munications et d’appeler le répondeur de La 
Cimade notamment. Le numéro de téléphone 
GH�/D�&LPDGH� HVW� DIʏFK©� VXU� OHV� FRPELQ©V��
'DQV�FKDTXH� ORFDO�� LO�\�D�XQ�SHWLW�EXUHDX�HW�
des chaises.
L’état de propreté des locaux est correct.
Les personnes retenues doivent communi-
TXHU�DX[�JDUGHV�OH��OHV��QRP�V�V�GHV�SHUVRQQHV�
dont elles attendent la visite. La Cimade peut 
les rencontrer sans qu’elles en aient fait la 
demande.
1RXV� DYLRQV� FRQVWDW©� XQH� GLIʏFXOW©� FULDQWH�
avec les petits déjeuners, qui ne consistaient 
qu’en un peu d’eau froide avec des biscuits 
secs. L’intervention de La Cimade auprès 
des autorités a permis que les personnes ob-
tiennent un café chaud et un peu de pain. 
A la demande des personnes retenues qui dis-
posent d’argent, les gendarmes peuvent éven-
tuellement leur acheter des cigarettes, une 
carte de téléphone portable ou de la nourriture.
Comme les téléphones portables sont presque 
WRXMRXUV�FRQʏVTX©V�FDU�LOV�SHXYHQW�DXVVL�VHUYLU�

tien terminé, il faut sonner pour prévenir le 
garde qui vient nous ouvrir la porte et nous 
rend notre pièce d’identité. Aucune observa-
tion des policiers ne nous a été faite sur la 
durée de l’entretien avec la personne retenue.

Conditions d’exerCiCe  
des droits

A Tours, nous avons constaté une accélération 
des interpellations suivies de gardes à vue et 
d’un placement au LRA. Le local se situe à 
XQ� FURLVHPHQW� GȊDXWRURXWHV� 1RUG�6XG� �$�����
HW�(VW�2XHVW� �$���HW�$����� UHOLDQW� OȊ(VSDJQH�
�HW�OȊ$IULTXH�� �OȊ(XURSH�GX�1RUG��HW�OȊ(XURSH�
GH� OȊ(VW� �1DQWHV�HW� OD�%UHWDJQH��'HV�S©DJHV�
facilitent les contrôles de police, très nom-
breux (sXUWRXW� OH� ZHHN�HQG�� des autocars 
�QRWDPPHQW� GH� OLJQHV� LQWHUQDWLRQDOHV��� PDLV�
aussi des voitures particulières, en particulier 
lorsqu’elles sont immatriculées à l’étranger, 
semble-t-il.
Les nouvelles lois sur la rétention, notamment 
sur l’allongement du délai légal de contrôle 
GHV�PLVHV�HQ�U©WHQWLRQ�SDU�OH�-/'�TXL�HVW�SDVV©�
GH� ��� KHXUHV�  � �� MRXUV�� RQW�PRGLʏ©� OHV� SUD-
tiques de la police au commissariat de Tours. 
Les séjours au LRA sont devenus beaucoup 
plus courts, les personnes retenues étant rapi-
dement transférées dans un CRA. Cette évolu-
tion est un progrès pour les droits des étrangers 
concernés car les conditions d’enfermement 
VRQW� SOXV� G©IDYRUDEOHV� GDQV� OHV� /5$�� 0DLV�
l’exercice de leurs droits a également pu en 
pâtir. En effet, les interventions de La Cimade, 
comme celles des avocats, se sont réduites car 
ils n’ont souvent plus le temps matériel de 
rencontrer les personnes avant leur transfert 
en CRA. Ces transferts ont généralement lieu 
très tôt le matin ou tard le soir. Les personnes 
arrivent donc souvent dans les CRA alors que 
les délais dont elles disposent pour effectuer 
un recours sont amputés du temps passé au 
LRA et de celui du transfert.
/HV�DXGLHQFHV�GX�-/'� �7RXUV�RQW�GRQF�GLVSD-
ru. Nos relations de travail avec les représen-
tants de La Cimade dans les CRA de Rennes 
HW�GX�0HVQLO�$PHORW�HQ�U©JLRQ�SDULVLHQQH�VH�
VRQW�LQWHQVLʏ©HV�HW�RQW�SHUPLV�GH�SDOOLHU� �XQH�
SDUWLH�GH�FHV�GLIʏFXOW©V���

GȊDSSDUHLO�SKRWR��OH�VHXO�PR\HQ�GHV�UHWHQXV�SRXU�
DSSHOHU�OHXUV�FRQQDLVVDQFHV��HW�/D�&LPDGH��HW�
les informer de leur situation consiste à recou-
ULU�DX�SRVWH�W©O©SKRQLTXH� �FDUWHV�SU©SD\©HV�TXL�
se trouve dans la cellule. Encore faut-il pouvoir 
l’utiliser ; or,  de nombreuses personnes sont 
dépourvues de cartes téléphoniques et n’ont pu 
passer qu’un seul appel auparavant. Le com-
missariat en fournit désormais une contenant 
un crédit de deux appels nationaux.

Conditions d’exerCiCe  
de la mission de la Cimade

L’équipe des bénévoles de La Cimade qui 
intervient dans ce LRA est constituée de 
WURLV�SHUVRQQHV��/ȊXQH�GȊHQWUH�HOOH�D\DQW�SHX�
de disponibilités, cette activité très lourde à 
porter s’exerce dans la limite des forces de 
ce groupe.
'HX[�QRXYHOOHV�KDELOLWDWLRQV�SHUPHWWURQW��HQ�
2012, de reprendre une activité plus soutenue 
pour aider les personnes enfermées à exercer 
leurs droits.
En 2011, des tours de rôle ont été organi-
V©V�DʏQ�GȊDVVLVWHU�OHV�SHUVRQQHV�UHWHQXHV�DX�
LRA et de répondre aux sollicitations via 
une permanence téléphonique.
La personne d’astreinte relève le répondeur 
du téléphone portable de  La Cimade chaque 
jour et appelle le local réservé aux hommes 
et celui destiné aux femmes deux fois par 
jour, la rencontre effective devant intervenir 
rapidement en cas d’arrivée d’un étranger 
placé par l’administration.
Chaque intervenant est autorisé à accéder 
au LRA sans entrave ou contrainte d’heure 
d’intervention.
L’intervenant se fait connaître à l’accueil du 
FRPPLVVDULDW��8Q�SROLFLHU�YLHQW� OH�FKHUFKHU�
en général dans le quart d’heure qui suit. 
En général, il est bien reçu et les gardes se 
montrent coopératifs.
Nous prenons contact avec la famille ou des 
amis du retenu pour les informer. Les garan-
ties de représentation sont notamment abor-
G©HV� DYHF� HX[� DX� FDV� R¹� OHXU� DVVLJQDWLRQ�  �
résidence serait possible. Plus largement, un 
point est réalisé sur leur situation en France 
et les droits qu’ils peuvent exercer. L’entre-
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

ae ��DUUªW©�GȊH[SXOVLRQ

aps : autorisation provisoire de séjour

ame ��DUUªW©�PLQLVW©ULHO�GȊH[SXOVLRQ

aprf : arrêté préfectoral de reconduite à la frontière

ase ��DLGH�VRFLDOH� �OȊHQIDQFH

arh : aide au retour humanitaire 

Ca ��FRXU�GȊDSSHO

Caa ��FRXU�DGPLQLVWUDWLYH�GȊDSSHO

C.Cass : Cour de cassation 

CC : Conseil constitutionnel

Ce ��&RQVHLO�GȊ(WDW�

Cedh ��&RXU�HXURS©HQQH�GHV�GURLWV�GH�OȊKRPPH

Ceseda ��FRGH�GH�OȊHQWU©H�HW�GX�V©MRXU�GHV�©WUDQJHUV�HW�GX�GURLW�GȊDVLOH

CiCi ��FRPLW©�LQWHUPLQLVW©ULHO�GH�FRQWU´OH�GH�OȊLPPLJUDWLRQ

Cide ��&RQYHQWLRQ�LQWHUQDWLRQDOH�GHV�GURLWV�GH�OȊHQIDQW�

CJue ��&RXU�GH�MXVWLFH�GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH�

CJCe : Cour de justice des communautés européennes (ancien nom de 
OD�&RXU�GH�MXVWLFH�GH�OȊ8QLRQ�HXURS©HQQH��

Cnda ��&RXU�QDWLRQDOH�GX�GURLW�GȊDVLOH��DQFLHQQHPHQW�&55�

Cnds : Commission nationale de déontologie de la sécurité

Conv.edh ��&RQYHQWLRQ�HXURS©HQQH�GHV�GURLWV�GH�OȊKRPPH

Cra : centre de rétention administrative

ddv : délai de départ volontaire

gav : garde à vue 

hCr : Haut-commissariat des Nations unies aux réfugiés

ile : infraction à la législation sur les étrangers 

irtf : interdiction de retour sur le territoire français

itf : interdiction du territoire français 

Jld : juge des libertés et de la détention

lra : local de rétention administrative

mars ��P©GHFLQ�GH�OȊDJHQFH�U©JLRQDOH�GH�VDQW©

ofii ��2IʏFH�IUDQ§DLV�GH�OȊLPPLJUDWLRQ�HW�GH�OȊLQW©JUDWLRQ�

ofpra ��2IʏFH�IUDQ§DLV�GH�SURWHFWLRQ�GHV�U©IXJL©V�HW�DSDWULGHV

oqtf : obligation à quitter le territoire français

paf : police aux frontières

resf : réseau éducation sans frontières 

ta : tribunal administratif

tgi : tribunal de grande instance 

ue : Union européenne

umCra : unité médicale en centre de rétention administrative

ae �� OȊDUUªW©� GȊH[SXOVLRQ� HVW� XQH� SU©URJDWLYH� GH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� SRXU�
éloigner les personnes dont le comportement est jugé contraire 
DX[� LQW©UªWV� GH� OȊ(WDW�� /Ȋ$(�QȊHVW� GRQF�SDV�XQH�G©FLVLRQ� VDQFWLRQQDQW�
OȊLQIUDFWLRQ� �OD�O©JLVODWLRQ�VXU�OHV�©WUDQJHUV��V©MRXU�LUU©JXOLHU��

ame ��OȊDUUªW©�PLQLVW©ULHO�GȊH[SXOVLRQ�HVW�XQ�DUUªW©�GȊH[SXOVLRQ�SULV�SDU�
OH�PLQLVWUH�GH� OȊ,QW©ULHXU� ORUVTXȊLO� \�D�XUJHQFH�DEVROXH�HW�RX�Q©FHVVLW©�
LPS©ULHXVH�SRXU�OD�V»UHW©�GH�OȊ(WDW�RX�OD�V©FXULW©�SXEOLTXH�GH�SURF©GHU� �
OȊ©ORLJQHPHQW�GH�OȊ©WUDQJHU�

ape �� OȊDUUªW©� SU©IHFWRUDO� GȊH[SXOVLRQ� HVW� XQ� DUUªW©� GȊH[SXOVLRQ� SULV�
SDU�OH�SU©IHW� ORUVTXH�OD�SU©VHQFH�GH�OȊ©WUDQJHU�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�
FRQVWLWXH�XQH�PHQDFH�JUDYH� �OȊRUGUH�SXEOLF�

aprf �� 'HSXLV� OD� U©IRUPH� GX� ��� MXLQ� ������ OȊDUUªW©� SU©IHFWRUDO� GH�
reconduite à la frontière  ne concerne que les personnes présentes 
depuis moins de 3 mois et dont le comportement constitue un trouble 
 � OȊRUGUH� SXEOLF� RX� ORUVTXȊHOOHV� RQW� H[HUF©� XQH� DFWLYLW©� VDODUL©� VDQV�
autorisation de travail. 

assignation à résidence �� ,O� H[LVWH� TXDWUH� W\SHV� GȊDVVLJQDWLRQV�  �
résidence (une judiciaire et trois administratives). Le juge judiciaire 
SHXW�G©FLGHU�GȊDVVLJQHU�XQH�SHUVRQQH� �U©VLGHQFH�QRWDPPHQW�VL�FHOOH�
FL�GLVSRVH�GȊXQ�K©EHUJHPHQW�HW�GȊXQ�SDVVHSRUW��'HSXLV� OD�U©IRUPH�GX�
��� MXLQ� ������ OȊDGPLQLVWUDWLRQ� SHXW� DXVVL� WK©RULTXHPHQW� DVVLJQHU� OHV�
SDUHQWV� GȊHQIDQWV� PLQHXUV� VDQV� SDVVHSRUW�  � OHXU� GRPLFLOH� DYHF� XQ�
bracelet électronique (mais jamais utilisé en pratique). La durée de ces 
deux assignations est calquée sur la durée légale de rétention, le JLD se 
SURQRQ§DQW�VXU�OD�SURORQJDWLRQ�GH�OD�GHX[L¨PH� �OȊLVVXH�GHV�FLQT�MRXUV��
/ȊDGPLQLVWUDWLRQ� SHXW� DXVVL� DVVLJQHU�  � U©VLGHQFH� XQH� SHUVRQQH� GRQW�
OȊ©ORLJQHPHQW�QȊHVW�SDV�SRVVLEOH��SRXU�XQH�GXU©H�PD[LPDOH�GH�VL[�PRLV��
'HSXLV�OD�U©IRUPH��HOOH�SHXW�©JDOHPHQW�G©FLGHU�GȊDVVLJQHU� �U©VLGHQFH�
XQH�SHUVRQQH�E©Q©ʏFLDQW�GH�JDUDQWLHV�GH�UHSU©VHQWDWLRQ��SDVVHSRUW�HW�
ou domicile stable) le temps de préparer son éloignement. La durée de 
cette assignation est de 45 jours renouvelable une fois.

glossaire
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Convention de genève : la convention de Genève du 28 juillet 1951 est 
OȊLQVWUXPHQW�LQWHUQDWLRQDO�TXL�SHUPHW�GH�G©ʏQLU�OH�U©IXJL©��/H�U©IXJL©�DX�
VHQV�GH�OD�FRQYHQWLRQ�HVW�l�WRXWH�SHUVRQQH�TXL�FUDLQW�DYHF�UDLVRQ�GȊªWUH�
persécutée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de 
son appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques, qui 
se trouve hors du pays dont il a la nationalité, et qui ne peut ou ne veut 
en raison de cette crainte, se réclamer de la protection de ce pays ». 
Convention de Schengen : la convention de Schengen est applicable 
HQ�PDWL¨UH�GH�FLUFXODWLRQ�GHV�SHUVRQQHV�UHVVRUWLVVDQWHV�GȊXQ�SD\V�WLHUV�
 � OȊ8QLRQ� HXURS©HQQH� HW� GRQF� SRXU� OH� IUDQFKLVVHPHQW� GHV� IURQWL¨UHV�
LQW©ULHXUHV�GH�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�

ddv ��1RXYHOOH�PHVXUH�SU©YXH�SDU�OD�U©IRUPH�GX����MXLQ�������OȊRFWURL�
GȊXQ�G©ODL�GH�G©SDUW�YRORQWDLUH�RX�VRQ�UHIXV�HVW�XQH�G©FLVLRQ�GRQW�HVW�
DVVRUWLH� OȊ247)�HW�TXL�SHXW�ªWUH�FRQWHVW©H�GH�PDQL¨UH�DXWRQRPH��6D�
GXU©H�HVW�QRUPDOHPHQW�ʏ[©H� �XQ�PRLV�PDLV�HOOH�SHXW�ªWUH�SOXV�FRXUWH�
ou plus longue dans certains cas exceptionnels.  

eurodac ��FH�U¨JOHPHQW�SULV�SRXU�DP©OLRUHU�OȊHIʏFDFLW©�GX�V\VW¨PH�'XEOLQ��ʏ[H�
OHV�PRGDOLW©V�GH�IRQFWLRQQHPHQW�GH�OD�EDVH�GH�GRQQ©HV�ELRP©WULTXHV��ʏFKLHU�
Eurodac) qui permet le recensement et la comparaison des empreintes digitales 
GHV� GHPDQGHXUV� GȊDVLOH�� GHV� ©WUDQJHUV� LQWHUSHOO©V� ORUV� GX� IUDQFKLVVHPHQW�
LUU©JXOLHU� GȊXQH� IURQWL¨UH� H[W©ULHXUH�� GHV� ©WUDQJHUV� VH� WURXYDQW� LOO©JDOHPHQW�
VXU�OH�WHUULWRLUH�GȊXQ��WDW�PHPEUH��$LQVL�XQ��WDW�SHXW�VDYRLU�TXH�WHO�GHPDQGHXU�
GȊDVLOH�D�WUDQVLW©�SDU�XQ�DXWUH�SD\V�RX�\�D�G©SRV©�XQH�GHPDQGH�GȊDVLOH�

irtf �� OȊLQWHUGLFWLRQ�GH� UHWRXU�VXU� OH� WHUULWRLUH� IUDQ§DLV�HVW�XQH�PHVXUH�
administrative prise par le préfet qui peut viser les étrangers faisant 
OȊREMHW� GȊXQH�247)��&HWWH� LQWHUGLFWLRQ� GH� UHWRXU� SHXW� DYRLU� XQH� GXU©H�
PD[LPDOH�GH�FLQT�DQV��/Ȋ,57)�HQWUD®QH�DXWRPDWLTXHPHQW�XQ�VLJQDOHPHQW�
GH�OD�SHUVRQQH�DX[�ʏQV�GH�QRQ�DGPLVVLRQ�GDQV�OH�V\VW¨PH�GȊLQIRUPDWLRQ�
6FKHQJHQ� �6,6�� HW� HQWUD®QH� OȊLPSRVVLELOLW©� SRXU� OȊ©WUDQJHU� GH� UHYHQLU�
GDQV�WRXW�OȊHVSDFH�6FKHQJHQ�SHQGDQW�OD�GXU©H�GH�VD�YDOLGLW©��

itf ��GLVWLQFWH�GH�OȊ,57)�TXL�HVW�XQH�G©FLVLRQ�DGPLQLVWUDWLYH��OȊLQWHUGLFWLRQ�
du territoire français est une décision judiciaire (prise en complément ou 
QRQ�GȊXQH�SHLQH�SURQRQF©H�SDU�OH�MXJH�S©QDO��TXL�LQWHUGLW� �OD�SHUVRQQH�
FRQGDPQ©H�GȊªWUH�SU©VHQWH�VXU�OH�WHUULWRLUH�IUDQ§DLV�SHQGDQW�XQH�GXU©H�
OLPLW©H�RX�G©ʏQLWLYH�-/'���OH�MXJH�GHV�OLEHUW©V�HW�GH�OD�G©WHQWLRQ�HVW�XQ�
MXJH� MXGLFLDLUH��JDUGLHQ�GH� OD� OLEHUW©� LQGLYLGXHOOH�� ,O� H[HUFH�XQ�FRQWU´OH�
GH�OD�SURF©GXUH�MXGLFLDLUH�HW�G©FLGH�GX�PDLQWLHQ�RX�QRQ�GH�OȊ©WUDQJHU�HQ�
rétention administrative.

0HVXUH� ʏ[DQW� OH� SD\V� GH� GHVWLQDWLRQ� : mesure par laquelle 
OȊDGPLQLVWUDWLRQ�G©FLGH� �GHVWLQDWLRQ�GH�TXHO�V��SD\V� OD�SHUVRQQH�SHXW�

ªWUH� ©ORLJQ©H�� (OOH� DVVRUWLH� WRXMRXUV� OȊ247)�PDLV� SHXW� DXVVL� DVVRUWLU�
GȊDXWUHV�PHVXUHV��SDU�H[HPSOH�OȊ,7)�

mesure de placement en rétention ��0HVXUH�SDU�ODTXHOOH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�
décide de placer une personne en rétention le temps de procéder à son 
éloignement. Valable pour une durée de 5 jours, le préfet doit demander 
DX�-/'�OȊDXWRULVDWLRQ�GH�SURORQJHU�OD�U©WHQWLRQ�DX�GHO �GH�FH�G©ODL��'HSXLV�
la loi du 16 juin 2011 elle est contestable dans le délai de 48 heures, et le 
MXJH�SHXW�QRWDPPHQW�OȊDQQXOHU�VȊLO�HVWLPH�TXH�OȊDGPLQLVWUDWLRQ�DXUDLW�G»�
DVVLJQHU�OD�SHUVRQQH� �U©VLGHQFH�SOXW´W�TXH�GH�OȊHQIHUPHU���

oqtf ��'HSXLV�OD�ORL�GX����MXLQ�������OȊREOLJDWLRQ�GH�TXLWWHU�OH�WHUULWRLUH�
réunit les anciens apRF avec les anciennes oQtF. Elle permet donc 
 � OȊDGPLQLVWUDWLRQ� GȊ©ORLJQHU� GHV� ©WUDQJHUV� UHOHYDQW� GH� QRPEUHXVHV�
FDW©JRULHV� HW� QRQ� SOXV� VHXOHPHQW� FHX[� IDLVDQW� OȊREMHW� GȊXQ� UHIXV� GH�
titre de séjour. Elle peut désormais être exécutée sans délai de départ 
YRORQWDLUH� �QRWDPPHQW� ORUVTXH� OȊDGPLQLVWUDWLRQ� MXVWLʏH� GȊXQ� ULVTXH� GH�
IXLWH��WU¨V�ODUJHPHQW�G©ʏQL�SDU�OD�ORL����HW�HOOH�HVW�DORUV�FRQWHVWDEOH�GDQV�
OH�G©ODL�GH����KHXUHV��/Ȋ247)�DVVRUWLH�GȊXQ�G©ODL�GH�G©SDUW�GȊXQ�PRLV�
HVW�FRQWHVWDEOH�GDQV�FH�PªPH�G©ODL��'DQV�OHV�GHX[�FDV�GH�ʏJXUH��DYHF�
RX�VDQV�G©ODL�GH�G©SDUW���OH�UHFRXUV�HVW�VXVSHQVLI�GH�OȊ©ORLJQHPHQW���

règlement dublin ii n°343/2003 du 18 février 2003 : règlement qui 
©WDEOLW�OHV�FULW¨UHV�HW�P©FDQLVPHV�GH�G©WHUPLQDWLRQ�GH�OȊ(WDW�UHVSRQVDEOH�
GH� OȊH[DPHQ� GȊXQH� GHPDQGH� GȊDVLOH� SU©VHQW©H� GDQV� OȊXQ� GHV� ©WDWV�
PHPEUHV�SDU�XQ�UHVVRUWLVVDQW�GȊXQ�SD\V�WLHUV�

réadmission dublin ��UHQYRL�GȊXQ�GHPDQGHXU�GȊDVLOH�YHUV�XQ�DXWUH�SD\V�
HXURS©HQ�FRQVLG©U©�FRPPH�UHVSRQVDEOH�GH�OȊH[DPHQ�GH�VD�GHPDQGH�
aux termes du règlement Dublin II.

réadmission schengen �� UHPLVH� GȊXQ� ©WUDQJHU� DX[� DXWRULW©V�
FRPS©WHQWHV� GH� OȊ(WDW�PHPEUH� TXL� OȊD� DGPLV�  � HQWUHU� RX�  � V©MRXUQHU�
sur son territoire, ou dont il provient directement en application des 
dispositions des conventions internationales conclues à cet effet avec 
les Etats membres de la communauté européenne.

ta : le tribunal administratif juge la plus grande part des litiges entre 
les particuliers et les administrations. Le juge administratif est saisi des 
GHPDQGHV�GȊDQQXODWLRQ�GHV�DUUªW©V�GH� UHFRQGXLWHV� � OD� IURQWL¨UH��GHV�
obligations de quitter le territoire français, des arrêtés de réadmission 
(Schengen et Dublin) et des arrêtés de placements en rétention.

tgi : le tribunal de grande instance est la juridiction judiciaire de droit 
commun. Le président du tGI désigne les JLD.
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CENTRES ET LOCAUX DE RéTENTION ADMINISTRATIVE

la rétention administrative en france

SOISSONS

DORMANS
BRIEY

FORBACH

TROYES

BEAUVAIS

CHERBOURG

DREUX

LILLE 1 ET 2

COQUELLES

PONTARLIER

ÉPINAL

SAINT LOUIS

LYON

MONT-DE-MARSAN

TOURS

BREST

CHÂTEAUROUX

ROUEN

RENNES

METZ

STRASBOURG

NICE

MARSEILLE

NÎMES

PERPIGNAN

SÈTETOULOUSEHENDAYE

BORDEAUX

ILE DE FRANCE

BASTIA

AJACCIO

05 59 20 86 73 05 34 52 13 92

09 64 10 27 88

04 68 64 32 22

04 67 74 39 22

05 57 85 74 87

02 99 65 66 19/28

02 35 68 75 67

03 21 85 28 46  

03 20 85 25 59

03 87 36 90 08

03 88 39 70 08

04 72 23 81 64

04 91 56 69 56

04 93 55 68 11

CENTRE DE RÉTENTION 
ADMINISTRATIVE

CIMADE FORUM 

RÉFUGIÉS

ORDRE DE MALTE 

FRANCE

ASSFAM FRANCE 

TERRE D'ASILE

LOCAL DE RÉTENTION 

ADMINISTRATIVE



la rétention administrative en france

LES ABYMES

PAMANDZI

LE LAMENTIN

LE CHAUDRON

AYMÉ CÉSAIRE

SAINT-GEORGES

GUADELOUPE

MARTINIQUE RÉUNION

MAYOTTE

GUYANEILE DE FRANCE

BOBIGNY
PARIS-DÉPÔT

PLAISIR

PALAISEAU

CHOISY-LE-ROI

CHESSY

PARIS-VINCENNES

CAYENNE

LE MESNIL-AMELOT 
CERGY 
PONTOISE

05 90 24 49 54 

CRA N°2: 01 60 36 09 17 - 01 60 26 44 78
CRA N°3: 01 64 67 78 49 - 01 64 67 75 07

01 60 10 28 73

02 69 60 08 42

05 94 28 02 61

06 93 90 84 21

01 48 30 41 91

01 43 96 27 50 - 01 43 53 02 57 - 01 43 53 03 24
01 46 33 13 63

01 30 55 32 26

SAINT-MARTIN

SAINT-MARTIN
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assfam
5, rue Saulnier
75009 paris
tél : 01 48 00 90 70
www.assfam.org

forum réfugiés
28 rue de la Baïsse
Bp 71054
69612 Villeurbanne
tél : 04 78 03 74 45
www.forumrefugies.org

franCe terre d’asile 
24, rue Marc Seguin
75018 paris
tél : 01 53 04 39 99
www.france-terre-asile.org

la Cimade 
64, rue Clisson
75013 paris
tél : 01 44 18 60 50
www.cimade.org

ordre de malte franCe 
42, rue des Volontaires
75015 paris
tél : 01 55 74 53 87
www.ordredemaltefrance.org


